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DROITCOMMERCIAL,4"édit. III —"1

QUATRIÈME PARTIE

Des contrats commerciaux.

1. Les contrats commerciaux sont nombreux. Ils sont déterminés

par les articles 632 et suivants, C. com., qui énumèrentles actes de

commerce.

Ces contrats sont régis, soit par le Code de commerce et les lois

particulières qui l'ont complété ou modifié, soit par les usages du

commerce, soit par le Code civil. V. articles 1107, 1873, C. civ.

article 18, C. com. (1).

2. Parmi les règles applicables aux contrats commerciaux, les

unes sont faites spécialement pour tel ou tel de ces contrats, les autres

leur sont communes à tous.

3. Le Code de commerce et les lois qui s'y rattachent contiennent

un certain nombre de règles spéciales aux contrats commerciaux les

plus importants et les plus usuels, tels que la société (art. 18 à 64,

C. corn., et loi du24 juillet 1867,modifiée par la loi du 1eraoût 1893),

la vente commerciale (loi du 13 juin 1866), le gage commercial (art.
91 à 93), la commission (art. 94 et 95), le contrat et la commission

de transport (art. 96 à 108), les opérations faites dans les bourses de

commerce (art. 71 à 90) etles opérations sur les marchandises dépo-
sées dans les magasins généraux (loi du 28 mai 1858). les princi-

paux contrats maritimes, vente de navires (art. 186 et 196), aflrète-

ment (art. 273 à 310), prêt à la grosse aventure (art. 311 à 331),
assurance maritime (art. 332 à 396), etc.

4. Les règles générales communes à tous les contrats commer-

ciaux seront exposées dans le chapitre Ierde cette quatrième partie.
Les règles spéciales à chaque contrat le seront dans les chapitres

suivants consacrés, pour la plupart, chacun à un contrat distinct.

(1) V. Traité de Droit commercial,I, nos74et suiv.
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Toutefois, il a déjà été traité des sociétés dans la troisièmepartie (1).
et les contrats maritimes ne seront étudiés que dans la cinquième-

partie, qui est relative au Droit commercial maritime (2).

5. Les règles communes à tous les contrats commerciaux sont de

deux sortes: les unes concernent le fond du droit, les autres sont

relatives à la preuve. Le Code de commerce français ne contient que

peu de règles de la première espèce; la plupart de celles qui sont

admises sont les règles mêmes du Code civil ou résultent d'usages-
- dont les uns sont antérieurs, les autres postérieurs au Code de com-

merce.

6. Il n'en est pas de même des Codes étrangers. Dans presque

tous, on trouve de nombreuses dispositions, parfois des titres ou sec-

tions consacrés en entier aux règles générales relatives aux actes de

commerce. Ainsi, le Code de commerce allemand renferme des

règles de cette sorte dans les articles 343 à 372. Le Code civil alle-

mand s'est approprié beaucoup de règles du Droit commercial con-

tenues dans le premier Code de commerce allemand de 1861 qui

régissent ainsi les opérations civiles aussi bien que les actes de

commerce. — Voir aussi Code hongrois, articles 265 à 335; Code

italien, articles 36 à 58 formant le titre IV du livre Ier, titre intitulé:

Delle obligazioni commercialiin generale) Code roumain, articles

35 à 59 ; Code espagnol, articles 50 à 63; Code portugais, articles-

96 à 103 ; Code japonais, articles 263 à 284.

7. Ce n'est pas tout: les Codes étrangers, au moins les plus ré-

cents, se sont occupés de contrats commerciaux dont ne traite pas.

le Code français. Cela s'explique aisément; les développements et

les besoins nouveaux du commerce ont, depuis 1807, donné naissance

à des contrats commerciaux nouveaux ou multiplié dans d'énormes

proportions des contrats connus en 1807, mais primitivement assez

rares. C'est ainsi qu'on trouve dans ces Codes ou, au moins, dans

quelques-uns, des dispositions sur les assurances non maritimes (3),

(1) Tome II, Traité de Droit commercial.

(2)V. tomes V et VI, Traité de Droit commercial.

(3)Codehollandais, art. 187à 308; loi belge du 11 juin 1874; Code

italien, art. 417à 453; Coderoumain, art. 461 à 489; Code espagnol,

art. 380à 438; Godeportugais, art. 442à 476; Codejaponais, art. 383à 435
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sur le compte-courant (1), sur le report (2), sur le dépôt commer-

cial (3), sur le cautionnement commercial (4), sur le contrat d'édition

(Verlagsvertrag) entre auteur et éditeur (5).

Nous traiterons de la plupart de ces derniers contrats, bien que le

Code de commerce et les lois complémentaires n'en aient pas parlé.

Laseptièmepartie aura pour objet les assurances non maritimes (6).Il

sera question des comptes-courants et du report dans les chapitres

de la quatrième partie relatifs aux opérations, soit de banque, soit de

bourse(7): le compte-courant suppose presque toujours, enfait, l'in-

tervention d'un banquier; le report survaleurs mobilières ou sur

marchandises se fait surtout dans les bourses de commerce.

(1)Codeitalien, art. 341à 348; Coderoumain, art. 370à 373.V. aussi,
Code du Chili de 1867,art. 602 à 619; Code du Guatémala, art. 488 à
504; Codedu Honduras, art. 600à 617; Code du Salvador, art. 529à 544;
Code du Vénézuéla,art. 375à 392; Codejaponais, art. 290à 295.

(2)Code italien, art. 73 à 75 ; Code roumain, art. 74 à 76.

(3) Codeespagnol, art. 303à 310.

(4) Codeespagnol, art. 439 à 442; Codede l'Uruguay, art. 603à 624;
Codedu Vénézuéla, art. 411à 414.

(5)Codehongrois, art. 515à 533.

(6) Traité de Droit commercial, t. IX.

(7) Traitéde Droit commercial, t. IV.



CHAPITRE PREMIER

RÈGLESCOMMUNESA TOUS LES CONTRATSCOMMERCIAUX.

8. Il importe d'exposer les règles de fond communes à tous les

contrats commerciaux et les règles générales relatives à la preuve de

ces contrats. Les deux sections de ce chapitre seront consacrées à

chacun de ces deux sujets.

Section 1. — Règles concernant le fond du droit.

9. Les dispositions du Code civil sur les contrats et les obligations

s'appliquent, en général, aux contrats commerciaux, ce qui donne à

ces dispositions une importance pratique considérable. 11 en est

ainsi notamment des dispositions sur les conditions essentielles à

l'existence ou à la validité des contrats (consentement des parties,

art. 1109 à 1122, C. civ.; capacité des parties contractantes,

art. 1123 a 1125, C. civ. (1); objets des contrats, art. 1126 à 1130.

C. civ.; cause des obligations art. 1131 à 1133, C. civ.): sur les

effets des obligations contractuelles (art. 1134 et suiv.); sur les

modalités des obligations (obligations a terme, conditionnelles, soli-

daires, etc.) ; sur les modes d'extinction des obligations (art. 1233

à 1314, C. civ.).

Le Code civil lui-même, après avoir indiqué que tous les contrats,

qu'ils aient une dénomination propre ou qu'ils n'en aient pas, sont

régis par les règles du titre des contrats et obligations (art. 1107,

al. 1), renvoie, pour les règles particulières aux transactions com-

merciales, aux lois relatives au commerce (art. 1107, al. 2). Il faut

comprendre ici, sous le nom de lois, aussi bien les usages que le

Code de commerce et les lois écrites complémentaires. Ainsi, du

(1) Sauf les modificationsrésultant des articles 2, 3 et 4, C. com.
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reste, que cela a été dit. plus haut (n° 5), les dérogations aux règles

du Code civil, en ce qui touche le fond du droit, résultent plutôt des

usages que de dispositions légales formelles. On peut le regretter;

l'incertitude qui règne sur les usages rend parfois incertaines les

dérogations elles-mêmes. Des dispositions légales expresses évite-

raient bien des difficultés et elles n'auraient pas, dès l'instant où ces

dispositions ne seraient pas impératives, l'inconvénient d'empêcher

des usages contraires de se former pour satisfaire les besoins nou-

veaux du commerce. On sait, en effet, qu'en matière commerciale,

dans le silence des lois spéciales, les usages l'emportent sur les lois

civiles, quand, du moins, les dispositions de celles-ci ne sont ni

impératives ni prohibitives (1).

10. On pourrait, dans un traité de Droit commercial, donner un

commentaire complet du titre du Code civil relatif aux contrats et

obligations, en indiquant au passage les dérogations admises pour les

matières du commerce (2). Ce n'est pas ce que nous ferons; nous ren-

voyons, en principe, pour les règles communes du Droit civil et du

Droit commercial, aux traités de Droit civil (3). Nous examinerons

seulement ici les dérogations admises en Droit commercial; toutefois,

nous devrons, à titre exceptionnel, parler de quelques questions qui

doivent être résolues de la même manière dans les deux grandes

branches du Droit privé, à raison de l'intérêt considérable qu'elles

offrent en Droit commercial où elles se présentent surtout.

10 bis. Il est intéressant de rappeler ici que deux Codes, le Code

suisse des obligations de 1881 et le Code des contrats pour les Indes

anglaises de 1872 (indian contract act) contiennent à la foisdes règles

(1)V. Traité de Droit commercial,I, nos77et 78.

(2)C'est la méthode suivie par Pardessus dans son remarquable Cours
de Droit commercial. La secondepartie est intitulée Principes généraux
sur les engagementsde commerce.Elle est consacréeà l'exposé des prin-
cipes généraux sur la formation, les effets, l'extinction et la preuve des

obligationscommerciales.V. Pardessus,t. 1, nos136à 264,p. 16bà 336.

(3) Aubry et Rau, IV (4eédit.), tomes IV et V (5eédit.) ; Demolombe,
XXIVà XXXI; Colmetde Santerre, V ; Laurent, XVà XIX: Larombière,
Traité des Obligations; Planiol, Traité élémentaire de Droit civil

(3°édit.), II, p. 1 à 454 ; Baudry-Lacantinerieet Barde, Traité des obliga-
tions; Huc, Commentairedu Codecivil. V. aussi R. Saleilles,Essai d'une
théorie générale de l'obligationd'après le projet de Codecivil allemand,
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générales sur les contrats, règles identiques pour les matières civiles

et pour les matières commerciales et des règles spéciales sur les

principaux contrats, qu'ils se rattachent ou non au commerce (1).

11. DE LAFORMATIONDESCONTRATSCOMMERCIAUX.- Un contrat

commercial comme un contrat civil est parfait dès qu'il y a accord

des volontés des parties sur les éléments essentielsdu contrat. Ainsi,

une vente est parfaite dès qu'il y a accord de volontés sur la chose

vendue et sur le prix (art. 1582, C. civ.).

12. En matière commerciale, plus encore qu'en matière civile, il

est vrai de dire que le consentement des parties n'est soumis à

aucune forme spéciale.

Parmi les contrats solennels, il en est deux, la donation (art. 931,

C. civ.) et le contrat de mariage (art. 1394, C. civ.) qui sont des

actes essentiellement civils. Quant àla constitution d'une hypothèque

immobilière, elle doit être faite par acte notarié, que la dette garantie

soit civile ou commerciale (art. 2127, C. civ.). Les motifs qui ont

fait exiger l'authenticité de cet acte, se présentent également et ont

la même force, quelle que soit la.nature de la dette garantie. — La

cession d'un brevet doit aussi être faite par acte notarié (L. 5 juillet

1844, art. 20), même dans les cas où elle constitue un acte de com-

merce (2).

Les contrats divers que la lettre de change, le billet à ordre et

le chèque ont à constater, sont de véritables contrats solennels.

L'écriture est de l'essence de la lettre de change, du billet à ordre

et du chèque; cela résulte du nom même des deuxpremiers de

ces titres. La loi, par suite d'un système formaliste spécial, ne se

borne même pas à exiger un écrit; elle indique les mentions diver-

ses à y insérer pour qu'il ait la valeur légale d'une lettre de change,

d'un billet à ordre ou d'un chèque (art. 110, 137 et 188, C. com. ;

L. 14 juin 1865, art. 1 ; L. 19 février 1874, art. 5) (3).

Il y a, en outre, des articles du Code de commerce qui exigent un

(1)V. Traité deDroit commercial, I, nos60 et 71.

(2)V. Traité de Droit commercial,I, n° 123.

(21V. Traité de Droit commercial, IV, nos55 et suiv., nos506et suiv.,

n05554et suiv.
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récrit pour quelques contrats commerciaux; cette exigence ne con-

cerne que la preuve; elle a pour but d'exclure la preuve par témoins

et, par suite, les présomptions de fait (art. 1353, C. civ.). Comme

il n'y a pas là une forme solennelle, même en l'absence d'un écrit,

ces contrats sont valables et peuvent être prouvés, en cas de contes-

tation, à l'aidede l'aveu ou du serment. Cette solution s'applique aux

sociétés de commerce autres que les associations en participation

(art. 49, C. com.) (1) et aux divers contrats maritimes (art. 195,

al. 1, 273,311, 312, C. com.) (2).

13. Tout contrat suppose nécessairement une offre (ou pollicita-

tion) faite par la personne à qui est venue l'idée de le conclure et

l'acceptation de la personne à laquelle l'offre est adressée. Cela

s'aperçoit surtout aisément lorsqu'un contrat, comme cela est très

fréquent dansle commerce, est conclu par correspondance, parce

qu'alors, il ya une lettre missive ou un télégramme constatant l'offre

et un autre écrit ou une autre dépêche constatant l'acceptation.

L'existence distincte d'une offre et d'une acceptation apparaît moins

quand, sans qu'il y ait eu échange de lettre ou de télégrammes,

un contrat est constaté par écrit; l'acte dressé ne constate généra-

lement alors que le résultat, c'est-à-dire le concours des volontés,

sans mentionner distinctement l'offre et l'acceptation, quia abouti

à ce concours.

14.Il est importantde s'occuper séparément de l'offre et de l'ac-

ceptation, pour en fixer les conditions et les effets. Ce n'est pas

tout. Le moment et le lieu de la formation d'un contrat se déter-

minent sans difficulté dans les cas où les parties sont présentes.

c'est-à-dire sont en présence l'une de l'autre à l'instant où elles ma-

nifestent leurs volontés. Au contraire, des difficultés s'élèvent quand

le contrat se forme entre absents, c'est-à-dire entre personnes qui

ne sont pas en présence l'une de l'autre pour échanger leurs con-

sentements. Ces difficultés s'élèvent quand le contrat se conclut,

soit par échange de lettres ou de télégrammes (correspondance), soit

par l'intermédiaire de représentants des parties ou de l'une d'elles:

£e sont là des cas très fréquents en matière commerciale.

(1)V. Traité de Droit commercial, II, n° 171.

42)V. Traité de Droit commercial V, n° 109et 642; VI, nO1176et 1538.
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Il sera donc [traité ci-après: 1°de l'offre; 2° de l'acceptation:
3° de la formation des contrats entre absents, soit par correspon-

dance, soit par des intermédiaires.

15.1° Del'offre. — En règle générale, l'offre, tant qu'elle n'a

pas été acceptée, peut être révoquée par celui qui l'a faite; on ne

contracte pas tout seul (1).

Il en est évidemment ainsi quand l'auteur de l'offre peut encore

l'empêcher d'arriver à celui auquel elle devait être adressée. Il va

de soi, par exemple, que celui qui a écrit une lettre contenant une

offre, peut ne pas la mettre à la poste. On pourrait même dire que,

tant que l'offre ne s'est pas manifestée à l'extérieur, il n'y a pas

d'offre véritable dans le sens juridique de l'expression. Mais lafaculté

de révocation existe même lorsque l'offre parvient à destination, si,.

avant ou en même temps qu'elle y arrive, le destinataire est avisé

que l'auteur de l'offre la retire. Cela se conçoit notamment quand

l'offre ayant été faite par lettre, un télégramme de rétractation.

arrive au destinataire avant cette lettre.

La faculté de révocation de l'offre existe tant que celui auquel

elle est adressée ne l'a pas acceptée. On n'admet d'ordinaire d'ex-

ception à cette règle que lorsque l'auteur de l'offre s'est engagé à la

maintenir pendant un certain délai: dans ce cas, tant que ce délai

n'est pas écoulé, la révocation de l'offre n'est pas possible.

La renonciation au droit de révoquer l'offre peut être expresse;

, c'est ce qui a lieu, par exemple, dans le cas où un négociant offrant

à un autre de lui vendre des marchandises, ajoute: Vous aurez huit

jours pour accepter ma proposition, passé lequel délai,je me consi-

dérerai comme libre de me pouvoir ailleurs. Tant que le délai de huit

jours ainsi fixé n'est pas expiré, l'acceptation peut utilement interve-

nir, nonobstant toute révocation de l'offre survenue dans l'intervalle.

La renonciation au droit de révoquer l'offre peut aussi être tacite.

Il y a là une question d'intention à résoudre par les tribunaux
-

d'après les circonstances. Selon les usages du commerce, celui qui fait

une offre est considéré comme s'engageant à ne pas la retirer avant

l'expiration du délai nécessaire pour que celui à qui elle est adres-

(1)Laurent, XV,nos468à 470.
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sée puisse y répondre (1). Par suite, si l'acceptation est faite dans

ce délai, le contrat est formé malgré la rétractation de l'offre. Des.

dommages-intérêts peuvent être réclamés si le contrat n'est pas.

exécuté.

L'usage du commerce sur ce point se justifie facilement par des

considérations pratiques. Celui auquel une offre est adressée et qui,

voulant l'accepter, fait des préparatifs, conclut peut-être des opéra-

tions risquerait d'éprouver un préjudice si l'auteur de l'offre, alors

qu'il n'a fait aucune réserve, révoquait tout à coup celle-ci.

Mais quel est le délai durant lequel l'auteur de l'offre est, sauf

déclaration contraire, obligé de la maintenir? Dans le silence de nos

lois, les juges ont un pouvoir illimité d'appréciation pour résoudre

cette question. Ils ont à tenir compte du temps raisonnable à laisser

à la réflexion d'après la nature et d'après l'importance de l'opération

ainsi que du délai nécessaire pour qu'une réponse parvienne de celui

auquel l'offre est faite à la personne de qui elle émane. Parfois,

l'offre n'est à maintenir que jusqu'au retour du courrier.

Certains Codes ont sur ces points des dispositions précises. Il en

est ainsi spécialement du Code de commerce hongrois (art. 315,

1er al.) et du Code suisse des obligations (art. 5, 1er al.). D'après

ces Codes, « si l'offre est faite entre absents, celui qui a fait l'offre

« reste lié jusqu'au moment où, en calculant d'après les délais

« ordinaires, il devait avoir reçu la réponse de l'autre partie. Ces

« délais se calculent en supposant que l'offre est parvenue sans

« retard à celui auquel elle a été adressée». L'article 145 du Code

civil allemand dispose que l'auteur de l'offre est obligé, à moins «

qu'il n'ait exclu tout engagement de sa part, et, selon l'article 147

du même Code, l'offre faite à un absent ne peut être acceptée que

jusqu'au moment où l'auteur de l'offre doit, dans les circonstances

ordinaires, attendre l'arrivée de la réponse. Cela implique que l'au-

teur de l'offre n'est plus alors engagé. ,

15 bis. L'offre est anéantie par la mort ou par l'incapacité de celui

qui l'a faite, de telle sorte qu'elle ne peut plus dès lors être accep-

tée efficacement. On doit assimiler à l'incapacité survenue après,

(1) Demolombe,XXIV, n° 66.
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l'offre la déclaration de faillite ou la mise en liquidation judiciaire

prononcée après celle-ci. Sans doute le failli ou le débiteur mis en

liquidation judiciaire n'est pas à proprement parler, incapable de

contracter; mais il ne peut pas, du moins, faire des contrats oppo-
sables à la masse (1), cela doit suffire pour qu'on assimile la faillite

-ou la liquidation judiciaire à l'incapacité au point de vue des effets

produits sur l'offre. Le syndic pourrait sans doute maintenir l'offre

<lu failli; mais alors, si le contrat se formait, la masse représentée

par le syndic serait elle même partie contractante, elle serait créan-

cière ou débitrice de celui avec qui elle conclurait le contrat (2). En

cas de liquidation judiciaire, l'offre pourrait être maintenue par le

-débiteur dûment autorisé. — En ce qui concerne l'effet de la mort

de l'auteur de l'offre, il n'y a là qu'une interprétation de volonté que

peut exclure l'expression d'une volonté contraire.

Des lois commerciales étrangères ont dérogé à ces principes. Le

Code de commerce hongrois (art. 289) admet que l'offre qui émane

d'un commerçant et qui se rapporteà son commerce, n'est point

révoquée par sa mort, à moins qu'il n'ait manifesté une intention

contraire ou que cette intention ne résulte des circonstances. Le

Code civil allemand (art. 130, 2e alin.) admet que la mort ou l'in-

capacité survenant après la déclaration de volonté de celui qui fait

l'offre est sans effet. -

16. 2° De l'acceptation de l'offre. — L'acceptation peut être

expresse ou tacite. Cette dernière résulte notamment de l'exécution

même donnée par une personne à une proposition qui lui a été faite.

Ainsi, Paul demande à Pierre de lui vendre un certain nombre de

kilogrammesde charbon. Pierre ne fait pas de réponse, mais il

expédie la quantité de charbon demandée; il y a acceptation tacite.

- On ne saurait poser en règle générale qu'en matière commerciale

le silence gardé par celui auquel une offre est adressée, vaut accep-

tation. L'auteur de l'offre ne peut même pas, en principe, imposer à

celui auquel il l'adresse, l'obligation de refuser dans un certain délai

ou sinon d'être réputé acceptant (3).

1 (1) V. Traité de Droit commercial, VII.n°208.

(2) V. Traité de Droit commercial,VII, nos556et suiv.

(3) Cass., 25 mai 1870, S.1870. 1. 341; J. Pal., 1870.869; Toulouse,
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Mais il est possible qu'à raison de circonstances spéciales, le

silence gardé par celui qui reçoit l'offre puisse être considéré comme

une acceptation. Ces circonstances ne peuvent être déterminées par

avance ; c'est au juge à en examiner la portée dans chaque espèce.

OIl ne saurait admettre, comme on a parfois proposé de le faire,

qu'entre commerçants, le silence vaut acceptation, parce qu'un com-

merçant, dit-on, est toujours oblige de répondre aux lettres ou aux

télégrammes, sous peine d'être considéré comme acceptant les offres

<iecontrats qui lui sont adressées. On ne voit pas de quels principes

de droit l'on pourrait déduire pour les commerçants une telle obli-

gation ; ce n'est pas de la loi assurément, elle est muette; il ne

semble pas non plus que cette règle soit consacrée par l'usage. —

-Ce qui est vrai seulement, c'est que l'existence de relations anté-

rieures plus ou moins prolongées est de nature à faire admettre que

le silence vaut acceptation et que c'est surtout entre les commer-

çants que des relations prolongées existent (1). Ainsi, depuis de

longues années, un commerçant a fourni du bois de chauffage à un,

de ses clients moyennant un certain prix. A l'époque habituelle, le

client commande la quantité de bois ordinaire; le marchand laisse,

sans réponse la lettre contenant la commande. Dans de semblables

circonstances, on comprend que les tribunaux admettent que le

silence implique consentement de faire aux conditions habituelles

la fourniture de bois accoutumée. Autrement, le client, qui a pu

légitimement croire que les relations se continueraient aux condi-

tions anciennes, pourrait éprouver un préjudice par la nécessité où

il serait de faire un marché semblable avec un autre commerçant à

des conditions peut-être fort désavantageuses, par suite des varia-

tions subies par les cours.

17. Le Code de commerce allemand n'admet pas d'une façon géné-

rale et pour toute opération de commerce que le silence peut valoir

11 juin 1881,S. 1883.2. 8; J. Pal., 1883. 1. 90. —Massé, 2e édit., III,
nos.1458et suiv.

(1)Cpr. Bordeaux, 3 juin 1867, S. 1868. 2. 183; J. Pal., 1868. 804;

Montpellier,3 juillet 1885,S. 1886.2. 56; J. Pal., 1886. 1. 331 (l'arrêt dit

qu'en matière de commerce,l'absence de réponse àune lettre écrite à l'oc-

casion d'affaires entamées doit être réputée valoir consentement).
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acceptation; il l'admet seulement pour le mandat donné à un com-

merçant. D'après l'article 362 de ce Code, le mandat donné à un.
- commerçant qui est en relations d'affaires avec le mandant ou qui

s'est offert lui-même à l'exécution de mandats du même genre, est

censé accepté, lorsqu'il n'est pas refusé sur-le-champ. V. C. hon-

grois, article 320, même disposition. — Du reste, ces Codes ne

mettent pas obstacle à ce que, pour tout autre contrat, les juges.

induisent des circonstances qu'il ya eu acceptation d'une offre.

18. L'acceptation, pour former le contrat, doit être conforme à

l'offre. Celui qui répond à l'offre ne l'accepte point en réalité, lors-

qu'il y apporte des modifications (1). Parfois, l'acceptation modifica-

tive de l'offre implique elle-même une seconde offre faite par la

personne à laquelle la première offre était adressée. Si, par exem-

ple, Paul offre à Pierre de lui vendre des pièces de drap à raison de

15 francs le mètre et que Pierre réponde qu'il est disposé à les.

acheter à 14 francs seulement, Pierre fait deux choses à la fois:

il repousse l'offre de vente de Paul et il lui fait lui-même une offre

d'achat pour un prix inférieur à celui qu'indiquait l'offre primitive.

Le Code civil allemand exprime cette idée dans l'article 150r

2e alin., d'après lequel une acceptation sous certaines conditions ou

restrictions équivaut au refus.de l'offre joint à une offre nouvelle-

V. même disposition dans l'article 319 du Code hongrois.

19. Quand un contrat se forme entre personnes qui sont en pré-

sence l'une de l'autre, l'acceptation, à moins de convention contraire,

doit suivre immédiatement l'offre. On conçoit que, par dérogation à

cette règle, l'auteur de l'offre, au moment même où il la fait, déclare

accorder un délai pour l'accepter ou la refuser, ou bien qu'après

avoir fait l'offre, il consente à accorder à celui auquel elle est

adressée un délai pour se décider. -
Mais, pour qu'il en soit ainsi, il

faut que cela ait été dit.

Le Code civil allemand (art. 147) dispose que l'offre faite à une

personne présente ne peut être acceptée qu'immédiatement et que

cela s'applique même à l'offre faite par le téléphone. V. aussi Code

de commerce hongrois, article 314.

(1)Trib. com. Nantes, 7 juillet 1865,D. 1865.3.22.
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Il va de soi que ce qui vient d'être dit s'applique alors même que

les parties sont représentées par des mandataires, dès l'instant où

ceux-ci sont en présence l'un de l'autre et ont des pouvoirs suffisants

pour contracter au nom de leurs mandants.

19 bis. Il semble qu'on doit, à ce point de vue, tout au moins,

traiter aussi comme présentes les parties qui, se trouvant ou ne se

trouvant pas dans la même ville ou dans le même pays, commu-

niquent ensemble à l'aide du téléphone. Les parties, bien que

séparées par une distance plus ou moins grande, sont en communi-

cation directe l'une avec l'autre et peuvent se faire connaître instan-

tanément leurs volontés, comme si elles étaient réellement en pré-

sence l'une de l'autre. Cette solution est consacrée par l'article 147

du Code de commerce allemand (n° 19).

20. Mais il n'en est plus ainsi quand le contrat est conclu entre

des personnes absentes qui recourent à la poste ou au télégraphe.

Un certain temps est alors presque nécessairement accordé, pour

prendre un parti sur l'offre, à la personne à laquelle cette offre est

adressée.

On ne peut poser de règle absolue sur le délai dont jouit ainsi la

personne à laquelle l'offre est faite. Il appartient évidemment avant

tout à l'auteur de l'offre de le déterminer. A défaut de fixation par

lui, il faut tenir compte de la nature du contrat dont il s'agit et des

usages du commerce. V. n° 21.

20 bis. C'est aussi la volonté exprimée par l'auteur de l'offre, ou,

à défaut, la nature du contrat et les usages qui servent à déterminer

dans quelle forme l'acceptation doit être donnée.

Le plus souvent l'acceptation peut être donnée par lettre missive;

il en est ainsi même lorsque l'offre a été faite par télégramme.

Pour certaines opérations, il y a des règles plus rigoureuses. Ainsi,

pour les opérations de bourse, l'acceptation a lieu ordinairement par

la voie télégraphique quand l'offre a été faite par cette voie. Cet usage
-

lient sans doute à ce qu'autrement, celui auquel l'offre est adressée,

pourrait, en tardant, se laisser décider par la hausse ou la baisse

des cours qui se produit souvent avec une grande rapidité et que

l'auteur de l'offre risquerait de manquer une opération que la varia-

tion des cours l'empêcherait de faire à d'aussi bonnes conditions
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avec une autre personne. Pour d'autres -opérations, l'acceptation

résulte de l'expédition des marchandises faite à temps.

21. Il faut quel'acceptation ait lieu en temps utile.

L'acceptation tardive laisse de plein droit tomber l'offre, de telle-

sorte que la révocation de celle-ci n'est même pas nécessaire. Seu-

lement on peut considérer que l'acceptation tardive vaut offre

nouvelle à l'auteur de l'offre primitive, en assimilant l'acceptation
tardive à une acceptation non conforme à l'offre (n° 17). L'arti-

cle 150, 1er alin., du Code civil allemand dispose que l'acceptation

tardive vaut comme une offre nouvelle.

Pour décider si l'acceptation a été faite à temps ou est tardive,.

faut-il s'attacher à la date de l'envoi de la réponse contenant l'accep-

tation ou à la date de l'arrivée de cette réponse entre les mains de

l'auteur de l'offre? La question peut se poser dans le cas où l'accep-

tation a été expédiée en temps utile, mais arrive en retard par suite

d'une cause indépendante du fait de celui qui l'a expédiée (accident de

chemin de fer, retard dans l'arrivée d'un navire, dans la distribution

des lettres ou des télégrammes). Il paraît juste de ne considérer que

la date de l'arrivée effective de l'acceptation. Dès l'instant où l'au-

teur de l'offre n'a pas reçu la réponse à l'époque fixée, il a ducroire

qu'elle n'était pas acceptée; il a dès lors recouvré sa liberté et il apu

légitimement s'adresser Ulle autre personne pour lui taire une

offre semblable. C'est à celui dont l'acceptation a subi un retard à

s'en prendre à la personne ou à l'administration par la faute de

laquelle le retard s'est produit, s'il en est résulté pour lui un dom-

mage et si des lois spéciales n'excluent pas la responsabilité de cette

administration, comme cela a lieu en France pour l'Administration

des postes et des télégraphes, V. no 24.

- Le Code civil allemand a donné à la question que fait naître cette

liypothèse une solution équitable conciliant tous les intérêts en

conflit, mais inadmissible sans arbitraire dans une législation comme

la nôtre, où la question n'a pas été prévue. D'après l'article 149 du

Code civil allemand, si l'acceptation arrivée tardivement à l'auteur

de l'offre a été envoyée de telle façon que, d'après les transmissions

régulières, elle serait parvenue à temps à l'auteur de l'offre et si

celui-ci devait le savoir, il doit annoncer le retard à l'auteur de
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l'acceptation immédiatement, s'il ne l'a pas déjà fait. S'il tarde k.

donner cet avis, l'acceptation n'est pas considérée comme tardive-

22. L'offre est faite d'ordinaire à une personne déterminée.

Cependant,, assez souvent elle s'adresse au public en général ; toute-

personne peut alors l'accepter et, du moment où une personne l'ac-

cepte, l'auteur de l'offre est obligé. Les offres de cette nature se

font par voie de prospectus, de circulaires, d'affiches, etc. Ainsi,

un marchand est tenu de livrer sa marchandise pour le prix affiché-

à celui qui lui en fait la demande (1). De même, une compagnie

de transports maritimes qui annonce qu'elle effectuera des trans-

ports sur un navire moyennant un fret déterminé, ne peut se refuser

à transporter pour ce fret les marchandises qui lui sont présen-

tées (2). Cela s'applique généralement à tous les commerçants qui

font appel au public (3).

Il faut, bien entendu, conformément, du reste, au principe posé-

plus haut (n° 18), pour qu'il en soit ainsi, que l'offre ait été acceptée

dans les termes mêmes dans lesquels elle a été faite au public (4).

Ce qui vient d'être dit sur les conséquences de l'offre adressée au

public en général, est conforme à l'opinion traditionnelle. Les textes

du Droit romain admettent que l'aubergiste et le capitaine ne pou-

vaient, en principe, repousser ceux qui se présentaient. On lit dans

la loi unique § 6 (livre 44, titre 5), Dig. : Viatorem sibi eligere caupo-

vel stabularius non videtur nec repellere potest iter agentes. Casa-

regis admettait ces décisions et les généralisait; il s'exprime ainsi :

Quemadmodum se obligat ad hospitiurn præstandum aut locandos

equos, qui publicè aiiquam labellam vel signum ad hoc significan-
dum exponit, ita magisler navis cogilur servare quai hoc proffram-

(1)Trib. corn.Seine, 5 janvier 1869,D. 1869.3. 14.

(2)Aix, 8 février 1853,D. 1855.2. 329 ; Pardessus, n° 537. V. toutefois,
Trib. com. Marseille,9 novembre 1880,Recueil du Havre, 1881.2. 28.
V. aussi Desjardins (Arthur), Traité de Droit commercial maritime, III, -
n° 787.Le savant auteur dit qu'un tel avis adressé au publie n'est pas une-
promessejuridique. Nous ne disons pas le contraire; nous nous bornons
seulement à admettre qu'il y a là une' offreadressée au public et qu'il y
a contrat quand cette offre est suivie de l'acceptation d'une personne-
déterminée. —V. Traité deDroit commercial,V, n' 639.

(3)Massé,III, n° 1458.

(4)Trib. com. Seine, 9 juin 1869,D. 1869.3. 55.
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mate se facturum exposuit. Et hoc procedit in omnibus qui

aliquid officium exercent. Disc. 92, n. 23.

Toutes les législations n'adoptent pas pourtant cette solution.

Le Code de commerce hongrois (art. 337, 2ealin.) ne pose pas
'de règle générale, mais, à propos de la vente, il décide que l'offre

-de vente qui est faite à plusieurs personnes, spécialement par la-

communication de prix-courants, de catalogues, d'échantillons ou

de modèles, n'est pas une offre obligatoire. Cette disposition est

considérée par des jurisconsultes comme établissant non une règle

absolue, mais une simple présomption.

Il y a, du reste, des industries spéciales pour lesquelles le prin-

cipe qui vient d'être admis ne peut faire de doute; cela résulte de ce

que les personnes qui les exercent sont tenues de traiter également

sans faveur ceux qui s'adressent à elles. Il en est ainsi notamment

des compagnies de chemins de fer (1) et des magasins généraux (2).

Il est évident que le principe de l'égalité serait violé si une

-compagnie de chemins de fer refusait de transporter des mar-

-chandises d'un expéditeur aux conditions fixées par les tarifs ou si •

un directeur de magasin général refusait à un négociant'de rece-

voir en dépôt les marchandises de l'espèce de celles qui y sont dépo-

sées journellement.

23. Lorsque les contrats se concluent par télégrammes, des diffi-

cultés spéciales peuvent naître par suite des erreurs commises dans

la transmission des dépêches. Ces erreurs empêchent parfois la for-

mation du contrat, à raison du manque de concours des volontés.

Ainsi, un ordre de bourse porte achetez et, par suite d'une erreur,

le télégramme qui doit transmettre cet ordre, porte vendez; le des-

tinataire vend (3). Il n'y a pas eu de contrat de mandat ; la forma-

(1) Cahier des charges des compagnies de chemins de fer d'intérêt gêne-

rai, art. 49,1eralin.

(2) Décret du 12 mars 1859(art. 6) rendu pour l'exécution de la loi du

28 mai 1858sur les magasins généraux. — V. Ch. civ. rej., 20 mars 1876,

D. 1877.1. 369.

• (3) On a fait justement remarquer que, par suite de la grande ressem-

blance de certains, mots ayant des sens très différents, des erreurs de ce

genre sont plus faciles dans les télégrammes rédigés en allemand ou en

-anglais quedans les télégrammesrédigés en français. Ainsi, en allemand,
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tion en a été empêchée par suite d'une erreur sur l'objet même

(in ipso corporerei) (1). Quand l'erreur porte sur un chiffre, le con-

trat se forme parfois pour partie, parce qu'il y a, au moins pour par-

tie, concours des volontés. Par exemple, un négociant offre. à un

autre de lui vendre dix fûts de vin, le télégramme porte par erreur

six et le destinataire du télégramme déclare accepter l'offre. En

pareil cas, on peut décider qu'il y a concours de volontés et, par suite,

formation de la vente jusqu'à concurrence de six.

Bien que le contrat ne se forme pas, l'erreur peut causer un pré-

judice. Il est possible que des frais aient été faits d'après le télé-

gramme inexact, que, s'il s'agit d'un mandat, il ait été exécuté

conformémentà ce télégramme. Il y a lieu alors de déterminer qui,

de l'expéditeur ou du destinataire de la dépêche, supportera le dom-

mage causé. La question présente un intérêt pratique d'autant plus

grand que celle de ces deux personnes qui supporte ce dommage n'a

pas de recours contre l'Etat comme administrateur des télégraphes.

V. n° 24.

Le préjudice doit retomber sur l'expéditeur, à moins que la com-

munication par la voie télégraphique n'ait été employée sur la

demande du destinataire (2). Il n'y a pas sans doute faute de

la part de l'expéditeur quand un employé transmet inexactement sa

dépêche: mais l'expéditeur a au moins accompli un fait en envoyant

cette dépêche et le destinataire y est absolument étranger. On peut

ajouter que l'expéditeur d'un télégramme peut, pour éviter autant

que possible les erreurs, recourir au collationnement. (Loi du

3 juillet 1861, art. 5 ; loi du 13 juin 1866, art. 1). Ce moyen est

rarement employé, parce que le public préfère d'ordinaire le bon

marché à la sécurité absolue.

On a soutenu une autre opinion selon laquelle, à raison de l'ab-

sence de faute de la part de l'expéditeur, la transmission erronée

kaufen Sie signifie achetez; verkaufenSie veut dire vendez; en anglais,
by sail veut dire par voilier, by rail par chemin de fer.

(1) V. Amiens, 11mai 1854,D. 1856.2. 147.
(2) Trib. com. Marseille, 11 avril 1866,Journal de Marseille, 1866. 1.

167; Trib. Charleroi, 22 février 1875, Journal du Droit international
privé,1875,p. 309. ,



is TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

constitue un cas fortuit dont les conséquences doivent être suppor-
tées par celui qu'il concerne (1). Ce serait tantôt l'expéditeur, tantôt
le destinataire qui subirait le préjudice d'après les circonstances. On

ne tient pas, à tort, compte, dans cette doctrine, de ce que le dom-

mage souffert se rattache, en définitive, à un fait de l'expéditeur,
l'envoi du télégramme, fait sans lequel ce dommage n'aurait pas-
existé.

24. Quelle que soit celle des parties qui supporte le dommage,

a-t-elle, du moins, un recours contre l'administration des télégra-

phes ? Cette administrationdevrait, d'après les principes généraux,
être déclarée responsable de la faute commise par ses employés ;
c'est l'application des principes élémentaires du droit. Cette solution

est admise dans les pays où il n'y a pas de disposition légale spé..

ciale tranchant cette question de responsabilité (2). Mais, dans-

beaucoup de pays, spécialement en France, les télégraphes sont

exploités par l'État et des textes légaux formels excluent la respon-

sabilité de l'État. Ainsi, l'article Cide la loi du 29 novembre 1850

décide que l'État n'est soumis à aucune responsabilité à raison du

service de la correspondance privée par la voie télégraphique.

D'après l'article 25 du décret du 17 juin 1852, le remboursement

du prix de la dépêche peut seulement être réclamé quand il y

retard ou inexactitude telle que la dépêche a été rendue impropre-

à l'usage auquel elle était destinée. On trouve des dispositions-

semblables dans le règlement italien pour la correspondance télé-

graphique privée (art. 31 et 36). Cette règle est admise par les-

conventions constitutives de l'Union télégraphique internationale

(Convention de 1875, art. 3) (3).

(1)Trib. com. Anvers, 20 mars 1876,Jurisprudence d'Anvers, 1876.1.

253; Journal du Droit international privé, 1876,p. 487.

(2)V. pour les États-Unisd'Amérique, Journal du Droit international

privé, 1874,p. 270; 1890,p. 373.Les télégraphes y sont exploitéspar des-

Compagniesprivées.
(3)Y. LouisRenault, Études sur les rapports internationaux: Laposte-

et le télégraphe, p. 59. C'est à tort que l'on a critiqué la règle de la con-

vention internationale de 1875; elle est la conséquence naturelle de la

règle admise par la législation des divers États contractantsles États-

Unis d'Amériquene font pas partie de l'Uniontélégraphique).La réforme

du service intérieur doit précéder celle du service international.
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Les textes qui excluent la responsabilité, ne parlent que de l'État.

Aussi les employés du télégraphe pourraient-ils être déclarés res-

ponsables, si quelque faute était prouvée à leur charge (1). Les dispO-

sitions légales ou conventionnelles, qui déclarent l'État non respon-

sable, sont exceptionnelles: elles ne peuvent être étendues. Du

reste-, les raisons d'ordre financier qui ont fait admettre l'irresponsa-

bilité del'État, ne conduisent nullement à admettre aussi celle des

employés de l'administration (2).

25. Contrats par correspondance (3).
— Le contrat n'est parfait

que par l'acceptation de l'offre. Mais l'offre est-elle considérée

comme acceptée seulement à partir de la remise à l'auteur de l'offre

de la lettre ou du télégramme contenant l'acceptation ou bien à

partir de l'expédition même de la lettre ou du télégramme ?

La question offre à plusieurs égards un réel intérêt pratique. Elle

a surtout été discutée au point de vue suivant: on dit que, si le

contrat ne se forme que par l'arrivée de l'acceptation à l'auteur de

l'offre, cette acceptation peut être rétractée par un télégramme

parvenantà ce dernier avant l'arrivée de l'acceptation, tandis que,

dans l'opinion opposée, celui qui a expédié son acceptation ne peut

se dégager par une rétractation, alors même que celle-ci arriverait

avant son acceptation. V. n° 27.

La question présente incontestablement aussi un grand intérêt

pour la détermination de la compétence et parfois même pour celle

des lois à appliquer au contrat, car le moment de la formation du

contrat sert à fixer le lieu et le pays où il se forme:

a) L'article 420, C. pr. civ., attribue compétence en matière com-

merciale, notamment au tribunal du lieu dans lequel la promesse a

été faite (c'est-à-dire le contrat conclu) et la marchandise livrée (4).
N

(1) Cass.. 3 janvier 1876,S. 1876. 1. 13; J. Pal., 1876.267.

(2)L'action en dommages-intérêts exercée contre un employé des télé-

graphes est-elle de la compétencedes tribunaux administratifs ou des tri-
bunauxde l'ordre judiciaire ?V. sur cette question la note placée sous
l'arrêt précité du 3 janvier 1876 et Laferrière, Traité de la juridiction
administrative et des recours contentieux (2eédit.), 1; p. 674et suiv.; II,
p, 183et suiv.

(3)Arthur Girault, Traité des contrats par correspondance (1890); Jules

Valery, Des contrats par correspondance(1895)..
(4)V. Traitéde Droit commercial, I, nos384et suiv.
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Pour déterminer le tribunal compétent en vertu de cette disposition,
au cas de contrat formé par correspondance, il est indispensable de

savoir si le contrat devient parfait par le seul fait de l'acceptation ou

par l'arrivée de l'acceptation à celui auquel elle est adressée. Dans

la première doctrine, le tribunal compétent est celui du domicile de

.l'acceptant; dans la seconde, c'est celui du domicile de l'offrant.

b) Quand le vendeur et l'acheteur se trouvent dans deux pays

régis par des lois ou usages différents, ce sont les lois et les usages

du pays où il se forme (lex loci contractus) qu'on applique ordinaire-

ment au contrat, spécialement pour l'interpréter. Si, pour la perfec-

tion de la vente entre absents, la lettre d'acceptation doit être

parvenue à l'offrant, c'est dans le pays de celui-ci que le contrat est

conclu; si l'acceptation suffit, c'est dans le pays de l'acceptant qu'a

lieu la formation du contrat.

On peut encore trouver de l'intérêt à la question sous les rap-

ports suivants:

a) Dans les contrats ayant pour objet la translation de la propriété

de choses individuellement déterminées (corps certains), les risques

sont pour la personne qui devient propriétaire à partir de la conclu-

sion du contrat (art. 1138, C. civ., 2e alin.).

b) C'est au moment de la formation d'un contrat que doit exister

la capacité légale requise-chez les parties; peu importe l'incapacité

qui a existé antérieurement, si elle a disparu, ou celle qui ne sur-

vient que postérieurement.

c) Les créanciers d'un contractant peuvent attaquer le contrat

conclu en fraude de leurs droits, en vertu de l'article 1167, C. civ. ;

mais, pour qu'ils aient ce droit, il faut que le contrat soit postérieur

à la naissance de leurs créances (1).

d) Parfois des marchandises sont vendues au cours du marché;

les parties se réfèrent ainsi au cours du jour où le contrat s'est

formé. Il est possible que la lettre d'acceptation parvienne un jour

où le cours est différent de celui du jour où cette lettre a été expé-

(1) Il en est du moins ainsi, en principe. Les créanciers même posté-

rieurs peuvent attaquer un contrat qui a été concluen vue de leur causer

un préjudice.
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diée; il importe donc de savoir quel est celui de ces deux jours où

le contrat s'est formé.

26. D'après une opinion, qui a en sa faveur quelques auteurs (1)

et la jurisprudence (2), le contrat n'est parfait que. du moment où

l'acceptation est parvenue à la connaissance de l'auteur de l'offre.

Il faudrait, d'après cette doctrine appelée parfois « doctrine de

l'information », pour qu'il y eût conclusion du contrat, que la lettre

ou le télégramme contenant l'acceptation fût parvenu à l'auteur de

l'offre.

En faveur de cette doctrine, on dit que, pour que le concours des

volontés nécessaire à la formation d'un contrat existe, le fait de ce

concours n'est pas suffisant, qu'il faut encore que les parties connais-

sent réciproquement leurs volontés. Aussi quand les parties sont en

présence l'une de l'autre, elles ne sont pas liées à partir du moment

où elles ont voulu contracter ensemble, mais à partir de l'instant où

chacune a fait connaître à l'autre son consentement. C'est là, dit-on,

cc qu'exprime l'adage: Voluntas in mente retenta voluntas non est.

Le législateur français, ajoute-t-on, ne s'est occupé de la question

relative au moment de la perfection des contrats entre absents qu'à

propos des donations entre vifs et c'est en ce sens qu'il l'a tranchée.

D'après l'article 932, C. civ., la donation n'est parfaite à l'égard du

(1)Merlin, Répertoire, VoVente,| 1, art. 3, n° 11 ; Toullier, III, n° 29 ;

Larombière, Traité des obligations, I, art. 1101,n° 19.

(2) Lyon, 27juin 1867,S. 1868. 2. 102; J. Pal., 1868.726 ; D. 1867. 2.

193; Aix, 11 mai 1872,Journalde Marseille,1873. 1. 66; Orléans,26 juin
1885,S. 1885. 2. 39 ; J. Pal., 1885. 1. 207; D. 1886.2. 135.— Voir dans

le même sens, au point de vue du lieu de la formation du contrat et de

l'application de l'article 420,C. proc. civ., les arrêts suivants qui décident

ue le contrat se forme dans le lieu où l'auteur de l'offre a reçu la lettre

eu le télégramme d'acceptation: Bourges,19janvier 1866,S. 1866.2. 218;
J. Pal., 1866. 833; Lyon, 29 avril 1875,S. 1875. 2. 263 ; J. Pal., 1875.

1089; Chambéry, 8 juin 1877,S. 1817.2. 252; J. Pal., 1877. 1020. Des

arrêts ont été rendus en sens contraire. V. la note 1 de la page suivante

et Traité de Droit commercial(4eédit.), I, n° 386, p. 472,note 2.

La Cour de cassationa admis qu'il appartient aux juges du fait d'ap-
précier souverainement, d'après les circonstances, en quel lieu s'est formé
le contrat conclu par correspondance: Cass., 6 août 1867,S. 1867.1. 400';
J. Pal., 1867.1077; D. 1868.1. 35 ; Pand. fr. chr.; Cass., 30 mars 1881,
S. 1882.1. 56 ; J. Pal., 1882.1. 125.

#
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donateur, quand elle est acceptée par acte séparé, que du moment

où l'acceptation du donataire lui a été notifiée.

27. Nous croyons, au contraire, que le contrat est parfait du

moment où l'acceptation de l'offre a été manifestée d'une façon qui

empêche,
en principe, de revenir sur elle, c'est-à-dire du moment

de la miseà la poste ou de l'expédition du télégramme qui contient

l'acceptation (1). On ne saurait dire que la volonté d'une personne

est secrète, lorsqu'elle s'est dessaisie de l'acte qui constatecette vo-

lonté. Celui qui accepte l'offre qui lui a été adressée, a fait tout ce

qu'il pouvait faire en expédiant la lettre ou le télégramme contenant

son acceptation. Il serait singulier que la formation du contrat fût

subordonnée à l'arrivée de l'acceptation à l'auteur de l'offre; c'est

un événement indépendant de celui qui accepte. N'admet-on pas,

en général, à propos des contrats formés entre personnes présentes

dans un cas particulier, une solution tout à fait conforme à ces

idées? l'on décide qu'au cas où les deux parties présentes, ne con-

naissant pas une même langue, doivent recourir à un interprète, le

contrat est formé du moment où les parties ont exprimé leur consen-

tement, avant même que l'interprète ait donné à l'une la traduc-

tion des paroles prononcées par l'autre. — Il est vrai que l'article

932, C. civ., semble impliquer l'admission d'une doctrine opposée;

mais il y a là une disposition spéciale à la donation entre vifs. On ne

peut invoquer une disposition faite pour un contrat solennel, quand

il s'agit des contrats consensuels. Du reste, l'article 932, C. civ.

n'exige pas d'une façon absolue la notification de l'acceptation pour

que le donation soit parfaite; il se borne à reculer la perfection de

(1) Duvergier, Vente,nos63 et suiv. ; Aubry et Rau, IV (5eédit.), § 343,

texte et note 26 ; Demolombe, Traité des contrats et obligations, XXIV,

n° 72 ; Ripert, Essaisurla vente commerciale, n° 40 ; Girault, Traité des

contrats par correspondance, n° 69. Quelques arrêts ont admis, au point
de vue de l'application de l'article 420, C. proc. civ., que le contrat se

forme dans le lieu d'où part la lettre ou le télégramme d'acceptation:

Colmar, 17 février 1840, S. 1840.3. 385 ; J. Pal., 1840.2. 184 ; Rennes,

6 février 1873,S. 1873.2. 261; J. Pal., 1873.1084.Paris (4ech.), 30 mars

1889,Le Droit, n° du 16 avril 1889; Paris (6ech.), 5 mars 1900,Le Droit,

n° du 19 septembre 1890; Trib. com. Moulins, 3 juillet 1894,Le Droit,

n° du 15août 1894.V. la note 2 de la page précédente.
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la donation jusqu'à cette notification, à l'égard du donateur seul,

afin de laisser produire leurs effets aux actes de disposition que ce-

lui-ci aurait pu faire, alors qu'il n'était pas prévenu de l'acceptation

du donataire.

On s'explique pourtant facilement que la jurisprudence admette

que le contrat est formé seulement au moment où l'acceptation par-

vient à l'auteur de l'offre (1). Cela tient surtout à une
conséquence

qu'on a l'habitude de rattacher à la doctrine que nous avons adoptée.

On en déduit d'ordinaire, comme nous l'avons indiqué (n° 25), que

celui qui a reçu l'offre et qui l'a acceptée, ne pourrait pas valable-

ment se dégager en adressant un télégramme de rétractation, ce

télégramme arrivât-il à l'auteur de l'offre avant l'acceptation. Cette

conséquence est gênante pour le commerce: tant que l'auteur de

l'offre n'a pas été avisé de l'acceptation, la rétractation de celle-ci ne

saurait lui nuire.

On pourrait, à ce qu'il semble, admettre que le contrat doit être

considéré comme conclu à partir du moment où la volonté d'accepter

a été exprimée, sans retirer la faculté de rétractation jusqu'au jour

de l'arrivée de l'acceptation à l'auteur de l'offre. La rétractation peut

être admise en vertu d'une condition résolutoire conforme à l'inten

tion des parties, tant qu'elle ne cause pas de préjudice à l'auteur de

l'offrequi ignore l'acceptation (2).Cela paraît d'autantplus raisonnable

-que celui qui a mis à la poste une lettre ou qui a remis à l'adminis-

tration une dépêche télégraphique, n'est pas absolument dépourvu

-de tout moyen de la retirer et d'en empêcher ainsi la délivrance au

estinataire (3).

(1)V. la note 2 de la page 21.

(2) V. dans notre sens, Arthur Girault, Traité des contrats par corres-

pondance, n" 94, p. 133et suiv.

(3)Une lettre peut être retirée, selon la pratique, du bureau expéditeur.
Mais l'Administration des postes exige la présence de témoins et la signa-
ture du réclamant qui doit se déclarer responsable envers qui de droit des

conséquences du retrait : Annuaire du Ministère des posteset des télé-

graphes, p. 11. Il a même été admis que le retrait est possible jusqu'à la
remise de la lettre au destinataire: Avis du Conseild'État du 6 août 1883,
Bulletin mensuel des postes, 1864,n° 19, Instruction, n° 319.Il y a en ce
sens une dispositionformelle dans la Conventiond'Unionpostale. D'après
l'article 9, al. 1, de la Convention signée à Washington le 15 juin 1897,
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, S'il n'y a pas rétractation le contrat se forme et alors il importe,

auxdifférents points de vue qui ont été indiqués, de se prononcer
sur le moment de sa formation. Cela présente de l'intérêt quant à

'la compétence, à la loi applicable,. aux risques, à la capacité des

parties contractantes, etc. Sous tous ces rapports, il est vrai de

dire que le contrat doit être considéré comme formé au moment où

la volonté d'accepter l'offre a été exprimée d'une façon définitive.

V. n° 25(1).

27 bis. La question de la formation du contrat entre absentsa été

résolue dans les Codes étrangers qui ont posé des règles générales

sur les actes de commerce. Le Code de commerce hongrois (art. 316),

le Code suisse des obligations (art. 7, 2ealin.), décident que l'accep-

tation peut être rétractée tant qu'elle n'est pas parvenue à l'auteur

de l'offre; mais en même temps, ces Codes (art. 318, C. hongrois:

art. 8, C. suisse) reconnaissent que, lorsqu'il n'y a pas rétracta-

tion de l'acceptation en temps utile, et que par suite, le contrat se

forme, il est réputé conclu, à tous égards, du moment où la volonté

d'accepter l'offre a été exprimée d'une manière irrévocable. C'est ce

système que nous croyons pouvoir admettre dans le silence de nos

lois; il ne viole aucun principe de droit et est conforme à l'intérêt

du commerce.

En Belgique, l'état de la, législation est le même qu'en France;

aucun texte ne tranche expressément la question relative au moment

et, par suite, au lieu de la formation du contrat entre absents. Aussr

la question y est également discutée (2).

En Angleterre et aux Etats Unis, les mêmes difficultés se présen-

tent. La jurisprudence anglaise admet généralement que le contrat

se forme par le fait de l'envoi de l'acceptation, mais que pourtant

l'acceptation peut être révoquée, pourvu que la nouvelle de la révo-

« l'expéditeur d'un objet de correspondancepeut le faire retirer du service-

ou en faire modifier l'adresse, tant que cet objet n'a pas été remis au des-

tinataire ».V. aussi D. 12 janvier-11 février 1894,art. 28, 30, 32 et 34et

Instruction générale despostes de 1899,I, nos504et suiv. Cpr. Aubry et

Rau, IV.(5eédit.), §343et p. 487,n. 26.

(1) Bufnoir,Propriété et contrat, p. 468à 481.

(2) Laurent, XV,n° 479.Cpr. Bruxelles,25février 1867,D. 1867.2. 194-
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cation arrive, soit avant celle de l'acceptation,soit en même temps (1)

Ces solutions sont consacrées dans les Indes anglaises par l'lndian

Contact Actde 1872 (art. 5) (2). Aux Etats-Unis, la même règle

est admise dans le Massachusetts, tandis que, dans d'autres États de

l'Union, la révocation n'est pas admise même quand elle parvient à

l'auteur de l'offre avant l'acceptation de celle-ci.

28. La question, qui vient d'être examinée relativement à la

perfection des contrats entre absents, se pose, bien qu'en des termes

un peu différents, pour les contrats conclus par la voie téléphoni-

que (3). Sans doute, par cela même que les parties communiquent

ainsi directement ensemble, elles sont en droit dans la même situa-

tion que si elles étaient en présence l'une de l'autre (n° 19 bis) et le

contrat est parfait au moment où l'acceptation est exprimée. Ce mo-

ment ne se distingue pas, en réalité, de celui où l'acceptation arrive

à la connaissance de l'auteur de l'offre. Mais il est possible que les.

personnes qui correspondent par le téléphone, se trouvent dans deux

localités différentes, même dans deux Etatsdifférents. Dans ces cas,

il importe de déterminer, au point de vue, soit de la compétence,

soit de la loi applicable, non pas sans doute le moment, mais le

lieu ou le pays de la formation du contrat. Cette question doit évidem-

ment être tranchée conformément au principe posé à propos de lai

formation des contrats entre absents. Nous décidons, par conséquent.

que le contrat se forme dans le lieu où est exprimée la volonté

d'accepter l'offre, ainsi, en supposant qu'un négociant de Bruxelles

offre par téléphone à un négociant résidant à Paris de lui vendre des

marchandises et que ce dernier accepte cette offre,le contrat se forme

à Paris: en cas de conflit entre les législations, c'est la loi française

qui régit le contrat à l'exclusion de la loi belge. Pour la même rai-

son, si un négociant se trouvant au Havre fait une offre par téléphone
à un négociant de Paris de lui vendre des marchandises et que

(1)V. suf la question, Pollock,Principles of contract, p. 32 et suiv.,
p. 640à, 646.

(2) Édition de Cunninghamet Shephard, p. 35 et 37.
(3) ConsulterVidal, Le téléphone au point de vuejuridique; F. Meili,

Das Teleplionenrecht (Leipzig,1885); Georg Maas,Der Vertragsschluss
an{ elektrischenWege.

-

1
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celui-ci accepte, le contrat est conclu à Paris et, par suite, si c'est

-à Paris que les marchandises doivent être livrées, le tribunal de la

Seine est compétent en vertu de l'article 420, C. proc. civ., comme

étant celui du lieu où la promesse a été faite et la marchandise livrée

Dans l'opinion que nous avons combattue à propos de la formation

-des contrats entre absents (n0s25 et suiv.),on devrait dans ces hypo-

thèses admettre l'application de la loi du lieu où l'offre a été faite,

c'est-à-dire de la loi belge; on devrait aussi reconnaître la compé-

tence du tribunal du Havre si les marchandises étaient livrables dans

cette ville (1).

Il va de soi qu'en cas de conclusion d'un contrat par le téléphone,

il ne peut y avoir de preuve par écrit. Aussi en est-on réduit à

recourir à des présomptions de fait (2).

28 bis. On peut aussi, pour la conclusion d'un contrat recourir

au phonographe, les parties échangentalors entre elles desphono-

grammes. Ce procédé encore peu employé n'est pas plus expédilif

que celui de la correspondance par lettres missives. Les difficultés

juridiques pouvant s'élever à l'occasion de l'emploi du phonographe

sontles mêmes que celles qui naissent de l'échange de lettres (3).

29. DESCONTRATSCONCLUSPARINTERMÉDIAIREs.-Quanduncon-

trat a lieu entre absents et qu'il n'est pas conclu par correspondance,

il l'est par des intermédiaires qui jouent des rôles divers; ce sont

notamment des courtiers, des commissionnaires ou des employés

(1) Il ne paraît pas y avoir encore de jurisprudence établiesur la ques-
tion. Onpeut citer seulement quelquesjugements de tribunaux de com-

merce, spécialementun jugement du tribunal de commerced'Angersdu

23 septembre 1904,Pand. fr., 1905.2. 110; Le Droit, nosdes 30 et 31jan-
vier 1905.Il paraît consacrer une solution semblable à celle que nous

-adoptonsen admettant que celui qui demandela communicationtélépho-

nique doit être réputé s'être transporté dans le lieu où habite la personne
iLlaquelle il adresse une offre.

(2) Trib. com. Seine,4 avril 1895,Le Droit, nOIdes 13-14mai 1895.

(3)Annalesde Droit commercial,1890,p. 95 à 98; Valéry, Examen des

applications que le phonographe peut recevoir dans la correspondance
commerciale et de leurs conséquencesjuridiques. L'auteur de cet article

explique très bien que, grâce à l'emploicombinédu téléphoneet du pho-

nographe, on obtient à la fois la rapidité de communicationet la consta-

tation matérielledes volontésexpriméesparles contractants.
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tels que les commis-voyageurs., etc. Il sera parlé postérieurement

de ces différentes espèces d'intermédiaires (1). Quant à présent, il

importe seulement de déterminer à quel moment et en quel lieu se

forme le contrat lorsqu'il est conclu par l'un d'eux. Cette question

«.flrede l'intérêt aux mêmes points de vue que la question relative à

la formation du contrat entre absents par voie de correspondance.

V. n° 25.

Lorsque, pour la conclusion d'un contrat, on a recours à un cour-

tier, comme celui-ci ne fait que rapprocher les parties sans repré-

senter l'une d'elles au contrat (2), il n'y a rien de particulier quant au

moment et au lieu de la formation du contrat. Il faut donner les

mêmes solutions que lorsque le contrat est conclu sans l'intermé-

diaire d'un courtier, qu'il ait lieu entre parties présentes ou qu'il

soit conclu par correspondance. Ce sont encore les principes posés

plus haut qui s'appliquent au cas où l'une des parties est un commis-

sionnaire contractanten son nom, comme cela a lieu le plus souvent

Y. no,, 476et 477.

Que décider quand le contrat est conclu par une personne qui

agit au nom même de l'une des parties, par exemple un commis-

sionnaire agissant exceptionnellement de cette manière (nos470 et

476) ou un commis, spécialement un commis-voyageur? Il faut,

pour résoudre cette question, distinguer deux hypothèsés différentes.

Le représentant de l'une des parties peut avoir reçu d'elle les pou- ,
voirs nécessaires pour contracter, ou au contraire, n'ayant pas ces

pouvoirs, il n'a pu conclure le contrat que sous réserve de la ratifi-

cation du maître.

a) Le mandataire représente le mandant; il faut donner la même

solution que si le mandant était intervenu au contrat et faire abstrac-

tion dulieu de sa résidence.Ainsi quand un commis-voyageur,muni

des pouvoirs nécessaires, a vendu des marchandises hors du lieu du

siège dela maison qu'il représente, ce n'est pas dans ce lieu, mais

bien dans celui où le commis-voyageur s'est rencontré avec l'ache-

teur que le contrats'est formé (3).

(1) V.nos412et suiv., 516et suiv.

(2)V. ci-après, n° 416.

taj En conséquence, le tribunal de commercedu domiciledu vendeur
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b)Le représentant de l'une des parties, n'ayant pas de pouvoirs-

suffisants, vend ou achète, sous la réserve de la ratification du mar-

chand. En ce cas, les opinions sont divisées sur le lieu de la formation

du contrat. On a soutenu que c'est au lieu de la résidence du maître

que le contrat est formé, puisqu'il n'est définitif que par la ratifica-

tion de celui-ci (1).

Nous pensons, au contraire, que le contrat se forme, en pareil

cas, au lieu dans lequel le représentant a conclu, sauf ratification, le

contrat avec l'autre partie. Par la ratification le maître fait sien en-

quelque sorte ce qui a été fait par celui qui a agi pour lui. Le con-

trat est réputé définitivement conclu à partir du moment où le repré-

sentant a agi: Ratihabilio mandato æquiparatur (2).

30.DE L'INEXÉCUTIONDES OBLIGATIONS.DESDOMMAGES-INTÉRÊTS.

DESINTÉRÊTSMORATOIRES.— Il y a,en matière de dommages-inté-

rêts dûs pour inexécution ou pour retard dans l'exécution, quelques

règles spéciales au Droit commercial.

Les dommages-intérêts sont en matière commerciale comme en

matière civile, fixés conformément aux règles contenues dans les

articles 1149 à 1151,C. civ., pour les obligations n'ayant pas une

somme d'argent pour objet. Conformément aussi à larègleposée par

l'article 1153, C. civ., les dommages-intérêts résultant du retard

dans l'exécution des obligations de sommes d'argent, consistent dans

l'intérêt légal (3).

Comme cela w été dit précédemment (4), l'intérêt légal et, par

conséquent, l'intérêt moratoire est de 5 p. 100 en matière commer-

ciale, tandis qu'il est de 4 p. 100 seulement en matière civile(Loidu

7 avril 1900) (5). En matière commerciale comme en matière civile,

n'est pas compétentcomme tribunal du lieu où la promessea été faite,

en vertu de l'article 420,C.proc. civ. : Grenoble,9 janvier 1864,D. 1864.

2.146.

(1)Dijon,21 avril 1865,D.1865.2. 115; Civ.cass., 31août 1852,D. 1852.

1. 225 —Massé,op. citat.) n*583.

(2) Rivière, Du commis-voyageuret de son préposant, nO186.

(3) Arthur Desjardins, Traité de Droit commercial maritime, III,

p. 654.

(4)V. Traité de Droit commercial,1, n° 96.

(5) En Algérie, le taux de l'intérêt légal est de 5 p. 100en matièrecivile
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le créancier auquelson débiteur en retard a causé par sa mauvaise

foi un préjudice indépendant de ce retard, peut obtenir des dom-

mages-intérêts distincts des intérêts moratoires de la créance (1).

31. A l'obligation d'indemniser le créancier au cas, soit-d'inexé-

cution d'une obligation, soit de retard apporté à l'exécution, se

rattache ce qu'on appelle dans l'usage le laissé pour compte. Sou-

vent des marchandises à livrer sont laissées au débiteur, alors que

la livraison est tardive ou qu'elles sont détériorées plus ou moins

gravement. Cela se présente notamment dans le cas où il s'agit de

marchandises transportées à livrer par le voiturier au destinataire.

Les marchandises sont aussi parfois laissées pour compte au vendeur

par l'acheteur.

Le laissé pour compte est, en matière de contrat de transport,

un moyen d'indemniser la personne à laquelle une livraison tar-

dive ou une livraison de marchandises détériorées causerait un

dommage. Aucune disposition de nos lois n'oblige lejuge à n'accor-

der que des dommages-intérêts en argent (2). Des auteurs (3) esti-

ment que le laissé pour compte ne peut être justifié que comme une

convention tacite résultant de l'usage et non par les principes du

droit, mais ils ne nient pas le caractère licite de cet usage.

La question de savoir s'il y a lieu à dommages-intérêts en argen t

ou à laissé pour compte est, du reste, une question de fait sur

laquelle la Cour de cassation ne peut avoir à statuer (4). On doit

seulement conseiller au juge de ne pas admettre trop facilement le

laissé pour compte. Autrement, il pourrait y avoir là pour une partie

«t commerciale (L. de finances du 13 avril 1898, art. 61), il était de
6 p. 100en vertu de la loi du 27 août 1881.Dans les établissementsfran-

çais de l'Océanie, le taux de l'intérêt légal est uniformément de 8 p. 100

(D. 21 avril 1898).
La loi belge du 20 décembre 1890a abaissé le taux de l'intérêt légal de

5 à 4 1/2 p. 100en matière civile et de 6 à 5 1/2 p. 100en matière com-

merciale. V. Annuaire de législation étrangère, 1891,p. 513et suiv.

(1)Cette disposition insérée, en vertu de la loi du 7 avril 1900,dans

l'article 1153,C. civ., ne fait que consacrer une règle déjà admise par la

jurisprudence de la Cour de cassation.

(2)Cpr. Req., 28avril 1862,D. 1863.1. 250.

(3) Laurent,Principes de Droit français, t. XVI,n°337.

(4)V. l'arrêt cité à la note 2.
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un moyen détourné d'éviter une perte que les variations des cours

lui causent, et, en matière de contrat de transport, de transformer

ce contrat en contrat de vente (1).

31 bis. Quand l'acheteur laisse pour compte au vendeur la mar-

chandise qui ne lui parvient pas dans le délai fixé ou qui est vicieuse,
il y a une résolution pour inexécution des obligations du vendeur.

Le laissé pour compte est, dans ce cas, une forme d'application de-

l'article 1184, C. civ.

32. Les dommages-intérêts ou les intérêts moratoires ne sont dûs

qu'à partir de la mise en demeure du débiteur. Celle-ci ne peut, ei>.

principe, résulter, en matière civile, que d'une sommation; elle-

résulte, à plus forte raison, d'une demande en justice ou d'un com-

mandement qui sont des actes plus énergiques que la sommation

(art. 1139 et 1153, C. civ.) En conséquence, une lettre missive,

fût-elle même recommandée adressée par un créancier à son débi-

teur ne suffit pas, quand il s'agit d'une dette civile, pour mettre le

débiteur en demeure (2).

Ces règles s'appliquent-elles aux dettes commerciales? On ne

trouve dans nos lois aucune disposition générale dérogeant expres-

sément ou même tacitement aux règles du Droit civil sur ce point con-

tenues dans les articles 1139 et 1153, C. civ. Il est certain que, pas

plus en matière commerciale qu'en matière civile, la seule échéance-

du terme ne suffit, en principe, pour mettre le débiteur en demeure;
- mais il est généralement admis que, pour les dettes commerciales,

la mise en demeure peut résulter, soit d'un des actes indiqués dans

ces articles, soit de tout autre acte manifestant la volonté formelle

du créancier d'êtrepayé, spécialement d'une lettre missive ou d'un

télégramme (3). Il n'y a pas là violation du principe antérieurement

(1) V. Trib. com. Seine,24novembre 1897,LeDroit, n° du 9 avril 1898.

(2) Cass, 13 janvier 1852, S. 1852. 1. 238 ; Cass.,24 novembre1875,
D. 1876.1. 363; Cass.,29 juillet 1878,D. 1878. 1. 346; Paris, 24 juillet

1879,S. 1879.2. 336.

(3) Bordeaux, 22 novembre 1864,Journal de Marseille, lSGo.2. 14;

Douai, 1erfévrier 1894,D. 1894.2. 589; Pand. fr., 1895.2. 149.V. aussi

Rouen, 5 juillet 1861,Journal de Marseille, 1861.2. 154 ; Trib. com. du

Havre, 14 septembre 1895,Le Droit, n° du 12octobre 1895; Trib. com. d&

Saint-Etienne,4 août 1898,La Loi, nosdes 7-8-9août 1898.
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adopté et selon lequel le Code civil s'applique dans le silence dus

Code de commerce. En effet, les dispositions du Code civil doivent

être écartées quand il existe en matière commerciale un usage con-

traire, pourvu que la disposition à laquelle déroge l'usage ne soit

pas impérative (1). Les dispositions des articles 1139 et 1153v

C.civ., n'ont certainement pas ce dernier caractère. Les parties

peuvent, en effet, convenir que la mise en demeure du débiteur

résultera d'un acte autre que l'un de ceux qui figurent dans les arti-

cles 1139 et 1153 ou même que le débiteur sera constitué en

demeure par la seule échéance du terme, article 1139- in fine (2).

Cela trouve son application au cas où une clause pénale accom-

pagne une obligation commerciale. D'après l'article 1230, C. civ., la

peine n'est encourue que lorsque le débiteur est en demeure.Quand

la dette est commerciale, la constitution en demeure, nécessaire pour

que la peine soit encourue, peut résulter de tout acte manifestant

nettementla volonté du créancier d'être payé spécialement d'une-

lettre missive ou d'un télégramme (3).

Toutefois, on ne saurait dire que l'usage dérogeant en matière

commerciale aux articles 1139 et 1153 quant auxactes suffisants pour

la constitution en demeure du débiteur, est incontesté. Des décisions-

judiciaires paraissent appliquer ces dispositions du Code civil même-

en matière commerciale (4). Aussi est-il prudent pour un créancier de

stipuler toujours expressément, même à propos d'une obligation

commerciale, que la mise en demeure du débiteur résultera d'un,

acte même autre que l'un de ceux visés par les articles 1139 à 1153,

C. civ.

Sans aller jusqu'à reconnaître que, d'une façon générale, les rè-

gles des articles 1139 et 1153 quant à la mise en demeure sont ex-

(1)V. Traité de Droit commercial, I, n°377et 78. Delamarre et Lepoit-
vin (t. I, n° 22)ont donc tort de dire que, si l'on admel que le Codecivil

s'appliquedans le silence des lois commerciales, il s'ensuit qu'on doit

appliquer l'article 1139,C. civ., aux obligationscommerciales.

(2)Lesjuges peuvent induire des termes de la conventionque telle a été-
la volonté des parties: Cass., 19 février 1878, D. 1878. 1. 146 ; Req.,
16 mai1882,D.1883. 1. 175.

(3)Rouen, 5 juillet 1861,Journal de Marseille, 1861.2. 154.
1

(4)Paris (4°ch.), 1erdécembre,1874,D. 1877. 2. 11.
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clues en matière commerciale, on admet qu'au moins pour certaines

dettes commerciales, il y est dérogé en vertu d'usages généraux ou

locaux. Ainsi, il est inconstestable que, dans les comptes-courants

-commerciaux, les sommes entrant dans ces comptes produisent
intérêt de plein droit à partir du jour des avances ou des verse-

ments (1).

33. Le Code civil n'admet que sous plusieurs conditions restric-

tives, la capitalisation des intérêts conventionnels ou moratoires.

D'après l'article 1154, C. civ.,les intérêts échus des capitaux ne

peuvent produire eux-mêmes des intérêts qu'en vertu d'une conven-

tion spéciale ou à partir d'une demande en justice, pourvu que, soit

dans la convention, soit dans la demande, il s'agisse d'intérêts dus

au moins pour une année. Cette disposition est certainemeut impé-

rative, et l'on ne saurait, par suite, admettre qu'il puisse y être dé-

rogé par des usages contraires; le Code civil français ne réserve par
les usages comme le fait le Code civil italien (art. 1232, alin. 2).

On pourrait, il est vrai, être tenté d'admettre que l'article 1154, C.

civ., est devenu sans application en matière de commerce depuis la

loi du 12 janvier 1886, qui a proclamé le principe de la liberté du

taux de l'intérêt en matière commerciale: ce serait une erreur. Les

règles restrictives de l'anatocisme ne sont nullement inconciliables

avec la. liberté du taux de l'intérêt. On sait que le Code civil

(art. 1907) ne limitait pas ce taux et que pourtant il a restreint

l'anatocismepar la disposition de l'article 1154. Il y a des lois

commerciales de pays étrangers où le taux de l'intérêt est libre et

oupourtant l'anatocisme est limité. Ainsi, en Allemagne, la loi du

14 novembre 1867, qui a admis la liberté du taux de l'intérêt,

réserve expressément (art. 3) les dispositions légales restreignant

(1)Aubry et Rau, IV (5eédit.), note 18, § 308; Laurent, XVI,n" 335. —

V. Cour de cassation de Belgique, 20 décembre 1850,Pasicrisie belge,
1851.1. 128.— Traité de Droit commercial,IV,n°841.

En Belgique, il a parfois été décide que, tout au moins sur les places
d'Anverset de Verviers,le prix des marchandisesvendues, quand le ven-

deur et l'acheteur sont commerçants,produit de plein droit des intérêts à

partir du jour des échéances stipulées. — Bruxelles,7 décembre 1853,

Pasicrisie belge,1853.2. 40 ; Trib. corn.Verviers,12 décembre1869,Pasi-

crisie belge,1872.3. 73.
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DROITCOMMERCIAL,40édit. III
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l'anatocisme (1). Du reste, on conçoit rationnellement que ces règles

différentes sur le taux de l'intérêt et sur l'anatocisme coexistent. Les

restrictions apportées à la capitalisation des intérêts, reposent sur

des motifs spéciaux: cette capitalisation entraîne avec elle une accu-

mulation des intérêts qui, au bout d'un assez court laps de temps,

fait peser sur le débiteur une charge d'autant plus lourde qu'elle

s'est produite presque insensiblement.

Il est vrai qu'en matière de compte-courant, il est généralement

admis que le solde reporté à nouveau produit intérêt pour les inté-

rêts, comme pour les capitaux qu'il comprend, quelque court que

soit le laps de temps pour lequel les intérêts sont,dûs. On ne peut,

d'après ce qui a été dit plus haut, justifier par l'usage commercial

cette dérogation aux principes; la règle de l'article 1154 est impé-

rative et ne peut, par suite, être exclue par un
usage

contraire. La

dérogation s'explique par les règles toutes spéciales au compte-

courant (2) et qu'on peut résumerdans les termes suivants: le compte-

courant étant indivisible, le solde forme une créance unique et non

un composé de créances diverses, ayant pour objet, les unesdes capi-

taux proprement dits, les autres des intérêts.

34. Par cela même que le taux de l'intérêt légal et, en consé-

quence, de l'intérêt moratoire varie suivant qu'on est en matière

civile ou en matière commerciale, il importe de savoir d'après quel

critérium on doit décider si l'on est dans le premier ou dans le se-

cond de ces cas. Une question semblable se présente pour l'intérêt

conventionnel, qui est limité à cinq pour cent en matière civile et

est libre en matière commerciale. Les deux questions doivent évi-

demment être résolues de façon identique, parce que ce sont les

mêmes motifs qui ont poussé le législateur à faire une distinction.

pour l'intérêt légal comme pour l'intérêt conventionnel. Pour l'inté-

rêt conventionnel, il faut envisager, selon nous, la nature de la

dette du côté du débiteur et n'appliquer la loi du 12 janvier 1886

que si la dette est commerciale pour celui-ci, par exemple si l'em,-

(1)En Autriche, au contraire, laloi du 14juin 1868a admis, avec la
liberté de l'intérêt, celle de l'anatocisme(art. 3).

(2)V. Traité de Droit commercial,IV, no844.
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prunteur destine les fonds prêtés à un emploi commercial (1). C'est

d'après la même règle que les intérêts moratoires sont, selon nous,

au taux de 5 0/0, si la dette-est commerciale pour le débiteur.

3*5. Intérêts moratoires. Conflits de lois. - Le taux de l'intérêt

légal n'est pas le même dans tous les pays. Ainsi, en France l'inté-

rêt légal est en matière commerciale de 5 0/0 et en matière civile

de 4 0/0; il est en Tunisie de 12 0/0. La métropole et les colonies-

ne sont pas même, sous ce rapport, régies par la même règle: en

Algérie, d'après la loi de finances du 13 avril 1898 (art. 61),

l'intérêt légal est de 5 0/0 tant en matière civile qu'en matière com-

merciale (il était précédememntde 6 0/0). Les différences législa-

tives qui existent à cet égard, peuvent faire naître des conflits de

lois, spécialement quand, à raison d'un contrat conclu dans un pays

étranger, des intérêts moratoires sont réclamés devant un tribunal

français. Il y a lieu alorsde rechercher si l'on doit admettre le taux

fixé par la loi du pays du contrat ou le taux fixé par la loi française,

qui est la loi du tribunal saisi (lex fori).

La jurisprudence française admettait, avant la loi du 7 avril 1900

qui a substitué la sommation à la demande en justice comme point

de départ des intérêts moratoires, que le taux de l'intérêt -mora-

toire doit être réglé d'après la loi française (lex fori). Elle n'invoquait

pas en faveur de cette solution le caractère absolu d'ordre public des

lois qui fixent le taux de l'intérêt. Car il est généralement reconnu

que ces lois n'ont pas ce caractère, en ce sens que leurs disposi-

- tions prohibitives n'étendent pas leur domaine au delà des limites

de notre territoire (2). La jurisprudence se fondaitsur ce que l'obli-

gation de payer des intérêts moratoires dérivait, du moins en

matière civile (3), non du contrat, mais de la demande intentée

(1) V. Traité deDroit commercial, IV, n° 694.

(2) Cass., 19 février 1890,Pand. fr., 1890. 1. 399. Consult. Ch. Lyon-

Caen, De la condition légale des sociétés étrangères en France, n° 5-1r

p. 86 et suiv.

(3)En matière de commerce, on aurait dû dire, dans ce système, que

l'obligation de payer des intérêts moratoires résultait de tout acte par

lequel le créancier manifestait la volonté d'être payé, si l'on admet

que l'article 1153, C. civ., ne s'applique pas aux dettes commerciales,.

V. n° 32.
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devant un tribunal français (art. 1153, C. civ.), de telle façon que

c'est en France que cette obligation prenait naissance (1).

Cette opinion était très contestable avant la loi du 7 avril 1900 et

sa base, même en matière civile, a disparu depuis cette loi qui fait

courir les intérêts moratoires à partir de la sommation de payer faite

au débiteur. Il paraît plus conforme aux principes du droit de ne

pas appliquer la loi française quant au taux des intérêts moratoires,

mais la loi du pays où le contrat a été conclu (2). C'est cette loi qui

régit les effets du contrat: les intérêts moratoires, dûs en cas de

retard, sont un de ces effets. Les parties ont dû prévoir le retard:

elles auraientpu stipuler des intérêts pour ce cas et, en vertu de la

loi du 12 janvier 1886, ces intérêts auraient pu, en matière de com-

merce, être aussi bien supérieurs qu'inférieurs au taux de 5 0/0.

En ne prévoyant pas le cas de retard, les parties se sont implicite-

ment référées à la loi du pays du contrat. C'est là, du moins, l'inter-

prétation la plus naturelle à donner à leur volonté. La sommation

ou tout autre acte équivalent constate le retard et fait courir les

intérêts, mais on ne saurait dire qu'elle est la cause qui fait naître

l'obligation de les payer.

On a proposé de s'attacher à la loi du pays où le paiement devait

avoir lieu ( lex solutionis), qui est souvent différent de celui du

contrat (3). Cette opinion ne tient pas suffisamment compte de ce

qu'il s'agit d'un des effets du contrat et que ces effets, comme nous

le disons plus haut, sont régis par la loi du pays où il a été conclu.

35bis. Uneautre question relative aux intérêts moratoires est celle

de savoir quelle loi détermine à partir de quel moment les intérêts

commencent à courir. Il semble aussi juste d'appliquer à cet égard

la loi du pays où le contrat a été conclu. Les parties peuvent toujours
fixer ce moment comme bon leur semble. V. C. civ., article 1139

et article 1153. A défaut de convention, il y a lieu de supposer

(1) Cass.,9 juin 1880,S. 1881.1. 449;J. Pal., 1881.1166.— Cass.,
13 avril 1885,S. 1886.1. 155; J. Pal., 1886.1. 369; D.1885.1. 412; Jour-
nal du Droit international privé, 1886,p. 459.

(2)Dcspagnct,Précis de Droit international privé (4eédit.).,p. 638-640;
Chausse,Revuecritique de législation, 1886,p. 693et 694.

(3)Weiss, Traité élémentaire de Droit international privé,2° édit.,
p. 640-641; Traité de Droit international privé, III, p. 369à 371.
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qu'elles ont entendu se référer à la loi du lieu où le contrat a été
conclu (1).

36. MODALITÉSDESOBLIGATIONS.—
Lesdispositionsdu Code civil

sur les différentes espèces d'obligations (art. 1168 à 1233, C. civ.)

régissent les obligations commerciales, sauf quelques dérogations.
On doit remarquer en fait; comme cela sera, du reste, constaté plus
loin à propos de la vente, que les obligations commerciales soumises

à des modalités sont beaucoup plus fréquentes que les obligations

civiles. Cela s'expliquepar plusieurs considérations. Les besoins in-

, finiment variés du commerce empêchent souvent que des obligations

pures et simples atteignent le but que les parties se proposent. En

outre, il est une modalité des obligations, la solidarité, qui est vue

très favorablement dans les opérations de commerce, à raison de la

garantie qu'elle présente pour le créancier et qui même se présume

pour les dettes commerciales. V. n° 38.

37. Obligations à terme. — Dans les dettes commerciales comme

dans les dettes civiles, le terme est réputé, en principe, stipulé au

profit du débiteur, à moins qu'il ne résulte des circonstances ou de

la convention qu'il est stipulé aussi en faveur du créancier ou même

exclusivement en faveur de celui-ci (art. 1187. C. civ.). Il importe

seulement de remarquer- qu'en matière de lettres de change et de

billets à ordre, le terme est réputé stipulé aussi bien pour le porteur

que pour le tiré oule souscripteur (art. 146, 147 et 187, C. com.).

En outre, en fait, on admet plus facilement pour les dettes commer-

ciales, surtout lorsque le créancier est un commerçant, que le terme

est stipulé au profit du créancier comme du débiteur (2) : il importe

à un commerçant de savoir quand il aura des capitaux disponibles,

(1) V. en sens contraire, Weiss, Traité élémentaire de Droit interna-

tionalprivé, p.641 (cet auteur applique la loi du lieu de l'exécution).

(2)V. Nancy, 10juillet 1882,D. 1883.2. 165 ; S. 1883.2. 138; J. Pal..

1883.1. 1208.Il s'agissait d'obligationsproduisant intérêt à 60/0, rembour-

sablesau moyende tirages annuels, émises par une sociétécommerciale:

la Courdécide que la société ne peut rembourser les obligataires contre

leur consentement, par anticipation sur les termes convenus. V. aussi

1Paris, 28 novembre1895,Cass., 21avril i896(note de M. Ghavegrin),S. et

J. Pal., 1897. 1. £81.
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tout particulièrement afin de pouvoir se préparer à en faire emploi.

V. sur le terme de grâce, n° 40.

38. De la solidarité. — La solidarité active ou solidarité entre

créanciers n'existe en matière commerciale, comme en matière

civile, qu'en vertu d'une convention expresse (art. 1197, C. civ.) (1).

C'est à tort qu'on a parfois considéré les associés en nom collectif

comme des créanciers solidaires (2).

Au contraire, il y a, au point de vue des cas dans lesquels la soli-

darité passive (ou solidarité entre débiteurs) est admise, une diffé-

rence profonde entre le Droit civil et le Droit commercial. En matière

civile, la solidarité passive ne se présume pas, elle doit être expres-

sément stipulée: cette règle ne cesse que dans les cas où la solidarité

est établie par la loi (art. 1202, C. civ.). En matière commer-

ciale, tout d'abord, en fait, les cas spéciaux de solidarité admis for-

mellement par la loi sont très nombreux, c'est ainsi que les associés

en nom collectifet les commandités (art. 22 et 23, C. com.) sont

tenus solidairement des dettes sociales et qu'il y a solidarité entre

les différents signataires d'une lettre de change, d'un billet à ordre,

d'un chèque, d'un warrant (art. 140 et 187, C. com.). Ce n'est pas

tout: il y a, en matière commerciale, une différence de droit à

signaler; une règle toute contraire à celle de l'article 1202, C. civ.,

est consacrée par l'usage; la solidarité est admise entre codébi-

teurs (3), sauf quand elle est exclue par une convention expresse

ou par une disposition légale. Il y a même un cas où la solidarité

établie par la loi est considérée comme essentielle, de telle façon

que les parties ne peuvent pas l'exclure: il en est ainsi de la solida-

rité qui existe entre les associés dans la société en nom collectif (4).

Au contraire, pour la contribution aux avaries communes, on peut

dire que la loi écarte la solidarité entre les contribuables, par cela

même qu'elle fixe la part contributive de chacun d'eux (art. 417,

C. com.) (5).

(1)Demolombe,XXVI,n°126, p. 99.

(2)V. Traité de Droit commercial, II, n° 295.

(3)Metz, 29 novembre 1854,D. 1855. 1. 135. — Frémery, Études de
Droit commercial, p. 21.

(4)V. Traité de Droit commercial, II, n,,, 159et 160.

(5)V. Traité de Droit commercial, VI, n° 965.
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En admettant que la solidarité se présume en matière commer-

ciale, contrairement à la disposition de l'article 1202, C. civ., on

applique la règle, selon laquelle l'usage doit, en matière commerciale,

l'emporter sur la loi civile, lorsque les lois commerciales sont

muettes. A cet égard, l'usage favorable à l'admission de la solidarité

parait, constant et très anciEill. Pothier (TJoaité des obligations,

no 266) dit que le principe a passé en maxime. Bornier, dans son

commentaire sur l'article 7 du titre IV de l'Ordonnance de 1673,

cit6 en ce sens un arrêt du Parlement de Toulouse du 17.juin 1662,

qui décidait que deux marchands,.ayant acheté ensemble des mar-

chandises, étaient tenus solidairement du paiement du prix. Jousse,

dans son commentaire sur le même article de l'Ordonnance de 1673,

niéLait pas moins formel; il expliquait la solidarité, en disant qu'on

présumait une société entre ceux qui contractent.

Quelques auteurs (1), en se référant à ce dernier motif, ont cru

pouvoir soutenir qu'il n'y a pas solidarité en matière commerciale,

lorsqu'il est constant que le créancier n'a pas cru à l'existence d'une

société entre les codébiteurs. Mais il n'y a pas trace dans les anciens

usages de la distinction ainsi proposée. Elle aurait, du reste, le grave

inconvénient de donner lieu à des contestations sur le point de savoir

si le créancier a ou non cru qu'il y avait une société entre les codé-

biteurs.

Cet usage commercial relatif à la solidarité se justifie par plusieurs

considérations : il augmente le crédit personnel des débiteurs qui

s'obligent ensemble; il évite au créancier des recherches sur la sol-

vabilité de tous leq codébiteurs, par cela même que, grâce à la soli-

darité, l'insolvabilité de l'un d'eux est supportée par les autres. Aussi

les Codes de commerce qui, plus complets que le Code français, ont

prévu la question, l'ont tranchée dans le sens de la solidarité.

V. C. hongrois, art. 268; C.italien,, art. 40, 1er alin.; C. roumain,

art. 42 ; C. portugais, art. 100 (2). En Belgique, la question de

-- (1)Boistel, Précis de Droitcommercial, n° 435.

(2) Le Codede commerceallemand de 1861(art. zolt admettait, en ma-

tière commerciale, la solidarité entre codébiteurs. L'article 427 du Code

civil allemand de 1896décide qu'en cas de doute, les codébiteursqui se

sont obligéspar un mêmecontrat sont tenus solidairement.Ainsi, la soli-
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l'admission de la solidarité en matière commerciale; par dérogation

.à la règle de l'article 1202, C. civ., est discutée (t).

38 bis. Du CAUTIONNEMENT.— Le cautionnement est, pour le

créancier, une garantie qu'on rapproche fréquemment avec raison

de la solidarité passive: il en est souvent fait usage dans les opéra-

tions du commerce. L'aval, si fréquent dans les effets de commerce -

(art. 141, 142, et 188, C. corn.), n'est qu'un cautionnement solidaire

-et, en matière de commission, la convention de ducroire, par

laquelle le commissionnaire se rend garant de l'exécution des opé-

rations faites par lui avec un tiers pour le compte du commettant, a

une certaine analogie avec le cautionnement. V. nos452-453.

Le cautionnement d'une dette commerciale n'est pas, en principe,

un acte de commerce (2). Au surplus, le cautionnement d'une dette

commerciale n'est régi par aucune règle spéciale. On ne saurait donc

admettre dans le silence de nos lois que la caution d'une dette com-

merciale ne jouit pas du bénéfice de discussion. Si ce bénéfice ne

peut pas être invoqué par le donneur d'aval, c'est qu'il joue le rôle
-

de caution solidaire (art. 2021, C. civ).. S'il ne peut pas l'être non

plus par le commissionnaire ducroire, c'est que celui-ci n'est pas

vraiment une caution, c'est plutôt une sorte d'assureur (n° 452) ;

tout au moins doit-on dire que, d'après les usages du commerce, le

.4ucroire renonce au bénéfice de discussion.

Quoi qu'il en soit, on ne saurait nier que le bénéfice de discussion,

-à raison des lenteurs et. des complications de procédure auxquelles

11peut donner trop souvent naissance, est antipathique au commarne.

Aussi est-il facile-de comprendre que quelques Codes-étrangers aient

pris soin del'exclure pour les cautions de dettes commerciales. Ainsi,

le Code de commerce allemand (art. 3491 exclut le bénéfice de dis-

-cussion quand le cautionnement est commercial (2) et le Code

darité est présumée par le Code civil lui-mcme; c'est ce qui fait que le
-Codede commercede 1897ne contient sur la question aucune disposition
-spéciale.

-(Q Laurent, XVII n° 285, va. jusqu'à dire quiil est inutile de réfuter

t'opinion selon laquelle l'article 1202,C. civ., reçoit exception en matière
commerciale; qu'elleest en oppositionavecle texte et avec l'esprit de la loi.

(2)V. Traité de Droit commercial, I, n° 132.
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hongrois (art. 270, 3e alin.) refuse expressément ce bénéfice à la

, caution, soit lorsque la dette principale est commerciale, soit lors-

que le cautionnement lui-même est un acte de commerce (1).

39. MODESD'EXTINCTIONDESOBLIGATIONS.— Les articles 1234

et suiv. du Code civil sur les modes d'extinction des obligations

s'appliquent aux opérations commerciales, sauf quand une déroga-

tion spéciale y est apportée en vertu de dispositions expresses du

Code de commerce ou des principes mêmes du Droit commercial.

Quelques observations sont seulement nécessaires au sujet du

paiement, de la novation, de la compensation, de la remise de dette,

de la prescription libératoire.

40. Paiement. — Les règles générales du paiement sont les

mêmes en matière commerciale qu'en matière civile. Les juges peu-

vent donc accorder des délais de grâce pour le paiement des dettes

commerciales comme pour celui des dettes civiles, en vertu de l'ar-

ticle 1244, C. civ:

Les juges doivent seulement accorder difficilement un terme d&

grâce pour les dettes commerciales: souvent le créancier est commer-

çant et le commerçant, qui ne rentre pas dans les sommes qui lui

sont dues à l'époque fixée, peut être mis dans l'impossibilité de

payer ses dettes et être ainsi exposé à une déclaration de faillite. En

outre, l'obtention d'un terme de grâce peut avoir pour le commerçant

qui l'obtient et pour ses créanciers une conséquence très grave:

elle peut faire éviter au débiteur la déclaration de faillite et la mise

en liquidation judiciaire.

Il y a seulement une défense d'accorder un terme de grâce pour

les lettres de change et les billets à ordre (art. 157 et 187) (2),

auxquels il faut certainement assimiler les chèques (3). Mais cette

défense elle-même a une portée plus théorique que pratique. Les

tribunaux de commerce considèrent que la personne poursuivie en

vertu d'un de ces effets de commerce pourrait arriver à gagner du

(1)Ce qui a lieu lorsque la caution s'est obligéecommetelle dans l'exer-

cice de sa profession. V. Staub,Kommentarzum Handelgesetsbuch,II,

p, 1070et suiv.

(2-3)V. Traité de Droit commercial,IV, nos287,291, 522.
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temps, en faisant défaut, sauf à former contre le jugement une oppo-

sition. Aussi accordent-ils au souscripteur ou au tiré un certain-

délai pour payer, délai auquel le porteur de l'effet de commerce

consent par cela même qu'il ne s'oppose pas à ce qu'il soit accordé;

ce délai est à Paris, dans l'usage, de 25 jours.

En matière commerciale comme en matière civile, le terme de

grâce ne peut être accordé par le' juge que pour des dettes déter-

minées et à l'occasion desquelles une demande en justice a été,

formée. La remarque mérite d'être faite. Dans l'ancien Droit fran-

çais, les débiteurs commerçants ou non pouvaient obtenir des délais

pour le paiement de l'ensemble deleurs dettes. Ces délais étaient

accordés par jugement ou par lettres royales (1). Celles-ci por-

taient le nom de lettres de répit; on les a aussi appelées quinque-

nelles, parce qu'elles étaient délivrées pour cinq ans au plus.

L'institution des lettres de répit et des défenses générales a dis-

paru complètement en France. Mais, dans plusieurs pays, les lois

admettent des sursis de paiement accordés aux débiteurs commer-

çants, pour toutes leurs dettes (civiles ou commerciales), par justice

sur l'avis des créanciers; ces sursis ont pour but de permettre aux

commerçants d'éviter la faillite. Y. loi belge du 18 avril 1851 sur

les faillites, banqueroutes et sursis (art. 593 et suiv.) ; Codes de

commerce espagnol (art. 870 à 873) ; italien (art. 819 à 827); por-

tugais (art. 730) ; argentin (art. 1584 à 1604); décret brésilien du

25 octobre 1890 (art. 101 à 119); loi hollandaise de 1893 (art. 213

à 240) (2).

En France, d'ailleurs, comme dans tous les États, les concordats,.

consentis par les créanciers après faillite ou après mise en liquidation

judiciaire, contiennent souvent des concessions de délais. Ce sont des

délais de grâce offrant deux caractères spéciaux: d'abord, ils sont

accordés d'ordinaire pour toutes les dettes du failli ou du débiteur en

liquidation; ensuite ils supposent et l'assentiment de la majorité des

créanciers en nombre représentant les deux tiers de la totalité des

créances et l'homologation du tribunal (art. 507, C. corn.'). On ne

(1) Ordonnance d'août 1669,titre VI ; Ordonnance de 1673 sur le cohit
merce, titre IX.

(2) Traité de Droit commercial, VIII, n° 1130.
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saurait parler ici de délais ou termes conventionnels proprement

dits, par cela même que la majorité lie la minorité. Au reste, cela

-s'applique aussi bien aux dettes civiles qu'aux dettes commerciales

-du failli ou du débiteur en liquidation. Seulement, comme celui-ci

-est nécessairement commerçant, la plupart de ses dettes sont, en

fait, commerciales.

41. Novation. —
D'après l'article 1273, C. civ., la novation ne

.-Seprésume pas, il faut que l'intention de Fopérer résulte clairement

de l'acte. Cette règle s'applique en matière commerciale (1). Dn

pourrait être tenté de le contester, en disant qu'en matière commer-

-ciale, qu'il s'agisse d'établir l'existence d'une obligation ou son

extinction, tous les moyens de preuve sont admis. V. n° 47. Il y

aurait là une véritable erreur. L'article 1273, C.civ., ne pose pas une

règle de preuve, mais une règle d'interprétation de volonté, qui se

.déduit d'une idée aussi vraie en Droit commercial qu'en Droit civil :

"la renonciation à un droit ne se présume pas, et toute novation impli-

que renonciation de la part du créancier à sa créance primitive. Seule-

ment, les faits non équivoques dont on prétend déduire qu'il y a eu

.novation, peuvent, en matière commerciale, être prouvés par tous

les moyens.

De même, il y a lieu d'appliquer en matière commerciale l'ar-

ticle 1275, C. civ., qui, pour qu'il y ait une délégation parfaite, exige,

-en renchérissant encore sur l'article 1273, C. civ., qu'il y ait, de la

part ducréancier, une déclaration expresse déchargeant le débiteur.

Les articles 1273 et 1275, C. civ., reçoivent des applications

importantes :

a) La remise d'effets de commerce faite par un acheteur à son

-vendeur n'entraîne pas, en principe, novation (2), de telle façon que

le: vendeur qui les a reçus peut encore invoquer les garanties atta-

chées à la créance du prix (3);

(1)Aubry et Rau, IV, § 324; Laurent, XVIII,nos261et 262.

(2)V. Jules Aubin,De l'influencede la création et de la transmissionde

.billets-à ordre ou.de lettres,de change sur les rapports juridiques anté-

rieurs existant entre les parties (Annales de Droit cOlnmercial, 1899,

p. 294et suiv.).

(3) Il y a de nombreux arrêts en ce sens. V. Metz, 26 janvier 1854,

$. 1854.2. 743.Cf.Traité deDroit commercial,IV, n° 3.



DESCONTRATSCOMMERCIALE(RÈGLESDE FOND). 43

b) Dans les ventes par filièr&, à moins d'une conv-ention expresse,

le premier acheteur demeure obligé envers le livreur, ou premier

vendeur: (pO195)(1) ;

a) Dans,les contrats de transport par terre et d'affrètement, le

destinataire qui reçoit les marchandises transportées, est tenu du

paiement du prix de transport ou du fret, mais le chargeur peut,

néanmoins être actionné (2) ;
1

d) Quand une police d'assurance maritime a été transmise dans

les formes- régulières à un tiers porteur, celui-ci n'est pas obligé de

payer la prime d'assurance à la place de l'assuré, qui demeure tenu

de l'acquitter envers l'assureur (3),

41 bis. Uije novation. peut avoir pour effet de transformer une1

obligation,eivile en obligation commercciale ou,à l'inverse (4). Le

premier effet se produit spécialement quand une dette civile, entre

dans un compte-courant (5).

42. Compensation.
— Au point de vue du fond, la compensation

n'est soumise en matière commerciale à aucune règle spéciale; les

articles 1289 à 1299, C. civ., la régissent, mais des questions de

compétence peuvent s'élever à propos de ce mode d'extinction.

Le tribunal de commerce, saisi d'une demande relative à une

créance commerciale, statue, sans difficulté, sur la compensation,

quand c'est d'une créance également commerciale que se prévaut

le défendeur, quelles que soient les contestations soulevées à cette

occasion. Mais il se peut que, devant le tribunal de. commerce, la

compensation du chef d'une créance civile soit opposée à. une

demande fondée sur une créance commerciale ou, à l'inverse, que

devant le tribunal civil saisi d'une demande en paiement d'une dette

civile, le défendeur oppose en compensation une créance commer-

ciale.Il vade soi que,dans les deuxcas., le tribunal saisi de lademande

(1) Cass., 25juillet 1887,S. 1890.1.161; J. Pal., 1890.1. 380 et la note
de Gh. Lyon-Caen; B. 1888. 1. 21 ; Pand. fr., 1887.!.. 3U.

(2)V. Traité de Droit commercial, III, n° 689 et V. n° 75.0; Arthur
Desjardins, Traité deDroit commercial maritime, VII, n° 1454,p. 14.

(3) Traité de Droit commercial, VI, n° 1437.

(4) Traité de Droit commercial, I, n° 181.

(5) V- Traité de Droit commercial, IV, n° 325, c.
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statue sur la compensation, lorsque la créance dont se prévaut le

défendeur n'est pas contestée et que, par suite, il y a seulement à

constater que les créances, à partir du jour où elles ont coexisté avec

les conditions requises par la loi (art. 1289 à 1294, C. civ.), se sont

éteintes, jusqu'à concurrence de la plus faible, par voie de compen-

sation légale. Il n'y a de difficulté possible que lorsque quelque con-

testation est soulevée à l'occasion de la créance opposée en compen-

sation, spécialement surle montant ou sur l'existence même de cette

créance, ce qui exclut la compensation légale, pour donner lieu à la

compensation judiciaire.

Le tribunal civil a la plénitude de juridiction; aussi connaît-il de

toutes les exceptions et demandes opposées à l'action dont il est saisi,

sauf de celles qui sont de la compétence administrative (1). Mais il

n'en saurait être de même du tribunal de commerce, qui est une juri-

diction d'exception; il ne peut connaître d'une demande qui eût été

de la compétence du tribunal civil, si elle n'était pas formée pour

faire repousser, en tout ou en partie, une action intentée; en d'au-

tres termes, le tribunal de commerce ne peut connaître même recon-

ventionnellement d'une demande qui sort de sa compétence ratione

materiae (2).

Il faut lirer de là les deux conséquences suivantes:

1° Le tribunal civil est compétent pour connaître des difficultés

relatives à la créance commerciale opposée en compensation par le

défendeur;

20 Au contraire, le tribunal de commerce ne peut connaître des

difficultés relatives à une créance civile opposée en compensation par

le défendeur. Il doit surseoir jusqu'à ce que le tribunal civil compé-

tent ait statué sur ces difficultés. Quand la créance est devenue

liquide par suite de la décision du tribunal civil, la compensation

légale s'opère et le tribunal de commerce le constate.

Ce tribunal n'aurait pas la faculté de renvoyer sur le tout les

parties à se pourvoir devant le tribunal civil: car le tribunal de

commerce est compétent pour juger la demande principale.

43. Remise de dette. — Ce mode d'extinction des obligations est

(1-2)Cf. Garsonnet,Traité de procédure, Il (2' édit.), n° 414.
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plus rare encore pour les dettes commerciales que pour les dettes

civiles. Il implique une donation et les libéralités sont peu fréquentes

dans le commerce.

Il ne faut pas confondre avec la remise de dette proprement dite,

telle qu'elle est prévue par le' Code civil (art. 1282 et suiv.), la

remise partielle que contiennent très souvent le concordat simple et

toujours le concordat par abandon d'actif accordé à un failli ou

à un débiteur en liquidation judiciaire. Cette remise, applicable

aux dettes civiles, du reste, comme aux dettes commerciales, n'a

certes pas le caractère d'une libéralité. Elle ne l'a pas à l'égard

des créanciers formant la minorité opposante. Elle ne l'a pas non

plus même à l'égard des créanciers composant la majorité. Ceux-ci

n'ont pas l'animus donandi ; ils se proposent de mettre le failli à

même de se relever, pour être plus certains d'être payés par lui. En

outre, il est généralement admis que la remise contenue dans un

concordat, à la différence de la remise de dette, laisse subsister une

obligation naturelle à la charge de celui qui a obtenu le concordat.

Il résulte de la première idée qu'assurément, la somme dont le

concordat renferme la remise, n'est pas soumise à la réduction,

quand l'un des créanciers meurt laissant des héritiers à réserve. Cette

somme n'est pas non plus soumise au rapport, comme somme donnée,

quand le débiteur vient à la succession d'un créancier en concours

avec d'autres héritiers. Une difficulté, qui sera examinée à propos
de la faillite, s'élève sur le point de savoir si, du moins, la somme

constituant le montant de la remise ne doit pas être rapportée, en

vertu des règles surle rapport des dettes (art. 829 et830, C.civ.) (1).
Il ne faut même pas considérer comme des libéralités les remises

faites dans un concordat amiable ou concordat avant faillite. Il est

vrai que ces remises exigent le consentement de tous les créanciers,

mais elles n'impliquent, pas plus que les remises contenues dans un

concordat après faillite ou liquidation judiciaire,l'animus donandi(2).

44. Prescription. - Nos lois n'admettent pas pour toutes les dettes

commerciales une prescription spéciale, plus courte que la prescrip-

(1)V. Traité de Droit commercial, VII, n° 627.
(2)V. Traité de Droit commercial, VII, n° 652.
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tion de droit commun. En conséquence la prescription libératoire

est, en principe, pour les dettes commerciales comme pour les dettes

civiles, de 30 ans (art. 2262, C. civ.). Les exceptions admises à ce

principe par le Code civil s'applique également en matière com-

merciale. Ainsi, conformément à l'article 1304, C. civ., les actions

en nullité des contrats commerciaux se prescrivent par dix ans. Mais

les cas dans lesquels les lois commerciales admettent des prescrip-
tions abrégées, sont nombreux. Ainsi, les articles 64, 189 et 432,

C. com., 10 de la loi du 24 juillet 1867 admettent, en matière de

sociétés, d'assurances maritimes, de lettres de change et de billetsà

ordre,une prescription de cinq ans; l'article 108, C. com., modifiépar

la loi du 11avril 1888, admet, pour le contratde transport, une pres-

cription, tantôt d'un an, tantôt de cinq ans: l'article 433, C. com.,

déclare prescrites par un an différentes actions se rattachant aux

contrats maritimes, particulièrement à l'affrètement et à l'engage-

ment des gens de mer; la loi du 24 juillet 1867 (art. 8 et 42 modi

fiés par la loi du 1eraoût 1893) admet une prescription de dix ans

pour les actions en nullité des actes constitutifs des sociétés en

commandite par actions et des sociétés anonymes et une prescrip-

tion de trois ans pour les actions en responsabilité fondées sur les

nullités de ces sociétés.

On a parfois appelé la prescription de cinq ans prescription com-

merciale. Cela veut seulement dire, ce qui est exact, que, dans les

matières commerciales, le législateur paraît avoir pour la prescrip-

tion quinquennale une sorte de prédilection.

Il est généralement reconnu qu'avec la facilité actuelle des

communications, la prescription de trente ans qui forme la règle,

est beaucoup trop longue; elle était déjà exagérée lors de la con-

fection du Code civil. Les inconvénients de cette longue prescrip-

tion -sont surtout grands en matière commerciale où il importe

spécialement que les comptes soient promptement réglés, que les

contestations soient soulevées et tranchées aussi vite que possible.

Aussi a-t-on souvent demandé que, tout au moins en matière com-

merciale, la prescription fût, en principe, réduite à dix ans ou à

cinq ans. On peut remarquer même que le législateur n'oblige les

commerçants à conserverleurs livresque pendant dix ans (art. 11,
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C. com.) (1). Cela implique que, dans la pensée des rédacteurs dm

Code de commerce, les procès ne naissent guère après 10 ans à

l'occasion des dettes commerciales.

Dans plusieurs États, la prescription a été abrégée en matière

commerciale. Aussi quelques Codes de commerce renferment un

titre consacrée la prescription. Il en est ainsi notamment du Code

italien (art. 915 à 926) et du Code roumain (art. 937 à 940). Ces

deux Codes décident que la prescription ordinaire en matière com-

merciale est de dix ans, quand la loi n'établit pas une prescription

plus courte (art. 917, C. italien; art. 939, C. roumain). Ces Codes

énumèrentun grand nombre de cas dans lesquels la prescription

est réduite à cinq ans, à un an, même à six mois (2).

45. OBLIGATIONSCOMMERCIALESSEFORMANTSANSCONVENTION.

- Les règles du Code civil (art. 1370 à 1386) sur les obligations

non contractuelles régissent les obligations commerciales résultant

de quasi-contrats, de délits et de quasi-délits (3). Ainsi, c'est sur

les articles 1382 et 1383, C. civ., qu'est fondée la théorie, si impor-

tante en pratique, de la concurrence déloyale; l'obligation de con-

tribuer aux avaries communes est une obligation quasi-contractuelle

dérivant de.la règle d'équité, selon laquelle nul ne doit s'enrichir

sans cause légitime au préjudice d'autrui (4) ; les obligations qui se

rattachent à l'assistance maritime sont souvent aussi quasi-contrac-

tuelles (5).

(1) Traitéde Droitcommercial, I, n° 286.

(2)D'après le Codecivil allemand (art. 194), la durée de la prescription
est, en principe, de trente ans. Il n'est pas apporté de dérogation géné-
rale à cette règle en matière commerciale.Maisle Code de commerceet le
Codecivil lui-mêmeindiquent un grand nombre de cas où la prescription
est d'une moindre durée. V. C. de commerceallemand, art. 26, 61,206.
217,286,241,249,326,414,423,639,670,901,904,905,etc.; C. civil alle-

mand, art. 196et 197.

(3)V. Traité de Droit commercial,I, nos177à 180.

(4)V. Traité de Droit commercial,VI, n°870.

(5) V. Traité de Droit commercial,VI, n°,1071.
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Section II.— Des preuves en matière commerciale.

46. Si les règles de fond sont, sauf certaines dérogations appor-

tées au Code civil par l'usage, les mêmes pour les contrats civils et

pour les contrats commerciaux, la loi commerciale apporte, au con-

traire, de nombreuses exceptions aux règles du Droit civil concer-

nant les preuves.

Le Code civil consacre, dans une certaine mesure, un systèmede

preuves légales. Sans doute il laisse, en principe, une pleine liberté

à la conviction du juge, mais il admet d'assez notables restrictions

à cette règle générale. Les principales résultent de la prédominance

que le Code civil donne à la preuve par écrit ou littérale sur la

preuve testimoniale, comme l'avaient fait, du reste, nos anciennes

Ordonnances, depuis l'Ordonnance de Moulins de 1566 : au-dessus

d'une somme ou d'une valeur de 150 francs, la rédaction d'un écrit

est exigée; à défaut d'écrit, la preuve par témoins, et, par suite,

les présomptions de l'homme ne sont pas admissibles (art. 1341 et

1353, C. civ.). Cette exclusion de la preuve par témoins et des

présomptions de l'homme aurait eu en matière commerciale les

plus graves inconvénients; elle aurait nui à la célérité si nécessaire

dans les opérations de commerce en obligeant à dresser pour cha-

cune d'elles un écrit. Il y aurait aussi là une source de frais quand

une partie ne sait pas ou ne peut pas signer; il faudrait faire dres-

ser un acte notarié. Enfin, en matière commerciale, tout au moins

quand les parties sont commerçantes, il y a des moyens de contrôle

spéciaux, les livres et la correspondance, grâce auxquels les fraudes

se rattachant à la preuve par témoins peuvent être facilement

découvertes.

Le principe de la liberté des preuves en matière commerciale est

traditionnel en France. L'éditde Charles IX (1563), qui institua à

Paris la juridiction consulaire, admettait déjà la preuve par témoins

sans restriction. L'Ordonnance de Moulins (art. 54) sur la réforma-

tion de la justice excluait la preuve testimoniale au-dessus de

100 livres; l'usage, à défaut de texte formel, consacrait une excep-

tion pour les matières commerciales. L'Ordonnance de 1667
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(titre XX, art. 2) déclara qu'en ces matières, il n'était pas innové,

en ce qui s'observe en la justice des juges et consuls des mar-

chands. L'article 69 du projet de Code de commerce, revenant sur

-ces règles anciennes, disposait que « les achats et ventes s'opèrent

verbalement ou par écrit; ils se constatent par actes publics et par

la preuve testimoniale, s'il y a commencement de preuve par

écrit ». C'est sur les protestations de plusieurs tribunaux, que ran-

denne règle de la liberté des preuves en matière commerciale a été

consacrée. Elle l'est par l'article 109, C. com., qui énumère les

moyens de preuve les plus divers et mentionne spécialement la

preuve par témoins. Cet article ne vise
expressément que les

ventes et forme à lui seul le titre intitulé: des achats et ventes. Il

s'applique certainement à toutes les opérations commerciales (1).

Le législateur a ici, comme dans d'autres dispositions, du reste

{art. 420, C. proc. civ.) (2), pris comme type des actes de com-

merce l'opération commerciale la plus usuelle. D'ailleurs, le Code

civil lui-même pose, en réalité, la règle selon laquelle toutes les

sortes de preuves sont, en principe, admises dans les matières com-

merciales, en excluant pour elles les restrictions apportées à la

preuve testimoniale (art. 1341, dern. alin.) et, par suite, aux pré-

somptions de fait (art. 1353).

47. L'admission de tous les moyens de preuve pour les contrats

commerciaux s'étend aux modes d'extinction des obligations résul-

tant de ces contrats (3). Ainsi, le paiement (4), la novation (n° 41),

etc., etc., peuvent être prouvés par tous les moyens quand ils ont

une dette commerciale pour objet. Un système, dans lequel l'ex-

tinction des dettes serait prouvée plus difficilement que leur exis-

tence, serait irrationnel. Il est d'abord fort naturel que ceux qui

n'ont pas été obligés de dresser un écrit pour constater une obliga-

(1) V. pour le cautionnement commercial : Cass., 27 juin 1888,D. 1889.
i. 115; pour le contrat de transport par terre: Cass., 17mai 1892,D. 1892.
1. 603 ; pour le mandat commercial: Cass., 21 février 1893,D. 1893. 1.
317; Pand. fr., 1893. 1. 256.

(2) V. Traité deDroit commercial, I, nO392.
(3) Cass., 11 mars 1879, S. 1879.1. HO ; J. Pal., 1879. 280; Cass.,

-8janvier 1879,S. 1880. 1. 16 ; J. Pal., 1880.23.
(4) Paris, 24avril 1884,La Loi, 10 mai 1884.
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tion, n'en dressent pas un pour en constater l'extinction. Puis,
la loi est et doit être plus favorable à l'extinction qu'à la création

des obligations. V. analog., art. 1162, C. civ.

48. Au sujet de la portée d'application du principe de la liberté

des preuves en matière commerciale, des difficultés s'élèvent dans-

le cas où il s'agit d'actes mixtes, c'est-à-dire commerciaux pour

l'une des parties et civils pour l'autre. V. n° 88 (1).

49. De l'admission de tous les genres de preuves en matière-

commerciale, il y a lieu de déduire une conséquence assez impor-

tante au point d'à vue criminel. Il est de jurisprudence que, lors-

qu'un délit suppose un contrat civil préalable, ce contrat ne peut

être prouvé que d'après les règles du Droit civil. Ainsi, dans le cas-

de prévention d'abus de confiance, le mandat ou le dépôt dont la

violation constitue le délit ne peut être prouvé, ni par témoins, ni

par présomptions de l'homme, lorsque l'intérêt litigieux dépasse-

cent cinquante francs (2). Cela ne s'applique point si le mandat ou

le dépôt est un acte de commerce; la preuve du contrat peut alors

être faite devant la juridiction de répression par tous les moyens,

quelle que soit l'importance de ce contrat (3). C'est l'application,

très logique d'un principe généralement admis: les modes de

preuve à employer sont déterminés par la nature des actes a prou-

ver, non par la juridictionsaisie de la contestation.

50. DEROGATIONSAU PRINCIPEDE LA LIBERTÉDESPREUVESEN

MATIÈRECOMMERCIALE.— La règle d'après laquelle, en matière

commerciale, toutes les preuves, spécialement la preuve par

témoins et les présomptions de l'homme, peuvent être admises,

n'est toutefois pas absolue ; d'assez nombreuses dérogations y sont

apportées par la loi. Certains contrats commerciaux doivent être-

constatés par écrit : on peut citer spécialement les sociétés autres,

que les participations (art. 39, 41 et 49, C. com.; L. 24 juillet

1867, art. 1 et 21, al. 2) ; la vente d'un navire (art. 195, C. com.),

l'affrètement ou nolissement (art. 273, C. com.) ; l'assurance mari-

(1) V. Traité de Droit commercial,I, bds101et 103.

(2) Bonnier, Traité despreuves (édit. Larnaude), n° 235.

(3)Cass.,22 avril 1864,S. 1864.2. 244; Cass. ch. crim. rej., 3 janvier

1890,Le Droit, n° du 26janvier 1890. -
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time (art. 332). Pour ces contrats, le Code de commerce est même

plus rigoureux que le Code civil; il exclut la preuve par témoins et

par présomptions de l'homme, même quand il s'agit d'une somme

ou d'une valeur n'excédant pas 150 francs, ce qui est du reste fort

rare dans la pratique. Ces dérogations s'expliquent surtout par deux

motifs: les contrats dont il s'agit renferment ordinairement des

clauses compliquées, et de nombreuses difficultés s'élèveraient s'ils

n'étaient pas constatés par écrit; en outre, ces contrats (spéciale-

ment les contrats maritimes) ne se renouvellent pas, en général,

très souvent pour la même personne, ils ne se concluent parfois

qu'après de longs pourparlers; la nécessité de leur constatation

par écrit ne nuit aucunement à la célérité nécessaire dans les opéra-

tions du commerce.

A propos de chacun de ces contrats, il y a lieu d'examiner quelle

est la portée exacte de la disposition qui exige un écrit, ce qui com-
-

prend principalement les deux questions suivantes: 1° L'écrit est-il

exigé ad solennitatem ou ml probationem ? 2° S'il n'est requis

que ad probationem, quels modes de preuves sont admis ou exclus,

lorsqu'il n'a pas été dressé d'écrit? (1).

50 bis. Les privilèges sur les navires garantissent presque

exclusivement des créances commerciales. Le Code de commerce

exige, pour que ces privilèges puissent être exercés, que les créances

qu'ils garantissent, soient prouvées de la manière qu'il indique pour

chacune d'elles. V. art. 192, C. corn. (2).

51. Du reste, comme cela a été dit plus haut (n° 12), un écrit es

nécessaire pour les contrats commerciaux comme pour les contrats

civils, toutes les fois que, d'après la loi civile même, un écrit est

exigé ad solennitatem. Il en est ainsi pour les constitutions d'hypo-

thèques sur les immeubles.

52. Transaction et compromis.
- Une difficulté spéciale s'est

élevée à propos de la transactionet du compromis. D'après l'article

2044, C. civ., la transaction doit être rédigée par écrit. Il en est de

(1)V. Traité de Droit commercial, II, nos171à 173; V, nOi107 à 135,
642; VI, nOI1175et suiv., 1538. -

(2) Traité de Droit commercial, VI, nos1678 et suiv.
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même du compromis; selon l'article 1005, C. proc. civ., le compro-
mis peut être fait par procès-verbal devant les arbitres choisis ou

devantnotaire, ou sous signature privée. Cesdispositions s'appliquent-
elles même au cas où l'un ou l'autre de ces actes concerne des con-

testations commerciales?

Cette question ne se pose que parce qu'il est généralement reconnu

que l'écrit n'est exigé pour ces deux actes que comme moyen de

preuve; si l'écrit était exigé ici ad solennitatem, il n'y aurait pas de

difficulté(nos 12et 51).

On a soutenu que l'écrit est toujours exigé (1). En faveur de-cette

opinion, on a invoqué le motif qui justifie les dispositions des articles

2044, C. civ., et 1005, C. proc. civ. Le législateur n'a pas voulu

qu'un acte destiné à prévenir un procès ou à y mettre fin,'en fît naître

un nouveau à propos de la preuve. Ce motif a la même valeur, que

la transaction et le compromis s'appliquent à une contestation

civile ou à une transaction commerciale. On ajoute que les transac-

tions et les compromis, étant précédés de longues discussions, les

parties ont presque toujours le temps de les constater par écrit et

l'on peut, dès lors, présumer que, si on n'a pas dressé d'écrit, c'est

que tout s'était borné à des pourparlers. L'une des raisons princi-

pales qui ont fait admettre toutes les preuves en matière commer-

ciale, la rapidité et la fréquence des opérations de commerce, n'a

donc ici aucune application.

Nous croyons, au contraire, que la transaction et le compromis

peuvent être prouvés par tous les moyens, quand ce sont des actes

de commerce à raison du caractère commercial des contestations

qu'ils ont pour objet (2). Le compromis ou la transaction est alors un

acte de commerce, en vertu de la théorie de l'accessoire (3).

(1)Bordeaux,5 février 1857,S. 1857.2. 575 ; J. Pal., 1878.717; Bour-

ges, 14mars 1873,S. 1873.2. 161; J. Pal., 1873.694; D.1873.2. 104(dans

l'espèce, il s'agissait d'un compromisconcernantdes actes de commerce

intervenus entre deux commerçants); Bourges,17février 1896,Le Droit,

n° du 30 mai 1896; Accarias, Transaction, n° 84; P. Pont, Petits con-

trats, II, n° 500; Aubry et Rau (4eédit.), IV, | 420,p. 661.

(2) Paris (5ech.), 13juin 1894,D.1894.2. 498; S. etJ. Pal., 1895.2.19;

LeDroit financier, 1894,p. 454.

(3)V. Traité de Droit commercial,I, n°174bis.
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Aucune disposition du Code de commerce n'implique que, pour ces

actes, il soit dérogé au principe de l'article 109, C. com. C'est no-

tamment la crainte des procès (des involutions deprocédure, selon

les expressions de l'Ordonnance de Moulins) qui a fait, au-dessus de

150 francs, écarter la preuve par témoins en matière civile; cela n'a

pas empêché le Code de commerce d'admettre la preuve par témoins

sans limite. En outre, lorsque le législateur a voulu exiger un écrit

pour un contrat commercial à raison de ce que ce contrat n'est pas

aussi fréquent et ne se conclut pas avec une aussi grande rapidité

que les contrats commerciaux en général, il l'a dit expressément.

V. art. 39 et 41,273, 311 et 332, C. com. Ici, nous n'avons aucune

disposition spéciale de ce genre; cela doit faire appliquer l'art. 109,

sous peine de tomber dans l'arbitraire.

Au surplus, la solution quenous adoptons ne peut avoir de-graves

inconvénients. Comme cela sera expliqué plus bas (n°81), la preuve

par témoins est seulement facultative en matière commerciale.

Les juges peuvent refuser de l'admettre quand elle leur paraît

présenter des dangers. C'est ce qu'ils peuvent faire notamment

lorsqu'il s'agit d'un compromis ou d'une transaction concernant une

contestation commerciale, si, à raison de la complication de l'affaire,

la preuve par témoins leur semble avoir des inconvénients.

53: MOYENSDE PREUVEADMISENMATIÈRECOMMERCIALE.—Le

principe général est quetous les moyens de preuve sont admis en

matière commerciale. L'article 109, C. com., est ainsi conçu: Les

achats et ventes se constatent, par actes publics, par actes sous

signature privée, par le bordereau ou arrêté d'un agent de change
ou courtier, dûment signépar les parties, par une facture acceptée,

par la correspondance, par les livres des parties, par la preuve

testimoniale dans les cas où le tribunal croira devoir l'admettre.

Cet article énumère ainsi sept moyens de preuve. Les principes

généraux du droit doivent en faire ajouter plusieurs autres, spécia-

lement l'aveu et le serment ainsi que les présomptions. Les diffé-

rents modes de preuve seront indiqués successivement ci-après;
à propos de chacun d'eux, seront exposées les règles qui lui sont

spéciales quand il est employé en matière commerciale.
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54. ACTESAUTHENTIQUES.— A raison des frais qu'ils entraînent,
on emploie rarement des actes authentiques pour constater des opé-
rations commerciales. On est contraint toutefois d'y recourir quand,

pour sûreté d'une dette 'commerciale, une hypothèque immobilière

est constituée (art, 2127, C. civ.) (n° 51). Ce cas se présente souvent:

rien n'est plus usuel qu'une ouverture de crédit faite avec une cons-

titution d'hypothèque surun immeuble par le crédité au profit du cré-

diteur (1). Il faut aussi employer la forme authentique, quand on

désire dresser un écrit, mais que l'une des parties ne sait pas ou ne

peut pas signer.

Le Code de commerce (art. 40) exigeait un acte authentique pour

la formation d'une société anonyme. Cette disposition, qui paraissait

avoir un certain lien avec la nécessité de l'autorisation préalable du

gouvernement pour cette sorte de société, a été abrogée par la loi

du 24 juillet 1867 (art. 21) qui, même pour la société anonyme,

se contente d'un acte sous seing privé. Toutefois, on peut faire

remarquer qu'une société anonyme ou une société en commandite

par actions ne se constitue pas sans acte authentique, puisque la

souscription intégrale du capital social et le versement du quart ou

du montant intégral de chaque action, nécessaires pour la consti-

tution de ces sociétés, doivent être déclarés par devant notaires

(L. 24 juillet 1867, art. 1 et-24) (2).

55. ACTES SOUSSEINGPRIVÉ.— La forme de l'acte sous seing

privé est la formé ordinaire des écrits dressés pour constater des

contrats commerciaux. En principe, l'acte sous seing privé est sou-

mis aux mêmes règles, quant à la forme et à la force probante, qu'il

s'agisse d'un contrat civil ou d'un contrat commercial. Cependant,

sous plusieurs rapports, il y a des différences notables à signaler.

L'absence de texte ou l'obscurité des dispositions légales a fait

naître plusieurs difficultés, qui concernent spécialement l'applica-

tion à notre matière des articles 1325, 1326 et 1328, C. civ.

56. Formalité des doubles. — L'article 1325, C. civ., exige que

l'acte sous seing privé constatant un contrat synallagmatique soit

(1) V. Traité deDroit commercial,IV, no' 715et suiv.

(2) V. Traitéde Droit commercial,II, nos681et 706.
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fait en autant d'exemplaires qu'il y a de parties ayant un intérêt

-distinct et que chaque exemplaire contienne la mention du nombre

des exemplaires dressés. Cette double formalité, dite formalité des-

doubles, doit-elle être observée quand il s'agit d'un contrat commer-

cial ?

On l'a soutenu, en disant qu'à défaut de disposition contraire, il

est naturel de supposer que l'article 109, en mentionnant l'acte

sous seing privé, a entendu viser cet acte tel que l'a réglementé le

Code civil (1). L'opinion contraire a, avec raison, triomphé (2).

L'usage commercial, qui doit prévaloir sur le Droit civil, ne con-

sacre pas la formalité des doubles. Elle se justifierait peu: la loi

veut que chaque partie ait une preuve de son droit; en matière

commerciale, la partie qui n'a pas d'original, n'en est pas réduite à

s'en remettre à l'aveu de son adversaire ou à lui déférer le ser-

ment; elle peut faire la preuvedu contrat et des clauses qu'il con- ;

tient, par ses livres, par témoins, par présomptions de l'homme, etc.

57. Formalité du « bonpour» ou de t« approuvé». — D'après

l'article 1326, C. civ., l'acte sous seing privé qui constate une obli-

gation unilatérale ayant pour objet une somme d'argent ou une

quantité, doit être écrit en entier de la main du débiteur, ou, s'il a

-été écrit par un tiers, il doit être signé par le débiteur avec les

mots bon ou approuvé, portant en toutes lettres et de sa main la

somme ou la quantité. Ces formalités sont-elles exigées en matière

commerciale ? Selon la disposition formelle de l'article 1326,

-2ealin., C. civ., elles ne le sont pas lorsque le débiteur est un

commerçant, et peu importe alors qu'il s'agisse d'une obligation

civile ou commerciale (3). L'article 1326, alin. 2, ne fait aucune

distinction, et c'est arbitrairement que quelques interprètes (4) ont

(1)Massé, Droit commercial, IV, n° 2414. D'anciens arrêts ont admis
-cette doctrine: Colmar,28 août 1816,S. t. V, 2. 194; Lyon, 17 décembre

1826,S. t. VIII, 2. 301.

(2)Lyon, 23 novembre 1889, D. 1891.2. 86. Aubry et Rau (4eédit.),
VIII,p. 756; Laurinsur Cresp, Coursde Droit maritime, p. 261.

(3) Bonnier, Traité des preuves (édit. Larnaude),n° 676,p. 564; Aubry
et Rau, VIII (4eédit.), § 756,p. 242; Demolombe,XXIX,n°478; Laurent,
XIX,n°254.

(4)Colmetde Santerre, V, n°289bis IV. -
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voulu en restreindre l'application au cas où il s'agit d'un acte de

commerce fait par un commerçant. Mais, si l'on ne doit pas res-

treindre la portée de l'exception, il faut se garder de l'étendre.

Aussi ne saurait-on dispenser de la formalité de l'article 1326 la

femme d'un commerçant, à moins qu'elle ne soit commerçante
elle-même (1).

Est-ce à dire que l'article 1326 s'applique dès que le débiteur est

un non-commerçant? Ne faut-il pas décider que l'article 1326 est

inapplicable, même quand le débiteur est un non-commerçant, s'il

s'agit d'une obligation commerciale? Le texte de l'article 1326 a

paru limitatif à certains auteurs qui refusent, en conséquence, de

l'écarter dès l'instant où le débiteur est un non-commerçant, lors

même qu'il s'agit d'un acte de commerce (2). Mais rien dans l'ar-

ticle n'implique qu'il n'y ait pas lieu de le combiner avec les règles

du Droit commercial. L'article 1326 dispense formellement de la

formalité dite du bon ou de l'approuvé, le débiteur commerçant,.

son obligation fût-elle civile. Le principe de la liberté des preuves

conduit à l'écarter à l'égard même du débiteur non-commerçant qui

fait un acte de commerce. On ne conçoit pas, du reste, rationnelle-

ment, qu'un écrit soit soumis à des formes spéciales quand il

constate un contrat commercial qui, en l'absence de tout écrit,

pourrait être prouvé par témoins (3).

Une difficulté spéciale s'élève sur le point de savoir si l'art. 1326,

C. civ., est aussi sans application aux lettres de change, aux billets

à ordre et aux chèques. Cette question se rattache aux articles 110

et 187, C. conir, et aux lois sur les chèques (4).

58. Date certaine à l'égard des tiers. — D'après l'article 1328,

C. civ., les actes sous seing privé n'ont date certaine contre les

tiers que du jour où ils ont été enregistrés, du jour de la mort de

celui ou de l'un de ceux qui les ont souscrits, ou du jour où la

(1) Demolombe,XXIV,no48; Laurent, XIX,n°260.
- --

(2) Aubry et Rau, VIII, § 756 ; Demangeat et Bravard, II, p. 455;

Demolombe,XXIX,n° 479.

(3)Larombière, Traité des obligations, IV, art. 1326,n° 19; Bonnier,

Traité despreuves,n°676,p. 564.

(4) V. Traité de Droit commercial,IV, nos60et 509.
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substance de ces actes est constatée dans un acte dressé par un offi-

cier public. L'article 1328 ne s'applique pas à l'acte sous seing

privé constatant un contrat commercial (1). Les juges peuvent

considérer l'acte comme faisant par lui-même preuve de sa date à

l'égard des tiers, ou admettre sur ce point tous les genres de

preuve. Les prescriptions de l'article 1328, qui conduisent à exiger

l'enregistrement, sont contraires à l'esprit deslois commerciales.

Les livres des parties, lorsqu'il s'agit de commerçants, peuvent

servir à déjouer les fraudes en vue desquelles cet article a été

édicté.

De cette doctrine, on peut déduire de nombreuses conséquences.

Les principales sont les suivantes:

a) Les dettes commerciales de la femme commune en biens tom-

bent dans la communauté, quand les actes qui lés constatent por-

tent une date antérieure au mariage, bien que ces actes n'aient pas-

été enregistrés, comme le prescrit, en principe, l'article 1410,

C. civ., si les juges estiment que la date est suffisamment éta-

blie (2).

b) L'hypothèque légale de la femme mariée prend rang du jour

de l'obligation, pour l'indemnité des dettes qu'elle a contractées

avec son mari (art. 2135, 2°, al. 3, C. civ.). Pour que l'acte qui

constate l'obligation de la femme ait date certaine à l'égard des

tiers, et serve, par suite, à fixer le rang de l'hypothèque légale dela

femme, il faut, s'il est sous seing privé, que l'on se trouve dans un

des cas prévus par l'article 1328, C. civ. Il n'en est pas ainsi

quand l'obligation est commerciale (3).

c) D'après l'article 156, C. pr. civ., les jugements par défaut

faute de comparaître sont périmés quand ils n'ont pas été exécutés

dans les six mois. Pour l'application de cette disposition, il importe

de connaître la date de l'exécution. Quand celle-ci est constatée par

(1)Ch. civ. cass., 21 avril 1869,S. 1869.1. 350; D. 1869.1. 407 ; Gre-

noble, 23 novembre 1870,D. 1871.2. 13 ; Cass. ch. crim., 22 novembre

1894,D. 1895.1. 77 ; Trib. civ. Seine, 6 avril 1898,LeDroit, n° du 28 mai
1898.— Aubry et Rau, VIII (4eédit.), § 756,p. 242: Pardessus, II, 246.

(2)Rennes,23mai 1867,S. 1868 2. 224 ; J. Pal., 1868.854.

(3) Cass. ch. civ., 21avril 1869,S. 1869.1. 350; J. Pal., 1869.886.
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un acte sous seing privé, cet acte ne fait preuve de cette date à

l'égard des tiers que dans les termes de l'article 1328, C. civ.

Mais, quand le jugement par défaut est rendu en matière commer-

ciale, les juges peuvent considérer que l'acte sous seing privé

prouve par sa date que l'exécution a eu lieu avant l'expiration du

délai desix mois, alors même qu'il n'a pas acquis date certaine par

l'un des moyens indiqués par l'article 1328, C. civ., ou admettre

tous les moyens de preuve pour établir la date (1).

d) L'acquiescement à un jugement par défaut faute de compa-

raître, quand il a lieu dans les six mois, met obstacle à la péremp-

tion de l'article 156, C. proc. civ. L'acte qui constate cet acquiesce-
ment est régi, au point de vue de sa date à l'égard des tiers, par

l'article 1328, C. civ., quand on est en matière civile, tandis que

l'article 1328 est sans application si le jugement a statué sur une

"contestation commerciale (2).

58 bis. Il y a, du reste, des actes qui doivent, d'après des

-dispositions légales, être datées, ce qui implique bien qu'ils font

preuve de la date qu'ils portent à l'égard des tiers eux-mêmes. Il en

est ainsi pour la lettre de voiture (art. 102, C. com.), la lettre de

change (art. 110, C. com.), l'endossement (art. 137), le billet à

ordre (art. 188), le chèque (L. 14juin 1865, art. 1, al. 2), la police

d'assurance maritime (art. 332, C. com.) (3). La date de ces actes

est considérée comme exacte tant que la fausseté n'en a pas été

prouvée. C'est principalement dans l'intérêt des tiers, à raison des

difficultés auxquelles ces actes peuvent donner lieu, que le législa-

teur a exigé qu'ils fussent datés.

58 ter. Si les articles 1325, 1326 et 1328, C. civ., sont étrangers

aux contrats commerciaux, pour lesquels la preuve par écrit n'est

pas exigée, doivent-ils aussi être écartés quand la loi commerciale

ordonne de dresser un écrit? La question est tranchée, en ce qui

concerne la formalité des doubles, pour les sociétés de commerce;

(1) Cass., 7 janvier 1885,S. 1885.1.152;J. Pal., 1885. 1. 370.

(2) Cpr. Req., 9 août 1880, S. 1882.1. 205; J. Pal., 1882.501; Nancy,

19février 1890,D.1891.2. 283.

(3) Le Codecivil exigeaussi que le testament olographesoit daté. Voir

art. 970.
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l'article 39, C. com., exige cette formalité pour les sociétés en nom

collectif ou en commandite simple; les articles 1 et £1 de la loi du

24 juillet 167 l'excluent, au contraire, pour les sociétés, soit en

commanditepar actions, soit anonymes. Mais aucune disposition

légale ne résout la question relative àla formalité des doubles pour

les autres contrats (vente de navires, assurance maritime, affrète- -

ment, etc.) ; il n'y a non plus aucune disposition concernant l'appli-

cation des articles 1326 et 1328, C. civ. Dès l'instant où la loi exige

un écrit pour la constatation d'une opération commerciale, elle

reconnaît qu'il n'y a pas lieu de déroger aux règles du Droit civil en

ce qui concerne cette opération; une telle disposition de la loi

commerciale contient un renvoi implicite aux articles 1325, 1326 et

1328, C. civ. (1).

59. La même idée générale doit faire admettre une autre solu-

tion. Il sera dit plus loin, (n° 78), à propos de la preuve testimo-

niale, qu'en matière commerciale il peut être prouvé par témoins

ou par présomptions de fait outre et contre le contenu aux actes, à la

différence de ce qui est admis en matière civile (art. 1341, C. civ.).

A ce point de vue, il faut appliquer la règle du Droit civil aux contrats

commerciaux dont la loi exige la constatation par écrit (2). Du reste,

l'article 41, C. com., admet expressément cette solution pour le

contrat de société.

60. BORDEREAUOUARRÊTÉDECOMPTED'UNAGENTDECHANGEOU

D'UNCOURTIER,DUMENTSIGNE PARLESPARTIES.- Pour la conclu-

sion d'opérations de commerce, il est fréquent que les parties ne se

mettent pas directement en rapport; elles recourent à des intermé-

diaires; ce sont des agents de change pour les achats et ventes des

valeurs mobilières (rentes sur l'Etat, obligations, actions, etc.), et

des courtiers pour les autres opérations. Ces intermédiaires délivrent

à chacun de leurs clients un écrit, appelé bordereau ou arrêté, rela-

(1)Dufour, Commentairedu livre II du Code de commerce,II, fIOS480

et 507; Laurin sur Cresp, Cours de Droit maritime, 1, p. 261; II, p. 55.

M.Cresp déclarait, au contraire, l'article 1&25,C. civ., inapplicable aux
-contratsmaritimes qui doivent être constatés par écrit, II, p. 52et suiv;

(2)Crespet Laurin, Coursde Droitmaritime, II, p. 72 et suiv.
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tif à l'opération accomplie, qui en constate sommairement la nature

etles principales conditions. L'article 109 mentionne le bordereau

comme faisant preuve, à la condition qu'il soit signé non seulement

(comme cela va de soi) par l'agent de change ou le courtier, mais

aussi par les parties. La nécessité de la signature des parties a été

prescrite sur la demande de plusieurs tribunaux de commerce: le

projet de Code ne l'exigeait pas. On a fait remarquer (1) que, sans

cela, un courtier ou un agent de change pourrait constituer acheteur

ou vendeur qui lui plairait. Il faut toutefois observer que cette

prescription ne peut pas être observée pour les agents de change.

Ils contractent l'un avec l'autre pour leurs clients, parce qu'ils sont

tenus de garder le secret sur les noms des personnes pour lesquelles

ils ont agi (Décret du 7 octobre 1890, art. 40, reproduisant la dispo-

sition de l'art. 19 de l'arrêté consulaire du 27 prairial an X). Il n'en

pourrait être autrement que si les parties avaient dispensé l'agent

de change de l'obligation du secret. A raison même de la manière

dont opère l'agent de change, le bordereau qu'il délivre à son client

est une simple attestation constatant les conditions de l'opération

faite par lui avec un de ses confrères, ou même faite « par voie

d'application ». V. n° 62.

61. Deux hypothèses peuvent se présenter pour les bordereaux.

des courtiers: ou ils sont signés par les parties ou ils ne le sont pas.

Quelle est la force probante des bordereaux dans l'un et l'autre cas?

Quand le bordereau est, ainsi que l'exige l'article 109, signé des

parties, est-ce un acte sous seing privé ou un acte authentique? La

question ne peut évidemment se poser que pour les courtiers privi-

légiés, c'est-à-dire pour les courtiers maritimes et les courtiers

d'assurances maritimes. Elle est donc tout à fait étrangère aux cour-

tiers-de marchandises, qui ne sont plus des officiers publics depuis

que la loi du 18 juillet 1866 a admis la liberté du courtage des mar-

chandises. L'intérêt de la question se présente au point de vue de la.

force probante : si le bordereau ou arrêté est un acte authentique, il

fait foi jusqu'à inscription de faux; si c'est un acte sous seing privé,

il est soumis, quand il ya dénégation de signature, à la vérification

(1) Locré,XVII,p. 241et suiv.
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d'écriture et la fausseté des énonciations qu'il contient peut être prou-

vée par tous les moyens. Plusieurs auteurs croient, que, suivant la

solution qu'on adopte, on doit décider que ces bordereaux ont ou

n'ont pas force exécutoire, qu'ils peuvent ou ne peuvent pas contenir

une constitution d'hypothèque immobilière. Il y a là une véritable

erreur. Quelle que soit l'opinion admise, on doit reconnaître que les

bordereaux n'ont pas force exécutoire et ne peuvent pas contenir une

constitution d'hypothèque. Car la force exécutoire n'appartient pas

nécessairement à tout acte authentique et la constitution d'hypo-

thèque doit être faite, non pas dans un acte authentique quelconque,

mais dans un acte notarié (art. 2127, C. civ.). Cpr. article 54, C.

proc. civ-

Pour soutenir que les bordereaux ne sont pas des actes authenti-

ques (1), on a fait remarquer qu'ils ne rentrent pas dans la défini-

tion de l'article 1317, C. civ.; cet article suppose que des solen-

nités sont requises pour l'acte authentique, et aucune n'est indiquée

pour les bordereaux. On a ajouté que l'article 109, C. com., pres-

crit la signature des parties, qui n'est pas exigée pour les actes

authentiques, la signature de. l'officier publié y suppléant.

On doit reconnaître, au contraire, qu'il y a là un véritable acte

authentique. Les bordereaux sont dressés par des officiers publics

chargés de ce soin; cela suffit pour leur donner l'authenticité. Il est

vrai qu'en général, les actes authentiques sont entourés de solenni-

tés; mais cela n'a rien d'essentiel. Quant aux signatures des parties,

si elles sont exigées, c'est uniquement pour éviter les fraudes signa-

lées par les tribunaux de commerce.

A défaut des signatures des parties, le bordereau d'un courtier

ne saurait valoir, ni comme acte sous seing privé, ni comme acte

authentique; seulement les juges peuvent l'admettre à titre de pré-

somption de fait. Cela restreint assurément beaucoup l'importance

de la signaturedes parties.

Les courtiers d'assurances maritimes dressent des poliées d'assu-

rances; c'est là une des fonctions que leur confère la loi (art..79,

C. com.). Ce ne sont pas de simples bordereaux ou arrêtés de

(1)V. la note 4 de la page 62.
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compte, mais des actes constatant la conclusion et les différentes

clauses d'un contrat. Dans l'usage, un exemplaire de la police signé

de l'assureur et du courtier est remis à l'assuré, sans que l'assuré

appose sa signature (1). Il n'est pas douteux qu'il y a là un acte

authentique.

Les courtiers maritimes, qui font le courtage des affrètements,

dressent parfois un écrit pour constater l'affrètement. Est-ce égale-

ment un acte authentique ?

On le soutient en se fondant sur ce que les courtiers maritimes-

sont des officiers publics (2). Cette opinion est très contestable (3).

Il ne suffit pas qu'un acte ait été dressé par un officier public pour

être authentique, il faut encore que cetacte soit au nombre de ceux

pour lesquels il a compétence, c'est-à-dire de ceux que la loi le

charge defaire. Or, le Code de commerce (art. 80) charge bien les

courtiers maritimes de faire le courtage des affrètements, non de

dresser les chartes-parties destinées à les constater. On ne saurait

dire que la première de ces attributions implique nécessairement la

seconde; l'article 79, C. com., a pris soin d'indiquer distinctement

que les courtiers d'assurances maritimes font le courtage de ces

assurances et dressent les polices qui les constatent.

62. Les bordereaux d'agents de change, bien que, comme il a été

dit plus haut (n° 60), ils ne soient pas signés par les parties, doivent-

ils être considérés comme des actes authentiques faisant preuve-

jusqu'à inscription de faux? La question peut paraître douteuse à

raison de l'article 109, qui exige la signature des parties, de l'ab-

sence de toutes formes spéciales et de l'indication du bordereau

faite par l'article 109, C. com., distinctement de l'acte authentique.

La jurisprudence admet que le bordereau d'un agent de change

n'estpas un acte authentique, qu'il constitue seulement une présomp-

tion pouvant être détruite par la preuve contraire (4).

(1) V. Traitéde Droit commercial,VI, no1179.

(2) Desjardins, III, n° 432; Cresp et Laurin, II, p. 50.

(3) DeValroger,11, n- 675,p. 199et 206.

(4) Paris, 4 décembre 1902,D. 1904. 2. 297.V., dans le même sens, Trib.

com. Seine, 12 février 1903,Le Droit, n° du 8 avril 1903; Trib. com.

Seine, 25mars 1905,La Loi, n° du 19 avril 1905.Cpr. Crépon, De la nego-
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Il y a lieu, au contraire, selon nous, de considérer un bordereau,

d'agent de change comme unacte authentique (1). Quand le législa-

teur a exigé qu'ils fussent signés des parties, il ne s'est pas rendue

compte de la manière dont l'agent de change doit opérer à raison de

l'obligation du secret: cette obligation rend impossible la signature

des parties. Le bordereau est une attestation émanant d'un officier

public qui, comme telle, doit prouver jusqu'à inscription de faux la

conclusion et les conditions de l'opération constatée. Il répond bien

à la définition que l'article 1317, C. civ., donne de l'acte authentique.

Peu importe que l'article 109, G.com., mentionne le bordereau après

avoir indiqué parmi les modes de preuve l'acte authentique. Il y a

là un défaut de méthode qui ne prouve rien.

63. FACTUREACCEPTÉE.— On appelle facture un écrit abrégé

indiquant l'espèce et le prix des marchandises qui ont été l'objet

d'un contrat, spécialement d'une vente. Ainsi, quand une vente a

lieu, le vendeur dresse une facture constatant la chose vendue, le

prix, l'époque et parfois le lieu du paiement. En cas de commission,

le commettant qui charge son commissionnaire de vendre, envoie à

celui-ci avec les marchandises une facture en indiquant la nature, la

qualité, le poids, etc. Comme, le plus souvent, c'est à l'occasion

d'une vente qu'une facture est faite, nous ne viserons que ce cas

pour plus de simplicité.

La facture acquittée par le vendeur fait certainement preuve du

paiement; c'est alors, par cela même qu'elle est signée, un véritable

acte sous seing privé.

Il est évident qu'une facture envoyée par le vendeur pourrait être

considérée comme faisant au moins preuve de l'offre faite par le-

vendeur à l'acheteur.

Ce n'est ni à l'un ni à l'autre de ces points de vue que l'article 109,

C. com., vise la facture. Il la considère seulement comme mode de-

preuve du contrat qu'elle constate. La facture, indépendamment de

toute signature, fait preuve de la conclusion et des conditions de

l'opération qui y est mentionnée. Pour que la facture ait cette force-

dation des effets publics et autres, nos 117 et suiv. Consult. Bordeaux,
6 janvier 1875,D. 1876.5. 15.

(1)V. Bravard-Veyrières,Traitéde Droit commercial, II, p. 172.
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probante à l'égard de celui qui ne l'a pas rédigée, spécialement de

l'acheteur, au cas d'une vente, il faut que celui-ci l'ait acceptée;

autrement il dépendrait d'une personne d'imposer un achat a une

autre en lui envoyant une facture.

Du reste, l'acceptation de la facture peut être expresse ou tacite;

elle est expresse notamment quand, par une lettre missive, l'ache-

teur fait savoir au vendeur qu'il accepte ou lorsque, le vendeur ayant

pris soin d'envoyer à l'acheteur deux exemplaires de la même fac-

ture, celui-ci renvoie l'un d'eux signé au vendeur. Quant à l'accep-

tation tacite, elle résulte le plus souvent du silence gardé par l'ache-

teur qui ne fait aucune réclamation pendant un certain temps après

la réception de la facture.

On applique ces principes notamment au cas où une facture con-

tient une clause d'après laquelle le paiement du prix de la vente aura

lieu au domicile du vendeur, quand il s'agit de savoir si cette indi-

cation est attributive de compétence au tribunal du domicile du

vendeur (1).

La facture, n'étant pas signée par le vendeur, n'est pas un acte

sousseing privé, mais seulement un acte privé. Il ne pourrait donc

être question de lui appliquer les articles 1325,1326 et 1328, C. civ.,

alors même que ces dispositions seraient reconnues applicables en

matière commerciale.

Les factures ne servent pas toujours seulement de moyens de

preuve; restées entre les mains du vendeur, elles peuvent être

employées pour la cession de la créancedu prix; remises à l'ache-

teur, elles lui permettent de transférer à des tiers le droit de se faire

délivrer la marchandise. Pour produire ces effets, les factures doi-

vent être cédées; elles le sont de différentes manières qui varient

avec leur forme: en observant les formalités de l'article 1690,

C. civ., quand elles sont à personne dénommée; de la main à la

main, quand elles sont au porteur; par voie d'endossement, quand

elles sont à ordre.

D'ordinaire, une facture n'est signée par le vendeur que pourcons-

tater le paiement du prix. Cependant, l'article 576, 2ealin., C. com.,

(1)V. Traité de Droit commercial,I, n° 389.
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suppose une facture signée du vendeur, dans un cas où le prix est

encore dû ; il s'agit dans cet article du droit de revendication des

marchandises vendues qui, sous certaines conditions, est refusé au

vendeur non payé même avant l'arrivée des marchandises dans les

magasins de l'acheteur déclaré en faillite ou mis en liquidation

judiciaire (1).

Dans l'usage, on dresse souvent une facture en double et on fait

signer chaque exemplaire par une partie, quand la vente est faite par

un commis-voyageur. Celui-ci remet à l'acheteur un exemplaire de

la facture signé de lui et s'en fait remettre un signé de l'acheteur

afin de l'envoyer à son patron.

64. CORRESPONDANCE(2).
— On désigne sous ce nom spéciale-

ment l'échange de lettres. C'est ainsi que se concluent beaucoup

d'opérations de commerce, entre personnes habitant des lieux diffé-

rents ou le même lieu.

La correspondance n'est pas un mode de preuve spécial aux ma-

tières commerciales. Une lettre peut être invoquée en matière civile

comme renfermant un aveu de la part de celui qui l'a écrite (3) ou

-comme constituant un commencement de preuve par écrit rendant

la preuve testimoniale admissible même au-dessus de 150 francs

(art. 1347, C. civ.). Si les termes n'en sont pas assez précis pour

cela, une lettre peut être considérée comme constituant une pré-

somption defait, ce qui ne permet d'y recourir que dans les cas où

l'intérêt en cause ne dépasse pas 150 francs. Cbn. art. 1353 et 1341,

C. civ.

Les lettres ne sont pas des actes sous seing privé; ce nom n'est

donné qu'à l'écrit dressé d'accord entre les parties pour constater le

contrat; on peut dire qu'une lettre est un acte privé. Une lettre

constate seulement le consentement de la personne qui l'a écrite.

Aussi la conclusion d'un contrat ne peut-elle être prouvée que par

le rapprochement des lettres indiquant le consentement réciproque

(1) V. Traité de Droit commercial,VIII,n° 849.

(2) V. J. Valéry, De la preuve des contrats par correspondance(Annales
de Droit commercial.1891,p. 66et suiv.).

(3)L'article 1985,C.civ.,dispose que le mandat peut être donné. même

par lettre.
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des parties. C'est pour rendre ce rapprochement possible el facile-

que le Code de commerce (art. 8) prescrit aux commerçants d'avoir

un livre-copie de lettres et de conserver en liasse les lettres qu'ils-

reçoivent (1). Ainsi, malgré les dénégations de son adversaire, une-

partie peut prouver que celui-ci a écrit une lettre ou qu'une lettre-

lui a été adressée.

65. Quand l'envoi et la réception des lettres sont établis ou (ce-

qui revient au même) reconnus par les parties et qu'il ya conformité-

entre la lettre copiée par l'expéditeur sur son livre-copie de lettres

et la lettre reçue par le destinataire, aucune difficulté spéciale ne se-

présente.

Il se peut que le destinataire nie avoir reçu la lettre. Si elle a été

copiée sur le registre de l'expéditeur, conformément à l'article 8r

C. com., il y a présomption qu'elle a été mise à la poste et qu'elle est

parvenue au destinataire, malgré la dénégation de celui-ci (2). S'il

en était autrement, les livres-copies de lettres ne feraient jamais

preuve en justice. Pour éviter qu'une difficulté de cette nature ne-

s'élève, on recourt souvent à J'envoi de lettres recommandées ou

chargées; l'expéditeur peut alors prouver qu'il a chargé la poste-

d'expédier une lettre et le destinataire doit, quand la lettre lui

est remise, donner un reçu sur un registre de l'administration des-

postes; ce registre peut être produit en justice pour prouver que

la lettre est réellement parvenue au destinataire.

Il est possible que la réception de la lettre ne soit pas coutesLée,

mais qu'il y ait défaut de concordance entre la lettre remise au des-

tinataire et la lettre copiée sur le registre de l'expéditeur.
— L'ori-

ginal effectivementreçu doit seul être pris en considération. C'est,

en effet, de lui seul que le destinataire a eu connaissance: c'està lui

qu'il a dû s'attacher pour connaître les conditions auxquelles l'expé-

diteur entendait contracter. — Ce cas est, du reste, de plus eu plus-

rare; grâce aux procédés mécaniques de copie des lettres le plus

souvent employés, les différences entre la lettre envoyée et la lettie

copiée sont presque impossibles.

(!) V. Traité de Droit commercial,I, n°2M.

(2) Bordeaux,28mai 1856,D. 1856.2. 219.
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66. Par cela même que les lettres ne sont pas des actes sous seing

privé, il ne peut être , question de les soumettre à la formalité des

doubles de l'article 1325, C. civ., quand elles sont relatives à un

contrat synallagmatique. Au reste, comme il a été dit précédemment

(n° DÛ),la formalité des doubles n'est pas, en principe, prescrite en

matière commerciale et, grâce au contrôle rendu possible par la

tenue du livre copie de lettres et la conservation des lettres reçues

en liasse, on peut dire que le but de l'article 1325, C. civ., est

atteint: chaque partie a entre les mains la. preuve de son droit.

66 bis. Sous le nom de correspondance, il faut comprendre

l'échange des télégrammes, comme celui des lettres. Le rapproche-

ment des télégrammes, comme celui des lettres, peut servir à faire

la preuve d'un contrat. Il va, du reste, de soi, que les télégrammes

expédiés par un commerçant doivent être transcrits sur le livre-

copie de lettres, et que les télégrammes reçus par un commerçant

doivent être conservés par lui en liasse, conformément à l'article 8,

C. com. (1). Cet article comprend, sous le nom de lettres missives,

tous les modes de correspondance, dont les télégrammes sont aujour-

d'hui l'un des plus importants. Les Codes récents ne manquent pas

de viser expressément les télégrammes (Code de commerce italien,

art. 44 ; Code roumain, art. 46 ; Code portugais, art. 97).

Les relations par télégrammes n'offrent pas la même sécurité que

les relations par lettres missives. En effet, le télégramme remis au

destinataire n'est qu'une copie du télégramme expédié et des erreurs

ont pu être commises dans la transmission. De plus, un télégramme

peut même être expédié sous le nom d'une personne qui n'a entendu

en expédier aucun; on n'exige pas, en effet, d'ordinaire, de l'expé-

diteur, une justification d'identité (2).

(1)V. Traité de Droit commercial, I, n° 281.

(2) La loi française du 3juillet 1861et le règlement de l'Union télégra-
phique internationale donnent seulement à l'administration la faculté
d'exiger de l'expéditeur d'une dépêche qu'il établisse son identité. En
fait, cela n'est pas exigé; autrement, les relations télégraphiquesseraient

compliquéeset la rapidité en serait diminuée. L'expéditeur peut aussi
faire légaliser sa signature et demander la transmission de la légalisation
pour écarter tout doute sur l'origine de la dépêche. V. Louis Renault,
Études sur les rapports internationaux: la poste etle télégraphe, p. 63.
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67. LIVRESDESPARTIES.— Les livres que doivent tenir les com-

merçants, les formes dans lesquelles ils doivent être tenus ont été

déterminés précédemment (1) ; il y a lieu d'examiner quelle est la

force probante de ces livres.

Elle diffère beaucoup de celle des registres que tiennent souvent,

sans y être légalement obligés, les non-commerçants.

Lesregistres des non-commerçants ou registres domestiques font

foi contre ceux qui les ont tenus dans deux cas seulement (2) :

1° quand ils énoncent formellement un paiement reçu: 2° quand

ils contiennent la mention d'une dette avec indication expresse que

cette mention est destinée à suppléer au défaut de titre (art. 1331,

C. civ.). Pour faire pleine foi dans ces hypothèses, les mentions dont

il s'agit doivent, en outre, avoir été écrites par celui auquel on les

oppose; autrement, elles ne peuvent valoir que comme présomptions

de fait et, par suite, ne peuvent être invoquées que dans les cas limités

où ces présomptions sont admissibles en matière civile (art. 1353 et

1341, C. civ.). Les registres domestiques ne font pas preuve pour

ceux qui les ont tenus. V. n° 170 (3).

En ce qui concerne les livres de commerce, la loi distingue prin-

cipalement selon qu'ils sont invoqués contre celui qui les a tenus ou

à son profit.

68. Force probante des livres de commerce contre celui qui les a

tenus. — Les livres de commerce font preuve contre le commer-

çant qui les a tenus (art. 1330, C. civ.). Peu importe que le débat

s'élève avec un autre commerçant ou avec un non-commerçant, à

propos d'un acte de commerce ou d'une opération civile. Peu

importe aussi qu'ils soient tenus irrégulièrement (art. 13, C. coIII.,

arg. a contrario). Les énonciations d'un livre de commerce con-

traires aux prétentions d'un commerçant constituent des espèces

d'aveux écrits; la négligence de celui qui les tient ne peut en dimi-

nuer la valeur.

(1)V. Traité de Droit commercial, I, nos270et suiv.

(2) V. Planiol, Traité de Droit civil, II (3eédit.), nos110et suiv.

(3)Maisle juge peut les consulter à titre de renseignementset y puiser

un complémentde preuve en faveur de celui dont ils émanent: Cass.,

31 mai 1881,S. 1882.1. 58; Cass.,18juillet 1904,Pand. (1'., 1905.1. 39;
*
LeDroit, n°du 17décembre1904.
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69. L'aveu résultant des énonciations d'un livre de commerce est

considéré comme indivisible: aux termes de l'article 1330, celui qui

veut en tirer avantage ne peut les diviser en ce qu'ils contiennent de

contraire à sa prétention, Ainsi, celui qui prétend avoir vendu des

marchandises à un commerçant ne peut,pas, en se prévalant de l'énon-

ciation des livres de celui-ci prouvant l'achat, se borner à déclarer

fausse l'enonciation des mêmes livres qui constate le paiement de tout

ou partie du prix. S'il allègue la fausseté de cette'dernière énonciation,

c'est à lui à la prouver. Mais, conformément aux solutions admises en

matière d'aveu judiciaire, cette indivisibilité ne doit être admise que

lorsque les divers faits constatés par des livres de commerce se ratta-

chent les uns aux autres. Si les faits sont distincts, l'adversaire d'un

commerçant peut invoquer l'énonciation du fait qui lui est favorable et

repousser purement et simplement celle du fait qui lui est désavan-

tageux. Ainsi, je puis, tout en me prévalant de la mention du livre

d'un commerçant qui constate qu'il est mon débiteur, déclarer que

je repousse l'énonciation constatant que je suis aussi le sien, afin

d'éviter que la compensation me soit opposée (1). Une disposition

formelle était nécessaire pour appliquer aux livres de commerce le

principe de l'indivisibilité de l'aveu; ce principe n'est, en effet, posé

par le Code civil (art. 1356, 3e alin.) que pour l'aveu judiciaire.

70. Force probante des livres de commerce au profit de celui qui
les a tenus. —

Lesprincipes généraux du droit appliqués à la lettre

conduiraient à refuser toute force probante aux livres de com-

merce au profit de celui qui les a tenus; car nul ne peut se créer de

titre à soi-même. C'est ce principe qui est admis pour les registres

des non-commerçants: ils ne font pas preuve en leur faveur et ne

forment même pas un commencement de preuve autorisant le juge
à déférer le serment supplétoire. Cette solution rigoureuse aurait

été la cause d'une grande gêne pour le commerce; le commerçant

qui n'aurait pas voulu s'en remettre, soit à la preuve par témoins,
soit à l'aveu ou au serment de son adversaire, aurait dû faire dres-

ser un acte. Du reste, le contrôle qui peut être exercé sur les livres

(1)V. sur l'indivisibilité de l'aveu judiciaire, Aubry et Rau, VIII (4eédi-

tion), § 751,p. 175et suiv.
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de commerce à l'aide du rapprochement des livres des parties, est

unobstacle aux fraudes qui ont fait admettre en règle qu'on ne peut

pas se créer à soi-même de titre.

Toutefois, il y a une distinction importante à faire: les règles

relatives à la foroe probante des livres de commerce diffèrent selon

(pilleces livres sont invoqués contre des non-commerçants ou contre

des commerçants. Dans le second cas, la force probante est plus

grande que dans le premier. Ainsi, à la différence de ce qui a lieu

pour les autres moyens de preuve en matière d'actes de commerce,

il y a à considérer non pas exclusivement la nature civile ou com-

merciale de l'acte litigieux, mais la profession des personnes.

71. Contre les non-commerçants, en principe, les livres de com-

merce ne font pas foi. Après avoir posé celle règle, l'article 1329,

C. civ., y apporte une restriction, en ajoutant : saufce qui sera dit

à l'égard du serment. Ces derniers mots n'ont pas pour but de

donner aux parties le droit de se déférer le serment décisoire, droit

qui leur appartient, en principe, dans tous les procès (art. 1358,

C. civ.) en l'absence même de tout commencement de preuve; ils

signifient que le juge est autorisé à considérer les énonciations des

livres de commerce comme un commencement de preuve suffisant

pour autoriser la délation du serment suppléloire à l'une ou

l'autre desparties (art. 1367, C. civ.). Il y a là une faculté, non une

obligation pour le juge (1).

Pour que le juge soit autorisé à déférer ainsi d'office le serment,

il faut que la contestation soit relative à des fournitures faites par

un commerçant à un non-commerçant. Le texte de l'article 1329,

C. civ., est formel, et son caractère exceptionnel doit empêcher de

l'étendre en dehors de ses termes. Ainsi, le juge ne pourrait pas

déférer le serment supplétoire, s'il s'agissait d'une demande en

remboursement d'une somme prêtée, formée par un commerçant

contre un non-commerçant et à l'appui de laquelle le premier pro-

duirait ses livres (2). Il en serait, toutefois, autrement en cas de prêt

(1) Req., 22juillet 1873,D. 1873.1. 110.

(2) Aubry et Rau, VIII (4e édit), § 757, note 2; Demolombe,XXIX,

n°612.
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fait par un banquier; il y a, en effet, là une véritable fourniture

faite par un commerçant.

72. Les livres de commerce, qui suffisent pour autoriser la déla-

tion du serment supplétoire, forment-ils un commencement de

preuve par écrit rendant admissible la preuve testimoniale hors des

cas où, en matière civile, elle est admise de piano? La négative

résulte suffisamment de ce que les livres manquent d'une des condi-

tions exigées par l'article 1347, C. civ., pour former un commen-

cement de preuve par écrit: ils n'émanent pas de celui à qui ils sont

opposés, mais, au contraire, de celui qui veut s'en prévaloir (1).

Il va, du reste, de soi que, lorsqu'il existe un commencement

-de preuve par écrit au profit d'un commerçant contre un non-com-

merçant, le premier peut invoquer ses livres comme constituant des

présomptions qui serventà le compléter (2). Gela n'avait pas besoin

-d'être mis dans la loi, c'est une application toute simple des prin-

cipes généraux du droit.

73. Entre commerçants et pour faits de commerce, les livres de

commerce régulièrement tenus peuvent être admis par le juge pour

faire preuve au profit de celui qui les a tenus (art. 12, C. com.).

Ainsi, trois conditions sont exigées pour que les livres de com-

merce fassent preuve complète au profit d'un commerçant:

1° Le débat doit s'élever entre commerçants. Chacune des parties

ayant des livres, le juge peut les rapprocher et les contrôler les uns

par les autres.

2° Il doit s'agit d'un acte de commerce. Carles énonciations rela-

tives aux actes commerciaux ne sont parfois portées sur les livres

que d'une façon sommaire (Cf. art. 8, C. com., qui ne prescrit

d'inscrire sur le livre-journal que mois par mois, les sommes em-

ployées aux dépenses de la maison) (3).

3° Les livres doivent être tenus régulièrement (art. 12 et surtout

art. 13, C. com.).

(1) Bordeaux,11 mai 1883,La Loi, n° du 19septembre 1883.Cpr. Req.,
-22 juillet 1872, D.1873. 1. 110. Aubry et Rau, VIII (4°édit.), § 757,
V. 260; Bonnier,Traité despreuves (édit. Larnaude), n° 780.

(2)Trib. civ. d'Annecy,6 avril 1889,La Loi, n°du 15avril 1889.

(3)V. TraitédeDroit commercial,I, n° 280.
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• Il ne faut pas conclure de là que des livres tenus irrégulièrement
sont destitués de toute force probante. Les juges peuvent toujours.

les admettre à titre de présomptions de fait; mais on conçoit que,

parfois, ils ne les admettent à ce titre que difficilement à raison de

la gravité même des irrégularités (1). Les énonciations fausses.

mises dans un livre de commerce tenu irrégulièrement peuvent
donc causer un préjudice pécuniaire comme les énonciations.

fausses contenues dans un livre régulier. Aussi la jurisprudence

admet-elle que les faux commis, même dans un livre tenu irréguliè-

rement, sont des faux en écriture de commerce punis comme tels,

conformément à l'article 147, C. pén. (2).

74. L'admission des livres comme preuve n'est pas, du reste,

obligatoire pour le juge. Il est nécessaire de ne pas lui imposer

d'obligation à raison de la diversité des cas qui peuvent se présen-

ter. Ainsi, le juge admettra la preuve résultant des livres de com-

merce, quand ceux des deux parties seront conformes et régulière-

ment tenus. Si les livres ne concordent pas, il les considérera

généralement comme se neutralisant et il faudra recourir à d'autres

moyens de preuve; mais si, les livres étant contraires, ceux d'une

des parties seulement sont réguliers, le juge pourra être porté à ne

tenir compte que de ces derniers.

D'ailleurs, la foi due aux livres de commerce peut être combattue

par la preuve contraire (témoins, présomptions, etc.).

75. Force probantedes livres auxiliaires. - Les règles relatives.

à la force probante des livres de commerce sont-elles faites exclusi-

vement pour les livres obligatoires ou s'appliquent-elles aussi aux

livres auxiliaires ou facultatifs ? Ces derniers livres, n'étant pas

soumis aux mêmes formalités que les livres obligatoires, n'offrent

pas les mêmes garanties de sincérité. De plus, comme les commer-

çants ne sont pas obligés de les tenir, l'un des adversaires pouvant

n'avoir pas de livres auxiliaires, le contrôle n'est pas toujours pos-

sible. Aussi faut-il décider que ces livres ne peuvent être admis qu'à

titre de présomptions defait. L'article 13, C. com., parle, du reste,.

(1)Paris, 9 février 1887,La Loi, n° du 13 mars 1887.

(2) Ch. réun. cass., 22juillet 1862,D. 1862. 1. 388; Pand. fr. chr. ; Ch.

crim. rej., 6mai 1863,D. 1863.1. 272.
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seulement deslivres que les individus faisant le commerce SONT

OBLIGÉSde tenir.

Mais, à raison de cette force probante des livres auxiliaires, les-

faux qui y sont commis sont punis comme des faux en écriture de

commerce (1). -

76. Quantà la manière dont les juges prennent connaissance des-

livres de commerce, il y a lieu de distinguer la représentation et la

communication (2).

77. Les règles qui viennent d'être posées s'appliquent, sans dis-

tinction entre le cas où les livres dont il s'agit sont écrits par le

commerçant en cause et le cas où ils le sont par un de ses employés.

Un grand nombre de commerçants ne tiennent pas, ne peuvent

même pas tenir eux-mêmes leurs livres; aussi une distinction con-

duirait-elle à de grandes difficultés, sinon à des impossibilités pra-

tiques.

78. PREUVETESTIMONIALE.—C'est spécialement quant à cette

preuve que le Code civil contient des règles restrictives qui limitent

la liberté du juge. Par crainte des subornations de témoins ainsi que

des lenteurs et des frais auxquels donnent lieu presque nécessaire-

ment les enquêtes, le Code civil (art. 1341) exclut, en principe (3), la

preuve par témoins pour toutes choses excédant la somme ou valeur

de 150 francs et l'écarté, même pour toute somme ou valeur moin-

dre, quand il s'agit de prouver contre et outre le contenu aux

actes ou d'établir ce qui aurait été dit avant, lors ou depuis les

actes.

En matière commerciale, il est dérogé à ces deux prohibitions :.

(1) Ch. crim., 12février 1874,S. 1875. 1. 482; J. Pal., 1875.1206.V., ert

ce sens, Ripert, De la vente commerciale, p. 233 et suiv.
-

(2) V. Traité de Droit commercial, I, nos290 et suiv.

(3) Il y a des exceptions contenues dans l'article 1348, C. civ., et la

jurisprudence donne à cet article une interprétation large, en admettant
la preuve par témoins toutes les fois qu'il n'a pas été possible à la per-
sonne à laquelle incombe la charge de la preuve de se procurer un titre,

que l'impossibilité soit matérielle ou même simplement morale. Consult..

Trib. civ. Seine, 26 mars 1897,Le Droit, n° du 2 juin 1897; Paris, 23avril,

1902,La Loi, no du 16juillet 1902; Planiol,op. cit. (3eédit.), II, n° 1118.
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1* la preuve par témoins y est admissible même au-dessus de 150fr. ;
2° elle l'est aussi contre et outre le contenu aux actes (art. 1341, al.

2, C.civ ; art. 109, C. com.).

On a contesté la seconde exception aux règles du Droit civil, mais

aujourd'hui cette opinion est avec raison abandonnée (1). D'ailleurs,

dans l'ancien Droit déjà, la preuve par témoins était, en matière

commerciale, admise contre et outre le contenu aux actes (2). Le

Code civil paraît bien confirmer l'ancienne doctrine. C'est après
avoir posé les deuxgrandes règles concernantla preuve par témoins,

que l'article 1341, C. civ., ajoute: LETOUTsans préjudice de ce qui

est prescrit dans les lois relatives au commerce. On peut ajouter que

l'application faite par l'article 41, C. com., aux sociétés de commerce,

de la règle qui prohibe la preuve par témoins contre et outre le con-

tenu aux actes, serait bien inutile, si le principe général était, même

en matière commerciale, l'exclusion de cette preuve. La rapidité

avec laquelle se concluent les opérations de commerce, empêche

souvent de constaterpar écrit les additions ou les dérogations que

les parties font à un contrat constaté par écrit.

Ces deux exceptions aux principes du Droit civil ne sont pas

admises lorsqu'il s'agit d'un contrat pour lequel le Code de commerce

exige un écrit. Les motifs mêmes qui font exclure la preuve par

témoins pour le contrat, doivent aussi la faire écarter quand il s'agit

de prouver outre et contre l'acte qui le constate. V., du reste, pour

les sociétés,article 41, C. com. et ci-dessus, n° 58 bis.

79. Les juges sont-ils donc tenus, en matière de commerce,

d'admettre la preuve par témoins, par cela seul que les faits allégués

-sont pertinents et admissibles ?

Quand il s'agit d'une somme ou d'une valeur excédant 150francs,

les juges jouissent d'une liberté qui, selon la doctrine générale,

ne leur appartient pas dans les procès civils. En matière civile,

quand la preuve testimoniale n'est pas exclue par la loi, le juge

ile peut pas repousser ce moyen de preuve, lorsqu'il est proposé

(1) Bordeaux,5 avril 1894.D. 1894.2. 474: S. et J. Pal., 1895.2.15 ;

Pand. fr., 1895. 2. 304. Aubry et Rau, VIII (4eédit.), p. 325, § 763bis,

mote 3; Bonnier, Traitédes preuves (édit.Larnàude),na145.

(2) Merlin,QuestionsdeDroit,v° Dernier ressort, nO1,§ 18.
1
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pour des faits pertinents et admissibles. En matière commerciale,

au-dessus de 150 francs, le juge peut toujours refuser d'admettre

la preuve testimoniale, les faits allégués fiissent-ils pertinents et

admissibles. Cela résulte notamment de l'article 109 qui mentionne

parmi les moyens de preuve la preuve par témoins, dans le cas où

le tribunal croira devoir l'admettre. V. aussi l'article 49, C. com.,

qui applique aux associations en participation les règles générales

sur la preuve des actes de commerce.

'Cette doctrine est, d'ailleurs, confirmée par les explications don-

nées, au sujet de l'article 109, C. com., dans les travaux préparatoi-

res. Regnauld de Sain-Jean-d'Angély, dans l'exposé des motifs,

s'exprime ainsi: « Le titre VII remet à l'autorité discrétionnaire du

tribunal la faculté de chercher la vérité. même, dans tous les cas

et quelle que soit la somme, dans l'admission de la preuve testimo-

niale » (1). Le tribun Jard-Panvilliers exprimait une idée semblable

dans son discours auCorps législatif, en disant:« Il laisse même aux

tribunaux la faculté d'admettre la preuve testimoniale. C'est une

latitude que l'intérêt même du commerce exige qu'on laisse à la

discrétion des juges ».

80. Faut-il reconnaître cette liberté au juge en matière commer-

ciale, lors même qu'il s'agit d'une somme ou d'une valeur n'excédant

pas 150 francs? On a dit que l'article 109, C. com., étant conçu dans

une pensée d'extension, n'a pas pu enlever aux parties, quand il ne

s'agit pas d'une somme supérieure à 150 francs, en matière com-

merciale, le droit à la preuve par témoins qui leur appartient en

matièrecivile (2). Nous croyons, au contraire, que, même au-

dessous de 150 francs, les juges peuvent discrétionnairement. en

matière commerciale, admettre ou rejeter la preuve par témoins.

Cette doctrine est conforme à la fois au texte de l'article 109, C. com.,

qui, par ses derniers mots, laisse toute liberté aux juges et à l'esprit

général de la loi qui est de n'imposer aux juges aucune règle impé-

rieuse quant à la preuve des opérations de commerce (3). Du reste,

(1) Locré,La législation de la France,XVII, p. 355.

(2) Boistel,op. cit., p. 300; Alauzet,UO1057.

(3)Bravard et Demangeat,II, p. 462; Aubry et Rau, VIII (4eédit.),
§ 763bis, p. 326.
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les déclarations faites dans les travaux préparatoires du Code de-

commerce quant à la liberté laissée aux juges, ne distinguent pas

selon l'importance pécuniaire du litige.

81. Enquête:
— Quand la preuve par témoins est ordonnée en.

matière commerciale, l'enquête se fait dans les formes prescrites

pour les affaires sommaires, article 432, C. com. (1).

82. Quatre autres modes de preuve admis en Droit civil le sont

aussi en matière commerciale, bien que l'article 109 n'en fasse pas.

mention; ce sont les présomptions de l'homme (ou de fait), les pré-

somptions légales, l'aveu et le serment.

83. PRÉSOMPTIONSDEL'HOMME(OUDEFAIT).- Ces présomptions,,

étant admises dans les cas où la preuve par témoins l'est également,

sont, en matière commerciale, d'une application très fréquente (ar-

ticle 1353, C. civ., combiné avec l'art. 109, C. com.). Elles sont

laissées à la libre appréciation des juges (2). Elles sont exclues seu-

v lement pour les contrats commerciaux qui doivent être constatés par

écrit.

La possibilité pour le juge d'admettre en matière commerciale les

présomptions de l'homme diminue beaucoup l'importance de cer-

taines dispositions restrictives sur les preuves ainsi que la portée de

quelques controverses. Ainsi, les livres irrégulièrement tenus ne

font pas preuve comme livres de commerce au profit du commerçant

qui s'en prévaut; mais les juges sont libres de les admettre comme

présomptions de fait. Il va de soi, d'ailleurs, que, d'ordinaire, les.

livres irréguliers sont moins facilement admis comme présomptions

de fait que les livres réguliers le sont à titre de preuve proprement

dite. Il en est de même pour les livres auxiliaires. Enfin, les interprè-

tes mêmes qui admettent, en matière commerciale, l'application des

articles 1325 et 1326, C. civ., sont obligés de reconnaître que les

actes sous-seing-privé peuvent, en cas d'inobservation de ces dispo-

sitions, valoir comme présomptions de fait.

(1) V. Traité de Droit commercial, I, n° 457.

(2) Cass., 13 juillet 1868,S. 1868.1. 363 ; J. Pal., 1868.936 ; Cass.,
5 mars 1894,S. et J. Pal., 1894.1. 413; D. 1894.1. 168; Pand.fr.,
1895..1. 70; Trib. com. Seine,4 avril 1895,D. 1895.2. 378; Cass., 22 mars

1897,D. 1897.1. 356.
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On ne saurait énumérer évidemment toutes les autres présomp-

tions de fait que le juge peut admettre, par cela même qu'il jouit

d'une liberté absolue. On peut signaler les enquêtes administra-

tives sur lesquelles le juge peut, en matière commerciale, s'appuyer

pour en tirer, sinon une preuve, du moins des présomptions de

fait (1).

84. PRÉSOMPTIONSLÉGALES.—LeCode de commerce consacre un

certain nombre de présomptions légales en dehors de celles du Code

civil; nous citerons celles des articles 365, 366 (2) et 638, al. 2 (3),

De ces présomptions les unes admettent, les autres n'admettent pas

la preuve contraire, suivant la distinction faite par l'article 1352,

C. civ. Ainsi, la présomption des articles 365 et 366 est absolue,

celle de l'article 638, al. 2, n'est que relative.

85. Il n'y a, en matière commerciale, aucune règle spéciale sur

l'aveu et le serment, auxquels s'appliquent dès lors purement et

simplement les principes du Droit civil (art. 1354 à 1367, C. civ.).

86. Quelque large que soit, au point de vue des preuves, la

liberté du juge en matière commerciale, elle ne saurait évidemment

aller jusqu'à lui permettre de recourir à des moyens de preuve que
-
repoussent les principes généraux de notre législation. Ainsi, le juge

ne peut, pas plus dans les affaires commerciales que dans les affaires

civiles, s'appuyer, pour considérer un faitcomme prouvé, sur la con-

naissance personnelle qu'il en a acquise (4). C'est en vertu de ce

principe que le juge ne peut appliquer un usage commercial connu

4e lui, mais qu'aucune des parties n'a invoqué (5).

(1) Cass., 2 avril 1879,S. 1880.1. 116; J. Pal., 1880.257.

(2)Cetteprésomption légale, connue sous le nom de la présomption de
la lieue et demiepar heure, est tellement contraire à la rapidité actuelle
des communicationsqu'elle est généralement écartée aujourd'hui par les

polices d'assurances maritimes et reste ainsi presque sans application.
V. Traité de Droit commercial,VI, nos1124et 1125.

(3) V. Traité de Droit commercial, I, nos168, 169,233, 257.

(4) Cass., 28avril 1874,S. 1874.1. 320; J. Pal., 1874.806; D. 1874. 1.
240. V. Riom, 3 novembre 1809; Cass., 8 juillet 1885, D. 1886. 1. 204.

Bonnier, Traitédes preuves (édit. Larnaude),p. 82 et suiv.
(5)V. Traité de Droit commercial, I, n° 78.
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87. DANSQUELSCASS'APPLIQUENTLESRÈGLESDEPREUVEPARTI-

CULIÈRESAUDROITCOMMERCIAL.ACTESMIXTES.

L'application des règles de preuve spéciales au Droit, commercial!

est absolument indépendante de la nature de la juridiction saisie (1).
On peut dire que généralement, en toutes matières, la juridiction

saisie n'a pas d'influence sur les moyens de preuve admissibles.

Peu importe que ce soit un tribunal civil, si l'on est en matière

commerciale; cela se présente quand il n'y a pas de tribunal de

commerce dans l'arrondissement. Mais, quand, au point de vue des

preuves, doit-on dire que la matière est commerciale?

La nature des preuves admissibles dépend, en principe, non de

la qualité des parties, mais de la nature des actes pu des faits à

prouver. Tout serait donc fort simple, si les actes étaient toujours,

soit civils, soit commerciaux, à l'égard de toutes les parties. Il suffi-

rait de dire que les dispositions spéciales sur les preuves sont faites

pour les actes de commerce, quelle que soit la profession des par-

ties, sauf les règles particulières aux livres de commerce (art. 12,

C. com.).

Ainsi que cela a été expliqué (2), il y a des actes qui, commer-

ciaux à l'égard de l'une des parties, sont civils à l'égard de l'autre.

Le caractère mixte de ces actes donne naissance à des difficultés

relatives à la compétence (3). Il fait naître aussi des controverses au

point de vue des modes de preuve à admettre. Il ne paraît pas pos-

sible, comme on l'a proposé, d'appliquer exclusivement à l'égard des

deux parties les preuves du droit commun ou celles du droit com-

mercial. Celui qui a fait un acte de commerce ne saurait légitime-

ment se plaindre de ce qu'on emploie contre lui les preuves commer-

ciales; au contraire, celui qui a fait un acte rentrant dans le droit

commun serait injustement sacrifié, si les preuves du droit commer-

cial pouvaient être employées contre lui. Il y a lieu de faire une

distinction : quand un acte est civil à l'égard de l'une des parties et

commercial a l'égardde l'autre, les preuves du droit commun seules-

peuvent être employées contre la première,, tandis que contre la

(1) Douai, 6 août 1851,S. 1851.2. 806; J. Pal., 1853.1. 96.

(2) V. Traité de Droit commercial, I, nos lOi et 130.

(3) V. Traité de Droit commercial, I, nO361.
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seconde la preuve peut être faite conformément aux principes dtr

droit commercial. On ne concevrait pas que celui qui a fait l'acte de-

commerce opposât que ce même acte est civil à l'égard de son co-

contractant; et la partie qui a fait un acte purement civil pour elle,

ne peut souffrir sous aucun rapport de ce qu'il est commercial pour

l'autre partie.

Des auteurs, tout en adoptant cette doctrine, y apportent une-

dérogation. Selon eux, si celui pour qui l'acte est commercial ne

peut prouver l'obligation de l'autre partie que par les preuves du

droit commun, il peut du moins prouver sa libération envers cette

partie par les moyens de preuve du droit commercial (1). Cette

distinction n'est pas exacte, elle implique contradiction. En défini-

tive, qu'il s'agisse de prouver que celui qui a fait l'acte civil est

obligé ou qu'il a cessé d'être créancier, sa condition doit toujours,.

si la preuve est faite, être empirée (2).

Les principales conséquences à tirer du système qui vient d'être

adopté sont les suivantes:

a) La preuve par témoins et par présomptions de fait, même

au-dessus de 150 francs, est admissible contre la partie pourlaquelle-

l'acte est commercial et non contre celle pour laquelle l'acte est

civil (3).

b) S'il a été dressé un acte sous seing privé en un seul original

pour constater un contrat synallagmatique qui est commercial pour

l'une des parties et civil pour l'autre, cet acte fait preuve complète

contre la première, non contre la seconde (4).

c) S'il s'agit d'une contestation entre commerçants relative à un

acte mixte, les livres de commerce tenus par la partie qui a fait

(1)Massé,IV, nos2543et suiv.; voy. aussi Boistel,n° 437.

(2)En ce sens: Ch. civ. cass., 19 novembre 1862,S. 1863.1.29; J. Pal.,
1863. 973; Cass., 31 mars 1874,S. 1875. 1. 365; D. 1875. 1. 229;J. Pal.,
1875. 880; Rouen, 8 mars 1878,S. 1878.2. 247; J. Pal., 1878.1005;
Trib. com. Nice, 7 novembre 1890,Gazette des Tribunaux, 24-25novem-
bre 1890.— Bravard et Demangeat, II, p. 461 ; Aubry et Rau, VIII

(4eédit.),§ 763bis.
(3)V. les arrêts cités à la note précédente.
(4)Aubry et Rau (4eédit.), VIII (4eédit.), § 756.
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l'acte de commerce ne font pas foi en sa faveur contre l'autre

partie (1), sauf l'application de l'article 1329, C. civ.

Le système qui vient d'être adopté, est le plus rationnel et le plus

logique dans le silence de nos lois; ce n'est pas le plus simple. Celui

qui, sous ce dernier rapport, serait le plus satisfaisant, consisterait

à appliquer la loi commerciale par cela seul qu'un acte est commer-

cial pour l'une des parties. Tel est le principe admis par les arti-

cles 54 du Code italien, 56 du Code roumain et 99 du Code portugais.

88. CONFLITDESLOISRELATIVESA LAFORMEETALAPREUVEDES

ACTESDECOMMERCE.- Bien que la plupart des législations laissent

aux parties une grande liberté quant à la formation et quant à la

preuve des engagements commerciaux, cependant il y a, sur divers

points, des restrictions plus ou moins arbitraires qui, par cela

même, ne se retrouvent pas identiques dans chaque pays; de 1ft

peuvent naître des conflits., Ainsi, devant le tribunal d'un pays, on

a à invoquer et à prouver un engagement qui se serait formé dans

un autre pays et les règles en vigueur dans les deux pays dont il

s'agit diffèrent au sujet des formes qui auraient dû être observées

ou des modes de preuve admissibles. Quant à la solution à admettre

en pareil cas, il n'y a qu'à rappeler la règle bien connue, locus régit

actum et à renvoyer aux ouvrages généraux sur le Droit interna-

tional privé pour en établir la justification et la portée (2).

En vertu de cette règle, il faut, pour déterminer les modes de

preuve d'un contrat, se référer à la loi du pays où il a été conclu.

Si, par exemple, une société commerciale a été contractée dans

un pays où la preuve du contrat de société peut se faire par tous les

moyens (3) et si un procès relatif à l'existence de cette société

(1)Aubry et Rau (4° édit.), VIII, § 757, note 9. —V. le jugement du

tribunal de commerce de Nice cité à la note 2 de la page précédente.

(2)Asser et Rivier, Elémentsde Droit international privé, n°26; Weiss,

Traité élémentairedeDroit internationalprivé, 2eédit., p. 625.

(3) Il en est ainsi notamment d'après le Code de commerceautrichien,

pour la société en nom collectif (art. 85, 2ealin.) et pour la société en

commandite simple (art. 150,3. alin.) et, en vertu des principes généraux

du Codecivilallemand (art. 105,2e alin. ; art. 161,2e alin ), applicablesà

ces sociétés, à défaut de dérogations.
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DROITCOMMERCIAL,4° édit. III - 6

s'élève en France, on ne pourra invoquer les dispositions de nos

lois qui exigent un écrit dressé d'une certaine façon (1).

C'est à tort qu'on a prétendu que la question des modes de preuve

admissibles rentre dans la procédure et qu'ainsi, elle doit être réso-

lue par la lex fori. Ce sont les formes suivant lesquelles est admi-

nistré tel mode de preuve qui rentrent naturellement dans la procé-

dure et qui, par suite, sont de la compétence de la lex fori. Ainsi,

la preuve testimoniale, étant déclarée admissible d'après la lex loci

contractûs, sera fournie en France conformément aux règles de

notre législation (2), sans qu'il y ait à se préoccuper des règles sui-

vies ailleurs.

Il y a des moyens d'instruction qu'il ne faut pas confondre avec

des modes de preuve et auxquels le juge peut recourir conformé-

ment à sa loi, quelle que soit celle des parties ou du lieu du contrat.

Un tribunal de commerce français pourrait donc toujours ordonner

la comparution personnelle des parties (3), l'interrogatoire sur faits

-et articles (4), le renvoi devant des arbitres-rapporteurs (5).

Une difficulté qui se rattache directement au Droit commercial,

se présente pour les livres de commerce. Nous avons déjà dit com-

ment il faut résoudre les conflits des lois relatives à l'obligation de

tenir les livres, aux formes à suivre, à la communication ou à la

représentation (6); la question de la force probante a été réservée.

D'après la législation française, les livres de commerce régulière-

ment tenus peuvent être admis par le juge pour faire preuve entre

-commerçants pour faits de commerce (art. 12, C. com. et plus haut

nos68 et suiv.). On peut supposer une législation ne permettant pas

au juge de se contenter des énonciations des livres d'une partie ou,

à l'inverse, une législation donnant plus d'effet à ces énonciations

et leur attribuant de plein droit force probante jusqu'à preuve con-

(1)L'application de la règle locus regit actum est particulièrement inté-
ressante pour les actes comme la lettre de change, le billet à ordre, le

-chèque,qui sont de nature à circuler dans différents pays. V. Traité de
- Droit commercial, IV, nos624et suiv. >

(2) V. Traité de Droit commercial,I, n° 457.

(3-4-5)V. Traité de Droit commercial,I, na, 458,459,462et suiv.
(6)V. Traité de Droit commercial, I, n° 301bis.
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traire (1). Appliquera-t-on la loi du pays où est intervenu l'acte liti-

gieux, celle du pays où les livres ont été tenus, ou enfin celle du.

tribunal saisi? Ces diverses opinions sont soutenues. La dernière

doit être écartée par le motif déjà donné: l'admissibilité de tel ou

tel mode de preuve, non plus que l'efficacité de ce mode de preuve,
ne rentre pas dans la procédure.

Des auteurs disent que, les livres de commerce étant des actes-

sous seings privés,il faut, pour en déterminer la force probante,s'en

rapporter à la loi du pays où ils sont tenus (2). Cela ne nous paraît

pas aller de soi. Il y a une différence sensible entre les livres de

commerce et les actes sous seings privés, spécialement dressés pour

prouver le fait juridique qui y est mentionné,à la rédaction desquels

concourent les parties même quand une seule signe; les livres sont

tenus par une seule des parties sans aucun contrôle de l'autre. Si,

d'après la loi du pays où l'opération est intervenue, un écrit dressé

ad hoc est nécessaire, il est inadmissible qu'on puisse se contenter

d'une mention sur un registre, parce que cela est suffisant d'après

la loi du pays où le registre est tenu. Celui qui traite avec un

commerçant est, dit-on, censé s'en référer à la loi de ce commerçant.

Comment appliquer cette présomption, qui n'est écrite nulle part,

qui est assez peu naturelle, au cas où il s'agit de commerçants de

deux pays différents traitant dans un autre pays ? Nous croyons qu'il

faut maintenir la règle générale locus régit actum et dire que la

preuve par les livres, comme par les autres modes, est réglée par la

loi du lieu où le contrat est intervenu; c'est cette loi qui décidera

dans quels cas et dans quelle mesure les livres ont force probante (3).

Nous admettrions, toutefois, un correctif. Si la lex loci conlractûs

n'attache aucune force probante aux livres, ceux-ci ne pourraient

l'avoir quand même la loi du pays où ils sont tenus la leur altri-

(1)Ainsi, en Allemagne, la force probante des livres de commercequi

était déterminée par le Code de commerce de 1861(art. 34, al. 2 et 3o),_

selon des distinctions analogues à cellesdu Codefrançais, est laissée à la.

libre appréciation du juge en vertu du Code de procédure civilede 1877

(art. 259)et de la loi sur la mise en vigueur de ce Code(art. 13, 2°).

(2) Fœlix, Droit intern. privé, I, n"238 ; Bonnier, Traiteéaes preuves
5eédit., n°932 ; Laurent, Droit civil international, VIII, n° 36.

(3)Asseret Rivier,ov. cit., n°94.
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bue. Mais supposons l'hypothèse inverse: la lex loci contractûs

donne aux livres de commerce la force probante et la loi du lieu où

ils ont été tenus la leur refuse. Nous serions disposés à refuser la

force probante dans ce dernier cas, par ce motif qu'il y a un lien

intime entre la force probante et la tenue des livres. Si un législa-

teur donne cette force aux livres, c'est qu'il a édicté des formalités

et des sanctions qui offrent des garanties suffisantes ; ces garanties

semblent ne pas exister lorsque, d'après la loi du pays où les livres

ont été tenus, aucune force probante n'est attachée à ces livres. Il

n'y a pas lieu de s'étonner de cette complication et de cette exigence

du concours de deux lois, puisqu'il s'agit d'une mention faite dans

un lieu et se référant à une opération intervenue dans un autre

lieu (1)..

La question n'a pas, du reste, une grande portée pratique. En

cette matière, les dispositions Législatives des divers pays peuvent

bien se présenter sous une forme différente, elles aboutissent pres-

que toujours à donner au juge un très large pouvoir d'appréciation.

(1)Tellesembleêtre L'opinionde Massé, Droit commercial, 2° édit., II,
nO768.Cf.observations dans le Journal du Droit international privé,
1884,p. 496-498.V. aussi une distinction différente faite parM. de Bar,
Th-eorieund Praxis des internationalen Privatrechts, II, n° 398.



CHAPITRE II.

DE LA VENTE COMMERCIALE(1).

89. De tous les contrats commerciaux la vente est assurément le

plus fréquent; l'achat de marchandises ou de denrées avec l'inten-

tion de les revendre (art. 632, C. com.) et la revente de marchan-

dises achetées antérieurement avec l'intention de l'opérer (2) sont

toujours cités avec raison tomme les actes de commerce par excel-

lence. Aussi nos Codes contiennent des dispositions qui ne visent

que la vente commerciale et qui pourtant s'appliquent à tous les con-

trats commerciaux (art. 420, C. proc. civ. ; art. 109, C. com.).

Le Code de commerce n'a consacré aucune disposition générale aux

règles de fond qui régissent la vente commerciale. Il y a bien dans

ce Code un titre composé d'un seul article (Liv. I, titre VII, art. 109)

et intitulé: des achats et ventes; mais il y est seulement ques-

tion des modes de preuve de la vente commerciale ; on trouve aussi

dans le Code de commerce (art. 195 et 196) quelques dispositions

spéciales sur la vente des navires. Le silence de la loi commerciale

sur la vente peut se justifier. Ce contrat a, même au point de vue

civil, une telle importance que le Code civil lui a consacré de nom-

breuses dispositions (art. 1582 à 1701). Parmi elles, les unes peu-

vent être appliquées sans inconvénient à la vente commerciale comme

à la vente civile; quant à celles dont le commerce ne peut pas s'ac-

commoder,la vente est un acte si usuel, qui doit se plier si facile-

ment aux besoins variables des commerçants, que le législateur a

laissé avec raison aux usages que font naître ces besoins variés, le

soin d'y déroger. Les usages ont ici d'autant plus d'importance que

(1) Art. 1582à 1701,C. civ. ; L. 13juin 1866; L. 28 mars 1885.— Voir

sur cette matière: Essai sur la ventecommerciale(1875),par E. Ripert;
De la ventedes marchandises,par Couëtoux.

(2) V. Traité de Droit commercial, I, nos106et suiv.
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les dispositions du titre de la vente au Code civil ne sont pour la

plupart qu'interprétatives et non prohibitives ou impératives. L'usage

et le Code civil, telles sont les deux seules sources de notre législa-

tion sur la vente commerciale. D'après les principes généraux (1),

les usages doivent être appliqués de préférence aux dispositions du

Code civil, quand celles-ci ne sont ni impératives, ni prohibitives.

Pour éviter les difficultés auxquelles donne lieu la constatation des

usages et établir l'uniformité entre eux, une loi du 13 juin 1866,

intitulée Loi concernant les usages commerciaux, a consacré un

certain nombre de ces usages qui, d'ailleurs, ne sont observés qu'à

défaut de convention contraire. -

90. Les usages applicables à la vente commerciale sont, pour la

plupart, relatifs à certaines espèces de ventes qui ont dans le com-

merce la plus grande importance; les principes généraux de la

matière, notamment sur la-formation du contrat, sur la fixation du

prix, sur la capacité des parties, etc., sont empruntés au Droit civil.

Aussi devra-t-on ici insister seulement
sur

les règles spéciales à

certaines ventes et se borner à des notions sommaires sur les prin-

cipes généraux.

91. Toutes les règles spéciales qui régissent les ventes commer-

ciales ne seront pas expliquées dans ce chapitre. Le lieu dans lequel

les ventes sont faites exerce sur les règles à leur appliquer une cer-

taine influence, en ce sens qu'il y a des usages particuliers aux

ventes faites dans les Bourses de commerce, spécialement lors-
.,

qu'elles portent sur des valeurs mobilières. Ces usages, qui ne sont

pas restreints, du reste, aux ventes ayant le caractère commercial,

seront indiqués dans le chapitre VIII consacré aux Bourses de com-

merce (2). La nature de la chose vendue est aussi importante à con-

sidérer ; c'est ainsi qu'il ya des règles particulières pour les ventes

de fonds de commerce (nos237 et suiv.) et pour la vente des bâti-

ments de mer. Il sera parlé de cette dernière vente dans la partie

de ce traité consacrée aux matières maritimes (3).

92. Les Codes de commerce étrangers n'ont généralement pas

(1) Traité de Droit commercial,I, nos77et suiv.

(2)V. Traité de Droit commercial, IV, n" 855et suiv.

(3) V. Traité de Droit commercial,V, nus103et suiv.
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suivi l'exemple du Code français. Beaucoup d'entre eux contiennent

d'assez nombreuses dispositions sur la vente commerciale. V. Code

allemand, art. 373 à 382: Code hongrois, art. 336 à 358; Code

fédéral suisse des obligations, art. 229 à 271 ; Code italien, art. 59

à 72 ; Code roumain, art. 60 à 73; Code espagnol, art. 325 à 345 ;

Codeportugais, art. 463 à 476. Le Code de commerce belge revisé

paraît devoir, au contraire, garder le même silence que le Code fran-

çais; aucune des lois promulguées qui doivent composer ce Code(1),

n'est relative à la vente commerciale.

93. Du caractère commercial ou civil de la vente. — A raison

même des différences qui existent entre les règles de la vente civile

et celles de la vente commerciale, il importe de déterminer quand

une vente a l'un ou l'autre caractère. La solution de cette question se

trouve dans les principes posés à propos de l'énumération des actes de

commerce (2). Il résulte de ces principes que, si souvent une vente

est commerciale à l'égard des deux parties, il arrive aussi qu'une

vente est civile à l'égard de l'une d'elles et commerciale à l'égard de
y

l'autre. Ainsi, la vente de marchandises faite par un fabricant à une

personne, commerçante ou non commerçante, qui se propose de les

revendre, est un acte de commerce pour les deux parties. Au con-

traire, la vente d'une coupe de bois est civile pour le vendeur et

commerciale pour l'acheteur; la revente faite par ce marchand de

bois à un consommateur est commerciale pour le vendeur et civile

pour l'acheteur. Quelles règles doit-on alors appliquer? Sont-ce

exclusivement celles de la vente civile ou celles de la vente commer-

ciale ? Ne sont-ce pas pour partie les unes, pour partie les autres ?

Il n'y a à cet égard aucun principe absolu à poser. L'application des

règles spéciales à la vente commerciale dépendant de la volonté des

parties, par cela même que ces règles sont interprétatives, c'est

l'intention de celles-ci qu'il faut toujours consulter.

94. Le présent chapitre sera divisé en deux sections, consacrées

l'une aux règles générales sur la vente commerciale, l'autre aux

différentes espèces de ventes commerciales.

(1) V. Traité deDroit commercial, I, n° 57.

(2) V. Traité de Droit commercial, I, n" 122.
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Section 1. — Règles générales sur la vente commerciale.

1 95. DE LA FORMATIONDE LAVENTE.- La vente commerciale

comme la vente civile, est parfaite dès qu'on est convenu de la chose

et du prix (art. 1583, C. civ.). Il est facile de déterminer le moment

où cet accord existe et où, par suite, les parties sont liées l'une

envers l'autre, quand le vendeur et l'acheteur sont présents. Mais il

arrive très souvent, en matière commerciale, que la vente a lieu

-entre absents, c'est-à-dire entre personnes qui ne se trouvent pas

dans le même lieu au moment où le contrat se forme. Dans ces cas,

la vente se conclut nécessairement, soit par correspondance (lettres

ou dépêches télégraphiques), soit par téléphone, soit par intermé- ,

diaires (commis, commissionnaire, courtier, etc.). Il y a lieu alors

d'appliquer les principes ordinaires sur la formation des contrats

entre absents ou par intermédiaires. V. n0325 et suiv.

96. DE LATRANSLATIONDELAPROPRIÉTÉ.— La propriété de la

chose vendue est transmise à l'acheteur à un moment qui diffère

selon que cette chose est un corps certain, c'est-à-dire est indivi-

duellement déterminée dans le contrat même de vente, ou y est

déterminée seulement in genere.

La propriété d'un corps certain est transférée par le seul effet du

contrat dès que les parties sont d'accord sur la chose et sur le prix.

Cette règle, admise par le Code civil (art. 1138 et 1583), doit être

appliquée à la vente commerciale, puisque le Code de commerce n'y

a point dérogé et qu'il n'existe pas non plus d'usage contraire. Il est

vrai que, dans le Discours préliminaire du Code de commerce (1),

il est dit que les achats et ventes ont pour objet des valeurs mobi-

lières dont la propriété s'acquiert par la tradition. On a voulu en

déduire que la vente commerciale ne peut pas, comme la vente

civile, être par elle-même translative de propriété. Le passage cité

n'a nullement ce sens absolu; il se réfère vraisemblablement aux

ventes de choses in genere qui, dans le commerce, sont très nom-

breuses.

(1) Locré,Législationde in France, XVII, p. 43.
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La propriété des choses déterminées seulement in genere se

transmet, en principe, par la tradition: c'est en effet, d'ordinaire,.
au moment de la tradition seulement qu'elles sont individualisées

et on ne conçoit pas la translation de la propriété d'une chose, tant

que cette chose n'a pu être individualisée. Mais si, dès avant la

tradition, les parties ont individualisé la chose, la propriété doit

alors être transmise par cela même; la condition qui manquait

pour que la vente fût dès l'origine translative de propriété, se trouve

ainsi réalisée après la conclusion du contrat et la tradition ou livrai-

son ne sera plus nécessaire que pour mettre l'acheteur à même-

d'user de la chose vendue. Par exemple, une vente a pour objet un

certain nombre d'hectolitres de vin; elle ne peut produire que des

obligations. L'acheteur va dans les caves du vendeur et, d'accord

avec celui-ci, marque les tonneaux qui devront lui être livrés plus.

tard; dès ce moment il devient propriétaire, puisque la chose ven-

due est nettement individualisée. V. n° 107.

97. Ce qui vient d'être dit n'est vrai, en matière commerciale

comme en matière civile, que dans les rapports du vendeur et de

l'acheteur. La transmission de la propriété à l'égard des tiers est

soumise à des conditions spéciales, sinon pour les meubles corporels

en général, du moins pour les créances, pour les brevets d'invention

et pour les bâtiments de mer.

Pour les créances à personne dénommée, la transmission n'a lieu

à l'égard des tiers que par suite de l'acceptation du débiteur cédé

dans un acte authentique ou de la signification faite de la cession à

ce débiteur, conformément à l'article 1690, C. civ. Aucune disposi-

tion de nos lois n'autorise à laisser de côté ces formalités gênantes,

et coûteuses, quand la cession constitue un acte de commerce,

même quand la créance cédée est commerciale et que le vendeur et

l'acheteur sont commerçants (1). Le Code de commerce en exige

même l'accomplissement quand il s'agit de la constitution en gage,

pour sûreté d'une dette commerciale, d'une créance à personne

dénommée (art. 91,dern. alin., C. com.). V. n°276.

(4) Cass., 27 novembre1865,S. 1866.1. 60; J. Pal., 1866.146; D. 1866.

1. 56 ; Rouen, 3 janvier 1874,S. 1874.2. 27. —Aubry et Rau, IV (4eédit.).

1359bis et note 22; Laurent, XXIV,n° 497; Guillouard,op. cit., II, n° 790.
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L'acceptation du débiteur cédé, faite par acte sous seing privé ou

mentionnée sur ses livres, ne saisirait pas le cessionnaire à l'égard

des tiers. Des auteurs (1) ont à tort soutenu l'opinion contraire en se

prévalant de ce que l'article 1328, C. civ., est inapplicable en-

matière commerciale (n° 58). Cela n'est pas décisif, parce que l'ar-

ticle 1690, C. civ., ne se rattache en rien à l'article 1328, C.civ. La

preuve en est qu'une acceptation dansun acte sous seing privé enre-

gistré ne saurait suffire pour rendre la cession d'une créance oppo-

sable aux tiers.

Pour les créances à ordre, la transmission a lieu à l'égard des

tiers par l'endossement, et, pour les créances nominatives, par le

transfert opéré sur les registres de la société, de la commune, du

département, de l'État.

Les créances au porteur sont, au point de vue de la transmission,

complètement assimilées aux choses mobilières corporelles.

Les formalités à remplir pour la transmission dépendent donc de

la forme même du titre de la créance, non de la nature civile ou

commerciale de celle-ci. Ainsi, la vente d'une créance commerciale

est soumise à l'article 1690, C. civ., quand elle est à personne

dénommée, tandis qu'au contraire, la vente d'une créance civile

échappe à ces formalités, quand la créance est constatée par un

titre à ordre, au porteur ou transmissible par voie de transfert.

Ces principes supposent que les parties sont libres de donner à

leur gré au titre de créance telle forme que bon leur semble pour

influer ainsi sur le mode de transmission. Il y a là une doctrine

dont l'exactitude a besoin d'être démontrée.

98.Nos lois indiquent que certains titres peuvent être, soit à ordre,

soit au porteur. Ainsi, la lettre de change (art. 111 et 136, C. com.),
le billet à ordre (art. 187, C. com.), le billet de grosse (art. 313,.

-

C. com.), le warrant, le récépissé (L.28 mai 1858), sont des titres

à ordre en vertu de dispositions légales formelles. Le connaissement

(art. 281) et le chèque (L. 14 juin 1865) peuvent être à ordre ou au

porteur aussi bien qu'à personne dénommée. Les titres de rentes

sur l'État (L. 28 floréal an VI; D. 13 thermidor an XIII; Ordon-

(1)V. Pardessus,1,n° 313.
u
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nance du 29 avril 1831) peuvent être nominatifs ou au porteur. Il en

est de même des titres d'actions (art. 34 et 35, C. com. ; L. du

24 juillet 1.867, art. 3) ou d'obligations des sociétés (L. du 23 juin

1857, art. 6).

Y a-t-il là une énumération limitative, de telle sorte qu'aucun

autre titre de créance ne peut être à ordre ou au porteur et que,

pour tout titre non indiqué expressément par la loi, les formalités

de l'article 1690, C. civ., sont essentielles? Doit-on, au contraire,

reconnaître aux intéressés la faculté de rendre tout titre de créance

transmissible par voie d'endossement ou par la simple tradition, en

y insérant la clause à ordre ou en lui donnant la forme au porteur?

La question se pose pour les créances civiles ou commerciales,

que la cession à faire constitue un acte civil ou un acte de commerce;

elle s'est élevée notamment à propos des polices d'assurances non

maritimes et des actes d'emprunt notariés.

Des opinions diverses ont été soutenues sur cette importante

question.

On accorde assez généralement que les parties peuvent créer tels

titres de créance que bon leur semble, à ordre ou au porteur, tout

au moins quand il s'agit de créances commerciales, quoique des

auteurs refusent dans tous les cas cette liberté aux parties (1). Ainsi

que nous l'avons dit plus haut, nous croyons, avec la jurispru-

dence (2) et de nombreux auteurs (3), que les parties sont libres

de donner au titre de la créance, quelle que soit la nature de celle-ci,

telle forme que bon leur semble et que la forme du titre détermine

les formalités à remplir pour que le cessionnaire soit saisi à l'égard

des tiers.

(1)V. Vavasseur, Traitédessociétés civiles et commerciales,1, n,)471 ;

Laurent, XXIV,n° 498.

- (2) Cass., 8 mai 4878, S. 1878. 1. 292; J. Pal.. 1878.743; D. 1878.1.

241 ; Angers, 27 décembre 1875, S. 1879. 1. 103; J. Pal., 1879.251 ;

D. 1879.1. 14 ; Cass., 7 mai 1879,S. 1879.1. 421; J. Pal., 1879. 1087;

D. 1879. 1. 307; Cass. 15mars 1892,S. 1894.1. 495;D. 1893.1. 309.

(3)Beudant, note dans le Recueilde Dalloz, 1878.1.241; Pascaud,Revue

critique de législation, 1878, p. 705 et suiv. : Des obligations civiles à

ordre, leur validité, leurs avantages; Guillouard,op. cit., II, nos791

à 793.
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Pour limiter, aux cas déterminés par la loi, les exceptions à

l'article 1690, C. civ., on invoque les principes généraux du

droit. L'article 1690 prescrit, dit-on, des formalités de publicité

dans l'intérêt des tiers; il ne peut dépendre des parties d'exclure

-ees formalités qui ne sont pas faites pour eiles. Assurément, en

matière de vente d'immeuble, on n'hésiterait pas à déclarer nulle

une clause d'après laquelle, sans transcription, la vente serait

opposable aux tiers. Les formalités de l'article 1690, C. civ., cor-

respondent, pour les créances, à la transcription pour les immeu-

bles.

Tout en reconnaissant la justesse de cette argumentation pour les

créances civiles, des auteurs donnent, comme nous l'avons dit, toute

liberté aux parties pour les créances commerciales; ils s'appuient

surtout sur ce que les usages du commerce font loi. Cette opi-

nion intermédiaire n'est pas admissible. En effet, les usages ne

peuvent rien, même en matière commerciale, contre les lois impé-

ratives. Si l'article 1690, C. civ., est impératif, il ne saurait être

écarté par un usage contraire; il régit à la fois les créances

civiles et les créances commerciales, il ne peut être impératif pour

les premières et interprétatif de la volonté des parties pour les

secondes.

Une solution absolue s'impose donc sous peine de tomber dans ,
l'arbitraire. Rien n'indique dans l'article 1690 que la règle posée

par lui soit impérative. Il est vrai qu'il s'y agit de formalités de

publicité prescrites dans l'intérêt des tiers; mais, comme l'exclu-

sion des formalités de l'article 1690, C. civ., ne peut résulter que

de la forme spéciale donnée au titre de
cce

et que cette forme

doit être connue des tiers, leur intérêt est sauvegardé. Les tiers,

intéressés dans le sens de l'article 1690, C. civ., sont les cession-

naires de la même créance, le débiteur cédé, les créanciers du cédant

qui veulent former sur la créance une

saisie-arrêt.

Les cession-

naires et le débiteur cédé connaissent

nécessairement

la forme d^
titre de créance; les premiers en ont reçu lajvrance et le s conM

a contribué à sa création. Quant aux créanciers du cédant, ils sont

avertis par le débiteur auquel ils s'adressent avant d'opérer la saisie-

arrêt.



92 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

Les formalités de l'article 1690 sont gênantes et coûteuses. On

comprend que les parties veuillent les écarter. Il y a là une véritable

nécessité pour elles, spécialement quand il s'agitde créances com-

merciales.

En adoptant une solution contraire, on bouleverserait des habi-

tudes très anciennes qui ont de grands avantages pratiques sans

aucun inconvénient sérieux. Ainsi, les polices d'assurances maritimes

sont très souvent à ordre, surtout quand il s'agit d'assurances sur

facultés, et les polices souscrites pour le compte de qui il appar-

tiendra, si fréquentes aussi pour ces assurances, sont des titres au

porteur qui, en fait, se transmettent de la main à la main. Il n'y a

pourtant aucun texte formel autorisant à donner aux polices la forme

à ordre ou au porteur. La liberté qu'exercent les intéressés sous ce

rapport n'a jamais donné lieu à aucune plainte. On jetterait un trou-

ble fâcheux dans les opérations commerciales en appliquant rigou-

reusement l'article 1690, C. civ., aux assurances maritimes sous le

prétexte qu'aucune disposition légale n'autorise les polices à ordre-

ou au porteur.

99. Pour les brevets d'invention, la transmission n'en est opérée

à l'égard des tiers que par l'enregistrement opéré à la préfecture du

département où l'acte a été passé (L. 5 juillet 1844, article 40).

100. Quant aux choses mobilières corporelles, auxquelles les

créances au porteur sont assimilées, la transmission à l'égard des

tiers en est faite en même temps qu'entre le vendeur et l'acheteur.

Un premier acheteur a seulement à craindre d'être évincé par un

acheteur qui, bien que postérieur en date, a été le premier mis eir

possession, s'il a ignoré la première vente. V. article 1141, C. civ.

100 bis. Parmi les choses mobilières corporelles, les bâtiments

de mer sont traités d'une façon particulière. Les formalités de la

mutation en douane, consistant dans une double mention faite

sur le registre de la recette principale des douanes du port d'attache

du navire et au dos de l'acte de francisation (L. 27 vendémiaire

an II, art. 17), sont exigées pour la transmission de la propriété à

l'égard des tiers (1).

(1) V. Traité de Droit commercial,V, ne122.
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101. Du CASOÙLACHOSEVENDUEA PÉRIANTÉRIEUREMENTALA

VENTE.— La chose vendue doit, selon le Code civil, exister au mo-

ment de la vente, et aux termes de l'article 1601 de ce Code, si, au

moment de la vente, la chose vendue était périe en totalité, la

vente serait nulle. Doit-on appliquer cette disposition aux ventes

commerciales? On a soutenu la négative, en invoquant ce qui s'est

passé au Conseil d'État lors de la discussion de l'article 1601 (1).

Regnauld de Saint-Jean-d'Angély dit que la vente d'un navire en mer

est valable, quoique ce navire ait péri lors de la conclusion de la

vente. Tronchet rappela alors qu'il avait été convenu que « les dis-

positions du Code civil ne s'appliqueraient pas aux affaires de com-

merce ». Portalis protesta; il dit que, dans le commerce, il n'y a

pas non plus de vente sans une matière qui en est l'objet, et que, par

conséquent, en cas de perte du navire, la vente était nulle, comme

l'aurait été, dans le même cas, un contrat d'assurance. Bégouen et

Regnauld de Saint-Jean-d'Angély ajoutèrent: « Le citoyen a pré-

« senté des principes opposés à ceux généralement admis en pareil

•« cas. Au surplus, il a été reconnu que l'article ne s'applique pas
« au commerce; aussi il n'y a pas de difficulté à l'adopter. » Malgré

cet incident de la discussion de l'article 1601, il est impossible de ne

pas admettre que la vente commerciale, comme la vente civile, est,

en général, nulle, quand la chose vendue n'existait plus au moment

de la vente; mais cela n'est vrai que quand il s'agit d'une vente pu-

rement commutative, quand la vente est aléatoire et que les parties

ont entendu contracter à tous risques, le contrat est parfait, nonobs-

tant la perte de la chose vendue. Cela se produit parfois dans les

ventes commerciales, notamment dans les ventes de navires. Le plus

souvent, dans un contrat aléatoire, l'alea se réfère à un évènement

futur; dans la vente dont il s'agit, l'alea tient à ce qu'on ne sait pas
si la chose vendue existe ou n'existe plus. Il y a là un contrat qu'on

peut, au point de vue de la nature aléatoire, rapprocher de l'assu-

rance maritime faite sur bonnes ou mauvaises nouvelles (art. 367,

C. com.) (2).

(1) Fenet, XIV,p. 25 et suiv.

(2) V. Traité de Droit commercial,VI, no 1125.
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102. DESRISQUES.— Pour qui sont les risques des marchandises

vendues dans l'intervalle de temps qui s'écoule entre la vente et

l'entrée de ces marchandises dans les magasins de l'acheteur? La

question a, en matière commerciale, une importance d'autant plus

grande que très souvent les marchandises vendues doiventêtre trans-

portées par terre ou par mer et que les accidents qui entraînent la

perte ou des avaries se produisent durant le transport.

La question des risques doit se résoudre à l'aide des principes

généraux du Code civil (art. 1624, 1138 et 1182).

Les dispositions de nos lois relatives à la question des risques sup-

posent, soit la perte même, soit la détérioration matérielle de la chose

vendue. Elles ne concernent pas le cas où il y a dépréciation subie

par la chose vendue dans sa valeur vénale (1). Cette dépréciation est

assurément pour l'acheteur à partir de la vente, sauf convention con-

traire, sans qu'il yait à distinguer entre les ventes de corps certains

et les ventes de choses in genere, entre les ventes pures et simples

et les ventes sous condition suspensive.

Les risques sont, en vertu des principes généraux du Code civil,

pour l'acheteur dans les ventes pures et simples, du moins à partir

du moment où l'acheteur est devenu propriétaire (art. 1138, C. civ.

et art. 100, C. com.). Notre législation consacre, en effet, la règle

resperit domino : elle est proclamée spécialement par l'article 100,

C. com., selon lequel la marchandise sortie du magasin du vendeur.

voyage, s'il n'y a convention contraire, aux risqueset périls de celui

à qui elle appartient. Les risques sont donc pour l'acheteur dès le

moment de la vente, s'il s'agit de choses individuellement détermi-

nées. Au contraire, les risques sont d'ordinaire pour le vendeur jus-

qu'au moment de la livraison, quand il s'agit de choses déterminées

seulement in genere. Aussi y a-t-il souvent le plus grand intérêt à

savoir si les marchandises étaient livrables chez le vendeur ou chlz

l'acheteur. Il faut bien observer seulement qu'il peut se faire qu'a-

près la vente, des marchandises in genere se trouvent individualisées,

avant même d'avoir été livrées à l'acheteur: en pareil cas, de ce

jour, il ya une véritable vente de corps certain, el, dès lors, les ris-

(1) Demolombe,XXIV,nos426et 427.
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ques doivent être pour l'acheteur (n° 96). Dans les ventes sous

condition suspensive, les risques de la perte totale survenue pendente

conditione sont tous pour le vendeur (art. 1182, al. 1, C. civ.) ; eib

cas de détérioration, l'acheteur a une option: il peut ou résoudre la

vente ou réclamer la livraison de la chose vendue sans diminution

de prix (art. 1182, al. 2, C. civ.). Ces dernières dispositions ont le

grave inconvénient de rendre l'un des contractants, l'acheteur, maître

absolu du contrat et, à ce point de vue, on a pu dire qu'elles sont

contraires à l'équité, qu'elles peuvent favoriser la mauvaise foi de-

l'acheteur dont la détermination peut être influencée par les varia-

tions des cours, indépendamment de la gravité des détériorations.

Ces considérations n'autorisent pas à écarter l'application de l'arti-

cle 1182, al. 2, C. civ., à la vente commerciale. Des auteurs ont sans

doute soutenu qu'en matière commerciale, cette disposition ne doit

pas être appliquée et que les risques de détérioration sont pour l'ache-

teur (1) Mais ces auteurs partent de cette idée fausse (2), que les

dispositions des lois civiles ne sont applicables en matière commer-

ciale que lorsqu'elles sont conformes à l'équité et à l'intérêt du com-

merce. Nous ne saurions adhérer à la solution de ces auteurs rela-

tive à l'article 1182, al. 2, C. civ., par cela même que, selon nous,

la loi civile est toujours applicable dans le silence de la loi com-

merciale, à moins qu'il n'existe un usage contraire (3).

103. Des règles spéciales s'appliquent aux ventes faites au poids,

au compte ou à la mesure (art. 1585, C. civ.) ; ces ventes sont sur-

tout fréquentes comme ventes commerciales. V. n° 129 bis.

104. Il ne faut pas confondre la question des risques qui se pose

entre le vendeur et l'acheteur et la question de savoir qui, du voi-

turier ou du propriétaire des marchandises, supporte la perte ou les

avaries survenues en cours de transport: la première question se-

rattache à la vente, et elle est résolue à l'aide des principes de ce-

contrat qui viennent d'être rappélés; la seconde se résout parles.

règles du contrat de transport et elle se pose, alors même que les.

marchandises transportées n'ont pas été vendues et que la même;

(1)Delamarre et Lepoitvin,IV, n° 40.

(2) V. TraitédeDroit commercial, 1, n° 75.

(3) Demolombe,XXV,n° 439bis.
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personne joue à la fois les rôles d'expéditeur et de destinataire. V.

art. 103, C. com. (nos593 à 603).

105. PROHIBITIONDE LA VENTEDELACHOSED'AUTRUI.— Aux

termes de l'article 1599, C. civ., la vente de la chose d'autrui est

nulle; la chose vendue doit donc appartenir au vendeur. Quelques
auteurs se sont appuyés sur les travaux préparatoires pour soutenir

que cet article est étranger aux ventes commerciales (1). Dans un

discours prononcé au Corps législatif, le tribun Grenier disait: « Au

« surplus, il est aisé de comprendre que cette disposition législative

« a principalement trait aux immeubles, et qu'on ne peut l'appliquer
« aux objets qui font la matière des transactions commerciales et

« qu'il est au pouvoir et dans l'intention du vendeur de se procu-

« rer » (2). Nous ne pouvons adhérer à la doctrine qu'on veut faire

prévaloir en citant ces paroles. Quand une vente commerciale a

pour objet un corps certain, les motifs, bons ou mauvais, qui ser-

vent à justifier l'article 1599, C. civ., s'appliquent fort bien (3).,

Seulement, la plupart des ventes commerciales sont des ventes de

choses fongibles, et, même en matière civile, les ventes de choses

fongibles ne sont pas soumises à la règle de l'article 1599. C'est ainsi

que les ventes connues sous le nom de ventes à livrer (nos158 et

suiv.) ont généralement pour objet des choses n'appartenant pas au

vendeur lors de la vente.

Au lieu de vendre la chose d'autrui, quelqu'un peut simplement

se porter fort pour le propriétaire, de façon à être tenu d'indem-

niser l'autre partie si le propriétaire ne consent pas à vendre. Cf. arti-

cle 1120, C. civ. Les circonstances peuvent, même en l'absence de

toute stipulation expresse, faire attribuer cette portée au contrat. On

(1)V. Rouen, 3 juillet 1867,D. 1868. 2. 59 (motifs, vente de navire).

Troplong, Vente, n° 232; Aubry et Rau, IV (4e édit.), § 315,note 55;

Boistel, Précis de Droit commercial, nO453; Guillouard, Traité de la

vente et de l'échange, 1, n° 194.

(2)Fenet, XIV,p, 193; Locré,XIV,p. 241et 242,n°15.

(3)Ch. civ. cass , 18janvier 1870,S. 1870 1. 145; J. Pal., 1870.353. Cet

arrêt casse l'arrêt de la Courde Rouenmentionné à la note 1 ci-dessus; il

déclare l'article 1599,C. civ., applicable à la vente d'un navire. Bravard-

Veyrièreset Demangeat,II, p. 416et 417.
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conçoit que les juges soient plus enclins à lui donner cette interpré-

tation en matière commerciale qu'en matière civile (1).

106. DESOBLIGATIONSDUVENDEURET DEL'ACHETEUR.— Les

obligations des parties sont, en général, les mêmes, dans les ventes

commerciales et dans les ventes civiles.
\)

107. OBLIGATIONSDUVENDEUR.— Le vendeur doit avant tout

délivrer la chose vendue à l'acheteur, c'est-à-dire le mettre en pos-

session effective des choses vendues (2). Les ventes commerciales

ayant, comme cela a été dit plus haut (n° 96), très souvent des cho-

ses fongibles pour objet, la délivrance ou tradition n'a pas le plus

souvent pour unique effet de mettre l'acheteur en possession; elle

le rend aussi propriétaire et correspond ainsi complètement à la

tradition du Droit romain. Certains modes de délivrance sont spé-

cialement usités dans le commerce, mais rien n'empêcherait de les

employer aussi en matière civile: telle est la transmission de la

lettre de voiture pour les marchandises transportées par terre ou

celle du connaissement pour les marchandises transportées par

mer (art. 576 et 92, C. com.); cette transmission se fait dans

des formes différentes selon que le titre està personne dénommée,

à ordre ou au porteur. L'endossement d'un récépissé pour les

marchandises déposées dans un magasin général (L. 28 mai 1858,

art. 3 et 4), le transfert en douane pour les marchandises se trou-

vant dans un entrepôt, opérés au profit de l'acheteur, sont aussi des

modes de livraison.

Parfois l'acheteur appose sa marque sur les marchandises. Cela

constitue-t-il une véritable délivrance? L'apposition de la marque

individualise les marchandises, qui, formant ainsi un véritable corps

certain, appartiennent à l'acheteur et sont, dès lors, à ses risques

(n° 96) ; enfin elle exclut le droit pour l'acheteur de ne pas agréer

la marchandise; mais, ce n'est pas là une délivrance. Les marchan-

dises demeurent, néanmoins, en la possession du vendeur; si elles

(1)Guillouard,Traité de
hjr^çnià échange, I, nos193et 194.

(2)Cass., 6
avril 1903Y ,1.

511; D. 1904.1. 111:
'tPand. fr., 1904.1. 247.S-

III - 7DROIT
COMMERCIAL,-4*étlt/
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étaient livrées à un second acheteur de bonne foi, il l'emporterait
sur le premier (art. 1141, C. civ.) (4).

108. Où se fait la délivrance. —
D'après l'usage, la délivrance

se fait au domicile du vendeur, à moins qu'expressément ou tacite-

ment, les parties n'aient manifesté une volonté contraire. Cette

volonté, dans le cas où les parties habitent dans des lieux différents,

est réputée favorable à la délivrance au domicile du vendeur. C'est

ce qui fait que le plus souvent les marchandises transportées sur

terre ou sur mer voyagent aux risques de l'acheteur (art. 100,

C. com. et ci-dessus, n° 102). L'article 1609, C.civ. (Cbn. art. 1247)

dispose que, pour les corps certains, la délivrance doit se faire au

lieu où était la chose vendue lors de la conclusion de la vente; mais

cette disposition n'a rien d'impératif.

Des clauses formelles sur le lieu de la délivrance se rencontrent

surtout dans les ventes de marchandises à transporter par mer.

Ainsi, il est parfois dit que les marchandises seront, soit livrables

sous vergue ou franco à bord, soit livrables au débarquement sur le

quai. Dans le premier cas, la livraison se fait au port d'embarque-

ment et à bord du navire; dans le second cas, au contraire, au port

de débarquement.

108 bis. La livraison doit avoir lieu à l'époque convenue. Mais,

dans beaucoup de ventes commerciales, spécialement quand il s'agit

de choses de consommation vendues en grandes quantités, on trouve

des clauses spéciales quant à l'époque de la livraison.

Parfois, il est stipulé que la vente s'exécutera d'ici la fin d'un

mois. Le vendeur ne peut échelonner les livraisons: il n'a que le

droit ei l'obligation de tout livrer à la fin du mois indiqué (2).

La clanse livrable à la volonté de l'acheteur ne fait pas dépendre

l'exécution de la vente de la volonté arbitraire de l'acheteur : l'épo-

que de cette exécution doit être fixée conformément à l'usage d en

tenant compte de la naturedes marchandises vendues (3).

(1)Voy., en ce sens, Bravard et Demangeat, II, p. 418et 419; Dela-

marre et Lepoitvin, t. IV,n°127; Boistel,n° 480.

(2) Besançon, 9 décembre 1903,Gazette du Palais, n° du 22 décem-

bre 1903.

(3) Rouen. 5 avril 1905,D. 1905.5. 39.
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109. Si la délivrance n'a pas lieu, l'acheteur peut, conformé-

ment aux articles 1610 et 1611, C. civ., qui appliquent l'art. 1184,

C. civ., exiger la livraison tardive ou demander la résolution de la

vente avec dommages-intérêts (1). L'acheteur préfère d'ordinaire,

l'exécution du contrat quand, depuis la vente, il y aeu hausse des

cours; il opte, à l'inverse, de préférence pour la résolution dans le

cas contraire. Quand l'acheteur opte pour la livraison, il peut, après

avoir fait rendre un jugementcontre le vendeur, prendre possession

de la chose vendueen employant la force armée, si la vente a pour

objet une chose individuellement déterminée. Cela est matérielle-

ment impossible quand il s'agit de choses in genere et que le ven-

deur ne veut pas faire la délivrance. L'usage commercial donne alors

à l'acheteur le droit de se remplacer,c'est-à-dire d'acheter aux frais

du vendeur une quantité de choses égale à celle qu'il aurait dû

livrer. L'acheteur se fait ensuite payer, à titre d'indemnité, s'il y a

lieu, c'est-à-dire si le prix de l'achat fait pour se remplacer excède

le prix du premier achat, la différence entre les deux prix. Le droit

pour l'acheteur de se remplacer est une sorte d'application faite par

l'usage commercial de l'article 1144, C. civ., qui permet au créan-

cier de se procurer, quand il le peut, la chose due, si le débiteur ne

la lui fournit pas volontairement (2).

Conformément aux principes généraux, l'acheteur ne peut exercer

les droits dont il s'agit qu'après avoir mis le vendeur en demeure.

La constitution en demeure peut résulter d'un acte quelconque

manifestantla volonté de l'acheteur d'obtenir la livraison, si l'on

reconnaît que l'article 1139, C. civ., ne s'applique pas en matière

commerciale (3) (n° 32). Il y a, toutetois, là un point qui a été

(1) Gass,, 31 décembre 1900, D. 1901. 1. 135. Souvent des ventes de

marchandises doivent être exécutées par mensualités. En principe, le
retard dans la livraison d'un mois n'entraîne pas résolution pour le sur-

plus; ia divisionebt possible: Douai,19 décembre 1901,Le Droit, n° du
8 février 1902; Pand. (1' 1903.2. 308. Mais le contraire pourrait être

stipulé par les parties ou il pourrait résulter des circonstances que les

parties ont eu une volontéopposée.
(2) Guillouard,op. cit., I, n° 250.

(3)Rouen, 25 mai 1881,S. 1882.2. 217; Cass,, 4 décembre1901,S.et

I
J. Pal., 1901.1.222 ; D. 1901.1. 518. — On peut soutenir qu'une citation
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parfois contesté (1), et les parties font bien de s'expliquer nette-

ment sur les actes qui pourront constituer une mise en demeure du

vendeur.

D'après l'article 1144, C. civ., il faudrait, pour que l'acheteur pût

se remplacer, qu'il obtînt préalablement l'autorisation de justice. Il

y aurait là une cause de lenteur dont le commerce s'accommoderait

difficilement. Aussi l'usage commercial permet-il généralement le

remplacement sans autorisation préalable de justice.

L'acheteur doit, quand il ne reçoit pas la livraison à l'époque

convenue, se hâter de prendre un parti. Autrement, en gardant le

silence trop longtemps, il serait présumé ne se décider pour la livrai-

son ou la résolution que d'après les variations survenues dans le

cours des marchandises. En l'absence de toute solution légale

précise, c'est aux tribunaux à apprécier si le temps écoulé est

assez long pour que l'acheteur ne puisse plus réclamer la livrai-

son (2).

L'acheteur qui use du droit de se remplacer ne peut pas choisir

arbitrairement pour le faire le jour oùles cours sont le plus haut(3).

110. De la quantité et du poids de la marchandise. — La déli-

vrance doit avoir pour objet la quantité ou le poids promis. Relati-

vement au poids, la loi de 1866 sur les usages commerciaux con-

sacre des règles d'une certaine importance, qui, d'ailleurs, ne

s'appliquent qu'à défaut de convention contraire (n°89).
— 1. Toute

marchandise pour laquelle la vente est faite au poids, se vend au

poids brut ou net. Le poids brut comprend le poids de la marchan-

dise et de son contenant. Lepoids net est le poidsde la marchandise

à l'exclusion dupoids de son contenant. La tare représente, àla vente,

en résolution signifiéepar un acheteur au vendeur comporte implicite-
ment une mise en demeure: Trib. coin. Marseille,28février 1898,Journal

de Marseille, 1898.1. 241.V., sur le point de savoir si, en matière civile.

une mise en demeure préalableest nécessairepour l'obtentionde la réso-

lution, Planiol, op. cit., II, nO1318.

(1) Paris, 1erdécembre 1874, S. 1877. 1. ~253; D.1877.2. 11 ; J. Pal.,

1877. 1026; Pand. fr. chr.; Caen,13mars 1876,S. 1877.2. 256; Pand.

fr. chr.

(2)Paris, 30 janvier 1873,D. 1874.2. 143.

(3) Lyon, 1eraoût 1896,La Loi, n° du 31janvier-1erfévrier 1897.
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le poids présumé du contenant. La tare s'applique à certaines mar-

chandises que, pour les facilités du commerce, il est d'usage de ne

pas déballer. — II. Toutarticle se vendant au poids et non men-

tionnéau tableau (1) est vendu au poids net. — III. L'acheteur a

le droit, en renonçant à la tare d'usage, de réclamer le poids net

mêmependant le cours de la livraison. — IV. Pour la marchandise

vendue au poids brut, l'emballage doit être conforme aux habitudes

du commerce. — V. L'emballage (toile, fût, barrique, caisse, etc.)

reste à l'acheteur, saufles exceptions portées au tableau. — Lors-

qu'il y a deuxemballages, l'emballageintérieur, en tant qu'il est

considéré dans l'usage comme marchandise et qu'il est conforme

aux habitudesdu commerce, est compris dans le poids net.

111 De la qualité de la marchandise.—Le vendeur doit délivrer

des marchandises de la qualité convenue. A défaut de convention

formelle, on sous-entend, en principe, que les marchandises doivent

être de qualité marchande ou de recette (2), en tenant compte de la

disposition de l'article 1246, C. civ., suivant lequel le débiteur n'est

pas tenu, pour être libéré, de donner une chosede la meilleure espèce,

mais ne peut l'offrir de la plus mauvaise. En général, les différen-

ces de qualité entre la marchandise vendue et la marchandise

livrée donnent lieu, quand elles sont peu considérables (3), à de

simples réductions de prix ou réfactions.Mais souvent il y ades clau-

ses spéciales qui servent à déterminer de quelle qualité doit être la

marchandise. Ainsi, la vente est parfois faite sur échantillon, c'est-

à-dire qu'il est convenu que la marchandise devra être conforme à un

(1)Il s'agit ici d'un long tableau annexé à la loi. Cetableau, qui est
intitulé règles spéciales à certaines marchandises, est divisé en trois
colonnes: la première indique les marchandisesdont il s'agit; la
seconde indique les tares admises pour quelques-unes d'entre elles;
la troisième indique les usages particuliers et formule quelques observa-
tions.

(2) Il peut être stipulé que les marchandises ne pourront être refusées
par l'acheteur quand même elles ne seraientpas de qualité loyale et mar-
chandeet qu'en aucun cas, il n'y aura lieu qu'à une réfactionou réduc-
tion de prix: Trib. com. du Havre, 17 décembre1894,Le Droit, n° du
9 janvier 1895.

(3)Req., 1erdécembre1875,D. 1877.4. 450; Req., 23 mai 1900,D. 1901.

1. 269;Pand.fr., 1901.1. 248.
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éeharifiiJiLoiaiprécédemment désigné. Le défaut de conformité avec

l'échantillon peut donner lieu àla résotution de la vente avec dent-

mages-intérêts (ar. 1184,.C. civ.) (t): parfois il est convem qu'um

différence entraînera seulement une diunàmibionde prix. IL arrive

aussi quel'a provenance de la marchandise a été fixée dans la vente,

ou qu'il y a une clause d'estampille, c'est-à-dire une clause fixant la

marque de LamaiFchaackise.L'acheteur peut alors demander la réso-

lution de la vent, si la marchandisen'a pas la marque fixée ou n'est

pas de la provenance eowentt,&, quamd même elle serait de bonne

qualité.

Parfois, pour indiquerla qualité que devront avoir les mardian-

dises, on se bosne à viser des types (2). On désigne sous ce nom

des séries d'échantillons déposés au secrétariat d'une chambre

de commerce ou d'un syndicat et auxquels, peuvent se référer les

experts quand il y a quelque contestasion sur la qualité des mar-

chandises- (3) (4).

112. Il y a, pour certaines marchandises, des usagers spéciaux qui

sont consacrés gai la. lui du 13 juin 1866. Ces usages sont relatifs

au don, au surdon et à la talé-rance, Il n'est accordé de don, surdon

ou tolérance qu'à titre exceptionnel pour les marchandises indiquées

dans le. tableau anneik à cette: loi {mavnu- des règles générales con-

cernant les.usages commerciaux),.

Laloi du 13 juin 1866 (en note du le VIII) donnedes défini.

tions, du Œ-Ml,..àI surdon et de la toléravce. Le don est une ré£acti«a

pour altération G8déchet en quelque sorte foEcéde la marchandise.
-

L'acheteur peut réclamer la réduction pour don, sans prouver ni le

déchet dfela marchandise, ni saqualité. Le surdon est un forfait

facultatif pour l'acheteur à raison d'avaries ou de mouillures acci-

(1).Cass.. 20.janvier 1873, S. 1873. 1. 456; J. Pal., 1873.1161: Cass.,

29 mars 1876,J. Pal., 1876.498; S. 1876.1. 203.V. aussi Cass.,22décem-

bre 1903,S. etJ. Pal., 1904. 1. 486; U- 1306.1. 263.

(2) Den est surtout ainsipour Lesventes faites dans les bourses.

(3)V., pour les types dessucres et des cotons, le tableau annexé à la lai

du 13juin.1866, husverbis.

(4)La vente sur type comporte, au point de vue de l'appréciation de la

qualité de la marchandise, une toléranceexcluedans les ventes sur échan-

tillon. V. Bordeaux, 2 mai 1900,D. 1903.5. 788.
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dentelles. L'acheteur peut le réclamer sans prouver le dommage qu'il

éprouve; mais, en démontrant qu'il a souffert un dommage plus con-

sidérable, il obtient une réduction de prix plus forte.La tolérance est

le contraire du don: c'est un écart ordinaire dans la qualité ou le

poids de certaines marchandises accordé, en général, pour le déchet

appelé pousse ou poussière. Quand la tolérance n'est pas dépassée,

l'acheteur ne peut pas réclamer de réduction de prix ou réfaction.

113. Obligation de garantie pour éviction. — Le vendeur est non

seulement tenu de délivrer la chose vendue, mais aussi de garantir

l'acheteur à raison, soit des évictions (art. 1625 à 1640, C. civ.),

soit des vices rédhibitoires (art. 1644à 1649, C. civ.)

114. Il y a rarement lieu, en matière commerciale, à la garantie

pour éviction; les évictions y sont peu fréquentes par suite de la

règle: en fait de meubles, possession vaut titre (art. 2279, C. civ.).

Elles peuvent cependant se produire quand cette règle est inappli-

cable, ce qui a lieu pour les choses mobilières corporelles et les

titres au porteur (art. 2279, 2280) en cas de perte ou de vol, pour

les bâtiments de mer, pour les choses incorporelles, spécialement

pour les créances non constatées par des titres au porteur, et pour

les titres au porteur eux-mêmes (valeurs de bourse) dans les cas où

le propriétaire qui en a été dépouillé a eu le soin de remplir les for-

malités prescrites par les lois du 15 juin 1872 et du 8 février 1902,

enfin dans les ventes de fonds de commerce.

Dans ces cas, l'indemnité est fixée conformément aux disposi-

tions du Code civil (art. 1630 et suiv.).

114 bis. Dans les ventes commerciales de créances, le vendeur,

conformément aux règles du Code civil (art. 1693 et 1694), n'est

garant que de l'existence de la créance (1). En vertu de ces règles,

pour qu'il soit garant de la solvabilité du débiteur, il faut une

convention expresse; encore, et à moins de clause contraire, cela

ne s'entend que de la solvabilité du débiteur au moment de la

vente. La garantie de la solvabilité actuelle n'oblige le vendeur que

jusqu'à concurrence du prix de la vente (2).

(1-2)Cpr. Cass., 6 mai 1856,D. 1857.2.289. — Laurent, XXIV,n° 557 ;
Guillouard, op.cit., II, n° 740,p. 373.
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La forme du titre de la créance cédée entraîne des dérogations

de plusieurs sortes à ces règles, en faisant, soit étendre, soit, au

contraire, restreindre l'obligation de garantie du vendeur.

Quand le titre est à ordre et que la transmission s'en opère par

endossement, le cédant (ou endosseur) est garant, sauf convention

contraire, de la solvabilité même future du débiteur cédé. Cette

solution, admise expressément par le Code de commerce pour la

lettre de change et pour le billet à ordre (art. 140 et 187, C.

com.) (1), doit être généralisée et appliquée à tous les titres à

ordre.

La loi ne s'est pas expliquée au sujet des créances constatées par

des titres au porteur; aussi s'élève-t-il à leur occasion plusieurs

difficultés qui seront examinées au chapitre VI. Nous ne ferons

qu'indiquer ici la règle qui nous paraît devoir être suivie en ce qui

concerne l'obligation de garantie qui résulte de la cession d'un titre

au porteur. Il est certain qu'à la différence de ce qui a lieu pour les

titres à ordre, le cédant ne garantit pas le paiement; le cession-

naire n'envisage que le souscripteur du titre et n'a pas entendu se

réserver un recours contre son cédant. Ce qui le prouve, c'est que

le plus souvent rien ne constate que le titre a passé entre les mains

de telles ou telles personnes. Toutefois, il y a exagération à dire,

comme on le fait quelquefois, que le cessionnaire d'un billet au

porteur a renoncé à toute recherche contre toute personne autre

que le souscripteur, sous quelque prétexte que ce soit (2). Le

cédant nous paraît garantir tout au moins l'existence de la créance

constatée par le titre (3), c'est-à-dire la sincérité de la signature du

souscripteur. Le porteur auquel le souscripteur prétendu oppose

que le titre est faux, peut recourir contre son cédant.

Il est, du reste, à remarquer que, dans le cas d'un titre à ordre

ou au porteur, le cessionnaire n'est pas exposé à des causes d'évic-

tion qui peuvent se produire pour les créances ordinaires régies par

l'article 1690, C. civ.; le souscripteur d'un titre à ordre ou au

(1)V. Traité deDroit commercial,IV,nos132 et suiv.

(2)Bédarride,De la lettre de change, II, n° 646.
1

(3) La règleserait doncla mêmeque dans la cessionprévueparle Code

civil (art. 1693et 1694).
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porteur ne peut se prévaloir contre le porteur de tous les moyens

de défense qu'il aurait pu opposer au créancier originaire, ce que

peut faire le cessionnaire d'une créance à personne dénommée qui

n'a pas accepté la cession. V. art. 1295, C. civ.

Il va sans dire que la convention peut modifier ces règles, étendre

ou restreindre l'obligation de garantie (1) telle qu'elle est admise

dans le silence des parties.

115. Obligation de garantie à raison des vices cachés. — Selon

les principes du Code civil, les vices rédhibitoires donnent lieu, au

choix de l'acheteur, à l'action en résolution de la vente (action

rèdhibitoire) ou à une action en diminution de prix (action quanto

minoris) (art. 1644, C. civ.). On entend par vices rédhibitoires des

vices cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage

auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que

l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un

moindre prix, s'il les avait connus (art. 1641, C. civ.) Il faut,

pour déterminer si l'absence d'une qualité de la chose vendue

constitue un vice rédhibitoire, s'attacher aux clauses relatives à la

qualité de la marchandise.

Dans les ventes commerciales, l'action en diminution de prix est,

en fait, plus fréquente que. l'action rédhibitoire. Cela s'explique par

une considération pratique. Quand l'acheteur opte pour la seconde

de ces actions, un grave inconvénient se produit: les marchandises

reviennent au vendeur grevées des frais de transport d'aller et de

retour. Il y a même des ventes de certaines marchandises dans les-

quelles les usages commerciaux excluent l'action rédhibitoire. Il en

est ainsi des ventes de blés à Marseille et de toutes ventes par
navire désigné au Havre.

115 bis. La vente sur échantillon ne donne pas, en principe, lieu

à la garantie pour vices cachés, dès l'instant où la marchandise est

conforme à l'échantillon. En choisissant l'échantillon, l'acheteur a

reconnu que la marchandise, dont cet échantillon est un spécimen,

(1) Clausede fournir et faire valoir. dans la cession d'une créance à
personnedénommée. Clause de forfait dans l'endossement. On discute
sur l'effetde la signature du cédantapposéesur un titre au porteur. Voir
Bédarride,De la lettre de change, II, nos648-650. -
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répond à ses besoins. L'acheteur ne peut plus. en général, se

Tendre que de la non conformité de la marchandise livrée avec

l' échantillon (1). Il en serait autrement s'il y avait faute de la part
du vendeur ou si le défaut de la marchandise l'empêchait d'être

loyale ou marchande (2).

Il y aurait pourtant lieu à garantie des vices cachés à l'occasion

-«l'une vente sur échantillon, s'il s'agissait de défauts dont la petite
dimension de l'échantillon n'aurait pas permis de constater l'exis-

tence. Il y a bien là des vices cachés: la remise de l'échantillon n'a

pu permettre à l'acheteur de les constater (3).

115ter. La garantie des vices rédhibitoires dans les ventes (4

échanges animaux. domestiques est réglée spécialement par une

loi du 2 août 1884 (4), qui a remplacé une loi du 28 mai 1838.

-Cette loi, modifiée par une loi du 31 juillet 1895, détermine limita-

tivement les vices donnant lieu à garantie pour les ventes de che-

vaux, d'ânes, de mulets, d'animaux de l'espèce ovine et porcine.
Elle fixe le délai pour agir en garantie (art. 5 et 6). Elle laisse au

vendeur, auquel l'acheteur réclame une réduction de prix (action

estimatoire) pour vice caché, la faculté d'écarter celte demande en

offrant de reprendre l'animal vendu à charge de restituer le prix et

de rembourser à l'acquéreur les frais occasionnés par la vente

fart. 3). Enfin,,la loi de 1884 exclut toute action en garantie quand

le prix de l'animal, en cas de vente, ou sa valeur, en cas d'échange,

ne dépasse pas cent francs.

Ce n'est pas. tout: la vente d'animaux atteints de maladie conta-

gieuse est interdite et, si elle a eu lieu,. elle est nulle de droit, que

le vendeur ait connu ou ignoré la maladie (L. 31 juillet 1895, dis-

position ajoutée à l'article 13 de la loi du 21 juillet 1881 sur les

pizooties ).

116. Obligations de l'acheleur. — Los deux principales obliga-

(1)Bordeaux,25juillet 1843,S. 1844.2. 2.'i4.

(2) Cass., 23 mars 1898,S. et J. Pal., 1902.1.495; D. 1899. 1. 54.

(3) Guillouard.op: cit., II, n" 435.

(4) Cetteloi doit faire partie du Code rural, dont plusieurs parties ont

déjà. été mises en vigueur sous formede lois distinctes.
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lions de l'acheteur sont: 1° l'obligation de payer le prix; 2° l'obli-

gation de faire le retirement de la chose vendue.

117. Obligationde payer le prix.
— Le prix doit être payé à

l'époque fixée par la convention; à défaut de clause sur ce point,

le prix est dù lors de la délivrance. Ces règles posées par les arti-

des 1650 et 1651, C. civ., s'appliquent en matière commerciale.

Mais il y a lieu de tenir compte des usages locaux en vertu des-

quels l'acheteur peut, sans aucune condition formelle, jouir de

certains délais pour le paiement du prix. Ainsi, à Paris, dans les

ventes de fonds de commerce, l'acheteur a, pour payer le prix, un

délai de dix jours à partir des formalités de publicité qui sont ordi-

nairement accomplies pour provoquer les oppositions des créanciers

du vendeur sur le prix (n° 251). Dans nos ports de mer, un délai de

plusieurs jours est aussi accordé à l'acheteur, afin qu'il puisse véri-

fier les marchandises après la livraison.

Ces délais admis par l'usage sont aussi obligatoires que les délais

concédés par la convention. Aussi le vendeur ne peut-il pas plus

exercer le droit de rétention, quand l'acheteur a terme en vertu

d'un usage, que lorsqu'il a terme en vertu d'une convention

expresse. Le vendeur qui prétendrait exercer ce droit s'exposerait,

dans le premier cas comme dans le second, à une demande en réso-

lution de la vente fondée sur l'article 1184, C. civ. (1).

A défaut d'une convention expresse, on peut induire des habitudes

des parties qu'elles n'ont pas entendu indiquer par une stipulation

de prix payé comptant que le prix serait payable contre livraison (2).

118. Intérêts du prix. - Le prix n'est, dans la vente civile, pro-

ductif d'intérêts que dans trois cas déterminés par l'article 1652,

G. civ.: 1° s'il a été ainsi convenu lors de la vente; 2° si la chose

vendue et livrée produit des fruits ou autres revenus: 3° si l'acheteur

a été sommé de payer. L'article 1652 s'applique-t-il à la vente com-

merciale? Onl'asoutenu, en se fondant sur ce que les règles du Droit

(1)Ch.req., 22février 1875,S. 1876.1.72; J. Pal., 1876.152 (cet anvt

constate que l'usage accorde, dans les ventes de farines, 30jours après la
livraison pour le paiement du prix).

(2)Trib. com. Saint-Étienne, 20 janvier 1898,La Loi, n° du 26 mars
1898.
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civil sont applicables aux matières commerciales, à moins qu'il n'y
soit dérogé (1). Cette doctrine doit bien être admise, en principe (2),

mais non d'une façon absolue. Il y a lieu, spécialement à ce point de

vue, de tenir compte des usages. Or, un usage très répandu paraît

favorable au cours des intérêts de plein droit à partir de la vente en

cas de vente au comptant ou de la livraison des marchandises en

cas de vente à crédit, sans qu'il y ait à rechercher si elles produi-

sent ou non des fruits. (M usage se conçoit: les marchandises sont

d'ordinaire achetées pour être revendues: elles sont donc pour

l'acheteur un moyen de se procurer des bénéfices par la revente.

C'est aux tribunaux à examiner si cet usage existe dans le lieu où la

vente a été conclue (3).

119. Garanties attachées à la créance du prix.
— A l'obligation

de l'acheteur de payer le prix se rattachent plusieurs garanties accor-

dées au vendeur, et qui sont les mêmes dans les ventes commer-

ciales que dans les ventes civiles. Le vendeur a donc un privilège

(art. 2102-4°, C. civ.) et une action en résolution (art. 1654,

C. civ.) ; il a, en outre, quand la vente est au comptant, le droit de

rétention (art. 1612, C. civ.), et un droit de revendication qui lui

permet de recouvrer le droit de rétention, en se faisant remettre en

possession des marchandises livrées (art. 2102-40, al. 2, C.civ.). Maisr

en matière commerciale, il arrive souvent que le vendeur est privé du

privilège, de l'action en résolution et de l'action en revendication;

ces garanties lui sont refusées, en principe, en cas de faillite ou de

liquidation judiciaire de l'acheteur (4).

D'après les usages commerciaux, le vendeur jouit aussi d'un droit

analogue au droit de se remplacer qu'a l'acheteur (n° 109). A

défaut du paiement du prix à l'époque fixée, il peut, s'il n'a pas

encore fait la livraison, vendre les marchandises à un autre ache-

teur, et, si le prix est inférieur à celui qu'il avait précédemment

(1) Guillouard,op. cit ,11, n° 561.

(2) V. Traité de Droit commercial, I, nos74et 75.

(3) Pardessus, 1,nO289; Delamarre et Lepoitvin.V,n°222, affirment

que l'usage est général. — Le prix lui-mêmeest souvent plus élevé à rai-

son du terme accordé à l'acheteur. V. n° 151.

(4)V. Traité de Droit commercial,VIII, no.831et suiv.
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stipulé, le premier acheteur en retard lui doit la différence. Cela

implique la résolution de la vente primitive. D'après les règles du

.code civil (art. 1184), une demande en justice serait nécessaire

pour obtenir ce résultat. En fait, dans beaucoup de ventes commer-

ciales, l'usage de certaines places permet la revente sans demande en

justice préalable. Cela se comprend: les marchandises peuvent se

détériorer et des variations subites de cours sont de nature à aug-

menter la perte subie par le vendeur en cas d'insolvabilité de l'ache-

teur.

Les principes généraux du droit devraient au moins faire exiger la

mise en demeure de l'acheteur; mais, en fait, l'usage en dispense

souvent le vendeur. Au reste, le vendeur peut, au lieu d'invoquer

le défaut de paiement du prix, se prévaloir du défaut de retirement

dans le cas où il y avait un terme pour le retirement. Alors, l'arti-

cle 1657, C. civ., qui dispense de toute demande en justice et de la

mise en demeure, est applicable. V. n° 121.

120. Obligation d'opérer le retirement. Droit de résolution. —

L'acheteur doit prendre livraison de la chose vendue et l'enlever,

s'il y a lieu, au terme fixé par la convention ou par les usages locaux;

c'est là ce qu'on appelle l'obligation du retirement. Le vendeur est

intéressé à ce que l'acheteur prenne exactement livraison, pour se

décharger de la surveillance des marchandises et pour rendre libre

la place qu'elles occupent dans ses magasins (1). En outre, le prix

des marchandises varie souvent et le moindre retard pourrait occa-

sionner un préjudice au vendeur qui manquerait une bonne occasion

de les revendre (2). Ce préjudice serait irréparable en cas d'insolva-

bilité de l'acheteur.

121. L'obligation de l'acheteur d'opérer le retirement a pour

sanction, en vertu de l'article 1184, C. civ., le droit pour le vendeur

de faire résoudre la vente lorsque le retirement n'a pas été fait au

terme convenu (n° 129). Tandis qu'ordinairement, la résolution

des contrats pour inexécution des obligations n'a lieu- qu'en vertu

(1)Colmetde Santerre, VII, n° 102bis; Laurent, XXIV.,n° 311; Guil-

louard, II,n° 630.

(2) Portalis,Exposédesmotifs au Corps législatif, Fenet, XIV,p. 124..
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d'un jugement et après mise en demeure du débiteur, le défaut

de retirement au terme convenu entraîne au profit du vendeurla

résolution de la vente de plein droitet sans sommation (art. 1657,

C. civ.).

Faut-il appliquer-cette disposition exceptionnelle aux ventes com-

merciales ? Le texte de l'article 1657 ne contient aucune expression

impliquant qu'il ne doit pas être appliqué à ces ventes. Pourtant, des

décisions judiciaires (1) et quelques auteurs ont voulu l'écarter (2).
Ils s'appuient sur des déclarations faites dans les travaux préparatoires

de l'article 1657. Dans son texte primitif, cet article contenait le mot

marchandises; M. Begouën en demanda la suppression, en disant

qu'autrement, on pourrait être tenté d'appliquer l'article au com-

merce, « où cependant aucune vente n'est résiliée sans que l'ache-

« teur ait été mis en demeure de retirer les marchandises. Si l'on

« s'écartait de cet usage, on donnerait trop d'avantage au vendeur

« dans le cas où le cours des choses augmenterait». A la suite de cette

motion, le co-nsul Cambacérès dit: « Toute équivoque sera levée

« par le procès-verbal, qui indiquera que l'article n'est point appli-

( cable aux affaires de commerce». Et le mot marchandises fut

supprimé (3).

Nous estimons, au contraire, avec la jurisprudence (4), que le

(1) Trib. com. du Mans,22 juillet 1890,La Loi, nodu 4 octobre 1890.

(2) Delamarre et Lepoitvin, IV, nos244 etsuiv. ; Bédarride, nos2'J9 et

suiv. ; Pardessus, I, n° 288; Aubry et Rau, IV (4' édit.), § 356, texte et

note 5.

(3)Fenet, XIV, p. 31 et 32.

(4)Cass.,6 juin 1848,S. 1849.1. 65 ; Pand. fr. chr.; Bordeaux, 18 no-

vembre 1853,S. 1854.2.394; Rouen, 28 mars 1871(LeDroit, HOdu 5 octo-

bre 1872); Req , 19 février 1873,R 1873.1. 301; tS.1874.2. 54; Trib coin.

Marseille, 12 octobre 1876, Journal de Marseille, 1877.1. 44; Cass.,

11 juillet 1882,S. 1882.1. 472 ; D. 1883.1. 340 ; Douai, 25 novembre 1898,
D. 1899.2. 351; Cass., 17février 1903,S. et J. Pal., 1903.1. 403; D. 1903.

1. 191; Pand. fr., 1903.1. 325. — Dans le même sens, Demangeat et

Bravard, 11, ,p. 426et suiv. ; Troplong, De la vente, n°680 ; Ripert, op.

cit., p. 129et suiv. ; Laurent, XXIV, n° 312bis; Guillouard,op. cit., II;

n° 637; Thaller, Traité élémentaire deDroit commercial(Zcédit.), n° 1041.

— L'article 1637,C. civ., est sans application quand le vendeur n'a pas

donné à l'acheteur les indications nécessaires pour que celui-cipuisse

opérer le .étirement : Aix, 29 avril 1904, Journal de Marseille, 1904.
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défaut de retirement au terme convenu entraîne de plein droit la

résolution des ventes commerciales comme des ventes civiles. En

présence d'un texte aussi général que celui de l'article 1657, il peut

paraître singulier de recourir aux travaux préparatoires pour l'inter-

préter restrictivement. D'ailleurs,ces travaux n'ont pas la portée qu'on

prétend leur donner: ils impliquent seulement que les rédacteurs-

du Code n'ont pas voulu trancher la question pour les ventes com-

merciales : ils ont laissé toute liberté aux rédacteurs du Code de

commerce. Celui-ci étant muet, à défaut d'usage contraire, c'est au

Code civil qu'on doit se référer. Les motifs de la loi ont d'ailleurs,

en matière commerciale, une force particulière. Si le vendeur devait

mettre l'acheteur en demeure et former contre lui une demande en

justice, il serait à craindre qu'en cas de baisse, un acheteur peu

solvable et de mauvaise foi n'opérât pas le retirement. La baisse des-

marchandises s'accentuant durant les délais nécessaires pour rem-

plir ces formalités, le vendeur pourrait éprouver une perte considé-

rable ; son recours contre l'acheteur serait rendu illusoire par l'in-

solvabilité de ce dernier. Cf. anal. nos109 et 119.

122. La généralité des expressions de l'article IGoT, C. civ. (effets

mobiliers) doit aussi le faire appliquer aux ventes des choses incor-

porelles, spécialement aux ventes d'actions et d'obligations. La

résolution de plein droit est même spécialement'utile dans ces ven-

tes, à raison des variations subites et fréquentes des cours; il importe
donc beaucoup que le vendeur puisse promptement disposer des

titres vendus, si l'acheteur ne s'en livre pas (1).

123. L'article 1657 suppose qu'un terme a été convenu pour le

retirement. Il consacreun droit exceptionnel au profit du vendeur :

aussi, en l'absence d'un terme convenu, il ya lieû d'appliquer les

règles du droit commun concernant l'inexécution de l'obligation de

l'une des parties. En conséquence, le vendeur peut, soit demander

la résolution de la vente, soit, après avoir mis l'acheteur en demeure,

se faire autoriser par justice à déposer la chose vendue dans un lieu

déterminé, poursuivre le paiement du prix et réclamer des domma-

1. 192.Cet arrêt implique que, si ces indications ont été données, l'arti-
cle 1657,C. civ., est applicableà la vente commerciale.

(1)Laurent, XXIX,d 314; Guillouard,II, n' 638.
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ges-intérêts à l'acheteur pour le préjudice que lui cause le défaul

d'enlèvement (art. 1184 et 1654, C. civ.) (1).
La résolution de plein droit ne serait pas possible, même après

une mise en demeure (2), qui ne saurait produire le même effet que
la fixation d'un terme (3) par les parties. En conséquence, même

après la mise en demeure de l'acheteur qui n'a pas opéré le retire-

ment, le tribunal, saisi d'une demande en résolution, peut, conformé-

ment à l'article 1184, C. civ., accorder des délais à l'acheteur(4). Il

n'en est évidemment ainsi que lorsque la convention ou l'usage ne

dispense pas le vendeur de la mise en demeure de l'acheteur.

V. n° 119.

124. Du reste, il n'y a point à distinguer entre le terme expres-
sément convenu pour le retirement et le terme admis en vertu des

usages locaux, Ce dernier terme existe en vertu d'une convention

tacite des parties qui sont réputées se référer à l'usage, par cela

même qu'elles n'y dérogent pas (5).

125. Il faut, d'ailleurs, assimiler au défaut total de retirement

l'absence de-.retrement d'une partie des marchandises. Quand les

marchandises doivent être livrées par parties, le vendeur peut faire

résoudre la vente entière, bien que l'une seulement des livraisons

ne soit pas reçue à l'époque convenue dans le cas où le contrat

peut être considéré comme indivisible (6) (n° 159 bis). Si c'est la

première livraison qui n'a pas lieu (7), la résolution se produit très

simplement. Si c'est une livraison postérieure qui n'est pas faite.

l'acheteur doit au vendeur la valeur des marchandises déjà livrées qui

(1)Aubry et Rau (4eédit.), IV, § 356; Laurent, XXIV,n° 311; Guil-

louard, II, n° 630.V. aussi Pothier, Traité de la vente, n° 290.

(2)Cass, 17 décembre 1879, S. 1880.1. 217; J. Pal., 1880.1.504:

D. 1880.1. 133.V. pourtant Douai,8 janvier 1846,S. 1846.2. 252; J. Pal.,
1846.1. 487.V. la note3 ci-après.

(3) V. pourtant Bordeaux, 8décembre1853,S. 1854.2. 595.

(4) Req., 14avril 1886,S. 1890.1. 438.

(5) Dijon,11février 1870,D. 1872.2. 193.

(6) Bourges,10février 1844,S. 1845.2. 425: D. 1845.4. 521.

(7) C'estce qui se présentait dans l'espècede l'arrêt cité à la note précé-
dente. V. aussi Bordeaux,30décembre1902,Recueil de jurisprudence de

Bordeaux, 1903.1. 77; Rennes, 28 mars 1903, Gazette des Tribunaux,

n° du 24 avril 1903; LeDroit, n° des 4 et 5 mai 1903. -
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peut, du reste, se compenser avec la portion du prix -correspon-

dantedéjà payée.

126. Il va de soi que la résolution ne peut être invoquée, en

vertu de l'article 1657, que par le vendeur, non par l'acheteur (1).

Le vendeur, lui-même ne peut se prévaloir de l'article 1657,

C. civ., quand c'est par son fait que le retirement n'a
as

eu

lieu (2), par exemple quand, les marchandises devant être livrées

chez l'acheteur, le vendeur ne les a pas offertes au domicile de

celui-ci (3).

127. Quand le vendeur seprévaut de la résolution pour défaut

de retirement, il peut obtenir, en outre, le remboursement des

frais qu'il a supportés, depuis le terme convenu, pour la garde des

objets vendus et des dommages-intérêts à raison du préjudice que

lui cause l'inexécution de la vente (4).

128. Les marchandises vendues doivent souvent être transpor-

tées pour être livrées à l'acheteur. Il faut alors bien distinguer le

contrat de vente du contrat de transport; certaines dispositions spé-

ciales, édictées pour les rapports entre le voiturier et l'expéditeur

ou le destinataire, ne sauraient être appliquées aux rapports du

vendeur et de l'acheteur. Il en est ainsi notamment des articles 105,

106 et 108, C. com. (5).

a) D'après l'article 105 modifié par la loi du 11 avril 1888, les

actions contre le voiturier pour avaries ou pour perte partielle sont

éteintes quand il y a eu réception des marchandises, paiement du

prix du transport et absence de réclamation dans les trois jours de

la réception. Cette fin de non-recevoir ne peut être opposée à

(1)Cass., 17février 1903,S. et J. Pal., 1903.1. 403; D. 1903.1. 191;
Pand. fr., 1903.1. 325.

(2)Bordeaux,18 novembre1853,S. 1853.1. 364.
1

(3) Trib. com. Marseille, 25 janvier 1882,Journalde Marseille, 1882. 1
1. 78.

(4) Rouen, 17 février 1872,S. 1872.2. 226,D. 1873.5. 484; Douai,
25 novembre1898,D. 1899.2. 351.V. aussi Cass., 17février 1903,S. et
J. Pal., 1903.1. 403; D. 1903.1.191.

(5) La même observationpeut être faite pour les articles 433et 435,
C. com., qui concernentle transport par mer.



114 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

l'action exercée par l'acheteur contre le vendeur à raison, soit des.

vices de la chose vendue, soit du défaut de conformité de la chose

livrée avec la chose vendue (1).

Il n'en est pas moins vrai que, tout au moins en fait, la réception
des marchandises vendues est une circonstance qui rend les juges
moins faciles pour l'admission des réclamations faites par l'acheteur

contre le vendeur.

b) La prescription d'un an admise par l'article 108, C. com.,

pour les actions en responsabilité contre le voiturier, ne s'applique

pas aux actions de l'acheteur contre le vendeur à raison de fautes

commises par celui-ci dans la garde de la chose vendue pendant

l'intervalle de temps écoulé entre la vente et la livraison (2).

c) L'article 106, C. com., détermine dans quelles formes spé-

ciales une expertise peut être ordonnée, lorsqu'il y a refus ou con-

testation pour la réception des objets transportés. L'expertise est

ordonnée sur requête par le président du tribunal de commerce

ou, à son défaut, par le juge de paix. L'acheteur qui veut faire

procéder à une expertise opposable au vendeur, doit assigner

celui-ci et faire nommer des experts par le tribunal de commerce,,

non pas simplement par le président de ce tribunal (3). Une exper-

tise, à laquelle il aurait été procédé en vertu d'une ordonnance

rendue sur requête par le président du tribunal de commerce,,

serait nulle à l'égard du vendeur.

(1) Cass., 18janvier 1870,D. 1870.1. 423; Rouen,7juillet 1877,D. 1877.

2. 216 ; Cass., 13mars 1878,D. 1878.1. 471; J. Pal., 1878.646; Pand.

fr. chr. Ces arrêts ont été rendus avant la loi du 11avril 1888qui a mo-

difié l'article 105,C. coni. ; mais cette circonstancen'a aucune importance
au point de vue de la valeur de la décisionqu'ils contiennent. V. dans le

même sens pour la Belgique, Bruxelles, 8 février 1887,Pasicrisie, 1889.

2.343. Namur, Codede commerce,I, nos389rt 394.— Guillouard,op.cit-,

I, n°251, p. 272.

(2)La responsabilité du vendeur suppose nécessairementqu'il s'agit de

choses individualisées. Car, autrement, les cas fortuits mêmes sont à sa

charge: genera non pereunt.

(3) Cass., 3 mars 1863,D. 1863.1. 123; Aix,20 mars 1867, D. 1867.1.

461; Rouen,18 juillet 1872,D. 1873.2. 39; Trib. com. de NiJlltes,22jan-

vier 1887,LeDroit, n° du 3°février 1887; Trib. com. d'Angers,25 janvier

1889,Le Droit, n° du 8 mars 1889.
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Cette solution ne peut pas faire doute, quand le Voiturier a livré

les marchandises et reçu le prix, de telle façon qu'il est déchargé.

Mais il a été admis que, lorsqu'au refus de l'acheteurde recevoir

les marchandises, le voiturier reste détenteur des marchandises

pendant qu'un procès s'élèveentre le vendeur et l'acheteur, le ven-

deur qui a expédié les marchandises peut demander au président

du tribunal de commerce la nomination d'un expert dans les termes

de l'article 106, C. com. (1). On allègue en faveur de cette doctrine

que l'urgence, qui est la raison d'être de cette disposition, existe à

cause de l'attente imposée au voiturier et du dépérissement pos-

sible des marchandises. — Il y a là des considérations pratiques

puissantes qui pourraient, si le Code de commerce était revisé,

faire donner une portée plus large à l'article 106, C. com. Mais,

dans l'état actuel de nos lois, nous croyons plus conforme aux

principes de s'en tenir au texte de l'article 11)0et de ne l'appliquer

que dans les rapports du voiturier avec l'expéditeur et le destina-

taire. Nous refusons donc toute autorité légale à l'expertise faite

conformément à l'article 106 dans les rapports entre le vendeur et

l'acheteur, alors même que la marchandise est demeurée entre les

mains du voiturier.

Le Code de commerce hollandais (art. 1)9)a pris soin de décla-

rer que les dispositions du titre du contrat de transport ne sont pas

applicables aux droits et obligations réciproques du vendeur et de

l'acheteur.

Section II. — Des différentes espèces de ventes

commerciales.

128 bis. La plupart des ventes civiles sont pures et simples, par-

fois à terme, rarement sous condition: au contraire, les ventes

commerciales sont fréquemment soumises à des modalités diverses

et particulièrement à des conditions. Parmi les ventes.sous condi-

tion, on trouve notamment des ventes ait compte, au poids ou à la

mesure, des ventes à l'essai avec conditionde dégustation, des

ventes en disponible, etc. ; parmi les ventes à terme, des ventes

(1)Req., 26novembre1889,D. 1890.1. 53: Pond. fr„ 1890.1. 91.
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à livrer, à crédit, par filière, etc. Il y. a aussi des ventes qui sont

à la fois à terme et sous condition, par exemple des ventes par
navire désigné ou à désigner. La vente reçoit aussi l'application de

règles spéciales à raison du lieu dans lequel sont les marchandises

vendues (ventes de marchandises déposées dans des entrepôts, dans

des docks ou magasins généraux, etc.). Enfin, les ventes sont

publiques ou non publiques.

Les principales espèces de ces ventes méritent d'être étudiées;

les unes sont réglementées par la loi elle-même (art. 1585, 1586,

1587, C. civ.) ; les autres le sont seulement par les usages, qui ne

sont même pas identiques partout. Ils varient aussi avec la nature

des marchandises; ainsi, il y a, sur les grandes places de com-

merce, comme Paris, Marseille, Le Havre, des usages différents

pour les ventes de blés, d'huiles, de cafés, de sucres, qui se font

dans les bourses. Des règlements, établis par des négociants élus

par leurs confrères, constatent souvent ces usages qui concernent

la provenance, la fabrication, la qualité, le mode et l'époque du

paiement du prix, etc. Cela restreint beaucoup le nombre des

difficultés auxquelles les ventes peuvent donner naissance et per-

met aux commerçants dela place, de la province et de l'étranger,

d'acheter ou de vendre des marchandises avec la plus grande rapi-

dité, sans avoir à s'entendre préalablement sur autre chose que sur

le prix. Les parties sont, en effet, réputées s'être référées aux dis-

positions des règlements, quand elles ne les ont pas exclues formel-

lement, ce qu'elles ont le droit de faire (1). A raison de la diversité

des usages, il y a à Paris, des règlements distincts pour les farines

douze marques, pour les blés, les avoines, les seigles, les huiles,

les alcools, les sucres, etc.

Les règlements ne sont pas susceptibles d'extension par analogie,

en ce sens que, faits pour certaines marchandises, ils ne peuvent

être appliqués à des marchandises différentes (2).

(1) Paris, 7 juin 1889,La Loi, n° du 18août 1889.

(2)Paris, 2 juillet 1889,La Loi, n° des 29-30juillet 1889(Cetarrêt refuse

d'appliquer aux ventes de mélasses le règlement concernant les ventes de

sucres).
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A. — DESVENTESCONDITIONNELLES.

129. Tandis que la vente d'un corps certain transfère par elle-

même la propriété des choses vendues à l'acheteur et met ces

choses aux risques de celui-ci (art. 1138, 1583 et 1624, C. civ.), la

vente de marchandises désignées seulement par leur genre n'opère

pas translation de propriété et laisse les risques à la charge du

vendeur jusqu'à ce que les marchandises aient été individualisées.

V. nO96. Dans les ventes sous condition suspensive, alors même

qu'elles portent sur un corps certain, les risques de la perte et des

détériorations sont pour le vendeur (art. 1182, C. civ.).

129 bis. Au sujet des effets de la vente, le Code civil contient des

dispositions sur les ventes de marchandises au compte, au poids

ou à la mesure (art. 1585) et sur les ventes en bloc (art. 1586). Ce

qui caractérise ces ventes, c'est que les marchandises sont, dans

une certaine mesure, individualisées par la désignation du lieu où

elles se trouvent (magasin, grenier, navire, etc.).

Il importe de distinguer la vente en bloc et la vente de marchan-

dises au compte, au poids et à Lamesure, au point de vue du mo-

ment où se produisent les deux principaux effets de la vente, la

translation de la propriété et la mise des risques à la charge de

l'acheteur.

Il y a, à cet égard, à résoudre deux questions principales:

1° Quand y a-t-il, soit vente en bloc, soit vente au compte, au poids

eu à la mesure? 2° Sous quels rapports les effets de ces deux sortes

de ventes diffèrent-ils? f

130. Il y a, en principe, vente en bloc (art. 1586, C. civ.), quand

la vente elle-même fixe invariablement le prix. Il y a, au contraire,

vente au poids, au compte ou à la mesure (art. 1585, C. civ.), lors-

que, le prix n'étant fixé que par rapport à l'unité de compte, de

poids ou de mesure, la détermination du prix total est laissée au

mesurage, au compte, au pesage qui sera effectué ultérieurement.

Ainsi, il y a vente en bloc, quand 200 hectolitres de blé, se trou-

vant dans un endroit déterminé, dans un grenier, par exemple, sont

vendus pour 4.000 fr. Au contraire, il y a vente au poids, si je
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vends 200 hectolitres à prendre dans le tas de blé déposé dans un

grenier à raison de 20 francs l'hectolitre (1) et dans le cas où la

masse entière des marchandises, se trouvant dans un certain lieu,
est vendue à raison de tant par unité de poids, de compte ou de

mesure. V. n° 132.

La vente en bloc est une vente de corps certain; elle met donc la

marchandise vendue aux risques de l'acheteur et lui transfère immé-

diatement la propriété (art. 1138 et 1621, C. civ.). Au contraire,
aux termes de l'article 1585, dans la vente au compte, au poids ou

à la mesure, les risques sont pour le vendeur (2).
Sur ces deux ventes, le Code civil contient les deux articles sui-

vants :

Art. 1585. Lorsque lesmarchandises ne sont pasvetidues en bloc,

mais au poids, au compte ou à la mesure, la vente n'est point par-

faite,en cesens queles choses venduessont auxrisques du vendeur

jusqu'à ce qu'ellessoient comptées, pesées ou mesurées, mais l'ache-

teur peut en demander ou la délivranceou des dommages-intérêts,

s'il y a lieu, en cas d'inexécution de l'engagement.

Art. 1586. Au contraire, si les marchandises ont été vendues en

bloc, la vente est parfaite, quoique les marchandisesn'aient pas

encore été pesées, comptées ou mesurées.

131. Les articles 1585 et 1586, C. civ., ne tranchent formelle-

ment que la question des risques. Le transfert de propriété qui a cer-

tainement lieu par le seul effet du contrat dans les ventes en bloc, se

produit-il aussi dans la vente au poids, au compte ou à la mesure,

ou bien l'acheteur est-il un simple créancier de la quantité vendue,

tant que le pesage, le compte ou le mesurage n'a point eu lieu? Des

auteurs ont soutenu cette dernière solution (3) et la Cour de cassa-

(1) V., pour les exemples de ventes au poids, au compte ou à la

mesure, Req., 27 avril 1870, D. 1871. 1. 11; Orréans, 11 août 1880,

D. 1881.2. 38:- Bbrdeanrx,11 janvier 1888,D. 1889.2. 11 ; Pand. fr.,

i881L2, 67 Dijon (& da),, 34juin 1890,La Loi, nOdu 12pilllet 1890.

(2) Il résulte: de là que, la. prime d'assuramcedes marchandisesdoit,

dans les rapports des parties, être payée par le vendeur: Dijon, 30 juin

1890,La Loi, n"du 12juillet 1890.

(3)Aubryet Raie, BV(4eédit.), e 30et note 41'; SmlLsuard,I, ni à&
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tion a statué en ce sens (1). En faveur de cette doctrine, on dit que

dans notre législation, les risques accompagnent la propriété (res

périt domino), de telle façon que, si les risques ne sont pas pour

l'acheteur, c'est qu'il n'est pas devenu propriétaire. On ajoute que

l'acheteur ne peut pas être considéré comme propriétaire de choses

qui ne sont pas individualisées par le compte, le pesage ou le mesu-

rage. Enfin, on se prévaut de plusieurs passages des travaux prépa-

ratoires du Code civil. Dans son rapport au Tribunat, Faure s'expri-

mait ainsi: « si des marchandises ont été vendues au poids, au

« compte ou à la mesure, l'acheteur ne peut devenir propriétaire

« des marchandises que lorsqu'elles auront été pesées, comptées ou

« mesurées: car jusque-là rien n'est déterminé» (2). Le tribun

Grenier, dans son discours au Corps législatif, paraît avoir des idées

semblables; il dit : « Dans le cas de l'article 4 (art. 1585), il n'y a

« aurait de vente accomplie ou consommée qu'après la pesée, le

« compte ou le mesurage de la totalité de ce qui aurait été vendu,

« ou de la partie qui aurait été pesée., comptée ou mesurée. Jusque-là,

« la,perte ou les accidents seraient à la charge du vendeur » (3).

Nous croyons, au contraire, que les ventes au poids, au compte ou

à la mesure, sont translatives de propriété, bien que les risques

demeurent à la charge du vendeur jusqu'après le compte, le pesage,

le mesurage (4). Dire, comme le fait l'article 1585, C. civ., que la

vente n'est point parfaite, en ce sens que les risques ne sont pas pour

l'acheteur, n'est-ce pas dire qu'à tous autres égards, elle est parfaite,

c'est-à-dire notamment qu'elle est translative de propriété ? On ne

saurait objecter que, le Code laissant d'ordinaire les risques à la

charge du propriétaire, la disposition qui met les risques à la charge
du vendeur implique qu'il a la propriété. Dans les ventes sous con-

dition suspensive, les risques restent pour le vendeur (art. 1182,

(1)Cass. crim., 24 mars 1860,S. 1861.1. 778; J. Pal., 1861.609; Rej.
-«h.civ., 7 janvier 1880,.S. 1882.1. 463; J. Pal., 1882. 1157; D. 1880.1.
129.Cpr.Dijon, 30juin 1890,La Loi, n° du 12juillet 1890.

(2)Fenet, XIV,p. 163; Locré, XIV,p. 192,n° 7.

(3)Fenet, XIV,p. 184;-Locré, XIV,p. 230à 232, n° 4. - Coin-Delisle,
Remuecritique, 1858"p. 289.

(4)Colmetde Santerre, VII, n° 7bis.
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C. civ.): or, la vente au poids, au compte, à la mesure, est une

vente sous condition suspensive: elle est subordonnée il la condition

du pesage, du compte' ou du mesurage.

A cette doctrine se rattache une conséquence pratique très im-

portante. Si le vendeur tombe en faillite avant même l'opération du

pesage., l'acheteur peut revendiquer les marchandises à la charge

de faire effectuer cette opération. Au contraire, dans l'opinion oppo-

sée, l'acheteur, n'étant que, créancier du vendeur tant que cette opé-

ration n'a pas été faite, est, en cas de faillite du vendeur, soumis à

la loi du dividende (1).

132. Quel est le caractère et, par suite, quels sont les effets de la

vente, non pas d'une certaine quantité à prendre dans une masse

plus grande, mais d'une masse entière, à raison de tant le poids, le

compte ou la mesure? Cette vente, a-t-on dit, n'est pas régie par

l'article 1585; elle a pour objet une chose déterminée dans son indi-

vidualité; elle doit immédiatement et par elle-même transférer à

l'acheteur les risques de la chose vendue. L'opération du mesurage

ou du pesage n'est pas alors nécessaire pour la détermination de la

chose; elle ne l'est que pour le calcul du prix (2).

Cette opinion nous semble inadmissible. La vente dont il s'agit

n'est pas une vente en bloc (3).

Le prix dépendant du poids, de la quantité, de la mesure, ne peut

être connu tant que le pesage, le compte, le mesurage n'a pas été

opéré. L'incertitude qui règne sur le prix, suffit pour donner à la

vente le caractère conditionnel. D'ailleurs, en cas de perte totale, la

fixation du prix serait impossible ou, tout au moins, elle ne pourrait

(1) Le vendeur qui dispose des choses vendues au préjudice de l'ache-

teur, peut être poursuivi comme coupable d'abus de confiance,ce qui ne

serait pas possible si la propriété restait au vendeur. Cpr. Trib. correct.

Narbonne,11mars 1904,La Loi, n° du 24mars 1904.

(2)Dijon, 13 décembre 1867.S. 1868. 2. 321; D. 1870.5. 372; Nîmes,

2 janvier 1871,S. 1871.2. 214; 'D. 1872.5. 464 ; Cass.,18 mars 1902,S.et

J. Pal., 1902.1. 519; D. 1902. 1. 190. — Aubry et Rau, IV (4eédit.),

« 349,note 63 : Guillouard, II, n" 30.

(3) Req.,26 avril 1870,S. 1870.1. 265; D. 1871.1. 11 ; Orléans, il août

1880,D. 1881.2. 38; Dijon (21ch.), 30 juin 1890,La Loi, 12juillet 1890.

— Colmetde Santerre, VII, n°7 bis Il ; Laurent, XXIV,n*139.
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avoir lieu avec certitude. En cas de perte partielle, le vendeur ne

peut exiger qu'un prix proportionnel à ce qui subsiste.

133. Les solutions diverses qui viennent d'être données, s'appli-

quent quand la vente a pour objet, non plus la totalité, mais une

quantité de marchandises se trouvant dans tel ou tel lieu, par

exemple la moitié du blé renfermé dans tel grenier ou la moitié du

chargement de café de tel navire (1). Il faut donc, selon nous, soit

quant à la translation de propriété, soit quant aux risques, distinguer

selon que le prix a été fixé à forfait ou à tant la mesure, le poids, le

compte.

134. VENTESFAITESA L'ESSAI.— La vente peut se faire à l'essai,

c'est-à-dire sous la condition que l'acheteur pourra essayer la chose

yendue, afin de voir si elle réunit toutes les conditions désirées par

lui. D'après l'article 1188, C. civ., la vente faite à l'essai est tou-

jours présumée faite sous une condition suspensive. Ainsi, l'ache-

teur n'est obligé que sous la condition que l'essai réussisse et dé-

montre que la chose a bien les qualités voulues.

L'article 1588, malgré ses termes absolus, n'établit qu'une pré-

somption. Les parties sont libres de faire d'une vente à l'essai une

vente sous condition résolutoire, c'est-à-dire une vente qui sera

résolue si l'essai ne réussit pas. L'intention des parties doit être

déterminée d'après les termes de la convention et les circonstan-

ces; seulement, à défaut d'expression de volonté contraire, la

vente est considérée comme ne devant être définitive que si l'essai

réussit.

C'est au point de vue des risques qu'il importe de déterminer le

caractère de la vente à l'essai: si elle est sous condition suspensive,

la perte de la chose, survenue avant l'acceptation de l'acheteur, est

pour le vendeur (art. 1182, 1624, C. civ.); au contraire, si elle est

sous condition résolutoire, la perte arrivée avant l'essai serait pour
l'acheteur (2).

(1)Colmetde Santerre, VIf, n° 7 bis II ; Guillouard,nos31 et 32.

(2) Il enest ainsi du moins si l'on admet, conformément à l'opinion la

plus répandue, que, dans la vente sous condition résolutoire, les risques
sont pour l'acheteur: Demolombe,XXV,nos461à 463; Golmetde San-
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La présomption de l'article 1588 s'applique aux ventes à l'essai,

qu'elles soient commerciales ou civiles.

135.. La condition d'essai peut être expressément stipulée; mais

cela n'est pas nécessaire; cette condition peut se déduire de la nature

même des. choses vendues: il y asdes choses qui se vendient d'ordi-

naire à l'essai; on doit supposer, pour elles, que l'essai a été une

condition de la vente (1).

136. S'il y a-un délai fixé pour faire l'essai, et si l'acheteur n'y

procède pas dans ce délai, le vendeur peut faire considérer la vente

comme résolue et, en conséquence, disposer à son gré de la chose

vendue. Il y a là une application toute naturelle de l'article 1657,

C. civ., sur la résolution pour défaut de retirement. Y. nOS120 et

suivants.

Le. vendeur peut, s'il le préfère, au lieu d'invoquer la résolution

-de la vente, mettre l'acheteur en demeure de faire l'essai des choses

vendues ; cette mise en demeure fait passer les risques à l'acheteur.

S'il n'y a pas de délai fixé pour faire l'essai, le vendeur peut en

faire fixer un par les tribunaux; il est impossible qu'il soit, par la

négligencede n'acheteur, tenu dans l'incertitude sur le sont de la vente.

137- La vente à L'essai devient définitive quand l'acheteur a

accepté la chose vendue. L'acceptation peut être expresse; elle

peut aussi èbne.tacite, c'est-à-dire se déduire des circonstances, par

exemple, de ce que l'acketeur dispose de la chose vendue ou en fait

.un usage impliquant qu'il se considère comme propriétaire défi-

nitif (2).

138. DESVBIQT-RSDEchoses qu'on ESTDANSL'USAGEDEGOÛTER.

-
là'a-p£ès,Um-Wie1583, fil. civ., à régard du vin, de l'huileet des

terre; IV, n° 102.bis.IV ;,Massé, op.cil., IV, h* 372 V- Trih civ. Swift,
-24janvier 1874,La Loi, n° du 4 avril 1894.

ebcsalt. Rufturir, Théorie de lVacondition dans les divers,aetes juridi-

ques suivant le Droit romain, p. 452à 463.
*

(1) Paris, 28 mai 1877,S. 1879.2. 86; J. Pal., 1879.449; D. 1878.2. 211

-(IIs'agissait dansl'espèce Wia vêtement sur iresne).

(2) Paris (v. cKJ,££ janvier 1890,LeDroit, n° du fi.février 1898(dans

l'espèce,,il s'agissait d'une vente àl'essai d'uscheval qat IfadHAm 8"

-engagéaux courses)
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autres choses qu'on est dans l'usage de goûter avant d'en faire

l'achat, il n'y a point de vente tant que l'acheteur ne les a pas goû-

lées et agréées.

Beaucoup d'auteurs entendent cette disposition à la lettre et con-

sidèrent qu'il n'y a pas de contrat de vente tant que la dégustation,

suivie de l'agrément de l'acheteur, n'a pas eu lieu (1). Nous ne

croyons pas que l'article 1587, C. civ., ait un sens aussi absolu. Il y

a là une vente sous condition suspensive, comme la vente au poids,

-aucompte ou à la mesure. Seulement, la condition de dégustation et

d'agrément est, en principe, purement potestative pour l'acheteur

(n° 139). Peut-être est-ce le droit illimité laissé à l'acheteur d'agréer

ou non qui a entraîné le législateur à aller jusqu'à dire qu'il n'y a

pas de vente tant que les marchandises n'ont pas été agréées par

l'acheteur (2). Cf. n° 142.

139. En principe, l'acheteur peut refuser les choses vendues qui

ne sont pas de son goùt personnel. Le vendeur ne peut le contrain-

dre à les accepter, en Soutenant qu'elles sont de bonne qualité et en

le faisant constater par des experts (3). Il en devrait être autrement

si les parties avaient entendu seulement que les choses vendues

seraient de bonne qualité et non du goût personnel de l'acheteur (4).

140. L'article 1587, C. civ., s'applique-t-il à l'achat commercial,

c'est-à-dire fait dans le but de revendre? On l'a nié. Alors, a-t-on

dit, par cela même que les choses achetées ne sont pas destinées à

la consommation personnelle ou à l'usage de l'acheteur, on doit sup-

poser que celui-ci a entendu les acheter par cela seul qu'elles sont

de qualité loyale et marchande. Si donc l'acheteur les refuse, le

vendeur peut le contraindre à les recevoir après les avoir fait vérifier

par des experts (5).

(il Colmetde Santerre. VII, n° 8bis II ; Guillouard,II, n° 36.

(2)Ripert, De la vente commerciale,p. 142et 143.

(Zy,Aubryet Rau, IV (4°édit.), t 349 et note 14; Colmetde Santerre,
VIL,note 8 bis LV; Guillouard,II, d 38..

(4)Cass.,29mai 1905,D. 1905.1. 426..— Bonne, Revue critique, 1868,
9k168et suiv. ; Guillouard,II, n° 38. — V., sur les ventes de récoltes de
ins, Nîmes,3 novembre1900,D. 1903.1. 174..

(5).Req., 29mars.1836,,S. 183641. 566..— Aubry et Rau, IV (4*édit.).
§344 et note 15.
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Il faut écarter toute solution absolue. L'article 1587, C. civ., à

défaut de disposition légale et d'usage contraire, régit les ventes

commerciales aussi bien que les ventes civiles. Celui qui achète pour
revendre a souvent les plus graves motifs pour tenir à conserver la

faculté d'apprécier en pleine liberté. La réputation de la maison d'un
*

commerçant tient généralement au soin avec lequel il choisit les

choses qu'il achète des fabricants ou des marchands en gros (1).

Seulement, ce qui est vrai, c'est que, plus souvent dans une vente

commerciale que dans une vente civile, l'intention des parties est

que la vente soit définitivement conclue par cela seul que les mar-

chandises seront de qualité loyale et marchande. Il y a là un simple

fait: la règle n'en est pas moinstoujours celle de l'article 1587 (2).

141. Les parties peuvent faire de la dégustation et de l'agrément

de l'acheteur une condition résolutoire, de telle sorte que la vente

est conclue définitivement, sauf la faculté pour l'acheteur de la résou-

dre, s'il repousse les choses vendues qui lui sont offertes. Maisc'est

là un cas exceptionnel. V. analog., n° 134.

142. Quand les objets à déguster ne sont pas individualisés, il va

de soi qu'il n'y a ni translation de propriété ni transfert des risques

à l'acheteur (3). Il en doit être autrement lorsque la vente porte sur

un corps certain, comme les tonneaux de vin qui se trouvent dans

telle cave. Aussi, au cas de faillite ou de liquidation judiciaire du

vendeur avant la dégustation, l'acheteur peut exiger, en sa qualité

de propriétaire sous condition, que le vin soit mis à sa disposition

pour qu'il puisse le goûter (4).

Il se peut aussi qu'une vente de choses qu'on est dans l'usage de

(1)Colmetde Santerre, VII, n"8 bis V.

(2)Guillouard.II, n° 39; Laurent,XXIV,n°145.

(3)Paris (5ech.1,9 février1887,Le Droit, n° du 15avril 1887.

(4)Lesauteurs qui, s'attachant au texte de l'article 1587,C. civ., admet-

tent qu'il n'y a pas de vente avant que l'acheteurait donné son agrément

(n°138),ne sont pas d'accordpour décider que la propriété et les risques
sont transmis à l'acheteur quand la chose vendue est individualisée.

M.Colmetde Santerre(VII, n° 8 bis II) dit qu'il y a alors une promesse
conditionnellede corpscertain, qui doit, à ce titre, transférer condition-

nellementla propriété. Maiscette solutionest repoussée par les auteurs

nqui refusent tout effet translatif à la promesse unilatéralede vente.

V. Guillouard,II, n0837 et 81.
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goûter et qui sont vendues au poids, au compte ou à la mesure,

porte sur des marchandises qui se trouvent dans un endroit déter-

miné; il y a lieu alors d'appliquer simultanément les articles 1585 et

1587, G. civ. On applique l'article 1587, en ce sens que la vente est

subordonnée à la dégustation et à l'agrément de l'acheteur, et l'ar-

ticle 1585, en ce sens que les risques demeurent à la charge du ven-

deur, jusqu'à ce qu'il y ait eu, non seulement agrément de l'ache-

teur, mais encore pesage, compte ou mesurage. Quant à la question

de savoir si, en pareil cas, il y a translation de propriété, elledoit se

résoudre conformément à ce qui a été dit au n° 131.

143. L'acheteur, qui refuse les choses que lui a proposées le ven-

deur, peut-il exiger de celui-ci qu'il lui en propose d'autres ?

La solution à donner à cette question doit différer, selon que

l'agrément des choses vendues dépend entièrement du goût personnel

de l'acheteur ou de leur qualité de marchandises loyales et mar-

chandes.

- Dans le premier cas, le vendeur ne saurait être tenu de fournir

indéfiniment des choses nouvelles que l'acheteur pourrait toujours

refuser (1). Il en doit être autrement dans le second cas: le ven-

deur n'est pas alors exposé à des refus successifs et arbitraires; le

recours à une expertise est possible en cas de désaccord entre lui et

l'acheteur (2). -

144. DESVENTESENDISPONIBLE.— On donne généralement ce

nom aux ventes portant sur des marchandises qui, se trouvant sur

les lieux, peuvent être mises immédiatement ou dans un délai très

bref à la disposition de l'acheteur, de telle façon que celui-ci peut

les examiner. On oppose aux ventes en disponible les ventes à livrer.

Cette disponibilité des marchandises est le seul caractère essen-

tiel de ces sortes de ventes. Mais on y rencontre assez souvent, en

vertu d'un usage local ou de la convention des parties, un droit con-

féré à l'acheteur qui en fait de véritables ventes sous condition sus-

pensive.

145. D'après un usage très ancien à Marseille, dans une vente en

(1) Bordeaux,26juin 1854.S. 1855.2. 25; D. 1855.5. 464.

{%)Guillouard,II, n*41.
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disponible, l'acheteur a, sauf convention contraire, le droit d'exa-

miner la marchandise et de l'accepter ou de la refuser en pleine

liberté. Ainsi, la vente en disponible est soumise à la condition sus-

pensive de l'agrément de l'acheteur-

Sur d'autres places, l'acheteur n'a ce droit dans les ventes en

disponible qu'en vertu d'une stipulation formelle. On donne parfois

aux ventes en disponible avec ce droit pour l'acheteur des nom

spéciaux : on les appelleventes avec vue ensus à Paris; ventes avec

gré dessus à Bordeaux.

Les ventes dans lesquelles cette liberté dépréciation est laissée

à l'acheteur, permettent d'éviter les difficultés relatives h la qualité

de la marchandiseet à sa conformité avec l'échantillon.

146. Le détai donné à l'acheteur pour agréer la marchandise

varie: il est fixé par la convention ou, à défaut de convention, par

l'usage- AMarseille, ce délai dépend de la nature des marchandises;

il est de un à trois jours (1). Ce délai part du jour même de la vente

et comprend d'ordinaire ce jour (2). Toutefois, si quelque fait posté-

rieur à la vente empêche la vérification par l'acheteur, le délai ne

courtqu'à parlir du momentoù l'obstacle a disparu (3).

Grâoe à la brièveté du délailaissé à l'acheteur, il est peu à crain-

dre qu'il se laisse déterminer à refuser les marchandises par ta

baisse des cours.

Il va de soi, du reste, que le vendeur peut proroger le délai

accordé à l'acheteur pour agréer les marchandises. Cette prorogation

n'est pas nécessairement expresse; elle peut s'induire des circons-

tances (4).

147. Sur les places où, comme à Marseille, la vente en disponible

(1)Trib. com. Marseille,24 juin 1889,Journal de Marseille, 1889.1. 159;

Trib. com.Marseille, 20janvier 1904,Journal de Marseille, 1904.1 124.
— Ce délai (l'eglpas franc: Trib.com. Marseille, 23 m/us 1900,Jourrwl

de Marseille, 1900.1. 210. -

(2)Trib. com. Marseille,6 novembre 1876,Journal de Marseille, 1877.

2. 40.

(3) Trib. coin. Marseille,Dseptembre 1864, journalde Marseille, 1864.

1. 274.

(4) Trib. com- Marseille,12novembre1863.Journalde Marseille, 1863.

1. 336.
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implique, sauf convention contraire, la faculté pour l'acheteur de ne-

pas agréer les marchandises, il importe au plus haut .point de déter-

miner à quelles conditions cette faculté peut exister.

S'il n'est pas nécessaire quelle ait été expressément réservée à

l'acheteur, il faut, du moins, que plusieurs conditions soient réu-

nies Ge sont les suivantes :

1° Il faut que lu livraison doive avoir lieu immëdiatement on

dans un délai trésljrerf^l;).

2° La vente doit n'avoir été faite ni sur un échantillon ni avec-

indication de qualité (2).Sil en est autrement, l'acheteur est tenu

d'accepter les marchandises par cela seul qu'elles sont conformes et

l'échantillon ou qu'elles sont de la qualité convenue.

3° La vente ne doit pas avoir été faite avec la clause vu et agréé,

qui implique l'acceptation des marchandises par l'acheteur au point

de vue de leur qualité (3).

148. Lorsque l'acheteur accepte les marchandises, dl doit le faire-

purement et simplement,sans apporter aucune modification auxcon-

ditions de la vente. L'acheteur ne pourrait donc pas exiger les .mar-

chandises ayec une réduction de prix (4). Il en serait autrement,

toutefois, si l'acheteur avait à se plaindre de quelque fraude du

vendeur (5).

L'acceptation des marchandises par l'acheteur est ,Ífr.évo.caWe-

Toutefois, comme l'agrément .de l'acheteur perte sur la qualité,

l'acheteur pourrait encore faire résoudre la vente, -si les 'marchan-

dises n'étaient pas de la provenance promise, si elles ne portaient

(1)Trib. com. Marseille, 6 juillet 1870, Journal de Marseille, 1870. ',
1. 236.

(2)Cf.Trib. com. Marseille,26 octobre 1883,Journal de Marseille,1884,
1. 34 ; Trifc,.com.Marseille, 24 avril 1899,8 septembre 1903,Journalde-

Marseille, 1899.1. 279 ; 1904.1.5.

(3)Cette clausen'implique pas, au contraire, que les marchandisesont
été agréés au point de vue de leur quantité: Trib. com. Marseille,15 juin.
1903,Journalde Marseille,1903.1.310.—V-note 2 de la page 128.

(4)Trib. com. Marseille,21 mars 1862,14octobre1884, Journal de Mar-
seille, 1862.1. 108; 1885.1.8.

(5)Aix,24 août 1864,Journal de Marseille,1864.1.239.
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pas la marque convenue (1) ou si elles n'avaient qu'un poids infé-

rieur au poids fixé (2).

149. Il se peut que, dans le délai fixé par la convention ou par

l'usage, l'acheteur n'exerce pas son droit d'option. Quelle est alors

la situation des parties? En quel sens l'acheteur doit-il être réputé
s'être prononcé? L'acheteur peut-il exiger la livraison? Le vendeur

peut-il exiger que l'acheteur reçoive la marchandise et lui paie, par

conséquent, le prix? A Marseille, la jurisprudence n'admet aucune

de ces deux solutions absolues; elle ne reconnaît pas à l'acheteur le

droit d'exiger la livraison (3), mais elle permet au vendeur de la lui

imposer et de réclamer, par suite, le paiement du prix, s'il ne pré-
fère considérer la vente comme non avenue (4). Ce système con-

sidère qu'il y a obligation pour l'acheteur de se prononcer dans le

délai convenu ou fixé par l'usage et que, s'il ne le fait pas, il y a

inexécution du contrat, que, par analogie, il y a lieu d'appliquer la

disposition de l'article 1657, C. civ., concernant le défaut de retire-

ment. V. n° 120. Il y a là, selon nous, une décision contraire aux prin-

cipes du droit et à la nature de la vente dont il s'agit. La vente avec

vue en sus, la vente disponible à Marseille, est une vente sous con-

dition suspensive, comme la vente de choses qu'on est dans l'usage

de goûter. A défaut par l'acheteur d'exprimer sa volonté dans le

délai fixé, la condition est défaillie (art. 1176, C. civ.). En consé-

quence, la vente doit être considérée comme non avenue et le

vendeur ne peut pas plus obliger l'acheteur à recevoir la marchan-

dise et à payer le prix que l'acheteur ne peut exiger la livraison (5).

149bis. VENTESA CONDITION.— Dans le commerce de détail

surtout, les ventes sont faites souvent à condition. Ces ventes font

(1)Trib. com. Marseille,18novembre 1862,Journal de Marseille, 1862,

1. 317.

(2) Trib. com. Marseille, 5 juillet 1880,Journal de J/larselllc, lMU.1.

244.—V. note 3 de la page 127.

(3) Trib. com. Marseille, 6 août 1856, Journal de Marseille, 1856.

1. 239.

(4) Trib. com. Marseille, 28 juin 1868.8 mars 1870,Journal ae Mar-

seille, 1866.1. 235; 1870. 1. 103; Trib. com. Marseille, 2 juillet 1890.

Journal de Marseille, 1890. 1. 256.

(5) Ripert, De la vente commerciale,p. 150à 152.



DE LAVENTECOMMERCIALE. 129

DROITCOMMERCIAL,4eédit. III — 9

naître pour le vendeur une obligation alternative ayant pour objet

les marchandises à restituer ou le prix à payer. Une telle vente ne

constitue pas un dépôt pouvant se transformer en vente faite au

dépositaire (1). Par suite, en cas de perte des marchandises par cas

fortuit, l'acheteur doit payer le prix (2). L'obligation alternative

devient pure et simple si l'une des choses comprises dans l'alterna-

tive périt et ne peut plus être livrée (art. 1193, C. civ.).

B. — VENTESA TERME.

150. Les ventes commerciales sont souvent à terme. Le terme y

retarde seulement l'exigibilité de l'obligation de l'acheteur de payer

le prix ou il retarde à la fois l'exigibilité de cette obligation et l'exé-

cution de l'obligation du vendeur de faire la livraison. Dans le pre-

mier cas, il y a vente à crédit; dans le second cas, la vente reçoit le

nom de vente à livrer. Les ventes à livrer sont faites souvent sous

des conditions spéciales quand elles portent sur des marchandises

transportées par mer; elles reçoivent alors le nom de ventes par

navire désigné ou à désigner. La livraison se fait parfois d'une

manière particulière qui fait donner à la vente à livrer le nom de

vente par filière. Les ventes avec terme pour la livraison et pour le

paiement du prix reçoivent le nom de marchés à terme quand elles

portent sur des valeurs mobilières (3) et on leur donne parfois aussi

ce nom de marchés à terme, lors même qu'elles portent sur

des marchandises (4), quand ce sont des ventes de spéculation (5).

(1) Il est hors de doute que l'acheteur, dans une vente à condition, a le

droit de vendre et que, quand il vend, il ne commetpas un abus de con-

fiance: Cass. crim., 22 juin 1860,S. 1860.1.917; D. 1860.1.471. La vente
faite par l'acheteur impliquequ'il n'usera pas de la faculté de restituer les

marchandises au vendeur.

(2) Chambéry,8 juin 1897,D. 1898.2. 246.
(3)V. Traité de Droit commercial,IV, n°s953et suiv.

(4)Le mot marchandises peut avoir un sens très large, il peut com-

prendre toutes les choses corporellesou incorporelles susceptibles d'être
achetées et vendues (Traité de Droit commercial,1, nos107et 108).Mais
la portée du mot marchandisesse trouve restreinte quand on opposeaux
marchandisesles valeurs mobilières.

(5)V. Thaller,Traité élémentairede Droitcommercial,nos1032et suiv.
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H sera traité successivement ci-après de chacune de ces sortes de
-

ventes.

151. VENTESA CRÉDIT.— Les ventes avec terme pour le paie-
ment du prix sont appelées ventes à crédit, par opposition aux

ventes au comptant.

Le terme pour le paiement est souvent stipulé. Mais il n'a pas
besoin de l'être expressément pour être admis. D'après l'usage de-

certaines places, l'acheteur, à moins de convention contraire, jouit
d'un délai pour payer le prix. V. nO117.

D'ordinaire, le vendeur, qui fait crédit à l'acheteur, exige un prix

supérieur à celui qu'il aurait stipulé au cas de vente au comptant.

Cela est assurément très naturel: le vendeur à crédit est privé de la

jouissance du prix que conserve l'acheteur jusqu'à l'arrivée du terme.

Mais la différence entre le prix d'une vente à crédit et le prix d'une

vente au comptant n'est pas toujours seulement égale à l'intérêt du

prix jusqu'au terme accordé à l'acheteur. On comprend, en effet, que

le vendeur tienne compte de ce que, n'étant pas payé immédiate-

ment, il courtles risques de l'insolvabilité de l'acheteur.

152. Comme tout débiteur à terme, l'acheteur à crédit peut être-

déchu du bénéfice du terme, ce qui se présente notamment dans

le cas où il est, soit déclaré en faillite, soit mis eu liquidation judi-

ciaire (art. 444, al. 1, C. com.; Loi du 4 mars 1889, art. 8. al 1).

La déchéance du terme transforme la vente en vente au comp-

tant et permet, par suite, au vendeur d'exercer le droit de rétention

dont ne jouit pas le vendeur dans la vente à crédit (art. 1612 et 1613,

C. civ., art. 577, C. com.; L. 4 mars 1889, art. 24).

153. Le terme est d'ordinaire, dans la vente, à crédit, comme, eu

principe, dans tous les contrats, stipulé au profitdu débiteur, c'est-

à-dire de l'acheteur (art. 1187, C. civ.) ; aussi celui-ci a-t-il, à moins

de convention contraire, le droit dese libérer avant l'échéance.

V. nG37.

154. De l'escompte.
— Quand l'acheteur se libère avant l'arrivée

du terme, le vendeur lui accorde souvent une réduction d'un tant

pour cent sur le prix; c'est ce qu'on appelle l'escompte, parfois l'es-

compte pour prompt paiement, afin de distinguer cette réduction sur
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le prix de celle qu'opèrent les banquiers sur le montant des effets de

commerce acquis par eux avant l'échéance (1).

155. L'escompte est une faveur accordée à l'acheteur; il n'est pas

obligatoire pour le vendeur, sauf stipulation ou usage contraire. Ainsi,

le vendeur qui ne peut pas, en général, refuser le prix offert avant

terme, a le droit d'exiger qu'il lui soit, du moins, payé intégralement.

Il est seulement à supposer que l'acheteur ne sera guère tenté de

payer par anticipation s'il ne doit pas obtenir d'escompte et le ven-

deur sera ainsi amené à lui en accorder un, s'il désire toucher le prix

avant l'échéance.

156. Le taux de cet escompte est déterminé par la convention,

parfois par l'usage. Il varie selon les places et les diverses sortes de

marchandises. Les délégués des ports de commerce les plus impor-

tants et des principaux centres industriels, qui furent chargés de pré-

parer la loi du 13 juin 1866 sur les usages commerciaux (n°89), ont

essayé en vain de consacrer en cette matière des règles uniformes;

il n'a pu s'établir d'accord qu'entre les délégués des ports et seule-

ment pour les marchandises non manufacturées. Aussi lit-on dans

la loi du 13 juin 1866, sous le n° IX : DANSLESPORTSMARITIMES,

TOUTESLES MARCHANDISES,AUTRESQUELES ARTICLESMANUFAC-

TURÉS,se vendent sur le pied de 2 p. 100 d'escompte au comptant.

157. De même que l'acheteur à crédit peut payer avant le terme,

le vendeur au comptant peut consentir, après la vente, à accorder

un terme. Il y a lieu alors à ajouter au capital du prix un intérêt qui

varie selonles lieux, mais que la loi du 13 juin 1866 fixe aussi uni-

formément, dansles ports maritimes, pour les articles non manu-

facturés. Cette loi (sous le n° IX) dispose: lorsque le vendeur con-

sent à convertir tout ou partie de l'escompte en terme, l'escompte se

règle à raison de 1/2 p. 100 par mois, ce qui fait 6p. 100 par an.

157 bis. VENTESA TEMPÉRAMENT.—Les ventes à tempérament
devenues très fréquentes sont une variété des ventes à crédit. Ce

(1)V. Traité de Droit commercial,IV, 1105680et 701. Le mot escompte-
s'emploie aussi dans un troisième sens dans les opérations à terme sur
valeursmobilières; on y appelle faculté d'escomptela faculté,pour l'ache-

teur. d'exiger la livraison avant l'arrivée duterme. V. Traité de Droit
commercial,IV, n' 959.
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qui les caractérise c'est que le prix est payable par portions à des

époques successives, de telle façon que le prix ne doit être entiè-

rement payé qu'après un certain nombre de semaines, de mois ou

d'années. Ces ventes ont, selon les cas, les objets les plus divers,

surtout des valeurs mobilières, spécialement des valeurs à lots, des

machines destinées à l'industrie ou à l'agriculture, des objets d'usage

domestique (meubles meublants, machines à coudre, bicyclettes,

pianos, etc.). La validité de ces ventes n'est pas, en principe,

douteuse; car il va de soi que la pluralité des termes stipulés pour

le paiement du prix est licite; il y a là une forme spéciale de crédit

qui peut être très utile à ceux dont les épargnes sont modestes, aux

producteurs ou aux consommateurs dont les ressources sont res-

treintes. Mais les clauses très variées insérées dans les ventes à

tempérament ont fait naître des difficultés juridiques et donné lieu à

de graves abus. Une loi du 12 mars 1900 qui a pour but de répri-

mer les abus commis en matière de ventes de valeurs de bourse (1)

vise surtout les ventes à tempérament. Mais, à la différence de cer-

taines législations étrangères (2), la législation française ne s'est

point encore occupée des ventes à tempérament portant sur toutes

autres choses mobilières. En ce qui concerne ces ventes, les abus

consistent le plus souvent à stipuler un prix total excessif, en faisant

croire à l'acheteur qu'il ne paie sensiblement pas plus que s'il payait

comptant ou à terme en une seule fois ou à convenir qu'en cas de

résolution pour défaut de paiement d'un seul terme, les portions du

prix déjà acquittées resteront acquises au vendeur pour la totalité

à titre de dommages-intérêts, ces portions fùssent-elles presque

égales au prix total.

Les clauses que renferment ces ventes sont principalement rela-

tives aux droits du vendeur qu'elles ont pour but de mettre dans la

situation la meilleure en cas d'insolvabilité de l'acheteur ou de fail-

(1) V. Traité de Droit commercial, IV,n° 999bis.

(2) V. pour l'Allemagne, Gesetz betreffenddie Abzahlungsgeschaej'te,
vom16. mai 1894(Annuaire de législation étrangère de 1895,notice, tra-

duction de M. Lévy-Ullmann,1895,p. 226 et suiv.); pour l'Autriche,

Gesetzvom27. april1896, betreffend die Ratengeschaefte (Annuaire de

législation étrangère, notice et traduction de M. Lévy-Ullmann,p. 248

et suiv.).
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lite, si l'acheteur est commerçant. Ces clauses sont surtout les sui-

vantes. Il est stipulé que le vendeur se réserve la propriété jusqu'au

paiement du dernier terme du prix ou que la vente est faite sous la

condition suspensive du paiement du prix ou que la chose dont il

s'agit est louée et qu'il y aura achat du jour où le dernier terme du

loyer sera acquitté, soit moyennant un supplément, soit même sans

aucun supplément(1). Ces stipulationsfont naître, en cas de faillite ou

de liquidation judiciaire de l'acheteur question de savoir si, grâce

à elles, le vendeur peut revendiquer les choses vendues malgré les

dispositions des articles 550, 576 et s., C. com. qui réduisent le

vendeur d'effets mobiliers, en cas de faillite ou de liquidation judi-

ciaire, à la qualité de créancier chirographaire. C'est à propos des

effets de la faillite ou de la liquidation judiciaire sur les droits du ven-

deur de choses mobilières que cette question pourra être complète-

ment examinée (2).

Dans les rapports entre les parties, il ne paraît pas douteux

que les clauses réservant la propriété au vendeur jusqu'au paiement

intégral du prix ou subordonnant la vente à la condition suspensive

du paiement du prix sont valables. Au contraire, une controverse

s'élève sur le point de savoir si, malgré les apparences, le contrat

présenté comme constituant un louage qui sera transformé en vente

lors du paiement du dernier terme de loyer, n'est pas une vente

pure, surtout quand la transformation a été admise sans supplément

à payer, de telle façon que le total des loyers représente la valeur

de la chose (3). Mais le principe de la liberté des conventions doit,

croyons-nous faire admettre que les contractants peuvent conclure

un louage convertible en vente au gré du locataire et cela à telles

conditions que bon leur semble (4). En réalité, il y a là un louage

accompagné d'une promesse de vente. Il faut déduire notamment de

(1) Consulter Henry Vallat, Des ventes à tempérament de valeurs de

bourseet d'objets mobiliers(1900).
(2) V. Traité de Droit commercial,VIII, n°838.

(3)V. Cass.,17juillet 1895,D. 1896.1. 57 (note de M. Thaller). V. aussi
Rennes,23 août 1847,D. 1849.2. 111.Consulter[Jules Cauvière,un pré-
tendu cas de vente à tempérament (Annalesde Droit commercial, 1902,
p. 49 et suiv.).

(4) Caen,22 novembre1894,S. 1895.2. 210.
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là que celui qui joue le rôle de locataire peuL être poursuivi pour

abus de confiance, s'il a disposé des choses qu'il n'a pas encore ache-

tées. Il y a lieu aussi d'en conclure qu'en cas de faillite ou de liqui-

dation judiciaire de celui-ci, survenue avant que le locataire ait. pu

transformer le louage en vente à son profil., le bailleur, par cela

même que ce n'est pas un vendeur, peut revendiquer ces choses à

l'encontre de la

masse.

158. VENTESA.LIVRER.MARCHÉSA TERME.- Les ventes dans

lesquelles le vendeur a terme pour la livraison, sont appelées ventes

à livrer, par opposition aux ventes en disponible (n° 144). On leur

donne plus spécialement dans l'usage lé nom de marchés à terme,
-

quand elles portent sur des valeurs mobilières (actions, obligations,

rentes sur l'État). Cette différence de dénomination n'a rien de néces-

saire et n'implique nullement qu'il y ait une différence quelconque

de nature entre les ventes à terme, suivant qu'elles ont pour objet

des marchandises ou des valeurs mobilières, si bien même qu'on

donne souvent le nom de marchés à terme aux marchés portaut sur

des marchandises quand ce sont des ventes de spéculation (n° 150).

Néanmoins, il y a, entre les règles applicables à ces deux catégories

de ventes, des différences assez notables résultant des usages.

Il ne sera traité des marchés à termesur valeurs mobilières qu'à

propos des Bourses (1). L'interventionordinaire des agents de change

dans ces marchés fait que les règles qui les régissent ne peuvent être

comprises si l'on ne connaît pas la nature des fonctions des agents

de change et leur mode d'opérer pour le compte de leurs clients.

Les ventes à livrer se font en grand nombre dans les bourses de

marchandises (2).

C'est spécialement pour ces ventes que des règlements ont, sur les

principales places, consacré des usages qui varient quelque peu avec

la nature des marchandises et avec les places de commerce (n° 128).

159. Le terme fixé pour la livraison est tantôt un terme certain,

tantôt un terme incertain dont la fixation dépend en quelque mesure

de la volonté du vendeur. Pour un grand nombre de marchandises,

.(1)V: Traité de Droit commercial,IV, n°s553et suiv.

(2)V. Traité de Droit commercial,IV, n" 1000et suiv.
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l'usage consacré par les règlements, est de les vendre, non pas livra-

bles tel jour déterminé par avance, mais durant tel mois, de telle

sorteque, dans le mois ainsi indiqué, le vendeur a le choix du jour

où il veut faire la livraison. Gela explique les expressions usitées

dans la pratique; -on dit « vendre du septembre, de l'octobre »,

c'est-à-dire vendre des marchandiseslivrables durant l'un de ces

mois.

159 bis. Parfois, dans une vente à livrer, plusieurs termes diffé-

rents sont fixés, en ce sens que les livraisons partielles des marchan-

dises sont échelonnées sur un certain temps, notamment sur plu-

sieurs mois. Ainsi une vente peut avoir lieu pour 1.200 sacs de

sucre blanc livrables par quart sur les mois de septembre, d'octobre,

-de novembreet de décembre.

Al'occasion de ventesà livrer de cette sorte, une difficulté peut

s'élever quandil n'y a pas retirementpar l'acheteur d'une partie des

marchandises à un des termes fixés. Levendeurpeut-il faire résou-

dre la vente entière ou ne peut-il obtenir Ia résolution que pour la

partie des marchandises non retirées au terme fixé?

Il paraît impossible de poser une règle absolue. En principe,

l'acheteur n'ayant manqué à ses obligations que pour une partie des

marchandises à livrer, la résolution n'est admissible que pour cette

partie (1). Maiscela suppose une vente dont l'objet, dans l'intention

des parties, n'est pas indivisible, malgré les livraisons partielles.

V.n° 125.

160. Les ventes à livrer n'ont pas d'ordinaire pour objet des corps

certains; la chose vendue n'est spécialisée qu'au moment de la

livraison. Gela se comprend: dansces ventes, le plus souvent le

vendeur n'a pas les marchandises à sa disposition lors de la conclu-

sion du contrat (n° 164). Il compte les acheter dans l'intervalle de

temps qui s'écoulera entre la vente et le jour de la livraison.

161 .Les plus importantes de ces ventes portentsur des denrées (2).

D'après les règlements arrêtés par des chambres syndicales ou syn-

dicats professionnels, elles n'ont pas lieu pour une quantité quel-

(1)Trib. com. Seine,4 mars 1890,LeDroit, n° des 21-25mars 1890.

(2)Spécialement- sur des grains, graines, farines, huiles, sucres et
alcools.

!
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conque, mais pour une quantité minima de marchandises ou pour des

multiples de cette quantité.

162. La qualité des marchandises est parfois déterminée par re-

lation avec certains types visés par les parties. Mais il est loin d'en

être toujours ainsi. Sans que le vendeur ait la certitude de pouvoir

livrer la totalité des marchandises vendues,il faut que celles-ci exis-

tent en assez grande abondance pour qu'à moins de circonstances-

extraordinaires, il soit possible de s'en procurer. Aussi fréquemment

le vendeur a-t-il, d'après la convention, la faculté de livrer telle

qualité à son choix d'après deux types extrêmes et le prix ne peut

être exactement fixé que lors de la livraison. Grâce à ces usages, oit

peut considérer comme se valant l'une l'autre deux quantités de

marchandises vendues de la même espèce et celui qui a, à la fois,

fait des achats et des ventes à la même personne, peut opérer

des compensations entre les marchandises: ces compensations ne

seraient pas possibles, si l'on ne donnait pas ainsi à ces marchan-

dises un véritable caractère de fongibilité.

163. Les causes qui influent sur l'écart entre le prix du comptant

et le prix du terme, ne sont pas absolument identiques dans les

ventes à livrer de marchandises et dans les marchés à terme de

valeurs mobilières.

Dans les valeurs mobilières, le prix du terme dépasse d'ordinaire

celui du comptant; quand cette différence existe, on dit qu'il ya

report. Elle provient de ce que les intérêts et les arrérages à échoir

sont réservés à l'acheteur à terme qui pourtant ne paie pas immé-

diatement son prix, comme il doit le faire pour un marché au

comptant. C'est seulement dans des cas exceptionnels que le prix

du comptant est supérieur : on dit alors qu'il y a déport (1).

Il vade soi que cette cause de différence entre les cours du terme

et ceux du comptant n'existe point pour les marchandises. Les diffé-

rences proviennent surtout de ce que l'on suppose que les marchan-

dises, par suite, soit des résultats dela récolte, soit des événements-

politiques, seront ou non en plus grande abondance dans le mois de

la livraison qu'au moment de la conclusion de la vente.

(1) V. Traitéde Droit commercial, IV, n° 965.
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164. Comme, du reste, dans toute vente commerciale, le ven-

deur et l'acheteur, quand il ne s'agit pas de pourvoir 'aux besoins.

immédiats de la consommation, spéculent en faisant la vente à

livrer.

Ils spéculent en sens contraire. L'acheteur spécule à la hausse,

c'est-à-dire qu'il compte revendre les marchandises plus cher qu'il

ne les a achetées, par suite de la hausse des cours survenant après la

vente et soit avant soit après le terme de la livraison. Le vendeur,

au contraire, spécule à la baisse; le plus souvent il vend à décou-

vert, c'est-à-dire qu'il n'a pas de marchandises à sa disposition ait

moment de la vente; il compte en acheter avant le terme de livrai-

son pour un prix inférieur à celui pour lequel il les a vendues. Par

suite, si la baisse se produit, le vendeur réalise un bénéfice et

l'acheteur éprouve une perte; au contraire, en cas de hausse, il y a

bénéfice pour l'acheteur et perte pour le vendeur. La perte ou le

bénéfice est égal à la différence des prix.

164 bis.Le but de spéculation que les parties ont en vue, ne sau-

rait les autoriser à attendre, pour exiger ou pour imposer la livraison
-

que les cours subissent un changement favorable à leur intérêt.

Ainsi, quand l'acheteur n'ayant pas réclamé la livraison, le vendeur

a attendu un long temps après l'expiration des délais de livraison

pour inviter l'acheteur à se livrer et l'y invite alors que les cours

sont en baisse, les tribunaux peuvent admettre qu'il résulte des cir-

constances que les parties ont entendu renoncer au marché (1).

165. Les variations des cours proviennent des rapports entre-

l'offre et la demande, qui sont influencés par des causes multiples,

spécialement par l'abondance ou la rareté de la marchandise, la

diminution ou l'augmentation des besoins. Ces causes sont natu-

relles. Mais l'intérêt des spéculateurs les pousse parfois à user de

mauœuvres diverses pour amener la hausse ou la baisse. Ainsi, les

vendeurs qui, comme nous l'avons dit, spéculent à la baisse, répan-

dront le bruit d'une guerre prochaine, ou d'accidents atmosphériques

ayant détruit une grande partie des récoltes; à l'inverse, des ache-

teurs intéressés à la hausse répandent des bruits contraires.

(1)Paris, 19janvier 1903,La Loi, n° du 7 avril 1903.
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Ces manœuvres frauduleuses peuvent faire réaliser des bénéfices

à ceux qui les pratiquent et éprouver des pertes à ceux qu'elles
induisent en erreur. La nullité des opérations pour cause de dolne

peut pas ordinairement être prononcée, parce queles manœuvres

ne sont pas dirigées contre une personne déterminée. Mais l'emploi
-de voies ou moyens frauduleux quelconques ayant eu pour résultat

la hausse ou la baisse des marchandises, est un délit correctionnel

puni par l'article 419, C. pénal (1). Les peines prononcées par cet

article sont doublées (art. 420, C. pén.), quand il s'agit de manœu-

vres pratiquées sur grains, grenailles, farines, substances farineuses,

pain, vin ou toute autre boisson.

Parmi les faits punissables ayant pour but la hausse ou la baisse

des cours, le législateur a prévu spécialement aussi (art. 419,

C. pén.) la coalition. Le Code pénal (art. 419) punit tous ceux qui.

-par réunion ou coalition entre les principaux détenteurs d'une

même marchandise ou denrée, tendant à ne pas la vendre ou à ne

la vendre qu'à un certain prix, ont opéré la hausse ou la baisse du

prix des denrées ou marchandises. au-dessus ou au-dessous du prix

qu(aurait déterminé la concurrence naturelle et libredu commerce.

Ces coalitions sonl devenues assez fréquentes, on les désigne sou-

vent aujourd'hui sous le nom de syndicats de producteurs (2). Elles

ne donnent que rarement lieu à des poursuites (3). La raison en est

surtout qu'avec la facilité des relations internationales, il est diffi-

cile que des coalitions puissent produire d'une façon tant soit peu

durable une hausse ou une baisse factice (4). Du reste, il n'y a pas

(1)Garraud, Traité de Droitpénal, V, nos432et suiv.

(2) Percerou,Dessyndicats de producteurs (Annalesde Droit commer-

cial, 1897,p. 271à 299).

(3)V. l'arrêt de la Courde Paris (ch.corr.)du 5 aoùt 1890,D.1893.1. M,

-l'enùuà proposdu syndicat des cuivres. Cet arrêt trancheplusieursques-

tions importantes se rattachant à l'article 419,C.pén.

(4) ConsulterLiégeois,Lescoalitionsdeproducteurs, les accaparements

de stockset l'article 419du Codepénal (LeDroit, nOSdes 1eret 15mai

1889).Cetauteur cite les principalesdécisionsjudiciaires qui ont appli-

qué l'article419,C. pén.. aux coalitionsde producteurs ou détenteursde

-marchandises.
V. Paris, 2 février 1888,S. 1889.2. 49; J. Pal., 1889.1. 322; Paris,

14 avril 1891,S. et J. Pal., 1892.2. 150; Pand. fr., 1892.2.51.
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de ligne de démarcation bien nette entre la spéculation licite faite,

par des personnes qui s'associent et la coalition constituant le délit

réprimé par le Code pénal. On peut ajouter que la prohibition de

l'article 419 du Code pénal relative à la coalition des producteurs

ou des principaux détenteurs d'une marchandise ne concorde pas

bien avec la liberté des coalitions entre ouvriers ou entre patrons

qui influent sur le taux des salaires.

166. Droits de douane. —
Lorsque les marchandises, qui font

l'objet d'une vente à livrer, doivent être importées en France et

sont soumises, lors de l'entrée sur le territoire français, à desdroits

de douane, il va de soi qu'à moins de convention contraire, ces

droits doivent être considérés comme compris dans le prix de la

vente. Mais les droits de douane subissent, en vertu, soit de tarifs

généraux nouvellement établis, soit de traités de commerce, des

modifications parfois assez importantes. Quand une augmentation

des droits de douane survient dans l'intervalle de temps qui s'écoule

entre la vente et l'époque dela livraison, une difficulté s'élève. Est- ,

ce au vendeurou à l'acheteur qu'incombe la charge des droits sup-

plémentaires ?

On a soutenu que l'acheteur doit payer, en sus du prix, les nou-

veaux droits. En faveur de cette opinion, on dit que le but du légis-

lateur, en augmentant les droits de douane est de frapper la con-

sommation, que, pour que ce but soit atteint, il, faut que les droits

puissent être recouvrés sur le consommateur, que l'acheteur seul

peut les recouvrer ainsi.

Quelques tribunaux de commerce ont adopté cette solution (1); on

peut aussi mentionner en sa faveur des déclarations faites à l'Assem-

blée nationale, en 1872, lors de la discussion de la loi du 23 janvier

1872 portant augmentation des droits d'entrée sur les sucres (2).

(1) Trib. corn. Havre, 4 juin 1852,S. 1853.2. 233; Trib. com. Lyon,
S 1853.2. 397; Trib. com. Seine, 15mai 1872,Journal des tribunaux de

commerce,1872,p. 288; Alger,9 novembre1898,Le Droit, n° du .16 dé-
cembre 1898. -

(2)Un membrede l'Assembléeayant fait observer qu'il serait utile d'in-

diquer dans la loi qui, du vendeur ou de l'acheteur. supporterait les
droits supplémentairespour les marchés à livrer encours, M. Benoist

d'Azy, président de la commission, répondit: « Dans le cas de vente,à.
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Cette solution compte peu de partisans dans la doctrine (1)

Selon l'opinion la plus générale (2), que nous croyons exacte,

l'augmentation des droits de douane doit être supportée par le ven-

deur : il y a là un fait qui rend plus onéreuse l'exécution de son

obligation, mais ne la rend pas impossible. Dans la vente à livrer,,

le vendeur, qui n'a pas d'ordinaire la marchandise à sa disposition,

se charge de prendre à ses frais, moyennant le prix convenu, tous

les moyens nécessaires pour se la procurer et pour la livrer à

l'acheteur. Le vendeur doit supporter les conséquences des augmen-

tations des droits comme celles de la rareté des marchandises.

L'acheteur entend, au contraire, payer le prix fixé une fois pour

toutes par la vente. L'idée, selon laquelle les augmentations de

droits sont destinées à frapper la consommation, est exacte en

général; mais elle n'est pas applicable aux ventes à livrer non

exécutées encore au moment où ces augmentations sont établies.

D'ailleurs, quand les droits sont réduits ou supprimés (3) dans l'in-

tervalle de temps qui sépare la vente de la livraison, le vendeur en

profite évidemment. N'est-il pas naturel que, par une juste récipro-

cité, les augmentations de droits lui nuisent?

Tout ce qui vient d'être dit s'appliquerait bien entendu sans

peine au cas où il n'y aurait pas augmentation des droits de douane,

« livrer antérieure à la loi, le droit qui est imposé est à la charge de

« l'acheteur, car l'acheteur est le seul qui puisse recouvrer le droit sur le
« débiteur définitif,c'est-à-direle consommateur,et, par conséquent,toute
« question de ce genre doit être résolue de la manière que le bon sens

(1naturel indique, c'est-à-direque le droit est à la charge de l'acheteur et

« non pas du vendeur ». V.Journalofficiel, n° du 23janvier 1872.

(1) Alauzet, III, n° 1092.

(2) Caen, 8 juillet 1852, Rouen, 18 novembre 1853,D. 1853.2. 120;

Lyon, 8 avril 1853,S. 1853.2. 387; D. 1853.5. 469, Paris, 22 mai 1874,

Cass., 27 janvier 1875, D. 1875. 1. 264.— Demolombe,XXIV,n° 356 ;

Boistel, nos452et 464; CamillePinta, Lesnouveaux droits de douane et

les marchés à livrer (article inséré dans le numéro du journal La Loi du

3 avril1885) ; Guillouard,II, n° 247,p. 268.

(3) La question s'est posée à propos de ventes de blés concluesavant

la suppressiontemporaire des droits d'entrée sur le blé en grains pronon-
cée par le décret du 3 mai 1898jusqu'au 1erjuillet suivant, et elle a été

résolue en faveur du vendeur, conformément à l'opinion admise par
nous.
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mais création de droits sur des marchandises qui antérieurement

étaient importées librement.

Il est évident qu'il n'y a pas là une solution impérative. Les parties

peuvent l'écarter par l'expression d'une volonté contraire. Quand

cette convention dérogatoire au droit commun est faite, le vendeur

doit démontrer qu'il a payé effectivement les droits supplémen-

taires (1) ; s'il suffisait qu'il y eût augmentation des droits, le ven-

deur aurait un moyen trop simple de s'enrichir injustement au pré-

judice de l'acheteur; il n'aurait qu'à importer les marchandises dans

les délais transitoires laissés d'ordinaire afin de ne pas troubler les

-opérations en cours (2).

A l'occasion des ventes de marchandises déposées dans les entre-

pôts, il se présente des questions spéciales relatives aux droits de

douane. Elles seront examinées plus loin. V. n° 205.

167. On distingue généralement dans l'usage deux catégories

principales de ventes à livrer, les ventes fermes et les ventes à

option.

Il y a vente ferme, quand le vendeur et l'acheteur sont tous deux

obligés d'une manière précise et définitive.

Il y a, au contraire, vente ou marché à option, quand, moyennant

une somme fixée par avance, l'une des parties stipule la faculté, soit

de se dédire du marché, soit de porter à un chiffre plus élevé la

quantité de marchandises indiquée dans le contrat, soit de se cons-

(1) Paris, 20novembre 1872,Journal des tribunaux de commerce, 1873,

p. 47; Toulouse, 14 novembre 1874,S. 1878.1. 68.

(2) Le plus souvent, les lois augmentant des droits de douane contien-
nent des dispositions transitoires en vertu desquelles l'augmentation n'at-
teint pas les marchandises dont l'expédition remonte à une certaine date
antérieure à la mise en vigueur de la loi nouvelle. — La loi du 13 dé-

cembre 1897(dite loi du cadenas) autorise le gouvernement à rendre pro-
visoirement applicables par décrets les dispositions des projets de lois

portant relèvement des droits de douane sur certaines denrées. D'après
l'article 3 de cette loi, les denrées conservent le bénéficede l'ancien tarif,
« lorsqu'il sera justifié qu'à une date antérieure au dépôt du projet de loi,
« elles ont été embarquées directement pour un port français ou mises en
« route directement d'Europe à destination de la France ». On n'a pas cru
devoir étendre l'exception aux denrées en entrepôt et aux marchés qui
ont été l'objet de ventes à livrer même ayant date certaine par enregis-
trement.
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tituer selon son gré vendeur ou acheteur. Ces marchés, désignée

souvent sous le nom collectif de ventes à option, sont appelés, selon

les cas, soit ventes à prime, soit ventes à double prime, soit ventes-

avec faculté.

168. Ventes à prime simple. — Dans ces ventes, le vendeur ou.

l'acheteur se réserve le droit de se dédire du marché, moyennant

une somme fixée à l'avance et appelée prime. D'après les usages,

la prime est due, que le marché s'exécute ou non. En cas d'exécu-

tion de la vente, la prime due par l'acheteur est un supplément du

prix; la prime due par le vendeur conduit à une réduction du prix.

Il est juste que le vendeur reçoive un prix moindre ou que l'ache-

teur paie un prix plus élen6, à raison de ce que le sort du marché a

été remis entre les mains de l'un ou de l'autre.

Dans les ventes de marchandises, la faculté de se dédire esl sti-

pulée au profit, soit de l'acheteur, soit du vendeur. Au contraire, au

moins en France (1), cette faculté n'est stipulée, d'après les usages,

que pour l'acheteur dans les ventes de valeurs mobilières (2).

Ce n'est pas tout: l'usage consacre une autre différence entre les

marchés à prime de marchandises et les marchés à prime de valeurs

mobilières. En matière de valeurs mobilières, la prime ne se pait,

qu'en cas de non exécution de la vente; c'est une sorte de clause

pénale. Au contraire, en matière de marchandises, la prime doit

être payée, que l'exécution de la vente ne soit pas ou même soit

réclamée.

Le marché à prime présente, par rapport au marché ferme, cet

avantage pour la partie qui paie la prime, qu'elle a la certitude de

ne pas éprouver, par suite de la variation des cours, une perte

dépassant le montant de la prime. Ainsi, s'il a été fait une vente

d'huile à 75 francs par 100 kilogrammes avec prime de 3 francs

pour l'acheteur, celui-ci a la certitude de ne pas perdre plus de

3 francs par 100 kilogrammes. En effet, si le cours s'abaisse à moins-

de 75 francs, l'acheteur ne demandera pas l'exécution de la vente et

(1)Nousdisonsen France, parce que, dans les pays étrangers, on con-

naît, en matière de valeurs mobilières,les marchés à. prime pour le ven-

deur commepour l'acheteur.

(2)V. Traité de Droit commercial,IV, n 962.
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se bornera à payer la prime; si le cours s'élève à plus de 78 francs,

il paiera en tout 78 francs par 100 kilogrammes (soit 75 francs à titre

de prix et 3 francs à titre de prime) et pourra réaliser un bénéfice en

revendant. A l'inverse, s'il a été fait une vente de coton à raison de

75 francs avec prime de 3 francs pour le vendeur, celui-ci se bor-

nera à payer le montant de la prime, s'il y a une hausse par suite de

laquelle le coton dépasse le prix de 75 francs.

169. Ventes à doubleprime. — Le spéculateur qui croit à des

variations dans les cours, mais sans avoir de précision sur le sens

dans lequel ils varieront, peut assurément vendre à prime à une

personne et acheter à prime à une autre une même quantité de mar-

chandises de semblables espèce et qualité. Ce qu'un spéculateur

peut faire avec deux personnes différentes, peut être fait par lui au

moyen d'un contrat unique avec une seule personne. Ainsi, il arrive

qu'un spéculateur conclut un marché en vertu duquel il peut à son

choix, soit se porter acheteur ou vendeur, soit se dédire complète-

ment du contrat. Cette opération constitue le marché à double prime.

On l'appelle ainsi, parce que la prime y est habituellement double

de la prime ordinaire. Cette importance de la prime se comprend;

dans une vente de cette nature, rayant-droit à la prime court à la

fois les risques de la hausse et de la baisse. Très souvent les livrai-

sons doivent s'effectuer par portions égales réparties entre plusieurs

mois et la faculté d'option peut s'exercer pour chacun de ces mois

en sens différents (1).

Dans la vente à double prime, le débiteur de la prime a l'option

entre trois partis: il peut a) se porter acheteur; b) se porter ven-

deur; c) se borner à payer la prime, en refusant de jouer aucun de

ces deux rôles.

170. Ventes avec faculté. - La quantité de marchandises ven-

dues est souvent éxactement déterminée dans la vente, de telle façon

que le vendeur ne peut imposer à l'acheteur ni l'acheteur exiger

une livraison plus importante. Il peut en être autrement, c'est-à-dire-

que le vendeur peut se réserver de livrer ou l'acheteur d'exiger à

l'époque indiquée le double ou le triple de la quantité achetée et

(1)V. Journaldes tribunaux decommerce,1878,p. 312.
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cela au prix convenu. Il va de soi que celui qui se réserve une telle

faculté, reçoit un prix moins élevé ou paie un prix plus élevé que

celui qui vend ou qui achète une quantité invariable de marchan-

dises.

Quand l'acheteur se réserve la faculté d'exiger la livraison, aux

conditions de la vente, d'une plus grande quantité de marchandises,

il y a promesse unilatérale de vente pour la quantité supplémentaire

que l'acheteur pourra réclamer.

171. On avait prétendu que les marchés à prime étaient nuls,

comme contraires à l'article 1174, C. civ., selon lequel est nulle

toute obligation contractée sous une condition potestative (1). Cette

opinion devait être repoussée. Elle reposait sur une fausse interpré-

tation donnée à l'article invoqué; cet article signifie que l'obliga-

tion ne doit pas dépendre de la seule volonté du débiteur. Il n'en

est pas ainsi dans les marchés à prime; celui qui paie la prime, a

sans doute la faculté de se dédire, mais il perd alors le montant de

la prime (2).

Du reste, en déclarant légales les ventes à livrer, le but de la loi

du 28 mars 1885 a été de mettre à l'abri de toute contestation les

'ventes à prime. V. n° 173.

172. La validité des ventes à terme de marchandises n'a jamais

été contestée, sous l'empire du Code de commerce, sauf en ce qui

concerne les ventes à prime (n° 171). En effet, les différentes dispo-

sitions légales anciennes qui défendaient les ventes à terme (3) et les

textes du Code de commerce (art. 85, dern. al. et art. 86) ou du

Code pénal (art. 421 et 422) dont, avant la loi du 28 mars 1885, on

(1) Bozérian. La Bourse, ses opérations et ses opérateurs, I, nO'303 el

suiv. Cet auteur n'avait soutenu cette opinion avant la loi du 28 mars 1883

que pour les marchés à prime de valeurs mobilières, parce qu'il ne

traite dans son ouvrage que de ces marchés; mais l'argument qu'il donne

et que nous reproduisons au texte, s'applique évidemmentaussi auxventes

à prime de marchandises.

(2) Aubryet Rau, IV (4eedit.), §306, p. 66 et suiv. — V. Req., 21jan-
vier 1878,S. 1878. 1. 269 ; J. Pal., 1878.672; D. 1878.1. 161.

(3)Toutefois, on peut faire remarquer qu'une loi du 13 fructidoran 111

défendait implicitement les ventesà livrer dans le cas, de beaucoup le plus

fréquent, où le vendeur n'a pas, au moment de la vente, la propriété des

marchandises vendues.
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cherchait à induire la prohibition de ces ventes, ne concernaient

certainement que les valeurs mobilières. Mais, pour les ventes à

livrer de marchandises, aussi bien que pour
les marchés à terme de

valeurs mobilières, une grave question s'élevait jusqu'à la loi du

28 mars 1885 : ces ventes ne constituaient-elles point parfois des

jeux ou des paris sur les différences des cours à raison desquels

toute action en justice devait être refusée en vertu de l'article 1965,

C. civ,?

La jurisprudence admettait qu'il en était ainsi lorsque le but des

parties avait été, non d'arriver à une livraison des marchandises,

mais uniquement de spéculer sur les différences des cours (1). Il

n'est pas douteux que tel peut être le but des contractants. Ainsi,

des marchandises sont vendues à livrer pour 10.000 francs: elles

valent 12.000 francs d'après les cours du jour de la livraison. Si

celle-ci avait lieu, l'acheteur en revendant réaliserait un bénéfice de

2.000 francs, tandis que le vendeur, qui devrait se procurer les

marchandises, éprouverait une perte égale. On conçoit que le ven-

deur se borne à payer cette somme à l'acheteur, sans qu'aucune

livraison de marchandises ait lieu. A l'inverse, si les marchandises

ne valent que 8.000 francs d'après les cours du jour de la livraison,

l'acheteur qui se les ferait livrer, perdrait 2.000 francs. On com-

prend que l'acheteur se borne à payer cette somme au vendeur.

Il n'a jamais été douteux qu'il n'y avait pas pari et, partant, qu'il

n'y avait pas lieu à l'exception de jeu, quand, les parties ayant eu

l'intention de conclure une vente sérieuse, c'était par suite d'un chan-

gement de volonté postérieur à la vente que tout se réglait par un

paiement de différences. Mais la jurisprudence reconnaissait l'exis-

tence d'un pari ou d'un jeu et admettait l'exception de jeu quand

les tribunaux constataient que, dès l'origine, c'est-à-dire dès le

moment de la conclusion du contrat, il y avait eu volonté de n'arri-

ver qu'à un paiement de différences sans livraison de marchandises,

de telle sorte qu'on pouvait dire qu'il n'y avait qu'une apparence de

vente (2).

(1-2)V. le tableau de la jurisprudence jusqu'en 1877dans Badon-Pascal,
Des marchés à terme, p. 181à 190.—On peut remarquer que le tribunal
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Cette jurisprudence était, selon nous, bien fondée en droit, mais

elle avait donné lieu aux plus graves abus. Les parties ne constatent

pas d'habitude, lors de la conclusion de la vente, leur volonté de ne

pas arriver à une livraison. Aussi, pour démêler leur intention, les

tribunaux en étaient réduits à s'attacher à des circonstances exté-

rieures: par exemple, ils examinaient la profession des parties ou le

rapport existant entre la fortune de celles-ci et l'importance du mar-

ché. Ils admettaient ainsi l'exception de jeu quand les marchandises

étaient achetées en grande quantité par une personne ne faisant pas

profession de les acheter et de les revendre ou quand le marché

dépassait de beaucoupd'importance de la fortune de l'acheteur. Des

hommes de mauvaise foi qui auraient réclamé l'exécution de la

vente, si le résultat leur avait été favorable, opposaient l'exception

de jeu pour éviter une perte; les tribunaux induits parfois en erreur

admettaient l'exception. Ainsi, la jurisprudence se trouvait favoriser

dans une certaine mesnre la mauvaise foi. Elle entravait ou pouvait

entraver la conclusion de ventes à livrer sérieuses: celui qui inter-

venait à une de ces ventes pouvait toujours craindre que son co-

contractant ne lui opposât avec succès l'exception de jeu; les tribu-

naux pouvaient se tromper sur l'intention des parties. Cela était

d'autant plus Íilcheux que les ventes à livrer sont, pour les denrées,

comme les blés, les farines, les huiles, les sucres, d'une grande-

utilité; c'est par elles que l'approvisionnement des villes et de

l'armée est assuré par avance.

Les abus se rattachant à l'admission de l'exception de jeu avaient

été, toutefois, en fait, plus nombreux pour les marchés à terme de

valeurs mobilières que pour les ventes à livrer de marchandises.

172 bis. La loi du 28 mars 1885 a eu pour but de remédier à cet

état de choses.

Cette loi est surtout faite pour les marchés à terme sur valeurs.

mobilières (1); toutefois, l'article 1, qui est la disposition principale

de commerce de Marseilleet la Cour d'Aix écartaient l'exception de jeu à

propos des ventes à livrer, en constatant que le demandeur auquel elle-

était opposée, avait eu une intention sérieuse.

(1) La crise financière (Krach) de 1883qui éclata après la déclarationde

faillite d'officede la société « l'Union générale» n'était relative qu'aux.
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de la loi, vise aussi les ventes à livrer de marchandises. Cet article

est ainsi conçu:

Tous marchés à terme sur effets publics et autres, tous marchés

à livrer sur denrées et marchandises sont reconnus légaux.
— Nul

ne peut, pour se soustraire aux obligations qui en résultent, sepré-

valoir de l'article 1965 du Code civil, lors même qu'ils se résou-

draient par lepaiement d'une simple différence.

173.La première phrase de cet article déclare les marchés à li-

vrer valables. Cette disposition n'a qu'une importance restreinte:

car on sait que jamais on n'a soutenu l'illégalité de ces ventes comme

on avait soutenu celle des marchés à terme. Toutefois, on avait pré-

tendu que des ventes à livrer d'une certaine espèce, les ventes à

prime, étaient nulles. Il a été démontré plus haut (n° 171) que cette

opinion n'était pas fondée. Pour éviter toute difficulté à cet égard,

la loi de 1885 a proclamé la légalité des marchés à livrer comme

celle des marchés à terme.

173bis. La seconde phrase de l'article 1 de la loi du 28 mars 1885-

a, au contraire, une grande importance pour les ventes à livrer

comme pour les marchés à terme: elle exclut pour les uns et pour

les autres l'exception de jeu. Le but du législateur a été de mettre

un terme à la jurisprudence. En principe donc, par cela seul qu'un

contrat est qualifié par les parties de vente à livrer, il ne peut plus

être soutenu qu'il y a simple pari sur les différences des cours et

que, par suite, l'exception de jeu est opposable.

Toutefois, les travaux préparatoires conduisent à ne pas donner à

la disposition dont il s'agit une portée absolue. Le Sénat a fait subir

à la rédaction de l'article 1, tel quil avait été voté par la Chambre

des députés, une certaine modification dont la portée doit être déter-

minée.

Le texte adopté par la Chambre des députés portait: lors même

que les marchés DEVRAIENTSE RÉSOUDREpar le paiement d'une

simple différence. Le Sénat, sur la proposition de sa commission,

remplaça ces mots par ceux-ci: lors même que les marchés SE

RÉSOUDRAIENT,etc.

valeurs mobilières; c'est cette crise qui a déterminé le gouvernementà

proposer le projet devenu la loi du 28 mars 1885.
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Quel a été le but du Sénat en faisant cette modification de rédac-

tion ? D'après le rapport de la commission sénatoriale, on a voulu

laisser en dehors de la loi les conventions par lesquelles, au mo-

ment même de la vente, les parties s'engageraient par écrit a ne pas

arriver à une livraison et à résoudre l'opération par le simple paie-
ment d'une différence (1).

Le législateur a bien entendu établir une sorte de présomption

légale en vertu de laquelle tout contrat se produisant sous la forme

d'une vente à livrer est sérieux et exclusif de l'exception de jeu.
Cette présomption légale ne peut être écartée que parla production

d'une convention écrite excluant la livraison. Les juges violeraient

la loi en recherchant, en présence d'un marché à livrer, quelle a été

l'intention des parties contractantes (2).

Les principes généraux du droit exigeraient sans doute qu'on

admît la preuve d'une telle convention par tous les moyens, même

par de simples présomptions de fait. L'article 1352, C. civ., implique

que la preuve est admise contre les présomptions légales, a moins

qu'il ne s'agisse de présomptions sur le fondement desquelles la loi

refuse l'action en justice ou annule certains actes. La présomption

établie par la loi du 28 mars 1885 ne fait partie d'aucune de ces

deux classes de présomptions. Mais, si l'on allait jusqu'à admettre

sans restriction la preuve contre la présomption établie par cette loi,

on en reviendrait, en réalité, au système consacré par la jurispru-

dence antérieure à la loi du 28 mars 1885; cette loi serait ainsi

(1) V.note 1 de la page 149.

(2) Montpellier, 7 mai 1885; Paris (6ech.), 19juin 1885,S. 1886.2. 1 ;

J. Pal., 1886.1. 87 et 90 ; Dijon, 18 mai 1891,Le Droit financier, 1891,

p. 225; S. etJ. Pal., 1892.2. 53 ; Rouen, 17mai 1893,Le Droit financier,

1893, p. 277. Paris (1rech.), 23 juillet 1896, S. et J. Pal., 1897.2.70;

Cass., 22 juin 1898(rapport de M. Crépon), S. et J. Pal., 1898.1. 313 ;

D. 1899.1. 5 ; Pand. fr., 1898.1. 425; Cass., 19 mars 1900,S. et J. Pal..

1900.1. 520; D. 1900.1. 437; Cass., 1er août 1904,S. 1905.1. 79; D. 1904.

1. 583.—Du Buit, Lyon-Caenet Sabatier,Consultationdonnéeau Syndicat

général des grains, graines, farines, huiles, sucres et alcools de la Bourse

de commercede Paris sur la portée de la loi du 28 mars 1885 relative

aux marchésà terme sur denrées et marchandises; Thaller, Traité élé-

mentaire de Droit commercial(3eédit.), nos981à 983.
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rendue inutile. D'ailleurs, l'intention bien arrêtée du législateur

parait certaine (1).

Comme les parties ne conviennent jamais par écrit de ne pas exé-

cuter la vente, d'arriver seulement à un règlement par différences,

la loi du 28 mars 1885 interdit, en réalité, l'admission de l'exception

de jeu dans les marchés à livrer (2).

Cependant, il s'était produit dans la
jurisprudence jusqu'en1898 (3)

un mouvement qui tendait à faire admettre que, encore sous l'em-

pire de la loi du 28 mars 1885, l'exception de jeu est admissible

même en dehors du cas où l'intention des parties formée dès l'ori-

(1) Voiciles principaux passagesdes travaux préparatoires d'où résulte

l'interprétation de la loi du 28 mars 1885tellequ'elle est donnéeau texte:

Pourjustifier la modificationapportée au texte voté par la Chambredes

députés, le rapporteur,M. Naquet, s'exprime ainsi dans son rapport
déposé au Sénat le 18novembre1884:

« En mettant dans l'article 1 les mots devraient se résoudre au lieu de
« se résoudraient, on validerait non seulement les vrais marchés, mais
«encore des conventionsnouvelles,inconnues,jusqu'ici, innommées,que
« l'on ne saurait pas assimiler à un marché et par lesquelles,au moment

« même de la transaction, les parties s'engageraient par écrit à ne pas
«exiger la livraison, à ne pas l'imposer et à résoudre l'opération par le

« simple paiementd'une différence».
Un des auteurs de ce livre fit remarquer, dans un article publié dans

La Loi (n°du 4 mars 1885),que la modificationproposée par le Sénat
était fàcheuse, qu'avec elle, on en reviendrait, en réalité, à l'ancienne

jurisprudence. Par l'organe de son rapporteur, M. Peulevey,la commis-
sion de la Chambre des députés, saisie de nouveau du projet de loi,
constata qu'elle était d'accord avec le Sénat et entendait admettre une

présomptionlégale absolue,n'admettant d'autre preuve contraire que celle
résultant d'une conventionécrite. La pensée du rapporteur est nette.

Seulement,il se trompait étrangement en affirmant que, d'après les prin-
cipes généraux du droit, en l'absence de toute volontémanifestée à cet

égard par le législateur, la présomption consacrée par la loi du 28mars
1885devrait être exclusivede toute preuve contraire.

V., sur. la loi du 28 mars 1885, Sarrut, article dans La Loi, n° du
24 avril 1886; Badon-Pascal,article dans La Loi, n° du 20-21avril 1885.

- (2)V. les arrêts de la Courde cassationdu 22juin 1898,du 19mars 1899,
du 1eraoût 1904,cités à la note suivante.

(3) Ce mouvement de la jurisprudence a été arrêté par l'arrêt de la
Chambre civile du 22juin 1898,S. et J. Pal., 1898.1. 313; D. 1899.1. 5

qu'ont suivi d'autres arrêts consacrantla même solution.V. Cass.,19mars
1900,S. 1900.1. 520; D..1900.1. 437;Pand. fr., 1900.1.178; Cass.,1» août

- 1904,S.
~190t:1.J9;

D. 1904.1. 583.
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gine de ne pas arriver à une livraison est prouvée par écrit (1). En

faveur de cette opinion, on dit que la loi de 1885 n'exige pas expres-

sément qu'un écrit prouve la volonté des parties de n'arriver qu'à

un paiement de différences, qu'elle exclut l'exception de jeu seule-

ment en matière de marchés à terme ou à livrer, que, lorsque la

volonté dont il s'agit existe dès l'origine, il n'y a pas, en réalité, de

marché pouvant recevoir cette qualification, et que, d'après les prin-

cipes généraux du droit, tous les moyens peuvent être employés

pour prouver la dissimulation (2).

On se demande à quoi aurait servi la disposition de la loi du

28 mars 1885 relative à l'exception de jeu, si cette interprétation,

condamnée avec juste raison par la Cour suprême, était exacte. En

admettant que cette disposition soit susceptible de deux sens mal-

gré le but poursuivi par le législateur et les explications données

lors de la discussion de la loi de 1885, il semble qu'on devrait

, appliquer ici une règle d'interprétation qui régit les lois comme les

conventions: quand une disposition est susceptible de deux sens,

il faut plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle a quelque effet

que dans le sens où elle n'en pourrait produire aucun (art. 1157,

G.civ.).

173 ter. Un certain revirement semble s'être produit durant

ces dernières années dans une partie de l'opinion publique. Après

avoir été frappées des graves inconvénients de l'admission de l'ex-

ception de jeu à laquelle conduisait, avant la loi du 28 mai1885, la

distinction entre les marchés réels et les marchés fictifs, beaucoup

de personnes sont frappées actuellement des' abus et des inconvé-

nients que présentent les marchés fictifs, surtout sur les blés et les

denrées; aussi, depuis quelque temps, des tentatives demeurées jus-

qu'ici sans succès ont pour but de corriger la loi de 1885 ou de

réglementer les marchés à livrer (3).

(1) Paris (3e ch.), 30 juin 1894, S. et J. Pal., 1897. 2. 292 ; Paris

(7ech.), 15 décembre1896; Paris (3ech.), 24décembre1896,S. etJ. Pal.,

1897.2. 69 ; Douai,15 mars 1897; Rouen, 5 mai 1897,S. et J. Pal., 1897.

2. 238.

(2) V. dans le Recueil de Sirey et le Journal du Palais (1895.1. 257),

note de M.Albert Wahl.

(3) V. séance de la Chambre des députés du 8 décembre1896,spéciale-
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Du reste, ces préoccupations ne se sont pas produites qu'en

France. Elles existent dans plusieurs pays étrangers. En Allemagne,

laloi du 22 janvier 1896 sur les Bourses (Bœrsengesetz), en vigueur

depuis le 1er janvier 1897, conlient des dispositions qui restreignent

la liberté des marchés à livrer, qui défendent même ces marchés

sur les grains et sur les produits de l'industrie meunière en tant

qu'ils sont faits dans les Bourses (1). On retrouve les mêmes dispo-

sitions dans la loi autrichienne du 4 janvier 1903 relative aux

bourses agricoles (art. 10) (2).

174. GARANTIESDEL'EXÉCUTIONDESMARCHÉSA LIVRER.CAISSES

DE LIQUIDATION.— L'exécution des ventes à livrer peut être garan-

tie, soit par le vendeur, soit par l'acheteur, soit par tous les deux,

au moyen des sûretés réelles ou personnelles qui sont admises

pour les dettes de toute espèce; en fait, ces sûretés sont rarement

exigées.

Pourtant, il n'est pas douteux que les parties sont exposées à des

ment discours de M. Méline,Président du Conseil (Journal officiel, n° du

9 décembre 1896).V. proposition de M. Rose, déposée à la Chambre des

députés le 16 juin 1896,tendant à modifier la loi du 28mars 1885et l'ar-

ticle 419,C. pén., en ce qui concerne les marchés à livrer sur denrées et

produits agricoles; proposition de M.Michelinayant pour but d'interdire

et de réprimer les marchés à livrer fictifs et l'agiotage sur les denrées et
les marchandises; rapport de M. Dron à la Chambre des députés sur ces

propositions de lois, déposé à la Chambre des députés le 21 mars 1898.

Des ruines produites par des spéculations sur les sucres en 1905ont
attiré de nouveau l'attention sur les marchés à terme sur marchandises.
Unarrêté du ministre du Commerceet de l'Industrie, en date du 18 août

1905,a constitué une commissionextraparlementaire chargée d'étudier les

moyens d'améliorer le fonctionnement des bourses de commerce et d'as-
surer la régularité des opérations qui s'y effectuent. Cette commissionne
s'est pas encore réunie (mars 1906),et, comme l'impression produite par
les excès de la spéculation sur les sucres s'est calméeou a diminué, il est
douteux que cette commission se réunisse jamais.

(1) Il sera parlé des lois étrangères relatives aux marchés à terme et à
livrer dans le tome IV à propos des bourses de commerce. V. sur la loi

allemande, Sayous, Les Bourses allemandes de valeurs et de commerce;
Thaller, Étude sur le régime des Bourses en Allemagne (Bulletin de la
Société de législation comparée, 1898;p. 130et suiv.).

(2)V. la traduction de la loi autrichienne du 4 janvier 1903,avec notes

par Ch. Lyon-Caendans l'Annuaire de législation étrangère de 1904,
p. 166et suiv.
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risques assez grands dans les ventes à livrer: ces risques augmen-

tent avec les délais donnés pour la livraison. Le vendeur ou l'ache-

teur peut, avant leur expiration, devenir insolvable; un mouvement

de hausse ou de baisse peut mettre l'une des parties dans l'impossi-

bilité de s'exécuter.

175. Sur quelques places de commerce, on a eu recours à ud

système spécial grâce à la création d'établissements privés désignés

en France sous le nom de Caisses de liquidation (1). Ces caisses

jouent le rôle d'intermédiaires; elles achètent des vendeurs et

revendent aux acheteurs. Afin d'échapper aux causes de perte pro-

venant de la variation des cours, ces caisses reçoivent, à titre de

dépôt (Originaldeposit), de chacune des parties une somme calculée

à raison de tant pour cent par unité de marchandises. Les variations

des cours entre la conclusion du marché et son échéance peuvent

être assez grandes pour faire disparaître la garantie résultant du

dépôt. Aussi, quand la baisse atteint un certain chiffre, l'acheteur

doit déposer une somme supplémentaire: semblable dépôt doit être

fait par le vendeur en cas de hausse. Les dépôts supplémentaires,

appelés marges (de l'anglais margins), sont répétés aussi souvent.

que les variations des cours le rendent nécessaire, jusqu'à ce que

l'exécution ait eu lieu. Du reste, par une juste réciprocité, les som-

mes déposées à titre supplémentaire peuvent être retirées quand la

cause qui en a fait exiger le dépôt a disparu, c'est-à-dire quand la

hausse se produit après la baisse ou à l'inverse. Les sommes dépo-

sées au début ne sont, au contraire, jamais retirées qu'après l'exécu-

tion du marché. D'ailleurs, il y a des règles spéciales contenues

dans le règlement de chaque caisse de liquidation auquel se soumet

tacitement toute personnequi recourt à cette caisse.

176. La caisse de liquidation réalise des bénéfices à raison des

(1)Il y a des Caissesde liquidation notammentà Marseille,au Havre, à

Hambourg,etc. — Il y en a eu aussi à Paris, mais elles y ont eu un-

courte existence.
Les ruines produites par les spéculations sur les sucres en 1905,ont fail

agiter la question de la création de caisses de liquidationà la Boursedes-

marchandises de Paris. V. sur les avantages de ces institutionsprivées.

Oscar Bloch, Quelquesmots à propos des caisses de liquidation et des

boursesde commerce(1905).
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droits qu'elle perçoit sur le vendeur et sur l'acheteur pour leur ser-

vir d'intermédiaire. Les dépôts qui lui sont faits la garantissent, en

principe, contre les pertes. Pourtant, celles-ci ne sauraient être con-

sidérées comme impossibles. Il se peut, en effet, dans des cas excep-

tionnels, que les variations des cours soient tellement subites qu'elles

dépassent les sommes déposées, de telle façon que la caisse de liqui-

dation doit exécuter des marchés, pour lesquels elle a à faire des

déboursés qu'elle ne recouvre pas, si ses clients sont insolvables.

Dans une certaine mesure, le danger est réduit par les informations

que doit posséder la caisse de liquidation sur l'état de la place, sur

la situation des négociants, ainsi que par la faculté que se réserve

d'ordinaire cette caisse d'élever le montant du dépôt par une mesure

individuelle, c'est-à-dire s'appliquant seulement à un vendeur ou à

un acheteur déterminé.

Les avantages des caisses de liquidation sont évidents: elles offrent

des garanties, grâce auxquelles les opérations, étant plus sûres-

deviennent plus nombreuses; de là peut résulter un essor donné au

commerce. En outre, dans les opérations pour lesquelles on se sert

de l'intermédiaire d'une caisse de liquidation, on recourt le plus sou-

vent à des courtiers: l'existence de cette caisse procure donc des

bénéfices à ces intermédiaires. Enfin, une caisse de liquidation peut

grâce aux dépôts qu'elle exige, empêcher les spéculations exagérées

et, par suite, conjurer dans une certaine mesure les crises.

Il n'est pas douteux qu'à côté de ces avantages, les caisses de

liquidation présentent des inconvénients.Les administrateurs de ces

caisses connaissent naturellement toutes les opérations dans les-

quelles elles s'entremettent et les noms de ceux qui les font. Ils peu-

vent, en fait, abuser des secrets qui leur sont ainsi confiés et en

profiter, soit pour spéculer eux-mêmes, soit pour renseigner des

négociants qui sont ainsi mis à même de spéculer presque à coup

sûr. Il y a là des dangers que le bon choix des administrateurs de la

caisse de liquidation peut restreindre ou même écarter.

177. Le but des caisses de liquidation est précis. On peut seulement

se demander comment on doit qualifier en droit l'opération qui résulte

de leur intervention. D'après la manière ordinaire dont les caisses de

liquidation interviennent en France, le vendeur et l'acheteur ne se
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connaissent pas ou tout au moins ne conlraclent pas ensemble. Cha-

cun d'eux, de son côté, contracte avec la caisse de liquidation qui,
tenue de payer le prix au vendeur, est obligée de livrerà l'acheteur.

On ne saurait, par conséquent, dire que la caisse se substitue au

vendeur et à l'acheteur et qu'il y a ainsi deux novations. En réalité,

la caisse intervient dans deux ventes et y joue deux rôles contraires.

Elle se porte acheteur de celui qui veut vendre et vendeur de celui

qui veut acheter. Chacun de son côté lui fait une proposition qu'elle

accepte. L'avantage pour chacun est de n'avoir de relations qu'avec

la caisse elle-même. Aussi doit-on admettre que la caisse de liqui-

dation a, avec les modifications résultant des conventions, à l'égard

de l'une des parties, les droits et les obligations d'un acheteur, à

l'égard de l'autre, ceux d'un vendeur.

178. VENTESMARITIMES.VENTESPARNAVIREDÉSIGNÉOUA DÉSI-

GNER.— La vente à livrer est pleine de dangers pour le vendeur.

Non seulement, comme elle porte, en général, sur des marchan-

dises déterminées seulement in genere, elle laisse à sa charge les

risques de la perte totale ou partielle; mais encore, si la livraison

ne se fait pas à l'époque fixée, le vendeur ne touche pas sou prix et

peut être tenu, en outre, de payer des dommages-intérêts à l'ache-

teur. Les risques sont particulièrement grands pour le vendeur,

quand la vente a pour objet des marchandises actuellement en mer

ou destinées à être transportées par mer. Aussi l'usage commercial

a introduit dans les ventes maritimes diverses combinaisons dont la

vente par navire désigné ou à désigner est la principale.

179. Les marchandises à transporter par mer sont parfois ven-

dues sous la condition qu'elles arriveront heureusement au port de

destination dans un certain délai; alors, le vendeur perd bien, au

cas de perte totale ou partielle des marchandises, le droit de récla-

mer le paiement du prix ou d'une portion du prix (art. 1182,

C. civ.) ; mais il est, du moins, à l'abri d'une action en dommages-

intérêts pourdéfaut de livraison ou pour retard. -

180. Que doit-on entendre par heureuse arrivée dans ces sortes

de ventes ? Les parties peuvent donner à cette expression tel sens

que bon leur semble; on peut hésiter sur sa signification exacte,
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quand elles ne s'en sont pas expliquées. On a soutenu qu'il taut

alors entendre par là l'heureuse arrivée du navire et que, par suite,

il y a défaillance de la condition par cela seul qu'il y a perte du

navire, alors même que les marchandises auraient été sauvées et

seraient intactes (1) ; on s'attache ainsi au sens littéral des termes

et l'on dit que toute condition est de rigueur.

Cette doctrine ne doit pas être admise (2) ; elle est contraire à

l'intention probable des parties. Quand, à propos d'un contrat por-

tant sur des marchandises, il est parlé d'heureuse arrivée, il est

naturel de supposer que ce que les parties ont eu en vue, c'est

l'heureuse arrivée de ces marchandises, non celle du navire qui

doit les transporter. Qu'importe, du reste, à l'acheteur, que le navire

ait péri, si les marchandises lui sont livrées? Quelui importe, à

l'inverse, l'arrivée du navire à bon port, si la perte des marchan-

dises met obstacle à ce qu'il y ait livraison?

181. Une vente, faite simplement sous la condition d'heureuse

.arrivée, pourrait donner lieu à de graves abus au préjudice de

l'acheteur qui serait, dans une certaine mesure, à la discrétion du

vendeur. Celui-ci pourrait ne pas embarquer les marchandises ou

en cacher l'arrivée à l'acheteur, parce que le vendeur trouverait une

occasion de les vendre plus cher. Dans le cas où le vendeur aurait

fait venir par plusieurs navires des quantités plus considérables que

-celles qu'il a vendues, il pourrait, en cas de perte d'une partie des

marchandises ou de retard d'un navire, déclarer, selon son intérêt,

-que les marchandises qui ont péri ou qui arrivent tardivement, sont

précisément celles qu'il voulait livrer à l'acheteur. Ainsi, l'acheteur

devrait se livrer en cas de baisse et serait exposé à ne rien recevoir

en cas de hausse des cours. De plus, en cas de perte des marchan-

dises que le vendeur comptait livrer à l'acheteur, celui-ci pourrait

exiger que-d'autres marchandises lui fussent livrées.

Afin d'obvier à ces graves inconvénients, le vendeur s'oblige

souvent, dans les ventes maritimes, à désigner le navire sur lequel
seront chargées les marchandises vendues. La désignation du navire

(1)Delamarreet Lepoitvin,V, m8113.
(2)Rouen,7 mars 1854,D. 1854.2. 151.— Boistel,n° 471.
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évite les fraudes de la part du vendeur et restreint les risques cou-

rus par l'acheteur. Grâce à cette désignation, il n'est pas possible

au vendeur de dissimuler l'arrivée des marchandises à destination.

En outre, le vendeur qui a fait venir des marchandises par plusieurs

navires, ne peut, pour se dispenser de livrer, prétendre à son gré

que les marchandises qu'il voulait livrer à l'acheteur étaient préci-

sément chargées sur celui des navires qui a péri. Enfin, la perte

des marchandises se trouvant sur le navire désigné libère le vendeur

de l'obligation d'en livrer d'autres à l'acheteur.

182. La vente à livrer dont il vient d'être parlé est souvent appe-

lée vente par navire désigné ou à désigner. Comme ces mots l'in-

diquent, la désignation du navire peut, selon les circonstances et

les conventions des parties, être faite dans la vente même ou être

remise à une époque ultérieure. Dans le second cas, les parties

fixent le délai dans lequel la désignation doit être laite et cette fixa-

tion a une très grande importance. V. nos 184 et suiv.

183. La désignation du navire n'est soumise par l'usage à aucune

forme spéciale. Il est seulement admis que, pour que l'identité du

navire soit bien établie, l'acheteur peut exiger toutes les indications

qui sont faites d'ordinaire dans les polices d'assurance maritime sur

corps: nom du navire, tonnage, nom du capitaine, etc.

184. A la suite d'une vente par navire à désigner, deux cas diffé-

rents peuvent se produire: la désignation est faite ou, au contraire,

n'est pas faite dans le délai fixé.

185. 1. Quand la désignation est faite dans le délai fixé, la condi-

tion est accomplie. Le vendeur, en cas de retard ou de défaut d^

livraison, n'a pas de dommages-intérêts à payer, si ce retard ou ~c;1

défautde livraison provient d'un accident de mer (1) et il n'est pas

tenu, en cas de perte des marchandises par accidents de mer, d'en

expédier d'autres à l'acheteur. Il faut seulement que les marchan-

dises aient été expédiées dans les délais et les conditions convenus.

L'acheteur, au contraire, pourrait réclamer d'autres marchandises

et aurait droit à une indemnité, si le retard ou le défaut de livraison

(1)Trib. com. Marseille,16 mars 1903, Journal de Marseille, 1903.

1. 216.
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provenait du fait, soit du vendeur, soit d'une personne donl il est

responsable, en vertu des articles 1384, C. civ., et 216, 1er alin.,

c. com.

Du reste, l'acheteur ne court pas les risques de la perte ou des

avaries des marchandises même après la désignation du navire (1) ;

la vente est subordonnée à la condition suspensive de l'heureuse

arrivée. C'est à tort qu'on a prétendu que, dans la vente par navire

désigné ou à désigner, les risques de la perte et des avaries sont

pour l'acheteur, qui devrait, par conséquent, payer son prix inté-

gral à toute éventualité (2). Il est vrai seulement que les parties

pourraient valablement convenir qu'il en sera ainsi; les conven-

tions sur les risques sont libres (3). V. n° 186.

186. La vente par navire désigné ou à désigner met exception-

nellement tous les risques des marchandises vendues à la charge de

l'acheteur, quand elle contient la clause coût, fret et assurance

compris. Telle est la portée généralement attribuée à cette clause,

qui souvent est indiquée en abrégé par les lettres C AF (4). Elle

implique que le vendeur fera assurer les marchandises vendues

pour le compte de l'acheteur et que le prix fixé comprend notam-

ment la prime dont l'acheteur doit au vendeur le remboursement.

Si l'acheteur, par l'entremise de son vendeur, fait ainsi assurer les

marchandises, c'est qu'il veut être indemnisé en cas de perte ou

d'avarie; il court donc les risques contre lesquels il se prémunit

par l'assurance.

187. 2. Quand, au contraire, la désignation du navire sur lequel

(1) Trib. com. Marseille, 11 juin 1902, Journal de Marseille, 1902.
1. 322.

(2) Ripert, De la vente commerciale,p. 160et suiv.

(3)V. dans notre sens, Bédarride,Achatset ventes,p. 299et suiv. ; Bra-
vard et Demangeat, II, p. 405et suiv.; Boistel,nos470et suiv. —Voy.
aussi Journal de Marseille, 1862.2. 105.

(4)Rouen,24 mai 1862,Journalde Marseille, 1862.2. 105; Trib. com.

Marseille,26 juillet 1864,28 juin 1865,mêmerecueil, 1864.1. 209; 1865.
1. 196.V. pourtant Rouen, 15 février 1862,Journal de Marseille, 1864.2.

-

140; Lyon, 24décembre1904,S. et J. Pal., 1905.2. 247; D. 1905.2. 167;
Pand. fr., 1905.2. 366. Les risques sont pour l'acheteur à partir de l'em-

barquement; ils sont pour le vendeur jusqu'à cet embarquement: Trib.
com. Marseille,11novembre1903,Journal de Marseille, 1904.1. 58.
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sont chargées les marchandises vendues n'a pas eu lieu dans le délai

fixé, le vendeur a manqué à l'une de ses obligations et une condi-

tion suspensive d'où la vente dépendait n'est pas accomplie. Cela

n'implique point que le vendeur peut, comme l'acheteur, se préva-

loir de la défaillance de cette condition. Tout au contraire, l'ache-

teur seul peut l'invoquer et, par suite, réclamer, à son gré, l'exécu-

tion ou la résolution de la vente; c'est ce qu'on exprime souvent

par la formule consacrée: le défautde désignation rend le marché

ferme ou le résilie au gré de l'acheteur.

188. Quand le défaut de résiliation rend le marché ferme, c'est-

à-dire quand l'acheteur préfère opter pour l'exécution de la vente,

il peut, si les marchandises ne lui sont pas livrées, se remplacer

(n° 109). Il compense alors avec le prix du remplacement son prix

d'achat, en laissant à la charge du vendeur l'excédent, s'il y en a

un, par suite de la hausse survenue dans les cours.

Quand l'acheteur réclame la résolution, il a, d'après les principes

généraux, droit à des dommages-intérêts. Ceux-ci sont égaux à la

différence entre le prix convenu et le cours au jour où la résolution

est invoquée (1).

189. L'acheteur n'est pas toujours réduit à opter entre deux par-

tis : l'exécution on la résolution de la vente. Il peut parfois prendre

aussi un troisième parti, il peut proroger le marché, c'est-à-dire

déclarer qu'il reporte à une époque ultérieure la désignation du

navire à faire par le vendeur et l'exécution du marché. Lafaculté de

prorogation n'existe pour l'acheteur qu'en vertu d'une stipulation

formelle, faute de laquelle un nouvel accord des contractants serait

nécessaire pour l'établir.

Elle appartient à l'acheteur,à l'exclusion du vendeur. Il est évi-

dent qu'elle offre pour le premier un grand avantage : grâce à elle,

il n'est pas à craindre que le vendeur se soustraie à l'exécution de

la vente en ne désignant pas le navire, afin d'échapper à la perte

pouvant résulter pour lui de la hausse des cours.

190. Le plus souvent, le vendeur désigne le navire sur lequel

(1)Trib. com. Marseille, 24 février 1899,Journal de Marseille, 1899.

1. 218.
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sont chargées les marchandises, sans donner aucune indication

quant à la date du départ du navire.

Parfois, la date du départ est déclarée en même temps qu'est

faite la désignation du navire ; il y a alors là une condition de la

vente. Si le navire ne part pas à l'époque fixée, la condition a

défailli et l'acheteur a les mêmes droits qu'au cas de non désigna-

tion du navire dans le délai convenu (1). Ces droits lui appartien-

nent, quelle que soit la date de l'arrivée au port de destination.

191 VENTEPARFILIÈRE(2).
- On désigne ainsi dans la prati-

que une vente de marchandises dans laquelle, envertu de la conven-

tion des parties ou de l'usage, la livraison doit se faire d'une façon

spéciale. Comme, dans cette vente, le mode de livraison ou d'exécu-

tion de la vente a seul uncaractère particulier, on a parfois dit qu'il

n'y a pas là, à proprement parler, une espèce spéciale de vente-

L'observation est théoriquement juste; mais il n'y a aucune consé-

quence pratique à en tirer. Il n'y a nullement lieu d'en déduire,

comme on l'a parfois prétendu, que l'expression ventepar filière est

mauvaise; elle a le grand avantage d'être commode et elle n'implique

nullement qu'il y a là une vente qui, par sa nature intrinsèque, dif-

fère des autres ventes.

Le mode particulier de livraison dont il s'agit sapplique presque

exclusivement aux ventes à livrer, sans que cependant il soit impos-
sible que, dans une vente au comptant, le vendeur recoure à ce

>

mode de livraison. V. n° 193 bis.

192.Il arrive fréquemment que plusieurs ventes à livrer des

mêmes marchandises sont faites successivement avant que ces mar-

chandises aient été l'objet même d'une livraison. Ainsi, Pierre vend

à Paul certaines quantités de blés ou de sucres livrables sur le mois

de septembre et, avant que ce mois soit arrivé, Paulle-s a revendues-

à Jacques, qui lui-même les a revendues à Simon. Rigoureusement,

en pareil cas, il faudrait que ces marchandises passassent de Pierre
1

(1)Trib. com. Marseille,19février 1861,7 août 1866, Journal de Mar-
seille, 1861.1. 95 ; 1866.1.276.

(2)Patoux, De la liquidationpar filières (1899); Thaller, Traité élé-
mentaire de Droit commercial(3eédit.), nos1036à 1044.
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à Paul, de Paul à Jacques, de Jacques à Simon, et que chacun des

acheteurs payât le prix à son vendeur direct. Cela exigerait assu-

rément d'assez longs délais, surtout dans le cas où le premier ven-

deur et chacun des acheteurs habitent dans des lieux différents peut-
*

-êtreassez éloignés; en outre,dans ce cas, les marchandisesarriveraient

entre les mains du dernier acheteur grevées de frais de transport.
Grâce à la vente par filière inventée parla coutume commerciale, on

échappe à ces inconvénients. Le premier vendeur crée sur le déten-

teur de la marchandise, qui fort souvent est déposée dans un magasin

général ou dans un entrepôt, une offre de livraison qu'il passe à son

acheteur direct, que celui-ci remet à son propre acheteur, et ainsi de

suite, jusqu'à ce que le dernier acheteur ayant reçu l'offre de livrai-

son réclame la marchandise du premier vendeur; ces offres de

livraison se transmettent d'ordinaire par endossement; on donne au

dernier acheteur le nom de réceptionnaire et au premier vendeur

celui de livreur. Grâce à cette ingénieuse combinaison, il n'y a qu'un

seul déplacement des marchandises el il n'y a à supporter que les

frais d'un transport. A ce point de vue, les ventes par filière ren-

dent des services analogues à ceux que rendent les magasins géné-

raux. La filière est la suite de ces ventes successives qui s'exécu-

tent, à l'aide de la transmission d'une offre de livraison, par une

seule délivrance faite par le livreur au réceptionnaire. On donne

souvent aussi le nom de filière à l'imprimé sur lequel se trouventles

offres succssives de livraison. Cette pièce est créée par le vendeur à

terme quand l'époque de l'expiration du marché est arrivée (1).

193. Ces ventes par filière sont très usitées sur certaines places,

surtout à Paris et a Marseille, pour les denrées qui donnentlieu aux

marchés les plus importants. Les règlements établis dans les Bour-

ses les prévoient, si bien qu'alors une convention expresse serait

nécessaire pour exclure la livraison au moyen d'une filière. V. nos120

€t 158.

(1) Il n'y a pas, pour les ventesde marchandisesfaitesdans les bourses,

de liquidation centrale commeil y en a pour les ventes de valeurs mo-

bilières à terme par l'entremisede la Compagniedes agents de change.

V. Traité deDroitcommercial, IV, n<"970 et 978. Chaque opération se

règle séparément.
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DROITCOMMERCIAL,4eédit. III — fi

Pour ces ventes, les usages varient assez notablement avec les

places; mais l'utilité de ces ventes, le caractère du mode de livrai-

son sont, en définitive, toujours les mêmes.

193 bis. Lorsque le mois sur lequel doit se faire la livraison esL

arrivé, celui qui, étant vendeur, doit livrer des marchandises pendant

la durée de ce mois, crée l'offre de livraison à l'ordre de son ache-

teur direct. Celui-ci, selon son intérêt et les circonstances, peut

prendre plusieurs partis: 1° Il peut arrêter la filière, c'est-à-dire

ne pas la transmettre et se faire délivrer les marchandises en vertu

de l'offre de livraison que lui remet le créateur de la filière; 2° Il

peut aussi à son tour endosser la filière au profit d'uns personne à

laquelle ila précisément vendu les marchandises livrables durant le

mois pour lequel il les avait achetées; 30 Il est possible également

que celui auquel on endosse la filière ne prenne aucun de ces deux

partis et ne paie pas le prix de la vente qui lui a été faite. Les règle-

ments des bourses autorisent généralement alors à faire revendre les

marchandises aux risques de l'acheteur défaillant.

Une filière n'est jamais créée qu'à l'occasion d'une vente à livrer.

Mais rien n'empêcherait, une fois la filière créée, qu'elle fût endos-

sée pour l'exécution d'une vente en disponible. C'est là ce qui a fait

dire plus haut (n° 191) que la filière est un mode de livraison qui

n'est pas rigoureusement spécial aux ventes à livrer.

194. Lorsque, l'offre de livraison étant arrivée entre les mains du

réceptionnaire, la filière est arrêtée, il y a lieu à un règlement. Si

le prix de chacune des ventes successives était le même, le récep-
tionnaire payant le prix au livreur, les acheteurs intermédiaires

seraient libérés envers leurs vendeurs directs et tout serait terminé;

mais il est bien rare que cette identité des prix se réalise. Les ventes

par filière ont généralement pour objet des marchandises sur les-

quelles s'exerce la spéculation et dont, par suite, les cours sont sou-

mis à des variations nombreuses et fréquentes.
Aussi le règlement n'est-il pas aussi simple. Il ne se fait pas tou-

jours de la même façon, ni par l'entremise des mêmes personnes: à

cet égard, les usages diffèrent selon les places. Tantôt l'opération, est

réglée par les parties elle-mêmes, tantôt elle l'est par un tiers qu'on

appelle liquidateur ou filiériste. Il existe à Paris des personnes qui
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sont commissionnées à cet effet par les chambres syndicales de-

chaque spécialité (sucres, blés, alcools, huiles, etc.) pour effectuer

matériellement le transport des filières chez les négociants. La

rémunération d'un liquidateur ou filiériste consiste dansune somme

qui, d'après les règlements, lui est versée par chaque négociant

auquel il apporte la filière, afin que celui-ci l'arrête ou l'endosse-

Les opérations des filiéristes n'ont rien de commercial; ce ne sont

pas des commerçants (1), mais de simples commis.

Lorsque l'opération est réglée par les parties, elles peuvent s'y

prendre de deux manières. Quelquefois, le premier vendeur remet sa

facture acquittée au premier acheteur, qui le paye en lui remettant

sa facture sur le second acheteur, sauf règlemenl des différences-

entre les parties;et, en suivant toujours cet ordre jusqu'au récep-

tionnaire, le livreur finit par avoir entre les mains la facture du der-

nier vendeur sur le réceptionnaire, qui, n'ayant pas lui-même de

facture à remettre au livreur, paye le montant du prix.
— On peut

aussi suivre le procédé inverse: le réceptionnaire peut remettre au

vendeur primitif le montant du prix de la première vente, sauf à

payer, s'il y a lieu, les différences aux vendeurs intermédiaires.

Quand on recourt à des liquidateurs oufiliéristes, ceux-ci se

rendent chez les vendeurs intermédiaires el paient à chacun d'eux

l'excédent du prix qui lui est dû sur celui
qu'il

doit el reçoivent de

chaque vendeur sa facture acquittée. Puis, munis de la dl'nÜèrf

facture, ils touchent le prix du réceptionnaire et le versentau li-

vreur.

195. Il n'y a de rapports directs qu'entre les personnes qui onl

été parties à la même vente. Chacune des ventes est, quant à ceux

qui sont intervenus à une autre vente, res inter alios acta.

L'offre de livraison est une simple indication de la personne qui

aura à livrer les marchandises; mais, malgré la transmission de celle

offre, chaque vendeur demeure obligé de livrer et chacun des ache-

teurs, si les marchandises ne sont pas livrées, peut s'adresser à son

vendeur immédiat. A l'inverse, le réceptionnaire se trouve bien

obligé envers le livreur à payer le prix par cela même qu'il reçoit

(1) Trib. corn.Seine, il mars i890, Le Droit, n° du_28nlars 1890.(1) Trib. com. Seine, 11mars 1890,

!
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les marchandises. Mais la transmission de l'offre de livraison n'en-

traîne pas novation : les articles 1273 et 1275, C. civ., sont appli-

cables en matière commerciale comme en matière civile (n°41). Par

suite, chaque vendeur conserve le droit d'agir contre son acheteur (1).

A ces principes se rattachent des conséquences importantes: pour

les comprendre, il faut considérer les divers membres de la filière

dans leurs rapports entre eux.

196. Rapports du livreur avec son acheteur immédiat et du ré-

ceptionnaire avec son vendeur immédiat. — Ainsi que cela vient

d'être dit, le livreur peut réclamer le prix de son acheteur direct. Ce

droit lui est fort utile, quand, le réceptionnaire étant insolvable,

il y a eu une revente des marchandises laissant un déficit pour le

livreur.

En donnant cette solution, nous tranchons une question qui a été

vivement discutée et portée à plusieurs reprises devant les tribu-

naux. Il a été, en effet, soutenu qu'il ya une novation par change-

ment de débiteurlibérant chaque acheteur, pour lui substituer l'ache-

teur qui le suit, de telle façon qu'en définitive, une seule personne

demeurerait obligée de payer le prix envers le livreur; cette per-

sonne serait le réceptionnaire. Pour défendre cette opinion, on s'est

surtout prévalu de ce que le livreur a accepté, à la place du prix

dù par le premier acheteur, la facture de celui-ci sur le sous-ache-

leur et de ce que chaque membre de la filière a dû ainsi remettre

la facture signée de lui sur son acheteur direct contre la facture de

son vendeur immédiat (2). En argumentant ainsi, l'on a oublié que

la novation ne se présume pas plus en matière commerciale qu'en

matière civile (art. 1273, C. civ.) et que la délégation exige même

une renonciation expresse au droit du délégataire contre le délé-

guant (art. 1275, C. civ.); aussi la Cour de cassation a-t-elle écarté

cette opinion (3) et décidé qu'à défaut par le réceptionnaire de

(1)Lesprincipes sont très nettement posés dans un jugement du tribu-
nal de Marseilledu 26 avril 1858,Journal de Marseille, 1858.1. 361.

(2) Paris (2ech.), 23 juin 1885,D. 1888.1. 22 (Cet arrêt a étécassé par
l'arrêt cité à la note suivante).

(3)Cass., 25juillet 1887(deux arrêts), D. 1888.1. 21 ; S. 1890.1. 161;
J. Pal., 1890.1. 380 et la note de Ch. Lyon-Caen; Pand. fr., 1887.
1.334.
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prendre livraison des marchandises, le livreur qui les a revendues

en Bourse, peut exiger de son acheteur la différence entre le prix

du premier contrat et le prix de la revente.

197. Une autre question plus spéciale a été aussi agitée à propos

du cas où le réceptionnaire ne paie pas. On a discuté sur le point de

savoir si le livreur doit s'attaquer au dernier endosseur de la filière

qui précède immédiatement le réceptionnaire ou s'il peut s'adresser

avant tout à son acheteur immédiat, sauf à celui-ci à recourir après,

en suivant l'ordre des endossements, contre chaque membre de la

filière, de telle façon que le dernier endosseur serait le dernier pour-

suivi. On a souvent formulé la question dans les termes suivants:

la filière se déliquide-t-elle par le haut ou par le bas?En l'absence de

toute convention spéciale, dès l'instant où l'on part de l'idée qu'il

n'y a pas novation, l'on doit reconnaître au livreur le droit de s'atta-

quer avant tout à son acheteur direct, ou, pour employer les expres-

sions techniques, décider que la filière se déliquide par le haut. Il y

a là une source de complications et la pratique résiste à cette solution:

aussi, à Paris, pour éviter dans l'avenir toute difficulté, à la suite

des arrêts de la Cour de cassation admettant qu'à défaut de novation,

le livreur peut s'attaquer d'abord à son acheteur direct (1), des dispo-

sitions expresses ont été insérées dans les règlements de la Bourse

du commerce de Paris pour admettre la déliquidation par le bas (2).

197bis. Le droit du livreur contre son acheteur direct peut.

d'ailleurs, être perdu par la faute même du livreur: c'est ce qui

arriverait si le livreur avait négligé de réclamer le prix au récep-

tionnaire qui était devenu ensuite insolvable (3).

198. De même que le premier vendeur conserve, en principe.

(1) V. l'arrêt cité à la note précédente.

(2)L'article 23, dern. alin., du règlement d'octobre 1903du marché des

sucres blancs sur la place de Paris est ainsi conçu « A défaut de paie-
v ment constaté sur le procès-verbal par le liquidateur, ces pièces seront
« présentées par celui-ci aux endosseurs successifs, également obligés
« dans l'ordre ascendant et, comme tels, tenus de payer, faute par leurs
« vendeurs d'avoir payé à présentation ». L'article 71, avant-dernier

alinéa, du règlement du 1erseptembre 1904 du marché des farines lleur

de Paris contient une dispositionconsacrant la mêmerègle.
-(3)Aix, 1ermai 1868,Journal de Marseille, 1869.1. 91.
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son droit au paiement du prix contre son acheteur immédiat, le

réceptionnaire pourrait s'en prendre à son propre vendeur (le der-

nier endosseur de la filière), s'il ne recevait pas la livraison des

marchandises.

199. Rapports du livreur avec le réceptionnaire.
— En vertu de

l'offre même de livraison, le réceptionnaire peut réclamer la livrai-

son au premier vendeur, et réciproquement le vendeur a le droit

de demander le paiement du prix au réceptionnaire (1). Aussi

reconnaît-on généralement que le réceptionnaire qui paierait son

vendeur direct, sans que le livreur eût été désintéressé, serait

exposé à payer celui-ci une seconde fois (2). En recevant les mar-

chandises, le réceptionnaire s'oblige à en payer le prix au livreur.

Il y a là une obligation analogue à celle qui pèse sur le destinataire

en matière de contrat de transport: il n'a pas été partie au contrat,

mais, en recevant les marchandises du voiturier, il s'oblige à payer

le prix du transport (n° 689).

200. Rapports du livreur avec les acheteurs et du réceptionnaire

avec les vendeurs intermédiaires. —Le livreur n'a pas contracté

avec les acheteurs intermédiaires ni le réceptionnaire avec les ven-

deurs autres que son vendeur immédiat. Aussi est-il généralement

admis que le livreur ne peut pas réclamer le prix à un acheteur

intermédiaire (3) ni le réceptionnaire demander la délivrance à un

vendeur intermédiaire (4). Il ne s'agit, bien entendu, ici, que de

l'action directe ; il va de soi que, contre les membres intermé-

diaires de la filière, l'action oblique existe toujours en vertu de

l'article 1166,C. civ.

(1)Trib. coin. Marseille, 18 avril 1901, Journal de Marseille, 1901.
1.256.

(2)Cass.,30janvier 1865,Journal de Marseille, 1865.2. 106; S. 1866.
1. 403.

(3)Trib. com.Marseille,5 décembre1861,Journal de Marseille, 1861.
1. 317. V., pour le principe selon lequel il n'y a de rapports directs
qu'entre les membres de la filière qui ont été parties à la même vente:
Trib. com. Marseille.16août 1904, Journal de Marseille, 1904. 1. 375;
Pand. fr., 1905.2. 301.

(4)Trib. com. Marseille,5 décembre1870et 31 mai 1870, Journal de
Marseille,1870.1. 78et 213.
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201. Rapports des vendeurs et des acheteurs intermédiaires

entre eux. —
Chaque acheteur a une action directe contre son ven-

deur et chaque vendeur en a une contre son acheteur. Seulement,

en fait, ces actions des vendeurs et des acheteurs ne sont pas

exercées: entre eux, tout se réduit d'ordinaire à un paiement de

différences.

201 bis. Quand le dernier acheteur n'a ni arrêté ni endossé la

filière, son refus empêche qu'il ne soit tenu directement envers le

premier vendeur. Aussi, en cas de faillite du dernier bénéficiaire de

la filière, le livreur ne peut agir contre celui qui a opposé ce refus;

il n'a d'action directe que contre ce dernier bénéficiaire (1).

202. Le lieu dans lequel se trouvent les marchandises vendues

peut avoir de l'influence sur quelques règles applicables à la vente.

A ce point de vue, il est utile de parler de la vente des marchan-

dises placées dans des entrepôts ou déposées dans des magasins

généraux.

203. VENTES DE MARCHANDISESPLACÉESDANSDESENTHEPÔTS.

— Les marchandises d'origine étrangère sont, en général, sou-

mises, lors de leur entrée sur le territoire français, à des droits de

douane. Toutefois, en certains cas, les produits de l'étranger

entrent en France en franchise; cela a lieu notamment quand ils

sont déposés dans des entrepôts. Il arrive souvent que des négo-

ciants, ne sachant pas où leurs marchandises trouveront des con-

sommateurs, les font venir dans un port ou dans une ville de terre,

où il existe un commerce important et où il y a un grand nombre

d'acheteurs de divers pays qui achètent les marchandises, soit pour

les livrer à la consommation locale, soit pour les revendre à l'étran-

ger. Afin d'attirer des marchandises sur notre territoire, la législa-

tion française a admis le système des entrepôts, c'est-à-dire un

système en vertu duquel les marchandises venant de l'étranger, si

elles ne sont pas livrées à la consommation intérieure, mais réex-

portées, sont dispensées du paiement des droits de douane.

La pratique du système des entrepôts a fait la fortune de cer-

(1) Thaller, op. citat., n° 1044.
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laines nations, autrefoisde la Hollande, aujourd'hui de l'Angleterre.

Il est spécialement favorable au développement de la marine mar-

chande nationale.
r

On distingue dans nos lois l'entrepôt réel et l'entrepôt fictif.

L'entrepôt réel est un bâtiment public, soumis à la surveillance de

la douane et dans lequel sont placées les marchandises que leur

propriétaire veut pouvoir réexporter sans payer des droits de

douane. Onconsidère parfois les magasins d'un commerçant comme

un entrepôt; çn dit alors qu'il y a entrepôt fictif. Les lois spé-

ciales prennent, particulièrement pour les entrepôts fictifs, des pré-

cautions, afin que les marchandises n'en soient pas extraites frau-

duleusement, pour être livrées à la consommation sans payer de

droits.

L'entrepôt est, du reste, utile au fabricant ou au commerçant qui

introduit des marchandises étrangères en France même avec l'in-

tention arrêtée de les livrer à la consommation sur notre .territoire.

En entreposant ses marchandises, il échappe à la nécessitéde faire

l'avance des droits de douane.

Des entrepôts sont parfois créés pour des circonstances tout à.

fait accidentelles, par exemple à l'occasion d'expositions interna-

-tionales,afin queles marchandises qui y sont introduites et qui sont

réexportées après la clôture de l'exposition, ne soient pas soumises

aux droits de douane.

Il y a aussi dans quelques; grandes villes des entrepôts qui ont

-pour les droits d'octroi le rôle que d'autres remplissent pour les

-droits de douane (1). A raison de l'importance beaucoup plus

grande des entrepôts de douane, c'est à eux seuls que nous ferons

allusion par la suite.

204. Le propriétaire des marchandises placées dans un entrepôt

peut les vendre de deux manières, soit à la consommation ou 4

l'acquitté (2), soit à l'entrepôt: dans le premier ca, le vendeur

s'oblige à livrer les marchandises aprèsavoir payéles droits ; dans

(1) Ainsi, avant la suppressiondes droits d'octroi surles boissonshygié-
niques, il y avait à Paris l'entrepôt de Bercy.

(2) Lesdeux expressionsventes à la consommationet ventes à l'acquitté
sont synonymes. -
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le second, c'est à l'acheteur à les payer, s'il ne réexporte pas. Ainsi,

dans cette dernière sorte de vente, l'acheteur profite de la diminu-

tion ou subit l'augmentation des droits de douane survenue depuis

la vente, quand il veut livrer les marchandises à la consommation

intérieure. Le même résultat se produit, au contraire, pour le ven-

deur, quand il y a vente à l'acquitté.

A la suite de la vente à l'entrepôt, pour investir l'acheteur div

droit de retirer des marchandises, il y a lieu de remplir des forma-

lités connues sous le nom de transfert en douane. Ces formalités

consistent dans la mention, faite sur les registres de l'entrepôt, de

l'acte de vente avec engagement par l'acheteur, s'il ne réexporte

pas, de payer les droits à l'administration des douanes, qui accepte

cet engagement à la place de celui du vendeur. Il y a, dans le trans-

fert en douane, un véritable mode de délivrance, puisque, par cette

formalité, les marchandises se trouvent mises à la disposition de

l'acheteur, l'administration des douanes étant obligée de les lui

délivrer.

205. Parfois la vente est faite à la consommation, mais avec sti-

pulation que l'acheteur pourra recevoir les marchandises à l'entre-

pôt, en déduisant sur le prix les droits qu'il aura alors à acquitter

en douane. On dit quelquefois qu'alors il y a une vente à l'acquitté

avec faculté d'entrepôt.

Lorsqu'une vente est faite de cette manière et que les parties ne

se sont pas expliquées, une grave difficulté s'élève quand, posté-

rieurement à la vente, les droits de douane viennent à être, soit

augmentés, soit diminués. A quel moment faut-il se placer pour

déterminer le montant des droits de douane à déduire du prix de la

vente, quand l'acheteur opte pour la vente à l'entrepôt? Un exem-

ple fera comprendre la difficulté. Des marchandises ont été vendues

à la consommation 1.000 francs avec faculté d'entrepôt. Lors de la

vente, les droits de douane étaient de 100 francs; ils sont réduits à

50 francs ou élevés, au contraire, à 150 francs lors de la livraison.

Si l'acheteur opte pour l'achat à l'entrepôt, est-ce 100 francs, n'est-

ce pas plutôt 50 francs ou 150 francs qu'il aura le droit de déduire

de son prix de 1.000 francs? La question peut se poser avec un

intérêt encore plus grand, lorsque, dans l'intervalle entre la vente
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et la livraison, les droits de douane ont été supprimés (1). Alors,

si l'on s'attache au jour de la livraison, l'acheteur doit, quand il

opte pour la vente à l'entrepôt, payer le prix sans aucune déduc-

tion; si, au contraire, on considère le jour de la vente, il peut

faire subir au vendeur la déduction des droits qui existaient à ce

moment.

On soutient qu'il faut déduire les droits de douane tels qu'ils

existaient au moment de la vente. On invoque l'intention probable

des parties; il est bien à présumer que, quand il a été convenu que

l'acheteur aurait la faculté de recevoir les marchandises à l'entrepôt,

les parties ont pensé aux droits existants lors de la vente, et non à

des droits à établir dans l'avenir et dont, par suite, elles ne pou-

vaient pas par avance connaître le montant. Le prix à la consom-

mation se composait de deux parties distinctes: l'une représentait

la valeur des marchandises, l'autre le montant des droits de douane

que devait payer le vendeur avant d'opérer la livraison à l'acheteur.

Si l'acheteur se borne à réclamer les marchandises à son vendeur,

en le dispensant de payer les droits de douane, il est juste qu'il

paie la première partie du prix (2).

Malgré la force de ces arguments, nous croyons qu'il est préfé-

rable d'admettre la déduction des droits de douane tels qu'ils exis-

tent au jour dela livraison (3). La vente dont il s'agit est une vente

à la consommation. La faculté d'entrepôt qui y a été stipulée a un

caractère exceptionnel qui doit en faire restreindre les effets. Quand

cette faculté est exercée, il doit rester quelque chose de la vente à

la consommation. Or, dans cette vente, le prix est fixé invariable-

(1) Il y a parfois des suppressionsde droits de douane à titre tempo-
raire admis à raison du prix des blés et grains, pour éviter une hausse

trop grande des cours. V. D., 3 mai 1898(J. off., n° du 4 mai 1898).
Il va de soi que ces suppressions temporaires comme les suppressions

définitivesfont naitre la question examinée au texte, quand elles ont lieu
dans l'intervalle de temps écoulé entre la vente et la livraison.

(2)En ce sens, Bordeaux, 27 juin 1866,Journal de Marseille, 1867.2.
144.—Emion, Législation et commercedes céréales, n° 413.

(3)Cette opinion a pour conséquencede faire écarter toute déduction
dans le cas où, entre la vente et la livraison, les droits de douane sur les
marchandisesfaisant l'objet de la vente ont été supprimés à titre tempo-
raire ou définitif.
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ment, et les variations ne nuisent ni ne profitent qu'au vendeur. Le

système contraire a le grave inconvénient de mettre absolument lu

vendeur à la discrétion de l'acheteur (1).

206. VENTESDE MARCHANDISESDÉPOSÉESDANSDESMAGASINS

GÉNÉRAUX.— Lorsque des marchandises déposées dans des maga-
sins généraux sont vendues, la vente est, en principe, régie par les

mêmes règles que si les marchandises se trouvaient dans tout autre

lieu. Toutefois, des règles spéciales s'appliquent à la délivrance de

ces marchandises; il en sera traité dans le chapitre suivant à propos

des magasins généraux. V. no, 351 et suiv.

207. VENTESPUBLIQUESDE MARCHANDISES.— Le législateur

français, pensant que ces ventes offrent divers inconvénients, les a

soumises à certaines règles restrictives un peu compliquées; elles

diffèrent pour les ventes en détail et pour les ventes en gros.

208. Toute vente accompagnée de formalités de publicité n'est pas

tiRe vente publique dans le sens de la loi: ce caractère ne doit être

attribué qu'à la vente à laquelle le public en général est appelé.

Aussi a-t-il été jugé que la vente faite par un comice agricole n'est

pas une vente publique, lorsque les membres de ce comice ont seuls

le droit de se porter enchérisseurs (2)..

209. VENTESPUBLIQUESENDÉTAIL.- Les ventes publiques de

marchandises en détail, particulièrement les ventes aux enchères, ont

été considérées par le législateur comme pouvant favoriser des spé-

culations nuisibles à l'intérêt des consommateurs et à la prospérité

-
(1)V en ce sens Couëtoux,Des achats et ventesde marchandises,p. 256

et suiv. ; Boistel,n° 573; Camille Pinta, article inséré dans le journal La

Loi, n° du 3 avril 1899.— Trib. com. de Marseille,7 février 1861,22 mars

1861,2 juillet 1861,9 août 1861,Journal de Marseille. 1861.1. 64,134, 187,

252.—V. aussi Cass.,15novembre1858,D. 1858.1.437; Cass.,26novem-

bre 1861,D. 1862.1. 342 ; Pand. fr. chr. Dans ces deux derniers arrêts,

la Cour suprême décide que les Coursd'appel ont jugé souverainementen

fait que l'on devrait déduire les droits de douane existant au jour de la

livraison. V. aussi Cass., 22 juin 1886,D. 1887.1. 17 ; Pand. fr., 1887.

1. 393.

(2)Paris, 13juillet 1875,D. 1876.2. 189(Il s'agissait de savoir s'il avait

été porté atteinte au monopoledes commissaires-priseurs).
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du commerce. Par la rapidité avec laquelle se font ces ventes, elles

donnent la plus grande facilité pour tromper l'acheteur, qui n'a pas

le temps de réfléchir. Elles peuvent fournir au commerçant sur le

point d'être déclaré en faillite un moyen de faire disparaître le gage

de ses créanciers; elles permettent même parfois d'écouler des

marchandises provenant du vol. En livrant tout à coup dans un seul

lieu à la consommation une grande quantité d'objets de la même

nature, elles peuvent causer un grave préjudice aux commerçants

qui ne veulent faire des ventes que dans les conditions ordinaires.

210. La loi du 25 juin 1841 (art. 1) défend les ventes en détail de

marchandises neuves, à cri public, soit aux enchères, soit au rabais,

soit à prix fixe proclamé, avec ou sans l'assistance des officiers

ministériels.

Ainsi, d'après le texte même de la loi de 1841, il faut, pour que

la vente soit prohibée:

a) Qu'il s'agisse d'une vente en détail;

b) Qu'elle ait pour objet des marchandises ;

c) Que ces marchandises soient neuves;

d) Que la vente soit faite à cri public (1).

Chacune de ces conditions exige des explications: la seconde et

la troisième peuvent donner lieu à des difficultés.

211.a) Pour certaines marchandises, le caractère de la vente en

détail est fixé par la détermination même que fait la loi des limites

de la vente en gros. Pour ces marchandises, la vente en détail est

celle qui reste au-dessous de la limite légale des ventes en gros.

V. nos224-226. Pour les autres, il y a une question de fait entière-

ment laissée à l'appréciation des tribunaux.

212. b) Sous le nom de marchandises, il faut comprendre toutes

les choses mobilières qui peuvent faire l'objet d'un commerce. La

loi ne fait même aucune distinction entre les marchandises usuelles

ou destinées à satisfaire des besoins matériels et les œuvres d'art (2).

(1) Cass.crim., 13juillet 1899,Le Droit, n° du 2 août 1899.

(2) Bordeaux,26 février1884,S. 1884.2. 142; J. Pal., 1884.1. 744.—

Cass., 3février 1885,D. 1885.1. 163; S. 1885.1. 344; J. Pal., 1885. 1.

861; Panel, fr. chr. V. pourtant Riom, 5 janvier 1880,S. 1881.2. 233;
J. Pal., 1881.1. 1118; D. 1880.2. 207; Pand, fr. chr.
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Un amendement ayant pour but d'affranchir de la prohibition de la

loi les ventes de tableaux, statues et autres objets d'art, a, du reste,

été rejeté par la Chambre des députés, lors de la discussion de la loi

du 25 juin 1841 (1).

Mais, au point de vue de l'application de la loi du 25 juin 1841r

des choses mobilières n'ont le caractère de marchandises qu'autant

qu'elles sont mises en vente par un commerçant ou une personne

qui a fait accidentellement un acte de commerce en achetant pour

revendre (2). Ainsi, cette loi ne serait pas violée, s'il s'agissait d'un

simple particulier faisant procéder à la vente d'objets achetés par

lui pour ses besoins personnels.

Cela résulte du but même de la loi et des explications données

dans les travaux préparatoires. Le législateur a voulu surtout déjouer

les manœuvres de personnes faisant des actes de commerce pour

troubler le marché et influer sur les prix. On lit sur ce point dans

l'exposé des motifs: « Pour que des marchandises ne puissent être

« vendues au détail, il est évident qu'il faut qu'elles soient neuves

« et, en outre, qu'elles aient été achetées par un commerçant avec

« l'intention primitive de les revendre; car, sans cela, il ne saurait

« y avoir acte et objet de commerce, conditions essentielles de la

« loi ».

213. c) Des marchandises doivent être considérées comme neuves,
-

quand elles ne sont pas détériorées par l'usage ou même par la

seule expiration du temps. Il y a là une question de fait à résoudre

par les juges.
-

Ce qui est certain, c'est que des marchandises ne sont pas à traiter

comme neuves par cela seul qu'elles se trouvent entre les mains

d'une personne vendant des choses pareilles (3).

Du reste, on ne peut considérer comme neufs des meubles qui

(1) L'expérience démontre que le législateur a eu raison de ne pas

affranchir de la prohibition la vente des tableaux et des objets d'art.

Depuis surtout que le goût des objets d'art anciens s'est répandu, des

individus cherchent à vendre aux enchères des objets nouveaux qui ne

sont que des imitationsplus ou moins habilesd'objetsanciens.

(2) Trib. corr. du Havre, 14mars 1887,La Loi, n° des 16-17mai 1887

(3)Cass.,3 février 1885,D. 1885.1. 163; Pand. fr. chr.
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ont été réparés, bien qu'ils soient mis en vente, alors qu'ils n'ont

pas servi depuis que les réparations ont été faites (1).

Il ne suffitpas que des objets aient passé entre les mains d'un

consommateur pour cesser d'être considérés comme neufs (2).

Autrement, la loi n'atteindrait pas son but qui est la protection du

commerce de détail et du public. Il serait trop simple, pour faire

perdre à des meubles leur caractère de marchandises neuves, de les

remettre chez des gens complaisants sous prétexte de les leur

louer (3).

Ainsi, la loi du 25 juin 1841 ne s'applique sans doute pas aux

objets qui se trouvent entre les mains d'un consommateur, parce

qu'ils n'ont pas alors le caractère de marchandises, mais ils recou-

vrent ce caractère, quand ils reviennent à un commerçant qui fait

profession de les vendre. Par suite, la loi du 25 juin 1841 leur rede-

vient applicable si, quand ces objets rentrent entre les mains d'un

commerçant, ils peuvent encore être considérés comme neufs (4).

214. d) Les ventes en détail de marchandises neuves ne sont

défendues que lorsque ce sont des ventes à l'occasion desquelles le

vendeur fait appel au public en général. Peu importe, du reste, le

texte de l'article 1 de la loi du 25 juin 1841 l'indique, qu'elles se

fassent aux enchères, c'est-à-dire sur un prix que les amateurs ont

À augmenter, au rabais, c'est-à-dire sur un prix maximum que le

.marchand abaisse progressivement jusqu'à ce qu'il ait trouvé un

acheteur auquel il adjuge les marchandises ou à prix fixe proclamé.

Il n'y a pas à tenir compte du lieu dans lequel la vente s'opère, la

prohibition s'applique qu'elle se fasse dans un local ménagé à cet

effet ou dans un marché (5). Peu importe aussi que la vente soit ou

non annoncée à l'avance par voie d'affiches ou d'insertions dans les

journaux (6).

215. Laprohibition des ventes en détail de marchandises neuves

(1)Douai,28 mars 1870; Cass., 12décembre 1871,D. 1871.2. 23 ; 1872.
1. 325.

(2) V. pourtant Trib. corr. Périgueux, 12 août 1903,Le Droit, n° des
19-20octobre1903.

(3)Nancy,4 novembre1886,LaLoi, n° du 11 décembre1886.

(4)V. l'arrêt cité à la note précédente.
(5-6)Caen,7 mai 1904,Le Droit, n°.du 14 octobre 1904.
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à cri public n'est toutefois pas absolue. Elle souffre des exceptions
de deux sortes: les unes tiennent aux circonstances qui donnent lieu

à la vente, les autres à la nature des marchandises à vendre.

216. 1. Il y a des circonstances dans lesquelles la vente publi-

que aux enchères est permise, soit dans l'intérêt des créanciers du

propriétaire des marchandises, soit à raison de la situation spéciale

de celui qui, faisant procéder à la vente, n'a pas la capacité ou le

pouvoir de fixer lui-même le prix.

L'article 2 de la loi du 25 juin 1841 déclare que ne sont pas com-

prises dans la défense les ventes prescrites par la loi ou faites par
autorité dejustice, non plus que les ventes après décès, faillite oki

cessation de commerce.

Comme il y a, en outre, des situations exceptionnelles que la loi

n'a pu prévoir et dans lesquelles une vente aux enchères peut être

désirable, la faculté est laissée au tribunal de commerce d'autoriser

cette sorte de vente dans tous les autres cas de nécessité dont l'ap-

préciation lui est soumise.

On peut citer de nombreux cas de ce genre. Voici ceux qui ont été

mentionnés dans la discussion de la loi de 1841 : un commerçant esl

exproprié pour cause d'utilité publique et il ne lui est pas possible

de retrouver immédiatement un autre local, il perdrait ses marchan-

dises s'il n'était pas autorisé à les vendre aux enchères. — Arrivé à

la fin de son bail, un commerçant ne parvient pas fi trouver un nou-

veau magasin.— Un commerçant a des fonds de magasin qui l'en-

combrent, c'est-à-dire des marchandises passées de mode qui ne

peuvent plus être vendues aux consommateurs. — On peut encore.

mentionner le cas où, sans cesser absolument tout commerce, un

commerçant renonce à vendre une certaine espèce de marchandises:

il peut être alors autorisé à vendre les marchandises du commerce

auquel il renonce (i).

217. Des formalités et conditions spéciales sont exigées pour que

ces ventes soient autorisées. L'autorisation est donnée par le tribunal

de commerce. Une requête doit à cet effet être adressée par le pro-

priétaire ; à cette requête est joint un état détaillé des marchandises

(1) Paris, 21janvier 1879,Le Droit, n° du 4 février1879
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à vendre. Le tribunal constate, dans le jugement, le fait qui donne-

lieu à la vente; il indique le lieu de son arrondissement où elle se-

fera. Il peut même ordonner que les ventes n'auront lieu que par

lots dont il fixe l'importance (L. 25 juin 1841, art. 5).

L'autorisation ne peut être accordée pour cause de nécessité qu'au

marchand sédentaire ayant, depuis un an au moins, son domicile

réel dans l'arrondissement où la vente doit être opérée (L. 25 juin

1841, art. 5).

Des affiches, apposées à la porte du lieu où se fera la vente,

énoncent le jugement qui l'a autorisée.

218. Dans les cas où les ventes en détail de marchandises sont

autorisées, l'intervention d'un officier ministériel ou exceptionnelle-

ment d'un courtier inscrit est exigée. Le tribunal décide qui, d'après

les lois et règlements d'attribution, est chargé de la réception des

enchèrès. En cas de faillite, le juge-commissaire est souverain à cet

égard (art. 486, C. com.) (1). En cas de vente après décès ou après-

saisie, il est procédé selon les formes prescrites et par les officiers

ministériels préposés pour la vente forcée du mobilier, conformé-

ment aux articles 625 et 945, C. proc. civ. Les courtiers inscrits

n'ont pas, en général, compétence pour procéder à des ventes de-

marchandises en détail (2).

219.2. Il y a certaines marchandises neuves, en général de peu.

d'importance, pour lesquelles ne se rencontre aucun des motifs qui

peuvent justifier l'interdiction de la loi; aussi cesse-t-elle pour ces

marchandises. L'article 2, de la loi du25 juin 1841 déclare exceptées

les ventes à cri publicde comestibles (3) et objets de peu de valeur

connus dans le commerce sous le nom de menue mercerie (4).

(1)V. Traité de Droit commercial,VII, n° 519.

(2) Consulter Paris, 9 mai 1894, S. et J. Pal., 1895. 2. 241 (note de
M.Albert Wahl); Pand. fr., 1895. 2. 89; Cass., 5 janvier 1898, S. et

Pal., 1898.1. 336; Pand. fr., 1898. 1. 361 ; Cass., 10 mars 1896,S. et
J. Pal., 1896.1. 404; Alger, 30 mai 1900,D. 1901.2. 443 ; Cass., 30 juil-
let 1901,S. etJ. Pal., 1905.1. 345; Pand. fr., 1903.1. 141.

(3) On ne considère comme comestiblesdans le sens de la loi de 1841

que les objets destinés à la consommation et qui sont difficiles à conser-
ver. Ainsi, l'exception admise par cette loi ne s'applique pas aux vins et
aux chocolats: Cass., 13mai 1843,D. 1843.1. 314.

(4)Cesventes peuvent se faire librement et sont affranchies du mono-
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220. Les dispositions de la loi du 25 juin 1841 (art. 1 à 3), qui

défendent, en principe, la vente en détail de marchandises à cri pu-

blic et qui déterminent les conditions exceptionnelles sous lesquelles
elles sont permises avec les formalités à remplir à leur occasion,

reçoivent plusieurs sanctions.

Toute contravention à ces dispositions est punie de la confisca-

tion des marchandises mises en vente. En outre, une amende de 50

à 3.000 francs est prononcée solidairement tant contre le vendeur

que contre l'officier public qui l'assiste (art. 7, L. 25 juin 1841). Pour

l'application de ces peines,il n'est pas exigé que celui qui a fait pro-

céder à la vente illicite, ait été de mauvaise foi; il y a là un délit-

contravention(1). La loi réserve expressément aussi une action en

dommages-intérêts aux personnes lésées, qui peuvent être spéciale-

ment des commerçants faisant précisément le commerce des mar-

chandises vendues contrairement aux dispositions de la loi. Le délit

se rattache alors à une opération de commerce et, en vertu de la

théorie de l'accessoire (2), l'action civile est de la compétence du tri-

bunal de commerce, quand elle est intentée séparément de l'action

publique (3).

Les peines prononcées par la loi s'appliquent aussi aux vendeurs

et aux officierspublics qui comprendraient sciemment dansles ventes

faites par autorité de justice, sur saisie, après décès, faillite, cessa-

tion de commerce ou dans les autres cas de nécessité, des marchan-

dises neuves ne faisant pas partie du fonds ou du mobilier mis en

vente (L. 25 juin 1841, art. 8)..

Lesinfractionsà la loi de 1841 sont des délits correctionnels. Aussi,

en vertu de l'article 3, C. pén., la tentativedeces délits, à défaut de

disposition formelle, n'est pas assimilée au délit: parsuite, l'annonce

de la vente, l'apposition d'affiches, l'exposition de marchandises

pole des commissaires-priseurs: Dijon, 5 janvier 1874,S. 1874.2. 20d;

J. Pal., 1874.854; D. 1874.2. 109.

(1)Riom, 5 janvier 1880,S. 1881.2. 233; J. Pal., 1881.ill8 ; D. 1880.

2. 207; Pand. fr. chr. V. analog. Paris, 26 mai 1842,S. 1842.2. 195;

J. Pal., 1842.2. 503.

(2) V. Traité de Droit commercial,I, nos174bis et 177.

(3) Bordeaux, 26février 1884,S. 1884.2. 142; J. Pal., 1844.2. 744.Voir

Cass.,'2 mai 1869,S. 1869.1. 430; J. Pal., 1869.1103.
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ne peuvent pas motiver des poursuites; ces actes préparent seule-

ment la vente(1).

221. On conçoit que, pour échapper à l'interdiction prononcée,

en principe, par la loi de 1841, une personne qui désire vendre des

marchandises en détail et aux enchères, fasse simuler par une autre

une saisie à la suite de laquelle la mise aux enchères est autorisée

par justice. Rien ne s'opposerait en pareil cas à ce que la simula-

tion fût prouvée; il y aurait lieu alors à l'application des peines pro-

noncées par la loi de 1841 (art. 7), spécialement à la confiscation

des marchandises en vente (2).

221 bis. Des inconvénients analogues à ceux des ventes publiques

en détail résultent de ce que certains commerçants, sous le prétexte

de liquider leurs affaires, vendent leurs marchandises au rabais ou de

ce que des commerçants viennent tout à coup opérer dans des villes

des déballages de grandes quantités de marchandises. Les ventes faites

dans ces conditions ne tombent pas sous le coup des dispositions de

là loi du 25 juin 1841, dès l'instant où elles ne se font pasà cri public.

Il serait utile que le législateur intervînt en France (3), comme il l'a

fait dans d'autres pays (4), pour limiter la liberté de ces ventes.

222. VENTESPUBLIQUESENGROS.— Admises sans aucune res-

triction juqu'en l'an VII, les ventes publiques de marchandises en

gros suscitèrent de vives plaintes de la part des commerçants de

détail. Ils leur attribuaient les mêmes inconvénients et les mêmes

dangers qu'aux ventes publiques en détail, leur reprochant surtout de

provoquer des crises et de paralyser les ventes au détail par la

grande quantité de marchandises qu'à un même moment, elles jetaient

(1) Nancy, 4 novembre 1886.

(2) Agen (Ch. corr.), 1erjuillet 1881,Le Droit, n° du 16 septembre 1881.

(3) V. proposition de loi de M. J. Thierry tendant à compléter la loi du
'25juin 1841,déposée à la Chambre des députés le 25 novembre 1905 et
votée, après déclaration d'urgence, par la Chambre le 21 février 1906

(2"séance).

(4) V. loi autrichienne du 16janvier 1895sur les ventes par liquidation
(Gesetzbetreffenddie Regelung der Ausverkäufe), traduction de M.Henri

Lévy-Ullmann dans l'Annuaire de législation étrangère, 1896,p. 289 et
suiv. — V. Réglementation des ventes par liquidation en Autriche, par
W. Papafava (1894). - J
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sur le marché. De nombreux décrets et ordonnances firent droit k

ces plaintes en réglementant les ventes publiques en gros (V. L. 22

pluviôse an VIII; Décrets des 22 novembre 1811 et 17 avril 1812;
L. 21 avril 1813 ; Ordonnance du 9 avril 1819). Le principe général

résultant de ces dispositions était que ces ventes ne pouvaient être

faites qu'avec l'autorisation du tribunal de commerce donnée sur

requête et après une déclaration motivée du courtier chargé de

la. vente. Encore ces ventes n'étaient-elles permises sous ces

conditions que pour certaines espèces de marchandises. La loi du 25-

juin 1841, spéciale aux ventes en détail, ne touche pas à ces règles

restrictives; son article 6 déclare même expressément ne point y

déroger.

La nécessité de l'autorisation ne protégeait pas sérieusement le

commerce de détail: car jamais l'autorisation n'était refusée. D'ail-

leurs, on finit par comprendre que cette législation n'était plus en

rapport avec les intérêts du commerce. On avait constaté qu'en

Hollande, dans les villes hanséatiques et surtout en Angleterre, les

ventes publiques en gros avaient rendu de grands services aux ven-

deurs, aux acheteurs et aupublic. A raison du grand nombre d'a-

cheteurs quise présentent à ces ventes, les vendeurs les font souvent

dans des conditions trèsfavorables. Quantaux acheteurs, ils peuvent

recevoir les marchandises directement du producteur ou de l'impor-

tateur, et ils les ont ainsi dégagées des frais qu'occasionne l'emploi

d'intermédiaires (commissionnaires, marchands en gros et en demi-

gros). Pour le public, il paye nécessairement moins cher les pro-

duits qu'il consomme, quand le marchand qui les lui vend a pu

lui-même se les procurera meilleur marché. — C'est aux ventes en

gros qu'est due en partie la prospérité de la marine marchande an-

glaise. Ces ventes attirent dans les ports anglais un grand mouve-

ment d'affaires qui, outre qu'il contribue à augmenter les revenus

des douanes, donne un aliment considérable à la marine marchande

nationale (1).

Il faut ajouter que les magasins généraux ne peuvent se déve-

(1) Cesconsidérationssont puiséesdans l'exposédesmotifsnn la loi du

28 mai 1858sur la vente des marchandises en gros, qui est actuellement

envigueur.V.n° 223.
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lopper sans de grandes facilités données pour les ventes en gros.

Afin de favoriser les emprunts sur marchandises déposées dans les

magasins généraux, il faut nécessairement que le prêteur puisse faire

vendre promptement et au plus haut prix possible. Aussi la nouvelle

loi sur les ventes en gros de marchandises fut faite en même temps

que la loi sur les magasins généraux; les deux lois portent la même

date, celle du 28 mai 1858. V. nos324 et suiv.

223. Pour tenir compte de toutes ces considérations, la loi du

28 mai 1858 a facilité les ventes publiques de marchandises en gros;

elle a été complétée ou modifiée par plusieurs lois, décrets et arrêtés

ministériels postérieurs (1).

Les lois en vigueur sur la matière consacrent une distinction fon-

damentale : les ventes publiques en gros de certaines marchandises

sont permises sous des conditions que la loi détermine, sans qu'il soit

besoin d'une autorisation préalable de justice: les autres, au con-

traire, ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une autorisation du tri-

bunal de commerce.

224.I. Ventespubliques en gros permises sans autorisation. -

La loi du 28 mai 1858 (art. 1) admet que la vente volontaire aux

enchères en gros peut avoir lieu sans autorisation du tribunal de

commerce. Elle consacre ainsi une liberté que les lois antérieures ne

reconnaissaient pas, mais qui, toutefois, n'est pas admise pour toutes

les marchandises.

La loi de 1858 ne permet la vente publique en gros sans autori-

sation préalable que pour les marchandises comprises au tableau

annexé à cette loi. Ce tableau n'était pas destiné à rester et n'estpas

resté non plus immuable; il peut être modifié, 'soit d'une manière

générale, soit pour une ou plusieurs villes, par un décret rendu dans

la forme des règlements d administration publique et après avis des

chambres de commerce (2).
- Dans le tableau annexé à la loi de 1858 et revisé notamment en

(1-2) V. Décret du 12mars 1839rendu pour l'exécution de la loi du
28mai 1858; arrêté du 30 juillet 1860; décret du 29 juin 18"! ; loi du
3 juillet 1861; décrets des 9 mars, 30mai, 6 juin, 29 août, 7 octobre 1863;
arrêté du 30 mai 1863; loi du 18juillet 1866, art. 4; décret du 17 août
1888; arrêté du 20août 1888.
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1863 et en 1888, on s'est attaché à ne faire figurer que des matières

premières nécessaires aux fabriques et des denrées, en écartant les

marchandises manufacturées. L'exposé des motifs de la loi du

28 mai 1858 donne à cet égard l'explication suivante : « Une dépré-
« ciation subite et trop considérable des objets fabriqués peut com-

« promettre l'existence des manufactures et privertoutà coupde tra-
« vail une grande masse d'ouvriers». Les décrets rendus depuis 1858

ont augmenté le nombre de ces marchandises d'une façon notable.

Il ne suffit pas qu'il s'agisse de marchandises dénommées dans

ces tableaux. Il faut encore que la vente se fasse par lots d'une

certaine valeur au minimum. Ce minimum a été fixépar des décrets

rendus depuis 1858, afin que la liberté des ventes en grosne fournil

pas le moyen de tourner la prohibition des ventes publiques en dé-

tail prononcée par la loi du 25 juin 1841. V. n° 226.

225. La vente publique en gros, pour être permise, devant être

faite par lots, la vente d'un objet unique, quelque élevée qu'en soit

la valeur, ne pourrait être considérée comme admise par la loi du

.28 mai 1858 (1).

226.Le minimum de valeur des lots est, enprincipe, de 500 francs

d'après l'évaluation approximative et selon le cours moyen des mar-

chandises (2) (D. 12 mars 1859, art. 25, al. 1). Ce minimum peut, du

reste, être élevé ou abaissé dans chaque localité, pour certaines

classes de marchandises, par arrêté du Ministre du commerce, rendu

après avis de la chambre de commerce ou de la chambre consultative

des arts et manufactures (D. 12 mars 1859, art. 25, al. 2).

En fait, plusieurs arrêtés ministériels ont abaissé le minimum de

valeur des lots, pour un grand nombre de marchandises, à 300, 200

et même 100 francs (3). Les abaissements nombreux qui ont été

faits sur ce point, s'expliquent par la diminution même de la valeur

des marchandises. On a pu dire exactement que l'abaissement de la

valeur minima des lots ne fait que la mettre en rapport avec le

cours des marchandises.

(1)V. Paris, 31janvier 1876,Journal des tribunaux de commerce,1876,

p. 417.

(2)Arrêtésdu 30 mai 1863et du 20août 1888.

(3)Arrêtés du30mai 1863et du20août 1888.
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-
227. Les dispositions restrictives dont il s'agit, concernant la

nature des marchandises dont la vente en gros est permise et l'im-

portance des lots, ne s'appliquent pas:

1° Aux ventes de marchandises qui ont fait l'objet d'un gage com-

mercial conformément à la loi du 23 mai 1863 (dont les dispositions

forment les articles 91 à 93, C. com.) ; V. D. 29 août 1863, art. 3.

2° Aux ventes de marchandises déposées dans un magasin géné-

ral, faites après protêt par le porteur d'un warrant (Décret du

30 mai 1863, modifiant l'article 25 du décret du 12 mars 1859).

Les ventes en gros faites dans ces circonstances peuvent porter

sur des marchandises de toute espèce et le minimum de la valeur

des lots est fixé à 100 francs.

228. D'après la loi du 28 mai 1858 (art. 1), la vente des mar-

chandises en gros devait être faite par des courtiers de marchan-

dises, qui étaient alors des officiers ministériels jouissant d'un pri-

vilège (art. 77 et 78 anciens, C. com.). La loi du 18 juillet 1866 a

proclamé le principe de la liberté du courtage des marchandises.

Mais le choix des courtiers chargés par les intéressés de procéder

aux ventes en gros n'est pas entièrement libre; ils doivent être pris

parmi les courtiers inscrits ou assermentés (L. 18 juillet 1866,

art. 4) (1).

229. Les ventes de marchandises en gros sont faites à la Bourse

eu dans des salles de vente autorisées par un arrêté préfectoral,

après avis de la chambre de commerce, ou, à son défaut, de la

chambre consultative des arts et manufactures et du tribunal de

commerce (D. 9 juin 1896) (2).

Toutefois, le courtier est autorisé à vendre sur place dans le cas

eu la marchandise ne peut être déplacée sans préjudice pour le

vendeur et où, en même temps, la vente ne peut être convenable-

ment faite que sur le vu de la marchandise.

230. Afin d'éviter les fraudes, spécialement au préjudice des

(1)V., sur les courtiersinscrits, Traité deDroit commercial,IV, nos1037
à 1042.

(2)Auparavant, en vertu du décret du 12 mars 1859,un décret était

nécessaire pour autoriser l'ouverture d'une salle de ventes publiques.
Voirn°233bis.
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créanciers du vendeur, le décret du 12 mars 1859 (art. 21 à 24)
a entouré les ventes publiques en gros de nombreuses formalités

de publicité. Il faut observer notamment que, deux jours au moins

avant la vente, le public doit être admis à examiner et vérifier les

marchandises et que toutes facilités doivent lui être données à cet

égard (D. 12 mars 1859, art. 21, al. 2, modifié par le décret du

30 mai 1863). Le tribunal de commerce du lieu de la vente peut,
sur requête motivée, accorder dispense de l'exposition préalable,

quand il s'agit de marchandises qui, à cause de leur nature ou de

leur état d'avarie, ne pourraient pas y être soumises sans inconvé-

nients; mais des mesures doivent être prises pour que le public

puisse examiner les marchandises avant qu'il soit procédé a la

vente.

Une conséquence pratique importante résulte de la nécessité de

cette sorle d'exposition préalable des marchandises: on ne peut

pas mettre aux enchères, sur échantillon ou sur un type convenu,

des marchandises qui ne sont pas sur les lieux, par exemple des

marchandises en cours de route ou en cours de fabrication.

Des décrets, dérogeant aux dispositions qui viennent d'être indi-

quées, ont permis la vente de certaines marchandises à la Bourse,

chaque mois, chaque semaine et d'avance, sans exhibition maté-

rielle ni exposition préalable, mais après autorisation donnée sur

requête par le président du tribunal de commerce (1).

231. Les contestations relatives aux ventes publiques en gros

sont de la compétence des tribunaux de commerce, sans qu'on ait

à rechercher si la vente a les caractères d'une vente commerciale

d'après les dispositions du Code de commerce (L. 28 mai 1858,

art. 5) (2).

232. Le droit d'enregistrement des ventes publiques en gros est

de 10 centimes seulement par 100 francs (L. 28 mai 1858, arl. 4) ;

(1) D., 23mai 1863 (ventes mensuelles des cuirs verts) ; D., 4 décem-

bre 1874(venteshebdomadairesdes suifs en branche).

(2)Les questionsconcernant les officierspublics compétentspourpro-

céder à des ventes aux enchères ne sont pas, à proprementparler, des
-,-

contestationsrelatives à ces ventes.Aussile tribunal civilest-il,à l'exclu-

ision du tribunal de commerce, compétent pour les trancher. Paris,

11 janvier 1881.
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il était auparavant de 50 centimes par 100 francs (L. 15 mai 1818,

art. 74).

233. Le droit de courtage était, avaut 1858, fixé par les tribu-

maux de commerce (D. 17 avril 1812, art. 11). Il l'est, depuis la loi

<du28 mai 1858, pour chaque localité, par le Ministre du commerce,

après avis de la chambre et du tribunal de commerce. La seule règle

générale est que le droit de courtage ne peut dépasser celui qui est

admis pour les ventes de gré à gré et qui est de 1/2 à 1 1/2 pour

cent (L. 28 mai 1858, art. 3).

Les salles de ventes publiques sont soumises aux mesures géné-

rales de police concernant les lieux publics affectés au commerce,

sans préjudice des droits du service (tes douanes, quand elles sont

établies dans des locaux placés sous le régime de l'entrepôt réel

-eu quand elles contiennent des marchandises en entrepôt fictif

(D. 12 mars 1859, art. 7)..

Les tarifs établis par les exploitants des salles de ventes publi-

ques doivent être imprimés et transmis, avant l'ouverture de ces

établissements, au préfet et aux corps entendus sur la demande

d'autorisation. Les changements apportés aux tarifs doivent être

annoncés d'avance par des affiches et communiqués au préfet et

aux corps dont il s'agit. En cas de relèvement, les tarifs ne devien-

nent exécutoires que trois mois après qu'ils ont été annoncés et

communiqués. La perception des taxes doit avoir lieu indistincte-

ment et sans aucune faveur (D. 12 mars 1859, art. 8).

Chaque établissement doit avoir un règlement particulier qui est

communiqué à l'avance ainsi que tous les changements y apportés.

La loi du 28 mai 1858, le décret du 12 mars 1859, le tarif et le

règlement particulier sont et demeurent affichés à la principale

porte et dans l'endroit le plus apparent de chaque établissement

(D. 1859,art. 9 et 10).

233 bis. La création et l'exploitation des salles de ventes publi-

ques ne sont pas libres (n° 229). Toute personne qui demande l'au-

torisation d'ouvrir une salle de ventes publiques, doit justifier de

ressources en rapport avec l'importance de l'établissement projeté.

Les exploitants de salles de ventes publiques sont soumis, par l'ar-

rêté préfectoral, à l'obligation d'un cautionnement variant de 3.000
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à 30.000 francs. Ce cautionnement peut être, exceptionnellement
élevé jusqu'au maximum de 100.000francs sur la demande expresse
de la chambre de commerce, ou, à son défaut, du tribunal de com-

merce (1) (D.
9 juin 1896, art. 2).

Celui qui exploite une salle de ventes publiques est commerçant:
car le Code de commerce (art. 632) range parmi les actes de com-

merce les établissements de ventes à l'encan (2).
Les exploitants sont responsables de la garde et de la conservation

des marchandises qui leur sont confiées, sauf les avaries et déchets

provenant de la nature et du conditionnement des marchandises ou

des cas de force majeure (D. 12 mars 1859, art. 3).

Afin d'éviter les abus ou les fraudes et pour empêcher que des

préférences ne soient accordées à certains commerçants au détriment

d'autres, des interdictions nombreuses sont prononcées à l'égard des

exploitants par le décret du 12 mars 1859.

Les exploitants ne doivent se livrer, directement ou indirectement

pour le compte d'autrui, â aucun commerce ou spéculation ayant

pour objet les marchandises. Mais il leur est permis de se charger

des opérations et formalités de douane et d'octroi: déclaration de

débarquement et d'embarquement, soumissions et déclarations d'en-

trée et sortie d'entrepôt, transferts et mutations; des règlements de

fret et autres entre les capitaines et les consignataires, sous réserve

des droits des courtiers et de leur intervention dans la mesure pres-

crite par les lois j des opérations de factage, camionnage et de

gabarrage extérieur. Ils peuvent aussi se charger de faire assurer les

marchandises dont ils sont détenteurs au moyen, soit de polices

collectives, soit de polices spéciales, suivant les ordres des intéressés.

Ils peuvent, en général, être autorisés à faire toutes opérations ayant

pour objet de faciliter les rapports du commerce et de la navigation,

avec l'établissement.

Il est interdit aux exploitants de salles de vente, à moins d'une

(1) L'article2 du décret du 9 juin 1896détermineen quoi le cautionne-

ment peut consister.D'après l'article2 du décretdu 12mars 1859,abrogé

par le décret du 9 juin 1896,le cautionnementn'était que facultatif. Cpr.

nos329à 331.

(2) V. Traité de Droit commercial,I, n° 142.
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autorisation spéciale de l'administration, de faire directement ou -

indirectement, avec les entrepreneurs de transports, des arrange-

ments qui ne seraient pas consentis en faveur de toutes les entre-

prises ayant le même objet (D. 12 mars 1859, art. 3 à 5).

Les exploitants doivent mettre leurs salles de vente, sans pré-

férence ni faveur, à là disposition de toute personne qui veut

opérer la vente de ses marchandises dans les termes de la loi du

28 mai 1858.

L'autorisation accordée peut être révoquée par un acte rendu dans

les mêmes formes que l'autorisation et les parties entendues, en

cas de contravention ou d'abus commis par les exploitants, de nature

à porter un grave préjudice à l'intérêt du commerce (D. 12 mars

1859, art. 11).

Le propriétaire ou exploitant d'une salle de ventes publiques ne

peut céder son établissement, sans une autorisation délivrée dans

les formes et par la même autorité que pour l'autorisation primitive

(D. 21 avril 1888 modifiant l'art. 12 du décret du 12 mars 1859).

Y. n°229.

234. II. Ventespubliques en gros soumises à l'autorisation préa-

labledu tribunal de commerce. — Il y a des
cas

nombreux où la

vente en gros de marchandises, non énumérées dans les tableaux,

peut être nécessaire ou, tout au moins, avoir une grande utilité. Ces

cas ne sauraient être déterminés limitativement ; aussi faut-il, en ce

qui les concerne, laisseraux tribunaux un pouvoir absolu d'appré-

ciation. La loi du 2 juillet 1861 mentionne seulement, à titre d'exem-

ples, les cas de décès et de cessation de commerce. V. analog.,

L. 25 juin 1841, article 2. Pour ces cas, la nécessité de l'autorisa-

tion préalable du tribunal de commerce est maintenue. Elle peut être

donnée pour des marchandises de toutes espèces et de toutes pro-

venances (L. 3 juillet 1861, art. 1, 1eralin.). Elle ne peut être

accordée qu'à un commerçant; la loi du 2 juillet 1861 ne s'est

préoccupé que des intérêts du commerce (1). Le minimum de la

valeur des lots est fixé à cent francs; ce minimum peut même être

abaissé par le tribunal qui ordonne ou autorise la vente. L'autorisa-

(1) Trib. com. Seine, 1" mai 1899,Le Droit, nodu 19 mai 1899.
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tion est donnée sur requête; un état détaillé des marchandises ,\

vendre est joint à la requête. Le tribunal constate, par son juge-

ment, le fait qui donne lieu à la vente (L. 3 juillet 1861, art. 1,

al. 2 et 3).

Il résulte de là que, lorsqu'on se trouve dans un cas de nécessité,

l'on peut avoir intérêt à réclamer l'autorisation du tribunal de com-

merce, alors même qu'il s'agit de marchandises pour lesquelles la

vente aux enchères est permise sans autorisation judiciaire par la

loi du 28 mai 1858. Cet intérêt existe lorsque l'on veut faire des lots

de cent francs ou même de moins. Le tribunal de commerce ne

saurait refuser son autorisation sous le prétexte que les marchan-

dises figurent dans les tableaux, dès l'instant où il est justifié d'une

.nécessité.

235. Les ventes publiques en gros faites après autorisation du

tribunal de commerce, comme les ventes faites en vertu de la loi du

28 mai 1858, sans autorisation judiciaire, sont opérées parle minis-

tère des courtiers inscrits (L. 3 juillet 1861, art. 2; L. 18 juillet

1866, art. 4).

Les courtiers opèrent non seulement les ventes volontaires de mar-

chandises autorisées par le tribunal de commerce, en vertu de la loi

du 3 juillet 1861 (art. 1), mais aussi toutes les ventes autorisées ou

ordonnées par la justice consulaire dans les divers cas prévus par le

Code de commerce, comme le décide expressément la loi du 3 juillet

1861 (art. 2). Telles sont, notamment, les ventes autorisées ou

ordonnées sur requête par les tribunaux de commerce dans les cas

prévus par les articles 106, 234, 305, C. com.

Du reste, la loi du 3 juillet 1861 ne confère pas aux courtiers,

comme le fait la loi du 28 mai 1858 pour les ventes faites sans auto-

risation de justice, un monopole véritable. Le tribunal peut, en auto-

risant la vente, désigner, pour y procéder, une autre classe d'offi-

ciers publics. Ceux-ci doivent alors observer les dispositions qui

régissent les courtiers relativement aux formes, aux tarifs et à la

responsabilité.

Les articles 2 à 7 de la loi du 28 mai 1858 s'appliquent à ces

ventes en gros autorisées ou ordonnées par la justice consulaire

{L. 3 juillet 1861, art. 3).
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236. Au sujet des ventes aux enchères, il y a lieu de poser une

question analogue à celle qui a été résolue précédemment en vue

surtout de la vente de gré à gré: à quel moment le contrat est-il

parfait? Les lois spéciales ne contiennent sur cette question aucune

disposition. Il faut, par suite, appliquer la règle du droit commun,

selon laquelle la vente est parfaite, lorsqu'il y a accord de volontés

sur la chose vendue et sur le prix. Lors donc que des marchandises

sont mises en vente pour un prix indiqué, tant que ce prix n'est pas

couvert, le vendeur ou l'officier public, son mandataire, peut les

retirer; il n'y avait, en effet, qu'une offre non acceptée. Mais, dès

qu'une offre a couvert la mise à prix, il y a entre le vendeur et le

premier enchérisseur une vente parfaite. Seulement, quand un

second enchérisseur se produit, la première vente se trouve résolue

et en quelque sorte remplacée par la seconde. Le vendeur qui refu-

serait de livrer les marchandises en les retirant après une enchère,

serait donc exposé à une condamnation à des dommages-inté-

rêts (1).

237. Les critiques n'ont pas été épargnées à nos lois relatives aux

ventes publiques de marchandises, soit en détail, soit en gros.

On leur a reproché de ne pas laisser au commerce une liberté qui

a si puissamment contribué à son développement dans plusieurs pays

étrangers. On a soutenu que, contrairement aux idées du législateur

français, on ne nuirait pas au commerce de détail, on le favoriserait,

au contraire, si le petit commerce pouvait s'approvisionner, grâce

aux ventes publiques largement développées, dans de meilleures

conditions que maintenant, en achetant directement des producteurs,

des manufacturiers et des importateurs. On a même fait observer

qu'il y aurait là pour le petit commerce un moyen efficace de lutter

contre l'envahissement des grands magasins. En Angleterre, où les

ventes publiques se font librement même au détail, le consomma-

teur y reste étranger; ces ventes ne sont suivies que par les com-

merçants. Si, d'ailleurs, l'idée de la protection du commerce de

détail est exacte, elle ne justifierait pas les entraves apportées par

(1)Trib. civ. Seine,9 février 1882,Le Droit, n° du 7 avril 1882.
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une foule de prescriptions aux ventes de denrées alimentaires et sur-

tout à celles des matières premières dans lesquelles le commerce de

détail n'a rien à voir. Enfin, la crainte des crises commerciales pro-

voquées par des ventes trop fréquentes est chimérique, tout au moins

actuellement. Avec la rapidité des communications, tous les marchés

sont devenus solidaires et le niveau des prix est à peu près le même

partout. Si, sur un point du territoire, des ventes trop importantes

déterminaient une baisse passagère, immédiatement il y aurait une

affluence d'acheteurs grâce à laquelle l'équilibre serait rétabli.

C'est en s'appuyant sur ces arguments qu'en 1887, à la suite d'une

réunion des délégués de toutes les chambres syndicales ou groupes

de courtiers de France et d'Algérie, une lettre a été adressée au

ministre du commerce et de l'industrie pour réclamer la liberté com-

plète des ventes publiques. A la suite de cette lettre, des avis ont été

demandés sur la question aux chambres de commerce, spécialement

en 1888 et 1889. Il ne s'est pas formé une majorité en faveur de

l'abrogation des lois sur les ventes publiques: les seuls changements.

apportés à la législation ont consisté, soit dans l'augmentation du

nombre des marchandises dont la vente en gros est permise, soit

dans l'abaissement de l'importance des lots. V. Décret du 17 août

1888 et Arrêté du 20 août 1888. Ces mesures étaient, du reste,

réclamées à titre transitoire par les partisans de la liberté.

La tendance générale n'est pas favorable à l'abrogation de la loi

du 25 mai 1841 sur les ventes en détail de marchandises neuves,

mais, au contraire, à des modifications destinées à mieux en assurer

l'observation (1).

Des plaintes très vives se sont élevées durant les dernières années

contre les violations fréquentes de la loi du 25 juin 1841. Des offi-

ciers ministériels vendent comme vieux des meubles neufs, comme

anciens des objets d'une récente fabrication. Ainsi, une concurrence

illicite est faite aux marchands des villes et des pièges sont tendus

au public.

Une circulaire du Garde des sceaux du 4 février 1889 a invité les

magistrats du ministère public à ne pas hésiter à exercer des pour-

(1) V. note 1 de la page 190.
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suites judiciaires à l'occasion des ventes illicites de marchandises

neuves (1). Cette circulaire n'a pas eu de résultats. Les condamna-

(1) Voici le texte de cette circulaire que nous croyons utile de repro-
duire:

Monsieurle Procureur général,

Mondépartementet les Chambreselles-mêmesont été saisis de diverses

réclamationsformuléespar les corps consultatifsdu commerce et de l'in-

dustrie au sujet des ventes aux enchères publiques d'objets mobiliers et

marchandisesneuves.
La règlegénérale posée par la loi du 25juin 1841est la prohibition de

la vente aux enchères publiques de marchandises neuves. Certaines

exceptions limitativement déterminées ont été apportées à ce principe;
mais, pour ces cas exceptionnels,la loi a eu soin d'édicter des prescrip-
tions spéciales. il importe, au plus haut point, que ces prescriptionssoient

rigoureusementobservées,
Des plaintes nombreuses n'ont, en effet,cessé de s'élever, particulière-

ment en ces derniers temps, contre la facilité avec laquelle seraient élu-

dées les dispositionsde laloi de 4841.
A l'aide d'autorisations trop aisément délivrées par les tribunaux sous

prétexte de cessationde commerceou mêmesans aucune autorisation, on

jette sur le marché une quantité de marchandises souvent fabriquées
dans ce but, dont la qualité est défectueuse et l'origine suspecte, et on
écoule ainsi, gràce à l'entraînement du public pour les ventes à l'encan,
nombre de produits qui, sans le secours des enchères, n'auraient eu qu'un
débit infiniment plus restreint. Ce genre de trafic s'opérerait principale-
ment sur les meubles neufs que l'on présente au public commeprove-
nant de liquidationsdont ils n'ont jamais fait partie. Dans certainesvilles

importantes,des maisons se seraient fondéesayant pour industrie la fabri-
cation de meubles dits de pacotille, qui ne sortiraient des ateliers que
pour entrer dans les salles de ventes.

De telles pratiques, qui créent une concurrence ruineuse pour le com-
mercerégulier, appellent l'attention des autorités judiciaires et des offi-
ciers publics auxquels incombel'application de la loi de 1841. Je vous

signaleparticulièrementles dispositionsde l'article 5 de cette loi. Le com-

merçantqui veut procéder, soit pour cause de cessation de commerce,
soit pour tout autre motif d'absolue nécessité, a la vente aux enchères

publiques des marchandisesdont il est propriétaire,doitprésenter requête
Au tribunal de commerceet joindre à sa demande l'état détaillé de ces
marchandises.Avant de rendre son jugement, le tribunal doit procéder à
une enquête minutieuse pour s'assurer que le commerçant est bien réel-
lement propriétaire des marchandisesà. vendre et que les raisons qu'il
allègue pour obtenir l'autorisation de vendre sont sérieuses et légitimes.
Le tribunal ne peut accorder d'autorisation qu'au marchand sédentaire
ayant depuisun an au moins son domicileréel dans l'arrondissementdu
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tions, parfois prononcées, ont été généralement rendues à la requête
de syndicats ou de commerçants qui s'étaient portés parties civiles

non sur les poursuites du ministère public. — Pour prévenir 011res-

treindre les abus, des propositions de lois modifiant la loi du 25juin
1841 ont été faites à la Chambre des députés à plusieurs reprises.
Elles tendent à faciliter et à étendre la répression des infractions à

cette loi: 1° en établissant une présomption légale en vertu de

laquelle, jusqu'à preuve du contraire, on considérerait comme mar-

chandise neuve tout meuble ou objet mobilier mis en vente par

un marchand et rentrant dans les spécialités de son commerce;

2° en punissant la tentative du délit comme le délit consommé (1).

lieu où sefera la vente. A la porte du lieu de la vente doiventêtre appo-
sées des affichesénonçantle jugement d'autorisation.

Il convient,d'autre part, que les officierspublicschargés de procéderà
ces ventes remplissent très exactementles formalitésque leur impose la
loi du 22pluviôse an VII. Cette loi.il est vrai, ne les assujettit pas à
donner un inventaire des objets qui figurent dans les ventes confiéesà
leur ministère, mais ils doivent, du moins, faire la déclaration préalable
de ces ventes au bureau de l'enregistrement. Ils sont en plus tenus de
conserver minute de leurs procès-verbaux.

Le décret du 27 ventôse an IX (art. 10)et l'ordonnancedu 2Gjuin 18-16

(art. 4}ayant expressément placé les commissaires-priseurssous la sur-

veillancedes commissairesdu gouvernement établis près le tribunal, il

appartient à vos substituts d'examineravec soin les plaintes qui peuvent
être formuléescontre la gestion de leurs offices,d'exercer toute leur vigi-
lance sur les pratiquesdes diversessalles de ventes, et de ne pas hésiter

à intenter des poursuites disciplinairescontre les officierspublics qui ne

craindraientpas deprêter leur interventionà la vente illicite de marchan-

dises neuves.
Dans certaines villes, les commissaires-priseurs.pénétrés des devoirs

qui leur incombent,ont organisé spontanément des mesures de contrôle

pour connaltre et apprécier la provenance et l'origine des marchandises

apportées dans les salles de ventes pour être venduesaux enchères publi-

ques. Il serait à désirer que ces mesures se généralisassent, pour mettre

un terme à des abus dont il paraît impossiblede contester la réalité, en

présencedes protestationsrépétéesdont les pouvoirspublics ontété saisis.

(1) V. notamment proposition de loi faite le 1erdécembre 1894par
MM.MauriceSibilleet GustaveRoche, -ayantpour objet de modifierles

dispositionsdela loi du 25 juin 1841(Journal officiel,Sessionde 1894,

Documentsparlementaires, Chambredes députés. p. 2012; Rapport dw

M.Sibille,député, le 1erfévrier 1898(Journal officiel, Session de 1898,

Documentsparlementaires, Chambre,p. 631).

9
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237 bis. VENTESDEFONDSDE COMMERCE(1).
— Lavente d'un

fonds de commerce est régie, en principe, par les règles générales

de la vente; mais, à raison de la nature de son objet, quelques

règles spéciales lui sont applicables.

Cette sorte de vente est devenue beaucoup plus fréquente qu'à

l'époque de la rédaction du Code de commerce. Alors, les fonds de-

commerce ne se vendaient qu'après être restés longtemps dans les

mêmes mains, et la transmission en avait le plus souvent lieu par

succession. La fréquence des ventes de fonds de commerce provient

de deux causes principales: plus de personnes cherchent à faire

promptement fortune et à se retirer des affaires; il y a même des

personnes qui font d'une façon presque continuelle des spéculations

consistant à monter un établissement commercial,, puis à le vendre

une fois achalandé. Il faut ajouter que les enfants des commerçants

suivent plus rarement qu'autrefois la profession de leurs parents, et

que, par suite, en cas de décès ou de retraite des commerçants, les

fonds de commerce sont plus souvent vendus.

Ces ventes sont tellement nombreuses que, dans les grandes villes,

spécialement à Paris, des agents d'affaires font particulièrement

profession de servir d'intermédiaires pour les ventes de certaines

espèces de fonds de commerce. Ces agents d'affaires jouent ordinai-

rement le rôle de courtiers en rapprochant les parties; ils dressent,

en outre, les actes de vente quand les parties ne recourent pas à unr

notaire. Le recours à ces intermédiaires pour la rédaction des actes

se comprend d'autant mieux qu'ils renferment souvent des clauses

compliquées.

En fait, quand il s'agitde ventes de fonds de commerce d'une assez

grande importance, on les fait constater par acte notarié.

La transmission des fonds de commerce a lieu fréquemment aussi

par voie d'apport en société, quand un commerçant qui exploitait

V. aussi, sur les ventes dites par liquidation et les ventes au déballage,
notes 3et 4de la page177.

(1)G.Lèbre, Traité théorique et pratique des fonds de commerce(1887);
Boutaudet Chabrol, Traité général des fonds de commerceet d'industrie
(1905).Consulter aussi Gombeaux,Notion juridique des fonds de com-
merce (1901); Valery, Maison de commerce et fonds de commerce,dans
les Annales de Droit commercial, 1902,p. 209 et suiv., 269et suiv.

1
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un établissement à titre individuel en fait apport h une société.

238. Les fonds de commerce peuvent, comme les autres biens,

être l'objet, soit d'une vente volontaire, soit d'une vente forcée. Il

sera traité principalement de la vente volontaire: quelques notions

seront données ensuite sur la vente forcée (n° 255). Mais, avant de

traiter de la vente d'un fonds de commerce, il importe de considérer

le fonds de commerce en lui-même, d'en donner la définition, d'en

déterminer la nature.

239. Sous le nom de fonds de commerce, on désigne un ensemble

de choses qui se rattachent à l'exercice d'un commerce, principa-

lement l'installation matérielle, l'achalandage, l'enseigne, les mar-

chandises en magasin, le droit au bail des lieux où s'exerce le com-

merce, la marque de fabrique ou de commerce que le commerçant

appose sur ses marchandises.

240. Les objets dont se compose un fonds de commerce, consi-

dérés individuellement,sont: les uns, des choses corporelles (instal-

lation matérielle, marchandises); les autres, des choses incorporel-

les (droit à la clientèle, droit au bail, droit à la marque).

A raison du lien qui existe entre ces différents éléments, on peut

dire que le fonds de commerce forme ce que les jurisconsultes

appellent une universalité de fait (universum corpus).

Quand on considère à ce point de vue le fonds de commerce, on

doit le ranger parmi les meubles incorporels (1). L'achalandage ou

droit à la clientèle a évidemment ce dernier caractère, et les autres

objets compris dans le fonds de commerce sont généralement un

accessoire de l'achalandage. Dans l'ancienne France, on considérait

généralement le fonds de commerce comme un immeuble fictif: il

en était surtout ainsi des fonds de commerce érigés en offices (2).

(1)Req., 13mars 1888,J. Pal., 1888.1. 174; S. 1888.1. 302: D. 1888.

1. 351; Pand. fr., 1888.1. 231; Riom,30 mars 1892,S. et J. Pal, 1894.

2.237; D. 1892.2. 220; Paris, 21juillet 1892,D. 1893.2. 103; Pand. fr.,
1893.2 197.V. pourtant Lyon, 23 mars 1893,S. et J. Pal., 1894.2. 237.

Cet arrêt refuse de voir dans le fonds de commerce une chose incorpo-
relle à raison de ce que les marchandises,dans l'espèce,formaient la

partie principale. — V. dans le dernier sens, Paris, 2 novembre1898,

D. 1899.2. 196; Pand. fr., 1900.1. 49. — Demolombe,IX, n°274; Aubry
et Rau, II (5eédit.), § 165,note31. p. 39.

(2)Pothier, Traité des choses,art. 2, § 2 ; — Traité de la communauté,
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Pour étendre le plus possible l'application des lois protectrices de la

fortune immobilière, on rangeait beaucoup de biens parmi les im-

meubles.

241. Le caractère mobilier du fonds de commerce et son caractère

de meuble incorporel ont chacun des conséquences pratiques impor-

tantes.

Du caractère mobilier du fonds de commerce résultent notamment

les conséquences suivantes :

1° Sous le régime dela communauté légale, un fonds de commerce,

appartenant à l'un des époux avant le mariage, qu'il acquiert à titre

onéreux ou qui lui échoit pendant le mariage à titre de succession ou

de donation, tombe dans la communauté (1);

2° Un fonds de commerce ne peut pas être grevé d'hypothèque,

mais il peutêtre donné en gage. V. nos285 et suiv.

Du caractère incorporel reconnu au fonds de commerce on doit

déduire les conséquences suivantes:

1° La règle en matière de meubles possessionvauttitre ne s'appli-

que pas au fonds de commerce.

20 Entre deux personnes qui ont acheté un fonds de commerce

d'un même vendeur, ce n'est pas le premier mis de bonne foi en

possession qui doit l'emporter. L'article 1141, C. civ., qui donne la

préférence au premier possesseur n'est fait que pour les meubles

-corporels, par cela même que cet article est une application de

l'article 2279, C. civ. L'acheteur dont l'acte d'acquisition a le pre-

mier acquis date certaine, doit l'emporter (art. 1328, C. civ.).
3° Rien ne s'oppose à ce qu'il y ait un droit de suite sur un

londs de commerce (n° 250 bis). La règle de l'article 2119, C. civ.,

ne s'applique pas aux meubles incorporels.

no 91 ; Ferri.ères,sur l'article 95 de la Coutumede Paris.— Les arrêts des
Parlements sur la nature des fonds de boutiquesont divergents. Un arrêt
du Parlementde Besançondu 31août 1641décideque « les marchandises
« qui composent un fonds de boutique forment un seul tout, et ce tout
<(forme une universalité qui devient un immeuble fictif. ». Mais un
Arrêt du même Parlement du 21juillet1781 range parmi les biens mobi-
liers d'une successionun fonds de boutique.

(1) Paris, 22 mars 1834,S. 1834.2. 190; Metz, 30juin 1841,S. 1842.1.
1899.—Aubry et Rau, V (4eédit.), § 507,p. 286.
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D'autres conséquences résultent encore de la nature incorporelle
du fonds de commerce au point de vue des officiers ministériels.

compétents pour procéder à la vente aux enchères des fonds de

commerce (n° 255) et des établissements créés pour prêter sur nan-

tissement de fonds de commerce (n° 298).

242. Un fonds de commerce ne doit être rangé ni parmi les choses

qui se consomment par le premier usage ni parmi les choses

fongibles. Il continue de subsister comme universalité de fait (uni-

versum corpus), soit parle renouvellement des marchandises, soit

par la conservation des objets tels que le matériel, les instruments de

fabrication, qui ne sont pas destinés à être vendus. On peut donc

dire, en employant le langage technique du Droit, qu'un fonds de

commerce est un corps certain. On a conclu notamment de là que

lorsqu'un usufruit est établi sur un fonds de commerce, à moins que

le contraire ne résulte de la volonté exprimée par les parties ou des

circonstances, il n'y a pas un quasi-usufruit, mais un usufruit véri-

table, de telle façon que l'usufruitier ne devient pas propriétaire

par application de l'article 587, C. civ. (1). Par suite, l'usufrui-

tier d'un fonds de commerce n'a pas, en principe, le droit d'en

opérer la vente (2). Il faut aussi décider, en vertu du même prin-

cipe, qu'en cas de faillite ou de liquidation judiciaire de l'usufrui-

tier d'un fonds de commerce, le nu-propriétaire n'en est pas réduit

à se présenter comme créancier: il peut se faire reconnaître comme

propriétaire et le syndic a seulement le droit de faire vendre l'usu-

fruit.

243. La vente d'un fonds de commerce constitue, en règle géné-

rale, soit pour le vendeur, soit pour l'acheteur, un acte de com-

(1)Cpr. Cass., 13décembre1842,S. 1843.1. 33 ; Pand. fr. chr. ; Demu-

lombe, X, nos307et 308; Aubry et Rau, II (o6édit.), § 236-2°,p. 741à

743; Laurent, VI, nO!420et suiv. V. pourtant, Proudhon, Traité de l'usu-

fruit, III, 1010à 1024; Ducaurroy, Bonnier et Roustain,II, 170.

(2) Aix,12 mars 1878,S. 1878.2. 265; J. Pal., 1876.1034.

(Cet arrêt consacre bien la solutionadmise au texte; mais il méconnaît

le principe qu'il pose, en déclarant que la vente faite par l'usufruitier

d'un fonds de commerce peut être reconnue valable quand le prix est

jugé suffisant).
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merce (1). Cette règle ne souffre exception que dans quelques cas

exceptionnels (2).

244. Il résulte de IÜ,notamment : 1° que la vente d'un fonds de

commerce peut être prouvée par tous les moyens, conformément à

l'article 109, C. com. ; 20 que les contestations auxquelles elle peut

donner naissance, sont de la compétence des tribunaux de com-

merce et qu'elles peuvent être portées devant l'un des tribunaux

déterminés par l'article 420, C. proc. civ. (3).

Il faut, toutefois, remarquer que la loi des 11-17 juin 1859, rela-

- tive aux droits d'enregistrement sur les marchés commerciaux, ne

s'applique pas aux ventes de fonds de commerce. Elles sont, sous

ce rapport, régies par la loi du 28 février 1872 (art. 7 à 9) qui les

traite à certains égards comme des ventes d'immeubles. V. nO254.

244 bis. Une autre conséquence à tirer du caractère commercial

reconnu à la vente d'un fonds de commerce est que les parties doi-

vent être capables de faire un acte de commerce. Il y a donc lieu,

si l'acheteur est mineur, de se conformer aux art. 2 et 3,C, com.

S'il a été autorisé précédemment à faire le commerce, le mineur a,

par cela même, la capacité d'acheter un fonds quelconque, quand il

a été autorisé en termes généraux à faire le commerce, ou, tout au

moins, la capacité d'acheter un fonds ayant pour objet le commerce

qu'il aété autorisé spécialement à faire: c'est là, par excellence, un

acte relatif à son commerce. Quand le vendeur est un mineur

commerçant, il est capable de vendre son fonds de commerce en

vertu de la capacité générale qui lui appartient (4). La loi du 27

février 1880, relative aux ventes de meubles incorporels des mi-

neurs, régit bien, en principe, les ventes de fonds de commerce,

quand elles n'ont pas le caractère commercial pour le vendeur (5),

(1) V. Traité de Droit commercial, I, n° 125.

(2) V. Traité de Droit commercial, I, n° 176.— Celuiqui, après avoir
acheté un fonds de commerce, l'a revendu sans l'exploiter, n'est pas
devenucommerçant et ne peut, par suite, être déclaré en faillite: Trib.
com. de la Seine, 26mars 1889,La Loi, n° du 11 avril 1889.

(3)V. Traité de Droit commercial,I, nos384et suiv.

(4) V. Traité de Droit commercial,I, n° 227.

(5)La vente n'est pas commercialepour le mineur dans le cas spécia-
lement où il a recueilli le fonds de commerce dans une successionet où
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ce qui implique la nécessité de l'autorisation du conseil de famille et

de l'homologation du tribunal civil (L. 27 février 1880, art. 2 et 3) :

mais la loi de 1880 est étrangère aux ventes faites par des mineurs

commerçants (1).

245. Le plus souvent la vente comprend à la fois l'achalandage,

l'enseigne, le matériel, l'installation, les marchandises en magasin (2),

le droit au bail du lieu où s'exerce le commerce (3); c'est la réunion

de ces éléments divers qui forme le fonds de commerce. Mais il n'y a

pas entre eux de lien indissoluble. Ainsi, il se peut que l'installation

seule soit vendue sans l'achalandage, ou que l'on vende l'achalan-

dage sans les marchandises, ou encore que la vente s'applique à tous

les objets désignés précédemment à l'exclusion du droit au bail.

L'achalandage est l'élément essentiel pour qu'il y ait vente de

fonds de commerce.

D'ailleurs, les divers objets sus-indiqués ne sont pas* les seuls

qu'une vente de fonds de commerce peut comprendre. Souvent,

on y ajoute la marque de fabrique ou de commerce du vendeur, les

brevets d'invention exploités par lui, ses dessins et modèles de

fabrique.

245 bis. Généralement, il ne peut y avoir difficulté sur les objets

divers que comprend la vente d'un fonds de commerce. L'écrit

dressé pour la constater les énumère presque toujours, souvent

même un prix distinct est fixé pour chacun d'eux.

Spécialement, la marque de commerce ou de fabrique doit être

présumée comprise dans la vente d'un fonds de commerce. Elle en

est un accessoire presque nécessaire; sans la transmission de la

marque, l'origine des produits n'est pas constatée et, ainsi, la trans-

mission de la clientèle peut être entravée (4).

Des difficultés se sont parfois présentées au sujet des médailles,

diplômes, récompenses honorifiques, obtenus par un commerçant.

la vente a lieu sans qu'il l'ait exploité; Bordeaux, 29 décembre 1890,

S. 1890.2. 221; J. Pal., 1891.1. 213.

(1) V. Traité de Droit commercial,I, n° 229.

(2) Il n'est pas nécessaire qu'un inventaire soit dressé pour constater les

marchandises en magasin: Alger, 6 juillet 1897,D. 1899.2. 310.

(3) Trib. com. Marseille,9 mars 1898Journal de Marseille, 1898.1. 414.

(4) Pouillet, Traité des marquesde fabrique et de commerce,n° 98.
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Il peut assurément être convenu que ces distinctions
passeront

aux

cessionnaires. Mais cela n'est possible que lorsqu'il s'agit de dis-

tinctions qui n'ont pas été accordées en considération de la personne.

V. L. 30 avril 1886 relative à l'usurpation des médailles et récom-

penses industrielles (art. 1). Les tribunaux peuvent même décider,

d'après les circonstances, que des récompenses, n'ayant pas un

caractère purement personnel, sont comprises dans la vente d'un

fonds de commerce, encore qu'elles n'aient pas été expressément

visées (1).

Une question s'est élevée sur un point spécial. La vente d'un

fonds de commerce peut comprendre les créances et les dettes

nées de son exploitation antérieure à la vente au -profit ou à la charge

du vendeur. Il va de soi qu'en ce qui concerne les dettes, cette con-

vention n'a d'effet qu'entre le vendeur et l'acheteur. On ne peut, par

une convention étrangère aux créanciers, les faire changer de débi-

teur malgré eux. Le vendeur reste obligé envers ses créanciers, sauf,

quand il a dû payer, son recours contre l'acheteur.

Mais il arrive souvent que l'acte de vente ne fait pas mention des

créances et des dettes du vendeur. Doit-on les considérer comme

comprises dans la vente du fonds de commerce, par cela même

qu'aucune clause expresse ne les exclut? La négative doit être

admise (2). Un fonds de commerce n'est pas, comme une succession,

(1) Cpr. Bordeaux, 1erjuin 1887, S. 1889. 2. 107; J. Pal., 1889.584 ;
Cass., 16juillet 1889,S. 1890.1. 16 ; J. Pal., 1890. 124; Pand. fr., 1890.
1.37. 1

(2) Aubry et Rau (5eédit.), II, § 236,2°,p. 740, note 5; Lèbre, op. cit.,
n" 2, p. 2. V. Eugène Gaudemet, Étude sur le transport de dettes à titre

particulier, p. 419à 423.

DROIT ÉTRANGER.— Le Code de commerce allemand s'occupe du
sort des créances et des dettes du cédant en cas de cession à titre par-
ticulier d'un fonds de commerce, dans les articles 25 et 26. Ces articles
font une distinction. Si le cessionnaire continue le commercesous le nom
commercial (Firma) de son prédécesseur, les créances et les dettes de
celui-cisont transmises à son cessionnaire, à moins de convention con-
traire dùment publiée au registre du commerce ou communiquée aux
tiers. Au contraire, le cessionnairedu fonds de commercequi ne continue

pas à l'exploiter sous le nom du cédant, n'est pas tenu des dettes du

cédant, à moins que, de la manière usitée dans le commerce, il ait fait -

connaître qu'il en répondait. Du reste, le cédant reste toujours obligé
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une universalité de droit (universitas, universumjus, nomen

juris) : c'est une universalité de fait ou réunion d'objets corporels
et incorporels unis par l'emploi commun auquel ils sont consacrés,
mais susceptibles pourtant d'être séparés les uns des autres (1).

246. La vente d'un fonds de commerce transmet à l'acheteur la

propriété de toutes les choses y comprises. Mais cette transmission

n'a lieu, à l'égard des tiers, qu'aux conditions déterminées par les

principes généraux du droit concernant chacune d'elles. A cet égard,
on est obligé, par suite, de distinguer entre les divers éléments dont

la vente d'un fonds de commerce se compose. Ainsi, l'acheteur d'un

fonds de commerce pourrait être évincé pour les marchandises par
un acquéreur de celles-ci qui en aurait été mis en possession (art. 1141,

C. civ.) ; il serait écarté par un cessionnaire du droit au bail qui

aurait le premier signifié sa cession au bailleur (art. 1690, C. civ.) .:

il le serait, au cas où la vente comprend un brevet d'invention, par

celui qui, en étant cessionnaire, aurait fait enregistrer avant lui une

cession, en conformité de l'article 20 de la loi du 5 juillet 1844.

246 bis. La Loifrançaise n'admet pas' qu'une personne puisse

faire le commerce sous le nom d'une autre et se servir du nom de

celle-ci à titre de signature (2). Par suite, l'acheteur d'un fonds de

commerce ne peut exercer sa profession sous le nom de son

prédécesseur.- Mais l'acheteur peut, du moins, se qualifier de suc-

cesseur de son vendeur: c'est un droit qui est compris dans la

vente d'un fondsde commerce. Seulement, on peut se demander si

ce droit appartient à perpétuité à l'acquéreur ou si, après un certain

temps, le vendeur lui-même, ses héritiers ou ses parents, n'ont pas

envers les tiers; sa responsabilitéprend fin, en tous les cas, par la pres-

cription de cinq ans jarl 26, C. com.allemand). V. Eugène Gaudemet,

Essai sur le transport des dettes à titre particulier (1898),spécialement

p. 534et suiv.

{1)Cpr.Trib. com. Seine, 1erdécembre1886,Le Droit, n°du 16décem-

bre 1886. Dans l'espèce, il s'agissait d'une vente de fondsde commerce

après faillite.Mais,au point de vue de la questionspéciale,il n'y a aucun

motif pour donner une solutiondifférenteselonque la vente est purement
volontaireou a lieu après faillite.

(2) On sait qu'il en est autrement en Allemagne.V. Traité de Droit

commercial,I, 194bis.
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le droit d'empêcher l'acheteur d'user du nom de son vendeur en se

disant son successeur. On a soutenu qu'il y a, sauf clause con-

traire, une transmission perpétuelle, parce que le nom commercial

fait partie du fonds, et doit en suivre le sort (1). Il est préfé-

rable de repousser en cette matière toute solution absolue. Le droit

pour l'acquéreur d'un fonds de commerce de se servir du nom de

son prédécesseur est admis afin de faciliter la transmission de la

clientèle du vendeur à l'acheteur. Dès que cette transmission a eu

lieu, ce droit n'a plus d'utilité réelle pour lui. Celui-ci pourrait causer

un préjudice grave au vendeur ou à ses parents, en compromettant

son nom dans les opérations d'un commerce qu'il a abandonné depuis

de longues années. Il faut concilierle droit de l'acheteur avec l'in-

térêt légitime du vendeur et de sa famille. Il appartient donc aux

tribunaux, quandl'acheteur s'est servi assez longtemps du nom du

vendeur pour assurer la transmission de la clientèle, de lui interdire

de continuer à en user, si un préjudice pécuniaire ou moral peut

en résulter pour le vendeur ou pour des membres de sa famille. Il

y a là une question pour laquelle les tribunaux ont un pouvoir

souverain d'appréciation (2).

247. Le vendeur d'un fonds de commerce est tenu de toutes les

obligations qui incombent d'ordinaire au vendeur; il est, par suite,

tenu notamment de garantir l'acheteur contre les évictions. Comme-

la vente d'un fonds de commerce comprend ordinairement l'acha-

landage, elle implique, sans qu'une clause expresse soit nécessaire,

l'interdiction pour le vendeur de tout acte pouvant diminuer la

clientèle de l'acheteur (3). Si, par exemple, le. vendeur s'établit de

(1) V. Paris, il juillet 1867,D. 1867.2. 170. — Lèbre, Traité des fonds
de commerce,n° 63.

(2)Lyon,12juin 1873,S. 1874.2.246;D. 1874.2. 168 ; Pand. fr. chr. ;Cass.,
2 mai 1892,.S. et J. Pal., 1892.1. 340 ; Cass., 5 juillet 1897;S. et J. Pal.,
1898.1.228; Cass.,10 juillet 1900.S. etJ. Pal., 1900.1.343. Pouillet, Traité
des marques de fabrique de commerce,du nom commercial et de la' con-
currence déloyale,n° 558.—Le fait du changement depropriétaire dufonds
de commerce doit être révélé clairement au public: Paris, 5 janvier 1901,
S. et J. Pal., 1904.2. 60.

(3)Cass, 9 février 1898, S. et J. Pal., 1898.1. 121; B. 1900.1. 605;
Pand. fr., 1899.1. 241; Cass., 4 février 1901,S. et J. Pal., 1902.1. 171;
Pand. fr., 1902. 1. 448.
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nouveau, c'est-à-dire exerce un commerce semblable, il trouble

l'acheteur dans la jouissance de la chose vendue, il manque à son

obligation de garantie (1). Il peut donc être condamné à des dom-

mages-intérêts envers l'acheteur et, en outre, les juges doivent

ordonner la fermeture de son établissement nouveau.

Toutefois, si le vendeur s'établit dans un lieu trop éloigné de son

ancien fonds pour attirer à lui la clientèle, ou s'il ne s'établit qu'après
un temps fort long, il ne fait qu'exercer un droit qui, le plus souvent.

n'est pas dommageable à l'acheteur. C'est aux tribunaux à examiner

dans chaque espèce les circonstances (n° 248). Il y a là une apprécia-

tion difficile ouvrant quelque peu la porte à l'arbitraire et laissant les

intéressés dans une grande incertitude sur leurs droits respectifs.

Aussi est-il très fréquent que les ventes de fonds de commerce

contiennent une clause interdisant au vendeur d'exercer un com-

merce similaire: on évite ainsi bien des difficultés. Toutefois, des

questions délicates se rattachent aux clauses d'interdiction qui man-

quent souvent de netteté et font ainsi naître des contestations

qu'elles ont cependant pour but d'éviter.

247 bis. On s'accorde sans doute à reconnaître que l'interdiction

ne peut pas être absolue, en ce sens qu'elle ne peut, en principe,

s'appliquer ni à tous les lieux (n° 248 bis) ni à tous les temps (2). Une

interdiction ayant une portée absolue à ces deux points de vue viole-

rait le principe de la liberté du travail. Si la clause d'interdiction est

annulée, le vendeur reste tenu de la garantie de droit commun (3),

et les tribunaux ont à résoudre toutes les questions qui se présen-

tent dans le silence de l'acte de vente. Mais une interdiction limitée-

quantau temps ou quant aux lieux est, au contraire, licite (4).

V. nO48 bis,

(1)Paris, 9 novembre 1885.J. Pal., 1886.1. 328; S. 1886.2. 54 ; Pand.

fr. cAr. Cpr., pour le cas de vente d'un fonds de commerceappartenant à

une société,Lyon, 18juin 1895,S. et J. Pal., 1895.2. 302.

(2) Paris (2°ch.), 11janvier 1889,D. 1890. 2. 289; Paris, 6juillet 1893.

D. 1894.2. 100; D. 1894.1. 16; Paris, 28mai 1895,S. et J. Pal., 1896.2.

234; D.1895.2. 299; Cass., 11niai 1897,LeDroit, n° du2(i juin 1898!

(3) Paris, 13 novembre 1898, Gazette des tribunaux, nOdu 2 décem-

bre1898.
(4) Cass., 24 janvier 1866,Annales de la propriété industrielle, artis-.
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248. Ainsi, presque toujours, on prend soin d'indiquer dans la

vente à quelle distance ou dans quel rayon le vendeur ne pourra pas

s'établir à nouveau. En vertu de cette clause, le vendeur ne peut

pas s'établir à la distance ou dans le rayon fixé, alors même qu'en

fait, aucun préjudice n'en résulterait pour l'acheteur. Si le vendeur

contrevient à cette défense, les tribunaux doivent lui ordonner de s'y

conformer; la fermeture du nouvel établissement pourrait être

effectuée manu militari (art. 1143, C. civ.). L'acheteur, s'il le pré-

fère, pourrait réclamer la résolution de la vente avec dommages-

intérêts, en vertu de l'article 1184, C. civ.

Mais l'indication de la distance est elle-même, quand les parties

ne se sont pas expliquées d'une façon très nette, la source d'une

difficulté spéciale. Elle est relative au mode de calcul de la distance

ou du rayon dans lesquels le vendeur ne doit pas s'établir. Les par-

ties peuvent déclarer expressément en contractant que le calcul de la

distance ou du parcours se fera, soit géométriquement (à vol d'oi-

seau), soit en suivant par les rues le chemin le plus court. Maisquel

mode de calcul doit-on appliquer quand les parties n'ont pas exprimé

leur volonté sur ce point?

Cette question a donné naissance à trois opinions différentes.

D'après une première doctrine, il y aurait lieu de distinguer selon

que l'on aurait, dans l'acte de vente, employé le mot rayon ou le mot

distance: dans le premier cas, on calculerait en ligne droite pour

déterminer réloignement des deux fonds; dans le second cas, on

s'attacherait au chemin le plus court en suivant les rues (1).

D'après une seconde doctrine, on calculerait toujours à vol d'oi-

seau. On fait remarquer que ce système a l'avantage d'être favorable

tique et littéraire, 1866.206; Cass., 30 mars 1885,J. Pal., 1885.1. 520 ;
S. 1885.1..1216; Pand. fr. chr. ; Cass.,21 avril 1884et 10 mars 1886.
J. Pal., 1886.1. 714et 776; S. 1886.1. 294et 296; Cass., 9 février 1898,
S. et J. Pal., 1898.1. 121; D. 1903.1.605; Pand. fr.. 1899.1. 241;
Cass., 2 juillet 1900,D. 1901.1. 294.

(1)Paris, 20 avril et 17août 1880,S. 1881.2.134; J. Pal., 1881.1.
703; Paris, 20 juillet 1881, S. 1882.2.83; J. Pal., 1882.1. 83: 19juil-
let 1883,J. Pal., 1883.1. 1234;Trib. com. Seine, 12 mars 1889, La Loi,
nOdes 8-9avril 1889; Trib. com. Nantes, 24 novembre 1900,Journal de
Marseille,1901.2. 79.
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à l'acheteur en étendant le périmètre interdit et en éloignant, par

suite, davantage la concurrence. On voit même là une application de

l'article 1602, C. civ,, selon lequel tout pacte obscur ou ambigu

s'interprète contre le vendeur (1).

Nous écartons ces deux opinions. La première est trop subtile

pour être conforme à l'intention probable des parties; dans la langue

usuelle, les mots rayon et distance n'ont pas les deux sens différents

qu'on leur attribue. La seconde n'est pas conforme au sens pratique
et usuel des mots. Quand on parle de la distance qui existe entre

<leux établissements de commerce, on entend d'ordinaire se référer

au chemin qu'il faut parcourir pour aller effectivement de l'un à

l'autre. Du reste, le dommage pouvant être causé à l'acheteur par le

nouvel établissement du vendeur dépend de cette distance réelle.

Il est vrai que les tribunaux n'ont pas à tenir compte de l'existence

du dommage quand il y a une clause d'interdiction dans l'acte de

vente; il n'en est pas moins certain que c'est bien le dommage

-éventuel pouvant résulter de la concurrence du vendeur que les par-

ties ont eu en vue.

248 bis. Les règles posées à propos, soit de l'obligation de ne pas

-s'établir à nouveau, résultant de plein droitde la vente, soit de l'in-

terdiction de ne pas créer un nouvel établissement, quant aux

lieux auxquels s'étend cette obligation ou cette interdiction, varient

avec la nature du commerce ou de l'industrie. Généralement, comme

il a été dit, cette obligation ou cette interdiction ne s'étend pas et ne

peut pas s'étendre au delà d'un certain rayon dans la ville où le

commerce est exercé. Mais, lorsqu'il s'agit d'une industrie qui est en

un petit nombre de mains ou qui écoule ses produits dans un grand

nombre d'Etats (2), l'obligation ou l'interdiction peut s'étendre à un

pays entier ou même à tous les pays ^3). Cela se déduit de ce qu'un

nouvel établissement dans toute localité d'un pays ou dans un

(1) Ruben de Couder, Dictionnaire de Droit commercial,v° Fonds de

commerce,39 bis.

(2)Fabrication de machines d'une grande valeur,de canons, d'armesde

.guerre spéciales,etc.

(3) Cass., 9 février 1898, S. et J. Pal., 1898..1.121; D. 1903.1. 605;
Pand. fr., 1899.1. 241.
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pays quelconque causerait un préjudice grave à l'acheteur du fonds

de commerce par la concurrence qu'il créerait.

248 ter. Que l'interdiction de s'établir de nouveau résulte ou non

pour le vendeur d'une clause de la vente, il y a à déterminer de quels

actes elle implique la prohibition pour le vendeur et quelles person-

nes peuvent s'en prévaloir.

248 quater. Le vendeur ne peut pas créer un établissement simi-

laire à celui qu'il a cédé. C'est aux tribunaux à apprécier dans cha-

que espèce s'il y a similitude; on ne peut poser à cet
-
égard aucune

règle générale. Tout ce qu'on peut dire, c'est que la ressemblance

ne doit pas être telle que les clients du premier fonds puissent satis-

faire les mêmes besoins en s'adressant au second (1).

249. Il est évidentque l'interdiction, sans être exagérée dans ses

effets, ne doit pas être interprétée d'une façon tellement restrictive

que le vendeur produise indirectement, au préjudice de l'acheteur, le

même résultat que parla création d'un fonds de commerce similaire.

Ainsi, le vendeur ne pourrait pas s'associer à un concurrent de son

acheteur, autoriser sa femme à créer un commerce similaire en deçà

de la distance fixée, devenir directeur d'un établissement ayant le

même objet (2).

Les juges peuvent même, d'après les circonstances, décider que le

vendeur contrevient à l'interdiction quand, sans créer un fonds de

commerce en deçà de la distance fixée, il livre des marchandises à

des clients n'habitant pas au delà de cette distance (3).

Mais rien n'empêcherait, en principe, le vendeur de prêter de

l'argent à un commerçant concurrent (4), à moins que la clause d'in-

(1)Lyon, 17février1882,S. 1882.2.213; J. Pal., 1882.1. 1087.-Il n'est

pas nécessairequ'il y ait similituded'industrie; il suffit que cette simili-
tude existe pour beaucoupd'objets offerts à la clientèle: Cass., 9 février

1898,S. et J. Pal., 1898.1. 121 ; D. 1903.1. 605; Pand. fr., 1899.
1. 241.

(2) Paris, 1ermars 1906,La Loi, n° du 14mars 1906.

(3) Cpr. Paris (5ech.), 13novembre1889et 20 mai 1890,La Loi, nosdes
1erdécembre1889et 13juin 1890; Paris, 13 décembre 1897, Gazette du ,
Palais,n°0du3 mai1898: .-

(4) Trib. com. Seine, 10 octobre 1889,La Loi, n° du 23octobre 1889.
V. en sens contraire, dans des circonstances spéciales, Trib. com. Mar-

seille, 18mars 1904,Journal de Marseille, 1904.1. 182.
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terdiction très restrictive n exclue tout intérêt direct ou indirect pris

JJar le vendeur dans un établissement concurrent (1). Rien n'empê-

cherait non plus le vendeur d'un fonds de commerce de donner à

bail à un tiers le local où il exerçait son commerce pour que ce tiers

y exerce un commerce semblable (2) ou de devenir employé dans un

établissement similaire (3).

249 bis. L'obligation de ne pas s'établirà nouveau, qu'elle résulte

tacitement du contrat comme comprise dans l'obligation de garantie

ou qu'elle provienne d'une clause formelle de l'acte de vente, passe,

en principe, aux héritiers du vendeur, par application des règles du

droit commun (art. 1122, C. civ). Toutefois, les juges pourraient

décider, d'après les circonstances, qu'il en doit être autrement.

Une semblable décision se concevrait surtout à l'égard d'héritiers

ne portant pas le même nom que le vendeur.

249 ter. Un fonds de commerce est souvent l'objet de plusieurs

ventes successives. Il se peut qu'un premier vendeur crée un éta-

blissement similaire à celui qu'il a vendu, alors que le fonds est

passé entre les mains d'un sousacheteur. Celui-ci peut-il agir contre-

son vendeur direct à raison du trouble apporté à sa jouissance? Le

sous-acheteur peut-il agir même directement contre le premier ven-

deur, en invoquant l'obligation de garantie existant à sa charge, ou

l'interdiction contenue dans la première vente?

Les deux questipns doivent être tranchées affirmativement au

profit du sous-acheteur. L'obligation du premier vendeur a avec le

fonds un lien intime; elle contribue à en augmenter la valeur. On

doit supposer naturellement qu'en revendant, le premier acheteur a

entendu garantir le sous-acheteur contre les actes du premier ven-

deur et céder à ce sous-acheteur le droit d'agir en garantie contre le

vendeur (4).

_(1)Paris (3° ch.), 11 décembre 1889,D. 1890.2. 283. Cpr. Bourges,
12 novembre1889,D. 1891.2. 267.

(2)Paris, 21 février 1900,S. et J. Pal., 1903.2.210 ; D. 1900.2. 476.

V. Paris, 18avril1901, S. et J. Pal., 1905.2. 14.

(3)Trib. com. Marseille,17novembre1902,Journalde Marseille,1903.

1. 62. - - --
(4)Trib. com.Seine,7 mai 1860et 7 mars 1865,Journal des tribunaux

de commerce,t. IX, p. 314,et t. XIV,p. 23; Paris (5ech.), 20 mai 1890,
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Cette solution a surtout une grande importance en cas de faillite

du premier acheteur; le sous-acheteur n'en est pas réduit à pro-

duire comme créancier dans la faillite de celui-ci à raison du dom-

mage éprouvé.

249 quater. Le vendeur, au lieu de stipuler qu'il ne s'établira pas

.ànouveau, peut.convenir qu'il aura le droit de créer un nouvel éta-

blissement. Cette convention est valable,
-
mais elle ne met point

obstacle à ce que le vendeur soit tenu à des dommages-intérêts

.envers l'acheteur s'il cherche à détourner la clientèle (articles 1382

et 1383, C. civ.).

250. L'obligation de l'acheteur de payer le prix est garantie de

la même manière que dans toutes les ventes. Il est certain notam-

ment que le vendeur a le privilège accordé par l'article 2102-4°,

C. civ., au vendeur d'effets mobiliers;ce privilège existe pour la

vente de choses incorporelles comme pour celle de choses corpo-

relles (1).

Le privilège du vendeur de fonds de commerce peut se trouver en

conflit avec le privilège d'un créancier gagiste auquel le fonds de

commerce a été constitué en gage par l'acheteur. Il y a alors à

déterminer lequel de ces deux privilèges doit passer le premier.

Y. n° 285r.

Depuis la loi du 1ermars 1898 sur le nantissement des fonds de

commerce, il est fréquent que l'acheteur constitue en gage le fonds

par lui acheté au profit de son vendeur, detelle façon que le vendeur

invoque le privilège du gagiste et non celui du vendeur. V. n° 285°.

250 bis. Le vendeur d'un fonds de commerce, comme tout ven-

deur, a, outre un privilège, une action résolutoire pour défaut de

arrêt infirmantun jugementdu tribunal decommercede la Seinedu 17avril

1889,La Loi, n° du 13juin 1890; Lyon, 6 avril 1892,S. et J. Pal., 1893.

2. 219; Lyon, 20 octobre 1900,La Loi, n° du 1er juillet 1901; Paris,
22février 1900,S. etJ. du Pal., 1903.2. 210; D. 1900.1. 476.— Ruben
de Couder, Dictionnaire de Droit commercial, VOFonds de commerce,
n° 54. Du reste, on admet généralement,en dehors de la vente d'un fonds
de commerce,qu'un sous-acheteura le droit d'agir directement contre le

premier vendeur en cas d'éviction.

(1)Cpr. Paris, 25juillet 1882,J. Pal., 1884. 1. 208; D: 1883.2. 215;
Trib. com.Seine,2 mars 1889,La Loi, n° du 28mars 1889.



206 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

paiement du prix. Cette action, qui existe tant que l'acheteur

demeure propriétaire, subsiste-t-elle en cas de sous-aliénation, de

façon à ce qu'elle puisse être exercée même contre un sous-acquê-

reur de bonne foi? On l'a nié, en se prévalant de ce qu'alors, le

privilège étant éteint, l'action résolutoire ne peut pas subsister (1).
Cette doctrine est inadmissible; l'action résolutoire survit au privi-

lège contre le sous-acquéreur d'un fonds de commerce (2). L'opinion

contraire repose sur l'idée que l'action résolutoire est liée au sort du

privilège du vendeur. Or, ce lien n'est consacré par aucune,disposi-

tion légale. Ce qui est vrai, c'est qu'il est admis expressément en

matière de vente d'immeuble (art. 7, L. 23 mars 1855) et qu'en

vertu de la règle selon laquelle « les meubles n'ont pas de suite par

hypothèque» (art. 2119, C.civ.) et de la règle «en matière de meubles

possession vaut titre» (art. 2279, C. civ.), l'action résolutoire ne

peut, pas plus que le privilège du vendeur (art. 2102-4°, C. civ.),.

être exercée contre un sous-acquéreur quand il s'agit de meubles

corporels. Le fonds de commerce n'étant ni un immeuble ni un

meuble corporel, aucun texte et aucun principe ne peuvent être

invoqués pour priver le vendeur d'un fonds de commerce de soit •

action résolutoire contre un sous-acquéreur, à raison de ce que, le

fonds n'étant plus en la possession du premier acheteur, le privi-

lège ne peut être exercé (art. 2102-3°, C. civ.). Les inconvénients

que peut avoir cette solution pour le crédit, ne constituent pas une

raison suffisante pour l'écarter (3).

Du reste, il va de soi que les sous-acheteurs des marchandises ou

(1-2) Des décisions judiciaires ont été rendues dans les deux sens.

V., pour l'extinction de l'action résolutoire centre le sous-acqéreu,
Paris{5ech.),27juin 1904,La Loi, n° du 8 novembre 1904; Trib. com.

Seine,14janvier 1903,28-mai 1903.

V., contre l'extinctionde l'action résolutoire contre le sous-acquéreur,

Paris, 22 mai 1901 (68ch.), D. 1903.2. 97 (notede M.Percerou); Trib.

com. Seine,2 juin 1903,&juillet 1904,9 mars 1905.

(3) La propositionde loi relativeà la vente et au nantissementdes fonds

de commerce, déposée au Sénat par M. Gordeletle 21 mars1905,soumet

le privilègedu vendeur de fonds de commerceà la formalité de l'inscrip-
tion au greffedu tribunal de commerceet lie expressément,à l'égard des

tiers, le sort de l'action en résolution, qui 'doit être réservéedans l'ins-

cription, à celui du privilège.
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du matériel entrant dans la composition d'un fonds de commerce-

sont protégés à la fois contre l'action en résolution et contre le pri-

vilège du premier vendeur, comme le sont tous les sous-acquéreurs

de meubles corporels.

251. A l'occasion des ventes de fonds de commerce, on conçoit

que des fraudes soient pratiquées au préjudice des créanciers du

vendeur. Il pourrait se faire qu'un débiteur de mauvaise foi se hâtât,
,

après avoir vendu son fonds de commerce, de toucher le prix et de-

priver ainsi ses créanciers du gage sur lequel ils ont eu le droit de

compter. Pour éviter autant que possible ces fraudes, l'usage a fait

admettre dans plusieurs villes, spécialement à Paris, des règles spé-

ciales. Afin de sauvegarder les droits des créanciers, la vente d'un

fonds de commerce est d'ordinaire portée, par des annonces insérées.

dans les journaux (1), à la connaissance du public, avec avis aux cré-

anciers qu'ils aient, sous peine de perdre, en cas de paiement, tout

droit sur le prix, à former opposition au paiement du prix entre les-

mains de l'acheteur dans un délai déterminé, qui est à Paris de dix

jours. L'opposition n'est soumise à aucune forme; elle peut résul-

ter d'un acte quelconque contenant expression de la volonté d'un

créancier de se faire payer par l'acheteur; cet acte peut être notam-

ment une lettre missive (2). L'acheteur s'abstient d'ordinaire, durant

ce délai, de payer le vendeur.

251 bis. Cet usage est-il obligatoire? Il faut, pour bien saisir la

portée de la question, distinguer deux cas différents:

1° Il est possible que l'on n'ait fait aucune publication et que

l'acheteur ait payé le prix au vendeur immédiatement.

2u Il se peut, au contraire, que les publications usuelles aient été

faites et que, pourtant, sans attendre l'expiration du délai ordinaire,.
-

fixé par l'usage, l'acheteur ait payé le prix au vendeur.

Dans Tua et l'autre cas, il y a lieu de rechercher si les créanciers.

du vendeur ont le droit de se plaindre et de réclamer, par suite, à

l'acheteur une seconde fois le paiement du prix. La jurisprudence

est encore très divisée sur la question. Des arrêts ont nié la force-

(I) A Paris, dans le Journal des petites affiches.
(2) Trib. civ. Seine, 9 février 1898,-Le Droit, n° du 6 mai 1898.
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obligatoire de l'usage, de telle sorte que le vendeur pourrait recevoir

valablement le prix ou disposer de la créance du prix avant l'expi-
ration des dix jours depuis les publications qui auraient eu lieu (1).
D'autres décisions judiciaires ont, au contraire, admis que l'usage
est obligatoire et que, dès lors, l'acheteur peut refuser de payer le

prix tant qu'il n'y a pas eu publication et expiration du délai de dix

jours, qu'il est même tenu de payer une seconde fois s'il s'acquitte

antérieurement entre les mains du vendeur (2).

Nous croyons qu'il y a lieu de repousser ces deux opinions,

pour adopter un système intermédiaire. L'usage de la publication

des ventes et du retard du paiement jusqu'après un délai de dix

jours est certain dans quelques villes, spécialement à Paris (3).

Il n'y a pas de raison pour ne pas reconnaître la force obligatoire de

cet usage (4); car il n'est contraire à aucune loi impérative ou pro-

hibitive. Mais, comme tout usage commercial, l'usage dont il s'agit

n'a de valeur que comme interprétation de la volonté des parties.

Celles-ci sont, par suite, libres d'y renoncer (5). Les créanciers ne

sauraient s'en plaindre; un usage ne peut pas créer un droit pour

les tiers. Si donc il n'y a pas eude publications, l'acheteur se

libère valablement entre les mains du vendeur et celui-ci peut

disposer librement de la créance du prix. Mais, si les publications

ont eu lieu, il y a une sorte d'engagement pris envers les créanciers

par l'acheteur de ne pas payer, par le vendeur de ne pas disposer

de la créance du prix, tant que le délai de dix jours ne sera pas

expiré. Dès lors, tout paiement, tout acte de disposition de la cré-

ance du prix, avant l'expiration de ce délai, seraient nuls à l'égard

des créanciers. Autrement, la publicité donnée à la vente confor-

mément à l'usage et l'invitation adressée aux créanciers ne seraient

(1) Paris (3°ch.), 18février 1882,J. Pal., 1883.1. 475; S, 1883.2. 91.

(2) Trib. civ. Seine, 31mars 1868 et 8 octobre 1866, S. 1869. 2. 56;

1870.2. 333; J. Pal., 1869.234; 1870. 1200; Trib. com. Rouen, 23 mars

1896,D. 1896.2. 202; Le Droit, n° du 15avril 1896.

(3)L'existencede cet usage a été niée pour Bordeaux: Bordeaux,27août

1883,S. 1884.2. 96 ; J. Pal., 1884.1. 501.

(4) Trib. civ. Seine, 14mars 1905,La Loi, no du 6 décembre 1905.

(5)Paris, 29 avril 1891,S. et J. Pal., 1898.2. 29 ; D. 1898.2. 37. Cpr.

Rouen, 27 décembre 1902,S. et J. Pal., 1904.2. 44.
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pas motivées, elles pourraient même les induire en erreur en leur

inspirant une fausse sécurité (1).

252. La publication faite conformément à l'usage ne met pas

obstacle à ce que la vente publiée soit attaquée comme frauduleuse

-envertu de l'article 1167, C. civ., ou de l'article 447, G. com. On

peut seulement voir dans la publication une sorte de présomption de

fait exclusive de la fraude.

253. A propos de l'usage qui vient d'être mentionné, une autre

question se pose. Des parties peuvent, d'après ce qui a été dit

{n° 251), stipuler que le prix sera payé immédiatement et qu'on ne

publiera pas la vente. Mais que décider si l'acte de vente est muet

sur ce point? L'acheteur peut-il refuser de payer le prix au vendeur

tant que l'on n'aura pas publié la vente et que le délai de dix jours

ne sera pas expiré? L'affirmative résulte de ce que l'usage dont il

-s'agit est obligatoire; il doit être appliqué par cela même qu'il n'y

est pas dérogé (2).

253 bis. Un usage offre toujours moins de précision qu'une loi

écrite et les incertitudes de la jurisprudence sur le caractère obliga-

toire de l'usage relatif à la publicité ont inquiété le monde commer-

cial (3) ; aussi a-t-on eu l'idée de transformer l'usage en loi. Après

une enquête faite auprès des chambres de commerce, sur l'initiative

(1)Trib. com. Marseille,26 avril 1904, Journal de Marseille, 1904. 1.
290 ; Trib. com. Seine,14 mars 1905,D. 1905. 5. 39.

(2) L'arrêt de la Cour de Bordeaux du 27 août 1883,S. 1884.2. 96 ; 1

J. Pal., 1884.1. 501, a sans doute décidé que, dans un cas où l'acte de
vente était muet, l'acheteur n'avait pas terme pour payer ; mais cet arrêt
nie que l'usage existe à Bordeaux. V. note 3 de la page 208.

(3) On a constaté qu'en Algérie, il a existé pendant plus de 40 ans une

disposition légale sur la matière. —L'arrêté du gouverneur de la colonie,
du 19 décembre 1831,déclarait que l'acheteur de toute boutique ou fonds
de commerce situé dans la ville d'Alger, resterait chargé, nonobstant la
vente qui en serait faite, des dettes contractées par le vendeur relative-
ment à ce fonds de commerce, soit pour loyer, soit pour fournitures de
marchandises, à moins que le vendeur et l'acheteur n'aient donné com-
munication de leur transaction, par voie d'affiches,à la Chambrede com-
merce d'Alger, et qu'ils n'aient déposéet affiché un extrait de l'acte de
vente au greffe de la Cour de justice. — Cet arrêté a été abrogé par
décret du 15 septembre 1874(Codealgérien de MM.Hugues et Lapra,
p. 124).Cpr. Cass., 21 novembre 1881, S. 1882.5.84 ; J. Pal., 1882.172.
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de la Chambre de commerce de Dijon, une proposition de loi a été-

déposée, le 18 juillet 1885, au Sénat (1). Elle est ainsi conçue :

« La disposition suivante est ajoutée à l'article 109 du Code de-

commerce:

« Toute vente ou cession de fonds de commerce sera, à la dili-

gence de l'acquéreur, publiée, sous forme d'extrait ou d'avis, dans

un journal du ressort du tribunal de commerce où se trouve le fonds

vendu, ou, à défaut, dans un journal de l'arrondissement, l'un ou

l'autre désignés, chaque année, par ce tribunal.

« Cette publication contiendra élection de domicile dans le res-

sort; elle sera renouvelée le cinquième et le dixième jour après la

première insertion.

« Tout créancier du vendeur pourra, pendant 15 jours francs à

partir de cette insertion, former, au domicile élu, opposition au

paiement du prix. L'acquéreur qui, sans publications, ou avant l'ex-

piration de ce délai, aura payé son vendeur, ne sera pas libéré à

l'égard des tiers ».

La place assignée à ces dispositions nouvelles est assurément sin-

gulière; on propose de les insérer dans un article consacré exclu-

sivement à la preuve. V. n° 89. Mais, au fond, elles nous semblent

mériter une complète approbation. Elles déjoueraient des fraude

trop fréquentes, en rendant obligatoire un usage excellent dont elles-

feraient une sorte de règle d'ordre public. Elles ont pourtant été-

l'objet de critiques variées de la part, soit de publicistes (2), soit de

quelques chambres de commerce (3).

Les objections principales peuvent être aisément réfutées. On a

d'abord dit que la meilleure garantie pour un commerçant est la

prudence avec laquelle il contracte et fait crédit. Mais la prudence-

peut être en défaut et, pour des cas de ce genre, des dispositions

légales ont une grande utilité. On a ensuite fait observer que la loi

proposée aurait pour inconvénient de rendre publics des contrats

(1)Cettepropositionavait pour auteurs MM.Mazeauet Dietz-Monnin.

(2) V. notamment dans La Loi (n°du 19 août 1885)un article intitule r

Observationssur le projet de loi de MM.Mazeau et Dietz-Monninrelatif

à la vente des fonds de commerce(E. Muscat).

(3) Il en a été ainsi spécialementdes chambresde commercede Nantes-

et de Reims
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de nature essentiellement privée, en obligeant les vendeurs et les

acheteurs à initier tout le monde à leurs affaires. En présentant cette

objection, on oublie que l'acheteur paurrait toujours à ses risques et

périls consentir à ce qu'aucune publicité ne soit donnée à la vente;

si le vendeur est un homme honnête, cela n'aurait pas d'inconvé-

nients. Enfin, l'on a exprimé la crainte que la loi proposée ne con-

duisît à placer les créanciers du vendeur se trouvant sur les lieux

dans une situation meilleure que celle des créanciers éloignés, par

cela même que la publicité serait locale. L'objection aurait une cer-

taine portée, si contre les ventes frauduleuses la publicité était le

seul remède. Mais il y en a d'autres: les créanciers ont l'action pau-

lienne (art. 1167, C. civ.) et ils ont aussi la faculté de faire déclarer

en faillite, soit le vendeur, soit l'acheteur, ce qui peut les conduire à

obtenir la nullité de la vente du fonds de commerce ou du paiement

duprix en vertu de l'article 447, C. com. (1).

254. DROITSD'ENREGISTREMENTSURLES VENTESDEFONDSDE

COMMERCE.— Avant la loi du 28 février 1872, les droits d'enregis-

trement sur les ventes de fonds de commerce donnaient lieu à une

controverse. Sans doute, la portion du prix afférente aux marchan-

dises était passible du droit d'acte de 2 0/0 établi sur les ventes de

meubles (L. 22 frimaire an VII, art. 69, § 5, n° 1) ; pour la cession

du droit au bail, le droit était de 20 centimes par 100 francs; mais,

la portion du prix relative à l'achalandage était passible de ce même

droit selon les uns (2), du droit de 1 0/0 admis pour les cessions

de créances selon les autres (3).

La Loidu 28 février 1872 a posé des règles nouvelles au point de

(1) D'autres propositions de lois relatives aux ventes de fonds de com-
merce sont encore a mentionner. V. proposition de M. Gervaisprésentée
à la Chambredes députés le 24 mars 1902 (cette proposition de loi s'oc-

cupe aussi de la mise en société des fonds de commerce); proposition de
M. Cordeletsur la vente et le nantissement des fonds de commerce, dépo-
sée au Sénat le 21 mars 1905.L'article 2 de cette dernière proposition con-
sacre l'usage.

(2-3)Pour plus de détails, on peut consulter Demante, Principes de

l'enregistrement(4eédit.), II, n° 769, p. 497 à 516; Lèbre, Traité des
fonds de commerce,p. 285à 319; Boutaud et Chabrol, Traité général des
fonds de commerce,no' 567et suiv.
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vue de la quotité du droit et de sa nature, en le transformant de droit

dacte en droit de mutation. Voici un résumé des règles posées par

la loi de 1872:

Un droit de 2 francs par 100 francs est perçu sur le prix de la vente

de l'achalandage, de la cession du droit au bail et des objets mobi-

liers ou autres servant à l'exploitation du fonds. Par exception, les

marchandises neuves garnissant le fonds ne sont assujetties qu'à un

droit de 50 centimes par 100 francs, à condition qu'il soit stipulé

pour elles un prix particulier et qu'elles soient désignées et estimées

article par article.

Au point de vue de la nature même du droit, la loi de 1872 a

réalisé surtout une innovation très importante, en appliquant aux

ventes de fonds de commerce, qui sont des mutations mobilières, la

plupart des règles de la perception concernant les ventes d'immeu-

bles. Ainsi, ce n'est pas sur l'écrit, mais sur la mutation elle-même,

que le droit est établi; par. suite, à défaut d'écrit, il doit être fait

une déclaration au bureau de l'enregistrement. S'il n'y a ni écrit,

ni déclaration, l'administration peut faire la preuve de la mutation

par tous autres moyens, notamment par l'inscription de l'acheteur au

rôle des contributions et par les paiements faits en vertu de ce rôle.

Au reste, ce n'est pas seulement la vente que vise la loi du

28 février 1872 (art. 7), c'est toute mutation à titre onéreux de

fonds de commerce; par conséquent, notamment, l'échange, la

transaction. En ce qui concerne l'apport en société d'un fonds de

commerce, il y a lieu d'appliquer les règles fiscales concernant les

apports sociaux (1).

Mais, d'après ses termes mêmes, les dispositions de cette loi ne

concernent nullement les mutations à titre gratuit de fonds de

commerce. Il en est certainement ainsi de la disposition de l'arti-

cle 7 qui fixe la quotité du droit; il en doit être de même des arti-

cles 8 et 9 qui assujettissent à l'enregistrement ou à la déclaration,

dans les trois mois de leur date, les mutations de fonds de com-

merce (2).
1

(1) V. Demante, op. cit., II, p. 499.

(2) Ch. civ. rcj., 2 août 1886,D. 1886.1.448; Pand. fr., 1886.1. 231.

—V. pourtant, Demante,op. cil., II, p. 513à 516.
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La loi du 28 février 1872 ne s'applique même pas à la vente de

fonds de commerce qui a lieu après faillite. La vente est, pour ce

cas, demeurée soumise au droit de 50 centimes par 100 francs

établi, par la loi du 25 mai 1834 (art. 12), pour les ventes après

faillite (n° 255 bis) (1). On s'accorde à appliquer aussi la loi de 1834

aux ventes faites après mise en liquidation judiciaire.

255. VENTESPUBLIQUESDEFONDSDECOMMERCE.—Les fonds de

commerce peuvent être l'objet d'une vente aux enchères. Cette sorte

de vente peut être préférée par le vendeur pour obtenir un prix

plus élevé. Il est évident qu'on ne saurait appliquer aux fonds de

commerce les règles restrictives concernant les ventes publiques de

marchandises neuves (nos 209 et suiv). En outre, les fonds de

commerce sont nécessairement vendus aux enchères dans tous les

cas où cette sorte de vente est prescrite par les lois (vente après

saisie, vente de biens de mineur, de biens dépendant d'une succes-

sion bénéficiaire, etc.).

Ces ventes sont opérées par le ministère des notaires. On a tou-

jours considéré que les fonds de commerce ne sont pas visés par

les lois qui attribuent compétence aux commissaires-priseurs pour

les ventes publiques (2). Ces lois, en parlant des meubles, enten-

dent s'occuper des meubles corporels (3). Le plus souvent, du

reste, la vente d'un fonds de commerce exige la rédaction d'un acte

plus ou moins compliqué que ne saurait rédiger un commissaire-

priseur.

255 bis. VENTE DE FONDSDE COMMERCEAPRÈSFAILLITE. -

Lorsqu'il n'y a pas de concordat simple, le fonds de commerce du

(1)Trib. civ. de Lorient, 29 mai 1878,Le Droit, n" du 9 octobre 1878.

(2)Maison a soutenu que la compétenceappartient aux commissaires-

priseurs quand les marchandises sont le principal, parce qu'alors, le fonds
de commerce ne devrait pas être considéré comme une chose incorpo-
relle : Lyon, 23mars 1893,S. et J. Pal., 1893.2. 237.V. aussi Limoges,
17 février 1897,Le Droit, n° du 23juin 1897; Poitiers, 19 juin 1903,Le

Droit, n° du 22 avril 1903; Rouen, 28 décembre 1904,Le Droit, nedu
27 mai 1905; Alger, 25 janvier 1905,La Loi, n° du 1ermars 1905.

(3) Limoges,17février 1897,Le Droit, n° du 23 juin 1897.
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failli est vendu, soit immédiatement, soit après que la continuation

provisoire de l'exploitation de ce fonds a pris fin (1).

L'application des règles relatives à l'interdiction de s'établir pré-

sente alors quelques difficultés (2).

(1)V. Traité de Droit commercial,VIII, nos680et suiv.

(2) V. Traitéde Droit commercial,VIII, n° 688.

1



CHAPITRE III.

DU GAGE COMMERCIAL(1).

DES MAGASINSGÉNÉRAUXET DES WARRANTS (2).

256. Le gage est un contrat par lequel un débiteur ou un tiers

remet à un créancier un objet mobilier corporel ou incorporel, afin

de lui conférer le droit de le retenir jusqu'au paiement de la dette,

et, si elle n'est pas acquittée, de se faire payer sur le prix de cet

objet de préférence aux autres créanciers (art. 2073, C. civ.). Ce

contrat rend de grands services au commerce: la confiance person-

nelle qu'un commerçant inspire ne lui suffit pas toujours pour

obtenir le crédit dont il a besoin et une sûreté réelle est exigée par

le créancier. Parfois, la constitution d'une hypothèque n'est pas

possible; car bien des commerçants n'ont ni meubles, ni bâti-

ments de mer, les seuls biens qui sont susceptibles d'être hypo-

théqués dans notre législation. Du reste, les frais occasionnés par

la constitution ou l'extinction d'une hypothèque immobilière (arti-

cles 2127 et 2158, C. civ.), les complications et les lenteurs

qu'entraînent avec elles les ventes judiciaires d'immeubles, font de

cette hypothèque une garantie assez peu propre aux opérations de

commerce, et l'hypothèque maritime, bien qu'elle engendre de moin-

dres frais, ne s'est pas développée en France (3). A plus forte raison,

le nantissement immobilier appelé antichrèse (art. 2085 à 2091,

C. civ.), déjà fort rare dans les opérations civiles, se rencontre plus

rarement encore dans les affaires commerciales. Les commerçants

(1)C. com., art. 91à 93 modifiés par la loi du 23 mai 1863; G. civ.,
art. 2071à 2084; art. 2075,2e alin. (L. du 1ermars 1898).

(2) L. 28 mai 1858; D. 12 mare 18S9; L. 31 août 1870: D. 91juin 1896,

(3) V. Traitéde Droit commercial,VI, n° 1676.
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ont, au contraire, nécessairement des marchandises, des eflets de

commerce, des valeurs mobilières (actions, obligations, etc.), leur

propre fonds de commerce, qu'ils peuvent donner en gage, et la

réalisation des biens mobiliers est beaucoup plus simple et plus

rapide que celle des immeubles ou des navires. Cependant, lors de

la rédaction du Code de commerce, le gage n'était pas très usité dans

le commerce. D'après les idées répandues en 1807, on considérait

les personnes qui empruntaient sur gage, surtout les commerçants,

comme se trouvant dans une situation gênée voisine de la ruine.

Deux causes principales ont beaucoup multiplié l'usage du gage. Au

premier rang, il faut signaler l'accroissement considérable du nom-

bre des valeurs mobilières; les avances sur titres, si pratiquées

aujourd'hui, et que font tous les établissements de crédit, ne sont

que des emprunts sur gage portant sur des valeurs mobilières.

La loi du 1ermars 1898 (disposition formant l'art. 2075, 2° alin.,

C. civ.), en rendant possible et facile la constitution en gage des fonds

de commerce, a contribué encore à rendre le gage plus fréquent.

L'autre cause est le changement qui s'est produit dans les habitudes

de la fabrication. En 1807, les fabricants ne devançaient d'ordinaire

que fort peu les besoins des consommateurs. Aujourd'hui, les indus-

triels produisent souvent par avance de grandes quantités de marchan-

dises qu'ils ne peuvent pas écouler immédiatement. Pour se procu-

rer l'argent nécessaireà la continuation de la fabrication, il leur esl

fort utile de pouvoir donner leurs marchandises en gage. Aux causes

qui, depuis la confection du Code de commerce, ont rendu le gage

de plus en plus fréquent, on peut ajouter la suppression de la con-

trainte par corps en matière civile et commerciale par la loi du

22 juillet 1867. On comprend que les créanciers, privés de cette voie

d'exécution sur la personne de leur débiteur, réclament une garantie

réelle, qui souvent est un gage.

Par suite de l'usage restreint du gage en 1807, le Code de com-

merce ne s'en occupait pas; il parlait seulement du privilège du

commissionnaire qui dérive non d'un contrat de gage, mais d'une

constitution tacite de gage (anciens articles 91 à 95). Le silence

du Code de commerce avait fait appliquer, non sans de nombreu-

ses controverses, les règles mêmes du Code civil au gage com-
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mercial. C'était là une solution conforme au principe d'après lequel,

dans le silence des lois commerciales et à défaut d'usages contraires,

le Droit civil doit être appliqué (1). Les règles restrictives du Droit

civil sur le gage étaient une cause de gêne pour le commerce: elles

rendaient la constitution du gage compliquée et sa réalisation lente

et coûteuse. C'est pour porter remède aux inconvénients de cet état

de choses qu'a été faite la loi du 23 mai 1863, modifiant le titre IV

du livre Ier du Code de commerce. Les dispositionsde cette loi ont

été insérées dans le Code de commerce (art. 91 à 93), et, par suite,

on a substitué à la rubrique primitive du titre VI du livre Ier du

Code de commerce: Des commissionnaires, la rubrique suivante:

Du gage et des commissionnaires. Afin de ne pas bouleverser le

Code, on a réuni en deux articles (art. 94 et 95) les anciens arti-

cles 91 à 93, qui ont été eux-mêmes en partie abrogés ou modifiés:

puis, des dispositions concernant le gage commercial, on a formé

les nouveaux articles 91, 92 et 93. Du reste, la loi de 1863 n'a guère

fait qu'appliquer au gage commercial des dispositions déjà admises

au profit de la
Banque

de France, du Crédit foncier (nos316 et suiv.),

et au profit des magasins généraux (nOS324 et suiv.). Cependant,

ces établissements de crédit se trouvent jouir encore de certaines

faveurs, même depuis la loi du 23 mai 1863, et la constitution en

gage des marchandises déposées dans des magasins généraux est

toujours régie par des règles spéciales. — Nous diviserons ainsi

l'étude de cette matière:

Section 1. DUGAGECOMMERCIALENGÉNÉRAL.

Section II. DESRÈGLESSPÉCIALESAUGAGECONSTITUÉAUPROFIT

DECERTAINSÉTABLISSEMENTSDECRÉDIT.

Section III. DESMAGASINSGÉNÉRAUXET DESWARRANTS.

Section I. —Du gage commercial en général.

257. Les dispositions du Code civil (art. 2073 à 2083) régissent,

en principe, le gage commercial comme le gage civil. Cela résulte

des principes généraux (2) et cela, du reste, a été formellement indi-

(1-2)V. Traité de Droit commercial,I, nos74et 75.
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lué par l'exposé des motifs de la loi du 23 mai 1863 dans les termes

suivants: « Les auteurs du Code de commerce ont pris, en toute

« matière, comme base de leur travail, sans même qu'il tût néces-

-« saire d'y renvoyer expressément, les principes, les règles du Code

« civil, s'attachant seulementà les compléter ouà les modifier, quand
« il était nécessaire, pour les besoins du commerce ». Ainsi, les

règles sur la capacité des parties et sur les choses qui peuvent être

constituées en gage sont identiques pour le gage civil et pour le gage

commercial. Le créancier a également les mêmes droits dans les

deux espèces de gage: il a le droit de rétention (art. 2082, C. civ.) (1)

et ce droit existe même à l'égard de créances non garanties par le

gage dans les conditions de l'article 2082, 2e alin., C. civ. (2), le

droit de faire vendre le gage aux enchères ou de se le faire attribuer

par justice (art. 2078, C. civ.) (3), enfin, un privilège sur le prix

(art. 2073 à 2102 2°, C. civ.). Il n'y a de différences entre le gage

civil et le gage commercial qu'au point de vue, soit des formes de

la constitution, soit des conditions de la réalisation du gage: sous ces

deuxrapports, les formalités sont plus simples et, parsuite, moins

coûteuses pour le gage commercial que pour le gage civil. Le légis-

lateur a voulu ainsi faciliter, dans l'intérêt du commerce, le contrat

de gage. On ne saurait nier qu'il y soit parvenu: le gage est devenu,

surtout dans le commerce, d'un emploi très fréquent.

258. Avant d'exposer les règles spéciales au gage commercial,

il faut déterminer le critérium de la distinction entre ce gage et le

gage civil.

259. L'article91, C. com.,considère comme commercial, le gage

(1)V.,cependant, ce qui est dit, au n°285bis, pour le cas de constitution

-en gage d'un fonds de commercedepuis la loi du 1ermars 1898.

(2) Il en est autrement en Belgique. Dans ce pays, on admet que les

dispositions légales sur le gage commercial (loibelge du 5 mai 1872sur le

gage) se suffisent à elles-mêmeset ne peuvent être complétéespar les

dispositions du Codecivil sur le gage. Onen déduit que l'extention donnée

au droit de rétention du créancier gagiste par l'article 2082,2ealin., C. civ.

doit être écartée pour le gage commercial,parce qu'aucune dispositionne

l'admet pour ce dernier gage : Bruxelles,6 février 1892,19 octobre 1892,

Jurisprudence du port d'Anvers, 1892.2. 67; 1893.2. 15.

(3) V. pourtant, sur ce dernier point, une controverse indiquée au

n° 313.
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constitué, soit par un commerçant, soit par un individu non com-

merçant, pour un acte de commerce.

Ainsi, il faut tenir compte de la nature de la dette garantie. Cette

dette est-elle commerciale? Le gage est lui-même commercial. Il

va de soi qu'au contraire, le gage est régi seulement par le Code

civil quand la dette garantie est civile. Il y a là une sorte d'appli-

cation de la règle selon laquelle l'accessoire suit le sort du prin-

cipal (1). Du reste, cela est bien conforme au but du législateur, qui,

en dérogeant, pour le gage commercial, aux règles du Code civil, a

voulu favoriser le crédit commercial, c'est-à-dire faciliterà ceux qui

font des opérations de commerce l'obtention du crédit au moyen

d'une constitution de gage. Le gage constitué par un marchand de

vins pour garantir le prix de la vente que lui fait un propriétaire de

vignobles, est donc commercial; au contraire, le gage donné par un

acheteur pour garantir le prix de vins destinés à son usage person-

nel, est civil.

260. Aucune difficulté spéciale ne peut se présenter quand la

dette garantie dérived'un acte autre qu'un emprunt; il faut recher-

cher si la dette est commerciale d'après les articles 632 et suiv.,

C. com. (2). On peut conclure notamment de là que le gage cons-

titué par le souscripteur ou l'endosseur d'un billet à ordre qui l'a

souscrit ou endossé à l'occasion d'une opération non commerciale,

est un gage civil. Il en est ainsi même lorsque, d'autrés signatures

ayant été apposées sur le même billet à l'occasion d'opérations de

commerce, le tribunal de commerce connaît des actions intentées >

contre tous les signataires en vertu de l'article 637, C. com. (3). En

effet, il n'y a là qu'une règle exceptionnelle de compétence qui ne

change nullement le caractère civil du billet à ordre à l'égard de

chacune des personnes qui y ont apposé leur signature à l'occasion

d'une opération non commerciale (4).

(1) Il ne faut pas exagérer la portée de cette idée. Le cautionnement
d'une dette commercialen'est pas,pour cela, nécessairement commercial.
V. Traité de Droit commercial,I, n° 182.

(2) V. Traité de Droit commercial,I, n° 95.
(3)V. Traité de Droit commercial, I, n° 362.

(4)Trib. com. Seine,12avril 1888,Le Droit, n° du 3 mai 1888; Annales
de Droit commercial,1888,p. 143.
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Le gage destiné à garantir un emprunt est commercial, si l'em-

prunt est fait pour les besoins d'une opération de commerce; cela a

été bien entendu dans la discussion de la loi du 23 mai 1863. Mais il

est possible qu'un emprunteur consacre à des affaires civiles des

fonds empruntés pour une opération de commerce. Les tiers ont-ils

alors le droit de soutenir que le gage est nul, parce que c'est un gage

civil et que les formes prescrites par le Code civil n'ont pas été

observées? La question a été soulevée lors de la discussion de la loi

de 1863. Répondant aux observations d'un député (1) qui critiquait

l'extension de la loi au gage établi par un non-commerçant pour

sûreté d'une dette commerciale, le rapporteur (2) a déclaré que ce

serait au prêteur à s'assurer que les fonds sont bien réellement

employés à un acte de commerce, qu'il se ferait faire une lettre, par

exemple, qui établirait que la somme prêtée ne doit être employée

que dans une affaire commerciale. Mais cela ne tranche nullement la

difficulté, qui ne se présente qu'au cas où le prêteur a été trompé sur

l'emploi des sommes qu'il prêtait.

Dès l'instant où le prêteur démontre que, par suite des déclara-

tions de l'emprunteur, il a dû légitimement croire à la destination

commerciale des fonds prêtés, le gage doit être régi par les disposi-

tions du Code de commerce. Autrement, il n'y aurait plus de sécurité

pour le prêteur auquel un gage est constitué conformément aux

règles du Code de commerce. V. n° 262.

260 bis. Par cela même que c'est la nature de la dette garantie

qui sert à déterminer si le gage est civil ou commercial, le gage

constitué par une société anonyme ou en commandite par actions

faisant des opérations non commerciales en vertu des articles 632

et s., C. com., est un, gage civil, si l'on admet avec nous que la forme

de la société ne commercialise pas ses opérations (3). Ce serait un

gage commercial dans l'opinion qui reconnaît, en vertu de l'article 68

ajouté à la loi du 24 juillet 1867 parla loi du 1er août 1893, le

caractère commercial aux opérations d'une société par actions,

(1) M.JulesFavre.
••(2) M.Vernier.

(3)V. Traité de Droit commercial,l, no' 182quater et quinquiès.
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fûssent-elles civiles quand elles sont faites par un individu (1).

261. De la règle posée par l'article 91, C. com. (V. n° 259), il

résulte que le caractère civil ou commercial du gage ne dépend pas

de la profession du créancier (2). Un député (3) avait proposé, en

1863, un amendement ayant pour but d'appliquer la loi nouvelle au

cas où le gage est constitué au profit d'un commerçant; cet amen-

dement a été repoussé par la commission, quia déclaré, dans le

rapport, qu'il y a là un gage civil (4). Il n'y a pas non plus à consi-

dérer la nature de l'objet donné en gage: peu importe que ce soit

une obligation, une action d'une société de commerce, ou une chose

quelconque. La commission du Corps législatif aurait voulu que la

loi nouvelle s'appliquât au cas où le gage est constitué en fonds

publics français ou en valeurs de compagnies d'industrie et de com-

merce. Le Conseil d'État fit écarter cet amendement parce que,

disait-on, il faisait sortir le projet de loi -du Code de commerce qui

était seul à modifier, pour le faire toucher au Code civil.

La profession du débiteur n'est pas non plus décisive (5). ,

Il n'est cependant pas sans intérêt de savoir si le débiteur est un

commerçant ou un non-commerçant. En vertu de l'article 638, 2eal.,

C. com., qui répute, jusqu'à preuve contraire, faits pour les besoins

de son commerce, et, par conséquent, commerciaux, tous les actes

d'un commerçant (6), le gage constitué par un commerçant est pré-

sumé commercial comme la dette garantie elle-même. Au contraire,

lorsque le débiteur est un non-commerçant, la commercialité de la

dette doit être prouvée et le gage n'est commercial que si la preuve
est faite. Mais il n'y a, en définitive, là que des présomptions. Le

projet deloi, devenu la loi du 23 mai 1863, consacrait un tout autre

(1)V. note 5 ci-après.
(2)Rouen,2 décembre1899,D. 1900.2. 501.V. aussi Trib. civ. Seine,

24 mai 1883,La Loi, nOdu 26 mai 1883(le tribunal déclare gage civilun
.gageconstituéau profit d'un établissementde crédit).

(3) M.Millet. ,

(4)Duvergier,Collectiondes lois, 1863,p. 404,2ecol.

(5)Si la professiondu débiteur devait être considérée, le gage constitué
par une sociétépar actionspour garantie d'une dette par elle contractée,
serait toujours un gage commercial.Cpr. n° 260bis.

(6)V. Traité de Droit commercial,I, n° 168.
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système; il ne visait que le gage constitué par un commerçant. Ce

fut la commission du Corps législatif qui proposa d'étendre la loi au

gage constitué, même par un non-commerçant pour garantir une

dette commerciale.

262. Il est intéressant de rapprocher la règle posée pour le gage

affecté à un emprunt (n° 260), de la solution admise par la juris-

prudence au sujet de l'application de la loi sur le taux de l'intérêt

conventionnel. Pour décider si le gage est civil ou commercial, la loi

fait abstraction de la profession du prêteur et ne tient compte que

de l'emploi auquel le débiteur destine les fonds empruntés. Au con-

traire, pour décider si les parties ont pu librement fixer le taux de

l'intérêtà raison du caractère commercial de l'emprunt, la jurispru-

dence prend généralement en considération, soit l'emploi à faire des

fonds empruntés, soit la profession du prêteur, et répute commercial

le prêt consenti par un banquier, quand même l'emploi de l'argent

devrait être absolument étranger au commerce (1). Il n'y a pas lieu

de discuter ici ce dernier point; on peut seulement faire remarquer

qu'avec cette jurisprudence, un emprunt fait à un banquier pour

acheter une maison, par exemple, sera considéré comme commer-

cial, pour l'application de la loi sur l'intérêt conventionnel, mais

qu'il faudra bien, cependant, le considérer comme civil pour la

détermination des règles applicables au gage constitué pour le

garantir; le texte de l'article 91, C. com., est formel. Il y a là, tout

au moins, une singularité qui peut faire douter de l'exaclitude de la

solution admise par la jurisprudence en ce qui concerne l'intérêt

conventionnel (2).

263. Le gage civil se distingue donc du gage commercial parla

(1) V. notamment, Cass., 2Gjanvier 1888,S. 1888.1. 457; J. Pal., 1888.

1. 1134.

(2) On peut noter une certaine évolution d,. la jurisprudence qui s'est

produite depuis la loi du 12janvier 1886, en ce sens que la qualité de

commerçant chez le prêteur ne suffiraitpas pour donner au prêt le carac-

tère commercial et le soustraire à toute limitation du taux de l'intérêt :

Cass. crim., 2 juin et 9 novembre 1888,S. 1889. 1. 393; J. Pal., 1889.1.

948; Pand. fr., 1888.1. 441et 1889.1. 259-; Lyon, 2 juin 1889,S. 1890.

2. 41et les notes de Ch. Lyon-Caensous ces arrêts. V. Traité de Droit

commercial, IV, n° 694.
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nature de la dette garantie. Cette règle, admise pour le cas où le-

gage est constitué par le débiteur lui-même, s'applique-t-elle aussi

quand il est fourni par un tiers? Dans ce cas assez fréquent, prévit

par l'article 93, al. 1, C. com., on pourrait être tenté de soutenir que

le gage est toujours civil, en disant qu'il y a là une sorte de caution-

nement réel et que le cautionnement d'une dette commerciale n'est

pas, en principe, un acte de commerce (1). Cette opinion n'est pas

admissible. Une simple comparaison ne suffit pas pour résoudre une

question de droit. Sans doute, le gage, comme l'hypothèque, constitué

par un tiers, peut être qualifié de cautionnement réel, mais qu'im-

porte! Les motifs de la loi de 1863 doivent faire appliquer ses dis-

positions spéciales à tout gage garantissant une dette commerciale,

qu'il soit constitué par le débiteur lui-même ou par un tiers. Dans

tous les cas, l'intérêt du crédit commercial veut que les formes de la

constitution et de la réalisation du gage soient simplifiées (2).

264. Des lois étrangères se sont occupées aussi spécialement du

gage commercial.V. Loi belge du 5 mai 1872 sur le gage; Code italien,

articles 454 à 460; Code roumain, articles 478 à489; Code espagnol,

articles 320 à 324: Codeportugais, articles 397 à 402 (3). V. aussi

loi péruvienne du 14 décembre 1888 sur le gage commercial (4).

265. Pour caractériser le gage commercial, la loi belge de 1872

(art. 1) (5), le Code italien (art. 455) et le Codeportugais (art. 397)

(1)V. Traité de Droit commercial, 1, n°182.

(2)Trib. civ. Bourges,11 juillet 1890,Le Droit, n° du 24juillet 1890.Cpr.
Trib. com. Seine, 19 octobre 1882,La Loi, n°du 15novembre 1882.

(3) Le Codede commerceallemand de 1861 s'occupait du gage dans les
articles 309à 312. Le Codecivil allemand (art. 1204à 1296)s'étant appro-
prié la plupart des dispositionsdu Codedecommerce de 1861sur le gage,
le Codede commerce de 1897ne contient plus qu'un article (art. 368)qui
restreint le délai après lequel la vente du gage est possible, en matière

commerciale, après la sommation. Ce délai d'un mois d'après le Code-
civil allemand (art. 1234)est réduit à une semaine pour le gage commer-
cial en vertu du Codede commerce(art. 368).

(4).Annuaire de législation étrangère, 1889,p. 983.V. ci-après note 1 de-
la page 224.

(5) Il a été décidé, en conséquence, par la Cour de cassation de Bel-
gique, que le gage est commercial, lors même qu'il porte sur une action
d'une sociétécivile, si la dette garantie est commerciale: Cass. Belgique
29 octobre 1887,D. 1887.2. 153.V. ci-dessus,IL"260.
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s'attachent à la nature de la dette, comme la loi française (1).

266. FORMALITÉSDELACONSTITUTIONDUGAGE.— Le Code civil

ne soumet la constitution du gage, dans les rapports entre les parties,

à aucune forme spéciale, à aucune règle de preuve particulière. Il va

de soi seulement que la preuve par témoins est exclue au-dessus de

150 francs, conformément aux principes généraux (art. 1341 et

suiv., C. civ.) ; la preuve par l'aveu ou par le serment serait possible

entre les parties à défaut d'écrit. Mais le Code civil exige des forma-
-

lités particulières pour que le privilège du créancier gagiste prenne

naissance et soit opposable aux tiers.

Il adopte, en ce point, des règles déjà consacrées par l'Ordonnance

de janvier 1629 (Code Michaud) (art. 148) et par l'Ordonnance de

1673 (titre VI, art. 8 et 9). L'Ordonnance de 1673 était plus rigou-

reuse que le Code civil: elle exigeait un acte notarié pour constater

la constitution de gage. Dans la pratique, on n'appliquait pas cette

disposition à la lettre; on admettait la validité du gage en l'absence

d'un acte notarié, quand il était prouvé que le prêteur n'avait pas

commis de fraude. Ces règles étaient faites seulement pour le gage

commercial: le Code civil (art. 2074) exige un écrit pourque le gage

produise ses effets à l'égard des tiers, mais se contente d'un acte sous

seing privé enregistré. La loi de 1863, au contraire, a supprimé la

nécessité d'un écrit pour le gage commercial, de telle sorte qu'aujour-

d'hui, c'est le gage que l'Ordonnance de 1673 avait entouré de for-

malités qui en est, en principe, dispensé.

Les formalités prescrites par le Code civil ont pour but d'éviter

les fraudes auxquelles la constitution de gage pourrait donner lieu.

Un débiteur de mauvaise foi a parfois simulé un gage pour mettre

de côté des marchandises à son profit et les soustraire à ses créan-

(1) Le Codede commerce allemand de 1897(art. 368)admet, comme le

Code de 1861,que le gage est commercial quand il est consenti entre

commerçants pour garantie d'une dette commerciale pour le créancier el

pour le débiteur.
La loi péruvienne de 1888pose bien en règle (art. 1) que le gage est

commercial quand il garantit l'exécution,d'une obligation commerciale.

mais elle répute acte de commerce le prêtréaliséavec l'interventiond'un

courtier et garanti par un gage d'effetsnégociables(art. 2).
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ciers ou pour avantager certains créanciers par une constitution

réelle de gage àune époque à laquelle le débiteur prévoyait sa ruine.

Il est arrivé aussi qu'un débiteur a, pour placer un créancier dans

une situation plus avantageuse, substitué à un objet primitivement

donné en gage une chose d'une plus grande valeur.

267. Les formalités diffèrent, d'après le Code civil, selon que le

gage porte sur une chose corporelle ou sur une chose incorporelle,

telle qu'une créance. Dans le premier cas, le privilège n'a lieu

qu'autant qu'il y a un acte public ou sous seing privé (1) dûment

enregistré, contenant la déclaration de la somme dûe, ainsi que

l'espèce et la nature des choses remises en gage, ou un état annexé

de leurs qualité, poids et mesure. Ces prescriptions ne s'appliquent,

<lu reste, qu'en matière excédant 150 francs (art. 2074, C. civ.)(2).—

Sur les créances, le privilège ne s'établit que par acte public ou sous

seing privé aussi enregistré, et signifié au débiteur de la créance

donnéeen gage (3) (art. 2075 C. civ., Cf. art. 1690, C. civ.); ces

formalités sont prescrites, quelque minime que soit l'intérêt en

cause.

268. Il a toujours été reconnu que le gage constitué pour sûreté

d'une dette commerciale, comme le gage civil, n'était soumis, pour

sa validité entre le créancier gagiste et son débiteur, à aucune for-

malité spéciale (4), et qu'en vertu de l'article 109, C.com., la preuve

(1) Quand un acte d'emprunt contient une constitution de gage, y a-t-il

lieu de remplir la formalité des doubles de l'article 1325,C. civ., bien que
cette formalité ne soit applicable ni à un acte d'emprunt ni à un acte
contenant constitution de gage, chacun considéré isolément ? V. pour
l'affirmative, J. Pal., 1890. 1. 636 (note de Ch. Lyon-Caen); Caen,
29 mars 1897,La Loi, n° du 21 avril 1897.V. notes 2-3 de la page 228.

(2) V. sur les cas où l'on doit dire qu'on est en matière excédant cent

cinquante francs, Aubry et Rau, IV (4eédit.), § 432et note 6.

(3)Il y a lieu d'assimiler à la significationfaite au débiteur son accepta-
tion dans un acte authentique en matière de constitution en gage de
créance commeen matière de cession de créance: Cass., 24janvier 1905,
'8. et J. Pal., 1905.1. 113 (note de Ch. Lyon-Caen); Pand. fr., 1905.1.
250. V. note 4 de la page 235.

(4)Trib. civ. Seine (5ech.), 28 mai 1886,Le Droit, n° du 9 septem-
bre 1886(cejugement décide qu'un débiteur ne peut pas, en invoquant
l'article 2074,C.civ., réclamer la restitution du gage, sous le prétexte qu'il
n'y a pas eu d'acte dressé).



226 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

du gage commercial peut, en cas de contestation, être faite par tous

les moyens possibles. Mais, au contraire, comme cela a été indiqué-

plus haut (n° 256), de vives discussions s'élevaient avantla loi du

23 mai 1863 sur le point de savoir si les formalités des articles 2074-

et 2075, C. civ., étaient exigées pour que le gage commercial pro-

duisîtses effets à l'égard des tiers. L'article 2084, C. civ., semble

promettre des règles spéciales pour le commerce; il déclare que les

dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux matières de

commerce., à l'égard desquelles on suit les loiset règlements qui

les concernent. On ne trouvait, pourtant, dans le Code de commerce

aucune disposition relative au gage; ce Code s'occupait seulement du

privilège qui garantit les avances faites par le commissionnaire sur

les marchandises qui lui ont été consignées (anciens art. 93 à 95, C-

com.); ce privilège est fondé sur une constitution tacite de gage,

comme beaucoup de privilèges mobiliers spéciaux (art. 2102, C. civ.).

Les controverses nées du silence du Code de commerce étaient

relatives au gage, soit de choses corporelles, soit de droits constatés

par des titres cessibles au moyen.de l'endossement ou par des titres

au porteur ou par des titres transmissibles par voie de transfert. La

loi du 23 mai 1863 a tranché toutes ces questions dans le sens le plus

libéral. L'idée générale qui domine cette loi, est simple et exacte:

il n'y a pas lieu de soumettre la constitution d'une chose en gage a

des formalités plus compliquées que son aliénation (nos 269, 270,

271, 273, 275). Les règles à observer, pour la constitution du gage

commercial comme pour l'aliénation même, varient, par suite, avec

la nature de l'objet engagé et avec la forme du titre constatant la

créance.

268 bis. Meubles corporels.
— Avant la loi du 23 mai 1863, on

avait souvent agité la question de savoir si les formalités de l'arti-

cle 2074, C. civ., relatif au gage de chosescorporelles étaient exigées

pour le gage commercial. La Cour de cassation s'était prononcée

pourl'affirmative(1). Il y avait là une application très exacte du

principe, selon lequel les règles du Droit civil doivent servir à com-

(1)Cass., 19 juin 1860,D. 1860.1. 249;. Cass., 2 mars 1861,D. 1861.2.

54. — QuelquesCoursd'appels s'étaient, au contraire, prononcées contre

l'applicationde l'article 2074,C. civ., au gage commercial.
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bler les lacunes des lois commerciales (1). On ne pouvait, pour

écarter les règles du Droit civil, invoquer le principe de la liberté

des preuves en matière commerciale; les articles 2074 et 2075,

C. civ., indiquent des conditions de validité du gage à l'égard des

tiers, ils ne posent pas de simples règles de preuve (2).

Quelqueexacte que fût en droit cette solution,elle n'en constituait

pas moins un obstacle au développement du gage, si utile dans les

affaires commerciales. Il était d'autant plus naturel de le faire dis-

paraître par une réforme législative que la vente des marchandises

peut avoir des buts frauduleux semblables à ceux qu'a parfois la

constitution de gage et que, cependant, les ventes commerciales ne

sont soumises .à aucune forme spéciale et se prouvent, en principe,

par tous les moyens possibles, soit entre les parties, soit à l'égard

des tiers (art. 109, C. com.).

D'après l'article 91, 1er al. (disposition de la loi du 23 mai 1863),

le gage commercial se constate à l'égard des tiers comme à l'égard

des parties contractantes, conformément aux dispositionsde l'arti-

cle 109, C. com. Cette faveur faite au gage garantissant une dette

commerciale n'offre pas d'inconvénients, surtout quand celui qui

constitue le gage est un commerçant (3). Grâce aux livres qu'il doit

tenir, on peut le plus souvent trouver une trace de la constitution du

gage, en connaître la date ainsi que le montant de la dette garantie

et la chose donnée en gage.

Cette considération explique le rejet d'un amendement proposé en

1863 au Corps législatif; on avait demandé d'étendre la loi nouvelle

au gage garantissant une dette contractée pour les besoins de l'agri-

culture. La proposition fut repoussée, bien que la commission s'y fût

montrée favorable. On fit remarquer que, comme les agriculteurs ne

sont pas obligés de tenir des livres, la dispense d'un écrit enregistré

pourrait donner lieu à des fraudes.

(1)V. Traité de Droit commercial, I, n°74.

(2)V. sur la portée exacte de l'article 2074,C. civ., Aubry et Rau, IV

(4eédit.), §432,note7.
(3) C'est là le cas le plus fréquent, car presque toutes les dattes com-

mercialessont contractéespardes commerçants.V. Traité deDroit com-
mercial, I, n* 358.
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269. De l'application de l'article 109, C. com., pour établir le

gage commercial, même à l'égard des tiers, il y a lieu de déduire les

conséquences suivantes:
1

1° S'il a été dressé un écrit, il n'est pas besoin qu'il soit enre-

gistré; l'article 1328, C. civ., est inapplicable aux actes régis par
l'article 109, C. com., par conséquent, au gage commercial (1).

V. n° 58.

2° La formalité des doubles, si un écrit est dressé, n'est pas
nécessaire pour la preuve, alors même qu'on appliquerait, en prin-

cipe, l'article 1325, C. civ., à l'acte constatant à la fois un prêt et

une constitution de gage (2). V. n° 56.

3° De même, la formalité de l'article 1326,C. civ.,est inapplicable

à un tel acte (3). Y.n° 57.

270. Meubles incorporels.
— Parmi les meubles incorporels, il

faut distinguer les créances et les autres choses incorporelles (brevet

d'invention, droit d'auteur, etc.). Une sous-distinction està faire

pour les créances, selon que le titre est, soit à ordre,soit transmissible

par voie de transfert, soit au porteur, soit à personne dénommée;

c'est du reste, La distinction faite par nos lois au point de vue des

formes à observer pour la cession même des créances (no 97).

271. Titres à ordre. — Avant la loi du 23 mai 1863, on se de-

mandait si le gage commercial d'une créance à ordre pouvait être

constitué par un endossement ou s'il y avait lieu de remplir les for-

malités prescrites, en général, par l'article 2075, C. civ., pour le

gage des créances (acte enregistré, signification au débiteur). Les

avis étaient très partagés et la jurisprudence divisée (4). Le nouvel
f

(1)Nancy, 17janvier 1888,D. 1889.2. 153; Pand. fr., 1888.2. 173.

(2-3)La question de savoir s'il y a lieu de remplir la formalité des dou-

bles ou celles de l'article 1326,C. civ., quand un seul et même acte con-

state à la fois un prêt et un contrat de gage civil, est discutée. V. pour

l'application de l'article 1325,Ch. civ. cass., 8 mars 1887,S. 1890.1. 257;

J. Pal., 1890.1. 636,et la note de Ch. LyonCaen; D.1887.1.264; Pand.

fr., 1887. 1. 154.

(4) V., pour l'application de l'article 2075, C. civ. : Amiens, 2 mars

1861,S. 1861.2. 54 ; J. Pal., 1861.579; pour l'admission de l'endossement,

Req., 18juillet 1848,S. 1848.1. 609; J. Pal., 1849.2. 593; D. 1848. 1. 177.
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article 91, al. 2, tranche la question en disposant: le gage,à l'égard

des valeurs négociables (1), peut aussi être établi par un endosse-

mentrégulier, indiquant que les valeurs ont été remises en garantie.

Cela s'applique à tous les titres à ordre: billets à ordre, lettres de

change, polices d'assurances maritimes ou sur la vie, etc.

Cette règle ne s'applique expressément qu'en matière de gage

commercial. Aussi n'a-t-on pas cessé de discuter sur le point de

savoir si, quand il s'agit d'un gage civil portant sur des titres à ordre,

la signification de l'article 2075, C. civ., est nécessaireousi l'endos-

sement à titre de garantie fait au profit du créancier gagiste suffit (2).

272. L'endossement d'un titre à ordre a pour but, selon les cas,

de transmettre la créance (endossement translatif de propriété), de

donner le mandat d'en toucher le montant (endossement de procu-

ration), de constituer la créance en gage (endossement de garantie

ou pignoratif) (3). Aussi, pour éviter toute incertitude, il est bon

que l'intention des parties soit indiquée par une mention spéciale,

par exemple, par celle de valeur en garantie.

L'endossement de garantie est qualifié, par l'article 91, al. 2,

d'endossement régulier. Cela implique: 1° qu'il doit contenir les

mentions diverses prescrites par l'article 137, C. com. (4); 2° qu'il

a les effets de l'endossement translatif au point de vue des exceptions

opposables parle débiteur de la créance constituée engage, c'est-à-

dire que celui-ci ne peut en principe opposer au porteur (créancier

gagiste) que des exceptions personnelles à celui-ci et non des excep-

(1) L'expression de valeurs négociablesest un peu trop large. Ordinai-
rement on désigne sous ce nom générique les titres qui se transmettent
par endossement,par transfert ou par simple tradition (art. 2, L. 24 juillet
1867).Ici cette expressionne désigne que les titres -dela première espèce
et cela résulte avec évidence et de l'emploi de l'endossement autorisé par
l'article 91, 2e alin., et du rapprochement de cet alinéa avec les autres
alinéas du même article.

.(2) V., pour l'application de l'article 2075, C. civ., Trib. civ. Seine
(2ech.), 7 mars 1894,Le Droit, n° du 8 mars 1894. V., en sens contraire,
Aubry et Rau, IV (4eédit.), | 433,p. 709.

(3)V. Traité de Droit commercial, IV, n° 112.

(4) Cass., 13décembre 1899,D. 1900. 1. 163; S. et J. Pal., 1901.1.
177; Pand, fr., 1901.1. 85.
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tions qui eussentété opposables à un porteur précédent (1). Cette

solution est bien conforme à l'intention probable des parties ; elles

ont dû vouloir donner au créancier gagiste une garantie sérieuse ne

pouvant pas être annihilée, en tout ou en partie, par des exceptions

opposables à un porteur antérieur. Le créancier gagiste, à la diffé-

rence du mandataire, a un droit propre sur la créance que le titre à

ordre constate (2).

273. Titres transmissibles parvoie de transfert. — Avant la loi

de 1863, une controverse s'était élevée sur les formes de la consti-

tution en gage des titres nominatifs ou titres se transmettant par une

déclaration de transfert sur les registres de la société, de l'État, du

département, de la ville, qui les a émis. On exigeait généralement,

pour la validité du gage à l'égard destiers, la confection d'un écrit

enregistré conformément à Particle 2075, C. civ. Mais, comme le

transfert suppose l'intervention du débiteur (3), on considérait que

la déclaration de transfert remplaçait la signification prescrite par le

Code civil.

Du reste, en l'absence de toute disposition spéciale, avant 1863,

on recourait souvent à un moyen détourné. Le titre était transféré

au nom du créancier, afin que celui-ci pût, s'il n'était pas payé à

l'échéance, faire vendre le gage, sans avoir besoin de recourir à l'em-

prunteur. Le prêteur reconnaissait en même temps, par un acte

passé avec l'emprunteur, qu'il n'avait sur le titre que les droits d'un

créancier gagiste. Ce procédé n'offrait pas une sécurité complète

pour le débiteur; car l'acte passé entre le prêteur et l'emprunteur

et constatant qu'il y avait une constitution de gage, était une contre-

lettre, par suite non opposable aux tiers, et le prêteur de mauvaise

foi aurait pu disposer valablement du titre sans que l'emprunteur

conservât aucune action contre les tiers (art. 1321, C. civ.) (4).

(1) V., en sens contraire, jugement du 20 mars 18R6du tribunal de

commerce de la Seine (LeMessagerde Paris, n° du 27avril1886).

(2) V. Traité de Droit commercial, IV, no.130, 130bis et 131.

(3)Le débiteur, c'est l'établissement(société,ville, département, etc.) sur

le registre duquel la formalité du transfert.est remplie.

(4) II.y a là évidemmentun procédé qui rappelle l'aliénation fiduciaire

de l'ancien Droit romain (Girard, Traité élémentaire de Droit romain.
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Certaines compagnies admettant qu'on fît sur leurs registres un

transfert d'actions ou d'obligations avec mention qu'il n'était opéré

qu'à titre de garantie, on n'avait pas besoin de recourir au détour

qui vient d'être expliqué. Mais la validité de ces transferts faits à

titre de garantie pouvait être contestée devant les tribunaux: car il

était possible de soutenir que, même pour les titres nominatifs for-

mant l'objet d'un gage commercial, il fallait remplir les formalités

de l'article 2075, C. civ.

L'article 91, 3e al., C. com., consacre légalement l'usage des

transferts à titre de garantie: à l'égard des actions, des parts d'in-

térêt et des obligations nominatives des sociétés financières, indus-

trielles, commerciales ou civiles, dont la transmission s'opère par

un transfert sur les registres de la société, le gage peut également

être établipar un transfert à titre de garantie inscrit sur lesdits

registres.

274. Cette disposition ne peut évidemment s'appliquer qu'à des

titres pour lesquels la société, l'État, le département, la ville, qui

les a émis admet sur ses registres les transferts à titre de garantie.

La loi n'impose point d'obligation sous ce rapport. Pour les titres

nominatifs des sociétés, villes, etc., qui ne consentent pas à rece-

voir des transferts de cette sorte, on doit, pour les donner en gage,

ou observer les formalités de l'article 2075, C. civ. (n°277), ou

recourir au moyen détourné, anciennement employé, moyen qui,

commenous l'avons expliqué ci-dessus (n° 273), n'est pas exempt

d'inconvénients.

Pour éviter la difficulté, on pourrait, avant la constitution en gage,
convertir le titre nominatif en titre au porteur, et alors, le gage s'ap-

pliquerait à un titre au porteur. Ce moyen préventif n'est pas tou-

jours possible, certains titres nominatifs ne pouvant être convertis

en titres au porteur, soit parce quela société (1), le département, etc.

(3eédit.), p. 358et suiv.). On avait recouru à un procédé analogue pour
atfecter un bâtiment de mer à un créancier, avant que la loi du 10dé-
cembre 1874(remplacéeaujourd'hui par la loi du10 juillet 1885)eût intro-
duit dans la législationfrançaisel'hypothèque maritime.V. Traité de Droit
commercial,VI, n° 1610.-

(1)Ainsi, les actionsde la Banquede France ne peuvent être que nomi
natives.
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qui les a émis n'admet pas les titres au porteur, soit parce qu'une

disposition légale empêche d'adopter la forme au porteur, c'est là ce

qui se présente quand il s'agit d'actions non libérées. V. L. 24 juil-

let 1867 sur les sociétés, article 3, modifié par la loi du 1er août

1893 (1). — Du reste, la conversion a l'inconvénient d'occasionner

des frais, par cela même que cette formalité est soumise au même

impôt que la transmission elle-même (L. 23 juin 1857, article 8) (2).

275. Titres au porteur. —La loi du 23 mai 1863 n'a pas parlé

expressément des formalités à remplir pour la constitution en gage

des titres au porteur. Mais l'Exposé des motifs de cette loi déclare

formellement que l'article 91, al. 1, est applicable aux titres au

porteur, c'est-à-dire que la remise en gage de ces titres peut se

prouver par tous les moyens possibles, comme s'il s'agissait de

choses corporelles (3). Voici, en effet, ce qui y est dit: « Aucune

« disposition spéciale n'était nécessaire pour faire cesser toutes les

« controverses qui se sont élevées au sujet du nantissement des

« valeurs ayant la forme au porteur, puisqu'il est déclaré par le

« projet, d'une manière générale, et, par conséquent, applicable à

« tous les objets mobiliers quelconques, que le gage commercial

« s'établit, à l'égard des tiers, conformément aux dispositions de

« l'article 109. La propriété des titres au porteur est transmissible

« sans endossement, sans notification et par la seule tradition,

« absolument comme la propriété d'un lingot, d'un bijou, d'un

« meuble. Le § 1 de l'article 91 suffit doncà leur égard et tranche

« toute controverse. Le gage constitué sur des titres au porteur

« s'établira, à l'égard des tiers, comme le gage constiué sur une

(1) V. Traité de Droit commercial, II, n° 768.

(2)V. Traité de Droit commercial, II, n° 612.

(3)Cass., 9 janvier 1905,D. 1905.1. 76 ; Pand. fr., 1905.1. 39. — On

peut citer aussi en ce sens un arrêt de rejet de la Chambre civile du

18 mai 1886,D. 1887.1. 15; S. 1889.1. 411; J. Pal., 1889. 1. 1027.Cet

arrêt décide que la constitution en gage d'une police d'assurance mari-

time pour le comptede qui il appartiendra peut être prouvée par tous

les moyens. Or, on sait que les polices de, cette sorte sont, en principe,

considérées commedes polices au porteur. V. Traité de Droit commer-

cial, VI, n° 1214.
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« marchandise quelconque, sur un meuble, sur un lingot ou sur un

« bijou, conformément aux dispositions de l'article 109. » Cette

solution est bien conforme à l'idée qui domine la loi du 23 mai 1.863

et selon laquelle les formes de la constitution du gage ne doivent pas

différer de celles de la vente. Or, la ventedes titres au porteur est

traitée comme celle des choses mobilières corporelles.

Ainsi se trouve tranchée pour le gage commercial une question

fort délicate qui s'élève en matière de gage civil. En ce qui concerne

les formes à observer pour le gage civil des titres au porteur, trois

systèmes différents sont soutenus. D'après l'un, il faudrait remplir

les formalités prescrites pour le gage des choses corporelles par

l'article 2074, C. civ. (1). D'après une seconde opinion, la tradition

qui suffit pour la translation de la propriété des titres au porteur

(art. 35, C. com.), suffirait aussi pour la constitution en gage (2).

Enfin, selon une troisième opinion consacrée par la Cour de cassa-

tion (3), par cela même qu'il s'agit du gage d'une créance, il y aurait

lieu, malgré la forme du titre, de remplir les formalités de l'arti-

cle 2075, C. civ.

275 bis. Rentes sur l'État français.
— Parmi les meubles incor-

porels auxquels peuvent s'appliquer les dispositions de l'article 91y

al. 1 et 2, sur le gage des titres au porteur et des titres nominatifs,

se trouvent les rentes sur l'État français.

Les rentes sur l'État sont insaisissables (L. 8 nivôse an VI, art. 4

et L. 28 floréal an VII, art. 7). Cette insaisissabilité a une portée

sur laquelle une discussion grave s'est élevée: consiste-t-elle en ce

que les rentes sur l'État sont soustraites au droit de gage général des

créanciers (art. 2092 et 2093, C. civ.), de telle façon que celui

auquel elles peuvent appartenir a seul le droit d'en disposer et que

(1) Alger,9 juin 1862.S. 1862.2. 385; J. Pal., 1863.274; D. 1865. 1.
55 ; Lyon, 6 juillet 1889,D. 1890.2. 113.— Aubry et Rau, IV (4e édit.).

432,notes 11et 12; Wahl, Traité des titres au porteur, II, n° 1141.

(2)Paris, 29 mars 1856,S. 1856.2. 408.

(3)Cass., 30 novembre 1864,S. 1864.1. 503; J. Pal., 1864. 1. 263;
- D. 1865.1.55 (cet arrêt casse l'arrêt de la Cour d'Algercité à la note 1);

27 novembre 1865.S. 1866.1. 60; J. Pal.. 1866.146.V. aussi Trib. civ.
Seine(2. ch.), 16février 1900,Le Droit, na du 9 mars 1900.
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son consentement est nécessaire pour le transfert des rentes nomi-

natives, ou doit-on entendre par cette insaisissabilité uniquement

l'impossibilité pour les créanciers de former une opposition entre

les mains des agents du Trésor-public, de telle façon que les créan-

ciers ont sur les rentes sur l'État tous les droits qu'ils ont sur les

autres biens et peuvent les faire valoir, pourvu que, pour cela, ils

n'aient pas à former une opposition entre les mains des agents du

Trésor (1). La jurisprudence actuelle admet la seconde opinion qui

-est conforme à l'équité et a d'incontestables avantages pratiques (2);
nous adoptons la première opinion comme plus conforme au texte

et aux explications données pour le justifier (3). Mais, quelle que

soit l'opinion adoptée sur ce point, l'insaisissabilité n'entraîne pas

l'impossibilité pour le titulaire d'affecter en gage des rentes sur

l'État(4). Le créancier se trouve alors investi par un acte de volonté

de son débiteur du droit de faire procéder à la vente, s'il n'est pas

payé (5). Au reste, dans plusieurs cas différents, nos lois admet-

tent là constitution en gage de rentes sur l'État (art. 832, C. proc.

<iv. ; L. 17 mai 1834, relative à la Banque de France, art. 3, et

ordonnance du 15 juin 1834). V. n° 318.

Le Trésor public admet le transfert de garantie pour les titres de

rente nominatifs. Pour l'opérer, il exige la production d'un certificat

(1-2-3)Traité de Droit commercial,VII, n, 245. V. dans le sens de

l'insaisissabilité absolue, S. et J. Pal, 1895. 1. 5 (note de Ch. Lyon-
Caen). V., en faveur de l'insaisissabilité relative, Cass., 2 juillet 1894,
16 juillet 1894,23 novembre 1897,S. et J. Pal., 1895.1. 5 (note de Ch.

Lyon-Caen); 1898.1. 161(notede Ch. Lyon-Caen); Pand. fr., 1895.1. 281.

(4)Paris, 13janvier 1854,S. 1854. 2. 209; J. Pal., 1854.1. 131; D.1854.

-2. 293; Paris, 19janvier 1886,S. 1887.2. 1 ; J, Pal., 1887.1. 83 (note de

M.Labbé); Cass., 28novembre1894,S. et J. Pal., 1895.1.405.—P. Pont,

Petits contrats, t. II, n0-1080; Buchère, Traité des valeurs mobilières,
no137; Deloison,Traité des valeurs mobilières,n° 139.V., pourtant Glas-

-son, note sous Cass., 2 juillet 1894,D 1894.1. 497.

(5) Si le titre constatant le consentementdu débiteur à la constitution

en gage de la rente n'était pas représenté, l'insaisissabilitédes rentes sur

l'État ferait-elleobstacle à ce que le Ministredes financesadmit un créan-
cier à opérer le transfert d'un titre de rente de son débiteur, alors même

que l'autorité judiciaire a constaté la constitution du gage? V. pour l'af-

firmative, arrêt du Conseild'État du 6 août 1878,D. 1879.3.41 ; S. 1879.

2. 25.
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de propriété d'un notaire constatant la constitution de gage (1). Au

contraire, le Trésor public n'admet pas le transfert de garantie pour

les titres de rente mixtes, c'est-à-dire nominatifs, mais munis de

coupons au porteur. Pour les titres mixtes donnés en gage, il faut

recourir à un transfert ordinaire, sauf aux parties à dresser entre

elles un acte pour constater qu'il y a là, en réalité, un gage et qu'en

cas de paiement, le titre de rente devra être au profit du débiteur

l'objet d'un transfert en sens contraire du premier. V. n°277 in fine.

276. Créances transmissibles à l'égard des tiers par la significa-

tion de la cession au débiteur cédé ou par son acceptation dans un

acte authentique. — Il y a des titres de créance qui ne sont trans-

missibles, ni par endossement, ni par transfert, ni par la simple tra-

dition; ce sont les titres de créance à personne dénommée; les

cessionnaires n'en sont saisis à l'égard des tiers qu'en vertu de

l'une des formalités de l'article 1690, C. civ. (art. 91, avant-dern.

alin., C com.) (2).

Pour ces créances, la constitution en gage ne peut avoir lieu,

même en matière commerciale, que dans les formes de l'art. 2075,

C. civ. (3).,prescrites pour le gage civil (n° 267). Il faut donc, con-

formément a l'article 2075: 1° un acte authentique ou sous seing

privé; 2° une signification faite au débiteur ou, selon l'opinion la

plus commune, l'acceptation du débiteur dans un acte authentique (4).

D'après l'Exposé des motifs de la loi de 1863, on n'a pas cru devoir

(1) Les rentes nominativessur l'Etat peuvent-elles être constituéesen

gage dans d'autres formes? V. n° 277. in fine.

(2)V. note 4 ci-après.
(3)Trib. com. Seine, 20 mars 1888,Le Droit, n° du 5 août 1888(dans

l'espèce, il s'agissait d'une police d'assurance sur la vie donnée en gage
et que le débiteur s'était borné à remettre entre les mains de son créan-

cier). -

(4)L'article2075,C.civ., et l'article 91,dern. alin., C. com., mention-
nent seulement la signification. Mais, comme ces dispositions ne font

qu'appliquer au gage des créances la règle admise par l'article 1690,
C. civ., pour les cessions, on est conduit logiquement à considérer l'ac-

ceptation dans un acte authentique commeéquivalant à la signification,
pour le gage comme pour la cession: Cass., 24 janvier 1905,S. 1905. 1.
113(note de Ch. Lyon-Caen); Pand. fr., 1905.1. 250.
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déroger au Code civil pour deux raisons. D'abord, sans les forma-

lités de l'article 2075, le débiteur, ignorant la constitution de gage,

pourrait payer valablement à son créancier, bien que celui-ci eût

engagé sa créance. En outre, les créances régies par l'article 1690,.

C. civ., sont d'une réalisation assez difficile et elles forment rare-

ment l'objet d'un gage commercial (1).

C'est donc à tort qu'on déciderait qu'une créance, constatée par

un titre qui n'est ni au porteur ni à ordre, ni transmissible par

transfert, peut être constituée valablement en gage, sans qu'on rem-

plisse les formalités de l'article 2075, C. civ., sous prétexte qu'il

s'agit d'un gage commercial qui s'établit, même à l'égard des tiers,.

par tous les moyens. Cpr. n° 277.

276 bis. Par application de ces principes, la constitution en gage-

d'une police d'assurance sur la vie à personne dénommée est par-

faite à l'égard des tiers par la signification à la compagnie d'assu-

rances ou par son acceptation dans un acte authentique, alors même

que le gage est commercial (2).

Mais il y a une autre manière de procéder pour arriver au même-

résultat. L'assuré qui a souscrit une police d'assurance sur la vie,

soit au profit de ses héritiers en général, soit au profit d'un tiers

n'ayant pas encore accepté la stipulation faite à son profit dans la

police, fait dresser un avenant dans lequel il est stipulé que la per-

sonne y désignée (qui est le créancier de l'assuré) est substituée au

bénéficiaire originaire, mais que cette substitution cessera de pro-

duire ses effets si le nouveau bénéficiaire a reçu, lors de la mort de

l'assuré, la somme qui lui est due (3).

277. Les titres nominatifs et les titres à ordre peuvent être consti-

tués en gage, comme il a été dit plus haut, les premiers au moyen

d'un transfert en garantie et les seconds à l'aide d'un endossement

(art. 91, 2eet3eal., C.com.). Mais l'article 91 est-il à cet égard limi-

(1)V. une applicationde l'article 91,alin. 4, C. com., Cass., 27 décem-

bre 1904,Le Droit, n° du 29avril 190o; Pand. fr., 1905.1. 244.

(2)Trib. civ. Lyon, 7 août 1894.Le Droit, n° des 26-28août 1894.

(3)Dans le tome IX, en traitant de l'assurance sur la vie, nous aurons a

expliquer comment cette combinaisonest possibled'après les principes-

applicablesà l'assurance sur la vie faite au profit d'un tiers.
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tatif ou laisse-t-il, au contraire, aux parties, la liberté de recourir à

d'autres formes? Sur ce point, trois opinions sont soutenues.

D'après la première, l'article 91, al. 2 et 3, a une portée absolu-

ment limitative (1).

La seconde et la troisième doctrine s'accordent à reconnaître que

l'article 91 ne consacre qu'une faculté; mais elles sont en désac-

cord sur les règles à observer quand les parties, n'usant pas de

cette faculté, ne recourent pas à l'endossement ou au transfert.

Selon la seconde opinion, les parties peuvent n'observer aucune

forme spéciale et, alors, le gage serait établi par tous les moyens de

preuve, conformément à l'article 91, al. 1 (2). D'après la troisième

opinion, il faudrait, dans ce cas, remplirles formalités de l'ar-

ticle 2075, C. civ. (signification au débiteur ou acceptation dans un

acte authentique) (3). Cette dernière doctrine est, selon nous, seule

exacte.

L'article 91, al. 3, a eu pour but principal de faciliter le gage

commercial. On ne voit pas pourquoi la loi aurait enlevé au débi-

teur la faculté de constituer un gage dans les formes du droit com-

mun. Le texte même de l'article implique, d'ailleurs, qu'il y a une

-autre manière de constituer le gage que celle qu'il indique. L'ar-

ticle 91, al. 2, dispose que le gage peut aussi être établi par un

(1) Trib. com. Joigny, 24 octobre 1876,S, 1879.2. 130 ; J. Pal., 1879.
580 ; D. 1879.2. 154. Ce jugement et les arrêts cités à la note suivante
concernent des titres nominatifs: mais la question qu'ils tranchent pour
ces titres se pose dans les mêmes termes pour les titres à ordre. V. Thal-
ler. Traité élémentaire de Droit commercial(3e édit.).

(2) Paris, 28 novembre 1878,S. 1879.2. 129; J. Pal., 1879.578; D. 1879,
2. 153(Cet arrêt infirme le jugement cité à la note précédente) ; Douai.
-12mars 1891,S. et J. Pal., 1893.2. 118 ; Pand. fr., 1891.2. 304; Rouen,
2 décembre 1899,D. 1900.2 501.—On a parfois cité commeconformeà
Cette doctrine un arrêt qui ne la confirme nullement. L'arrêt de rejet de
la Chambreciviledu 18 mai 1886,S. 1889. 1. 411; J. Pal., 1889.1. 1027;
D. 1887.1. 15, applique l'article 91, l°r al., à la constitution en gage d'une

police d'assurance maritime pour le compte de qui il appartiendra; il
rst vrai que le gage porte alors sur une créance; mais le titre est assi-
milé à un titre au porteur. V. ci-dessus note 3 de la page 232.

(3) Ch. Lyon-Caen,note dans le Recueil de Sirey et dans le Journal du
Palais sous l'arrêt dela Cour de Paris du 28 novembre 1878cité à la note
précédente.
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endossement, etc. L'article 91, al. 3, dispose que le gage. peut

également être établi par un transfert, etc.

Pour admettre que le gage des titres à ordre ou nominatifs peut
être établi par tous les moyens, on a argumenté du texte de l'arti-

cle 91,al. 2 et 3, ainsi que des passages de certains travaux prépa-
ratoires de la loi du 23 mai 1863. Le texte de l'article 91 ne prouve

qu'une chose, c'est que les alinéas 2 et 3 ne sont pas limitatifs.

Les passages invoqués sont principalement les suivants: -

« Il est déclaré par le projet d'une manière générale et, par con-

« séquent, applicable à tous les objets mobiliers quelconques, que

« le gage commercial s'établit à l'égard des tiers conformément à

« l'article 109 » (Exposé des motifs).

« Le | 3 de l'article 91 est une facilité ajoutée à celle de l'ar-

ticle 109 » (Rapport).
,

Ces passages ne peuvent prévaloir contre les principes généraux

de la législation. Le Code civil distingue nettement le gage des

choses corporelles (art. 2074) et celui des choses incorporelles-

(art. 2075). La loi du 23 mai 1863 aurait renversé cette distinction

jusqu'alors fondamentale. Cela ne paraît pas conforme au but de

cette loi qui a été d'assimiler, au point de vue des formes, le gage

commercial à la vente. Dans la vente des créances, des formalité

spéciales sont toujours nécessaires pour que la transmission soit

opérée à l'égard des tiers, sauf quand il s'agit de titres au por-

teur.

On se conforme aux principes et on respecte le texte de l'ar-

ticle 91, al. 2 et 3, qui implique une simple faculté; en laissant

aux parties le droit de recourir aux formalités de l'article 2075,

C. civ. (1). C'est dans cet article que se trouve le droit commun pour

le gage des créances, il est donc naturel que ce suit à lui que recou-

rent les parties quand elles ne veulent pas profiter des dispositions

de faveur de l'article 91, al. 2 et 3. On peut, du reste, trouver une

(1) C'est ainsi qu'on reconnaît généralement que les titres à ordre peu-
vent, en cas de cession,être transmis en observantles formalités de l'arti-

cle1690,C. civ., si les intéressésne veulent pas avoirrecours à l'endosse-

ment. Cass.,7 novembre1905,Le Droit, n° du 9 mars 1906.V. Traité de

Droit commercial,IV,nO154.
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confirmation de cette opinion dans l'article 91, al. 4, d'après lequel

« il n'est pas dérogé aux dispositions de l'article 2075, C. civ., elli

« ce qui concerne les créances mobilières dont le cessionnaire ne

« peut être saisi à l'égard des tiers que par la signification du

« transport faite au.débiteur». Les premiers mots de cet alinéa

impliquent bien que les alinéas 2 et 3 de l'article 91 dérogent à

l'article 2075 (1).

Mais il est une classe de titres nominatifs pour lesquels il semble

que le transfert est indispensable et nepeut être remplacé par une

signification faite dans les termes des articles 2075, C. civ. et 91,

al. 4, C. com., ce sont les rentes nominatives sur l'Etat français (2).

V. n° 275.

277 bis. Choses incorporelles autres que les créances. — Tout ce

qui a été dit (nos271 à 277) des formalitésà remplir pour la constitu-

tion de gage ne s'applique qu'aux créances. D'autres choses incor-

porelles, spécialement un brevet d'invention, un droit d'auteur, un

fonds de commerce, peuvent aussi être constituées en gage. A leur

occasion s'élèvent des difficultés relatives à la fois aux formalités à

observer et à la manière dont il peut être satisfait à la condition de

- la mise en possession du créancier. Comme il ne sera parlé que dans

les numéros suivants de cette condition, c'est postérieurement qu'il

(1) En Belgique, une question semblable s'est élevée à propos du gage-
coinmercialdes titres nominatifs: C. de cass. de Belgique, 29octobre1886,
D. 1887.1. 153.Maisle texte de la loi belge du 5 mai 1872est tout autre

que celui de l'article 91,C. com. français.Il parait bien limitatif, en dis-

posant (art. 1)que « le gage constitué pour sûreté d'un engagement com-
« mercial confère au créancier le droit de se faire payer sur la chose
« engagée par privilège et préférenceaux autres créanciers, lorsqu'il est
« établi conformémentaux modesadmis en matière de commercepour la
« vente des chosesde mêmenature. ». -

(2) Les lois spécialesparaissent bien impliquer que le Trésor n'a à tenir

comptedes actes concernant leurs rentes nominativessur l'Etat que lors-

qu'il y a eu un transfert, de telle façon que le droit de vente du créancier
au profit duquel n'existerait pas un transfert serait paralysé. V. Conseil

d'Etat, 6 août 1878,S. 1879.1. 25; Cass., 6 décembre1887,S 1888.1. 165;
Trib. civ. Seine (1rech.), 30 novembre 1892,Le Droit, n° du 28 décembre

*1892.V. en sens contraire, Trib. civ. Seine (3°ch.), 30novembre 1892,Le
Droit, n° du 28 décembre1892.
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sera traite aussi du gage des choses incorporelles autres que les

créances. V. nos282 et suiv.

278. DELAMISEENPOSSESSIONDUCREANCIERGAGISTE.-Le Code

civil ne se contente pas de la confection d'un écrit enregistré pour

le gage de choses corporelles et, de plus, d'une signification pour le

gage des créances*; il veut, en outre, que le gage soit mis et reste en

la possession du créancier gagiste ou d'un tiers convenu (art. 2076);

s'il n'est pas satisfait à cette condition, le privilège du créancier

n'existe pas ou ne subsiste pas sur le gage. Cette même condition est

exigée pour le gage commercial (art. 92, C.com.). Il ne s'agit pas, en

effet, d'une formalité plus ou moins arbitraire, mais d'une règle de

publicité dont l'observation fait connaître le gage aux tiers et

empêche qu'un débiteur de mauvaise foi ne trompe certains de ses

créanciers en leur donnant en gage des choses déjà engagées n

d'autres.

Il résulte notamment du principe des articles 2076, C. civ. et 92.

C. com., qu'une constitution de gage opposable aux tiers ne peut

porter sur une chose future (1).
-

Si, sur la nécessité de la possession du créancier gagiste, l'arti-

cle 92, al. 1, a reproduit textuellement l'article 2076, C. civ., c'est

qu'à l'occasion de la règle, le législateur a entendu trancher plusieurs

questions qui, avant 1863, s'étaient élevées à propos de la mise en

possession exigée pour que le commissionnaire eût son privilège

sur les marchandises de son commettant. L'ancien article 93, C. coin.,

disposait que les marchandises devaient être à la disposition du

commissionnaire dans ses magasins ou dans un dépôt public.

S'attachant littéralement au texte, on avait soutenu que le privilège

n'était pas acquis au commissionnaire quand les marchandises

étaient déposées dans un navire ou lorsqu'il en était saisi par un

transfert en douane. L'article 92, al. 2, a pour but d'indiquer qu'il

suffit que la marchandise soit à la disposition du créancier gagiste:

peu importe qu'elle se trouve chez lui ou entre les mains d'un tiers

(1)Trib. com.Seine, 13 novembre 1902, La Loi, n° des 5-6décembre

1902; Pand. fr., 1904.2. 252.
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convenu entre les parties qui détient pour le compte du créancier (1).

Ainsi, il est satisfait à la loi, lorsque les marchandises sont à la

disposition du créancier dans ses magasins ou navires, à la douane

ou dans un dépôt public, ou si, avant qu'elles soient arrivées, il en

est saisi par un connaissement ou par une lettre de voiture. Il n'y a,

du reste, là rien de spécial au gage commercial; les mêmes solu-

tions doivent être admises pour le gage civil dans les mêmes cas;

ce n'est qu'une application des principes généraux du droit. On peut

posséder une chose qu'une autre personne détient. Seulement, en

fait, c'est surtout pour le gage commercial que la condition de la

possession du créancier gagiste se réalise par l'un des faits qu'énu-

mère l'article 92, al. 2, C. com.

278 bis. L'article 92, dern. alin., C. com., vise particulièrement

les cas où le créancier gagiste est saisi des marchandises par un

connaissement ou par une lettre de voiture.

Pour déterminer si le créancier se trouve effectivement saisi par

un connaissement, il faut distinguer suivant la forme du titre (arti-

cle 281 in fine, C. com.) : quand il est au porteur, la seule remise

de ce titre suffit; quand il est à ordre, il faut qu'il ait été endossé

au créancier; enfin, s'il était à personne dénommée, une signifi-

cation, dans les termes de l'article 2075, C. civ., serait nécessaire.

L'endossement ne saurait suffire dans ce dernier cas; car ce mode

de transmission ou de constitution de gage implique nécessairement

l'existence de la clause à ordre dans le titre dont il s'agit (2).

Pour un connaissement à ordre, un endossement régulier a certai-

(1)En dehors des cas d'applicationusuels indiqués par l'article 92,al. 2,
où les chosesconstituéesen gage sont détenuespar un tiers pour le créan-
cier gagiste, on peut citer beaucoup d'autres cas. Parmi ceux-ci,il faut
mentionner le cas où le créancier gagiste a reçu du débiteur un certificat
de dépôt de titres se trouvant entre les mains d'un banquier: Trib. com.
Seine,4 octobre1893,Le Droit, n° des 29-30octobre 1893. Il faut seule-

ment, bien entendu, que ces titres, s'ils sont au porteur, soient spécifiés
par la mention de leurs numéros dans le certificat de dépôt: Cass.,
24 juin 1991,S. 1891.1. 133; J. Pal., 1891.1. 795; Pand. fr., 1892.
1. 209.

(2)V. Traité de Droit commercial, III, n° 574; IV, no. 70 et 73; VII,
no714.
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nement pour effet de saisir le créancier gagiste. En est-il de mêmc--

d'un endossement en blanc? On pourrait être tenté de refuser cet

effet à l'endossement en blanc, en invoquant l'article 91, C. com.,

qui parle seulement d'un endossement régulier indiquant que les;

valeurs ont été remises en garantie. Il y aurait là une véritable

confusion; un endossement en blanc suffit pour saisir le créancier

,. des marchandises (1). L'article 91, al.2, s'occupe de la constitution

en gage des créances constatées par des titres à ordre. Ce n'est

nullement de cela qu'il s'agit quand un connaissement est endosséà

titre de garantie. Ce sontles marchandises auxquelles le connaisse-

ment se référa, qui sont constituées en gage (n° 299). L'endosse-

ment du connaissement n'a lieu que pour satisfaire à la condition de-

mise en possession du créancier gagiste. Que requiert la loi? C'est

que le créancier gagiste ait le gage à sa disposition; or, il l'a aussi

bien quand il est porteur en vertu d'un endossement en blanc que

lorsqu'il est porteur en vertu d'un endossement régulier indiquant

son nom (2).

Seulement, en cas d'endossement en blanc, des difficultés peuvent

s'élever sur le pointdesavoir dans quel but l'endossementa été fait.

La preuvede la constitution degage peut se faire partous les moyens

possibles, dès l'instant où l'on se trouve en matière commerciale

(art. 91, al. 1, C. com.).

Il faut remarquer que la sécurité qu'obtient le créancier gagiste

par la remise du connaissement n'est pas entière, par cela même-

qu'il y a plusieurs exemplaires du connaissement et que le capitaine

est déchargé par la remise des marchandises à celui qui se présente

le premier, étant porteur régulier de l'un d'eux. Le chargeur qui a

engagé les marchandises en endossant le connaissement à un ban-

quier, pourrait endosser un autre exemplaire à un second créancier

par lequel il se ferait faire une nouvelle avance. Cette hypotlièse

(1) V., cependant, Rouen, 7 mai 1887,Revue internationale de Droit

maritime,III, p. 414.
(2)Trib. com. du Havre, 19 avril 1889,Revue internationale du Droit

maritime, 1888-89,p. 219et suiv. V. aussi Revue critique de législation

et de jurisprudence, 1890, p. 537, Examen doctrinal de jurisprudence

par Ch. Lyon-Caen.
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s'est présentée plusieurs fois dans la pratique (1); il n'y a pas à

examiner ici les difficultés auxquelles elle donne lieu (2). Il importe

seulement de faire remarquer que la loi aurait pu. être plus rigou-

reuse, exiger que, si le créancier n'a pas la chose entre les mains,

il ait au moins un titre donnant exclusivement le.droit d'e la retirer:

c'est ce qui arriverait s'il n'y avait qu'un exemplaire du connais-

sement et si la marchandise ne devait être délivrée qu'au porteur

de cet exemplaire. Il serait vrai de dire alors que le créancier auquel

le connaissement serait remis, est, en réalité, nanti de la marchandise

elle-même (3). La loi n'a pas été jusque-là ; on en peut conclure

que, pour écarter lapossibilité du gage dans certaines hypothèses,

il ne suffit pas d'établir que le créancier qui prétend au gage, est,

dans une certaine mesure, à la discrétion du débiteur.

278ter. En même temps que du connaissement, l'article 92,,

C. corn., parle de la lettre devoiture, dont l'article 102 indique la

teneur. Mais, pour les transports par chemin de fer, de beaucoup les

plus nombreux, la lettre de voiture est, en fait, remplacée par

le récépissé dressé dans les formes prescrites par une loi du
-
13 mai

.1863 (art. 10) (4). Commenl les marchandises peuvent-elles être

engagées en cours de voyage, quand, à leur occasion, un récépissé a

été délivré? Il est à remarquer que cela se présente plus rarement

pour les transports par terre qui exigent ordinairement moins de

temps que les transports maritimes. Pour faire comprendre comment

le créancier pourra être nanti dans le sens de l'article 92, C. com.,

quelques explications sont nécessaires. Une marchandise étant

remise à une compagnie de chemins de fer, celle-ci délivre à l'expé-

diteur un récépissé qui constitue un titre contre elle: la marchan-

dise, à l'arrivée, doit être livrée au destinataire indiqué par l'expé-

(1)Cass., 12 mai 1885,D. 1885. 1. 185; Rouen, 27 mai 1889.Revue
internationale du Droit maritime, 1889-90,p. 189et suiv. V. Marais,
article dans la Revueinternationale du Droit maritime, 1889-90,p. 281à
309; Ch. Lyon-Caen, article dans la Revue critique de législation et de

jurisprudence, 1890,p. 534à 536.

(2)V. Traité de Droit commercial,V, nos725et 726.

(3)C'est ce qui a lieu pour le créancier auquel on endosseun warrant.
V.n° 365.

(4) V.nos575et 775.
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diteur, sans qu'on exige de ce destinataire la production du récépissé
remis à l'expéditeur. Jusqu'à la délivrance, l'expéditeur qui est seul

en relation avec la compagnie, peut lui donner des instructions,

changer la direction, subordonner la délivrance à une condition ou

ordonner la délivrance à un autre destinataire, à charge de rendre

au voiturier l'exemplaire du récépissé que celui-ci lui avait remis.

L'expéditeur qui veut constituer les marchandises en gage donnera

au créancier le récépissé de la compagnie, mais le créancier ne sera

pas en sécurité par cela seul, puisque la délivrance de la marchan-

dise n'est pas subordonnée à la présentation de ce récépissé. Il fau-

dra que le créancier se fasse connaître à la compagnie et lui donne

l'ordre dene remettre la marchandise qu'à lui ou à son agent muni

du récépissé. Quant au destinataire, il ne peut être question, pour

lui, de mettre les marchandises en gage, pendant qu'elles voyagent,

qu'autant qu'il est muni du récépissé que lui a envoyé l'expéditeur:

jusque-là, il n'a pas de titre contre la compagnie. Le destinataire

remettra donc le récépissé à son créancier et celui-ci se fera con-

naître à la compagnie qui, autrement, délivrerait la marchandise au

destinataire (1). Nous laissons intentionnellement de côté les diffi-

cultés qui peuvent se présenter quant aux formalités à remplir pour

la transmission du récépissé ou de la lettre de voiture: elles seront

examinées à propos du contrat de transport. V. nca574, 373, 775.

279. Malgré la généralité des termes de l'article 92, al. 2, desdif-

ficultés de fait peuvent s'élever sur le point de savoir si le créancier

gagiste a reçu la possession du gage et l'a conservée (2) comme

(1)V. une espèce jugée par le tribunal de commercede la Seine le

5 juillet 1890(La Loi, n° du 25juillet) ; le destinataireavait remis le récé-

pissé des marchandisesà son banquier qui s'était fait connaître du voitu-

rier et en avait obtenu la promesse que les marchandises ne seraient

livrées que sur son ordre. La difficulténe portait pas, du reste, sur l'exis-

tence du gage, mais sur la responsabilitédu voiturier.

(2)Danscertaines circonstances,le créancier peut ne pas être considéré

commen'ayantpas conservéla possession,bien qu'il ait momentanément

cesséde détenir les choses constituéesen gage. V. dans des cas et en des

sens variés: Cass., 25 novembre1891,S. et J. Pal., 1893.1. 465(note de

Ch. Lyon-Caen); Douai, 26janvier 1893,S. et J. Pal., 1893.2. 233; Trib.

civ. Seine, 10août 1893,Le Droit, n° du 14octobre1893.V. aussi Dijon,
10 février 1902,D. 1902.2..283. Le principe posé parles articles 2075,
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l'exige la loi. La seule règle qui puisse être posée à cet égard, c'est

que la situation doit être telle que le débiteur .ne puisse plus se

servir de la chose engagée pour se procurer frauduleusement du

crédit (1). Par suite, les faits qui, d'après le Code civil, sont suffi-

sants, en matière de vente, pour opérer la délivrance (art. 1606 et

1607, C. civ.), ne le sont pas toujours pour qu'il y ait mise en pos-

session valable du créancier gagiste; la délivrance de la chose vendue

n'a pas un but de publicité, elle tend seulement à mettre cette chose

à la disposition de l'acheteur. Ainsi, le créancier ne serait pas

considéré comme étant en possession par cela seul que le débiteur

serait d'accord avec lui pour le traiter comme possesseur; pourtant,

le consentement des parties suffit parfois pour que la délivrance

de la chose vendue soit opérée. V. article 1606, dernier alin.,

C. civ. (2) (3).

279 bis. Parmi les choses mobilières qui, comme telles, peuvent

être constituées en gage, sont les bâtiments de mer et, avant l'intro-

duction en France de l'hypothèque maritime, le gage était même la

seule sûreté réelle qui pût s'y appliquer.

Le gage des navires, qui est encore possible depuis l'admission

de l'hypothèque maritime (4), a toujours donné lieu à une grande

difficulté à raison de la condition de la mise en possession (5).

279 ter. Au sujet des formes de la constitution de gage et de la

condition de la mise en possession, de nombreuses difficultés s'élè-

vent pour différentes choses incorporelles. L'impossibilité de satis-

faire à cette condition de publicité pour certaines de ces choses est

C. civ., et 92,C.com., s'appliqueaux privilègesmobiliers fondés sur une
constitution tacite de gage commeau privilège du créancier gagiste pro-
prement dit Cass., 6 décembre 1898,D. 1899.1. 16; Pand. fr., 1899.
1. 151.

(1) Cass., 29 décembre 1875,S. 1876.1. 109; J. Pal., 1876.261; Pand.
fr. chr. ; req,, 11 février 1885: S. 1886.1. 117; J. Pal., 1886. 1. 259.
V. aussi req., 28 avril 1884,J. Pal., 1886.1. 257; S. 1886.1. 116.

(2)Sur des difficultésrelatives au point de savoir si le créancier gagiste
a conservéla possession: Cass., 25novembre 1891,S. et J. Pal., 1893.1.
465; Douai, 26janvier1893,S. etJ. Pal., 1893.2. 233.

(3) P. Pont,Petits contrats,II, n° 1128.
(4-5)V. Traité de Droit commercial,VI, n051610,1611et 1657.
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de nature à faire douter qu'elles puissent être données en gage.

280. Gage des créances. Remise du titre. — La mise en posses-

sion est exigée dans tous les cas, selon les expressions mêmes de

l'article 02, C. com., c'est-à-dire qu'elle l'est aussi bien pour le

gage des créances que pour celui des choses corporelles. Seulement,

la créance elle-même n'étant pas susceptible depossession(1), c'est

le titre la constatant qui doit être remis au créancier gagiste (2).

Autrement, il serait à craindre qu'une personne, conservant entre

les mains le titre de sa créance, ne fît croire, après avoir constitué

celle-ci en gage, qu'elle en a conservé la libre et entière disposition.

On a pourtant soutenu qu'en matière commerciale ou civile, la

remise du titre au créancier gagiste n'est pas nécessaire (3). Une

argumentation très subtile a été produite en ce sens. La possession

dont parlent l'article 2076, C. civ., et l'article 92, C. com., est,

a-t-on dit, la détention matérielle. On ne peut détenir matérielle-

ment une créance et la détention du litre de créance n'est pas celle

de la créance. Les articles cités exigent la remise du gage au

créancier gagiste; le gage n'est pas le titre ou écrit constatant l'exis-

tence de la créance, c'est la créance elle-même. Les dispositions

légales qu'on invoque, ne s'appliquent qu'aux choses dont la nature

ne résiste pas à leur application. Si le législateur avait voulu exiger

la remise du titre au créancier gagiste, il s'en serait expliqué for-

mellement, comme il l'a fait à propos de la cession dans l'arti-

cle 1689, C. civ. Du reste, c'est dans l'intérêt des tiers que la

remise du gage au créancier gagiste est exigée. Or, ceux-ci sont

(1) L'article 1240,C. civ., parle de celui qui est en possessionde la

créance pour déclarer valablele paiement que lui fait le débiteur. Mais

ces expressions sont ici employéesdans un sensspécial; ellesdésignent

celui qui, en l'ait, est généralement considérécomme étant le créancier,

par exemplel'héritier apparent. -

(2)Ch. civ. rej., 20janvier 1886,D. 1886.1.457 ; S. 1886.1. 305; J. Pal.,

1886. 1. 732 (note de Ch. Lyon-Caen); Pand. fr., 1886. 1. 59 ; Req.,

13.mars1888, S. 1888.1. 302: J. Pal., 1888. 1.744; D.1888. 1.351;

Pand. fr., 1888.1. 331.- V. aussiTrib. civ. Seine,17mars 1587,LeDroit,

n° du 15 septembre 1887; Pand. fr., 1888.2. 255 ; Cour de cass. du

Grand-Duchéde Luxembourg,23 décembre1892,S. etJ. Pal., 1893.4.15.

- (3)Colmetde Santerre, Cours analytique de Codecivil,VIII, n° 302bis;

Thaller, Traité élémentaire de Droit commercial(3eéd.), n° 901.
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désintéressés dans la question; car il faut que la constitution de

-gage soit signifiée au débiteur ou qu'il y ait, soit un endossement,

soit un transfert; ce sont là des formalités prescrites dans un but de

publicité, qui font, directement ou indirectement, connaître aux

•Aiersque le créancier n'a plus la libre disposition de sa créance.

Cette opinion est en contradiction avec le texte des articles 2076,

C. civ., et 92, C. com., qui ont la portée la plus générale, comme

l'indiquent leurs premiers mots (dans tous les cas). Elle méconnaît

une idée fondamentale toujours admise depuis le Droit romain: il

n'y a pas de gage sans mise en possession du créancier gagiste.

Sans cette condition, on se trouve en présence d'une hypothèque et

non d'un gage. Il est vrai que la nature de la chose engagée s'op-

pose ici à ce qu'elle-même soit remise au créancier; mais il est

conforme aux principes généraux du Code civil d'exiger au moins

la remise du titre qui est, dans une certaine mesure, la représenta-

tion matérielle de la créance et qui sert à la prouver. N'est-ce pas
-

par la remise du titre que se fait, d'après l'article 1607, C. civ., la

délivrance des créances, en matière de vente? Pourquoi ne se

ferait-elle pas au créancier. de la même manière quand il s'agit

-<l'uneconstitution de gage? Deux formalités de publicité sont ainsi

prescrites pour le gage des créances; cela n'a rien de surprenant.

Il en est bien de même pour l'antichrèse; l'immeuble donné en

antichrèse doit être mis en la possession du créancier (art. 2091,

C. civ), et, de plus, l'acte d'antichrèse est soumis à la transcription

(L. 23 mars 1885, art. 2,1°). (1) Du reste, la mise en possession ne

fait pas, à proprement parler, double emploi avec les, formalités de

publicité. La remise du titre de créance entre les mains du créan-

cier gagiste est un fait matériel qui, bien plus clairement que les

formalités prescrites par la loi, révèle aux tiers que le créancier ne

peut plus librement disposer de sa créance.

La doctrine que nous adoptons est, au surplus, conforme à celle

<LePothier. Le grand jurisconsulte avait commencé par enseigner

qu'on ne pouvait pas donnerune créance en gage, parce qu'une

créance n'est pas susceptible de la tradition qui est dé l'essence du

(1)Certainescessionsde créancessont soumisesà la foisaux formalités
-de l'article 1690,C. civ. et à la transcription (L. 23mars 1855,art. 2, 5°).
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gage, mais il signalait un arrêt de la Cour des aides du 28 mars 1769

qui avait admis le gage d'une créance sous la condition notamment

que le titre de créance fût remis entre les mains du créancier gagiste

(Traité ducontrat de nantissement, no 6). Pothier en arriva à adop-
ter cette solution; il dit dans son Traité de l'hypothèque (n° 211) :

« Comme la tradition dont les dettes actives ne sont pas suscepti-

«bles, peut se suppléer en remettant à celui à qui on les donne en

« nantissement, le billet ou obligation du débiteur, qui est l'instru-

« ment de la dette active, et en faisant, par le créancier a qui la

« dette active a été donnée en nantissement, signifier au débiteur

« de cette dette l'acte par lequel elle a été donnée en nantissement,

« avec défense de payer en d'autres mains qu'en celles de celui à

« qui elle a été donnée en nantissement, il y a lieu de soutenir que

«les dettes actives en sont aussi susceptibles ».

281. Si la remise du titre au créancier gagiste est exigée pour le

gage des choses incorporelles, suffit-il, quand ce titre est authen-

tique, de la remise d'une expédition ou celle d'une grosse est-elle

nécessaire? On a exigé la remise d'une grosse (1), en disant qu'il;

faut à la fois mettre le créancier gagiste à même de tirer un avantage

exclusif de la créance engagée et placer, au contraire, le constituant

du gage dans l'impossibilité de s'en servir pour augmenter son

crédit. Ce double résultat, nécessaire pour qu'il soit satisfait aux.

articles 2076, C. civ., et 92, C. com., n'est pas atteint par la remise

d'une simple expédition. En effet, les parties peuvent se faire déli-

vrer autant d'expéditions que bon leur semble. Le débiteur pourrait

donc, après en avoir remis une à un créancier gagiste, se servir de

sa grosse pour faire croire aux tiers qu'il peut encore disposer

librement de la créance. Il en est autrement si l'on exige la remise

d'une grosse; car, en principe, il ne peut être délivré qu'une grosse

pourun seul titre (2).

Nous croyons pourtant que la remise d'une expédition suffit. On

ajoute à la loi en exigeant la remise d'une grosse. Il est vrai que

(1)Liège, 31décembre1859,Pasicrisie belge,1860.2. 133.

(2)Cass., 20 janvier 1886, S. 1886.1. 303; J. Pal., 1886.1. 732; ranci.,

fr., 1886.1. 59 ; Cass.,13mars 1888,S. 1888.1.202 ; J. Pal., 1888.1.744;

Pand. fr., 1888.1. 331.— Laurent, XXVIII,n°478.
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des fraudes sont à craindre de la part du débiteur par cela même

que le nombre des expéditions n'est pas limité par la loi. Mais il

appartenait au législateur seul de prendre des mesures préventives.

Il est évident que, pour les créances, il est plus difficile que pourles

choses corporelles de donner à la possession du créancier gagiste le

caractère notoire et exclusif qu'elle doit avoir dans l'intérêt des tiers.

Il y a là une difficulté tenant à la nature des choses et dont le légis-

lateur ne peut venir complètement à bout. La nécessité de la remise

d'une grosse ne rendrait pas impossibles, du reste, les fraudes

qu'on a en vue. Sans doute il n'est, en règle générale, délivré qu'une

grosse pour un acte authentique. Mais cela n'est pas vrai d'une façon

absolue. La partie, qui veut se faire délivrer une seconde grosse, a

le moyen de l'obtenir; elle peut présenter à cet effet requête au

président du tribunal civil (art. 844, 845 et 854, C. proc. civ.). Bien

plus, il est généralement admis que, l'intervention de justice n'étant

exigée que dans l'intérêt du débiteur, une nouvelle grosse peut être

réclamée, dès que celui-ci y consent, même sans autorisation du

président (1).

282. Le silence de la loi sur le gage des choses incorporelles

autres que les créances fait naître des difficultés (2) notamment pour

la constitution en gage des brevets d'invention, des droits de pro-

priété littéraire ouartistique. Celles qui se présentaient pour la cons-

titution en gage des fonds de commerce ont été tranchées par une

loi spéciale du 1er mars 1898, mais cette loi, par sa brièveté même,

en a fait naître de nouvelles (nos285 et suiv.). Ces difficultés se

réfèrent, soit aux formes de la constitution du gage, soità la mise en

possession du créancier. Il est, dans certains cas, difficile de déter-

miner sila mise en possession du créancier est possible et cela est

grave, puisque cette condition est indispensable pour que le créancier

gagiste ait des droits, spécialement un privilège, opposables aux tiers.

(1)Boitard, Colmet-Daageet Glasson, Leçonsde procédure civile, IL
n°1103.

(2)V. AlexandreCerban,Étude critique sur les conditions de constitu-
tion en gage des choses incorporelles en matière civile et commerciale

(1897).
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283. Mise en gage d'un brevet d'invention. — Un brevet d'inven-

tion, comme tout objet mobilier dans le commerce, peut être cons-

titué en gage (1). Quelles formalités doit-on remplir? On ne peut

exiger l'enregistrement du contrat de gage à la préfecture (2); la loi

<du5 juillet 1844 (art. 20) ne prescrit ce mode de publicité que pour
les cessions, c'est-à-dire pour les actes opérant transmission de la

propriété du brevet et aucune disposition de nos lois ne dit que les

formes du gage et celles de l'aliénation seront les mêmes pour toute

espèce de choses. L'article 2075, C. civ., statue au sujet du gage des

choses incorporelles, et un brevet d'invention est au nombre de ces

choses; il exige Úla fois un acte constatant le contrat de gage et la

signification de cet acte au débiteur. Cette signification n'est possi-

ble que pour les créances: quand il s'agit d'un brevet, il n'y a ni

créancier ni débiteur et, par suite, il ne peut être question d'une

signification. Mais, si le gage est civil, il y a lieu, par application de

l'article 2075, d'exiger un acte authentique ou sous seing privé enre-

gistré; c'est là une condition applicable sans difficulté à la consti-

tution en gage de toutes les choses incorporelles (3). Quand le gage

est commercial, on pourrait soutenir qu'un écrit n'est pas nécessaire,

L'article 91, al. 4, C. CORI"dit bien qu'il n'est pas dérogé à l'arti-

cle 2075, C. civ. ; mais l'article 91 vise seulement les créances dont

le cessionnaire ne peut être saisi à l'égard des tiers que par une

signification. Il faut, par suite, pourrait-on dire, en revenir à la règle

générale de l'article 91, al. 1, selon laquelle le gage peut, en matière

commerciale, être constaté par tous les moyens, conformément à

l'article 109, C. com.

Il est plus sur d'exiger un acte authentique ou seing privé. Il y a

là une condition prescrite par l'article 2075, C. civ., pour le gage de

(t) Il est évident que ce que nous entendons ici par brevet d'invention,

c'est, non l'arrêté ministérielqui constitue le-brevet,mais les droits même

du breveté.

(2) Paris, 29 août 1865,S. 1866.2. 24 ; J. Pal., 1866.105; D. 1865.2.

231; Pand. fr. chr. — Pouillet, Truite des brevets d'invention, n° 201;

P. Pont, Petits contrats, t. II, n° 1107.V. en sens opposé, Le Senne,Bre-

vets d'invention et droits d'auteur, n° 271.
-

(3)Arrêt du 29 août 1865cité à la note précédente; Laurent, XXVIII,

n° 465 ; Aubryet Rau, IV, 4' édit., § 432,p. 705.
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toutes les choses incorporelles. L'article 91, al. 1, qu'on prétend

appliquer aux brevets, ne paraît fait que pourle gage des choses

corporelles, commenous l'avons dit précédemment (n°277). Quant

au dernier alinéa du même article, il est vrai qu'il vise seulement

les créances,mais il estprobable que le législateur les a seules men-

tionnées, parce que ce sont les choses incorporelles les plus impor-

tantes et les plus nombreuses.

Il va de soi qu'en vertu du principe des articles 2076, C. civ., et

92, C. com., le brevet doit être remis au créancier gagiste, puisque'

la mise en possession du créancier gagiste est exigée, quelle que

soit la nature du gage (1). V. n° 2.80.

283 bis. Constitution en gage d'une marque de fabrique ou de

commerce. —Les conditions et formalités à remplir. sontles mêmes

que pour la constitution en gage d'un brevet d'invention. — Le

créancier doit remettre au créancier gagiste, pour qu'il soit en pos-

session, conformément à l'article 2076, C. civ., et à l'article 92,

C. com., le certificat du dépôt de la marque fait au tribunal de com-

merce (L. 23 juin 1857, art. 2 modifié par la loi du 3 mai 1890). Il

ne peut même pas être question de remplir, par analogie, les for-

malités prescrites pour la cession d'une marque; la législation fran-

çaise à la différence d'un grand nombre de lois étrangères, n'exige

aucune formalité pour cette cession. De plus, pour les raisons

indiquées à propos de la constitution en gage d'unbrevet d'invention

(n° 283), il n'y a pas à signifier la miseen gage d'une marque de

fabrique ou de commerce.

Il faut, du reste, constater que la constitution en gage d'une

marque de fabrique ou de commerce faite isolément est très rare.

Ce qui est plus fréquent, c'est qu'une marque soit comprise dans la

constitution en gage d'un fonds de commerce comme faisant partie
de celui-ci et alors, le créancier gagistepeut exercer sur la marqne
ses droits à l'encontre des tiers, par cela seul que les formalités

prescrites pour que le nantissement d'un fonds de commerce soit

opposable aux tiers, ont été remplies. Y. nos285 et suiv.

(1)V. aussi l'arrêt du 29août 1865,cité à la note2 de la page 250.
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284. Constitution en gage du droit de propriété littéraire ou

artistique.
— Le droit d'auteur, désigné dans l'usage sous le nom

depropriété littéraire ouartistique, peutcertainement être constitué

en gage comme toute autre chose mobilière incorporelle. Il faut

alors, d'après l'article 2075, C. civ., qu'un acte authentique ou sous

seing privé soit dressé pour constater le gage et, d'après les motifs

donnés précédemment (n° 283), la nécessité de cet acte existe même

lorsque le gage est commercial. Il ne peut, pas plus que pour un

brevet d'invention, être question d'une signification à faire à un

débiteur.

Comment est-il satisfait à la condition de la mise en possession du

créancier gagiste ? Il n'y a pas, comme en matière d'invention, un

titre délivré à l'auteur, que celui-ci pourrait remettre au créancier

gagiste. Faut-il du moins que le créancier gagiste reçoive le manus-

crit, le tableau, la statue, la planche gravée, l'objet matériel enfin

auquel se rattache le droit d'auteur? On peut assurément hésiter à

admettre cette solution; car le droit de reproduction, qui seul est

constitué en gage, est un objet distinct de cet objet matériel et la

mise en possession doit avoir pour objet le gage lui-même, selon la

disposition des articles 2076, C. com. et 92, al. 1, C. com. Mais, en

matière de gage de choses incorporelles,même de créances (n° 280),

la mise en possession de la chose engagée n'est pas possible: on de-

vrait exclure la mise en gage de ces choses, si l'on voulait, s'en

tenant au texte littéral de la loi, l'exiger. On est dans la nécessité de

se contenter d'un équivalent,en demandant seulement la remise au

créancier du titre qui constate le droit ou de la chose qui en est le

signe matériel. C'est bien là ce dernier caractère qu'ont, par rap-

port au droit d'auteur, les objets mentionnés, si bien qu'en principe,

on considère comme ayant ce droit celui qui a la possession de la

chose à laquelle il se rapporte (1).

285. Constitution en gage d'un fonds de commerce (2).
— Un

(1)Paris, 15janvier 1874,S. 1876.2. 10; J. Pal., 1876.93 (il s'agissait

de pierres et planchesgravées représentant des œuvres musicales). Pouil-

let, Traité de la propriété littéraire et artistique, n°
198. -

(2) Magnieret Pruvost, Du nantissementconstituésur les fonds ae com-
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fonds de commerce est considéré comme un meuble incorporel

(n°248). Aussi, d'après les principes posés plus haut (nos283 et 284),

la constitution en gage d'un fonds de commerce doit-elle, pour pro-

duire ses effets à l'égard des tiers, être constatée par écrit, alors

même qu'elle est faite pour garantir une dette commerciale.

Jusqu'à la loi du 1er mars 1898, aucun texte spécial ne s'occupait

de la constitution en gage des fonds de commerce. Des difficultés

s'élevaient sur le point de savoir comment on pouvait remplir la

condition de la mise en possession du créancier gagiste. La loi du

1er mars 1898 a eu pour but d'écarter ces difficultés; il est indis-

pensable de les connaître pour comprendre la portée de la loi

nouvelle et des questions nombreuses que cette loi même fait

naître (1).

Il était assurément difficile, avant la loi du 1er mars 1898, de

déterminer de quelle manière il pouvait être satisfait à la condition

de la mise en possession pour un fonds de commerce. Le commer-

çant, qui a besoin d'argent pour ses affaires, entend naturellement

rester à la tête de son fonds de commerce pour l'exploiter (2). Par

cela même, il ne semblait pas y avoir de moyen de rendre notoire la

constitution en gage, ce qui est le but principal de la mise en pos-

session du créancier gagiste exigée par la loi (n° 578). Aussi avait-on

pu soutenir avec beaucoup de force qu'un fonds de commerce ne

pouvait pas être constitué en gage (3).

merce; Boutaud et Chabrol, Traité général des fonds de commerceet
d'industrie (1905).

(1) V. no. 2852,2853 et les notes.

(2)C'est une difficulté de la même nature qui, rendant impossible, en

fait, la constitution en gage par un fermier de ses ustensiles aratoires pour
garantie de ses fermages, avait fait admettre par le Préteur, en Droit

romain, la .conventiond'hypothèque originairement limitée à ce cas spé-
cial. Institutes de Justinien, de actionibus (IV, 6, § 71.

(3) C'était le système généralement admis par les tribunaux de com-
merce. Le tribunal de commerce de la Seine avak rendu des jugements
en sens opposé, les uns, qui étaient les plus nombreux, repoussaient la
constitution en gage des fonds de commerce, les autres, se ralliant à la

jurisprudence des cours d'appel et de la Cour de cassation, admettaient

qu'un fonds de commerce était valablement constitué en gage quand les
formalités indiquéesdans la suite du texte avaient été remplies. V., dans



254 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

Mais, comme il est toujours fâcheux que des biens ne puissent

pas être affectés par un débiteur à la sûreté de ses créanciers pour

se procurer du crédit, une doctrine qu'avaient consacrée la Cour de

cassation (1) et des Cours d'appel (2), avait cru trouver les formalités

de publicité à .remplir en matière de gage d'un fonds de commerce.

Le fonds de commerce est une chose incorporelle (n° 240); il

comprend avant tout l'achalandage ou droit à la clientèle et. généra-

lement, le droit au bail avec le droit à la marque de fabrique ou de

commerce et à l'enseigne; l'installation matérielle et les marchan-

dises ne sont que l'accessoire du droità la clientèle. Aussi la Cour de

cassation et les Cours d'appel décidaient-elles qu'il suffisait de rem-

plir les conditions et formalités prescrites pour le gage des choses

incorporelles. En conséquence, dans ce système on exigeait la remise

des titres du .débiteur et la signification, dans la mesure où il était

possible de les exiger: le débiteur devait remettre au créancier

gagiste le bail écrit, l'acte d'achat de son fonds de commerce, le

brevet d'invention, le certificat de dépôt de la marque de fabrique ou

de commerce, puis signifier la constitution de gage au bailleur. Il va

de soi qu'il ne pouvait être question, ni d'une mise en possession,

ni d'une remise de titre, ni d'une signification pour les marchandises

et pour l'installation matérielle.

Il faut reconnaître que ces conditions et formalités étaient peu

propres à faire connaître aux tiers la constitution en gage d'un fonds

de commerce. Du reste, ces conditions et formalités restaient sans

application quand le fonds de commerce avait été créé par le débi-

teur lui-même etnon acquis par lui, qu'il était établi dans un immeu-

ble lui appartenant et que, ce qui est assez fréquent, il n'y avait pas

de marque de fabrique ou de commerce.

le sens de la nullité, Trib. com. Seine, 9 janvier 1892, Le Droit, n° du

19 février 1892; Trib. com. Seine, 13 décembre 1894,Le Droit, n° du

6 janvier 1895; Trib. com.Seine, 16août 1895,Le Droit, nOdu 12septem-
bre 1895.V., dans le sens de la validité, Trib. com. Seine, 5 juin 1891,Ú

Droit, n° du 1erjuillet 1891; Pand. fr., 1892.2. 160.V.note ci-après

(1) Cass., 13mars1888, S. 1888.1. 302; J. Pal., 1888.1. 744; D. 1888.

1. 351; Pand. fr., 1888.1. 331 ; Cass., 25juin 1895,J. Pal., 1895.1. 409.

(2) Paris,21 juillet 1892,D. 1893.2. 108; Pand. fr., 1893.2. 197; Paris,

26 février 1895,S. et J. Pal., 1897.1. 892;Paris, 6juin 1896,D.1896. 2. 471-
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C'est là ce qui faisait qu'en général, les tribunaux de commerce

considéraient ces conditions et formalités comme insuffisantes et

arrivaient à reconnaître l'impossibilité de constituer en gage un

fonds de commerce (1).

Les deux solutions ainsi admises étaient fâcheuses. Avec la pre-

mière, on admettait un gage sans publicité réelle; avec la seconde,

on enlevait aux commerçants le droit de se procurer l'argent dont

ils ont besoin en affectant à leurs créanciers un bien qui forme sou-

vent la partie la plus notable de leur patrimoine.

Aussi une loi du 1er mars 1898 (2) a eu pour but à la fois de-

rendre certainement possible la constitution en gage d'un fonds de

.commerce et d'entourer le gage d'une publicité effective.

Cette loi se compose d'une seule disposition qui a été ajoutée à

l'article 2075, C. civ., et en forme le second alinéa. Le premier

alinéa de cet article indique à quelles conditions le privilège du

créancier gagiste s'établit sur les meubles incorporels tels que

les créances mobilières: acte public ou sous seing privé enregistré

et signification au débiteur de la créance donnée en gage (n° 276).

L'alinéa 2, ajouté par la loi du 4er mars 1&98, est ainsi conçu:
•

Tout nantissement d'un fonds de commerce devra, à peine de

nullité vis-à-vis des tiers, être inscrit sur un registre public, tenu

au greffedu tribunal de commerce dans le ressort duquel le fonds

est exploité.

2852. Il résulte de cette disposition que le privilège du créancier

gagiste sur le fonds de commerce qui lui est affecté est rendu public

par une inscription.

Cette inscription rend-elle inutile la signification de l'acte de bail

au bailleur qui se faisait avant la loi du 1er mars 1898 d'après la

jurisprudence de la Cour de cassation (n° 285) ? L'inutilité de cette

signification résulte d'une modification qu'on a fait subir au projet

(1)Trib. com. Saint-Étienne,10janvier 1894; Trib. com. Seine, 18 jan-
vier 1896.S. et J. Pal., 1897.2. 95. V. note 3 de la page 253.

(2)Proposition de M. Milleranddépo.séeà la Chambredes députés en'
1893,puis le18 mai 1895; Rapport sommaire de M. Buvignierdéposé le-
16juin 1893; Rapport sommaire de M. Laurençon déposé le 17juin 1897

Rapport de M. Thézarddéposé au Sénat le 23 décembre 1897.
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primitif. Dans celui-ci, la disposition nouvelle commençait par les

mots en outre ; ils impliquaient qu'il fallait remplir, pour le nantis-

sement d'un fonds de commerce, les formalités de l'article 2075,

C. civ., auxquelles venait s'ajouter l'inscription de l'article 2075,
2e alin. nouv. Les mots, en outre, ont été effacés, ce qui implique

que l'inscription est exigée, à l'exclusion de la signification de l'ar-

ticle 2075, 1eralin. (1).

Ne faut-il pas, du moins, que le créancier gagiste soit mis et

reste en possession de l'acte de bail et de l'acte d'acquisition du

fonds de commerce, quand il y en a un. On l'a soutenu et des déci-

sions judiciaires l'ont admis (2). Rien, a-t-on dit, dans le texte de

la nouvelle disposition, n'indique que l'on a entendu dispenser de

cette condition de la mise en possession qui jusqu'ici a été consi-

dérée comme essentielle en matière de gage. Avec la dispense de

toute mise en possession, le nantissement d'un fonds de commerce

constituerait, ajoute-t-on, une véritable hypothèque.

La vérité est que le législateur a voulu la chose sans employer le

mot, c'est ce qui paraît résulter d'un passage du rapport fait au

Sénat qui explique qu'on a voulu laisser à la fois de côté, pour le

gage des fonds de commerce, et les formalités de l'article 2075,

C. civ., et la condition de la mise en possession prescrite par l'ar-

ticle 2076, C. civ. (3) (4). Il eût été préférable que cela fût indiqué

formellement dans le texte légal.

(1) Voirla note suivante. Cass., 5 janvier 1904, S. etJ. Pal., 1904.1.
223; D. 1904. 1. 47; Pand. fr., 1905. 1. 33. De nombreux arrêts de

Coursd'appel ont été rendus dans le même sens. Mais d'autres arrêts et

des jugements de tribunaux de commerce avaient, avant l'arrêt de la

Cour suprême, décidé que la significationdu gage au bailleur demeurait

nécessaire sous l'empire de la loi du 1" mars 1898.V. notamment Paris,
1eraoût 1900,S. et J. Pal., 1901.2. 153; D. 1901.2.97 ; Trib. com.Seine,
29 mars 1900; Trib. com. Chalon-sur-Saône,14 décembre1900,D. 1901.

2. 97 ; Pand. fr., 1901.2. 353.

(2) Paris (3ech.), 14mars 1900,S. et J. Pal., 1901.2. 153; D. 1901.2.

97 ; Paris (6ech.), 1eraoût 1900,S. et J. Pal., 1901.2. 153; D. 1901.2. 97 ;

Pand.fr., 1901.2. 61.
(3-4)« Par la suppressiondes mots en outre, nous faisonsde la publicité

« une condition indispensable et qui se suffit à elle-mêmeen matière de

« nantissementde fonds de commerce.Nousavons, d'ailleurs, montré par
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DROITCOMMERCIAL,4eédit.. III — 17

Il résulte de là :

1° Que les mots dans tous les cas, par lesquels commencent

l'article 2076, C. civ., et l'article 92, C. com., ont cessé d'être

d'une complète exactitude, puisque la condition de la mise en pos-

session, exigée par ces dispositions, n'est point requise en matière

de gage de fonds de commerce.

2° Que le droit de rétention, qui appartient d'ordinaire au créan-

cier gagiste, n'existe pas au profit du créancier gagiste sur le fonds

de commerce qui lui est affecté; ce droit suppose un créancier ayant

la possession.

Du reste, tout ce qui vient d'être dit s'applique au gage d'un fonds

'de commerce, que ce gage ait le caractère civil ou commercial,

d'après les règles posées par l'article 91, C. com. Cela se déduit de ce

que les dispositions de la loi du 1ermars 1898 ont été insérées dans

le Code civil où elles forment le second alinéa de l'article 2075.

Seulement, en fait, par cela même qu'ordinairement c'est un com-

merçant qui constitue en gage son fond^ de commerce, le gage est

presque toujours commercial.

2853. Si, en principe, la dépossession n'est pas une condition

exigée pour que le gage d'un fonds de commerce soit opposable

aux tiers, faut-il exiger cette condition, soit pour le matériel, soit

pour les marchandises qui sont comprises dans le fonds? On a sou-

tenu que la dépossession est nécessaire pour les éléments matériels

du fonds de commerce. En ce qui les concerne, dit-on, la loi n'ap
-

porte point de dérogation aux articles 2076, C. civ., et 92;

C. com. (1). Cette doctrine ne saurait être admise: celui qui

constitue un fonds de commerce en gage n'a point à se dessaisir

« avance le caractère illusoire de la signification à faire au propriétaire-
« locateur; elle n'ajoute rien à la sauvegarde des intérêts qu'il s'agit de

« protéger. La portée de la disposition nouvelle va plus loin; elle sup-
« prime aussi nécessairement, en matière de nantissement de fonds de
« commerce, l'application de l'article 2076,C. civ., c'est-à-dire la mise de
« l'objet en la possession du créancier ou d'un tiers » : Cass., 5 janvier
1904,S. et J. Pal., 1904. 1. 223 ; D. 1904.1. 47 ; Pand. fr., 1905. 1. 33.

V., parmi les arrêts antérieurs à l'arrêt de la Cour suprême, Rouen, 8 juil-
let 1903,S. etJ. Pal., 1905.2. 153.

(1)Amiens,7juillet 1900,S. et J. Pal., 1901.2. 97 ; D. 1901.2. 153.
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même des marchandises qui en font partie (1). Les dispositions de

la loi du 1er mars 1898 sont générales: elles s'appliquent sans dis-

tinction au fonds de commerce considéré comme une universalité

ayant dans son ensemble un caractère incorporel et, par consé-

quent, à tous les éléments qui le composent, que, considérés isolé-

ment, ils soient incorporels ou même corporels. En outre, la néces-

sité de se dessaisir du matériel ou des marchandises, pour celui

qui constitue son fonds de commerce en gage, rendrait dorénavant

impossible l'exploitation du fonds. Aussi ne pourrait-il plus être

question de constituer en gage un fonds de commerce dont les mar-

chandises forment l'élément principal. 11faut remarquer, du reste,

que le fait que les marchandises sont comprises dans la constitution

en gage des marchandises sans que le créancier gagiste en soit

mis en possession ne peut nuire aux tiers acheteurs de ces marchan-

dises : car le débiteur conserve le droit de vendre les marchandises

de son commerce malgré la constitution de gage, pourvu qu'il ne

s'agisse pas d'une vente en bloc (2). D'ailleurs, conformément à

l'article 1188, C. civ., le créancier gagiste a le droit de réclamer le

paiement de sa créance qui devient exigiblesi, par suite de ventes

de marchandises même en détail, la sûreté à lui donnée est dimi-

nuée.

Il n'y a pas lieu de s'étonner que la constitution de gage et, par

conséquent, le privilège du créancier qui eurésulte, n'aient pas, en

ce qui concerne les marchandises composantle fonds de commerce,

un objet précis, qu'ils portent tour à tour sur les différentes mar-

chandises entrant dans le fonds et cessent de grever celles qui en

sortent. Cette indétermination se présente dans certains cas bien

(1)Dijon, 27 mars 1902.D. 1903.2. 169; Paris, 18mars 1903,D. 1903.2.

169; Pand. fr., 1903.2. 161. — Des décisions judiciaires onl écarté la

nécessitéde la dépossessionpour les aménagementsmatériels en l'admet-

tant pour les marchandises: Trib. com. Havre, 30 mai 1899,S. et J. Pal.,

1901.2. 153.Cejugement va, avec d'autres décisions judiciaires, jusqu'à
nier que les marchandises soient un des élémentsde fondsde COWIwrce.

, (2) Grenoble,14novembre1900,D. 1901.2. 470; Pand. fr., 1901.1. 99.

Mais il vient ou il peut arriver un momentoù la vente des marchandises

par le débiteur n'est plus possible.V. Rouen, 11décembre(1901ou 1902),

S. et J. Pal., 1904.2. 225; D. 1903.2. 169.
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connus ; elle existe pour le privilège du bailleur portant sur les

marchandises du locataire commerçant comme meubles garnissant

les lieux loués (art. 2102, 1°, C. civ.), pour l'hypothèque qui, con-

stituée sur un fonds rural, s'applique, par cela même, aux ani-

maux attachés par le propriétaire à la culture comme immeubles

par destination.

2854. Conformément aux principes généraux sur le gage, les

autres créanciers conservent le droit de faire vendre le fonds de

commerce et le créancier gagiste exerce alors son droit de préfé-

rence sur le prix (1). Le débiteur qui a donné un fonds de com-

merce en gage peut aussi en opérer la vente sans le concours du

créancier et celui-ci n'est pas, par là, privé de son droit de préfé-

rence sur le prix. Mais, si le prix a été payé au vendeur, le créan-

cier gagiste a-t-il un droit de suite à rencontre de l'acheteur? Les

privilèges, en général, étant des droits réels, renferment un droit

de suite, sauf quand ce droit est exclu par quelque règle générale

tenant à la nature du bien qui en est grevé. C'est ainsi qu'ilne peut

être question de droit de suite sur des meubles corporels (art. 2119

et 2279, C. civ.). Mais, par cela même que le fonds de commerce est

un bien incorporel, ces dispositions sont sans application pour lui.

C'est ainsi, du reste, que précédemment (n° 250 bis) il a été admis

que le vendeur d'un fonds de commerce a le droit d'agir en résolu-

tion de la vente même contre un sous-acquéreur. Mais il va de soi

que les sous-acquéreurs des marchandises ou des autres éléments

matériels du fonds de commerce échappent au droit de suite, par

application des articles 2119 et 2279, C. civ. (2).

2855. Aucune disposition légale spéciale ne détermine le rang

du privilège du créancier gagiste sur le fonds de commerce qui lui

est affecté. Aussi, pour régler les conflits entre le privilège de ce

créancier et les autres privilèges mobiliers généraux ou spéciaux,

doit-on s'en référer aux principes généraux sur les conflits entre ces

privilèges. On arrive ainsi à conserver au créancier gagiste sur le

fonds de commerce le rang qu'il aurait eu avant la loi du 1ermars

(1) Trib. civ. Seine (référé),19décembre1901,D. 1901.2. 98.

(2) Cpr. Rouen, 8 juillet 1903, S. et J. Pal., 1905. 2. 153(note de
M.AlbertWahl).
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1898. On peut faire de ce principe général notammentles applica-
tions suivantes:

a. Le bailleur passe avant le créancier gagisle spécialement sur

les marchandises comprises dans le fonds de commerce donné en

garantie, quand l'inscription du gage est postérieure au bail (1).
b. Le créancier gagiste passe avant le vendeur des marchandises

comprises dans le fonds de commerce, à moins qu'ilne soit prouvé

que le créancier gagiste a su, au moment où le gage était consti-

tué, que le prix des marchandises était encore dû (art. 2102, 4°,

C. civ.) (2).

c. Le privilège général accordé par l'article 549, C. com., aux

ouvriers et employés prime sur le fonds de commerce le privilège

spécial du créancier gagiste, parce que le travail de ceux-ci a con-

tribué à la conservation du bien donné en gage (3).

2856. Les constitutions en gage des fonds de commerce se sont

multipliées dans de notables proportions depuis la loi de 1898 aussi

bien dans les départements où elles étaient très rares qu'à Paris où

elles étaient déjà assez fréquentes, au moins pour certains fonds de

commerce (4). En fait, un fonds de commerce est donné en gage,

soit à des prêteurs, soit au vendeur de ce fonds même. En constituant

le fonds en gage au vendeur de ce fonds, qui jouit déjà du privilège

de vendeur (art. 2102,4°, C. civ.), on a pour but de permettre au

vendeur d'invoquer le privilège de créancier gagiste que la faillite

(1) Rouen, 12 décembre1901,S. et J. Pal., 1904.2. 225; I). 1U03.
2. 169.V., dans La Loi, n° du 7 février 1906,article de G. Daux.

(2) V., cependant, Trib. com. Seine, 15novembre1905,Le Droit, n° des

21-22janvier 1906. Cejugement décideque le vendeur prime toujours le

créancier auquel un fonds de commerceest constitue en gage.Ille déduit

de ce que, le fonds de commerceétant un meuble incorporel,le créancier

gagiste ne peut invoquer contre le vendeur la règle de l'article 2279,

C.civ.

(3)Orléans,9 juin 1905,Le Droit, n° du 7 octobre 1905.

(4)Ce sont surtout des fonds de commerce de marchands de vins en

détail qui, avant la loi de 1898,étaient constituésen gage. Des marchands

de vins en gros prêtaient les sommes nécessairesà leur établissementà

des marchands de vins en détail auxquelsilsvendaientdes vins et cesder-

niers constituaient leur fondsde commerceen gage à leur prêteur et four-

nisseur.
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ou la liquidation judiciaire laisse intact (1), tandis qu'elle fait

perdre au vendeur son privilège de vendeur avec toutes ses autres

garanties (art. 550, 576 et s., C. com.) (2).

2857. La loi du 1ermars 1898 a remédié sans doute aux incon-

vénients de la législation antérieure: le principe de l'inscription

posé par cette loi semble bon. Mais le législateur a eu le tort grave

de se borner à le poser, sans se prononcer sur les formes de cette

inscription et sur les différentes règles à lui appliquer, sans même

s'en remettre sur ces points à un règlement d'administration publi-

que. Il résulte de là que toutes les questions, analogues à celles

qui sont résolues par nos lois pour les inscriptions d'hypothèques

terrestres ou maritimes, sont tranchées de façons variées dans les

différents tribunaux de commerce de France, et l'on peut dire

qu'à beaucoup d'égards, elles ne le sont pas toujours d'une façon

satisfaisante. D'après les instructions données par le Président du

tribunal de commerce de la Seine, l'inscription ne consiste pas dans

la copie d'un bordereau présenté par le créancier. Une déclaration

de celui-ci ou de son mandataire avec présentation de l'acte de cons-

titution de gage suffit et le greffier auquel cet acte est présenté, n'est

pas autorisé à le conserver. De plus, l'inscription indique les noms

du débiteur et du créancier, le fonds de commerce donné en gage (3),

mais n'a pas à mentionner le montant de la dette garantie (4) ni l'é-

poque d'exigibilité (5). Ce n'est pas tout: il a été prescritau greffier,

à raison du silence dela loi de 1898, de ne pas opérer de radiation

en vertu de mainlevée (6). Comme il n'y a pas non plus de péremp-

tion après un certain délai, l'inscription faite au greffe conserve ses

(1) Nancy, 21mars 1902,D. 1903.2. 169.

(2) V. Traitéde Droit commercial,VIII,n° 834.

(3) Le fonds de commercene peut être bien individualiséque par l'indi-
cation du lieu où se trouve son siège: Trib. com., 17juin 1905,D. 1905.2.
285.Il n'est pas besoin d'indiquer dans l'inscription tous les élémentsqui
composentle fonds de commerce, spécialement les marchandises :-Dijon,
27 mars 1902,D. 1903.2. 169.

(4) Rennes, 27 juin 1901,S. etJ. Pal., 1902.2.33; D. 1903.2.169. V.,
pourtant, Dijon,27mars 1902,D. 1903.2. 169.

(5) Paris. 8juillet 1905,S. et J. Pal., 1905.2. 266.

(6)Nancy,26 octobre 1901,S. 1902.2. 121: D.1903 2. 169,
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effets pendant toute la durée de la créance garantie. Enfin, le gref-
fier ne doit pas délivrer d'état d'inscriptions ou de certificat négatif;

c'est aux intéressés à faire eux-mêmes les recherches nécessaires

pour savoir si un fonds de commerce est ou non constitué en gage.

Il serait indispensable que, sur tous ces points, la loi du 1ermars

1898 fût complétée et le plus simple serait d'emprunter au Code

civil et à la loi du 10 juillet 1885 les règles qu'ils posent sur l'hypo-

thèque terrestre et sur l'hypothèque maritime. En même temps, il

importerait que la loi tranchât les nombreuses controverses qu'a

fait naître la loi du 1ermars 1898, spécialement sur le point de savoir

si l'inscription est la seule formalité exigée, si le créancier gagiste a

le droit de suite et qu'en cas d'affirmative, elle en réglât l'exercice. Il

y aurait lieu aussi, dans la loi nouvelle, de déterminer si, dans l'in-

térêt des créanciers chirographaires, il ne faudrait pas exclure les

marchandises des éléments composant le fonds de commerce cons-

titué en gage, de telle façon qu'elles ne pourraient être engagées que

sous.la condition de la mise en possession du créancier gagiste

(art. 2076, C. civ. et 92, C. com.) (1).

286. Constitution en gage des parts d'intérêts et actions dans les

sociétés. — Il n'y a, en général, pas de difficulté pour les actions

qui sontau porteur, transmissibles par voie de transfert ou à ordre;

il y a lieu de leur appliquer les alinéas 1, 2 et 3 de l'article 91. Mais,

s'il s'agit d'actions ou de parts d'intérêts qui ne revêtent aucune

de ces formes, quelle règle doit-on suivre? Cette question se ral-

tache à la controverse qui s'est élevée sur le point de savoir si le

(1)Unprojet de loi et plusieurs propositionsde lois ont été déposésà

la Chambredes députés et au Sénat pour compléter la loi du 1ermars

1898: Projet de loi relatif à la publicité du nantissement des fonds de

commerce déposé à la Chambredes députés le 25 février 1899; Proposi-
tion de loi relative au nantissement des fonds de commerceprésentéepar
M. Victor Authier à la Chambre le17 juin 1902; Rapport sommaire sur

cette propositiondéposé à la Chambrele 11juillet 1902; Propositionde loi

relative à la vente et au nantissementdes fondsde commerceet d'industrie

déposéeau Sénat par M.Cordeletle 21mars 1905;Propositionde loi dépo-
sée à la Chambre des députés par M. de Boury le 6 novembre 1905.—

V.Bulletin de la Société d'étude. législafives, 1903,p. 218 et suiv. ;

Rapport deM.Percerou sur les modificationsà apporter à la loi du 1ermars

1898sur le nantissement des fondsde commerceet discussion.
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droit de l'associé est un droit de créance ou de copropriété. Nous

avons admis (1) que le droit de l'associé constitue une créance, au

moins durant la société, quand celle-ci jouit de la personnalité

civile. De là résulte logiquement qu'il faut une signification (arti-

cle 2075, C. civ. et art. 91, av. dern. alin., C. com.) (2) : celle-ci

doit être faite à la société (c'est-à-dire à son représentant). Le débi-

teur de chaque associé est la société, non ses coassociés (3).

287. La condition de la mise en possession du créancier gagiste

est parfois très gênante; elle oblige le débiteur à se priver d'une

chose qu'il aurait besoin d'avoir à sa disposition pour profiter

du crédit qu'il sollicite. Sous ce rapport, l'hypothèque sur les

choses mobilières, admise par le Droit romain où toute chose sus-

ceptible d'être vendue pouvait, en principe, être grevée d'hypo-

thèque (4), et reconnue aussi dans quelques-unes des anciennes

coutumes françaises (5), présente sur le gage un grand avantage :

elle n'implique nullement la dépossession du débiteur.

Deux causes ont jusqu'ici fait maintenir, en principe, l'exclusion

de l'hypothèque sur les meubles: la double impossibilité d'admettre

le droit de suite, si nécessaire à l'existence d'une garantie réelle

sérieuse, en présence des articles 2119 et 2279, C. civ., et de déter-

miner le lieu où les formalités de publicité doivent être remplies avec

un objet essentiellement mobile.

Cependant, on peut remarquer une certaine tendance de notre

législation à admettre l'hypothèque des meubles qui peut être consi-

dérée, selon une expression parfois employée, comme une sorte de

gage sans déplacement.

(1)V. Traité de Droit commercial, II, n° 142.

(2)Paris (2ech.), 18aoùt 1881,S. 1882.2.25 ; J. Pal., 1882. 197 et la
note de Ch. Lyon-Caen.

(3) En cas de constitution en gage d'actions d'une société, il y a à

prendre parti sur le point de savoir à qui il appartient, du créancier

gagiste ou du débiteur, de participer aux assemblées d'actionnaires et d'y
exercer le droit de vote. V. Traité de Droit commercial, II, n° 845.

(4) L. 9, | 1, Dig., Depignoribus et hypothecis(XX-1).
(5) Valette, De la règle que « les meublesn'ont pas de suite par hypo-

thèque» (Mélangesde droit, de jurisprudence et de législation, publiés par
Heroldet Ch. Lyon-Caen,II, p. 247et suiv.).
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Déjà l'hypothèque sur les bâtiments de mer ou hypothèque mari-

time a été admise en 1874 dans noire législation (1), et il a été, à

plusieurs reprises, question d'admettre l'hypothèque sur les bâti-

ments de rivière (2).

Plus récemment, la loi du 1ermars 1898 a fait un nouveau pas
dans la même voie, en admettant que la constitution en gage des

fonds de commerce est rendue opposable aux tiers par une inscrip-
tion prise au greffe du tribunal de commerce (nOS285, 285 bis et

285 ter).

Afin de rendre possible le crédit agricole mobilier, on a pro-

posé d'admettre le gage sans déplacement-pour les récoltes et les

ustensiles aratoires (3). On a même été plus loin, et on a proposé,

sous des formes et des conditions diverses, de permettre l'affectation

d'objets mobiliers quelconques à un créancier sans mise en posses-

sion (4).

(1)Elle est régie actuellementpar la loi du 10juillet 1885.

(2) V. De l'hypothèquedes navires et bateaux (note remise par le Crédit
foncier de la marine à MM.les sénateurs, 1882).Une proposition de loi
relative à l'hypothèque sur les bâtiments de l'intérieur a été faite à la
Chambredes députés. V. proposition de loisur le régime hypothécairede
la batellerie fluviale déposéepar M. Plichon à la Chambredes députés le
21 février 1895; Rapport de M. Plichon déposé le 16décembre1896.Voir

aussi, pour la Belgique, projet de loi sur l'hypothèque fluviale présenté
sous le titre de révision des dispositions légales relatives à l'hypothèque
maritime et à l'abandon, déposé à la Chambre des Représentants le

29 avril 1892,représenté dans les législatures suivantes le 25 avril 1893

et le 11 décembre1894et amendementsprésentés par MM.Delbeke,Ber-

naert, Van den Broek,le 8 mars 1897.

(3-4)Le gouvernementa, le 20juillet 1882,présentéau Sénat un projet
de loi sur le crédit agricole mobilier autorisant le gage des récoltes et des

ustensiles aratoires sans déplacement. La commission du Sénat modifia

profondémentce projet en l'étendant au gage de toutes les chosesmobi-

lières (Rapport de M. Émile Labiche déposé le 31 juillet 1883).Maisle

Sénat a repoussé toutes les dispositionsconcernant le gage sans déplace-
ment et, après avoir été adopté par le Sénat le 10 mars 1888et par la

Chambre des députés le 5 février 1889, le projet est devenu la loi du

19février 1889qui renferme seulementdes dispositionssur le privilège du

bailleur d'un fonds rural et sur l'attribution des indemnitésdûespar suite

d'assurances. V. sur cette loi une étude de MM.Darras et Tarbouriech

publiée dans les Annales de Droit commercial,1890,p. 48 et suiv.

On consultera avec intérêt et profit dans le livre de M Ad. Costeinti-
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Dans cette voie de l'admission du gage sans déplacement, il faut

citer les dispositions légales qui régissent les banques coloniales et

les warrants agricoles.

La loi du 24 juin 1874, qui reproduit en grande partie les dispo-

sitions de la loi du 11 juillet 1851 surles banques coloniales, admet

les prêts sur cession de récolte, qui sontdesprêts sur gage pour les-

quels la mise eu possession n'est pas exigée; le créancier est con-

sidéré comme saisi de la récolte par la transcription de l'acte d'affec-

tation faite au bureau de l'enregistrement. V. L. 24 juin 1874,

articles 7 à 11 (1).

La loi du 30 avril 1906 (remplaçant la loi du 18 juillet 1898) sur

les warrants agricoles a admis une sorte de gage sans déplacement

sur certains produits agricoles. V. nos406 bis et suiv.

Il est à remarquer que, dans ces diverses hypothèses, il est facile

de déterminer le lieu où sont remplies les formalités de publicité

qui sont indispensables pour que le gage sans déplacement ne prête

pas'à des surprises et à des fraudes.

288. DROITÉTRANGER— Il y a quelques divergences entre les lois

étrangères au sujet, soit des formes de la constitution de gage, soit

même de la condition de la mise en possession du créancier gagiste.

La loi belge du 5 mai 1872 (art. 1) pose en règle qu'il y a lieu

d'observer pour la constitution de gage les modes admis en matière

de commerce pour la vente des choses de la même nature. C'est le

principe qui a été consacré en France par la loi du 23 mai 1863.

Mais les termes absolus de la loi belge semblentbien impliquer qu'en

Belgique, les titres à ordre et les titres nominatifs ne peuvent être

constitués en gage que par un endossement ou par un transfert, non

par une signification faite au débiteur de la créance donnée en gage.

tulé: Les questions socialescontemporaines(1886),un projet relatif à l'hy-

pothèque mobilière (p. 344et suiv.).

(1) Des difficultéstrop spécialespour être examinées ici se sont présen-
tées sur la portée exacte des dispositions de la loi du 24 juin 1874rela-
tives aux prêts faits sur récoltes. V. Trib. civ. de la Basse-Terre(Guade-
loupe), 4 juin 1885,et Courde la Guadeloupe,18août 1885,La Loi, nosdes
3 septembre 1885et 13 mai 1886.

-
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C'est la solution attribuée par une doctrine (n° 287) à la loi française

(art. 91, C. com.), mais repoussée par la jurisprudence.

Le Code de commerce allemand de 1861 (art. 309) excluait les

formalités du Droit civil; il se contentait de la remise de la possession

au créancier pour les choses corporelles et les titres au porteur, de

l'endossement et de la remise du titre endossé pour les titres à ordre.

Ces dispositions n'ont pas été reproduites par le Code commerce

allemand de 1897: la raison en est que les règles qu'elles consacrent

ont été admises par le Code civil allemand comme formant le droit

commun (art. 1205 à 1208). Les mêmes dispositions se trouvent

dans le Code de commerce hongrois (art. 302 et 303).

Le Code de commerce italienest plus formaliste. Il décide sans

doute qu'entre les parties, le gage commercial peut être constaté par

tous les moyens de preuve admis par la loi commerciale: mais, à

l'égard des tiers, le gage ne peut être prouvé que par écrit, si la

somme pour laquelle le gage a été constitué dépasse cinq cents

francs (art. 454). Pour les titres à ordre, il suffit d'un endossement

avec la clause valeur en garantie ou une clause analogue: pour les

titres nominatifs, d'un transfert avec l'indication pour cause de

garantie: pour les créances constatées par des titres à personne

dénommée, la signification au débiteur est nécessaire (art. 455).

V. dispositions semblables dans le Code roumain (art. 478 et 479).

Le Code de commerce portugais exige aussi un écrit pour que le

gage produise ses effets à l'égard des tiers, quand il s'agit d'une

certaine somme(dépassant 500.000 reis) (art. 500). Pour le gage des

titres à ordre et des titres nominatifs, il consacre les mêmes règles

que le Code italien.

La condition dela mise enpossession est exigéepar toutes les lois.

Elle l'est spécialement en Angleterre pour le gage proprement dit

connu sous le nom depledge. Mais, à côté du gage, on connaît en

Angleterre le mortgage des meubles, sorte d'hypothèque qui n'im-

plique nullement la mise en possession du créancier. Cet engage-

ment de meubles se réalise d'ordinaire à l'aide d'un détour; un acte

de vente (bill ofsale) est dressé au profit du créancier et celui-ci

s'oblige à retransférer la propriété à son débiteur après le paiement.

Par cela même que le débiteur reste, au cas de bdl ofsale, en pos-
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session du bien mobilier en formant l'objet, un acte de cette nature

peut donner lieu à des fraudes au préjudice des créanciers. Les lois

anglaises ont cherché à les éviter en exigeant, à titre de mesure de

publicité, un enregistrement spécial pour les bills ofsale. Du reste,

cet enregistrement n'empêche pas qu'en cas de faillite du débiteur,

le bien engagé ne soit compris dans son actif (1).

288 bis. Du CONFLITDESLOISRELATIVESA LACONSTITUTIONDU

GAGE.— Ce conflit peut résulter notamment de ce que les diverses

législations ne concordent ni sur la détermination des actès dè com-

merce ni sur les formes de la constitution du gage.

En ce qui concerne les rappprts du créancier et du débiteur, il

n'y a pas de règle spéciale dans notre législation; le droit commun

est applicable pour la preuve de la convention: il faudra donc tenir

compte de la règle locus regit actum, au cas où un créancier vou-

drait contre un débiteur prouver l'existence d'une constitution de

gage qui serait intervenue en pays étranger. La situation change si

l'on met le créancier gagiste en rapport avec les autres créanciers

du débiteur. Le premier ne peut invoquer son privilège sur des

meubles se trouvant dans un pays qu'en justifiant de l'accomplis-

sement des conditions exigées par la loi de ce pays; tout ce qui

concerne les droits dont les biens sont susceptibles et le concours

des créanciers tient au statut réel (lex rei sitæ), qu'il s'agisse de

meubles ou d'immeubles (2).

De là. il faut tirer la conséquence suivante:

Les formes de la constitution du gage sont indépendantes dela

loi du pays du contrat, mais sont régies exclusivement par la loi du

pays où se trouve l'objet engagé.

Par suite, si le gage est en France, on doit observer les règles du

Code civil dans le cas où la dette garantie est civile d'après notre

(1)Les Bills ofsale ont été l'objet de lois nombreuses. Voir spéciale-
ment lois du 22juillet 1878et du 22 août 1882(Annuaire de législation
étrangère, 1878,p. 50, et 1882,p. 80). — V. Robson,Law and Practice
in Bankruptcy,p. 578à 617; Ch.Lyon-Caen,Loi anglaise de 1883 sur la

faillite, INTRODUCTION,p. XLII.

(2) De Bar, Theorieund Praxis des inlernalionalen Privatrechts, t. I,
p. 634,n°240; p. 654,n°253.
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législation, alors même que le contrat de gage serait intervenu

dans un pays où la dette garantie est considérée comme commer-

ciale (1).

Si, au contraire, la dette est commerciale d'après la loi française,

les dispositions du Code de commerce sont applicables, quand

même la dette garantie serait civile d'après la législation du pays

où a été passé le contrat de gage.

Les règles qui viennent d'être posées, s'appliquent non seulement

quand la chose se trouvait déjà en France lorsqu'elle a été consti-

tuée en gage, mais même quand elle y a été transportée postérieu-

rement. C'est au moment où, en fait, le privilège est invoqué, qu'il

faut voir si les conditions exigées par la lex rei sitæ ont été obser-

vées. On peut supposer, par exemple, qu'une chose mobilière avait

été engagée dans un pays où l'on n'exige pas la mise en possession

du créancier; le débiteur a donc gardé la chose entre les mains; il

la trausporte en France et c'est là que, dans ces conditions, s'élève

un conflit entre le créancier gagiste et les autres créanciers. Ces

derniers pourront méconnaître le privilège, puisqu'une condition

jugée essentielle par la loi française fait défaut (2). Autrement, le

but de publicité que poursuit la loi française serait manqué.

289. Du CASOÙLE CONSTITUANTN'ESTPASPROPRIÉTAIREDELA

CHOSEREMISEENGAGE.— Il va de soi qu'une constitution de gage

ne peut régulièrement intervenir que si le constituant est proprié-

taire de la chose engagée. S'il en est autrement, le véritable proprié-

taire, selon les circonstances, peut revendiquer sa chose contre le

créancier gagiste ou est repoussé par celui-ci; il y a plusieurs dis-

tinctions à faire.

290. Tout d'abord, lorsque le gage porte sur des choses incor-

(1)V. Traité de Droit commercial, I, n° 183.

(2) Laurent, Droit civil international, VII, n° siL ; luore, Le Droit

international privé, 2eédit., trad. Ch.Antoine, II, n° 925.- Une difficulté

spéciale se présente pour les créances qui n'ont pas de situation maté-

rielle. Une loipeut nepas exiger de significationau débiteur comme le

fait la nôtre. Pour déterminer la loi applicable, s'attochera-t-onau domi-

ciledu créancier ou au domiciledu débiteur? Pour cette dernière solution,

V. Flore, op. cit., n" 928.
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porelles (1), spécialement sur des créances constatées par des

titres à ordre ou transmissibles par voie de transfert ou à personne

dénommée, le propriétaire dépossédé peut revendiquer ces titres

contre le créancier gagiste qui se trouve les détenir indûment. Mais

il n'en est pas ainsi quandle gage porte sur des choses corporelles

ou sur des titres au porteur. Le créancier gagiste de bonne foi est,

comme l'acquéreur, protégé contre la revendication en vertu de la

règle, en fait de meubles possession vaut titre (art. 2279, C.civ.)(2).

Il est vrai que l'article 2279, C. civ., suppose une personne qui a la

possession proprementdite et que le créancier gagiste détient le

gage pour le débiteur; mais le créancier gagiste n'est pas un simple

détenteur, il a la possession, en ce sens qu'il entend faire valoir un

droit propre de gage (3). Quandil s'agit d'un gage civil, la règle

de l'article 2279 est écartée et la revendication est admise, lorsque

le gage n'apas été constitué régulièrementen la forme, par exemple,

quand il n'a pas été dressé d'écrit, conformément à l'article 2074,

C. civ. (4). Les formalités prescrites parla loi doivent être remplies

pour que le gage soit opposable aux tiers, eût-il été constitué par le

propriétaire. Cela n'a pas d'application au gage commercial portant

sur des choses corporelles ou des titres au porteur, par cela même

que, pour ce gage, aucune formalité spéciale n'est requise, d'après
- l'article 91, 1eralin., C. com.

Le créancier gagiste est, toutefois, exposé à la revendication dans

les cas exceptionnels où elle est admise contre un acheteur (5);

d'après l'article 2279, 2e al., C. civ., la revendication peut avoir lieu

pendant trois ans en cas de perte ou de vol. Selon l'interprétation

rigoureuse donnée à ce dernier mot par la jurisprudence, la règle

(1)Par conséquent,quand le gage porte sur un fonds de commerce.,
l'article 2279,C. civ., est sans application.

(2)Req , 12mars 1888,D. 1888.1. 404; Pand. fr., 1888.1. 112.

(3)Cass., 5 juin 1872, S. 1872.1. 157; J. Pal., 1872.376; D. 1872.1.

161; Pand. fr. chr. ; Trib. civ. Seine (5ech.), 4 juin 1890, Le Droit,
n° du 7 juin 1890.— V. aussi Trib. civ. Arras, 13juin 1888,Lé Droit,
nodu 19août 1888.

(4)Aubry et Rau, IV (4°édit.), § 432, p. 701 ; Deloison, Traité des
valeurs mobilières,n° 298.

(5)Paris, 3 décembre1897,Le Droit, n° des3-4 octobre1898.
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reprendrait son empire pour exclure la revendication, si le pro-

priétaire se trouvait privé de sa chose par un délit autre que le

vol, spécialement par une escroquerie ou par un abus de con-

fiance.

291. En cas de perte ou de vol, quand la revendication est exercée,

dans les trois ans, contre un possesseur qui a acheté dans une foire

ou dans un marché, ou dans une vente publique, on d'un marchand

vendant des choses pareilles, le propriétaire revendiquant doit rem-

bourser au possesseur le prix qu'elle lui a coûté. L'article 2280,

C. civ., qui contient cette disposition, peut être invoqué par l'ache-

teur de titres au porteur (1).

Cette disposition de l'article 2280 est-elle applicable au profit du

créancier gagiste contre lequel le propriélaire revendique des titres

au porteur perdus ou volés, en ce sens que le revendiquant doit

rembourser au créancier gagiste le montant de la somme qu'il a

prêtée? L'affirmative ne semble pas douteuse. On ne voit pas pour

quoi on ferait une différence entre le cas où la revendication est

exercée contre un créancier gagiste et celui où elle l'est contre un

acheteur (2). Du reste, l'article 2280 se rattache étroitementà l'arti-

cle 2279 et il est impossible que l'article 2280 soit écarté quand

l'article 2279 est applicable.Il est vrai que l'article 2280 ne vise

expressément que le cas d'achat: mais cela lient sans doute à ce que

le législateur s'est placé dans le cas le plus usuel. Du reste, la rareté

des constitutions de gage en 1804 explique que le législateur se soit

référé seulement au cas d'achat. Toutefois, il faut reconnaître qu'en

fait, l'application de l'article 2280, C. civ., ne saurait être faite que

rarement au profit du créancier gagiste et que des. difficultés sont

possibles sur le point de savoir si, dans tel cas donné, l'article 2280

peut être invoqué par ce créancier. D'abord, il ne peut être question

d'appliquer l'article 2280 au cas de constitution eu gage faite dans

(1)V. Traité deDroit commercial,II, n°629.

(2)V., pourtant, Paris, 2 août 1856,D. 1857.2. 56.— Il laut remarquer

que contre le Mont-de-Piétéqui reçoit en gage des choses mobilièrescor-

porelleset des titres au porteur, la revendicationn'est admiseque sousla

conditiondu remboursement,en intérêts et capital,de la sommeprêtée.

D. 8 thermidor an XIII, art. 70.
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un marché ou dans une foire, par cela même que le gage ne se cons-

titue pas dans ces sortes de réunions. Ce n'est pas tout: on ne sau-

rait appliquer sans une modification la partie de l'article 2280, C. civ.,

qui parle de l'achat fait d'un marchand vendantdes chosespareilles.

On ne se trouve, en effet, en présence d'un cas correspondant, pour

le cas de constitution de gage, à celui que l'article 2280 prévoit

ainsi pour le'cas d'achat, que lorsque la constitution de gage a été

faite par une personne qui fait profession de constituer en gage des

choses pareilles. C'est là un cas très rare; il peut cependant se

présenter : il y a des personnes qui exploitent un établissement de

prêts sur nantissement de titres au porteur (1); elles consentent à

leurs clients, moyennant une commission, une avance d'argent con-

tre remiseen gage de leurs titres,puis elles se font faire aussitôt par

une société de crédit, à laquelle elles engagent ces mêmes titres, une

avance d'une somme plus forte que celle qu'elles ont faite à ces

clients, tout en lui payant une commission inférieure à celle qu'elles

ont elles-mêmes reçue de ceux-ci (2).

292. Quand il s'agit de titres au porteur, il peut se faire que la

revendication soit admise contre le créancier gagiste, même'quandle

propriétaire a été dépossédé par une cause autre que la perte ou le

vol ou même après trois ans. C'est ce qui a lieu lorsque le pro-

priétaire a pris soin de former l'opposition prescrite par la loi du

15 juin 1872 sur les titres au porteur. La constitution en gage du

titre au porteur reste sans effet à l'égard de l'opposant, quand elle

est postérieure au jour où le bulletin est parvenu ou aurait pu par-
venir par la voie de la poste dans le lieu où elle est faite (art. 1-2,

L. 15 juin 1872). Il n'est pas douteux que la loi de 1872 n'a visé

expressément que les ventes (3), mais il n'y a pas de raison pour ne

(1)Les établissementsdans lesquelson fait des avancessur titres (prêts
sur nantissementd'actions, d'obligations, etc.) sont d'autant plus nom-
breux que l'article 411,C. pénal, ne s'applique qu'aux maisons de prêts
sur gage de chosescorporelles.V. n°298.

(2)Il va de soiqu'un créanciergagiste ne peut pas plus constituer en
gage que vendre les choses qui lui ont été constituéesen gage, sans le
consentementdu débiteur.

(3) L'article12de la loi du 15juin 1872parle de négociationou trans-
mission.
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pas l'appliquer aux différentes opérations dont les titres au porteur

peuvent être l'objet. Il serait, du reste, fort singulier qu'un créancier

gagiste fût protégé contre la revendication du propriétaire opposant,

alors qu'un acheteur ne le serait point (1).

293. Il reste de nombreux cas dans lesquels le propriétaire dé-

possédé de meubles corporels et de titres au porteur ne peut pas

revendiquer (dépossession par une cause autre que la perte ou le

vol, expiration du délai de trois itns en cas de perte ou de vol, ab-

senced'opposition dans les termes de la loi du 15 juin 1872, etc..).

Souvent, dans ces divers cas, à défaut de revendication, le proprié-

taire exerce une action en dommages-intérêts fondée sur les articles

1382 et 1383, C. civ., en alléguant qu'il ya eu au moins négligence

de la part du créancier gagiste à ne pas prendre des renseignements

suffisants, notamment sur l'identité et sur le domicile de celui qui a

constituéle gage. L'existence d'une faute lourde paraît pouvoir seule,

en principe, justifier la responsabilité du prêteur. Cette faute exis-

terait notamment si une opposition faite par huissier entre les mains

de celui-ci le prévenait de n'avoir pas à acheter ou à recevoir en

gage, soit tels meubles corporels, soit tels titres au porteur désignés

exactement par leur nature et par leurs numéros. Au contraire, on

ne peut la faire résulter d'une simple négligence à ne pas prendre des

renseignements sur l'emprunteur, sur sa qualité de propriétaire (2);

il n'y a pas de loi imposant d'obligation spéciale à ceux qui prêtent

sur gage (nos294 et 295). On ne doit pas non plus admettre qu'un
- simple avis donné par justice, du délit s'appliquant aux choses enga-

gées, puisse donner lieu à la responsabilité du prêteur; car aucune

loi n'oblige les personnes qui prêtent sur gage à garder note des

avis de cette nature qu'elles reçoivent (3).

294. N'ya-t-il pas des obligations professionnelles spéciales, soit

à toutes personnes qui font profession de prêter sur gage de choses

corporelles ou de titres au porteur, soit aux changeurs? La question

est important. Car, si des obligations spéciales existent pour ces

(1)Y., sur la loi du 15juin 4872jrelative aux titres au porteur, Traité

de Droit commercial,II, nos636et suiv.

(2) Cass., 5 janvier 1872.D. 1872.1. 161: Pand. fr. chr.

(3)Montpellier,19mars 1888.
« -
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personnes, leur responsabilité est encourue quand elles les mécon-

naissent.

Une ordonnance de police du 14 thermidor an XIII (2 août 1805)

décide que les prêteurs sur nantissement sont tenus, avant de con-

sommer le prêt, de s'assurer que la propriété des marchandises et

autres objets offerts en nantissement réside dans la personne de

l'emprunteur: elle leur défend de prêter sur les marchandises et

autres objets quelconques qui leur sont offerts par des individus

dont ils ne connaissent pas les noms et demeures; ils ne doivent pas

recevoir en gage de mineurs, de femmes, d'incapables et de domes-

tiques, sans le consentement des pères, tuteurs, maris ou maîtres. Il

résulte de ces dispositions toujours en vigueur, qu'au moins dans

le ressort de la Préfecture de police, les prêteurs sur nantissement

qui contreviennent, en recevant un gage, à ces obligations, sont

responsables envers les propriétaires lésés. Mais il semble bien que

l'ordonnance de police du 14 thermidor an XIII n'est faite que pour

les meubles corporels, non pour les titres au porteur qui étaient en

fort petit nombre quand cette ordonnance a été rendue et qui ne

formaient guère l'objet de constitutions engage. En conséquence, on

ne saurait rendre un banquier responsable à raison d'un prêt sur

gage portant sur des titres au porteur détournés, en se fondant sur

ce qu'il n'a pas recherché si l'emprunteur avait la propriété de ces

titres (1). V. n° 293.

295. Les changeurs sont sans doute soumis à des obligations spé-

ciales, ils doivent: 1° porter sur un registre tous les articles de leur

recette et les noms des propriétaires des espèces et matières (L. 21-

27 mai 1791, chap. IX.-art. 1) : 2° n'acheter que de personnes con-

nues ou ayant des répondants à eux connus (L. 14 brumaire an XI,

art. 74). Ces obligations existent pour les matières d'or et d'argent;

le changeur qui les méconnaîtrait à l'occasion d'une constitution en

gage de ces matières, serait responsable envers le propriétaire lésé.

Maisces obligations ne sont nullement relatives aux titres au porteur

que les textes cités ne mentionnent pas.

On doit se borner à reconnaître que les tribunaux sont justement

(1)Cass.rej., 28juillet 1886,D. 1887.1.37 ; Pand. fr., 1886.1.225,
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plus sévères à l'égard d'un prêteur sur nantissement ou d'un chan-

geur de profession qu'à l'égard d'une personne qui fait accidentelle-

ment un prêt sur gage.

296. Dans cette matière, la Cour de cassation a, comme du reste

en toutes autres, le pouvoir de vérifier si les faits constatés par les

décisions attaquées réunissent bien les conditions légales néces-

saires pour qu'il y ait faute dans le sens des articles 1382 et 1383,

G. civ. (1).

297. DESMAISONSDEPRÊTSSURGAGÉ.— Aux facilités données

pour la constitution du gage commercial par la loi du 23 mai 1863

qui a modifié les articles 91 et suiv.G. com., se rattacheune contro-

verse relative aux établissements de prêts sur gage. L'article 411,

C. pén., punit ceux qui ont établi ou tenu des maisons de prêts sur

gage sans autorisation légale. Personne ne conteste que le délit

d'ouverture ou d'exploitation d'une maison de prêts sur gage sans

autorisation subsiste pour les maisons de cette nature qui font des

prêts à des non-commerçants ou à des commerçants sur des mar-

chandises étrangères à leur commerce. Mais on a soutenu que

l'article 411, C. pén., se trouve abrogé depuis la loi du23 mai 1863

pour les établissements faisantdes opérations commerciales, c'esl-à-

dire des prêts sur gage à des commerçants sur des marchandises de

leur commerce (2). La distinction quel'on admet entre les établis-

sements faisant des prêts commerciaux et les autres, ne résulte

certes pas de l'art. 411, C. pén. ; on prétend la déduire de la loi du

23 mai 1863. Le but de cette loi a été, dit-on, de permettre à tout

le monde de prêter sans péril sur gage aux commerçants et de vul-

gariser le gage, sans qu'on ait besoin de recourir aux magasins

(1) V. notamment Cass.,5 juin 1878,D. 1872.1. 161; Pand. fv. chr.

(La Courdécideque le fait, par un changeur, de n'avoir pas demandé à

son client la justificationde son droit de propriété, en l'absencede toute

circonstancedenature à éveillerles soupçons,ne présente pas le carac-

tère de la faute prévue par les articles 1382el 1383,C. civ.)

(2) Douai,19décembre1887,D. 1888.2. 302; Trib. corr. Seine,10ech.,
16janvier 1889,La Loi, n° du 2 février 1889. Ce jugement a été infirmé

par un arrêt dela Cour de Paris du 29juin 1889.—V. Em. Jamais, article

dans La Loi, nOdu 3 juin 1883.
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généraux créés avec l'autorisation administrative et jouissant de

privilèges spéciaux. Autrement, la loi du 23 mai 1863 ne se com-

prendrait plus: elle ne serait que la copie de la loi du 28 mai 1858

sur les magasins généraux.

Ce système ne résiste pas à un examen sérieux; l'article 411,

C. pén., subsiste pour toutes les maisons de prêts sur gage (1). La loi

du 23 mai 1863 ne s'occupe nullement des établissements qui font

profession de faire des prêts : elle facilite seulement par de grandes

simplifications de formes le gage, constitué pour sûreté d'une dette

commerciale à une personne ou à une société qui ne fait pas profes-

sion de prêter sur gages. Il n'est nullement question, dans les dis-

positions de cette loi, de la profession du débiteur et de la nature des

marchandises données en gage. D'ailleurs, même aussi limitée, la loi

du 23 mai 1863 n'en a pas moins une très grande utilité; elle a

rendu les formalités du gage commercial plus simples et moins coû-

teuses, soit pour les particuliers qui font accidentellementdes prêts

sur gage, soit pour les maisons de prêts sur gage, soit pour les prêts

sur valeurs mobilières (avances sur titres) (n° 298). Aussi le gage

est-il devenu très fréquent en matière commerciale et a-t-il puis-

samment contribué au développement du crédit.

298. L'article 411, C. pén., n'a jamais, du reste, été appliqué

qu'au prêt sur gage de choses corporelles; les établissements qui

prêtent sur gage de choses incorporelles, spécialement de valeurs

mobilières (2) ou de fonds de commerce (3), peuvent donc être créés

sans autorisation préalable; c'est ce qui a permis aux banquiers de

faire les avances surtitres devenues aujourd'hui si nombreuses. Cette

portée restreinte de l'article 411, C. pén., ne résulte sans doute pas

du texte de cet article; elle se déduit du but de cette disposition qui

a été principalement de protéger les monts-de-piété contre la concur-

rence. Or, toutau moins jusqu'à la loi du 25 juillet 1891 (no323bis),

(1) Cass. ch. crim., 2 janvier 1890, D. 1890. 1. 191; S. 1890. 1. 366 ;

J. Pal., 1890.1. 852; Pand. fr., 1890.1. 512.

(2) Cass. ch.crim., 15 avril 1876,D. 1876. 1.404; S. 1876. 1. 234;

J. Pal., 1876.551; Pand. fr. chr. V. sur cet arrêt le rapport de M.Dupré-
Lasallc.— V. aussi Aix, 29juin 1876.J. Pal., 1876.962; Pand fr. chr.

(dansl'cspècc, il s'agissait de prêts faits sur des titres de pensions).

(3)Trib. corr. Lyon, 28 juin 1C05.D. 1903. 5 27.
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ces derniers établissements n'ont pu faire des prêts que sur des choses

mobilières corporelles.

299. La distinction faite au sujel de l'article 411, C. pén., entre

les choses corporelles et incorporelles, donne un grand intérêt à une

question soulevée à propos des prêts faits, soit sur reconnaissances

du mont-de-piété, soit sur warrants ou récépissés. On a soutenu qu'il

ya là des opérations pouvantêtre faites dans des établissements créés

sans autorisation, parce que, dans ces cas, le gage porte sur des choses

incorporelles. C'est là une véritable erreur que les tribunaux ont

reconnue (1). La reconnaissance du mont-de-piété, le warrant oule

récépissé ne constituent pas des biens distincts des choses corpo-

relles dont ces titres constatent seulement la remise au mont-de-

piété ou le dépôt dans le magasin général. Ces établissements sont

des tiers qui détiennent les choses corporelles engagées pour le

compte du créancier gagiste (2).

Il faut évidemment donner la même solution pour les prêts si fré-

quents faits sur connaissements (art. 03,0. com.) (3). Le gage, dans

ce cas, porte, en réalité, sur les marchandises transportées auxquelles

les connaissements se réfèrent. Aussi ne peut-on, à peine de tomber

sous l'application de l'article 4M,G. pén., établir une maison de prêts

sur connaissements. Cette conséquence de l'idée selon laquelle, en

cas de prêts sur connaissements, le gage porte sur des marchandises

et non sur la créance du porteur contre le capitaine tenu de les

(1) Cass.ch. cri m., 19 mai 1876,D. 1876.1. 106: Pand. fr. chr. ;

Alger,17 mai 1877,S. 1877.2. 180; J. Pal., 1877.739( reconnaissancesde

monts-de-piété); Trib. com. Seine, 29juillel 1890,LeDroit, n°du 13 sep-
tembre 1890; Toulouse, 6 mars 1901, Le Droit, n" du 6 octobre 1901;

Pand. fr., 1902.2.244 ; Trib. corr. Seine, 18 mai1905, Le Droit, n° du

12 juillet 1905(reconnaissances de monts-de-piété); Paris (ch. correct.),
1ermars 1883(warrant ou récépissé), S. 1884. 1. 231; J. Pal., 1884.1.

584. — C'est par erreur qu'un arrêt de la Cour de Paris (4ech.), du

18 avril 1889(LeDroit, n°des 6-7mai1899).dit. en passant, qu'en cas d'en-

gagement d'une reconnaissancedu mont-de-piété,il ya gage d'une chose

incorporelle.

(2)V., sur cette idée, les décisionsjudiciairescitées à la note précédente

et, à propos d'une autre question, Trib. civ. Seine (5ech.), 7 août 1890,La

Loi, n° du 22août 1890; Pand. fr.. 1890.2. 269.

(3) V. Traité de Droit commercial,V, n° 71o.
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délivrer, est fâcheuse en ce qu'elle est de nature à gêner un genre

d'opérations de banque très utiles et n'offrant pas les inconvénients

graves que peuvent présenter les prêts sur gage faits par des éta-

blissements ayant cet objet. Aussi n'est-il pas à croire que jamais

on exerce des poursuites fondées sur l'article 411, C. pén., contre

les personnes qui font profession de faire des prêts dans ces condi-

tions. Le législateur n'hésiterait certainement pas, si l'on pouvait

soupçonner qu'une difficulté fût soulevée sur ce point, à admettre,

par une disposition expresse, la liberté de fonder des établissements

de prêts sur connaissements.

300. DESDROITSDUCRÉANCIERGAGISTE.- Lesdroits du créancier

gagiste sont les mêmes en matière commerciale qu'en matière

civile (n° 313). Seulement, l'exercice d'un de ces droits, du droit

de vendre le gage après l'échéance, est soumis àdes conditions plus

simples qu'en matière civile.

Quand il s'agit d'un gage civil, le créancier ne peut, à défaut de

paiement, faire vendre le gage qu'après y avoir été autorisé par

jugement (art. 2078, al. 1, C. civ.). On a voulu protéger le débiteur

et faire en sorte qu'il soit privé moins rapidement du bien qu'il a

engagé. Mais il y alà une source de complications, de lenteurs et de

frais: la difficulté opposée à la réalisation du gage en a empêché le

développement et la protection accordée par la loi au débiteur se

retourne contre lui; en prévision des frais que la réalisation du gage

doit occasionner, le créancier exige un gage d'une plus grande

valeur, parfois un intérêt plus élevé.

On a pensé qu'il fallait débarrasser le commerce des lenteurs de

la réalisation du gage. Dès l'instant où le créancier gagiste peut se

faire payer sur le gage sans frais considérables et sans longs délais,

les capitalistes sont plus disposés à prêter sur gage et à exiger un

intérêt moius élevé. D'après l'article 93, al. 1, C. com., en matière

degage commercial, aucune autorisation de justice n'est nécessaire

après l'échéance pour la vente du gage. Le créancier peut, huit

jours après une simplesignification faite au débiteur et au tiers

bailleur dugage, s'il y en aun, faire procéder à la vente publique

des objets donnés en gage. Il n'y a là qu'une extension au gage
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commercial des règles admises antérieurement pour la vente des

marchandises déposées dans les magasins généraux (L. 28 mai1858,

art. 7), Y. n° 367.

301. Une sommation et l'expiration d'un délai de huitaine à partir

de cette sommation sont ainsi les seules conditions préalables à la

réalisation du gage commercial. Le créancier a donc le droit de ven-

dre dès l'expiration de la huitaine; mais ce délai n'est pas obligatoire

pour lui. Il peut ne pas vendre le gage, bien que la dette ne soit pas

payée. A fortiori, peut-il le faire vendre, mais après un délai dépas-

sant la huitaine. Le débiteur n'aurait pas, dans le dernier cas, le

-droit de se plaindre et de réclamer au créancier une indemnité à rai-

son de ce que le gage eût pu se vendre pour un prix plus élévé à l'ex-

piration de la huitaine.

302. La sommation préalable et l'expiration d'une huitaine cons-

tituent une sorte de minimum. D'après l'article 93, dern. al., est

nulle toute clause qui autoriserait le créancier à s approprier le gage

ou à en disposer sans les formalités ci-dessus prescrites. Cette dis-

position annule à la fois et le pacte commissoire, ainsi que le fait,

du reste, pour le gage civil, l'article 2078, dern. al., C. civ., ettoute

convention simplifiant les conditions prescrites par la loi; la clause

par laquelle le créancier stipulerait le droit de vendre le gage sans

sommation préalable ou avant l'expiration de huitaine depuis la som-

mation, serait donc nulle. Si une pareille clause avait été, en fait,

observée, il y aurait nullité de la vente elle-même et cette nullité

pourrait être invoquée par le débiteur (1). La nullité de la vente

serait aussi encourue si, sans aucune convention préalable dérogeant

à la loi, les conditions prescrites par l'article 93, C. com., n'avaient

pas été observées (2). Mais il vade soi que la nullité ne devrait pas

être prononcée si, bien que le créancier gagiste eûtfait indiquer dans

la sommation qu'à défaut de paiement, il serait procédé à la vente

dans un délai inférieur à la huitaine, elle n'avait eu lieu qu'après la

(1) Paris (4ech.), 18août 1889,Le Droit, n° des 6-7mai 1889.

(2)Cas où le créanciergagiste,au lieu de faire une sommationau débi-

teur, lui a adressé une lettre missive pour lui annoncer son intention de

faire vendre le gage: Douai,30juin 1898,Le Droit, n° des 26-27décem-

bre 1898.



DU GAGECOMMERCIAL. 279

huitaine (1). Dans ce cas, le créancier aurait annoncé une violation

de la loi qui ne se serait pas effectivement réalisée.

Du reste, l'article 93, dern. al., C. com., comme l'article 2078,

C. civ., a pour but de protéger le débiteur qui, au moment où il

contracte, est à la discrétion du créancier. Aussi des conventions

postérieures à la constitution de gage peuvent simplifier les forma-

lités de la réalisation du gage (2).

302 bis. Il pourrait arriver que, pour se soustraire aux disposi-

tions gênantes des articles 2074, 2075 et 2078, C. civ., les parties

présentâssent comme dette commerciale la dette garantie par le

gage, alors qu'elle est, en réalité, civile. Le débiteur ne pourrait

pas demander la nullité du gage pour violation des articles 2074 et

2075, C. civ., en démontrant que la dette est civile. C'est dans l'in-
-

térêt des tiers, non du débiteur, que les formalités de ces articles

ont été exigées par la loi. Les tiers seuls peuvent attaquer la

constitution de gage en se prévalant de ce qu'elles n'ont point été

observées.

Il vient d'être dit, au contraire, que le débiteur peut demander la

nullité, soit de la clause simplifiant les conditions de la réalisation

du gage, soit de la vente faite sans que les conditions légales aient

été remplies. Cela n'est pas contradictoire: c'est pour protéger le

débiteur que la vente du gage est soumise à des formalités et condi-

tions préalables.

303. Des lois seules pourraient déroger aux formalités et condi-

tions prescrites parl'article 93, C. com., pour la vente du gage en

les simplifiant. A moins d'une délégation formelle du législateur (3),

des décrets qui consacreraient des simplifications de ce genre,

seraient illégaux, et les ventes opérées conformément à leurs dispo-

sitions seraient nulles.

De là on peut tirer notamment la conséquence suivante :

En matière de marchés à terme, l'agent de change est en droit,

avant d'accepter un ordre, d'exiger une couverture, c'est-à-dire soit

(1)Trib. com. Seine, 10janvier 1889,La Loi, n° du 31 janvier 1889.

(2)Trib. com. Seine, 19juillet 1894,Le Droit, n° des 20-21août 1894.

(3)Il existe une délégation de cette nature pour les avancessur titres
faites par la Banque de France. V. n° 321.



280 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

une somme d'argent, soit des valeurs mobilières (D. 7 octobre 1890,

art. 61, al. 1). Quand la couverture consiste en valeurs mobilières,

elle constitue un gage destiné à garantir la dette dont le client

pourra être tenu à raison de la variation des cours. Le décret du

7 octobre 1890 (art. 61, al. 2) reconnaît à l'agent de change le

droit de les aliéner et de s'en appliquer le prix faute de livraison

ou de paiement à l'échéance par le donneur d'ordre. Cette disposi-

tion paraît illégale. L'agent de change ne peut procéder à la vente

des valeurs qui lui ont été remises à titre de couverture qu'après

avoir rempli, soit les formalités de l'article 2078, C. civ., si l'opé-

ration dont il a été chargé a le caractère civil pour son client, soit

les formalités de l'article 93, C. com., si cette opération est com-

merciale, ce qui est un cas fréquent (1).

304. Rien n'empêcherait les parties de convenir, soit lors de la

constitution du gage commercial, soit postérieurement, que les con-

ditions à remplir seront moins simples que celles qu'ordonne l'ar-

ticle 93, C. com. Ainsi, il pourrait être convenu qu'un délai supé-

rieur à huit jours devra s'écouler entre la sommation et la vente ou

même que, conformément aux règles du Droit civil, la vente devra

être autorisée par jugement. C'est avant tout dans l'intérêt du

créancier que les dispositions du Code civil ont été simplifiées: il

peut renoncer au bénéfice que la loi lui concède. Il n'y a pas d'in-

térêt d'ordre public à ce que les règles du Droit commercial soient

observées. A la différence du débiteur qui constitue le gage, le

créancier jouit, en général, d'une complète liberté au moment oùle

gage est constitué à son profit.

305. Quant aux conditions prescrites pour la vente du gage, la loi

ne distingue pas suivant qu'il s'agit d'une chose corporelle ou d'une

chose incorporelle quelconque. En conséquence, le créancier gagiste

ne peut vendre l'action, l'obligation, le brevet d'invention, l'effet de

commerce, etc., qui lui a été engagé, sans se conformer à l'arti-

cle 93, C. com.

306. Le créancier, qui a pour gage un effet de commerce, a le

droit d'en toucher le montant quand il est échu (art. 91, dern. al.).

(1)V. Traité de Droit commercial,IV, n° 989.
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Ce droit ne doit pas être confondu avec celui de vendre. Aussi, le

créancier peut-il percevoir le montant de l'effet de commerce qui

lui est engagé sans observer les conditions prescrites par l'article 93,

C. com., et cela, soit après, soit même avant l'échéance de la

créance garantie. On ne comprendrait pas, du reste, que le créan-

cier gagiste fût tenu, pour toucher le montant de cet effet, d'at-

tendre l'échéance et de faire préalablement une signification, puis

d'attendre l'expiration d'un délai de huit jours. Il est certainement

tenu des obligations imposées par la loi aux porteurs d'effets de

commerce (1), et l'attente à laquelle on le soumettrait, lui ferait

encourir les déchéances graves prononcées contre le porteur négli-

gent par les articles 160 à 173, C. com.

307. La vente doit toujours être faite publiquement (art. 93, al. 1,

C. com.). C'est, dans les idées du législateur, une garantie que le

prix sera le plus élevé possible, ce qui est favorable à la fois au

débiteur, au créancier gagiste et aux autres créanciers. Mais les

formes de la vente et les officiers publics compétents pour y procé-

der varient avec la nature de l'objet à vendre.

L'article 93, al. 2, C. com., distingue, sous ce dernier rapport,

entre le cas où le gage porte sur des choses que les agents de

change peuvent vendre, c'est-à-dire sur des valeurs de Bourse

(actions, obligations, rentes sur l'État), et celui où le gage a pour

objet toutes autres choses.

308. Pour les valeurs de Bourse, il est procédé à la vente par un

agent de change: les formes de cette vente sont déterminées par le

décret d'administration publique concernant les agents de change du

7 octobre 1890 (art. 70 à 73). L'agent de change, auquel le créan-

cier gagiste s'adresse pour faire opérer la vente, demande la justi-

fication des formalités prescrites par l'article 93, C. com. ; il fait

apposer, 24 heures au moins avant la négociation, une affiche signée

de lui dans l'intérieur de la Bourse et dans ses bureaux. Cette

affiche indique la nature des valeurs à négocier, leurs quantités,

l'acte en vertu duquel la négociation est effectuée, le nom de l'agent

de change chargé de la négociation et les jours auxquels cette

(1)La loi belgedu 2imai 1872(art. 3, a1.2) le dit expressément.
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négociation aura lieu. La chambre syndicale ou, à défaut dp cham-

bre syndicale, le tribunal de commerce, peut autoriser ou ordonner

la vente aux enchères avec faculté de surenchère. Le bordereau de

l'agent de change constitue le procès-verbal de la vente ; il con-

tient la spécification des titres vendus. La vente faite par les inter-

médiaires connus sous le nom de coulissiers serait donc irrégulière.

Laloi tient essentiellement à l'intervention d'un officier public.

309. Toutes autres choses que les valeurs de Bourse sont vendues

par le ministère des courtiers de marchandises, s'il s'agit de ventes

en gros (art. 93, al. 2, C. com.) et par les commissaires-priseurs,

s'il s'agit de ventes en détail (L. 27 vent. an IX, art. 1 ; L. 28 avril

1816, art. 89; L. 25 juin 1841, art. 3) (1). La loi ne distingue pas

selon que la vente porte sur des marchandises ou sur d'antres

objets. Mais les parties, c'est-à-dire le créancier gagiste, le débiteur

ou le tiers bailleur du gage, ont la faculté de demander au président

du tribunal de commerce la désignation d'uneautre classe d'officiers

publics pour procéder à la vente. Il est utile de faire une demande

de cette sorte, notamment quand, dans le lieu où la vente doit être

opérée, il n'existe pas de courtiers ou quand, d'après la nature des

choses à vendre, d'autres officiers publics ont plus que les courtiers

les connaissances nécessaires pour procéder à la vente. Ainsi,
il est

naturel qu'on ait recours à des commissaires-priseurs, s'il s'agit de

meubles-meublants, à un notaire, si la vente s'applique à un fonds

de commerce ou à un brevet d'invention. Du reste, quel que soit

l'officier public chargé de la vente, il est soumis aux dispositions qui

régissent les courtiers relativement aux formes, aux tarifs et à la

responsabilité. Les articles 2 à 7 de la loi du 28 mai 1858 sur les

ventes publiques de marchandises sont applicables aux ventes de

marchandises constituées en gage (art. 93, al. 3, C. com.). Il en est

de même des articles 3, 6 et 20 à 27 du règlement d'administration

publique du 12 mars 1859 modifié par le décret du 30 mai 1863

(Décret du 29 août 1863).

(1) Paris, 9 mars 1894,S. etJ. Pal., 1895.2. 241; Cass.,5 janvier1898,

S. et J. Pal., 1898. 1. 336; D. 1898.1. 460; Pond,fr., 1893.1. 361 (ce

dernier arrêt de la Chambrecivilerejette le pourvoi formécontre l'arrêt

précédentde la Courd'appel de Paris).
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310. Quand il s'agit du gage de choses mobilières corporelles, il

y a lieu, pour la vente publique, de tenir compte des règles spéciales

sur les ventes publiques de marchandises neuves. La vente publique

en détail de marchandises neuves ne peut pas avoir lieu sans une

autorisation du tribunal de commerce, car la loi du 25 juin 1841

n'apporte aucune dérogation au principe de la nécessité de cette

autorisation pour les ventes de marchandises constituées en gage. ,

Au contraire, la vente en gros de marchandises constituées en gage

est possible sans aucune autorisation. Le minimum de la valeur des

lots est fixé à 100 francs pour les marchandises de toute espèce

(D. 29 août 1863, art. 3), tandis que, lorsqu'il ne s'agit pas de la

vente de choses constituées en gage, le minimum des lots pour

les ventes en gros est parfois de 500, de 300 et de 200. francs..

V. noa226 et 227.

311. La vente publique est prescrite impérativement par la loi,

comme la sommation préalable et l'expiration du délai de huitaine

avant la vente. V. art. 93, dern. alin., C. com. S'il était procédé à

une vente volontaire, le débiteur pourrait, soit faire annuler la

vente, sauf aux tiers à invoquer l'article 2279, C. civ., soit récla-

mer, à titre de dommages-intérêts, la différence entre le prix obtenu

et celui qu'on aurait pu obtenir en procédant régulièrement (1).

312. Les formalités prescrites par l'article 93, C. com., préala-

blement à la vente du gage, assez simples en elles-mêmes, peuvent,

dans certaines circonstances, être d'une exécution difficile, sinon

impossible. Il en est ainsi quand le gage se trouve dans un lieu éloi-

gné de la résidence du débiteur. Il faudrait alors un long délai pour

faire la sommation prescrite par l'article 93 ; pendant ce temps, les

objets constitués en gage pourraient se détériorer et le créancier

aurait, quelle que fût la nature des marchandises, beaucoup à

attendre avant d'être payé. Le seul moyen de sortir de difficulté est,

pour le créancier, de demanderl'autorisation de justice pour vendre

les marchandises, en se conformant à l'article 2078, C. civ. Il est

vrai 'tJu'en principe, cette autorisation doit être demandée par voie

d'assignation. Si le débiteur devait'ainsi être mis en cause, la diffi-

(1)Aix, 25mars 1874,D. 1875.1. 112.
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cullé ne serait pas évitée. Il est généralement reconnu que l'aulori-

sation de justice peut être demandée par voie de requête quand il y
a péril en la demeure; ce peut être le cas de se contenter d'une

demande d'autorisation faite en cette forme simplifiée. Ce qui serait

le mieux, dans des cas de ce genre, serait de convenir à l'avance

d'un domicile élu où se ferait la sommation.

Mais on ne saurait admettre, sans violer l'article 93, C. com., la

validité du mandat donné, au moment de la constitution de gage, par

le débiteur au créancier à l'effet de vendre le gage (1).

313. Droits pour le créancier gagiste de garder le gage en paie-

ment. — Le droit de faire vendre le gage est-il le seul qui, à défaut

de paiement, appartienne, après l'échéance, au créancier gagiste?

Quand il s'agit d'un gage civil, le créancier peut, au lieu de se faire

autoriser a vendre le gage, demander au tribunal l'autorisation de

garder le gage en paiement jusqu'à due concurrence, d'après une

estimation faite par experts (art. 2078, C. civ.). Ce même droit appar-

tient-il au créancier en cas de gage commercial? On a soutenu la

négative. En faveur de cette opinion, on a fait remarquer que l'arti-

cle 93, al. 4, est impératif, qu'il annule toute clause autorisant le

créancier à s'approprier le gage sans les formalités prescrites; on a

ajouté qu'autrement, on méconnaîtrait l'un des principaux buts de la

loi qui est d'assurer la réalisation facile et avantageuse du gage (2).

(1)V., pourtant, Trib.com. du Havre, 11juin 1860,Journal de jurispru-
dencedeMarseille, 1860,2. 143. Dans l'espèce, il s'agissait d'une traite

tirée de Calcutta suPLe Havre.— Cejugement constatequ'il est d'usage
dans l'Inde que le créateur d'une traite fournie sur la Franceavec con-

naissementà l'appui confère au porteur, quel qu'il soit, le mandatexprès,
en cas de non acceptationou de non paiement, de vendre les marchan-

dises sans avis et sans le consentementde qui que ce soit, quand il le

jugera convenable,en vente publique ou privée, absolumentenfincomme

si elles lui étaient consignéeset d'en imputer le prix surla traite

(2)Toulouse,27 juillet 1872,D. 1873.2. 230; S. 1874.2. 178; J. Pal.,

1874.745 ; Paris, 8 mars 1873,D. 1874.2. 70. Cettesolutionest admise en

Belgique: Gand,6 février 1875,Pasicrisie belge,1875.2. 183; Trib. com.

Anvers,28juillet 1877,Jurisprudencedu port d'Anvers,1876.2. :a et 1877.

1. 304.Cesdécisionsjudiciairesadmettent que la loi belgedu 5 mai 1872

sur le gage commercialse suffità elle-même,qu'ellene doit pas être com-

plétée par les dispositions du Codecivil et que, par suite, en matièrede

gagecommercial,il ne peut être question d'attributionde la propriétédu
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— Cette doctrine ne nous semble pas exacte. L'article 93, al. 4,

C. com., signifie seulement qu'en cas de vente du gage, les formalités

déjà très simples que cet article consacre ne doiventpas encore être

réduites.Quandle créancierneveutpas vendre,maisse faire attribuer

la propriété du gage, on se trouve dans une hypothèse que n'a pas,

en réalité, prévue le Code de commerce modifié en 1863; ce sont

donc, d'après les principes généraux, les dispositions du Code civil

qui sont applicables (1).

314. Droitétranger.
— Les formalités concernant la réalisation

du gage commercial sont moins simples d'après quelques lois

étrangères que d'après la loi française. Il est vrai que le Code de

commerceportugais (art. 401) se borne à décider que « si, faute de

« paiement, il y a lieu de procéder à la vente du gage commercial,

« cette vente pourra être effectuée par l'entremise d'un courtiér,

« sauf notification au débiteur ». Moins la fixation d'un délai

minimum à observer entre la sommation et la vente du gage, c'est

la règle même introduite dans le Code français (art. 93) par la loi

du 23 mai 1863. Le Code italien (art. 458 et 363) exige aussi seule-

ment une sommation préalable à la vente qui peut avoir lieu après

un délai de trois jours, augmenté à raison de la distance entre le

domicile du créancier et celui du débiteur. Le Code de commerce

allemand (art. 363) dispose qu'en cas de gage constitué pour

garantir une obligation qui a le caractère commercial pour le

créancier et le débiteur, il peut être procédé à la vente une semaine

après la sommation. Le délai est d'un mois d'après le Code civil

allemand (art. 1234). Mais la loi belge du 5 mai 1872 (art.4 à 10),

les Codes de commerce hongrois (art. 305à 307), roumain(art. 482

à 488), n'excluent pas, même pour la vente du gage commercial,

l'intervention de la justice. La loi péruvienne du 14 décembre 1888

laisse les parties libres de fixer dans le contrat le mode suivant lequel

il sera procédé à la vente (art. 4): à défaut de convention sur ce

point, le juge doit intervenir (art. 5).

gage au créanciergagiste,puisque la loi du 5 mai 1872n'en parle point.
V. anal., note 2de la page 218.

(1)Aubryet Rau, IV(4eédit.), § 434.p. 712.
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315. DuCONFLITDESLOISRELATIVESALARÉALISATIONDUGAGB.
— Il se règle de la même façon que le conflit des lois relatives à la

constitution du gage. V. n° 288 bis. Les formes de procédure et

les délais qui s'y rattachent sont déterminés par la loi du lieu où sont

situés les biens à vendre, quel que soit le pays où a été conclu le

contrat en vertu duquel agit le créancier et même quel que soit le

pays où se soient trouvés les biens antérieurement (1).
Par conséquent, les dispositions des articles 92, C. com., et

2078, C. civ., qui prohibent le pacte commissoire etplus générale-
ment toute convention simplifiant les formalités prescrites par la loi

pour la réalisation du gage, s'appliquent d'une manière absolue pour
les meubles situés en France, sans qu'il y ait à distinguer suivant

la nationalité des contractants ou suivant la loi du pays où ils ont

contracté (2). Il s'agit là de dispositions touchant à l'ordre public,

ayant pour but d'éviter l'usure ou des fraudes préjudiciables au débi-

teur. On ne concevrait pas que des biens se trouvant sur le territoire

français pùssent échapper pour une. raison quelconque à ces dis-

positions.

Section Il. —Du gage établi au profit de certains établisse-

ments de crédit.

316. Avant la loi du 23 mai1863, des lois spéciales avaient dé-

rogé, en faveur de plusieurs grands établissements de crédit, aux

règles du Code civil relatives aux formes de la constitution du gage

ou aux formalités à remplir avant la vente (3). Malgré l'existence

(1)C'est ce qu'exprimait le Codesuisse des obligations(art. 223); visant

la diversitédes lois suisses sur la matière, il disposait « la réalisationdu

gage est régie par la loi du lieu où la chose se trouve ». Cettedisposition
n'a plus eu d'application dans les rapports entre les canions suisses à

partir du 1erjanvier 1892.Alors, est entrée en vigueur en Suisse la loi

fédérale du 11 avril 1889sur les poursuites pour dettes et la faillite qui
contient des dispositionssur la poursuite en réalisation de gage (art. 151

à 158). - - - -- --- - -.
(2) Louis Renault, note dans le Recueil de Sirey, 1877.2, et dans le

Journal du Palais, 1877.199,sous un jugement du tribunal civil de la

Seine du 3 mars 1875.

(3) Dans un grand nombre de pays, il y a aussi des dispositionsspé-

cialesau gage constitué au profit de certains établissementsde crédit. Les
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des dispositions générales de la loi de 1863, ces lois ont conservé

leur utilité. D'abord, sous plusieurs rapports, elles simplifient

encore plus les formes que laloi sur le gage commercial. Puis, les

dispositions de ces lois, ayant été édictées moins dans l'intérêt des

emprunteurs que dans celui des établissements prêteurs, régissent

les prêts sur gage faits par ces établissements, alors même que le

gage est civil.

Les établissements auxquels ces faveurs sont faites, sont la Ban-

que de France et le Crédit foncier de France (1).

Il ya lieu de parler distinctement de chacun d'eux, parce qu'il y

a pour chacun des règles un peu différentes.

317. BANQUEDEFRANCE.— La Banque de France est autorisée

par ses statuts, par les lois et décrets spéciaux qui la concernent, à

faire des avances sur titres et des avances sur lingots.

318. AVANCESSURTlTRES.— La Banque de France ne peut pas

prêter sur toutes les valeurs mobilières, mais seulement sur les va-

leurs mobilières françaises que détermine le Conseil de régence

dans les limites fixées par les statuts, par les lois et les décrets.

Actuellement, la Banque fait des avances sur les différents titres

émis par l'État français, bons et obligations du Trésor (2), rentes

sur l'État (3), ou assimilés aux titres de l'État (obligations tuni-

siennes (4), de différentes colonies et des pays de protectorat),

Codesde commercerenvoient parfois expressément à ces dispositions.
V. Codeautrichien, art. 312, 1eral. Codeitalien, art. 460, 1."al. ; Code

roumain, art. 489, 1eral. ; Codeportugais, art. 402.

(1)Aux établissementsjouissant d'avantages au point de vue de la cons-
titution de gage, il fallait ajouter pendant longtemps les Comptoirs d'es-

compte.L'acte constatant la mise en gage de titres au profit de ces comp-
toirs était soumis à un droit fixe et non à un droit proportionnel
d'enregistrement. Le Comptoird'escompte de Paris a été le dernier des

Comptoirsd'escompte créés en 1848qui ait disparu, pour être remplacé
par le Comptoirnational d'escompte. Il a été dissous seulement en 1889,
mais, dès 1886,l'avantage dont il s'agit a été supprimé; il y a eu là une
conditionde la prorogation de la durée de cet établissement.

(2) Statuts de la Banque de France, art. 16.

(3) L. 17mai1834,art. 3.

(4)Décisiondu Conseilgénéral dela Banque de France prise en 1889,
sans qu'un décret soit intervenu.
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sur les actions et sur les obligations des chemins de fer français (1),

sur les obligations de la Ville de Paris (2), des villes et des départe-

ments (3), sur les obligations du Crédit foncier (4), sur les obliga-

tions de certaines chambres de commerce et sur les bons de liqui-

dation de certains canaux rachetés par la ville de Paris (5).

Les avances sur titres faites par la Banque de France ne peuvent

excéder les quatre cinquièmes de la valeur des titres donnés en gage

d'après leur dernier cours de la veille au comptant (G). Mais il n'y a

là qu'un maximum au-dessous duquel les avances peuvent se tenir;

il appartient au Conseil de régence de la Banque de prendre des

décisions à cet égard (7).

Les avances doivent atteindre un chiffre minimum qui a subi des

réductions successives; il est actuellement de 250 francs. Les avan-

ces sur titres ne sont pas consenties pour plus de 90 jours; mais ce

délai peut être prorogé (8). L'emprunteur doit s'engager envers la

Banque à la couvrir du montant de la baisse qui pourrait survenir

dans le cours des titres, toutes les fois quecette baisse atteindra dix

pour cent (9).

Le gage établi au profit de la Banque de France n'est pas soumis

aux formalités du Code civil (art. 2074 et 2075, C. civ.). Celarésulte

de l'article 3 de l'Ordonnance du 17 mai 1834 qui dispose: « L'em-

« prunleur souscrira envers la Banque l'engagement de rembour-

« ser, dans un délai qui ne pourra excéder trois mois, les sommes

(1)D. 3 mars1852, art. 2.

(2) D. 28 mars 1852,art. 1.

(3) D.28février J880,art I.

(4)L. 9juin 1857,art. 7 ; D. 20juillet 1857.

(5) Le Conseilde la Banquede France a cru pouvoir, sans décret spé-
cial, assimiler ces obligationsà celles des villes deFrance.

(6)Ord.15 juin 1835,art. 2.

(7)Actuellement,la Banque de France ne fait des avances de capital

atteignant les 4/5 ou 800/0 que sur les titres du Trésor public; sur les

actions de capital et sur les obligations des Compagniesde cheminsde

fer, sur les obligations foncières, sur les obligations des départementset

des villes, des chambresde commerceet des canaux, les avances n'attei-

gnent que 75 0/0 ; pour les actions de jouissance des Compagniesde che-

mins de fer, ellesne sont mêmeque de 600/0.

(8) Ord.15juin 1834,art. 2.

(9)Ord. 15juin 1834,art. 40.
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« qui lui auront été fournies». Cette disposition paraît bien impliquer

qu'un écrit constatant l'engagement de l'emprunteur et la constitu-

tion du gage suffit. On déduit de là dans la pratique que cet écrit

n'est pas soumis à l'enregistrement exigé par les articles 2074 et

2075, C. civ. On pourrait aussi en déduire qu'il n'y a pas à obser-

ver les formalités prescrites par les articles 1325 et 1326, C. civ.,

pour les actes sous seings privés en général; en fait, la Banque de

France observe la formalité des doubles (1).

Les titres nominatifs ou mixtes sont transférés au nom de la Ban-

que de France.

Quand des titres au porteur sont donnés en gage à la Banque de

France, ce cas n'étant prévupar aucun texte, l'écrit dressé est soumis

aux mêmes règles que lorsqu'il s'agit de titres nominatifs (D. 17 mai

1834). Si le' gage est commercial, il est certain qu'il n'y a pas à

faire une signification au débiteur. V. n° 275. Mais faut-il qu'une

signification soit faite au débiteur, quand le gage est civil? A défaut

de disposition spéciale, on doit appliquer la solution admise en géné-

ral pour tout gage civil portant sur des titres au porteur. V. n° 275.

En fait, la Banque de France ne fait pas cette distinction et, quelle

que soit la nature du gage, elle se contente de la remise des titres au

porteur.

319. Les formes de la réalisation du gage sont très simplifiées. A

défaut de remboursement, la Banque de France peut, dès le lende-

main de l'échéance, faire vendre a la Bourse, par le ministère d'un

agent de change, tout ou partie des titres, sans qu'il soit besoin de

mise en demeure, ni d'aucune autre formalité (2). La Banque a le

même droit de faire procéderà la vente trois jours après une simple

mise en demeure par acte extra-judiciaire, quand elle n'a pas été

couverte du montant de la baisse survenue (3).

(1)C'est même à l'occasiond'un prêt sur gage fait par la Banque de
France qu'a été rendu l'arrêt de la Chambre civiledu 8.mars 1887qui

,
décide que le prêt accompagnéd'une constitution de gage est une conven-
tion synallagmatique: S.1890.1. 257 ; J. Pal., 1890.1. 636.La Banquede
France n'a pas soutenu qu'elle était dispensée de la tormalité des dou-

bles. V. note 1 de la page 225et note 2-3de la page 228.

(2-3)Ord. du 25 juin 1834,art. 5.
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La règle concernant la vente en cas de non remboursement ne str

trouve-t-elle pas modifiée par la loi du 23 mai 1863, de telle sorte-

que, depuis cette loi, la Banque de France elle-même ne pourrait,

comme tout autre créancier gagiste, faire procéder à la vente que
huit jours après sommation ? L'affirmative a été soutenue (1); elle

n'est pas fondée. Ladisposition dont l'abrogation est en question, ;è

un caractère spécial f la loi de 1863 qui est une loi générale n'y a

pas touché: Generalia non derogant specialibus.

320. AVANCESSURLINGOTSET SURMONNAIESÉTRANGÈRES.—

Le taux des avances fixépar le Conseil général de la Banque de

France est actuellementde 1 0/0. La durée du prêt est de trente-

six jours dont l'intérêt est acquis à la Banque dans tous les cas et

immédiatement prélevé sur la somme avancée. Au delà de cette

période, l'avancepeut être continuée: mais les intérêts ne sont plus

dûs qu'au prorata des jours écoulés. Le minimum des avances est

de dix mille francs.

Il n'y a pas de dispensedes formalités ordinaires an profit de la

Banque de France pour des prêts sur lingots et sur monnaies étran-

gères; aussi la ventene peut en avoir lieu, à défautde paiement.

que sous les conditions déterminées par les articles 2078,C. civ..

et 93, C. com.

321. Les dispositions qui, pour la Banque de France, dérogent

aux règles du Godecivil sur les formes de la constitution ou de la

-réalisation du gage, pourraient, au premier abord, ne pas sembler

légales. Elles se trouvent, en effet, dans .une simple ordonnance.

l'ordonnance du 15 juin 1834, et dans les nombreux décrets ren-

dus pour autoriser la Banque de France à faire des avances KIII

différents titres (2). Mais le pouvoir exécutif a reçu de la lui du

17 mai 1834 (art. 3) une délégation pour régler ce qui est relatif

aux avances sur titres les dispositions contenues sur ce point dans

les ordonnances ou les décrets ont ainsi la même force que dps

dispositions légales proprement dites (3).

(1) Alauzet,I, 794.
(2) V. les notes1 à 4 de la page288. -- - - -.,
(3) Cette idée a été émise dans l'exposé des motifsde la loi du 19juin.
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322. CRÉDITfoncier de FRANCE.—La sociétédu Crédit foncier

de France a, dès 4356 (1), été autorisée à prêter surles obligations

émises par elle. Ses opérations à cet égard se trouvant entravées par

les formalités prescrites par les articles 2074-et 2075, C. civ., une

loi du 19 juin 1857 écarta l'application de cesarticles ainsi quede

l'article 2078, C. civ., pour les prêts faits par le Crédit foncier sur

ses obligations foncières. Le privilège surles obligations données

en gage résulte de l'engagement souscrit par l'emprunteur dans la

forme prescrite par les articles 3 et 5 de l'ordonnance du 15 juin

1834 relative aux avances de la Banque de France (2). A défaut de

remboursement, la société a le droit, dès le lendemain de

l'échéance, sans qu'il soit besoin de mise en demeure, de faire pro-

céder par le ministère d'un agent de change à la vente des titres,

conformément à l'article5 de cette même ordonnance de 1834 (3).

323. Le Crédit foncier a été autorisé en 1862 à prêter, aux

mêmes conditions que sur les- obligations foncières, sur tous les

titres admis par la Banque de France comme garantie d'avance. Ces

prêts se font pour 90 jours avecfaculté de renouvellement et au

1857qui a étendu au Crédit foncier, pour les avances sur obligations fon-

cières, les dispositionsde faveur faites pour la Banquede France. On lit

dans cet exposéde motifs le passage suivant:
« Observonsen terminant que la Sociétédu Crédit foncier ne demande

<•que ce qui a été accordéd'une manière plus largeàla Banquede France
« par l'ordonnance du 15juin 1834rendue en exécutionet par délégation
« de la loi du 17mai de la mêmeannée ».

(1) Décretdu28 juin 1856.

(2) L. 19juin 1857,art. 2 et 3. L'exposédes motifs de la loi du 19 juin
1857s'exprime ainsi pour justifier la dispense d'un acte ayant date cer-

taine : « L'authenticité de l'acte et son enregistrement n'ont pas leur rai-

« son d'être, ils n'ont été introduits par l'article 2074que pour éviter les
« antidates. Or, dans un établissementorganisé commela Sociétédu Cré-
« dit foncier,dirigé par des fonctionnairesnommés par Je gouvernement,
« soumis à la surveillance du ministère des'finances, dansun établisse-
» mentenfin dont les opérations sont régulièrement constatées jour par
«jour, toute antidate est impossible. — Cetteformalité del'enregistre-
« ment deviendrait, d'ailleurs,une charge trop lourde pour l'emprun-

« teur; en ajoutant à ses utres obligations un droit de 1 fr. 20. par«teur,
-

un droit de 1 fr.:20; par
« lttOfrancs. D.

(3) Art. 2 des statuts approuvés par décret du 26 juillet 1862.
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taux des avances de la Banque de France (1). Mais, pour les

avances faites sur les titres autres que ses obligations foncières, le

Crédit foncier est soumis aux règles du droit commun: il ne jouit
d'aucune faveur ni quant à la constitution ni quant à la réalisation

du gage, et, par suite, il y a à distinguer selon que le gage est civil

ou commercial.

323 bis. Monts-de-piété.
— Les monts-de-piété ont été institués

à une époqueà laquelle la fortune mobilière n'avait pas l'importance

énorme qu'elle a acquise de nos jours. Aussi ces établissements

n'avaient été autorisés qu'à faire des prêts sur nantissement de

choses mobilières corporelles. Comme les valeurs mobilières sont

devenues une partie notable des patrimoines même les plus mo-

destes, on a pensé qu'il était utile d'autoriser les monts-de-piété à

prêter sur gage de valeurs mobilières. Sans doute, la Banque de

France, les établissements de crédit font des opérations de cette

sorte, mais les avances qu'ils font doivent monter à des sommes

assez élevées. Il y. a bien aussi les banquiers privés; mais ils ne

sont pas toujours dignes de confiance et ont parfois des exigences

excessives. Aussi une loi du 25 juin 1891 a autorisé le Mont-de-

piété de Paris à prêter sur nantissement de valeurs mobilières

libérées au porteur (2). Le montant du prêt ne peut pas excéder

500 francs par opération et par emprunteur. Les avances doivent

être calculées d'après la cote officielle de la Bourse en prenant pour

base le dernier cours du comptant de la veille. Le montant en est

fixé par la loi à 80 0/0 sur les rentes françaises, bons et obligations

du Trésor; 75 0/0 sur toutes valeurs portant intérêt au moins

chaque année et désignées dans un état annuel soumis à l'approba-

tion du préfet. Le taux des avances sur actions de jouissance n'est

(1) V. pour les détails, J.-B. Josseau, Traité du Crédit foncier, t. II,

p. 15à 19, nos534à 536(3eéd. 1885).

(2) V. Maurice Vanlaër, Les Monts-de-Piétéen France (1895). — Les

prêts sur valeurs mobilières faits par le Mont-de-Piétéde Paris sont nom-

breux ; leur nombre et l'importance des sommes prêtées augmentent con-

tinuellement. V. Le Mont-de-Piétéde Paris (Bulletin de statistiqueet de

législation comparée publié par le ministère des finances, 1905, p. 299

et suiv.).
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que de 60 0/0. La durée du prêt et l'intérêt des avances sont fixés

par arrêté du directeur du Mont-de-piété approuvé par le préfet. Le

Mont-de-piété peut faire vendre à la Bourse par le ministère d'un

agent de change'les valeurs données en gage, à défaut de rembour-

sement à l'échéance convenue, sans qu'il soit besoin de mise en

demeure ni d'aucune formalité. — Le Gouvernement a été autorisé

par la loi du 25 juillet 1891 à étendre, par décret rendu en la forme

des règlements d'administration publique, le bénéfice de cette toi à

d'autres monts-de-piété que celui de Paris (art. 11) (1).

Section III. — Des magasins généraux, des warrants

et des récépissés (2).

324. L'une des institutions qui ont contribué le plus à répandre

dans le commerce l'usage du gage est celle des magasins généraux,

désignés parfois aussi sous le nom anglais de docks (3). On appelle

ainsi de vastes magasins dans lesquels sont reçus en dépôt des

objets mobiliers.

Les magasins généraux offrent de l'utilité à plusieurs points de

vue. Grâce à eux, les frais généraux que les commerçants ont à sup-

porter, peuvent être notablement diminués. Tout en n'ayant que des

locaux restreints, même un simple bureau, le négociant ou le fabri-

cant peut avoir une grande quantité de marchandises dont il effectue

le dépôt dans un magasin général. Il échappe ainsi à la charge de

loyers élevés et de salaires à payer constamment à de nombreux

employés chargés de la surveillance des marchandises. Sans doute,

le dépôt dans les magasins généraux ne se fait pas gratuitement,

mais au moins le déposant n'a-t-il de frais à supporter que quand il

dépose des marchandises. Dans une certaine mesure, on peut dire

aussi que, grâce aux magasins généraux, les commerçants échap-

(1) Cette extension a eu lieu pour les Monts-de-Piété de Toulouse

(D. 29 février1892)et de Lyon (D. 21 et 31 mai 1892).— En 1901,les
Monts-de-Piétèont prêté 7.169.795francs sur valeurs mobilières.

(2)L. 28mai 1858; D. 12mars 1859; L. 31 août 1870; D. 21 avril 1888.

(3)Le mot dock signifie littéralement, en anglais, bassin. Les.premiers
magasins généraux étaient situés sur des bassins au bord des cours
d'eau.
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*
pent à la. responsabilité des risques qui peuvent atteindre leurs

marchandises. S'ils les conservaient chez eux, ils supporteraient la

perte ou les détériorations provenant de la faute de leurs employés ;

le magasin général répond de la perte et des détériorations, dès

l'instant où elles ne proviennent pasd'un cas fortuit ou de force

majeure.

Ce ne sont, du reste, là que des avantages secondaires comparés

aux grandes facilités que donnent les magasins généraux pour la

vente et pour la constitution en gage. Le déposantpeut, sans déplacer

les marchandises et sans avoir à supporter les frais d'un transport,

en faire la délivrance à des acheteurs ou les donner en gage à des

créanciers. Il lui suffit pour cela de transmettre par voie d'endosse-

ment à un acheteur ou à un créancier un titre émis (récépissé ou

warrant) par le magasin général, qui met la marchandise déposée à

la disposition du porteur de ce titre. Les marchandises déposées dans

un magasin général peuvent être l'objet de plusieurs ventes succes-

sives; il suffitalors que le titre y relatif soit endossé successivement

aux différents acheteurs auxquels la délivrance est ainsi faite sans

aucun déplacement. Souvent des marchandises auxquelles s'appli-

que une filière (n° 192), sont déposées dans un magasin général.

De cette façon, les marchandises circulent avec la plus grande

facilité sans être deplacées matériellement et deviennent un puissant

moyen dé crédit. Un fabricant a-t-il, par exemple, produit une

grande quantité de marchandises qu'il ne peut pas écouler immé-

diatèment et a-t-il pourtant besoin d'argent pour continuer sa fabri-

cation? Il n'a qu'à déposer les marchandises qui l'encombrent dans

un magasin général, et il lui devient facile de se procurer l'argent

qui lui est nécessaire, en transmettant à son banquier un titre appelé

warrant, qui affecte ces marchandises à la garantie du rembourse-

ment de la somme prêtée par ce dernier ; c'est ce qui a fait juste-

ment dire que les magasins généraux permettent aux marchandises

emmagasinées de travailler comme capital.

Sous ce rapport, les magasins généraux rendent des services ana-

logues à ceux quisont rendus par les commissionnaires vendeurs,

quand ceux-ci font des avances sur les marchandises que leur consi-

gnent des commettants. V. n° 421.
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Il faut ajouter que-les magasins généraux facilitent la concentra-

tion dans un même endroit d'une grande- quantité de marchandises

,de. la même espèce et peuvent ainsi être favorables aux ventes, en

gros dont les avantages sont,' sous certains rapports, considérables

pour le commerce. V. n° 222.

325. Il ne faut pas confondre avec les magasins généraux les

entrepôts, établissements dans lesquels sont déposés des marchan-

dises grevées de droits de douane ou d'octroi, afin de les faire échap-

per à ces droits, si elles ne sontpas livréesà la consommation inté-

rieure. Il ai existé en France des entrepôts avant qu'on y connût

les magasins généraux. Seulement, souventen fait, les mêmes

locaux servent à la fois de magasins généraux et d'entrepôts et une

même société exploite ces deux sortes d'établissements (1). C'est ce

qui fait que, dansl'usage, on fait souvent àcet égard une confusion;

il importe de l'éviter; car la création des magasins généraux et

celle des entrepôts ne sont pas soumises aux mêmes règles.

Y«.n° 334.

326. Les magasins généraux ou docks ont reçu d'abord un grand

développement en Angleterreet, de là, ils se sont répandus en Hol-

lande et en Allemagne. En France, c'est en 1848que le législateur

s'est occupé pour la premièrefois de cette institution. Par suite de la

crise commerèiale et financière causée par les événements politiques,

les marchandisesne s'écoulaientpaset s'accumulaient dans les maga-

sins; il importait dedonner aux fabricants les moyens de crédit né-

cessaires pour nepas arrêter brusquementleur travail (n) 330). Un

décret du Gouvernement provisoire du 21 mars 1848, complété par

un arrêté du ministre des finances du26 mars et par une loi du

23 août 1848, déterminales conditions de l'établissementdes maga-

sins généraux et des négociations dont les marchandises y déposées

pouvaient être l'objet. Un certain nombre de magasins généraux

furent créés (il y en eut 60); mais la législation de 1848 entourait

cette institution de telles entraves (2) que son développement était

(1)Ainsi,il y a une compagniedes entrepôtset magasins généraux de

Paris.

(2)En exposantles règles de la législation actuelle, nous indiquerons
les vicesde la législationde 1848auxquels a remédiéla loi du28 mai1858.
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impossible. La loi du 28 mai 1858, qui est actuellement en vigueur,
a eu pour but, en réglementant la matière à nouveau, de faire dis-

paraître ces entraves. Cette loi n'a subi que quelques modifications

résultant d'une autre loi du 31 août 1870, puis elle a été complétée

par un décret réglementaire du 12 mars 1859 destiné à assurer son

exécution (1). Ce décret a été modifié sur un point spécial par fin

décret du 21 avril 1888. Pour acclimater en France les magasins

généraux, il fallait nécessairement, comme nous l'avons indiqué plus

haut, faciliter les ventes publiques de marchandises en gros; une loi

portant aussi la date du 28 mai 1858 a été faite sur cette dernière

matière. V. nOS222 et suiv.

327. LÉGISLATIONSÉTRANGÈRES.— Il y a aujourd'hui des maga-

sins généraux dans tous les États où le commerce a reçu quelque

développement: mais il s'en faut qu'il y ait des lois complètes sur la

matière.dans tous.

En Allemagne, il n'existe que quelques lois particulières; il yen a

à Hambourg (règlement du 2 janvier 1885) et à Brême(loi du 13

mai 1877) ; en Alsace-Lorraine, la loi française du 28 mai 1858 est

demeurée en vigueur, à l'exception de l'article 12 qu'a remplacé

l'article 837 du Code de procédure civile allemand. Mais il est ques-

tion depuis plusieurs années de faire une loi pour l'Empire d'Alle-

magne (2). Du reste, malgré l'insuffisance de la législation, il y a

des magasins généraux dans beaucoup de villes, spécialement à

Berlin, Leipzig, Magdebourg, Munich, Passau, Lindau: leurs affai-

res sont assez restreintes. Le Code de commerce allemand s'occupe

des opérations faites par les magasins généraux (Lagergeschaeste,

art. 416 à 424), pour déterminer les obligations respectives des

déposants et du magasin dépositaire. Mais il ne traite pas en détail des

titres émis par ces établissements; ainsi, cette matière est encore, en

fait, réglée par les lois de chaque État particulier. Le Code allemand

(1)Si la loi du 28 mai 1858n'a subi jusqu'ici que les modificationsrésul-

tant de la loi du 31août 1870,il a été questionde changerassez profondé-
ment le régimelégal auquel les magasinsgénérauxsont soumis.V. sur ce-

point, n°337.

(2)F. Hecht,Die Warrants.
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se borne, en ce qui concerne ces titres, à admettre qu'ils peuvent

être à ordre (art. 363) et à décider, en règle générale, que la trans-

mission par voie d'endossement de l'acte de dépôt à ordre a les

mêmes effets que la transmission des marchandises auxquelles il se

réfère. — En Italie, il y a sur les magasins généraux une loi du

3 juillet 1871 modifiée par une autre loi du 2 avril 1882: le texte

résultant de ces modifications a été sanctionné par une ordonnance

royale du 17 décembre 1882. Les dispositions concernant les titres

émis par les magasins généraux ont été en grande partie insérées

dans le Code de commerce italien de 1882 (art. 461 à 479).
— En

Autriche, il a été fait sur la matière une loi qui porte la date du

28 avril 1889 (1).— Il y a aussi en Belgique une loi spéciale du 1 Sno-

vembre 1862; mais les magasins généraux ne sont pas très déve-

loppés dans ce pays.
—

L'Espagne a une loi du 9 juillet 1862 com-

plétée par les articles 193 à 198 du Code de commerce. — En Hon-

grie, les magasins généraux et les opérations s'y rattachant sont

réglés par le Code de commerce (434 à 452). — Il en est de même

en Portugal (art. 94 et art. 408 à 424). — La Russie a une loi du

30 mars-11 avril 1888 (2).
— En Suisse,il y a seulement quelques rè-

gles générales applicables aux titres émis par les magasins généraux

dansle Code fédéral des obligations (art. 209,212,844 et 845) ; plu-

sieurs cantons ont des lois spéciales (Bâle-ville, loi du 24 mars 1864

et ordonnance du 27 avril 1864 ; Genève, loi du 30 septembre 1872 ;

Soleure, loi du 3 avril 1879 et ordonnance du 26 juillet 1879). —

En Grande-Bretagne et dans les Pays-Bas, la matière est presque

exclusivement régie par l'usage. Toutefois, on trouve, dans le pre-

mier de ces pays, quelques dispositions dans des lois du 18 juillet
-

1823 et du 5 juillet 1825, ainsi que dans une loi de 1887, et, dansle

second, quelques règlements administratifs.

328. Nous traiterons successivement:

(1) Gesetz betreffend die Errichtung und den Betrieb œffentlicher
Lagerhaeuser und die von denselben ausgestellenLagerscheine.V. la tra-
duction de cette loi par Ch. Lyon-Caen,dans l'Annuaire de législation
étrangère de 1890.

(2)Cetteloi a été traduite en allemand sous le titre suivant: Das rus-
sischeLagerhausgesetz (traduction de M.Tuhr, Berlin,1888).
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A. De la création des magasins généraux:

B. Des titres émis parles magasins généraux relativement aux

marchandises déposées (récépissés et warrants) et des négociations

auxquelles ces titres peuvent donner lieu ;

C. Des droits et des obligations des exploitants de magasins

généraux.

Nousdevons séparer ce dernier sujet des règles concernant la

création des magasins généraux, parce que les droits et les obliga-

tions des exploitants se rattachent par des liens intimes aux négo-

ciations dont les récépissés et les warrants sont l'objet.

A. — DE LACRÉATIONDESMAGASINSGÉNÉRAUX.

329. La création des magasins généraux n'est pas libre en France.

On a pensé que la responsabilité qu'entraînent pour ces établisse-

ments les dépôts de marchandises d'upe grande valeur et souvent de

sommes d'argent, devait empêcher de laisserau premier venu le droit

de les créer.

Le principe de l'autorisation préalable subsiste toujours; mais

l'autorité chargée d'autoriser les magasins généraux-a été changée

depuis la loi du 28 mai 1858. L'autorisation devait, selon cette loi

(art. 1), être donnée parle gouvernement qui statuait après avis des

chambres de commerce ou des chambres consultatives des arts et

manufactures; en même temps, la loi de 1858 (art. 1) plaçait les

magasins généraux sous la surveillance du gouvernement.

330. La loi du31 août 1870, actuellement en vigueur, a conféré

au préfet le pouvoir d'autoriser l'ouverture des magasins généraux,

après avis de la chambre de commerce (1) et, à son défaut, de la

chambre consultative des arts et manufactures et, à défaut de l'une et

de l'autre, du tribunal de commerce (2) (art. 1, al. 1).

(1) La loi du 9 avril 1898sur les Chambresde commerce(art..12,2°)

range la créationdesmagasinsgénérauxparmi lesquestionssur lesquelles
l'avis des chambres de commercedoit être demandé.

(2)D'aprèsle texte de l'article 1 de la loi du 31août 1870,le tribunal de

commercedoit donnerson avis à défaut de la chambrede commerceou

-dela chambreconsultative. Il y a évidemmentlà une petite inexactitude

-derédaction ; c'est et qu'on doit lire à la place de ou.
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L'avis doit être donné-dans les huit jours à partir de la communi-

cation de la demande; à l'expiration de ce.délai et dans les trois jours

qui suivent, le préfet est tenu de statuer (art. 1, al. 2 et 3).

Laloi du31 août 1870 a. été une loi de circonstance; elle a été

déterminée par nos premiers désastres dans la guerre contre l'Alle-

magne. Le but de cette loi était principalement, en transférant au

préfetle pouvoir d'autoriser les magasins généraux, d'attirer toutes

les denrées dans ces magasins qui deviendraient ainsi, sur toute la

surface du territoire, des dépôts de marchandises et de vivres pou-

vant être utiles à la défense nationale. Du reste, c'est surtout dans

les périodes de crise-que le crédit personnel se restreint et qu'il

importe, par suite, de faciliter le développement des instruments du

crédit réel (1).

331. Toute personnequi demande l'autorisation d'ouvrir un ma-

gasin général doit justifier de ressources en rapport avec l'impor-

tance de l'établissement projeté (D. 12 mars 1859, art. 2, 1eral).

D'après le décret du 12 mars 1859 (art. 2, al. 2), les exploitants de

magasins généraux pouvaient, selon l'appréciation du gouverne-

ment, être soumis ou non à un cautionnement dont le montant était

fixépar l'acte d'autorisation et proportionné, autant que possible,

à leur responsabilité. En faisant passer au préfet le droit d'autori-

sation, la loi du 31 août 1870 lui impose l'obligation de soumettre

les exploitants à un cautionnement pouvant varier de 20.000 à

100.000 fr. (nos 229 et 233 bis).

Ce cautionnement peut être fourni, en totalité ou en partie, en

argent, en rentes sur l'État, en obligations cotées à la Bourse, ou

remplacé par une première hypothèque sur des immeubles d'une

valeur double de la sommegarantie. Cette valeur est estimée par le

directeur de l'enregistrement et des domaines sur les bases établies

pour la perception des droits de mutation en cas de décès. Pour la

conservation decette garantie, une inscription doit être prise dans

l'intérêt des tiers, à la diligence et au nom du directeur de l'enregis-

trement et des domaines. (L. 31 août 1870, art. 2, al. 2, 3 et 4.)

(1)Ainsic'est, à la suite de la Révolution de 1848,que la législation
française a commencéà s'occuperdes magasins généraux.V. n°326.
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332. Les magasins généraux peuvent être créés par toute per-
sonne et par toute société, commerciale, industrielle ou de crédit

(art. 1, L. 31 août 1870). En fait, les magasins généraux les plus.

importants appartiennent à des sociétés anonymes; il faut, en effet,

de grands capitaux pour faire construire et pour entretenir de vastes

locaux.

L'autorisation d'ouvrir des magasins généraux peut être demandée

et obtenue par des chambres de commerce et par des conseils muni-

cipaux qui cèdent ensuite leurs droits à des particuliers (individus

ou sociétés). En autorisant l'établissement d'un magasin général

au profit d'une ville et en l'investissant du privilège exclusif de

l'entrepôt réel, des décrets ont parfois stipulé que le magasin géné-

ral, à l'expiration d'un certain temps, reviendrait à l'État et ont en

même temps conféré à l'État un droit de rachat (1).

Du reste, la loi française n'accorde aucun droit de préférence aux

personnes morales publiques pour le cas où il ya plusieurs demandes

d'autorisation pour l'établissement d'un magasin général dans le

même lieu. Il en est autrement de la loi autrichienne du 28 avril 1889

(art. 4, dern. alin.).

333. La coexistence de deux régimes, l'un créé par la loi du

28 mai 1858 pour les magasins généraux antérieurs à la loi du

31 août 1870, l'autre établi par cette dernière loi pour les magasins

généraux postérieurs, fait naître une question transitoire dans le cas

où un magasin général, créé avant la loi de 1870, ouvre une annexe.

Doit-il, pour cette annexe, se soumettre aux dispositions de la loi

de 1870 ou à celles de la loi de 1858? La question présente de l'in-

térêt, notamment au point de vue, soit de l'autorité compétente pour

autoriser l'ouverture de l'annexe, soit du cautionnement qui, facul-

tatif d'après la loi de 1858. est obligatoire en vertu de celle de 1870.

Un pourrait croire que le régime auquel est soumis le principal

doit être celui de l'accessoire. Cela devrait être âdmis si la loi du

31 août 1870 (art. 5) n'avait abrogé sans restriction les dispositions

de la loi de 1858 relatives à l'ancien mode d'établissement des

magasins généraux.

(1) V. Décretdu 17juin 1854,pour LeHavre; Décretdu 23 octobre1856,

pourMarseille.
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Mais le cautionnement qui doit être fourni pour l'annexe, s'appli-

que-t-il aux marchandises déposées dans les anciens locaux comme

aux marchandises déposées dans les nouveaux? L'affirmative doit

être admise. Les opérations du magasin général forment un tout

indivisible.

334. Les magasins généraux antérieurs à la loi du 31 août 1870

peuvent, du reste, se transformer pour se soumettre au régime créé

par elle (art. '4). Cette transformation a spécialement l'avantage de

permettre à l'exploitant du magasin général de faire des prêts sur les

marchandises déposées, ce que n'admettait pas la loi du 28 mai 1858

-et ce qu'admet, au contraire, la loi du 31 août 1870 (n° 396).

D'ailleurs, sans même que cette transformation ait lieu, les maga-

sins généraux créés avant la loi de 1870 ont cessé d'être soumis à la

surveillance du gouvernement. Celle-ci a été supprimée sans aucune

restriction (L. 31 août 1870, art. 5).

335. La substitution du préfet au gouvernement pour l'autorisa-

tion à donner ne s'applique pas au cas où l'établissement projeté

doit être placé dans des locaux soumis au régime de l'entrepôt réel

ou recevoir des marchandises en entrepôt fictif. Il faut alors observer

les règles prescrites pour l'établissement d'un entrepôt, ce qui

implique la nécessité d'un décret rendu sur l'avis du ministre des

finances. V. L. 27 février 1832, art. 1, et D. 12 mars 1859, art. 1,

al. 2.

Un arrêté préfectoral est suffisant même, quand au magasin géné-

ral se trouve annexée une salle de ventes publiques, depuis le décret

du 9 juin 1896 qui a abrogé les dispositions du décret du 12 mars

1859 d'après lesquelles, pour l'ouverture d'une salle de ventes

publiques de marchandises aux enchères et en gros, un décret d'au-

torisation était nécessaire. V. n° 229.

Si les exploitants commettent quelque contravention ou quelque

abus de nature à porter un grave préjudice à l'intérêt du commerce,

l'autorisation peut être révoquée dans les formes où elle a été don-

née et les parties entendues (D. 12 mars 1859, art. 11).

Les exploitants de magasins généraux ne peuvent céder leurs éta-
,.

blissements sans une autorisation délivrée dans les formes et par la

même autorité que pour l'autorisation primitive. En posant cette
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règle logique, le décret du 21 avril 1888 a fait cesser des abus aux-

quels avait donné naissance l'article 12 du décrel du 12 mars 1859

que le décret de 1888 a modifié. D'après le décret de 1859 (art. 12),
combiné avec la loi du 31 août 1870, en cas de cession d'un maga-
sin général, une autorisation nouvelle n'était pas nécessaire ; il suf-

fisait que le cédant adressât au préfet une déclaration dans laquelle

il faisait connaître son intention de céder son établissement et le nom

du cessionnaire. Des personnes auxquellesune autorisation d'ouvrir

un magasin général avait été refusée, l'avaient fait solliciter par

d'autres personnes plus avantageusement connues et une simple

notification de cession leur permettait d'exploiter un magasin général

trop souvent au préjudice du public. Il était illogique d'exiger l'au-

torisation pour le premier exploitant et de le laisser libre d'en trans-

mettre le bénéfice à qui bon lui semblait. V. n° 233.

336. La surveillance du gouvernement à laquelle les magasin,

généraux étaient soumis en vertu de la loi du 28 mai 1858, a dis-

paru (L. 31 août 1870, art. 5). Mais, comme ces établissements sont

autorisés par le préfet qui représente l'État, ils peuvent, comme

avant la loi de 1870,se qualifier de magasins généraux autorisés ou

agréés par l'État.

337. A plusieurs reprises, des fraudes très graves ont été com-

mises, des warrants ont été émis pour des marchandises qui

n'avaient pas été réellement déposées ou pour une quantité de mar-

chandisesbien supérieure à celle dont le dépôt avait été opéré. Ces

fraudes ont causé d'énormes pertes aux porteurs de warrants. Elles

ont naturellement attiré l'attention sur les défauts de notre légis-

lation (1). On a prétendu notamment que l'autorisation administra-

tive et la qualification de « magasins autorisés par l'État » sont de

nature à donner aux intéressés une fausse sécurité el à leur faire

croireà unesurveillance qui a disparu. Afin qu'ils soient doréna-

vant mieux-sur leurs gardes, on a demandé la liberté pour l'éta-

blissement des magasin généraux et l'interdiction, par suite, de la

dénomination de magasins généraux autorisés ou agréés par l'État :

(1)V. séance de la Chambre des députés du 27 février 1890,question-
ad-rcsïéo-s.auMinistre du cormnofceet de l'industrie.
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une proposition de loi a été déposée dans ce but à la Chambre des

députés (1). Ceprojet de réforme, qui semble mis de côté, doit être

approuvé: les autorisations administratives ont toujours le double

inconvénient de charger l'État d'une responsabilité au moins morale

et de donner au public une confiance aveugle dans des établisse-

ments qui peuvent n'offrir aucune garantie sérieuse, parce qu'ils ne

sont pas, en fait, surveillés ou que même la loi ne permet d'exercer

sur eux aucune surveillance. V. n° .342 èi's.

338. Les exploitants de magasins généraux sont, du reste,

demeurés tenue d'obligations spéciales, grâce auxquelles ils sont à

la disposition du public comme les compagnies de chemins de fer.

Y. nos390 et 397.

Pourtant, ce-sont des établissements privés. Ils peuventêtre comme

tels déclarés d'utilité publique: les docks de Marseille ont obtenu

une déclaration de ce .genre.

339. Des marchandises déposées. - Les magasins généraux peu-

vent recevoir les matières premières, les marchandises et objets

fabriqués que les négociants et industriels veulent y déposer

(L. 28 mai 1858, art. 1, alin. 1).

Il résulte de là que les seuls commerçants et industriels peuvent

faire des dépôts de marchandises-dansles .magasins généraux. Gela

se comprend: les lois sur les magasins généraux ontété faites pour

favoriser le commerce, non pour développer d'une façon générale

les prêts sur gage faits à des particuliers.

Il semble-même que, pour se conformer à cet égard tout à fait au

but de nos lois, les commerçants et industriels eux-mêmes doivenl

être admis, non à déposer des marchandises quelconques, mais des

marchandises de leur commerce. Pour les marchandises étrangères

à son commerce, un commerçant au un industriel est un simple

particulier. Aussi y aurait-il lieu d'appliquer l'article 411, C. pén.,

1

(1)Propositionde loi déposéeà la Chambre-desdéputés, le 6 mars 1890,

par MM. Émile Ferry, G. Berger, etc..; Rapport déposé par M. Dupuy-
Dutempsle28 mars1893. — V. L'Economistefrançais,ji0 du 7 juin 1890,
article de M. Georges.Michel-surles Magasins généraux et les garanties
nécessaires; Annales de Droit commercial, 1890,p. 124,De la liberté pos-
sible des magasins généraux.
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à la personne qui, autorisée à ouvrir un magasin général, recevrait

des dépôts faits par des simples particuliers ou même par des com-

merçants pour des marchandises étrangères à leur commerce et prê-

terait sur les objets qui lui ont été ainsi déposés (1). Il y a seule-

ment lieu de tenir largement compte de ce qu'un commerçant peut

changer de commerce ou faire accidentellement des opérations

commerciales d'un certain genre.

Les solutions que nous venons de donner et qui restreignent aux

commerçants l'usage des magasins généraux, sont conformes, selon

nous, à la loi : mais elles sont fort critiquables au point de vue légis-

latif. L'agriculture a besoin de crédit et, à ce point de vue, il pour-

rait être fort utile à un agriculteur de déposer sa récolte dans un

magasin général. Ce qui explique peut-être les dispositions restric-

tives de la loi sur les magasins généraux, c'est qu'en 1858, l'utilité du

crédit pour l'agriculture n'était pas aussi grande qu'elle l'est devenue

depuis. Les lois étrangères, généralement postérieures à la loi fran-

çaise, ne contiennent pas les mêmes dispositions restrictives.

Des projets ou propositions de lois diverses ont été faits dans le

but de créer des magasins généraux pour l'agriculture (2) ou de

donner aux agriculteurs le moyen d'obtenir plus facilement le crédit

qui leur est nécessaire par la constitution en gage de leurs récoltes à

l'aide de procédés analogues à ceux que les magasins généraux met-

tent à la disposition des commerçants et des industriels (3). La loi

(1)Gass. ch. crim., 24janvier 1884,S. 1884.1. 251: J. Pal., 1884.1.

584; D. 1884.1. 425 ; Pand. fr. chr.

(2)V. la propositionde loi tendant à l'organisation du crédit réelagri-
cole et, commecorollaire, à l'établissementde docks-grenierset à la créa-

tion de certificatsde dépôtde grains négociables,déposéeà la Chambre

des députés le 22octobre1897(Journal officiel,Documentsparlementaires,
Chambre,1898,p. 65).

(3)Propositionde loi de M. Delaunay(Ernest),ayant pour but la créa-

tion et la négociationde warrants agricoles (n°2341); Rapportsommaire

du 24juin 1897; Projet de loi sur les warrants agricoles, déposé à la

Chambredes députés le 28 octobre1897(n°2750); Rapport de M. Çhas-
tenet à la Chambre des députés, déposé le 3 décembre1897(n°2869);

Rapport déposéau Sénatle 6 avril 1898par M.Calvet(nti253; projet do

loi adopté par la Chambredes députés le 31 mars 1898,par le Sénat le

- 8 juillet 1898).V., sur les warrants agricoles,nos406b et suiv.
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du 30 avril 1906 (remplaçant la loi du 18 juillet 1898) sur les war-

rants agricoles est destinée à atteindre ce dernier but; elle déroge,

comme cela sera expliqué plus loin, à la règle de la nécessité de la

mise en possession du créancier gagiste ou d'un tiers convenu entre

les parties. V. nos406 bis et suiv.

340. La disposition de l'article 1, al. 1, de la loi de 1858 ne fait

pas de distinction entre les différentes espèces de marchandises.

Aussi doit-on admettre que l'on peut déposer dans un magasin géné-

ral même les marchandises dont la vente en gros sans autorisation

de justice n'est pas, en principe, permise. Il est vrai que le dépôt

dans un magasin général conduit souvent à la vente en gros des

marchandises déposées. Mais le décret du 30 mai 1863, confirmant

à cet égard les termes généraux de la loi du 28 mai 1858, a fixé le

minimum de valeur des lots (à 100 francs) pour les ventes après protêt

de warrants des marchandises de toutes espèces. V. n° 227.

341. Au reste, un magasin général ne reçoit pas nécessairement

des marchandises de toutes sortes. Il peut être créé des magasins

généraux pour une ou plusieurs espèces de marchandises (D. 12

mars 1859, article 3, alin. dern.). Ainsi, un décret du 24 octobre

1859 a autorisé à Lyon l'ouverture d'un magasin général pour les

soies. t

On conçoit d'autant plus qu'un magasin général ne soit pas créé

pour recevoir toutes les marchandises, que, pour certaines, comme

les liquides, des installations spéciales sont nécessaires.

341 bis. La demande d'autorisation et, par suite, l'autorisation

elle-même indiquent non seulement les marchandises que recevra

le magasin général autorisé, mais encore le plan et l'emplacement

des locaux dans lesquels les marchandises seront reçues. L'exploi-

tant qui recevrait des marchandises dans d'autres locaux, contre-

viendrait à l'autorisation, il devrait être considéré comme ayant à cet

égard un magasin général non autorisé (1), ce qui a de graves consé-

quences. V. n° 406.

342. L'entreprise d'un magasin général est-elle un acte de com-

merce, de telle sorte que l'exploitant est un commerçant? Aucune-

(1)Rennes, 22 juillet 1881, S. 1882. 2. 5 ; J. Pal., 1882.66 ; D. 1882.
2. 211.
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disposition de nos lois ne le décide expressément. Il semble pour-

tant que le caractère commercial de ces établissements ne peut faire

de doute sérieux. Ils sont, d'après le décret du22mars 1859 (art. 19),

tenus, d'avoir les divers livres imposés aux commerçants. En outre,

presque toujours une entreprise de ventes à l'encan que le Gode de-

commerce (art. 632) range expressément parmi les actes de com-

merce, est jointe au magasin général ou bien celui-ci fait des prêts

sur les marchandises déposées, et ces prêts constituentdes actes de

commerce (1).

Plusieurs lois étrangères reconnaissant formellement le Ganictèi^-

commercial des magasins généraux (L. autrichienne du28 avril 1889,.

art. 6), et des opérations s'y rattachant (L. autrichienne, art. 6

C. de com.italien, art. 3, 24°) (2).

342 bis. DROITÉTRANGER.— La création des magasins généraux

est dans quelques pays soumise à l'autorisation, comme en France-
*

Il n'en est pas ainsi partout: il est des États où la création des ma-

gasins généraux est libre; il en est d'autres qui admettent une sorte

de système mixte d'après lequel il faut et il suffit, pour qu'un maga-

sin général soit créé, qu'il soit satisfait à certaines conditions déter-

minées par la loi.

Le système de l'autorisation préalable est admis en Autriche

(L.28 avril 1889, art. 4) et en Russie (L. 30 mars 1888, art. 9).

Elle est accordée, en Autriche, par le ministre du commerce; en

Russie, parle minisire des finances.

La création des magasins généraux est libre enBelgique (L. 1862,

art. 3) et en Grande-Bretagne. Elle est seulement subordonnée à

certaines conditions enHongrie, (Code de commerce, art. 435) et en

Italie(loi du 17 décembre 1882). En Hongrie, le capital originaire

doit être de 500 mille florins au moins. Des règles spéciales sont

établies par le ministre des finances pour les magasins généraux qui

reçoivent des marchandises soumises à des droits de douane ou à des

(1)V. Traité de Droitcommercial,I, n° 141.

(2) LeCodede commerceallemand(art. 1,6°)range parmi lesprofessions
commercialescelle qui a pour objet les marchandisesdéposéesdans du-

magasinsgénéraux.
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impôts de consommation. En Italie, toute personne qui veut fonder

un magasin général doit faire dresser un acte notarié indiquant le

capital dont elle dispose, les garanties qu'elle offre aux déposants,

les locaux destinés aux magasins, les tarifs à appliquer. Des copies

authentiquesde cet acte sont adressées au ministèrede l'agriculture,

de l'industrie et du commerce, et au secrétariat de la Chambre de

commerce. Dans 1-edélai d'un mois après cet envoi, l'acte doit être

publiédans la Gazette officielle-duRoyaume et dans le journal de la

province destiné aux annonces judiciaires. Les opérations du maga-

sin général ne peuvent commencer que deux mois après le dépôt

prescrit. La Chambre de commerce le transcrit sur un registre spé-

cial et l'affiche à sa porte pendant trois mois. Elle examine si l'acte

constitutif est régulier.

Dans les pays où la création des magasins généraux est libre, il

n'y a évidemment aucune garantie à donner pour le magasin géné-

ral qui se fonde. Dans les autres, les règles varient beaucoup à cet

égard. Ainsi, en Autriche(art. 5), les magasins généraux doivent,

en principe, fournir un cautionnement; les personnes morales pu-

bliques peuvent eu être dispensées. Le montant du cautionnement

n'est pas fixé par la loi: il est déterminé dans chaque cas particulier

d' après l'importance du magasin général à établir.

En Russie, les magasins généraux n'ont pas à donner de caution-

nement; afin que les créanciers, de ces établissements aient quelque

sécurité, la loi (art. 8) défend, jusqu'àla liquidation des affaires d'un

magasin général, d'hypothéquer les immeubles de celui-ci ou d'en

faire un emploi étranger à l'exploitation. ,
342 ter. La surveillance des magasins généraux par l'administra-

tion, supprimée en France, existe dans plusieurs États. D'après la

loi russe de 1888 (art. 13), le ministre des finances peut ordonner

en tout temps une enquête dans le magasin général; elle a lieu avec

le concours de deux commerçants du lieu. Les résultats de cette

enquête sont rendus publics. En Italie, le droit de surveillance admi-

nistrative, consacré par la loi du 17 décembre 1882, est assez minu-

tieusement réglementé. D'après cette loi (art. 7), l'administration

du magasin général est tenue depublier et de transmettre à laChambre

de commerce du lieu et au-ministère de l'agriculture, de l'industrie
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et du commerce, dans la première décade de chaque mois, un extrait

de ses registres jour par jour pour le mois précédent. Cette obliga-
tion est sanctionnée par une amende. Quand le magasin général est

exploité par une société par actions, les chambres de commerce

doivent, sur la demande d'actionnaires représentant au moins le

dixième du capital social, examiner si les états de situation qui leur

sont soumis sont exacts. Le résultat de leur examen est transmis

immédiatement au ministre de l'agriculture, de l'industrie et du

commerce.

B. — DES TITRESÉMISPAR LESMAGASINSGÉNÉRAUX(RÉCÉPISSÉS

ET WARRANTS)ET DESOPÉRATIONSFAITESAUMOYENDESNÉGO-

CIATIONSDE CESTITRESSURLES MARCHANDISESDÉPOSÉES.

343. Quand des marchandises sont déposées dans un magasin

général, le déposant peut exiger qu'il lui soit délivré un récépissé

auquel est joint un warrant. Chacun de ces titres a son utilité pro-

pre: le premier permet au déposant de conférer à une autre per-

sonnele droit de disposer de la marchandise, sans qu'il soit besoin

pour cela de la déplace le second lui donne la facilité de la consti-

tuer en gage dans les formes les plus simples et également sans la

changer de place.

Ces deux titres ne peuvent être délivrés que réunis; le déposant

ne pourrait pas réclamer la délivrance seulement de l'un d'eux.

Mais il lui est loisible de ne pas les demander, s'il n'a pas le projet

de s'en servir;il évite ainsi le droit de timbre auquel est soumis le

récépissé dès qu'il est délivré, avant même d'être utilisé (n° 384).

Il se contente alors d'un bulletin de réception qui lui sert de titre

contre le magasin général..

Il va de soi qu'au lieu d'être délivrés au déposant lui-même, les

deux titres pourraient l'être à une autre personne désignée par lui.

La loi ne le dit pas, mais cela résulte de ce qu'en principe, on peut

charger un mandataire d'agir pour soi, à moins que cette faculté ne

doive être refusée en vertu d'une disposition légale ou à raison de la

nature personnelle de l'acte à faire.

344. L'arrêté du 26 mars 1848 admettait qu'un seul titre, un récé-
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pissé, était délivré qui, selon les besoins du déposant, servait, soit

à transmettre le droit de disposer des marchandises à un acheteur,

soit à les constituer en gage. L'unité du titre avait un grave inconvé-

nient pratique; avec elle, le déposant ne trouvait pas successivement

à emprunter sur ses marchandises constituées en gage et à les ven-

dre. Par cela même qu'il les avait données en gage, il était dépouillé

de l'unique titre qu'il avait entre les mains.

345. Le récépissé mentionne les noms, profession et domicile du

déposant, ainsi que la nature de la marchandise déposée et les

indications propres à en établir l'identité et à en déterminer la va-

leur (art.1, dern. alin., L. 28 mai 1858). Le warrant ou bulletin

de gage, joint au récépissé, contient les mêmes énonciations (art. 2,

L. 1858).

L'estimationdes marchandises est purement facultative (D.12 mars

1859, art. 14). Elle est faite, quand le déposant le désire, par des

courtiers de commerce inscrits (L. 18 juillet 1866, art. 5). Il n'en

était pas ainsi d'après l'arrêté du 26 mars 1848. Les articles 4 et 5

de cet arrêté exigeaient la mention, dans le récépissé de la valeur

vénale de lamarchandise constatée, au jour du dépôt, parune exper-

tise faite par des experts choisis par le déposant parmi les négociants

portés sur une liste dressée par la Chambre de commerce, le

conseil municipal ou la Chambre consultative des arts et manufac-

tures et assistés d'un courtier de commerce ou d'un commissaire-

priseur. Cette expertise obligatoire avait l'inconvénient d'initier les

tiers aux affaires du déposant, d'entraîner des frais et de retarder la

délivrance des récépissés; elle n'avait même pas d'utilité réelle, par

cela même que la valeur vénale des marchandises peut varier chaque

jour.

345 bis. L'exposé des motifs dela loi du 28 mai 1858 annonçait

que le décret relatif à l'exécution de cette loi déterminerait d'une

façon plus complète les mesures à prendre pour établir l'identité

des marchandises. Le décret du 12 mars 1859 (art. 13) se borne

à prescrire d'extraire le récépissé et le warrant d'un registre à sou-

che, sans même indiquer les mentions à faire sur ce registre. Cela

implique que l'administration de chaque magasin général jouit sous

ce rapport d'une complète liberté.
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En fait, les formes du registre et celles des titres qui en sont

extraits ont été fixées, sur l'avis de la. Banque de France, par les

administrations des magasins généraux les plus importants (1).

Voici quels sont généralement les usages à cet égard:

Chaque page du registre a sa soucbe divisée en deux parties: en

face de l'une de ces parties se trouve le récépissé et en face de l'au-

tre le warrant. Sur la première partie de la souche sont indiqués le

numéro du dépôt, les nom, prénoms, profession et domicile du dépo-

sant, la nature, le poids, les marques des marchandises. La seconde

partie de la souche placée en face du warrant, sous le titre de trans-

cription des endossements, indique les dates des cessions du warrant,

les noms des cessionnaires, les sommes avancées, les échéances.

Les récépissés et les warrants contiennent les indications prescri-

tes par la loi du 28 mai 1858. On ajoute sur le récépissé une men-

tion indiquant, si le warrant dépendant du récépissé a été négocié

séparément, la somme pour laquelle il l'a été et l'époque à laquelle

cette somme est payable. En outre, les récépissés et les warrants

sont datés et signés par le directeur du magasin général.

346. Le récépissé et le warrant sont l'un et l'autre à ordre et

se transmettent, en conséquence, par un simple endossement

(IJ. 28 mai 1858, art. 3). Selon le but qu'il se propose, le déposant

peut laisser les deux titres réunis et les céder tous deux à la même

personne ou, au contraire, après les avoir séparés, les endosser

l'un et l'autre à deux personnes différentes. Il importe d'examiner

distinctement les droits du porteur, soit des deux titres réunis, soit

du récépissé seul, soit du warrant séparé du récépissé.

Les opérations à l'occasiondesquelles les récépissés elles warrants

sont employés, portent sur les marchandises dont ces titres consta-

tantle dépôt: V. n° 295.

347. a) Endossement du wAR-iiArret DIUrécépissé réunis. -

Lorsque le déposant ne veut pas emprunter sur les marchandises

déposées, mais a l'intention de conférer à un tiers le droit d'en drs-

poser librement comme il pourrait. le faire lui-même, il endosse au

(1) La,Banque de France est intéressée dans la question, parce qu'elle

escompte un grand nombre de warrants. V. L. 58 mai l8o8fart. 11 et

ci-dessous,n° 381.
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profit de ce tiers les deux titres réunis. La plupart du temps, cela a

lieu en exécution d'une vente faite par le déposant et dans le but de

livrer les marchandises à l'acheteur: L'endossementéquivaut ici à la

livraison, puisque le concessionnaire d'un magasin général ne doit

remettre les marchandises qu'au porteur du récépissé. Mais, il se

peut que les deux titres réunis soient endossés à la même personne

sans qu'il y ait eu vente des marchandises faite à celle-ci; le déposant

peut avoir pour unique but de donner'au porteur le droit de dispo-

ser des marchandises à titre de mandataire (1). Parfois aussi, le

déposant endosse les deux titres à un créancier gagiste (n° 387). Pour

Connaître le but du déposant, il faut, à défaut d'énonciation contenue

-dans l'endossement, se référer au contrat ,en exécution duquel cet

endossement est intervenu.

Le tiers porteur des deux titres réunis, se trouvant mis à la place

du-déposant, peut, tout comme ce dernier, soit endosser les deux

titres sans les diviser, soit faire de chacun d'eux des endossements

séparés.

348. b) ENDOSSEMENTDURÉCÉPISSÉSÉPARÉDUWARRANT.— Le

récépissé est endossé séparément du warrant, quandle déposant (ou

-un porteur des deux titres réunis), après avoir donné ses marchan-

dises en gage au moyen de l'endossement-du warrant fait séparé-

ment, veut donner le droit d'en disposer à un acheteur ou à toute

autre personne, par exemple à un commissionnaire (2), ou même,

comme il, sera expliqué- plus loin (n° 388), à un second créancier

gagiste. A défaut d'énonciation' dans l'endossement, il faut s'en réfé-

rer aux actes antérieurs intervenus entre l'endosseur et le porteur,

pour savoir quelle estla- qualité de ce dernier (3).

Le cas inverse.ne se présente guère, c'est-à-dire querarement

l'endossement du warrant suit celui du récépissé.- Il n'est pas pos-

sible qu'un déposant, après avoir vendu les marchandises et endossé

(1)V. les arrêts mentionnés à la note suivante

(2)Req., 15 décembre 1884,S. 1886.1. 304; J. Pal., 1886.1. 731 ;
D. 1886.1. 120; Bordeaux, 12-mars 1886"Journal de Marseille, 1887.
2. 100.

(3) Il faut reproduireici ce qui a été dit plus hauk.(jift3AT)à propos de
l'endossementdu-récépisséet-du warrant réunis-
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le récépissé à l'acheteur, les constitue en gage à un prêteur. Cepen-

dant, dans quelques cas, le warrant est endossé après le récépissé.
On conçoit notamment qu'un vendeur de marchandises déposées
dans un magasin général se borne à endosser le récépissé à l'ache-

teur, parce que ce vendeur veut conserver le warrant, afin de pou-

voir ainsi plus facilement faire escompter la créance du prix de

vente (1).

349. Formes de l'endossement du récépissé. — Le Code de

commerce s'est occupé de l'endossement à propos de la lettre de

change (art. 137 et 138); il exige que l'endossement de cet effet

de commerce contienne: 1° la date; 2° la valeur fournie: 30 le nom

de celui à l'ordre duquel il est passé (2). En général, ces énonciations

sont prescrites dans l'endossement des autres titres à ordre, par cela

même que, pour eux, il n'est pas dérogé aux règles du Code de

commerce (3). Mais il est dérogé à ces règles pour l'endossement

du récépissé.

L'article 5, al. 1, de la loi du 28 mai 1858 se borne à prescrire de

dater l'endossement du récépissé séparé du warrant. Le date fait

connaître si l'endosseur était capable au moment où l'endossement a

eu lieu et particulièrement si, à ce moment, il n'était pas, soit en fail-

lite ou en liquidation judiciaire, soit, tout au moins, dans la période

suspecte durant laquelle les actes du failli peuvent êlre annulés

(art. 446 et 447, C. com.).

L'antidate est une fraude sévèrement réprimée: elle est punie

des peines du faux en écriture de commerce. Il y a lieu, en effet,

d'appliquer à l'endossement d'un récépissé l'article 139, C. com.,

selon lequel il est défendu d'antidater les ordres à peine de faux. La

déclaration formelle en a été faite dans l'Exposé des motifs de la

loi du 28 mai 1858 (4).

(1) Pour atteindre le mêmebut, on pourrait recourir à un autre pro-

cédé: il serait possibleque le vendeur endossâtle récépisséet le warrant

au profit de l'acheteur, qui, séparant le récépissé,endosserait le warrant

au vendeur.

(2)V. Traité de Droit commercial,IV, nos119et suiv.

(3) V. Traité de Droit commercial,IV, n° 157.

(4)Voici le passage de l'exposé des motifs sur ce point: « La date est

f nécessaire, particulièrement à l'égard des tiers. Quant à la sanctiond&
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Mais la loi de 1858 n'exige pas, dans l'endossement du récépissé

séparé, l'indication de la valeur fournie ni celle du nom du bénéfi-

ciaire. La mention de la valeur fournie aurait l'inconvénient de faire

connaître aux tiers les conditions du contrat en vertu duquel l'en-

dossement a eu lieu. — S'il y a eu endossement en blanc, c'est-à-dire

si le nom du bénéficiaire n'est pas indiqué, le récépissé peut se

transmettre de la main à la main comme un titre au porteur tant

qu'aucun nom n'est mentionné.

350. L'endossement du récépissé transfère par lui seul au porteur

le titre et lui confère le droit de disposer de la marchandise. Il n'est

pas besoin, pour que ces effets soient produits, que l'endossement

du récépissé ait été transcrit sur les registres du magasin général (1)..

L'arrêté du 26 mars 1848 (art. 7) exigeait cette formalité et le com-

merce en avait souvent demandé la suppression. La transcription

avait des inconvénients et ne pouvait se justifier par les principes

généraux du droit. Elle divulguait aux concurrents du déposant le

secret de ses opérations et gênait la libre circulation du récépissé.

Elle ne correspondait à aucune formalité analogue exigée, en géné-

ral, pour la vente: la vente des meubles est parfaite, même à l'égard

des tiers, par le seul accord des volontés, et l'acte sous seings privés

constatant une vente commerciale a date certaine à l'égard des tiers

même en dehors des cas prévus par l'article 1328, C. civ. (2).

Si la transcription de l'endossement du récépissé n'est plus obli-

gecette disposition, elle est dans l'article 147, C. pénal, d'après lequel on
« peut considérer qu'une antidate dans un acte commercial, faite dans un
« but frauduleux, constitue un faux en écriture de commerce». La solu-
tion est exacte parce qu'on applique, en principe, à l'endossement des

récépissés et des warrants, les dispositionsrelatives à l'endossement des

lettres de change, dispositions au nombre desquellesse trouve l'article 139,
C. com. Maisil faut écarter la raison donnée dans ce passage de l'exposé
des motifs.Il est, en effet,généralement reconnu que l'article 139,C. com.,
constitue une dérogation aux règles générales sur le faux et que, par
suite, l'antidate ne peut pas être considérée, en général, comme un faux.
V. Traité de Droit commercial, IV, n° 121.Cf. Paris, 6 juin 1885,D. 1886.
2. -117.

(I) Paris, 6 juin 1885,D. 1886.2. 117.

(2) Cesmotifs de la suppressionde la transcription de l'endossement du

récépissé sont empruntés à l'Exposé des motifs de la loi du 28 mai 18S8U
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gatoire, elle peut du moins être opérée. En fait, il est souvent usé

de cette faculté.

351. Effets de l'endossement du récépissé séparé. — Le porteur

du récépissé séparé a le droit de disposer de la marchandise, mais

évidemment il ne peut le faire qu'en respectant le droit de gage-du

porteur du warrant. Il doit donc, si la marchandise est vendue par

le- porteur du warrant, le laisser se payer sur le prix de ce qui lui

est dû, ou payer lui-même au porteur du warrant le montant de la

-créance garantie (art. 4, L. de 1858). Tant que le porteur du war-

rant n'a pas été ainsi désintéressé, le porteur du récépissé ne peut

pas retirer la marchandise,- le magasin général ne doit pas la lui

délivrer; c'est de cette façon que se manifeste le droit de rétention

qui- appartient au porteur du warrant en qualité de créancier gagiste

(art. 2082, C. civ.). V. n° 365.

352. Dans cette situation, le porteur du récépissé trouverait diffi-

cilement à vendre les marchandises avant l'échéance. Pour que le

droit de disposer ne se trouve pas paralysé entre ses mains, le por-

teur du récépissé est autorisé à payer la dette garantie par le war-

rant, même avant qu'elle ne soit échue (art. 6, al. 1, L. de 1858).

Cette anticipation n'est que l'application des règles du droit com-

mun, quand-, comme cela est l'ordinaire, le terme a été stipulé dans

l'intérêt du débiteur(art. 1187, C. civ.) (1). Mais la loi ne fait pas

de distinction et, à moins de clause contraire, le droit de payer la

dette garantie avant l'échéance existe pour le porteur du récépissé,

même quand le terme est stipulé en faveur du créancier: A ce point

de vue, la loi de 1858 déroge aux principes généraux du droit; il y

a là une disposition analogue à celle de l'article 2184, C. civ., qui,

en casde punge des hypothèques, admet que le tiers acquéreur doit

faire des offres à tous les créanciers hypothécaires, sans distinction

entre les dettes exigibles et les dettes non exigibles.

353- Comment et à quelles conditions se fait ce paiement anti-

cipé? Pour résoudre cette question, il y a lieu de distinguer selon

que le porteur du warrant est connu ou ne l'est pas.
— Si le por-

teur du warrant est connu, c'est évidemment à lui que le paiement

(1) V.n°37.
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doit être fait et le porteur du récépissé doit chercherà s'entendre

avec lui sur les conditions du, paiement quant à l'escompte à déduire

pour remboursement anticipé. A défaut d'entente, le porteur du

récépissé doit déposer à l'administration du magasin général le

capital et tous les intérêts jusqu'à l'échéance. C'est au porteur du

récépissé à calculer si l'avantage qu'il retire du paiement anticipé

l'emporte sur la perte que lui cause le paiement dé ces intérêts.

L'anticipation de paiement lui permet de vendre, etil peut être

pressé de le faire, notamment parce que les marchandises se dété-

riorent ou pance.qu'on peut, craindre qu'après avoir augmenté de

valeur, elles ne se déprécient subitement et ne puissent plus être
'-

vendues pour un aussi bon prix. — Le porteur du warrant peut ne

pas être connu. Cela se présente lorsque le warrant a été endossé

plusieurs fois et qu'il n'a pas été fait usage de la faculté- de faire

transcrire sur les registres du magasin généralle dernier endosse-

ment (IlP362). Dans ce cas, la somme due, y compris les inté-

rêts jtbequà l'échéamae, est consignée à l'administration du maga-

-six général, qui en demeure responsable, et cette consignation

libère la marchandise (art. 6, al. 2, L. de 1858). La consignation

de tous les intérêts jusquà l'échéance a été prescrite, comme dans

le casait il n'y a pas entente pour le paiement(anticipé, parce qu'on

ne pouvaitpas faire subir une perte au porteur du warrant, qui

n'est pas obligé de sefaire connaître.

L'article 10 de l'arrêté du 27 mars 1848 et le projet,de la loi du

28 mai 1858 (ait..6) consacraient un autre système quant aux inté-

rêts à déposer en cas de paiement anticipé fait par le porteur du

récépissé. Ils ataient Iqloor lorsquele porteur du warrant connu

îifii-s'enetndai-tpas avec le porteur du récépissé, le premier n'avait

droit aux intérêts que jusqu'au onzièmejour qui suivait le paiement

.ailltiGipà.La loi, de 1858rajreprissé ce systèmepour admettre

qcr'à défaut d'entente, la totalitié des intérêts à courir jusqu'à,
l'échéance devrait être consignée. On a fait valoir, ppur justifier

cette modification, que souvent les capitalistesse décident à prêter
sur dés marchandisesà raison dela durée du prêt et de l'élévation -

dutauxdé l'intérêt. La menaced'un remboursement anticipé sans

paiement de tous les intérêts à échoir pourrait détourner les capita.
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listes de prêter sur des marchandises déposées dans des magasins-

généraux et nuirait ainsi aux emprunteurs eux-mêmes.

La consignation, faite par le porteur du récépissé dans les termes-

qui viennent d'être indiqués, libère celui-ci, et affranchit la mar-

chandise du privilège qui la grevait au profit du porteur du war-

rant, de telle sorte que le porteur du récépissé peut la retirer

(L. 28 mai 1858, art. 9, m fine).

354. La consignation est faite à l'administration du magasin géné-

ral sans qu'il soit besoin d'offres réelles préalables. On a voulu éviter

les frais des offres réelles, et on a pensé que le commerce ne

s'accommoderait pas facilement des formalités longues et coûteuses

dont est entouré le retrait des sommes déposées à la Caisse des

dépôts et consignations (1).

L'administration du magasin général est responsable des sommes

ainsi consignées. Afin de rendre cette responsabilité aussi sérieuse

que possible, plusieurs précautions ont été prises. Tout magasin

général doit avoir un livre spécial à souche où sont constatées les

consignations (D. 12 mars 1859, art. 19). En outre, les magasins

généraux sont soumis à un cautionnement (L. 31 août 1870, art. 2)

qui est destiné notamment à servir de garantie en cas de consigna-

tion. Mais cette garantie n'est pas fort sérieuse: le cautionnement

ne peut dépasser 100.000 francs (n° 330), et les sommes consi-

gnées à un magasin général important peuvent être beaucoup plus

considérables.

355. Il résulte de tout ce qui a été dit ci-dessus que la personne

qui achète des marchandises déposées dans un magasin général et

qui doit comme acheteur devenir porteur du récépissé, a le plus

grand intérêt à savoir si le warrant délivré pour ces marchandises

(1) DROITÉTRANGER.— La consignationau magasin général est aussi

admise par le Code italien (art. 470),par le Codehongrois, (art. 445),par
la loi autrichienne (art. 6). Les lois belge et l'ussene donnent pas au

magasin général la mission de recevoir le prix des marchandisespayé
avant l'échéance de la dette garantie. La loi belge (art. 10et 11)veut que
la consignationsoit faite au receveur des consignations du ressort où les-

titres ont été délivrés. D'après la loi russe (art. 32), la consignationest

opérée entre les mains de fonctionnaires déterminés par le ministre des-

finances.
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a déjà été endossé et, en cas d'affirmative, pour quelle somme il

l'a été. Elle en est avertie de plusieurs manières. D'abord, le seul

fait que le récépissé lui est présenté séparément est pour elle un

indice que vient compléter la transcription du premier endosse-

ment du warrant faite sur les registres. Il faut ajouter que la négo-

ciation du warrant et la somme pour laquelle elle a eu lieu sont

mentionnées en marge du récépissé. Il y a là un usage qu'à défaut

de disposition légale, la Banque de France a fait adopter. — En

marge du récépissé, est d'ordinaire imprimée la mention suivante

qu'il y a seulement à remplir au besoin et à faire signer par le

directeur du magasin général: Le warrant dépendant du présent

récépissé a été négocié pour la somme de. payable le.

356. Les dispositions qui viennent d'être expliquées, consacrent

assurément le droit pour le porteur du récépissé quiveut retirer

la totalité des marchandises, de le faire après avoir consigné la

somme entière due au porteur du warrant. Mais le porteur du

récépissé peut-il aussi retirer une partie des marchandises déposées

en consignant préalablement une partie proportionnelle de la

somme due?

On conçoit assurément que, lorsqu'il s'agit de marchandises

divisibles et d'une grande valeur, le porteur du récépissé ait le

désir de procéder ainsi; il ne trouve pas à vendre à la fois toutes

les marchandises déposées et il n'est pas en état de consigner une

somme considérable. Le commerce profiterait beaucoup de la recon-

naissance de la faculté de retrait partiel accompagné d'une consi-

gnation partielle.

Il a été jugé que le retrait partiel n'est pas possible (1). La

faculté de l'opérer n'est pas consacrée expressément par la loi du

28 mai 1858. Elle ne saurait être admise, dit-on, en vertu des

principes généraux du droit; car elle est contraire à la règle que
le gage est indivisible, notamment en ce sens que la chose engagée

reste entièrement affectée à la créance, tant qu'il n'y a pas extinc-

tion intégrale de celle-ci. V.art. 2082, al. 1, et art. 2083, C. civ.

(1) Paris (3e ch.), 5 avril 1877,D.1879.2. 129; S. 1879.2. 53; J. Pal.,
1879.233; Trib. com. Marseille,20 octobre 1881,Journal de Marseille,
1882..1.17. ,
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Le retrait partiel ne serait possible que du consentement du por-

teur du warrant. S'il avait lieu sans ce consentement, le porteur

du récépissé demeurerait tenu envers le porteur du warrant même

pour la somme consignée par lui, si cette somme était détournée ou

perdue par une cause quelconque.

Nous ne croyons pas que cette opinion puisse être admise sans

une notable atténuation. Sur quoi se fonde-t-elle ? Sur le ilrluoipe-

de l'indivisibilité du gage. Il est vrai que le retrait partiel est con-

traire à cette indivisibilité ; mais il n'y a pas là un principe impératif;

l'indivisibilité du gage est de la nature, non de l'essence de celui-ci.

Les parties peuvent certainement l'exclure par une convention con-

traire (1). Pourquoi exigerait-on que cette convention fût expresse?

Rien n'y autorise. La volonté des parties peut se déduire des cir-

constances, spécialement de l'usage en matière commerciale. Or,

, sur certaines places de commerce, spécialement à Paris, le retrait

partiel, accompagné d'un versement proportionnel, est d'une pra-

tique presque quotidienne. En présence d'un usage de ce genre, les

tribunaux doivent reconnaître que le retrait partiel est licite. Autre-

ment, ils violeraient la loi, en donnant un caractère impératif au

principe de l'indivisibilité du gage.

Quand un retrait partiel a lieu, le magasin général exige qu'il

soit mentionné,non seulement sur le warrant (2) et surla souche du

registre, mais encore sur le récépissé. Car, autrement, le magasin

général resterait tenu envers le porteur du récépissé pourla tota-

lité -des marchandises primitivement déposées. Le retrait partiel.

implique donc la nécessité de représenter le récépissé au magasin

général; onévite cette nécessité en laissant le récépissé à la souche-

du registre.

357. A l'occasion des consignations faites par le porteur du récé-

pissé, se présente une importante question. Est-il libéré, alors uièinc

que le magasin général vient à être déclaré en faillite ou en liquida-

(1)Bandry-Lacantinerieet deLoynes, Traitédu nantissement,despriri-

lèges et hypothèques,I, n° 103.

(2)Cette condition ne peut évidemment être remplie que lorsque le por-

teur du warrant remet son titre pour que la mention y soit faite ; cela

suppose qu'il consent au retrait partiel.
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tion judiciaire, pouque, la somme consignée étant détournée ou per-

due de toute autre manière, le cautionnementet le capital du magasin

général ne suffisent pas à couvrir la créance du porteur du warrant ?

Cette question ne peut être résolue qu'en faveur du porteur du ré-

cépissé. La consignation faite au magasin général est libératoire pour

celui qui l'a opérée. (L. 28 mai 1858, art. 6) comme la consignation

précédée d'offres réelles dans les termes des articles 1257 et suiv.,

C. civ. ; elle met les risques à la charge ducréancier, c'est-à-dire du

porteur du warrant.

Celui-ci a un moyen d'éviter de courir ces risques, c'est de se

faire connaître, de façon à ce que le porteur du récépissé qui veut

payer par anticipation s'adresse à lui. Le porteur du warrant n'a qu'à

faire transcrire sur -le registre du magasin général l'endossement

fait à son profit (n° 362).

Du reste, poirr que le porteur du récépissé soit libéré nonobstant

tous événements postérieurs, il faut que la consignation soit régu-

lière. Si donc l'on admet que la consignation partielle n'est pas auto-

risée par la loi, on doit reconnaître qu'au cas d'une consignation de

cette nature, le porteur du récépissé reste tenu si la faillite ou la

liquidation judiciaire du magasin général ou, le. détournement de la

somme consignée empêche le porteur du warrant de toucher celle-

ci (1). La solution contrairedoit être adoptée, si l'on reconnaît avec

nous que l'usage consacre la .faculté de retraitpartiel; car alors, le

paiement partiel a été régulier (no 356).

358. c) ENDOSSEMENTDUWARRANTSÉPARÉDURÉCÉPISSÉ.DROITS

DUPORTEUR.- Le déposant (ou toute autre personne qui est por-

teur du récépissé et du warrant) peut détacher le warrant du récé-

pissé et endosserle warrant seul au profit d'un tiers; c'est ce qu'il

fait, quandil veut, tout en donnant en gage à un prêteur les mar-

chandises déposées, se réserver de les vendre s'il en trouve l'occa-

sion. C'est précisément à cause des opérations diverses que peut

avoir en vue le déposant, que la dualité est préférable à l'unité des-

titres telle qu'elle était admise par l'arrêté du 26 mars 1848 (n° 344)-

(1) Paris (3° ch.), 5 avril 1877,D. 1879.2. 129; S. 1879.2. 53; J. Pal.,
1879..233.
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359. En principe, le déposant ne reçoit qu'un récépissé et un

warrant. Mais il se peut que le déposant veuille diviser les marchan-

dises en plusieurs lots pour transmettre ou engager chacun d'eux

séparément. Aussi le décret du 12 mars 1859 (art. 15) dispose-t-il

qu'à toute réquisition du porteur du warrant et du récépissé

réunis, la marchandise déposéedoit être fractionnée en autant de

lots qu'il lui conviendra,et le titre primitif remplacé par autant

de récépissés et de warrants qu'il y aura de lots. Il va de soi qu'en

présentant ensemble le récépissé et le warrant séparés, le porteur

des deux titres pourrait aussi obtenir la division en lots.

Rien n'indique que, si la marchandise n'est pas susceptible de

fractionnement en lots, le déposant puisse se faire délivrer plusieurs

warrants, et, cependant, cela pourrait lui être nécessairepour enga-

ger les marchandises à plusieurs prêteurs.

360. L'endossement du warrant séparé vaut dation en gage de la

marchandise (L. de 1858, art. 4, al. 1). O'est là une forme de cons-

titution de gage très simple qui est admise sans distinction entre le

cas où le gage est commercial et celui où il est civil.

D'ailleurs, il n'y a aucune exception, en réalité, à la règle du droit

commun concernant la nécessité de la mise en possession (art. 2076,

C. civ., art. 92, C. com.). On sait que la chose engagée peut être

remise indifféremment au créancier gagiste lui-même ou à un tiers

convenu entre les parties qui détient pour le créancier gagiste

(nos278 et suiv.). Le magasin général est précisément un tiers qui

se charge de détenir les marchandises engagées au moyen de l'en-

dossement du warrant pour le compte du créancier gagiste qui est

le porteur de ce titre (1) (n° 406).

(1) La Courde cassationa doncfait une applicationtrès juste des prin-

cipes en décidantqu'iln'y a délivrancerégulière d'un warrant permettant
de constituer des marchandisesen gagequ'autant que celles-cisont sorties

de la possessiondu déposantpour être remises dans un magasingénéral,
de.telle sorte qu'il n'y a pas constitutionde gage, alors que les marchan-

dises ont été placéesdans des locauxloués au déposantlui-même: Ch.

civ. rej., 17avril 1882,S. 1882.1. 298; J. Pal., 1882.1. 738; D. 1883.

1. 186.
Selon la loi du 30 avril 1906 sur les warrants agricoles, celui qui

constitue en gage ses récoltes peut demeurer détenteur des marchan-
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droit commercial,4eédit. III — 21

360 bis. Il peut y avoir plusieurs endossements successifs du

même warrant. Les endossements postérieurs au premier ont seule-

ment pour effet de changer le créancier gagiste, en faisant passer les

droits de l'endosseur au bénéficiaire de l'endossement qui devient

porteur du warrant. Ces endossements successifs se rattachent à

l'escompte dont les warrants sont souvent l'objet (n° 381).

361. Formes de l'endossement du warrant. — Les énonciations

que doit contenir l'endossement du warrant sont plus nombreuses

que celles de l'endossement du récépissé. V. n° 349.

L'endossement du warrant doit être daté comme celui du récé-

pissé et la fausse date y est aussi constitutive du faux (n° 349) (art. 5,

L. de 1858). En outre, il doit énoncer le montant en capital et en

intérêts de la créance garantie, la date de son échéance, et les nom,

profession et domicile du créancier (art. 5). Ces énonciations sont

prescrites aussi bien pour les endossements postérieurs au premier

que pour le premier lui-même. L'endossement est généralement

ainsi conçu: Bon pour transfert du présent warrant à l'ordre de

M.. demeurant à. pour garantie de la somme de. payable le.

(Signature et date.)

362. Transcription du premier endossement. - Lorsqu'un war-

rant est endossé séparément (1) pour la première fois, une autre

formalité doit être remplie: Le premier cessionnaire du warrant

doit immédiatement faire transcrire l'endossementsur les registres

du magasin avec les énonciations dont il est accompagné. Il est

fait mention de cette transcription sur le warrant (art. 5, al. 3,

L. 28 mai 1858). Pour constater que la transcription a eu lieu, le

directeur du magasin général met au-dessous du premier endosse-

dises (nos406bis et suiv.). Il y a là une constitutionde gage sans déplace-
ment. La publicité résultant de la mise en possessiondu créancier gagiste
est remplacéepar des formalités spéciales. Cette loi confirmeune obser-
vation faite plus haut (n°287),selon laquelle il ya une certaine tendance
à introduire dans notre législation l'hypothèque mobilière au moinsdans
certains cas particuliers (n° 287).

(1)Il a été dit plus haut (n°350)que la transcription de l'endossement
du récépisséséparé'n'est pas exigée. Celle de l'endossementdu récépissé
et du warrant réunis ne l'est pas non plus: Trib. civ. de Marseille,29sep-
tembre 1877,Journal de Marseille, 1878.2. 92.
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ment: Vupour transcription au registre, avec indication du numéro

du registre où se trouve l'endossement transcrit.

On a présenté la transcription de l'endossement comme destinée

à donner date certaine à l'endossement. Si telle était son unique uti-

lité, cette formalité ne se justifierait plus depuis 1863; car, géné-

ralement, le gage établi sur les marchandises déposées dans les docks

est commercial, et, pour le gage commercial, l'enregistrement n'est

plus exigé (art. 91, C. corn.). Mais la transcription a une tout

autre utilité: c'est une formalité de publicité destinée à faire con-

naître aux tiers que les marchandises déposées sont grevées d'ilu

droit de gage. Elle est, à ce point de vue, spécialement utile pour lt^

porteur du récépissé à qui il aurait été endossé après le premier

endossementdu warrant et qui désire retirer les marchandises dm

magasin général (n° 353). D'une façon générale, on peut dire qu'à

défaut de transcription, les tiers intéressés peuvent faire considérer

le premier endossement comme non avenu à leur égard. Ainsi, la

saisie-arrêt faite par un créancier du déposant avant la transcription.

du premier endossementest valable, bien qu'elle ait été opérée pos-

térieurement à la date de l'endossement (1). La transcription n'a

donc pas cessé d'être requise depuis la loi du 23 mai 1863, alors-

même que le gage est commercial (2).

La loi n'exige la transcription que du premier endossement du

warrant. L'obligation de faire transcrire les endossements successifs

aurait été génante pour le commerce et auraitmis obstacle à la rapide

Circulation des warrants. Du reste, la transcription du premier en-

dossement suffit pour faire savoir aux tiers que les marchandises

déposées ont été l'objet d'un nantissement. Les endossements sub-

séquents ne font que changer le créancier gagiste.

Mais ce qui n'est pas une obligation est une faculté: tout ces-

sionnaire du warrant, comme du récépissé, peut exiger la trans-

(1) Paris, 1erdécembre 1866,D. 1866.2. 248.

(2)Trib. com. Seine, 13 octobre 1881,Journal de Marseille,1882.2. <_

(Ce jugement conclut de la nécessité de la transcription que, si elle n'a

pas été faite, le magasin général ne peut se refuser à délivrer les mar-

chandises au syndic de la faillite du déposant sur la simple remisedu

récépissé).
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cription d'un endossement fait à son profit après le premier avec

l'indication de son domicile (D. 12 mars 1859, art. 16). Le cession-

naire d'un warrant peutavoir intérêt à faire transcrire l'endossement

fait à son profit, bien qu'il soit postérieur au premier. Il se fait ainsi

connaître et évite que le porteur du récépissé ne consigne le prix

des marchandises au magasin général, ce qui fait courir certains ris-

ques au porteur du warrant (n° 357).

363. Par cela même que le warrant est un titre à ordre, il ne peut

être transmis que par endossement, non par la simple tradition

comme l'est un titre au porteur. Celui auquel un warrant aurait été

simplement remis sans être endossé, n'aurait pas la possession des

marchandises et, par suite, ne pourrait invoquer le privilège de

créancier gagiste (1) (n° 360 bis).

Mais, en fait, pour constituer en gage des marchandises déposées

dans un magasin général, on recourt parfois à d'autres procédés

qu'à l'endossement du warrant séparé du récépissé (n° 387).

364. Les endossements du warrant postérieurs au premier sont

généralement faits pour la même somme que celui-ci. Il n'y a là

rien. d'absolu. Un second endossement, par exemple, peut être

fait pour une somme inférieure à celle pour laquelle a été opéré le

premier: c'est ce qui se présente quand le second bénéficiaire trouve

que le premier a prêté sur les marchandises une somme trop élevée.

En pareil cas, le porteur ne peut exercer son privilège sur les mar-

chandises que pour le montant de sa créance. Le warrant revient,

quand celle-ci est payée, au bénéficiaire précédent qui a un privilège

pour l'excédent. Ainsi, en supposant qu'un warrant soit endossé

pour 20.000 francs et que le porteur l'endosse à son tour, mais pour

15.000 francs seulement, le dernier porteur n'exerce son privilège

que pour cette somme et le précédent porteur exerce le sien pour

la différence entre les deux créances, soit 5.000 francs.

Il n'est pas, au contraire, possible que le porteur d'un warrant

l' endosse pour une somme supérieure à celle pour laquelle il l'a reçu

lui-même: on ne peut conférer à autrui plus de droit qu'on n'en a

.1
(1)Civ. rej., 19 décembre 1865,S. 1866.1. 61 ; J. Pal., 1866. 147 ;

D. 1866.1. 198; Req., 11juillet 1876,S. 1877.1. 249; J. Pal., 1877.640 ;
D. 1877.1.156.
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soi-même et augmenter l'importance du privilège grevant les mar-

chandises sans le consentement de la personne à laquelle elles

appartiennent (déposant ou porteur du récépissé). Aussi, est-ce, en

principe, la somme pour laquelle la marchandise avait été donnée en

gage par suite du premier endossement du warrant, dont la consi-

gnation peut être exigée du porteur du récépissé au profit du porteur

du warrant (1).

Rien ne s'opposerait évidemment à un second endossement fait

pour une somme supérieure, si le propriétaire actuel des marchan-

dises y donnait son consentement. Mais, même en ce cas, le maga-

sin général n'aurait à exiger du porteur du récépissé que la consi-

gnation de la somme inférieure que révèle seulement le premier

endossement transcrit. Il en serait autrement, toutefois, si l'on avait

usé de la faculté de faire transcrire l'endossement postérieur (n°362).

365. Droits du porteur du warrant séparé du récépissé.
— Le

porteur du warrant a d'abord les droits de tout créancier gagiste,

puis, il a quelques autres droits supplémentaires tenant principale-

ment à sa qualité de porteur d'un titre à ordre.

A. Il a, comme créancier gagiste :

1° Un droit de rétention exercé à son profit par l'entremise du

magasin général, qui ne peut, sous peine d'être responsable, délivrer

les marchandises au porteur d'un récépissé que moyennant le paie-

ment ou la consignation préalable de la somme garantie (n° 351) :

2° Le droit de faire vendre les marchandises, à défaut de paie-

ment, dans les formes et après les délais déterminés par la loi;

3° Un privilège qui, sous certains rapports, est plus avantageux

que celui du créancier gagiste ordinaire (n° 372).

B. Comme porteur d'un titre à ordre, le porteur du warrant a, dans

le cas où le prix des marchandises ne suffit pas pour le désintéres-

ser, un recours personnel en garantie contre les endosseurs y com-

pris le déposant qui est le premier endosseur. Ce recours est, en

principe, régi par les mêmes règles que le recours duporteur d'une

lettre de change non satisfait.

Pour bien déterminer les droits du porteur du warrant, il faut

(1)Trib. com. Saine,27 décembre1869,D. 1870.3. 53.
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distinguer selon qu'il est payé ou qu'au contraire, il ne reçoit pas le

paiement de sa créance. Il faut évidemment assimiler au paiement

la consignation faite par le porteur du récépissé et les différents

modes d'extinction des obligations (art. 1234 et suiv., C. civ.).

366. Cas où il y a paiement.
—

Lorsque le porteur du warrant

est payé, soit lors de l'échéance, soit antérieurement, son droit de

gage est évidemment éteint. Il n'y a lieu à aucun recours, si le paie-

ment a été fait par le déposant qui avait conservé le récépissé. Mais

il peut y avoir lieu à des recours quand le déposant a endossé à la

fois à deux personnes différentes le warrant et le récépissé. Il y a

lieu de distinguer alors selon que le paiement est fait par le porteur

du récépissé ou par le déposant.
— Si le paiement a été fait par le

porteur du récépissé, non seulement la dette est éteinte, mais encore

il n'y a lieu à aucun recours; la somme payée vient en déduction du

prix dû par le porteur du récépissé, si c'est un acheteur. — Il n'en

est pas de même dans le cas où, à défaut du porteur du récépissé, le

déposant a dû payer le porteur du warrant. Le déposant peut alors

faire procéder à la vente de la marchandise contre le porteur du

récépissé (art. 6, dern. al., L. de 1858), si celui-ci ne le rembourse

pas. Cette vente peut être opérée huit jours après l'échéance; il n'est

besoin d'aucune mise en demeure; le porteur du récépissé doit

savoir à quelle époque, par suite de l'échéance de la dette, la vente

sera possible. Cette échéance lui est connue, soit par la transcription

de l'endossement du warrant, soit par la mention de celui-ci sur le

récépissé (nos355 et 362). L'existence du recours du déposant qui a

payé contre le porteur du récépissé se justifie aisément. Quand le

déposant a cédé le récépissé après avoir antérieurement emprunté

et endossé le warrant, il a transmis au cessionnaire la propriété de

la marchandise, à la charge de payer la somme due au porteur du

warrant (art. 4, al. 2, L. de 1858). Le porteur du récépissé doit

exécuter cette obligation, soit en payant le porteur du warrant

directement, soit en remboursant le déposant, premier endosseur

du warrant, qui a lui-même payé. S'il en était autrement, le por- ,
teur du récépissé s'enrichirait au détriment du déposant qui lui a

vendu les marchandises. Ainsi, un négociant, après avoir déposé

des marchandises d'une valeur de 20.000 fr., emprunte 15.000 fr.,
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et endosse le warrantà son prêteur: puis, il vend ces marchandises

20.000 francs. L'acheteur (porteur du récépissé) ne remettra à son

vendeur (souscripteur du warrant) que 5.000 francs, parce qu'il sait

qu'il devra payer, avant de retirer les marchandises, 15.000 francs,

pour éteindre la dette garantie par le warrant. Si, lors de l'échéance,

l'emprunteur paye cette somme de 15.000 francs, il faudra que le

porteur du récépissé la lui rembourse ou lui laisse vendre les mar-

chandises pour se payer; sans cela, le porteur du récépissé aurait

pour 5.000 francs des marchandises en valant 20.000 (1).

H a été expliqué plus haut que le porteur du warrant est (n° 352)

obligé de recevoir le paiement avant l'échéance, quand même le

terme avaitété stipulé en sa faveur (L. 1858, art. 6).

367. Cas de défaut de paiement.
— Le porteur du warrant qui

ne Teçoit du déposant ou du porteur du récépissé ni paiement, ni

autre satisfaction, a, comme tout créancier gagiste, le droit de faire

vendre le gage, c'est-à-dire les marchandises déposées.

Les formalités préalables à cette vente sont très simples. Il n'est

pas besoin d'un jugement l'autorisant, comme le prescrit pour le

gage civil l'article 2078, C. civ., ni même d'une ordonnance du

président du tribunal de commerce, comme le prescrivait, pour les

marchandises déposées dans les magasins généraux, l'arrêté du

26 mars 1848 (art. 11). Sans aucune autorisation préalable de jus-

tice, le porteur du warrant non désintéressé n'a qu'à faire dresser

un protêt, et, huit jours après, il peut être procédé à la vente (L. de

1858,art- 7, al. 1).

Le protêt est destinée avertir le porteur du récépissé de l'intention

où est le porteur du warrant de faire procéder à la vente du gage

s'il n'est pas payé dans la huitaine. Pour le gage commercial, eu

général, le protêt est remplacé par une sommation, en vertude la

loi du 23 mai 1863 qui a pris, du reste, comme modèle la loi sur les

magasins généraux (nOS300 et 301).

368. Le protêt du warrant est soumis aux règles du Code de

commerce pour le protêt de la lettre de change (2). Il est donc

1

(1) V. Duvergier, Collectiondes lois, 1858,p. 2Î0.

-(2) V. Traitéde Droit commercail, IV, nlK346et sud%-.-



MAGASINSGÉNÉRAUX,RÉCÉPISSÉSET WARRANTS. 827

dressé par un huissier ou par un notaire; il doit contenir. la trans-

cription littérale du warrant et des endossements, la sommation de

payer la dette, puis énoncer la présence ou l'absence de celui auquel

il est signifié, les motifs du refus de payer et l'impuissance ou le

refus de signer. V. art. 174, C. com.

La loi de 1858 n'indique pas où le protêt doit se faire. Il paraît

évident qu'il doit être fait au domicile du déposant, bien que le récé-

pissé ait pu être transmis à un porteur sur lequel doit peser défini-

tivement la dette. En effet, le porteur du récépissé n'est pas connu

-du porteur du warrant, par cela même que les endossements du

récépissé ne sont pas soumis à la transcription. C'est au déposant,

-qui a intérêt à ce que le paiement ait lieu, à donner avis du protêt

au porteur du récépissé. Celui-ci est; du reste, prévenu de la date

de l'échéance par la mention qui est faite, d'après l'usage, sur le

récépissé (n° 355). Dans la pratique, il y a très souvent élection

de domicile pour le paiement, soit au magasin général, soit chez

le bénéficiaire du premier endossement du warrant. C'est alors

.au magasin général ou chez ce bénéficiaire que le protêt doit

être fait.

369. La vente des marchandises déposées est, en principe, opérée

aux enchères et en gros (L. 1858, art. 7, al. 1). Elleest faite par

les officiers publics indiqués par la loi du 28 mai 1858 sur les

ventes en gros et par la loi du 18 juillet 1866, c'est-à-dire par des

-courtiers de marchandises|inscrits. Le minimum de la valeur des

lots est, pour toutes les marchandises, de 100 francs. En outre, la

vente en gros est permise pour les marchandises de toute espèce

(n° 340) (D. 12 mars 1859, article 25 modifié par le décret du

30 mai 1863).

Le porteur du warrant pourrait trouver avantage à faire procéder

à une vente en détail. Dans ce cas, les commissaires-priseurs

auraient compétence à l'exclusion des courtiers; la loi du 28 mai 1858

(art. 7, alin. 1), en conférant compétence aux courtiers, ne vise

expressément que la vente en gros (1). V. n° 309.

(1) Cass., 5 janvier 1898,S. et J. Pal., 1898.1. 336; D.' 1898;1; 46Q;

J^and.fr., 1898.4.361. -
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370. La loi sur les magasins généraux est muette sur le pacte

commissoire prohibé par l'article 2078, 2e al., C. civ. Cette prohi-

bition doit être admise; car, à défaut de dispositions dérogatoires,

les principes généraux sur le gage doivent être appliqués en ma-

tière de warrants (n° 371).

Il faut aussi décider que les formalités et les délais prescrils par

la loi de 1858 (art. 7) ne peuvent être ni écartés, ni même simplifiés.

Vr art. 2078, al. 2, C. civ., et art. 92, dern. al., C. com.

371. Le porteur du warrant a-t-il, au lieu de faire vendre les

marchandises, le droit de se faire attribuer par justice la propriété

des marchandises jusque concurrence du montant de sa créance,

comme le créancier gagiste peut se faire attribuer la propriété du

gage, d'après le droit commun en matière civile (art. 2078, 1er al.,

C. civ.), ou même en matière commerciale,. selon nous (n° 313)?

On pourrait être tenté de soutenir que la loi de 1858 se suffit à

elle-même. Mais il n'y a pas de raison pour ne pas compléter sur

ce point cette loi, comme toutes les lois commerciales, par les règles

du Droit civil. V. n° 370.

372. Du privilège du porteur du warrant. — Sur le prix de la

vente, le porteur du warrant peut exercer son privilège de créancier

gagiste directement et sans formalités de justice (arl. 8, al. 1, L. de

1858). Le rang'de ce privilège est fixé par la loi elle-même; sous un

certain rapport, ce rang est meilleur que celui du créancier gagiste

ordinaire. Les seuls privilèges qui passent avant celui du porteur du

warrant, sont:

1° Le privilège des contributions indirectes, des taxes d'octroi et

des droits de douane dûs pour la marchandise (art, 8). Grâce à cette

disposition, le privilège de l'Administration des douanes ne peut pas

être exercé sur les marchandises déposées, à raison de droits dûs

pour d'autres marchandises. Il y a là, dans l'intérêt du porteur du

warrant, une restriction apportée au caractère général de ce pri-

vilège.

Cette restriction favorable au créancier gagiste paraît devoir être

restreinte, d'après les articles 7 et 8 de la loi de 1858 au porteur du

warrant et au souscripteur du warrant qui l'a remboursé et, par

suite, être refusée au porteur du récépissé auquel les marchandises



MAGASINSGÉNÉRAUX,RÉCÉPISSÉSET WARRANTS. 32&

ont été constituées en gage (nos348 et 388).L'article 8 renferme des

dispositions exceptionnelles qui, comme telles, ne sont pas suscep-

tibles d'extension (1)..

2° Le privilège garantissant les frais de vente, de magasinage et

autres faits pour la conservation de la chose (art. 8,,al. 1. L. de

1858) (2). Cela est conforme aux principes généralement admis

d'après lesquels les privilèges des frais de conservation et des frais

de justice passent avant celui du créancier gagiste. Mais il résulte de

là que, contrairement à ces principes(art. 2102, 4°; C. civ.), le por-

teur du warrant passerait avant celui qui aurait vendu la marchan-

dise au déposant et auquel le prix en serait encore dû, quand même

le créancier gagiste saurait que le prix n'est pas payé.

Afin que le prêteur puisse savoir, avant de traiter, quel est le

montant des créances qui primeront la sienne, l'administration du

magasin général est tenue à- toute époque de liquider les frais et

dettes énumérés dans l'article 8 de la loi de 1858 (art. 17, décret du

12 mars 1859). Une circulaire du Directeur général des douanes du

31 mars 1859, pour faciliter l'exécution de cette disposition, prescrit

aux agents des douanes et des contributions indirectes de fournir

aux gérants des magasins généraux les renseignements nécessaires

pour fixer le montant des droits dont la marchandise est grevée.

Lorsque les créances de l'Administration des douanes, des con-

tributions indirectes, du magasin général et du porteur de warrant,

laissent (ce qui est le cas le plus ordinaire) un excédent, celui-ci

est remis au porteur du récépissé. Si ce porteur n'est pas connu et
-

(1) Cass., 1er mai 1901, S. et J. Pal., 1902. 1. 261; D. 1903. 1. 289;
Pand. fr., 1902.1. 65. Dans l'espèce, il s'agissait du porteur d'un récé-

pissé non transmissible, par conséquent pas même d'un récépissé con-
forme aux dispositions de la loi du 28 mai 1858(art. 3):— Nous avions à
tort adopté l'opinion contraire dans notre 3' édition (III, note 1 de la

page 298),comme l'a fait un jugement du tribunal de paix du 3ecanton
de Marseilledu 9 juin 1897.La Loi, nOdes 11-12juillet 1897.

(2) Le magasin général n'a le privilège des commissionnaires établi par
l'article 95, C. com., que lorsqu'il a fait acte de commissionnaire: Agen,
25 novembre 1898, D. 1900. 2. 69. — Le Code de commerce allemand

(art. 421)admet que l'exploitant du magasin général (Lagerhalter) a un
droit de gage sur les marchandises pour les frais de magasinage tant

qu'elles sont en sa possession, spécialementau moyen d'un connaissement.
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ne se présente pas, la somme lui revenant doit être consignée au

magasin général (art. 8, al. 2, L. de 1858). Cette consignation se

fait, bien entendu, aux risques du porteur du récépissé. V., analogie,
n° 357. ,

373. Exercice du privilège sur l'indemnité d'assurance. — La

perte fortuite des marchandises fait évanouir, en principe, les droits

des porteurs de warrants et de récépissés, mais, afinde leur donner

une garantie même contre le préjudice résultant de cette perte, la'

loi considère comme subrogée aux marchandises l'indemnité d'assu-

rance qui est due à raison de leur perte par incendie ou autre cause:

Lesporteurs de récépissés et de warrants ont, sur les indemnités

d'assurance dues en cas desinistre, les mêmes droits et privilèges

que sur la marchandise assurée (art. 10, L. de 1858). Cette dispo-
sition était, à l'époque où la loi sur les magasins généraux a été

faite, tout exceptionnelle, car il était alors généralementadmis que

l'indemnité d'assurance ne représentait pas la chose assurée comme

le prix représente la chose vendue et qu'en conséquence, sur cette

indemnité dûe à l'assuré, les droits de préférence portant sur le prix

ne pouvaient pas être exercés. Par application de cette idée, la ju-

risprudence n'admettait pas qu'un créancier ayant une hypothèque

sur une maison assurée pût, en cas d'incendie, l'exercer sur l'in-

demnité au préjudice des créanciers chirographaires. Mais, aujour-

d'hui, l'article 10de la loi du 28 mai 1858 se trouve être conforme

au droit commun. En effet, d'après la loi du 19 février 1889 (art. 2),

les indemnités dûes par suite d'assurance contre l'incendie.,

-sont attribuées, sans qu'il y ait besoin de délégation expresse,

aux créanciers privilégiés et hypothécaires suivant leur rang (1).

374. Ce qui vient d'être dit relativement à l'exercice du privilège

du porteur du warrant sur l'indemnité d'assurance suppose un con-

trat d'assurance conclu par le propriétaire des marchandises (dépo-

sant ou porteur du récépissé). L'arrêté du 26 mars 1848 (art. 2)

rendait l'assurance obligatoire pour le déposant: elle ne l'est plus en

vertu de la loi de 1858.

En fait, les marchandises déposées sont souvent assurées par

(1) V., pour l'explication de cette disposition,Darras et Tarbouriech,De

l'attribution en cas de sinistre des indemnitésd'assurances.
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l'entremise du magasinier qui stipulequ'il leur appliquera une police

flottante conclue par lui pour le compte de qui il appartiendra.

Le porteur du warrant peut, d'ailleurs, conclure lui-même une

assurance à son profit pour les marchandises jusqu'à concurrence du

montant de sa créance. Il y a intérêt, soit lorsque le propriétaire n'a

pas conclu d'assurance, soit parfois même quand il en a conclu une,

si cette assurance est entachée de quelque cause de nullité ou est

insuffisante.
1

375. On s'accordait à reconnaître avant la loi du 19 février 1889

que l'article 10 de la loi du 28 mai 1858, visant seulement l'indem-

nité d'assurance, ne pouvait pas être appliqué par analogie aux

indemnités dùes par des tiers à l'occasion des marchandises pour

toute autre cause. Ainsi, il a été décidé que les porteurs de war-

rants ne pouvaient pas exercer leur privilège sur une indemnité

.allouée par l'État en vertu de la loi du 7 avril 1873, aux proprié-

taires de marchandises déposées dans un magasin général et qui

avaient été incendiées pendant les événements de la Commune de

Paris (1).

376. Faut-il encore donner cette solution depuisla loi du 19 février

1889 ou, au contraire, reconnaître au porteur d'un warrant le droit

d'exercer son privilège sur toute indemnité allouée, pour quelque

cause que cesoit, au propriétaire des marchandises déposées? Cette

question dépend d'une question plus générale qui est la suivante:

doit-on admettre, depuis la loi du 19 février 1889, que les droits de

préférence existant sur le prix d'une chose peuvent être exercés

sur l'indemnité due par des tiers à raison de la perte ou de la dété-

rioration de cette chose? Des auteurs (2) ont prétendu que cette

règle générale doitêtre admise; ils se fondent sur la disposition de

la loi du 19 février 1889 (art. 2 et 3), qui décide que les créanciers

hypothécaires ou privilégiés peuvent exercer leur droit de préférence

sur l'indemnité dûe en cas de sinistre par le locataire ou par le voi-

sin, par application des articles 1733 et 1382 du Code civil. Selon ces

auteurs, il y a là une disposition qui doit être, par identité de motifs,

(1) Req., 2 août 1880,S. 1881. 1. 246 ; J. Pal., 1881.601; D. 1881.
1. 227.

(2) Darras et Tarbouriech, op. cit., n° 40, p. 20.
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généralisée et appliquée à toute indemnité dûe à raison de la perte
ou de la détérioration d'une chose.

Une logique rigoureuse conduirait peut-être à l'adoption d'une

régle générale. Mais le texte de la loi de 1889 n'a visé que des cas

spéciaux et, quand on se trouve en dehors de ces cas, le plus sûr

paraît être de s'en tenir au principe selon lequel les droits de préfé-

rence s'exercent sur le prix des biens grevés de privilèges ou d'hy-

pothèques et non sur les sommes dûes à l'occasion,de ces biens. —

Il faut conclure de là que le porteur d'un warrant ne peut exercer

son privilège que sur l'indemnité d'assurance afférente aux marchan-

dises, non sur les indemnités dues à un autre titre pour cause de

, perte ou de détériorations.

377. Le prix des marchandises suffit, en général, pour désinté-

resser intégralement le porteur du warrant; car celui qui prête sur

des marchandises déposées ne le tait guère que pour une somme

inférieure à leur valeur. Cependant, il peut se faire que le prix des

marchandises soit inférieur au montant de la dette garantie par le

warrant; car, parfois, les marchandises se détériorent plus qu'on ne

pouvaitle prévoir ou les cours subissent une baisse inattendue: il

est aussi possible que les créances privilégiées qui priment le por-

teur du warrant, absorbent une portion notable du prix des marchan-

dises. En pareil cas, le porteur du warrant a un recours contre le dé-

posant et les autres endosseurs du warrant; il peut, à son choix, les

poursuivre collectivement ou n'actionner que l'un d'eux. Ce recours

contribue à augmenter la garantie que présente le warrant: seule-

ment, il n'est que subsidiaire, c'est-à-dire qu'il n'est possible qu'après

que le porteur du warrant a exercé ses droits sur la marchandise et

en cas d'insuffisance (art. 9, al. 1, L. de 1858). Cette disposition

crée une sorte de bénéfice de discussion au profit des endosseurs du

warrant; elle constitue une dérogation aux principes généraux, d'a-

près lesquels le créancier gagiste peut, à son gré, faire vendre d'a-

bord le gage ou les autres biens de son débiteur. Il n'y a, en matière

de gage, aucune disposition semblable à celle de l'article 2209, C. civ.,

en matière d'hypothèque immobilière (1).

(1)La commissiondu Corpslégislatifa rejeté un amendementtendant à
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Du reste, il n'y a là rien de nécessaire; -il pourrait être stipulé

que le porteur du warrant pourra, sans discussion préalable du gage,

agir contre l'emprunteur et les endosseurs par cela seul qu'il ne sera

pas payé à l'échéance (1).

378. Comment et sous quelles conditions le porteur du warrant

peut-il exercer son recours contre l'emprunteur et les endosseurs ?

Le législateur, voulant que le warrant circulât aussi facilement que

la lettre de change et le billet à ordre, a appliqué, en principe, au

recours du porteur d'un warrant les mêmes règles qu'au recours du

porteur d'un de ces effetsde commerce en cas de non-paiement.

Le porteur d'un warrant doit, comme le porteur d'une lettre de

change ou d'un billet à ordre, exercer sous peine de déchéauce, son

recours dans un délai déterminé par la loi et après avoir rempli cer-

taines formalités. A cet égard, la loi de 1858 (art. 9) renvoie aux

articles 165 et suiv., C. corn. Selon ces articles, le porteur d'une

lettre de change qui veut conserver ses doits, doit faire dresser un

protêt le lendemain de l'échéance (2). Il doit, de plus, notifier le

protêt aux endosseurs, et, à défaut de paiement, les faire citer en

justice dans les quinze jours qui suivent la date du protêt, si le

défendeur réside dans la distance de cinq myriamètres de l'endroit

où l'effet est payable. Ce délai est augmenté à raison des dis-

tances (3).

laisser au porteur du warrant l'option qui appartient, en général, au
créancier gagiste. Voici comment s'exprime à cet égard le rapport de la
commission : « Nous avons pensé que l'obligation faite au prêteur de ne
recourir contre l'emprunteur et les endosseurs qu'après avoir exercé ses
droits contre la marchandise et en cas d'insuffisance, est un des bienfaits
de la loi. C'est au prêteur à n'avancer sur la marchandise qu'une somme

qui le laisse à l'abri de toute éventualité, et il est juste que l'emprunteur,
qui perd la disposition de sa marchandise, quand il la donne en nantisse-

ment, décharge proportionnellement son crédit ». Du reste, c'était là une
modificationà la législation de 1848qui était généralement réclamée.V. la
note suivante.

(1) Il est dit expressément dans le rapport fait au Corps législatif que
« la Commissionn'a pas, du reste, entendu infirmer le droit qu'auront
« toujours les parties de stipuler que la- responsabilitépersonnelle pourra
« être réclamée avant même la garantie de la marchandise ».

(2) V. Traité de Droit commercial, IV, nos346 et suiv.

(3) V. Traité de Droit commercial, IV, no. 363et suiv.
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Le porteur du warrant doit donc avoir fait dresser un protêt :

cet acte est même le préliminaire de la vente des marchandises

qui doit précéder l'exercice du recours personnel contre l'emprunteur
et contre les endosseurs (n° 277). La loi n'indique pas quand le

protêt doit être dressé: le plus simple paraît être d'appliquer aussi

à ce point de vue la règle du Code de commerce, en exigeant la

confection du protêt le lendemain de l'échéance.

Mais, en matière de warrants, on ne pouvait pas prendre comme

point de départ des délais du recours, ainsi que le fait l'article 465r

C. com., le jour du protêt. Le porteur du warrant n'a, comme nous

l'avons dit, de recours contre l'emprunteur (déposant) et les endos-

seurs qu'après avoir fait vendre les marchandises et en cas d'insuffi-

sance du prix (n° 377). Si le délai de quinze jours avait couru du

jour du protêt, ce délai aurait pu être expiré avant que la vente fût

opérée et avant, par conséquent, que le porteur du warrant sût s'il

avait un droit de recours. Aussi les délais fixés par les articles 165

etsuiv., C. com., ne courent-ils contre le porteur d'un warrant que

du jour où la vente de la marchandise a été réalisée (art. 9, al. 2.

L. de 1858).

Il était à craindre que, profitant de cette disposition, le porteur

d'un warrant ne retardàt beaucoup la vente, afin de prolonger la

durée de son recours. Pendant ce temps, les marchandises pour-

raient dépérir ou le cours s'en abaisser. Pour éviter cela, l'article 9-

al. 3 (L. de 1858), prescrit, sous peine de déchéance, que la vente

des marchandises soit opérée dans le mois du protêt.

379. Si le protêt n'a pas été dressé le lendemain de l'échéance, si

des poursuites n'ont pas été exercées dans les délais qui viennent

d'être déterminés, ou si le porteur du warrantn'a pas fait procéder à

la vente dans Lemois du protêt, le porteur est frappé de déchéance.

Il perd son recours contre les endosseurs autres que l'emprunteur

(le déposam). Si le porteur du warrant ne conservait pas son recours

contre l'emprunteur, celui-ci s'enrichirait injustement. L'emprun-

teur a reçu, en effet, la somme prêtée sans jamais l'avoir rem-

boursée, tandis que les autres endosseurs n'ont reçu le montant du

warrant de leur cessionuaire qu'après avoir d'abord fourni le mon-

tant du warrant à leur cédant (anal. art. 170, C. c()rn.J.
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La comparaison du second et du troisième alinéa de l'article 9 de

La loi de 1858 avec le premier confirme la distinction qui vient

d'être faite entre l'emprunteur (déposant) et les autres endosseurs.

L'article 9, al. 1, décide que le recours contre lemprunteur et les

endosseurs ne peut être exercé qu'après la vente et en cas d'insuffi-

sance du prix. Les alinéas 2 et 3 du même article déclarent le por-

teur du warrant, en cas d'inobservation des délais, déchu contre

les endosseurs, en passant l'emprunteur sous silence. L'emprun-

teur est sans doute un endosseur, c'est le premier par ordre de

dates; mais il est évident que, dans l'article 9, le mot endosseur

comprend tous ceux qui ont endossé le warrant, à l'exception du

premier endosseur, qui est l'emprunteur.

Le porteur du warrant n'a pas seulement un recours contre l'em-

prunteur et les endosseurs de ce titre, il en a aussi un contre le

porteur et contre les endosseurs du récépissé qui sont tenus solidai-

rement de l'obligation du déposant. - Aucune déchéance n'est

prononcée à leur profit. :

380. Les parties peuvent, d'ailleurs, faire une convention corres-

pondant à la clause de retour sans frais en matière de lettre de

change (1), en stipulant qu'il n'y aura lieu ni à protêt ni à poursuites

judiciaires.

Il ne faut pas oublier que le protêt a, quand il s'agit des warrants,

une double utilité: c'est le préliminaire de la vente, il doit la pré-

céder dehuit jours au moins (art. 9); c'est aussi l'une des condi-

tions du recours du porteur du warrant contre les endosseurs. On

ne peut pas dispenser du protêt comme préliminaire de la vente;

les formalités prescrites par la loi avant la vente des marchandises

constituées en gage, forment une sorte de minimum qu'on ne peut

pas restreindre par une convention (analog. n° 302), maisil nous

est impossible d'apercevoir les raisons qui empêchent d'admettre

la dispense du protêt comme condition du retours contre les

endosseurs d'un warrant, alors que cette dispense est admise en

matière de lettres de change et de billets à ordre. Cette dispense a

une portée restreinte, puisque la vente précède le recours contre

(1) V. Traité de Droit commercial, IV, neS100bis à 102.
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les endosseurs (n° 378) ; elle n'aurait d'effet qu'autant que le por-
teur du warrant aurait le droit d'agir contre l'emprunteur et les

endosseurs sans discussion préalable du gage (n° 377, in fine).
La loi de 1858 suppose seulement que la vente des marchandises

déposées dans un magasin général est faite par le porteur du warrant

ou par celui du récépissé. Ce n'est pas à dire que d'autres personnes

ne puissent pas faire procéder à la vente des marchandises, confor-

mément aux règles du droit commun. Il doit en être ainsi spécia-

lement du magasin général créancier des frais de magasinage et

autres frais se rattachant auxmarchandises, quand les marchandises

ne sont pas retirées. En fait seulement, il est fait rarement usage de

ce droit à raison de la minime importance de la créance privilégiée

du magasin général comparée à la valeur des marchandises dépo-

sées (1).

381. ESCOMPTEDESWARRANTS.— Le warrant constitue, pour le

déposant, pour tous ceux qui en deviennent porteurs par la suite,

un précieux moyen de crédit. Ils peuvent l'endosser avant l'échéance

au profit de personnes qui leur payent le montant du warrant sous

déduction des intérêts jusqu'au jour oùla dette sera échue, c'est-à-

dire qu'ils peuvent faire escompter le warrant (2). Les particuliers

(1)Différenteslois étrangères se sont occupéesspécialementdu droit de
vente appartenant au magasingénéral. Ainsi,laJoi autrichienne de 1889

(art. 33)confèreau magasingénéral le droit de faire vendre les marchan-

dises, après un avis préalabledonné au déposant,quand les marchandises

déposéespour un certain délai ne sont pas retirées après l'expirationde

ce délai, ou quand, déposéessans fixationde délai, elles ne sont pas reti-

rées dans l'année, ou quand les marchandisesrisquentde se détériorer.Le

Codede commercehongrois(art. 449)contientdesdispositionssemblables:

on en trouve d'analoguesaussi dans la loi russe de 1888(art. 17).

(2)Au sujet d'avancesfaites aux sociétéspar actionsau moyend'endos-

sement de warrants, une question relative à l'impôt sur le revenu des

valeurs mobilières s'était élevée. Cette opération donne-t-ellelieu à la

perceptionde cet impôt? La Courde cassationrésolvait cette questionà

l'aide d'une distinction: elleadmettait qu'il y avait lieu à cet impôtpour
le premier endossement,qui impliqueun prêt fait par le bénéficiaire,non

pour les endossementspostérieursau premier, à raison de ceque ceux-ci

seuls sont des opérationsd'escompte: Cass., 29octobre1894,S et J. PaL,

1896.1.195; D. 1895.1. 25.La loi du 28décembre1895portant fixationdu

budget de 1896(art. 31),a tranché cette questionen déclarant la loi du
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et les établissements de crédit privés peuvent escompter comme bon

leur semble. Il n'en est pas ainsi de la Banque de France et des

Sous-Comptoirs d'escompte (1). La Banque de France n'escompte

les effets de commerce que s'ils sont revêtus d'au moins trois signa-

tures notoirement solvables (2). Pour que les Sous-Comptoirs d'es-

compte puissent les escompter, il faut qu'ils soient revêtus de deux

signatures au moins. Afin de favoriser les warrants, la loi de 1858

(art. 11) a décidé que les établissements publics de crédit peuvent

recevoir les warrants comme effets de commerce, avec dispense

d'une des signatures exigées par leurs statuts. Ainsi, la Banque de

France peut escompter des warrants revêtus de deux signatures

seulement; les Sous-Comptoirs (3) peuvent se contenter d'une

seule. La garantie résultant du privilège attaché au warrant rem-

place avantageusement une signature. Il y a une simplification

apportée, sur la demande du commerce, à la législation de 1848.

D'après les articles 8 et 9 de l'arrêté du 26 mars 1848, la Banque

de France pouvait, sur la présentation d'un récépissé, se contenter

de deux signatures et les Comptoirs d'escompte d'une seule; mais

il fallait alors que le récépissé fût joint à un billet à ordre. C'était

donc, en réalité, ce billet qui était escompté.

382. De la perte des warrants et des
récépissés.

— Le porteur

d'un warrant ou d'un récépissé peut le perdre. S'il veut alors obtenir

le paiement de la créance garantie ou un duplicata du récépissé, il

doit faire rendre à son profit une ordonnance, prouver sa propriété
et donner caution (art. 12, L. de 1858). Le projet de la loi de 1858

voulait que la justification de la propriété fût faite par des livres. La

commission du Corps législatif retrancha cette exigence, en faisant

remarquer que le récépissé ou le warrant peut se trouver entre les

29 juin 1872relative à l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières non

applicable aux avances faites aux sociétés au moyen d'endossement des
warrants.

(1) V. la note3 ci-après.
(2) V. Traité de Droit commercial, IV, nos680et 754.

(3)Il en était de même des Comptoirsd'escompte, qui ne subsistent

plus que commeétablissements purement privés. V. note 1 de la page 287.
— Il ne subsiste plus des sous-comptoirs créés en 1848que le Sous-
Comptoirdes entrepreneurs.
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mains d'un capitaliste n'ayant pas de livres et qu'il importe ainsi"

qu'il puisse être justifié de la propriété par tous les moyens.

La loi de 1858 (art. 12) ne vise expressément que le cas de perte,

mais il y a lieu d'appliquer cette disposition dans les cas, soit de-

vol, soit de destruction du récépissé ou du warrant.

La loi ne parle aussi que de la perte d'un des deux titres séparés.

Les mêmes règles s'appliquent au cas de perte, volou destruction

des titres réunis; le warrant non séparé du récépissé n'a pas de

valeur légale distincte.

La loi de 1858 (art. 12) ne parle, pour le cas de perte d'un war-

rant, quedes moyens pour le porteur d'arriver à se faire payer le-

montant de la créance garantie. Il pourrait désirer avoir un dupli-

cata afin de pouvoir le négocier. Aucune disposition légale ne l'au-

torise à en réclamer un.

383. Du timbre et de l'enregistrement des récépissés et des war-

rants. — Ces titres sont soumis à ces deux sortes de droits ; mais

ils n'en sont pas frappés de la même manière.

384. a) Timbre. — Les récépissés doivent être timbrés même

avant tout endossement (art. 13, L. de 1858). Ils sont entre les mains

du déposant une sorte de certificat de propriété, et leur transmission

a lieu ordinairement en exécution d'une vente; aussi sont-ils sou-

mis au timbre de dimension (art. 12, L. 13 brumaire an VII). Le

timbre est apposé sur le récépissé au moment de sa création, ce

qui, dans la pratique, a lieu en timbrant d'avance les récépissés sur

les registres à souche des magasins généraux.

Le warrant, tant qu'il n'est pas endossé séparément du récépissé,

ne joue aucun rôle. Mais, du jour où il est endossé séparément, il

est un effet de commerce et est, dès lors, soumis aux mêmes droits

de timbre que les lettres de change et les billets à ordre (50 cent.

par 1.000 francs avec graduation de 100 francs en 100 francs jusqu'à

1.000 francs et de 1.000 francs en 1.000 francs au-dessus de cette

somme) (art. 13, al. 2, L. de 1858 et la loi de finances du 22 dé-

cembre 1878, art. 1). Ce timbre, qui ne peut pas être apposé

d'avance, est remplacé par l'apposition d'un timbre mobile (L.2.juil-

et 1862, art. 5). Il doit être apposé avant tout usage; il est collé
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au dos duwarrant et oblitéré au-dessus du premier endossement, au

moment même de son apposition, parle premier endosseur (L. 19fé-

vrier 1874, art. 3, 3°, etart. 4, infine,- L. 22 décembre 1878).

385. b) Enregistrement.
— Les récépissés, étant des actes sous

seing privé, ne sont, d'après les principes généraux: du droit fiscal,

passibles d'un droit d'enregistrement que lorsqu'ils sont mentionnés

damaun acte public M quad on en fait usage en justice on devant

toute autorité constituée (art. 23, L. 22 frimairean Vil).

Les récépissés ne donnent lieu qu'à uu droit fixe- de 1 fr. 50

(art. 1&Tal. 1, L. de 1858, modifié par la loi du 28 février 1872,

art. 4). Cela est conforme aux principes généraux de l'enregistre-

ment, quand le récépisséresrte comme certificat de propriété entre

les mains du déposant. D'après ces principes, il devrait donner lieu

à un droit proportionnel de 2 pour 100, quand il est endossé; car il

y a d'ordinaire alors transmissionde la propriété des marchandises.

Mais, par faveur pour ces opérations, le droit proportionnel a été

écarté.

Quant aux warrants, ils peuvent n'être présentés à l'enregistre-

mentqu'avec le protêtqui en a été fait (L. 28 février 1872, art. 10,

al. 2). Ils sont assujettis- au droit d'enregistrement de 50 c. par

100 francs qui frappe aussi les lettres de change et les billets à

ordre (art. 13, 2e al., L. de 1858: L. du 22 décembre 1878,

art. 1) (1).

386. Des sanctions rigoureuses assurent la perception du timbre

sur les warrilIlts. séparés des récépissés. L'endossement d'un warrant

non timbré ou non revêtu dlln timbre mobile ne peut être transcrit

ou mentionné sur les registres du magasin général, sous peine con-

tre l'administration du magasin général d'une amende égale au droit

auquelle warrant est soumis. Les dépositaires des magasins géné-

raux sIJt tenus de communiquer leurs registres aux préposés de

l'enregistrement selon le mode prescrit par l'article 54 de la loi du

22 frimaire an VII et sous les peines y énoncées (L. 28 mai 1858,

article 13, 3e et 4e al).

J

(1)Cpr. sur les règles relatives à l'enregistrement des lettres de change,
- Traité de Droit commercial, IV, n° 646.
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Du reste, les peines prononcées par la loi du 5 juin 1850 (art. 4

à 9) contre la violation des lois sur le timbre des effets de commerce

sont applicables en matière de warrants. Par conséquent, au cas

de non apposition du timbre, le premier endosseur du warrant est

passible d'une amende de 6 0/0 du montant de ce titre. S'il a été

simplement employé un timbre inférieur à celui qui devait l'être,
l'amende ne porte que sur la somme pour laquelle le droit de timbre

n'a pas été payé (1).

Ce n'est pas tout: le porteur du warrant n'a de recours, si le

prix de la vente des marchandises est insuffisant, que contre le

premier endosseur. C'est au porteur à faire l'avance du droit de

timbre et des amendes, sauf recours contre le premier endosseur.

Toute personne qui encaisserait le montant du warrant non timbré

aurait à payer l'amende de 6 0/0 de la somme encaissée. Enfin, la

convention dispensant du protêt ou des poursuites en justice serait

nulle (2).

387. Le système de constitution de gage au moyen de l'endos-

sement du warrant seul n'est pas toujours pratiqué. Avec lui, la

signature de l'emprunteur circule, et celui-ci désire souvent que le

public ne sache pas qu'il a fait un emprunt sur gage. Pour atteindre

ce but, le déposant souscrit un billet à ordre au profit de son prê-

teur et lui endosse le récépissé et le warrant réunis, puis l'on

rédige un acte de constitution de gage qui indique que l'endosse-

ment n'a eu lieu. qu'à titre de garantie. Le prêteur, qui est le plus

souvent banquier, fait escompter le billet à ordre sans transmettre

le warrant qu'il conserve. Si, à l'échéance, le souscripteur du billet

n'en paie pas le montant, le banquier est poursuivi par le porteur:

le banquier le rembourse, mais a un recours contre le souscripteur

et peut de plus invoquer son droit de gage sur les marchandises.

On a souvent proposé, pour atteindre le même résultat, l'admis-

sion par la loi de warrants au porteur. Ces warrants auraient sur-

tout été utiles à l'époque où les emprunts sur gage étaient vus.dans

le commerce avec défaveur (n° 256). Ils le seraient moins aujour-

(i-2) V. Traité de Droit commercial,IV, no.609à 611.
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d'hui où l'on admet fort bien qu'un commerçant, sans éprouver

d'embarras dans ses affaires, fasse des emprunts sur gage. En

outre, il est évident que l'absence de garantie personnelle serait un

obstacle à la circulation active de ces titres.

388. Le déposant, après avoir donné engage ses marchandises

à un créancier au moyen de l'endossement du warrant pour une

partie de leur valeur, peut désirer emprunter de nouveau sur elles

en les constituant en gage à un second prêteur. Comment peut-il s'y

prendre pour cela? S'il a plusieurs warrants, il endosse le second

au profit de ce dernier. Souvent, si le warrant déjà endossé est le

seul, le déposant endosse à titre de garantie le récépissé, afin que le

porteur de ce titre vienne sur le prix des marchandises après le

porteur du warrant. Ce mode de constitution de gage est-il régulier?

Il semble que oui, puisque l'emprunteur se dessaisit ainsi du droit

qui lui restait sur les marchandises et qu'il met celles-ci à la dispo-

sition du prêteur, sous la réserve du droit du porteur du warrant.

389. DE LAPRESCRIPTION.— Le Code de commerce (art. 189)

soumet à la prescription quinquennale les actions résultant -de la

lettre de change(1). La loi de 1858 ne se prononce pas expressé-

ment sur la prescription applicable aux actions en recours relatives

aux warrants. Mais, en s'attachant au désir du législateur de sou-

mettre autant que possible les recours concernant les warrants

aux mêmes règles que les recours concernant les billets à ordre et

les lettres de change, on doit appliquer aux warrants la prescription

- de cinq ans. Seulement, le point de départ de cette prescription

est, pour les warrants, le jour de la vente des marchandises, non

celui du protêt. Ce recours n'est possible, en effet, qu'à partir de la

vente, et une action ne peut se prescrire tant qu'elle ne peut être

exercée (art. 2257, C. civ.).

Mais la prescription de cinq ans n'est pas applicable à l'action en

paiement des sommes pouvant être consignées au magasin général.

Cette action ne se rattache pas à l'endossement du warrant: aussi

n'est-elle soumise qu'à la prescription de trente ans (2).

(1) V. Traité de Droit commercial, IV, nos421et suiv.

(2) Le Codede commerceitalien (art. 475)admet expressément la pres-
cription de cinq ans pour les actions en recours, en renvoyant à l'arti-
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389 bis. Droit étranger.
— Il s'en faut que l'on ait admis partout

que les magasins générauxont deux titres à délivrer au déposant :

dans quelques pays un seul titre lui est remis, comme cela avait

lieu, du reste, en France sous l'empire de l'arrêté du 26 mars 1848.

La dualité des titres est admise en Belgique (1), en Italie (2), en

Autriche (3), en Russie. L'unité l'est, au contraire, en Grande-Bre-

tagne et en Hollande.

Mais, en Grande-Bretagne, on arrive souvent indirectement à la

création d'un double titre. Voici quels sont les usages suivis. Le ma-

gasin général qui reçoit des marchandises, délivre un warramt qui

est un certificat de dépôt et il ne remet les marchandises qu'au por-

teur de ce titre. Le warrant peut être transmis à un acheteur ouà un

créancier. Mais très fréquemmentle déposant remet le warrant à un

courtier (broker)., quifait le courtage des marchandises et est en mème

temps l'intermédiaire d'un banquier. Ce broker fait des avances sur

les marchandises contrela remise du warrant. Il se peut qu'il trouve

ensuite à vendre les marchandises. Que fait-il? Si l'acheteur paie

comptant, la marchandise est complètement dégagée. Si l'acheteur

ne paie pas comptant, le broker s'arrange pour ne pas perdre son

gageet ne pas être privé de l'occasion d'une vente favorable. Il de-

mande à l'acheteur un acompte (deposit), et lui accorde, pour payer

le surplus, un délai (prompt), qui estle plus souvent de 90 jours. Le

broker garde le warrantet fait délivrer un autre titre appelé weighl-

note à l'acheteur. Celui-ci peut, à son choix, ou se faire livrer la mar-

chandise en payant le solde du prix et en retirant le warrant, ou

céderà d'autres son marchéen passant à leur ordre ce même weight-

note. Si, à l'expiration des 90 jours, le porteur ne paie pas ce qui

reste dû, la marchandise est revendue aux risques et périls du pre-

mier acheteur.

le 429 qui consacre cette prescription en matière de lettres de change et

de billets à ordre.

{tt La loi belge distingue le wsrraai et la cédule. Ce dernier titru cor-

respond au récépissé de laloi française.

(2)Le Codeitalien admet la fede di depositoet la nota di pegno.

(3) On trouve dans la loi autrichienne le Lager-Besitzscheiu(récépissé)
et le Lager-Pfandschein. (warrant). Les deux titres qui sont délivrés,

réunis ensemble, par Je magasin général portent le nom de Lagerschein.
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C. — DES DROITSET DES OBLIGATIONSDES PROPRIÉTAIRESDE

MAGASINSGÉNÉRAUX.

390. Les droits et les obligations des propriétaires de magasins

généraux sont déterminés, en partie par les principes généraux du

droit, en partie par les dispositions spéciales du décret du 12 mars

1859. Ces dispositions' spéciales se justifient par des motifs tirés de

l'intérêt du commerce. Les magasins généraux ne peuvent être créés

sans une autorisation administrative, et souvent, il n'y u qu'un nom-

bre très restreint de magasins généraux, parfois un seul, pour une

place de commerce importante. Les magasins généraux se trouvent

-ainsi jouir d'une sorte de monopole de fait. Ils pourraient en abuser,

s'ils avaient une complète liberté dans l'exploitation; ils pourraient

notamment nuire beaucoup à certains commerçants en recevant de

préférence les marchandises de quelques autres ou en accordant à

ceux-ci des remises plus ou moins importantes sur les tarifs ordinai-

res. Cette crainte afait restreindre par le décret du 12 mars 1859les

droits des magasins généraux,édicter à leur encontre diverses inter-

-dictions,et imposer aux exploitants quelques obligations.On trouve,

sous ce rapport, dans notre législation sur les magasins généraux,

,cerbims règles offrant beaucoup d'analogie avec celles qui régissent

les chemins de fer. Elles sont, du reste, posées par le décret du 12

mars 1859 à la fois pour les magasins généraux et pour les salles de

ventes publiques. V., pour ces dernières, n° 233bis.

391. Les exploitants de magasins générauxont pour mission spé-

ciale de recevoir en dépôt des marchandises et de délivrer des récé-

pissés et des warrants. Mais là ne se bornent pas les opérations

qu'ils font; l'objet de leur activité est, selon les cas, plus ou moins

étendu. La. loi du 31 août 1870 a fait disparaître une importante

restriction qui y était apportée (n° 376). Seulement, parmi les opé-

zatimsque font les exploitants, il en est qu'ils peuvent accomplir de

plein droit, par cela même que leur création a été dûmentauto-

risée; il en est d'autres pour lesquelles l'autorisation du préfet
est

nécessaire (n° 394), alors que, pour quelques-unes, pendant long-

temps, line autorisation du gouvernement était exigée.
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392. Sans qu'il soit besoin d'autorisations spéciales, les exploi-
tants de magasins générauxpeuvent se charger de toutes les forma-

lités à remplir à l'occasion, soit du transport, soit de l'importation,
soit de l'exportation des marchandises déposées; ils peuvent ainsi

se charger des opérations et formalités de douane et d'octroi, des

soumissions et déclarations d'entrée et sortie d'entrepôt, transferts

et mutations, des déclarations de débarquement et d'embarquement,
des règlements de fret et autres entre les capitaines et les consigna-

taires, sous réserve des droits des courtiers maritimes et de leur

intervention' dans la mesure prescrite par les lois; des opérations
de factage, de camionnage et gabarage extérieur. Ils peuvent aussi

se charger de faire assurer les marchandises dont ils sont déten-

teurs au moyen, soit d'assurances collectives, soit de polices spé-

ciales, suivant les ordres des intéressés (art. 4, D. 12 mars 1859).

393. Les magasins généraux peuvent, mais à la condition de s'y

faire autoriser par le préfet, se charger de toutes autres opérations.

non énumérées dans l'article 4 du décret du 12 mars1859 et ayant

pour objet de faciliter les rapports du commerce et de la navigation

avec l'établissement (art. 4, dern. alin., D. 12 mars 1859).

394. L'autorisation du préfet est aussi suffisante pour qu'un

exploitant d'un magasin général ouvre une salle de ventes publiques

en gros. Mais il n'en est ainsi que depuis le décret du 9 juin 1896.

Antérieurement, en vertu du décret du 12 mars 1859 (art. 1), un

décret était nécessaire pour autoriser l'ouverture d'une salle de

ventes indépendante ou se rattachant à un magasin général (n°229).

395. Il est, en principe, interdit aux exploitants de magasins

généraux, nonobstant toute autorisation, de se livrer directement

ou indirectement pour leur compte ou pour le compte d'autrui à

aucun commerce ou spéculation ayant pour objet les marchan-

dises (art. 4, 1er alin., D. 12 mars 1859). On a pensé que, si les.

exploitants de magasins généraux avaient la faculté de se livrer à

des spéculations sur les marchandises, les objets déposés ne-

seraient pas en sûreté.

396. Une conséquence importante à tirer de cette prohibition a,

toutefois, disparu. Il en résultait notamment que l'exploitant d'un

magasin général n'aurait pas pu prêter lui-même sur les marchan-
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dises qu'il détenait. En 1859, une enquête avait été faite auprès des

chambres de commerce sur la question de savoir s'il fallait autoriser

les magasins généraux à prêter sur les marchandises déposées et à

négocier des warrants. Elles se montrèrent, en général, peu favo-

rables: elles craignaient que les exploitants des magasins généraux

n'abusâssent de leur situation à l'égard des déposants pour être

préférés à d'autres prêteurs; elles ajoutaient qu'il faudrait des capi-

taux énormes aux exploitants de magasins généraux qui voudraient

user de la faculté de faire des prêts sur nantissement. La loi du

31 août 1870 (art. 3) a, cependant, admis cette réforme; elle auto-

rise formellement les exploitants de magasins généraux à prêter sur

nantissement des marchandises à eux déposées ou à négocier les

warrants qui les représentent. Par cette innovation, le législateur a

voulu « multiplier le capital offert aux marchandises consignées et

simplifier l'opération pour le consignataire, qui trouvera à la fois le

dépôt et l'argent dont il a besoin» (1). Il a eu aussi pour but de

provoquer la création de nombreux magasins généraux en offrant à

leurs exploitants l'espérance de nouveaux bénéfices. Cette innova-

tion a modifié le caractère des magasins généraux et en a fait de

véritables établissements de crédit pouvant prêter sur gage sans

une autorisation spéciale, par dérogation à l'article 411, C. pénal.-
En fait, il a été peu usé de cette faculté nouvelle. Elle a donné

lieu à de graves abus. Des exploitants de magasins généraux ont

créé des warrants pour des marchandises qui ne leur avaient pas

été déposées et les ont fait escompter; il y a eu ainsi des prêts

pour des sommes considérables faits avec la garantie d'un gage

sans existence réelle.

La liberté accordée en France par la loi du 31 août 1870 aux

exploitants de magasins généraux de prêter sur les marchandises

reçues en dépôt est admise notamment en Italie, en Angleterre,
en Hongrie (Code dé commerce, art. 430). Elle n'existe, au con-

traire, ni en Russie (art. 21, a contrario), ni en Autriche (art. 2).

397. Les magasins généraux sont sans doute des établissements

privés, mais, par suite de l'autorisation qui doit précéder leur créa-

»

(1)Exposédes motifs de la loi du31 août 1870.
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tion, ils ont, dans une certaine mesure, une attache officielle. Des

-établissements créés dans ces conditions ne doivent pas servir à

favoriser certains commerçants au détriment des autres (1). Aux

termes du décret du 12 mars 1859 (art. 6), les exploitants des ma-

gasins généraux. sont tenus de les mettre, sans préférence ni

faveur, à la disposition de toute personne qui veut opérer le maga-

.sinage. de ses marchandises, dans les termes de. la loi du

-28 mai 1858. Ainsi, le tarif doit être le même pour tous les dépo-

sants et l'exploitant ne pourrait recevoir de préférence les mar-

chandises sur lesquelles les déposants veulent emprunter.

La clause du règlement d'un magasin général portant qu'il est

« destiné aux marchandises qu'il conviendra au commerce d'y dépo-

ser ou au concessionnaire d'y recevoir», ne permet donc pas à

celui-ci de refuser arbitrairement les marchandises portées sur ses

tarifs; elle lui permet seulement de refuser les marchandises pour

lesquelles le magasin générât,n'aurait pas d'aménagements inté-

rieurs ou d'espace suffisant ou qui ne rentreraient pas dans les

classifications de ses tarifs ou qui seraient de nature à nuire à

d'autres marchandises déposées (2).

398. En cas de méconnaissance de la règle d'égalité, l'autorisa-

tion peut être révoquée (D. 12 mars 1859, art. 11). Y. n° 324. En

outre, qu'elle le soit ou ne le soit pas, les déposants lésés ont le

droit de faire condamner les exploitants du magasin général à des

dommages-in\érêts (3).

Des précautions sont prises, du reste, par le décret du 12 mars

1859, pour assurer l'observation du principe d'égalité. Les tarifs,

-établis par les exploitants afin de fixer la rétribution dûe pour le

magasinage, la manutention, la location de la salle et généralement

paur les divers services qui peuvent être rendus au public, doivent

être imprimés et transmis, avant l'ouverture de l'établissement, ait

préfet et aux. Chambres de commerce ou des arts et manufactures

onsnes sur la demande d'autorisation. Il en üt de JlII'Ine dt'!-

(1) Des motifs analoguesont fait soumettre à des règles du mémegéni

tes compagniesde cheminsde fer. V. n*1720 et suÍY.

(2) Ch. civ. rej., 20 mars 1876,D. 1877. 1. 369.

(3)Trib. com. Seine, 2 octobre 1890,Le Droit, n»<liil9 octobre1890.
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changements apportés à ces tarifs. Si ces changements ont pour

objet le relèvement des tarifs, ils ne deviennent exécutoires que

trois mois après avoir été annoncés et communiqués (1). Chaque

magasin général doit avoir un règlement particulier qui est commu-

niqué aux mêmesautorités ainsi que tous les changements qui y

sont apportés. La loi de 1858, le décret de 1859, le règlement par-

ticulier et le tarif doivent demeurer affichés à la principale porte et

dans l'endroit le plus apparent de chaque établissement (art. 8, 9

et 10,D. 12 mars 1859).

399. A part Les obligations spéciales imposées aux propriétaires

<le magasins généraux, ils sont encore tenus envers le déposant, le

porteur du récépissé ou du warrant, d'obligations dérivant des prin-

cipes généraux du droit.

Ainsi, le magasin général est un dépositaire salarié; il répond

donc des pertes ou détériorations des marchandises arrivées par sa

faute {art. 1927 et 1928-2°, C. civ.); c'est, d'après le droit commun,

au concessionnaire du magasin général à prouver, pour être dé-

chargé, le cas fortuit qu'il allègue (art. 1302 et 1315, C. civ.) ou le

vice propre des marchandises.

• 400. Les récépissés et les warrants doivent contenir des indica-

tions sur la nature, la quantité ou le poids des marchandises, afin

qu'à chaque transmission, il ne soit pas nécessaire de procéder à un

xamen et à une vérificaiion. Les magasins généraux sont respon-

sables du préjudice que peuvent causer les indications inexactes

- insérées dans les récépissés ou dans les warrants qu'ils délivrent.

Cette responsabilité n'a toutefois lieu qu'autant quel'in exactitu de se

rapporte à un fait que le propriétaire d'un magasin général (ou ses

employés) a dû et pu vérifier. Ainsi, le magasin général est bien

responsabledes inexactitudes relatives au poids, à la quantité, à la

nature, mais non à la qualité intrinsèque des marchandises ; il n'est

pas non plus responsable des indications inexactes relatives à des

marchandises renfermées dans des caisses (2). On applique à cet

égard des règles analogues à celles qui sont admises pour dêtermi-

<4 V̂. snfhl-ûtg.,pour les tarifede chemins de er, n° .733.

(2) Req., 21juillet 1869,D. 1870.1. 86; %ud. fr-chr.
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ner la responsabilité du capitaine d'un navire dans le cas où les

marchandises délivrées par lui au destinataire ne correspondent pas
exactement aux énonciations du connaissement (1).

401. L'action en responsabilité contre les exploitants de maga-
sins généraux n'est soumise, au point de vue de la prescription, à

aucune règle spéciale. Il faut en conclure qu'elle ne se prescrit que

par trente ans, à défaut de prescription plus courte admise en ma-

tière commerciale (2).

Des lois étrangères admettent des prescriptions plus courtes.

Ainsi la loi autrichienne (art. 14) soumet les actions en responsabi-

lité contre les exploitants des magasins généraux à la même pres-

cription que les actions en responsabilité contre les commission-

naires de transport (art. 386 du Code de commerce autrîchien),

c'est-à-dire à la prescription d'un an. Le Codede commerce allemand

(art. 423) contient une disposition semblable.

402. Le propriétaire du magasin général, obligé de détenir les

marchandises pour le compte du porteur du warrant ou du récé-

pissé, ne doit s'en dessaisir ou les laisser vendre avant l'échéance-

qu'après consignation de la sommedûe et des intérêts; sinon, il est

responsable de l'insuffisance du prix de la vente..
,

Quand la vente est opérée après l'échéance, le magasin général

doit, sous peine d'être responsable envers le porteur du warrant

envers les administrations des douanes et de l'octroi, ne payer

aucune portion du prix au porteur du récépissé sans déduire préa-

lablement les sommes à payer par privilège au porteur du warrant

et à ces administrations (D. 12 mars 1859, art. 18, al. 2).

Les magasins généraux sont obligés de rendre compte de l'opéra-

tion au déposant ou au porteur du récépissé, lorsque le déposant l'a

endossé (3).

403. Le plus souvent, et c'est ce que nous avons supposé, les-

(1)V. Traité de Droit commercial,V, n°741.

(2)V. Traitéde Droit commercial,I, n°
286. mL'--.---

(3)Le déposant qui a endossé le warrant et le récépissé,ne peut piun

demander de compte au magasin général. L'excédentdu prix doitêtre

alors remis au porteur du récépissé et non au déposant: Trib. com.

Seine, 16janvier 1862,D. 1868.5. 282.
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marchandises déposées sontdes corps certains; par suite, le magasin

général doit les restituer individuellement. Il n'en est pas toujours

ainsi. Des dépôts faits dans les magasins généraux ont pour objet

des choses fongibles, de telle sorte que les exploitants ont à resti-

tuer, non les choses reçues elles-mêmes, mais une égale quantité de

choses semblables. Cela se présente, par exemple, pour les liquides,

notamment pour les huiles qui sont placées dans des récipients cons-

truits ad hoc; On évite ainsi bien des manutentions et des écritures.

Mais ce sont surtout ces dépôts qui peuvent donner lieu à des frau-

des. Par cela même que la marchandise n'est pas individualisée, il

est difficile de savoir si celles que visent le warrant et le récépissé

ont bien été réellement déposées.

La loi française et le décret de 1859 rendu pour son exécution ne

contiennent sur ces dépôts irréguliers aucune disposition. Il n'en est

pas de même des lois russe et autrichienne.

La loi russe renfermé tout un titre (art. 47 à 54) sur les magasins

généraux destinés à recevoir des marchandises qui perdent leur

individualité. L'assurance de ces marchandises est obligatoire pour

le magasin général. Le récépissé et le warrant doivent indiquer la

qualité des marchandises déposées. Les risques sont pour le maga-

sin général. Quand il y a lieu à la vente des marchandises, celle-ci

peut porter non sur les marchandises déposées, mais sur une égale

quantité de marchandises de la même qualité.

La loi autrichienne (art. 48) donne au gouvernement le pouvoir

d'autoriser les dérogations nécessaires aux dispositions de cette loi

en ce qui touche les magasins généraux organisés pour les dépôts

de marchandises in genere (1).

(1)Le Code de commerce allemand (art. 419)s'occupe spécialement
du dépôt de choses fongibles.Il ne reconnaît à l'exploitant la faculté
de les mélangeravec d'autres choses de la même espèce et de la même

qualité qu'en vertu d'une autorisation expresse du déposant. Du reste,
cette autorisation n'a pas pour effet de transférer à l'exploitant la pro-
priété des marchandises. Il peut restituer à chaque déposant la partie des

marchandises lui appartenant sans que le consentement des autres soit

nécessaire. Quand il a été convenu que la propriété des marchandises
serait transmise à l'exploitant, il y a là un dépôt irrégulier qui n'est pas
soumisaux règles spéciales du Code de commercesur les dépôts faits
dans les magasins généraux.
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404. Les magasins généraux sont soumis aux mesures générales

de police concernant les lieux publics affectés au commerce (D. 12:

mars 1859, art. 7). On en déduit notamment que les commissaires

de police peuvent y faire des visites pour le maintien du bon ordre-

et veiller à ce qu'on ne s'y serve que de poids et mesures poinçon-

nés par l'administration.

405. L'autorisation d'ouvrir un magasin général entraine l'appli-

cation de dispositions spéciales qu'on peut considérer comme des dis-

positions de faveur, en ce sens qu'elles dérogent au droit commun.

Plusieurs de ces dispositions spéciales sont devenues des règles de

droit commun et l'application en est, par suite,indépendante de l'au-

torisation.

Les dispositions spéciales ou de faveur applicables aux magasins

généraux sont les suivantes:

1° L'exploitant du magasin général peut, comme tel, prêter sur

les marchandises déposées, tandis qu'en principe, une autorisation

spéciale est nécessaire pour créer une maison de prêts sur gage

(art. 411, C. pén. et L. 31 août 1870, art. 3, V. n° 297).

2° Les privilèges des administrations des contributions indirectes

et des douanes sont restreints en présence du privilège du porteur

d'un warrant (L. 28 mai 1858, art. 8. V. n° 372).

3°La constitution de gage résultant de l'endossement d'un war-

rant compte comme une signature au point de vue de l'escompte des.

warrants par la Banque de France (L. 28 mai 1858, art. 11).

V. n°381.

Avant la loi du 23 mai 1863 sur le gage commercial, le porteur

d'un warrant avait l'avantage de pouvoir faire vendre les marchan-

dises sans autorisation de justice. Cet avantage existe pour tous les

créanciers ayant reçu un gage commercial depuis la loi du 23 mai

1863.Enfin, avant la loi du 19 février 1889, le porteur d'un war-

rant, à la différence des autres créanciers gagistes, pouvait exercer,

en cas d'incendie des marchandises, son privilège sur l'indemnité

payée par l'assurance. Depuis cette loi, cpla n'a pas sans doute cessé-

d'être vrai, mais est conforme à la règle générale admise pour tous

les créanciers privilégiés. V. nos373 et suiv.



MAGASINSGÉNÉRAUX,RÉCÉPISSÉSET WARRANTS. 35r
l 1

406. Qu'arrive-t-il quand un magasin général est créé et exploité

sans autorisation préalable ou, ce qui revient au même et est plutôt

de nature à se présenter, quand, un magasin général ayant été dû-

ment autorisé, les marchandises déposées sont placées dans des lo-

caux autres que ceux qu'a indiqués l'arrêté d'autorisation ?

Nos lois, à la différence de plusieurs lois étrangères, ne contien-

nent pas de dispositions spéciales frappant de peines les individus.

qui contreviennent ainsi aux règles relatives à la création et à l'ex-

ploitation des magasins généraux.

Si les exploitants émettent des warrants et des récépissés et si

ees titres ont été négociés, dans quelle mesure y a-t-il lieu d'appli-

quer les règles de la loi du 28 mai 1858 et des lois ou décrets com-

plémentaires ?

Le principe à poser est que toutes les dispositions de ces lois et

décrets qui dérogent au droit commun, doivent être écartées; elles-

ne sont faites, en vertu d'une sorte de faveur, que pour les magasins

généraux dûment autorisés. La difficulté peut seulement être de bien-

déterminer lesquelles de ces dispositions constituent des dérogations

au droit commun, lesquelles en sont, au contraire, une application.

Un magasin général irrégulier ne pourrait assurément pas faire

des prêts sur les marchandises déposées. Le droit d'en faire n'a été

conféré par la loi du 31 août 1870 qu'aux exploitants de magasins-

généraux créés conformément aux lois. En couséquence, les exploi-

tants d'un magasin général non autorisé qui prêteraient sur les mar-

chandises commettraient le délit d'ouverture d'une maison de prêt

sur gages sans autorisation, puni par l'article 411, C. pén.

De même, les privilèges des administrations des contributions

indirectes et des douanes ne seraient pas restreints aux droits affé-

rents aux marchandises dont il s'agit.

Avant la loi du 23 mai 1863 sur le gage, le porteur d'un warrant

délivré par un magasin général non autorisé n'aurait pas pu faire

vendre les marchandises sans observer les formes et conditions-

prescrites par l'article 2078, C. civ.

Avant la loi du 19 février 1889, le porteur d'un warrant de cette

sorte n'aurait pas pu exercer son privilège sur l'indemnité d'assu-

rance afférente aux marchandises..
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Ne faut-il pas aller plus loin et admettre que les warrants déli-

vrés, soit par un magasin général non autorisé, soit par un magasin

général autoriséepour les marchandises déposées dans des locaux

non visés par l'arrêté d'autorisation, sont nuls? La question est fort

grave. Si la nullité était admise, le porteur du warrant, n'étant pas

, considéré comme créancier gagiste, n'aurait pas de privilège sur les

marchandises.

La nullité des warrants ainsi délivrés a été admise (1). Cette solu-

tion se fonde sur des arguments spécieux. La loi confère un droit

spécial aux magasins généraux en leur permettant d'émettre des

warrants; ce droit ne doit pas leur appartenir, dès qu'ils n'ont pas

été créés dans les conditions légales. Des magasins généraux de cette

sorte ne présentent pas au public les garanties qu'offrent les maga-

sins généraux constitués régulièrement.

Cette doctrine absolue doit être repoussée. Dès l'instant où les

conditions voulues d'après le droit commun pour la constitution de

gage sont réunies, elle doit être admise avec toutes ses conséquen-

ces, spécialement avec le privilège du créancier gagiste. Ces condi-

tions sont-elles remplies quand le warrant émane d'un magasin géné-

ral non autorisé? Telle est l'unique question à résoudre.

Il est certain que, dans le cas supposé, il est satisfait à la condi-

tion de la mise en possession du créancier gagiste. Seulement, elle se

trouve réalisée par l'entremise d'un tiers, qui détient les marchandi-

ses pour le compte du créancier, conformément aux articles 2076,

C. civ. et 92, C. com. Mais les formes mêmes de la constitution de

gage ont-elles été observées? Si le gage est commercial, l'affirmative

est certaine. Quand ce gage porte sur des objets corporels (ce qui

est le cas), la preuve peut se faire par tous les moyens possibles

(art. 91, 1eralin., C. com.) (2). Pourquoi ne résulterait-elle pas de

(1)Rennes,22 juillet 1881,S. 1882.2. 5; J. Pal., 1882.66 (dans l'espèce,
il s'agissait de marchandises déposées dans les annexes d'un magasin

général autorisé, non comprises dans l'acte d'autorisation).Un pourvoia

été formé contre l'arrêt de la Cour de Rennes. Mais la Chambrecivilea

rejeté le pourvoi sans examiner la question,en se fondant sur ce qu'en

fait, les marchandisesn'étaient pas sorties de la possessiondu débiteur.

V. ci-dessusn°360et la note 1 de la page 320.

(2)Lesmotifsque nous donnonsau texte impliquentqu'une autre solu-
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l'endossement du warrant? Mais il est évident qu'une tout autre

solution doit être donnée en présence d'un gage civil; la constitution

de ce gage est soumise à des conditions de forme (art. 2074, C. civ.)

qui ne sont écartées que pour les marchandises déposées dans un

magasin général. En dérogeant aux règles du Code civil, la loi ne

s'est, certainement référée qu'à un magasin général régulièrement

établi.

Les titres ainsi émis peuvent-ils être à ordre? La question se rat-

tache à une difficulté plus générale: peut-on créer des titres à ordre

en dehors de ceux pour lesquels la loi a autorisé expressément cette

forme? V. n° 98.

APPENDICE.

DES WARRANTSAGRICOLES(1) (2).

406 b. Le dépôt dans les magasins généraux et la constitution

en gage des produits agricoles par les agriculteurs au moyen de

warrants ne paraissent pas possibles en vertu de la loi du 28 mai

1858 ; car cette loi (art. 1) ne parle que du dépôt dans les magasins

généraux des matières premières, des marchandises et des objets

fabriqués par les négociants et les industriels (n° 339). En fait,

pourtant, l'agriculture a usé des magasins généraux; mais elle l'a

fait d'une façon généralement assez restreinte. Il y en a plusieurs

tion aurait dû être adoptée avant la loi du 23 mai 1863,alors que la
constitutiondu gage commercialétait soumise aux mêmes formes que la
constitution du gage civil (art. 2074,C. civ.).

(1-2)L. 30 avril 1906(remplaçant la loi du 18juillet 1898).V. Henri Pas-

caud, Lewarrantage desproduits agricoles (extrait de la Revue politique
et parlementaire, 1899); Robert Beudant, La loi du 18juillet 1898sur les
warrants agricoles (1899).
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raisons. L'une des principales est que l'obligation de transporter

les produits dans un lieu parfois éloigné pour les déposer dans uu

magasin généralest une cause de frais. Aussi, comme le prêteur

n'a que très rarement des locaux suffisants pour recevoir des pro-

duits agricoles encombrants que l'emprunteur voudrait lui engager.,

les agriculteurs ne peuventguère recourir au crédit réel mobilier.

Cet état de choses était avec raison considéré connue fâcheux.

Par suite des transformations incessantesqu'elle subit, l'agriculture

a besoin de crédit. L'agriculteur qui ne peut en trouver, est mis

dans l'impossibilité de réaliser des progrès indispensables. -Deplus

le besoin d'argent peut le contraindre à vendre brusquement ses

produits en grande quantité à un moment où les cours sont peu

élevés.

Le désir de remédier à cette situation regrettable a déterminé la

confection de la loi du 18 juillet 1898 sur les warrantsagricoles qui

a eu pour but de permettre de constituer en gage des produits agri-

coles sans que ceux-ci soient remis au créancier gagiste ou déposés

dans un magasin général (1). Cette constitution eu gage se fait au

moyen d'un warrant endossé par le débiteur sous les conditions

déterminées par la loi, alors que les marchandises restent entre les

mains du débiteur, par dérogation au principe général relatif à la

nécessité de la mise en possession du créanciergagiste (art. 2070.

C. civ. et art. 91, C. com.), Mais la loi du 18 juillet 1898 na pas

eu les heureux résultats qu'on en attendait : les warrants agricoles

ne se sont pas beaucoup répandus. On l'a attribué en partie aux

imperfections ou aux lacunes de la loi de 1898. Aussi cette loi

a-t-elle été modifiée en plusieurs points par la loi du MOavril I90(>

qui l'a remplacée (2).

(1) V., sur les travaux préparatoires de la loi du 18juillet 1808.p. 301.

note 3. Ajout. Circulairedu ministre de la justice aux procureursgénéraux

sur la loi du 18juillet 1898,insérée au Journal officiel,n° du 18août 1898.

(2) V. Projet de loi déposé à la Chambredes députes le 24 octobreîaui :

Proposition de loi présentée à la Chambre le 24juin 1902par M. Cha,..-

tenet: Proposition de loi présentée au Sénat le 16 janvier 1903pai

M. Louis Legrand, Rapports sur cette dernière proposition de loi dépo-

sés au Sénat les 16juin 1903et 3 juin 1904; Rapport déposé à la Cham.

bre des députés le 23 juin 1904.— Discussion, Chambre des députés.
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La loi sur les warrants agricoles a emprunté à la loi de 1858 sur

les magasins généraux quelques dispositions, spécialement celles

qui sont relatives à la forme du titre, à son mode de transmission,

aux droits du porteur clli warrant, à l'escompte du warrant. Mais

quand le gage reste en Lapossession du débiteur, ce fait exige des

dispositions spéciales. On peut dire que, dans ce cas, il y a, en

réalité, plutôt une hypothèque mobilière qu'un gage véritable.

Y. n° 287.

406 c. Il va, du reste, de soi, qu'en principe, la constitution en

gage opérée au moyen d'un warrant agricole n'est pas un acte de

commerce. Le gage, à titre de contrat accessoire, emprunte Je

caractère civil ou commercial à la dette qu'il garantit Les dettes

des agriculteurs auxquelles se rattachent d'ordinaire les warrants

agricoles, sont des dettes civiles (1). Mais les rapports de plus en

plus étroits de l'agriculture avec l'industrie peuvent faire qu'il en

soit autrement (2). Cela explique que nous traitions ici, au moins

d'une façon sommaire, des warrants agricoles. En tous les cas, il

est intéressant de constater les emprunts faits en cette matière à la

loi de 1858 sur les magasins généraux.

406 d. Qui peut emprunter. Quelles chosespeuvent être dormèes

en gage.
— Tout agriculteur (3) peut emprunter sur les produits

agricoles ou industriels de son exploitation qui ne sont pas immeu-

bles par destination, y compris le sel marin et les animaux lui

appartenant (4) (L. 30 avril 1906, art. 1). Le bénéfice de la loi s'ap-

séances des 20 et 27 novembre 1903; Sénat, séances des 27 et 29 novem-

bre1905.

Consulter,dans l'Economistefrançais, nodu 15août 1903,Les warrants

agricoles. Les réformes proposéesà la loi de 1898, par Edouard Payen.
(1) Trib. éorret. Narbonne, 18juillet 1902,LaLoi, n° des 7-10septem-

bre 1902.Ce jugement appliqueles peines de l'usure à l'occasionde prêts
garantis par des warrants agricoles.

(2)V.la note suivante.

(3)Il semblebien résulter de l'article 1 de la loi du 18 juillet 1898repro-
duits par l'article 1 de la loi du 30avril 1906,que, cette loi n'ayant été faite

quepour les agriculteurs, un commerçantne peut point émettre des war-
rants agricoles.Maiscelan'est pas exact d'un commerçantqui est en même

temps agriculteur.V, Trib. com. Chalonsur-Saône,8 août 1904,Pand, fr.,
1905.2. 347 ; La Loi, no du 30 novembre 1904,

(4) Laloi du 18 juillet 1898(art. 1) n'admettait l'emprunt que sur cer-
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plique aussi aux ostréiculteurs (art. 18). L'emprunteur peut con-

server la garde des choses sur lesquelles il emprunte dans les bâti-

ments ou sur les terres de l'exploitation ou en confier le dépôt aux

syndicats, comices et sociétés agricoles dont il est adhérent ou à

des tiers convenus entre les parties (1) (L. 30 avril 1906, art. 1).

L'emprunt peut aussi être contracté par les sociétés coopératives

agricoles sur les produits dont elles sont devenues propriétaires

lorsque les statuts ne s'y opposent pas (L. 30 avril 1906, art. 1,

2e alin.) (2).

406 e. La constitution en gage dont il s'agit est possible pourvu

que le débiteur ait la propriété ou l'usufruit de l'exploitation ou

l'ait seulement affermée. Dans le dernier cas, la constitution de gage

peut nuire au bailleur en conférant au créancier gagiste, porteur du

warrant, un privilège qui prime le sien. Aussi, en principe, le bail-

leur peut s'opposer au prêt avec constitution de gage. La loi du

30 avril 1906 (art. 2), comme la loi du 18 juillet 1898 (art. 2),

organise une procédure ayant pour but d'aviser le bailleur auquel

des fermages sont dûs, de la nature et de la quantité des choses

qui doivent servir de gage pour l'emprunt ainsi que du montant des

sommes à emprunter. Grâce à cet avis, le bailleur peut s 'opposer

au prêt.

Mais, si le prêteur y consent et à la condition que l'emprunteur

garde les produits warrantés dans les bâtiments ou sur les terres de

l'exploitation, aucun avis n'est donné au bailleur et le consentement

donné par le prêteur est mentionné dans les clauses particulières

du warrant (3). Dans ce cas, le privilège du bailleur subsiste sans

restriction (L. 30 avril 1906, art. 2, av. dern. alin.). Il peut aussi

renoncer à son privilège jusqu'à concurrence de la dette garantie,

en apposant sa signature sur le warrant (4).

tains produits agricoleslimilativement énumérés et pas sur les animaux.

(1)La loi de 1898n'appliquait pas les warrants agricoles au cas ou les

produits étaient remis à des tiers.

(2) La loi de 1898n'admettait le warrantage que de la part des agricul-
teurs et non des sociétés coopérativesagricoles.

(3-4)La loi du 18 juillet 1898 ne contenait pas ces dispositionsgrace

auxquelles le privilège du bailleur peut être conservédans son intégralité

ou, au contraire, être l'objet d'une renonciation.
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406 f. Délivrance et formes du warrant. — La délivrance du

warrant agricole ne se fait pas toujours de la même manière.

Le greffier de la justice de paix du canton où se trouvent les

objets à warranter, inscrit, d'après les déclarations de l'emprun-

teur, la nature, la quantité, la valeur et le lieu de la situation des

objets engagés, le montant des sommes empruntées, ainsi que les

conditions particulières relatives au warrant arrêtées entre les par-

ties Il transcrit sur un registre spécial le warrant ainsi rédigé et,

sur le warrant, il mentionne le volume et le numéro de la trans-

cription avec la mention des warrants préexistants sur les mêmes

objets. Si l'emprunteur ne sait signer, le warrant est signé pour

lui, en sa présence constatée, par le greffier (L. 30 avril 1906,

art. 3).

Le warrant agricole peut également être établi, entre les parties,

sans l'observation de ces formes. Dans ce cas, il n'est opposable

aux tiers qu'après sa transcription au greffe de la justice de paix

(L. 30 avril 1906, art. 4).

Le warrant est transmissible par endossement. L'endossement

est daté et signé. Il énonce les noms, professions et domiciles des

parties. Tous les signataires ou endosseurs sont tenus à la garantie

solidaire envers les parties (art. 10).
Le greffier de la justice de paix a un rôle analogue à celui du

conservateur des hypothèques. Il doit délivrer à tout prêteur qui le

requiert, avec l'autorisation de l'emprunteur, un état des warrants

inscrits au nom de ce dernier ou un certificat établissant qu'il
n'existe pas d'inscription. Cet état ne remonte pas à plus de cinq
ans (L. 30 avril 1906, art. 6). C'est aussi le greffier qui opère la

radiation de l'inscription sur la justification, soit du remboursement

de la créance garantie par le warrant, soit d'une mainlevée régu-

lière. L'inscription est radiée d'office si elle n'est pas renouvelée

dans les cinq ans de sa date (L. 30 avril 1906, art. 7).

406 g. Le porteur d'un warrant agricole, comme le porteur d'un

warrant délivrépar un magasin général, a, à la fois, les droits d'un

créancier gagiste et ceux du porteur d'un titre à ordre. Toutefois,

quand le débiteur reste détenteur des objets warrantés, le porteur
du warrant ne peut avoir le droitde rétention. Il importe alors que
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l'emprunteur conserve les objets: il pourrait compromettre les

droits du porteur du warrant en faisant passer ces objets entre les

mains d'un tiers possesseur de bonne foi. Aussi l'emprunteur est-il

responsable de la marchandise confiée à ses soins. Ce n'est pas
tout. Afin de mieux assurer la conservation par l'emprunteur des

objets engagés, les peines des articles iOo ou iOtt et 408 du Code

pénal sont édictées contre l'emprunteur convaincu d'avoir détourné,

dissipé ou volontairement détérioré au préjudice de son créancier le

gage de celui-ci. La même responsabilitécivile et pénale pèse sur

le dépositaire (L. 30 avril 1900, art. 14).

Les peines des articles 40;), 406 et 408, C. pén., sont aussi appli-

cables à l'emprunteur convaincu d'avoir fait une fausse déclaration

ou d'avoir constitué un warrant sur des produits déjà warrantés,

sans avis préalable donné au nouveau prêteur (art. 14).

406 h. A l'échéance de la dette, le porteur du warrant doit

réclamer à l'emprunteur le paiement. A défaut de paiement, dans

un but d'économie, la loi de 1U0G,connue celle de 1898, n'exige

pas de protêt ; le porteur du warrant doit constater et réitérer sa

réclamation par lettre recommandée adressée au débiteur et pour

laquelle un avis de réception est demandé (art. Il, 1' alin.).

S'il n'est pas payé dans les cinq jours de l'envoi de celte lettre,

le porteur du warrant est tenu, à peine de perdre ses droits contre

les endosseurs, de dénoncer le défaut de paiement quinze jours

francs au plus tard après l'échéance, par avertissement pour chacun

des endosseurs remis au greffier de la justice de paix compétent qui

lui en donne récépissé. Le greffier fait connaître cet avertissement

dans la huitaine qui le suilT aux endosseurs, par lettre recomman-

dée avec avis de réception (art. 11). Ainsi, le recours précède la

vente des choses warrantées.

C'est seulement, quand il n'y a pas de paiement fait par ll's

endosseurs, que le porteur du warrant peut, quinze jours après la

lettre recommandée adressép à l'emprunteur, faire procéder à la

vente publique des choses engagées. Il y est procédé en vertu d'une

ordonnance du juge de paix rendue sur requête (1).

(1) Quandil y a lieu à référé pour l'exécutionde la loi sur leswarrants
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Le porteur du warrant est payé directement de sa créance sur

le prix de vente par privilège et de préférence à tous les créanciers,

sauf le privilège du bailleur, si le prêteur a consenti à son maintien

(art. 2, avant-dernier alinéa) et sans autres déductions que celles

des contributions directes et des frais de vente et sans autres for-

malités qu'une ordonnance du juge de paix (art. 12).

Si le porteur du warrant fait procéder à la vente, il ne peut plus

exercer son recours contre les endosseurs et même contre l'em-

prunteur qu'après avoir fait valoir ses droits sur le prix des pro-

duits warrantés. En cas d'insuffisance du prix, un délai d'un mois

luillest imparti, à daterdu jour de la vente, pour exercer son recours

contre les endosseurs (art. 13).

Du reste, L'emprunteur conserve le droit de vendre les produits

warrantés à l'amiable et avant le paiement de la créance, même

sans le concours du prêteur: seulement, la tradition à l'acquéreur

ne peut avoir lieu que lorsque le créancier a été désintéressé

(art. 8, 1eralin.). *

406 i. Le législateur est favorable à la libération de l'emprunteur,

parce qu'elle lui fait recouvrer la libre disposition des produits qu'il

avait engagés. L'emprunteur est investi par la loi même (art. 8, 2e al.)

du droit de rembourser la créance avant l'échéance. Si le porteur du

warrant refuse les offres, le débiteur peut, pour se libérer, recourir

aux formalités des offres réelles et de la consignation prescrite par

l'article 1259, C. civ. Le gage est transporté sur la somme consignée

en vertu d'une ordonnance du juge de paix rendue sur le vu d'une

quittance de consignation. L'emprunteur n'a alors à payer que dix

jours d'intérêts (art. 8, dern. alin.). Les offres réelles sont faites au

dernier ayant droit connu. Pour faire connaître l'ayant droit, l'es-

compteur ou les réescompteurs d'un warrant agricole sont tenus

d'aviser, dans les huit jours, le greffier de la justice de paix par pli

recommandé avec accusé de réception ou verbalement contre récé-

pissé de l'avis. L'emprunteur peut, par une mention spéciale inscrite

au warrant, dispenser l'escompteur et les réescompteurs de donner

agricoles, le référé est porté devant le juge de paix de l'a situation des

objets warrantés (L. 30avril 1906,art. 15).
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cet avis; mais, dans ce cas, le remboursement anticipé n'est pas

possible (art. 10, deux derniers alinéas).

406 j. La loi sur les warrants agricoles reproduit deux dispo-
sitions spéciales de la loi de 1858 sur les magasins généraux.

a) Les établissements publics de crédit peuvent recevoir les

warrants comme effets de commerce avec dispense d'une des signa-
tures exigées par leurs statuts. Cpr. L. 30 avril 1906, art. 9, et

art. 11, L. 28 mai 1858.

b) Le porteur d'un warrant a, sur l'indemnité d'assurance due en

cas de sinistre, les mêmes droits et privilèges que sur la marchan-

dise assurée. Cpr. article 5, 3e alin., L. 30 avril 1906 et article 10,

L. 28 mai 1858. Il importe que le porteur du warrant soit averti de

l'existence de l'assurance et .sache quel est l'assureur, afin qu'une

opposition au paiement de l'indemnité d'assurance puisse être, s'il

y a lieu, formée entre les mains de l'assureur. Aussi le warrant

agricole doit indiquer si le produit warranté est assuré ou non et, eu

cas d'assurance, mentionner le nom et l'adresse de l'assureur.

Les prêteurs ont la faculté de continuer l'assurance jusqu'à la

réalisation du produit warranté (L. 30 avril 1906, art. 5, 1er alin.).

406 1. Droits de timbre et d'enregistrement.
— Le warrant agri-

cole est passible du droit de timbre des effets de commerce, c'est-à-

dire d'un droit de 5 centimes par cent francs.

L'enregistrement ne devient obligatoire qu'en cas de vente

opérée par le porteur du warrant. Le droit est de 50 centimes par

cent francs. Le droit à percevoir sur le prix de cette vente est de

10 centimespar cent francs (art. 17).

La loi dispense de la formalité du timbre et de l'enregistrement

les lettres et accusés de réception, les renonciations, acceptations

et consentements prévus par les dispositions légales, le registre sur

lequel les warrants sont inscrits, la copie des inscriptions d'em-

prunt, le certificat négatif et le certificat de radiation (art. 17, prem.

alin. ).

406 m. La.loi sur les warrants agricoles, à la différence de la

loi sur les magasins généraux, ne parle pas de récépissé. Cela se

comprend. Le but de la loi sur les warrants agricoles a été de facili-

ter la constitution en gage des produits de l'agriculture par les
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agriculteurs eux-mêmes, non d'en faciliter la vente, en donnant le

moyen d'en assurer la possession aux acheteurs successifs sans les

déplacer matériellement.

Au reste, il va de soi que, lorsque les produits agricoles sont

déposés dans un magasin général par un commerçant, la loi du

28 mai 1858 est applicable et que, dès lors, il y a délivrance d'un

récépissé en même temps que d'un warrant. Ce dernier cas est très

fréquent. Dans les ventes par filière, les marchandises auxquelles

se réfère la filière, sont presque toujours déposées dans un magasin

général. Y. nos 191 et suiv.

.F



CHAPITRE IV.

DE LA COMMISSION(1).

407. Les commerçants ne peuvent pas toujours faire eux-mêmes

leurs opérations. Le nombre de celles-ci, l'éloignementdes lieux où

elles doivent être accomplies, les obligent à recourir à divers auxi-

liaires. Ce sont parfois des personnes qui engagent leurs services à

ceux qui les emploient et se placent sous leur dépendance. 011peut

leur donner le nom collectif de préposés: ce mot ne se trouve pas

dans nos lois commerciales, il est seulement employé par le Code

civil (art. 1384) et par les jurisconsultes. Selon la nature et l'éten-

due de leurs pouvoirs, ainsi que selon le lieu où ils les exercent, les

préposés reçoivent les noms de commis (art. 549, 2e al.), commis-

voyageurs, fondés de procuration, fondés depouvoirs, facteurs, etc..

Ce dernier nom est fort peu usité aujourd'hui (2); on le rencontre

dans l'article 634,1eral., C. com. (3).

(1) C. com., art. 94 et 95modifiés par la loi du 23 mai 1863.
Plusieurs traités spéciaux ont été consacrés à la commission.MM.Dela-

marre et Lepoitvin ont publié un Traité du contrat de commissionet des

obligations conventionnellesen matière de commerce: cesauteurs, traitant,

à propos de la commission,de presque toutes les matières du Droit com-

mercial, ont pu intituler leur seconde édition que nous citerons seule:

Traité théorique et pratique de Droit commercial(6 vol). V. aussi Clama-

geran, Du louage d'industrie, du mandat et de la commission.—V., pour
le droit allemand et pour le droit autrichien. Griinhut. Das Recht des

Commissionshandels(le droit du commercede commission)(1879);Jacoby,
Das Recht der Bank -und Waarenkommission(le droit de commissionen

matière d'opérations de banque et de marchandises).Cette étude, datée de

1891,contient la discussion des principales questions nées des dispositions
du Codede commerce allemand de 1861.

(2)On désigne encore sous le nom de factoreries des comptoirs entrete-

nus par des maisons de commerce dans les colonies, spécialementsur les

côtes d'Afrique.

(3) V. Traité de Droit commercial, I, n° 367.
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Les auxiliaires des commerçants peuvent aussi être des personnes

indépendantes qui se chargent à titre professionnel de faire des

opérations de commerce pour le compte d'autrui; ce sont, selon les

cas, des commissionnaires, des courtiers, des agents de change.

Les commerçants recourent aussi fréquemment à des auxiliaires ou

intermédiaires dont le caractère juridique n'est pas bien déterminé

et qu'on appelle représentants de commerce (n° 417).

Quand ces auxiliaires sont des commissionnaires, on donne le

nom de commettantsà ceux pour lesquels ils opèrent et le nom de

commission ou de contrat de commission au contrat par lequel ces

auxiliaires s'obligent à faire des opérations. Le mot commission est

aussi pris souvent dans d'autres acceptions: il désigne la rémuné-

ration payée par le commettant au commissionnaire (n° 468) ou le

commerce de commission lui même (1).

408. Ce chapitre sera consacré à commission. Dans un appen-

dice il sera traité despréposés. Enfin, il sera question des courtiers

et des agents de change dans le chapitre VI relatif aux Bourses de

commerce (2).

409. La commission rend au commerce de très grands services.

Savary (3) disait déjà « qu'iln'y a rien qui maintienne tant le com-

merce que les commissionnaires ». Le développement des relations

commerciales a encore augmenté leur utilité. Toutefois, le commerce

de commission subit un déclin de plus en plus accentué. Tantôt,

pour éviter les frais qu'occasionne le recours à des intermédiaires,

les intéressés procèdeut à des opérations directes, ce que permet-

tent la facilité et la rapidité des communications; tantôt on recourt

à des représentants de commerce qui, pour des motifs indiqués

plus bas (n° 417), semblentpréférables à des commissionnaires.

410. Le Code de commerce français n'a consacré à la commission

qu'un nombre fort restreint de dispositions, les articles 94 et 95 qui

contiennent seulement des définitions et quelques règles sur le pri-

(1) On dira, par exemple,on ce sens: la commissionne se développe-
ras; ou : la commissionva mal.

(2)V. Traité de Droit commercial.IV, nos021et 922,1000et suiv.
(3)Leparfait négociant, deuxièmepartie, troisièmelivre,,chapitre I.
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vilège accordé au commissionnaire. La loi belge du 5 mai 1872, des-

tinée à faire partie du Code de commerce revisé (1), ne fait que-

reproduire les dispositions du Code français avec une légère modi-

fication. La plupart des Codes étrangers ont fait au contrat de com-

mission une place beaucoup plus large. Il en est ainsi des Codes de

commerce hollandais (art. 76 à 85), allemand (art. 383 à 406),
autrichien (art. 360 à 378), hongrois (art. 368 à 383), italien

(art. 349 à 366), roumain (art. 374 à 401), espagnol(art. 244 à 280),

portugais (art. 231 à 247), du Code fédéral suisse des obligations-

(art. 430 à 448) des Codes de commerce bulgare (art. 358 à 373) et

japonais (art. 312 à 319), et des nombreux Codes de commerce de

l'Amérique du Sud (2).

En Grande-Bretagne et aux États-Unis, la commission est régie-

par les usages. Souvent, le commissionnaire y est appelé agent et le

commettant principal et ondésigne plus spécialement sous le nom de

factor le commissionnaire vendeur et sous celui de commission

agent le commissionnaire acheteur (3).

411. L'étude de cette matière sera ainsi divisée: - Section 1.

DELANATUREDELACOMMISSION,DESONOBJET,DESONUTILITÉ.——

Section II. DELAFORMATIONETDELAPREUVEDUCONTRATDECOM-

MISSION.DESPERSONNESENTRELESQUELLESIL PEUTINTERVENIR.-

Section III. DESOBLIGATIONSDUCOMMISSIONNAIREENVERSLECOM-

METTANT.Du COMMISSIONNAIREducroire.— SectionIV. DESOBLI-

GATIONSDUCOMMETTANTENVERSLECOMMISSIONNAIRE.—Section V.

DESEFFETS,AL'ÉGARDDESTIERS,DESACTESDUCOMMISSIONNAIRE.

- Section VI. DESGARANTIESSPÉCIALESDESDROITSDUCOMMET-

TANTET DU COMMISSIONNAIRE.— Section VII. DES CAUSESÇUT

METTENTFIN ALACOMMISSION.

(1) Traité de Droit commercial,I, n°57.

(2)Codesde commercede la RépubliqueArgentine (art. 335à 386),de

la Bolivie (art. 107à 148),du Brésil (art. 165à 190),du Chili (art. 238

à 324),de la Colombie(art. 79 à 136).de Costa-Rica(art. 63 à 119), d&

Guatemala (art. 61 à 114),du Honduras (art. 136à 3221,du Mexique

(art. 174à 259),du Nicaragua (art. 57 à 90). du Pérou (art. 59à 116).du

Salvador (art. 75 à 132),de l'Uruguay (art. 335à 386),du Vènézuéla

(art. 248à 281).

(3)Smith, Compendiumof mercantile law (9eédit.), p. 10et suiv.
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Section I- —De la nature de la commission, de son objet,
de son utilité.

412. La commission correspond en matière commerciale au man-

dat du Droit civil; mais il est dificile de déterminer le caractère

qui distingue la commission du mandat. La question présente un

certain intérêt à raison des différences qui existent entre les règles

du mandat et celles de la commission. Ainsi, le mandat est présumé

gratuit, à moins que le contraire ne résulte de la convention ou des

circonstances (art. 1994) (1). La commission est un contrat à titre

onéreux; en général, rien ne se fait gratuitement dans le commerce.

En outre, ce qui est plus important, les créances du mandataire

contre le mandant ne sont garanties par aucune sûreté spéciale; le

mandataire peut seulement, en' vertu des principes généraux du

droit, avoir, comme toute autre personne, soit le droit de ré-

tention, soit le privilège spécial des frais de conservation (art. 2102-

3°, C. civ.). Le commissionnaire a un privilège pour ses créances

contre le commettant (art. 95, C. com.). Enfin, le mandataire, qui,

sans y être autorisé, se substitue une autre personne, est respon-

sable des faits de celle ci (art. 1994, C. civ.). Au contraire, on s'ac-

corde à reconnaître qu'un commissionnaire a, en général, le droit

et parfois même l'obligation de désigner un substitué; et, s'il en dési-

gne un, il n'en est responsable qu'en cas de l'insolvabilité de ce

substitué existant au moment de sa désignation. V. n° 460.

413. Suivant une opinion, c'est la manière dont opère le commis-

sionnaire, non la nature de ses opérations, qui le distingue du man-

dataire. Le mandataire, dit-on, fait des opérations civiles ou même

commerciales, mais il les faitau nom de son mandant. Le commis-

sionnaire fait des opérations commerciales ou même civiles, mais,

comme le mandataire du Droit romain, il les fait en son nom, de

(1)Les tribunaux ont eu fréquemment l'occasionde décider que la pro-
fession du mandataire doit parfois faire admettre que les parties ont
voulu 'que le mandat fût salarié. D'ailleurs, la question de savoir si le
mandat est ou non gratuit est une question de fait sur laquelle la Cour
de cassation ne peut pas statuer: Cass., 23 novembre 1858, S. 1859.
1. 131.
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telle sorte que c'est lui qui devient débiteur ou créancier des tiers.

par suite de ses opérations.

On invoque l'article 94, al. 1, C. com.: le commissionnaire est

celui qui agit en son propre nom ou sous un nom social pour 1er

compte d'un commettant. Quant à celui qui opère au nom d'autrui.

le même article 94, al. 2, dispose que ses devoirs et ses droits sont

déterminés par le Code civil, livre III, titre XIII. Le titre auquel
il est renvoyé, est précisément celui du mandat; il s'agit donc bien

ici d'un mandataire (1).

414. Cette opinion ne nous paraîtpas exacte. Le commission-

naire se distingue du mandataire par la nature de l'opération dont il

est chargé. Il y a commission, quandl'acte à accomplir est un acte

de commerce ; peu importe que le commissionnaire agisse en sou

nom ou au nom du commettauL. Il y a mandat, quand l'opération à

faire est civile; peu importe que le mandataire agisse au nom du

mandant ou en son nom (2). Seulement, en fait, pour des motifs

expliqués plus loin (n° 420), le commissionnaire agit presque tou-

jours en son nom et le mandataire au nom du mandant. Par suite,.

dans l'usage, quand on oppose l'un à l'autre ces deux intermédiaires.

(1)En ce sens Bravard-Veyrières,II, p. 232.— Locré (Esprit du Code

de commerce,I, p. 237et 238)ne considèrecomme commissionnaireque
6 celui qui agit en son nom, mais il supposetoujours que le commission-

naire fait des actes de commerce.— Lajurisprudence ne paraît pas avoir-

eu à se prononcerprincipalement sur le caractèredistinctifde la commis-

sion; mais d'assez nombreux arrêts ont été amenés dans leurs motifsà

toucher la question etils l'ont résolue en faveur de cette doctrine: Cass..
24 juillet 1852,D. 1852.1. 254; Cass., 30avril 1853,D. 1853.5. 140.On

lit dans le premier de ces arrêts le considérantsuivant: « Attendu. que
le commissionnaire commercial proprement dit est Intermédiaire qui
conclut en son propre nom, s'obligeseul,peut seul être aclionnéet action-

ner, et qui est tenu envers son commettant, et que le mandataire est l'in-

termédiairequi opère au nom et pour le compte de son mandant, lequel
est seul obligé, sauf stipulationcontraire >. V. aussi en ce sens Trib.
civ. d'Annecy, 12avril 1889,La Loi, n° du 8 juin 1889: Trib. com. Mar-

seille,28et 29février 1894,Journ. de Marseille,1894.1. 150.

(2) Trib. com.Marseille,8 juin 1884,Journal de Marseille,1884.1.258.
— Delamarreet Lepoitvin,II, nM14et suiv. ; Demangeatsur Bravard,Ih

p. 234; Boistel, rr 5H : Clamageran, n° 344; Ruben de Couder, Dit.-

yo Commissionnaire,n°52 suiv.
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on réserve souvent le nom de commissionnaire pour celui qui opère

enson nom et l'on dit qu'une personne agit commecommission-

naire quand elle fait en son propre nom une opération pour le

compte d'autrui.

L'histoire de la commission, les textes du Code de commerce et

du Code civil peuvent être invoqués en faveur de cette manière de

voir. Avantle Code de commerce, on admettait sans difficulté qu'un

commissionnaire pouvait agir au nom du commettant; Savary con-

seille même au commissionnaire de ne pas se constituer débiteur

envers les tiers, afinde ne pas avoir à courir les risques de l'insol-

vabilité du commettant. Voicice qu'il dit (Parfait négociant,

2e partie, tome III; chapitre II): « Autant qu'il (le commissionnaire)

« le pourra, il ne doit point se constituer débiteur en son nom envers

« ceux de qui il achètera des marchandises. Mais il doit prendre

« pour le compte des commettants en leur faisant donner débit

« surles livres-journaux des vendeurs, afin de ne point s'engager
« avec eux à autre garantie qu'à celle que les marchandises par lui

« achetées sont effectivement pour le compte de ceux pour qui il a

.« déclaré les avoir achetées ».

Il semble résulter aussi du sens des observations de plusieurs tri-

bunaux. de commerce sur le projet de Code ou du rejet de leurs

propositions, que notre législation doit être interprétée comme

nous le faisons. Ainsi, le tribunal de commerce de Marseille deman-

dait qu'on définit le commissionnaire : celui qui agit en son propre
nom ou sous un nom social pour le compte du commettant (Voir

Observations des tribunaux siur le projet de Code de commerce,

t. III, p. 35). Il réclamait, en conséquence, la suppression de la

disposition qui forme aujourd'hui l'article 94, al.2, C. com., el

ajoutait que « celui qui agit pour autrui en vertu d'une procuration
« ou detout autre mandat miepeut pas être considéré comme LUI

« commissionnaire. C'est un mandataire ou un procureur fondé».

La disposition, dont la suppression était réclamée de cette façon, a

été conservée.. Cela pas que les rédacteurs du Cade

ont voulu considérer comme .e(¡)]]uID.s-ftÏ.<mnaipemême celui qui faàt >

au nom d'autrui une opération de commerce? — De même, dans

les observations du tribunal de commerce de Lyon, on lit::
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« Art. 55 rectifié: Le commissionnaire est celui qui fait une opéra-
tion de commerce pour le compte d'un tiers, soit sous le nom du

commettant., soit sous son propre nom, ou sous un nom social ».

Cette définition nous a paru plus précise. — Ainsi, le tribunal de

commerce de Lyon proposait une rédaction nouvelle, mais c'était

seulement à titre de rectification, pour donner une définition plus

précise, et cette définition que le tribunal de Lyon voulait seulement

améliorer en la forme, est celle-là même que nous adoptons (op.

citai., II, p. 539 et 540). Ajoutons que, dans la doctrine opposée,

on reconnaît que la commission peut avoir pour objet une opéra-

tion purement civile. Or, cette solution est absolument condamnée

par des déclarations formelles faites lors de la discussion du Code

de commerce au Conseil d'État. Dans la séance du 8 novembre 1806

(V. Locré, XX, p. 97), il s'agissait de l'article du projet, devenu

l'article 632, qui range parmi les actes de commerce l'entreprise

de commission. Locré rapporte en ces termes les observations

faites sur cette disposition: M. Merlin observe que ces mots, entre-

prise de commission, présentent une idée trop vague, susceptible

d'être étendue trop loin. On pourrait prétendre, par exemple, qu'ils

autorisent à traduire devant les tribunaux de commerce le particu-

lier, tel qu'il en a toujours existé beaucoup à Paris, qui fait profes-

sion et métier de recevoir des rentes et pensions des créanciers et

pensionnaires de l'État domiciliés dans les départements. M. Re-

gnauld (de Saint-Jean-d'Angély) dit que la Section de l'intérieur

n'entend parler que de celui qui est chargé de commission pour

marchandises, et observe, au surplus, que le titre, des commission-

naires, développe bien la pensée des rédacteurs. M. Beugnot dit

que le mot commission est suffisamment expliqué par la nature de

la loi; dans un Code de commerce, il ne peut signifier que des com-

missions relatives à des objets de commerce. Là rédaction proposée

par la Section de l'intérieur est adoptée.

Les textes mêmes du Code de commerce semblent favorables ii

notre opinion. Après avoir défini le commissionnaire celuiqui agit

en son propre nom, etc., l'article 94 déclare que les droits et les

devoirs du commissionnaire qui agit au nom d'un commettant

sont déterminés par le Code civil. C'est donc aussi un commission-
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naire, la loi lui en donne la qualification. Le Code civil confirme, en

quelque sorte, cette interprétation du Code de commerce; l'ar-

ticle 1997 suppose qu'un mandataire peut agir en son nom aussi.

bien qu'au nom du mandant. Cela ne prouve-t-il pas que le fait par

celui qui opère pour autrui d'agir en son nom n'est, ni exclusif du

mandat, ni caractéristique de la commission?

414 bis. Une opinion un peu différente de la précédente est sou-

tenue. Elle s'attache moins à la nature de l'acte à faire qu'à son

objet. Mais l'exposé et l'appréciation de cette opinion exigent quel-

ques explications préliminaires. Aussi n'est-elle exposée que plus

loin (n° 419 bis).
)

415. Il ne nous semble pas, toutefois, suffire, pour qu'il y ait

commission, qu'il s'agisse d'un acte de commerce. Peu importe sans

doute que celui dont l'ordre émane soit ou ne soit pas commerçant.

On admet aussi généralement que la qualité de commerçant n'est pas

exigée chez la personne qui doit agir pour le compte d'autrui (1).
- Mais cette opinion est-elle exacte? Nous ne le croyons pas. Selon

nous, il ne saurait y avoir commission dans le sens légal que si la

personne chargée de faire un acte de commerce pour le compte

d'une autre est un commissionnaire de profession ou un commer-

çant qui, à côté des affaires qu'il fait pour son propre compte, en

fait aussi pour le compte d'autres personnes. Cela résulte d'une

façon implicite, mais cependant nécessaire, des dispositions du Code

de commerce. Ce Code énumère parmi les actes de commerce

l'ENTREPRISEde commission. Celui qui se charge accidentellement

de faire pour autrui un acte de commerce, s'oblige donc par un con-

trat qui n'a rien de commercial pour lui (2). Comment ce contrat

(1)Delamarreet Lepoitvin,II, nOS29et 30; Boistel,nos512et 516in fine;
Rubende Couder,n° 140. -

(2) V. Traité de Droit commercial, I, n° 198.'Notre savant collègue,
M.Thaller; dit (n°1110): « Au surplus, il n'y a commissionque dans le
« cas d'entreprise, c'est-à-dire de profession » (art. 632, C. com.). Des
auteurs rejettent cette opinion ; Delamarre et Lepoitvin, II, n°29.

Laquestion présente particulièrementde l'intérêt au point de vue du
privilège de l'article 95, C. com. Selonnous, le privilège doit être refusé
au non-commerçantqui fait une opération de commercepour le compte
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purement civil constituerait-il une commission, c'est-à-dire un acte

régi par le Code de commerce? Sans doute,nous reconnaissons que
le commerçant, qui n'a pas uneentreprise de commission propre-
ment dite, mais qui accomplit parfois des actes de commerce pour

le compte d'autrui, conclut alors un véritable contrat de commis-

sion. Seulement, cela résulte de ce que la loi admetla commercialité

de tous les actes d'un commerçant se rattachant à son commerce.

D'ailleurs, en fait, il est peu de commerçants qui aujourd'hui ne

fassent d'opérations que pour lear compte ou pour le compte d'au-

trui. L'application des règles spéciales à la commission serait donc

fort rare, si on les restreignait au cas où il s'agit d'un commerçant

n'opérant jamais que pour le compte d'autres personnes. On ne

saurait proposer de s'attacher à ceque le commerçant fait le phis

ordinairement; outre que cette solution n'aurait aucune base solide

dans la loi, elle conduirait à des difficultés de fait sans nombre.

416. D'autres personnes interviennent pour le compte d'autrui

dans les opérations commerciales (no 407), En quoi le commis-

sionnaire diffère-t-il de ces personnes ?

Il est indépendant, il agit pour le compte de telles personnes œat

il lui convient d'accepter les ordres. Le préposé (commis, commis-

voyageur, etc.) engage au contraire ses services à une ou à plu-

sieurs personnes à l'exclusion de toutes autres. En outre, le préposé

est d'ordinaire chargéd'une certainecatégorie d'actes (des ventes ou

des achats, par exemple), tandis que, dans la commission, les opé-

rationsà accomplir sont individuellement déterminées (vente ou achats

de telle quantité de marchandises, assurance de tel navire, etc.)

Les courtiers sont, comme les commissionnaires, des auxiliaireb-

du commerce. Le courtier n'est qu'un intermédiaire; il met en rap-

port les parties (vendeur et acheteur, assureur et assuré, fréteur et

affréteur, etc.) ; il ne contracte, ni en son nom, ni au nom de l'use

d'autrui. On lui accorde ce privilège dans l'opinion contraire: Cass,
23avril 1816,S. 1816.1.275;Cass., 14juin 1877,S. 1877.1. 403.

Il va de soi,d'ailleurs,qu'unprivilègepeut toujoursrésulter,au profitde

celui qui agit pour le compted'autrui, d'un contrat de gage. et, s'il s'agit
d'une dette commerciale,le gage peut être établidansles formes de l'ar-

ticle 91,C. com.
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d'elles; les parties rapprochées par le courtier contractent ensemble

et, quant à lui, il disparaît. Le commissionnaire intervient comme

vendeur, acheteur, assureur, assuré, etc., soit enson nom, soit au

nom de son commettant. Il n'en est pas moins vrai que, parfois, il est

assez difficile de décider si une personne a joué le rôle de courtier ou

celui de commissionnaire.Des difficultés se sont élevéesà cet égard,

alors que le courtage des marchandises ne pouvait être fait que par

des courtiers privilégiés (1).

Les agents de change opèrent des achats et des ventes de valeurs

mobilières en agissant, comme le font, d'ordinaire, les commission-

naires, en leur nom, pour le compte d'autrui. Ce sont, à la diffé-

rence des commissionnaires, des officiers ministériels qui jouissent

pour ces achats et ces ventes d'un monopole (art 76, C. com.).

417. Depuis une vingtaine d'années, des causes diverses, qui

seroit indiquées plus loin (n° 420), ont déterminé les commerçants

à se servir d'auxiliaires d'un genre particulier auxquels dans l'usage

on donne le nom de représentants de commerce (2). A la différence

des commissionnaires qui offrent leurs services au public en géné-
-

ral, le représentant de commerce se charge des opérations à faire

sur une place pour une ou plusieurs maisons seulement. C'est une

sorte de préposé (3), et, par suite, ce n'est pas un commerçant,

contrairement àce qui est soutenu (4).

Entait, quand le représentant de commerce se charge de repré-

senter plusieurs maisons, celles-ci exercent le plus, souvent des

commerces différents; car il ne pourrait pas agir conformément à

l'intérêt particulier de chaque concurrent. Onconçoit pourtant qu'il

en soit autrement quand le représentant de commerce agit au nom

(1)V. Traité de Droit commercial,IV,n° 1034et note -2de lapage 822.

(-2}Le recours à des représentants de commerceest devenu tellement

fréquenten Allemagneque le Code de commerceallemandde 1897traite

spécialementde cesintermédiaires.V. Livre I, titre VIT,Handlungsagenlen
(art. Si à 921.

(3)Cass., 22 décembre1898,D. 1903.1. 82. V. Traité de Droit commer-

cial, 1, no2061er et VIII, n° 826; Thaller, Traité élémentaire de Droit
commercial(3eédit.), n° 1115.Des représentants de commerce,par Gom-
beaux.Annales de Droit commercial,1906,p. 89.

(4) Traitéde Droit commercial,VIII, no826.

1
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de commerçants syndiqués entre eux, ce qui est un cas assez fré-

quent aujourd'hui (1). Tantôt le représentant de commerce agit au

nom de la maison représentée, tantôt il se borne à rapprocher le

représenté et d'autres commerçants. Si donc, en fait, le représentant

de commerce diffère à la fois du courtier et du commissionnaire, eu

ce qu'il n'opère que pour un nombre très limité de personnes, en

droit le représentant de commerce joue le rôle, soit de commission-

naire, soit de courtier (2). Lors même que le représentant de com-

merce agit comme le ferait un commissionnaire, il en diffère, en

général, quelque peu par l'étendue de son mandat; car, presque

toujours, le représentant de commerce est chargé non d'un ou plu-

sieurs actes déterminés, mais d'une série d'actes.

Onpeut ajouter, au moins en se plaçant au point de vue de la

doctrine ci-dessus (n° 414), que, si le commissionnaire peut agir

et même agit le plus souvent en son nom, le représentant de com-

merce ne peut agir qu'au nom du représenté. On préfère souvent

recourir à des représentants de commerce plutôt qu'à des courtiers

ou à des commissionnaires de profession. L'avantage qu'on y trouve

surtout, c'est que le représentant de commerce, étant pour ainsi

dire l'homme d'une maison, soigne mieux les intérêts de celle-ci.

Il importe de distinguer le représentant de commerce du commis-

sionnaire, notamment à raison de ce que le premier ne jouit pas du

privilège spécial sur les marchandises accordé au second par l'arti-

cle 95, C. com. (3).

418. Il résulte de tout ce qui vient d'être dit sur la nature de la

commission qu'on doit, selon nous, en donner la définition suivante:

(1)V. Percerou, Des syndicats de producteurs, Annales de Droit com-

mercial,1897,p. 288et suiv.
(2)Aussi verrons-nous(chap.VII)qu'alors que le courtagedesmarchan-

dises ne pouvait être exercé que par des officiersministériels nommés

par le gouvernement, de graves contestations se sont élevées entre les

courtiers et les représentants de commerceque les premiers accusaient

d'usurper leurs fonctions. V. Traité de Droit commercial, IV, p. 720,

note 2.

(3) Il est au moinsdouteuxque le représentant de commerceait droit.

en cas de faillite du représenté, au privilège général de l'article 549.

C. com.V. Traité de Droit commercial,VIII(3eédit.),n°826et note5 de

la p. 119; et Thaller, op. citat., n° 1115.
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La commission est un contrat par lequel un commerçant, qualifié
de commissionnaire, s'oblige, moyennantune rémunération qu'une

autre personne, appelée commettant, s'engage à lui payer, à faire

pour le compte de ce commettant, soit en son nom, soit même au

nom du commettant, une ou plusieurs opérations de commerce dé-

terminées.

Il importe d'insister sur quelques parties de cette définition qui

exigent des éclaircissements.

419. Pour qu'il y ait commission, faut-il que l'opération à faire

soit commerciale à la fois à l'égard de la personne qui a donné

l'ordre au commissionnaire et du tiers avec lequel elle est faite?

S'il suffit qu'elle ait le caractère commercial pour l'une de ces

personnes, pour laquelle doit-elle l'avoir? On ne peut pas exiger

que l'opération soit commerciale à l'égard des deux parties ou du

tiers contractant, car celui-ci est étranger à la commission. C'est

pourle compte du commettant que l'opération doit être faite, c'est

à son point de vue qu'il est naturel de se placer pour déterminer si

l'acte à faire est commercial (1). Ainsi, il y a commission quand un

marchand de vins charge un commerçant d'acheter des pièces de vin

destinées à la revente, alors même que la vente serait faite par un

propriétaire de vignobles et non par un marchand de vins en gros.

Au contraire, il n'y a pas commission, lorsqu'une personne charge

un commerçant d'acheter pour sa consommation personnelle des

pièces de vin, le vendeur fût-il un marchand de vins en gros qui

revend du vin acheté précédemment par lui. Tel est, selon nous,

le système de la loi : mais nous ne prétendons pas qu'il conduise à

des solutions toujours satisfaisantes au point de vue rationnel. Ainsi,

il résulte de ce système que, si un propriétaire de vignobles con-

signe ses vins chez un commerçant qui lui fait des avances, il n'y a

pas commission et que, par suite, le commerçant ne jouit pas du

privilège du commissionnaire (2). V. n° 416 bis.

Conformément aux principes généraux du Droit commercial, en

(1)Delamarreet Lepoitvin:II, nos22et sùiv. ; Boistel,n° 512; Grünhut,
p. 55et suiv.

(2)V., en sens contraire, Agen,8 juillet 1867,S. 1868.2. 250; J. Pal.,
1868.459.
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cas de doute, l'opération doit être présumée commerciale dès l'ins-

tant o-ùle commettant est commerçant (art. 638, al. 2, C. com.), el,

par suite, il y a lieu d'appliquer les règles de la commission (1).
La question qui vient d'être traitée ne concerne que les rapports

entre le commettant et le commissionnaire. Elle est distincte de celle

de savoir si le commissionnaire, quand il contracte en son nom, eu

le commettant, dansle cas contraire, est obligé commercialement

envers le tiers contractant et si celui-ci est lui-même tenu commer-

cialement. Cela dépend exclusivement de la nature du contrat fait

par le commissionnaire (2).

419 bis. On a proposé, au sujet du caractère distinctif de la com-

mission, une opinion qui constitue une variante de celle qui admet

que la commission implique un acte de commerce à faire par le

commettant.

Lespartisans de cette doctrine ne reconnaissent pas d'une façon

absolue que la commission est une sorte de mandat salarié ayant

pour objet une opération qui constitue, pour le commettant, un acte

de commerce. Selon eux, la nature de la commission tient à l'objet

dela valeur dont l'intermédiaire trafique pour compte. Du moment

que cet objet forme un produit ou un titre circulant, le contrat du

commission existe; en d'autres termes, il y a commission chaque

fois qu'on traite sur unechose marchande par un agent salarié et non

un préposé. Ainsi, celui qui se charge de vendre pour un agricul-

teur les produits du fonds de celui-ci, est un commissionnaire, bien

que la vente faite par un propriétaire des produits de sou fonds ne

soit pas un acte civil. Au contraire, la personne qui vend un fonds

de commerce pour le compte d'uneautre, n'est pasun commission-

naire, si l'on admet que les fonds de commerce sont étrangers aux

valeurs comprises dans le mouvement de circulation régi par le Droit

commercial (3).

(1)V. TraitédeDroit commercial, 1, u- 168el 169.

(2) Boistcl,n° 512; Grünhut, op.cit., p. 60cl GL

-NI-Clamageran (op. cit., no 348) sfliuhle confondre la question *----la

nature du contrat dans les rapports entre le commettant et le comini—

sicwsBiaire,et cellede la nature de l'acte fait par ce dernier.

(3)Thaller, Traité élémentaire de Droit commercial(3edit.), n°1114.
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Cette opinion est assurément fort ingénieuse, elle conduit géné-

ralement à des conséquences. satisfaisantes au point de vue prati-

que; elle aurait le grand avantage de donner aux agriculteurs un

certain crédit, par cela même qu'avec elle-, le consignataire de ré-

coltes jouirait du privilège du commissionnaire (1). Pourtant, cette

opinion ne saurait selon nous être admise; elle ne se fonde sur au-

cune disposition légale ni sur aucun principe de droit et elle est un

peu vague.

420. Sî la commission ne peut avoir pour objet que des opérations

de commerce, du moins, est-il possible qu'elle porte sur les opéra-

tions commerciales les plus diverses (2). Ainsi, l'on peut donner

commission d'acheter, de vendre des marchandises, de faire assurer H

iim navire ou une cargaison, d'affréter un navire, de tirer, de faire

-accepter, d'endosser une lettre de change, de faire parvenir des

marchandises à destination en traitant avec desvoituriers, etc. Rien

ne s'oppose à ce qu'une même personne fasse, en qualité de commis-

^iownarre, toutes ces opérations. En fait, les commissionnaires se j

spécialisent presque toujours, les uns vendent, les autres achètent,

etc.; ily a même des commissionnaires pour l'achat de certaines

sortes de marchandises. Les entreprises de commission proprement

dites n'existent guère, en fait, que pour les achats et ventes et pour

les transports de marchandises.

Le tiom générique de commissionnaires convient à toutes les per-

sonnesqui se chargent defaire des actes de commerce pour le compte

d'autrui. Mais des noms spéciaux sont parfois donnés à celles qui
se consacrent exclusivement à certaines opérations. Ainsi, l'on

appelle commissionnaires en marchandises, celles qui vendent ou

achètent; consignataires, celles qui se chargent de vendre, et la

commission est alors appelée souvent consignation: on appelle

correspondants, celles qui se chargent de faire des opérations rela-

tives aux effets de commerce (3) ; enfin, commissionnaires de trans-

(1)V. l'arrêt cité à la note 2, p. 373.

(2) C'estpour celaque MM.Delamarre et Lepoitvinont pu traiter de la

plus grande partie du Droit commercialà propos du contrat de commis-
sion. V. ci-dessus,p. 362,note 1.

(3) La dénomination de correspondant est moins usitée aujourd'hui
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port, celles qui font opérer des transports, Y. articles 96 et suiv.,

C. com. et ci-après chapitre V. Les agentsde change sont des com-

missionnaires d un genre particulier.

Il y a des règles générales qui régissent la commission, quel que

soit son objet. Puis, il y a des règles particulières à quelques

espèces de commissions, par exemple à la commission en ma-

tière de transports ou d'assurances maritimes. Les règles générales.

seules seront exposées dans ce chapitre. Les règles spéciales à la

commission en matière, soit de transports, soit d'assurances mari-

times, seront expliquées à propos du contrat de transport (nos551

et suiv.) et des assurances maritimes (1).

Des Codes étrangers ne se bornent pas à poser les règles généra-

les de la commission; ils posent des règles spéciales aux différentes

sortes de commissions, en les distinguant d'après leur objet, c'est-

à-dire d'après la nature de l'opération que le commissionnaire est

chargé de faire (2).
— Nous prendrons presque toujours comme

exemples dans ce chapitre, des commissions ayant pour objet la

vente ou l'achat des marchandises, parce que ce sont les plus fré-

quentes.

421. Ces notions générales sur les caractères distinctifs de la

commission et sur ses différents objets permettent de bien aperce-

voir quelle nature de services elle rend au commerce. Ces services

sont si grands qu'on a pu dire qu'elle est l'instrument le plus actif

de l'extension du commerce et de sa prospérité. V. n° 409 (3).

Grâce à la commission, un commerçant peut, sans se déplacer,

faire des opérations dans les contrées les plus éloignées. Sansdoute,

on peut recourir à la correspondance; mais, souvent, une opération

ne peut être conclue avec succès que par une personne qui se trouve

sur les lieux et qui a des connaissances spéciales. En outre, la cor-

qu'anciennement. — Nous verrons qu'on appelle tireur pour comptele

commissionnairequi tire une lettre de changepour son commettant(arti-
cle 115,C. com.). Voir Traité de Droit commercial,IV, nos92et suiv.

(1) V. Traité de Droitcommercial,VI, n" 1142,1417et 1421.

(2)Tousles Codestraitent à part, commele fait le Codede commerce

français,du commissionnairede transport.

(3) V. Delamarreet Lepoitvin,III, p. 386.
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respondance suppose qu'on sait déjà à qui s'adresser pour faire une

opération. Le commissionnaire cherche des acheteurs, des vendeurs,

des assureurs, etc. En recourant à la commission, on évite des

pertes de temps et des absences dispendieuses. Il est vrai qu'un

commerçant peut avoir des préposés (commis-voyageurs ou autres)

qui, voyageant pour lui ou demeurant à poste fixe, font des opéra-

tions dans des contrées lointaines. Mais l'emploi de préposés est

parfois plus coûteux que celui des commissionnaires. Les préposés

reçoivent, en général, un salaire déterminé qui leur est dû, quand

même ils ne parviennent à conclure aucune opération, tandis que

les commissionnaires ne reçoivent qu'une rémunération proportion-

nelle à l'importance de leurs actes. En outre, les préposés, contractant

au nom de leur patron, ne jouissent pas d'un crédit propre, mais de

celui de leur patron, souvent fort peu connu dans le lieu où se font

les opérations. Il n'en est pas de même des commissionnaires, qui

opèrent le plus souvent en leur propre nom.

Le recours à des commissionnaires permet fréquemment d'ache-

ter des marchandises à meilleur marché. Ainsi, le marchand en dé-

tail ne peut pas, en général, s'approvisionner chez le fabricant; en

chargeant un commissionnaire d'acheter pour lui en fabrique, le

marchand de détail paie un prix moins élevé que s'il devait acheter

du marchand en gros qui réaliserait un bénéfice sur le prix de

fabrique. Le commissionnaire a bien droit à une rémunération;

mais, celle-ci étant presque toujours inférieure au bénéfice qu'on

réalise en achetant en fabrique, le commettant a intérêt à s'adresser

à un commissionnaire plutôt qu'à acheter lui-même en gros.

Les commissionnaires-vendeurs (ou eonsignataires) procurent sou-

vent aux commerçants l'argent ou le crédit dont ils ont besoin pour

continuer leurs opérations. Ainsi, un fabricant, après avoir produit

une grande quantité de marchandises, ne peut pas les vendre immé-

diatement, et, cependant, il lui faut des capitaux pour continuer sa

fabrication. Afin de se les procurer, il envoie tout ou partie des

marchandises à un commissionnaire qui lui avance les sommes dont

il a besoin. Le commissionnaire n'a rien à craindre (1) ; car il a un

(1)Les avantages de la consignationont été développés dans l'exposé
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droit de rétention et un privilège (art. 95, C. com.) (nOS485 et s.).

Si le commissionnaire ne
reMItpas faire d'avances, le fabricant

iirera sur lui, pour une somme équivalente au prix probable

des marchandises, une lettre de change qu'il priera le commis

•si0011aire d'accepter. Grâce au crédit dont jouit la signature de

l'accepteur, le fabricant fera facilement escompter la lettre de

change. Celle-ci étant tirée à une échéance concordant à peu près

avec l'époque vraisemblable du paiement du prix des marchandises

à vendre, le commissionnaire n'aura pas à faire d'avances ou n'en

fera que pour un court laps de temps; son privilège sur le prix le

,garantira presque de toute perte.

Une perte, pourrait sans doute résulter de la baisse du prix des

marchandises. Le commissionnaire se met à l'abri en n'avançant sur

les marchandises qu'une somme inférieure à leur valeur actuelle.

Les avantages des prêts faits sur les marchandises consignées

montrent que la commissionpeut être utile, alors même que le

,onum.ettall}t et le commissionnaire habitent le même lieu.

Les magasinsgénéraux rendent au commerce, grâce aux warrants.

-des services analogues à ceux qui lui sont rendus par les commis-

sionnaires. Seulement, le cosignataire s'occupe de vendre les rauir-

chandises, tandis que le directeur d'un magasin général joue un

rôle passif; aussi le dépôt des marchandises dans un magasin géné-

ral ne peut-ilpas remplir complètement le but du déposant. D'ailleurs,

dies causes diverses ont contribué à rendre dans une certaine mesure

les consignations moins fréquentes depuis une vingtaine d'années.

Le négociant, qui envoie des marchandises en consignation, doit

payer d'avanee les frais de transport et il doit, quand le commis-

sionnanre ne trouve pas d'acheteur dans le délai convenu, supporter

les pertes résultant du défraîchissement cles mardQndÏses- et de la

l'rexpédïti&R ; on évite ces hicomrénieiifs en recourant à des repré-

sentants de commerce qui vendent sur échautillons. La consignation

des motifsde ln lui du 23mai 1863qui a rnxwé-danq un sens favoiulil*

aux consignataires,les dispositionsdu Codede cuwwerce surle privilci;.-

du commissionnaire.V. des extraits de cet exposé des motifs dans la

Collectiondes lois de Duvergier,année 1863,p. 413,et dans Dalloz,1863.

4. 75.



DE LA COMMISSION. 379

ne se pratique plus guère entreles villes de France, elle est plus

fréquente entre la France et l'étranger.

Enfin, en agissant en leur nom, comme ils le font presque tou-

jours, les commissionnaires assurent au commerce de précieux

avantages. Grâce à cette manière d'opérer, les tiers, ne devant avoir

pour obligé que le commissionnaire, n'ont pas besoin qu'on leur

révèle le nom du commettant, et celui-ci obtient pour ses opérations

un secret souvent indispensable à leur complète réussite. Par cela

même, les tiers n'ont pas à prendre des renseignements sur la sol-

vabilité du commettant et les opérations peuvent se conclure très

rapidement. Elles se font aussi avec plus de sécurité : quand une

personne, chargée d'agir au nom d'une autre, fait plusieurs fois la

même opération, le mandant est obligé par chacune d'elles envers

les tiers de bonne foi; quand le commissionnaire agit en son nom,

le commettant n'a pas à craindre cette fraude.

Il se peut, cependant, que, dans certaines circonstances, les inté-

ressés estiment plus avantageux de laisser le commissionnaire agir

au nom du commettant (1). Le commettant, loin de désirer garder

le secret,, peut vouloir qu'on sache qu'il fait des opérations impor-

tantes; il est également possible que le crédit du commettant soit

plus grand que celui du commissionnaire. Enfin, on comprend qu'un

commissionnaire ne veuille pas, en s'engageant personnellement, se

soumettre à faire des avances pour son oommettant dont la situation

ne lui paraît pas très bonne (2).

421 bis. La distinction entre le cas où le commissionnaire opère

eu son nom et celui où il agit au nom du commettant a, comme cela

sera expliqué (nos475 et suiv.), une grande importance au point de

vue des effets des actes du commissionnaire à l'égard des tiers. Elle

n'en a pas au point de vue des rapports du commettant et du com-

missionnaire, qui sont, dans tous les cas, régis par les dispositions

du Code civil sur le mandat (art. 1991 à 2002), modifiées en quel-

ques points par les usages du commerce. Lorsque l'article 95,

(1)Voir, sur la question de savoir dans quels cas un commissionnaire

peut ou doit agir au nom de son commettant,nP476.

(2)Voir le passagede Savarycité au n°413.
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C. com., décide que les devoirs et droits du commissionnaire qui

agit au nom du commettant sont déterminés par le Code civil,

livre 111, titre XIII, ce sont les règles relatives aux rapports avec

les tiers qu'il vise.

421 ter. L'origine de la commission est très incertaine. Les uns

la rattachent au contrat de commande; tandis que, dans ce contrat,

le gérant de la commande avait droit à une portion des bénéfices

des opérations, le commissionnaire a droit à un tantième fixe du

prix de vente ou du prix d'achat (1). Les autres, sans trouver l'ori-

gine de la commission dans un contrat déterminé, la rattachent à

l'habitude prise, surtout à partir du XVesiècle, de se servir d'un cor-

respondant ayant un établissement à lui plutôt que de recourir à un

facteur ou préposé spécial envoyé au loin (2), ou à la nécessité pour

les étrangers, dont les droits étaient restreints en dehors des temps

des foires, de recourir à des indigènes contractant en leur propre

nom (3).

421 quater. La commission est beaucoup moins répandue

aujourd'hui qu'elle ne l'était il ya 30 où 40 ans. Comme il a été dit

plus haut (n° 417), on recourt souvent à des représentants de com-

merce au lieu de s'adresser à des commissionnaires. Souvent aussi,

dans certains commerces tout au moins (librairie, nouveautés, etc.) ,

les producteurs font des ventes à condition (n° 149 bis) à des com-

merçants et ces ventes remplacent la commission. Mais, dans les

Bourses et dans les halles, le recours à des commissionnaires est

demeuré très fréquent. Les intéressés qui, souvent, ne se connais-

sent pas, traitent par l'entremise de commissionnaires (4). Ainsi,

dans les bourses de marchandises, notamment à Paris, on recourt

très souvent à des commissionnaires, dans les halles de Paris à des

facteurs aux halles, dans les bourses de valeurs mobilières à des

agents de change qui ne sont que des commissionnaires jouissant

(1) Goldschmidt,HandbuchdesHandelsrechts(3eédit.), I, p. 254et suiv.

(2) Grünhut,DasRecht des Commissionshandels,p. 10 et suiv.

(3)Delamarreet Lepoitvin, Traité de Droit commercial,II, Avant-pro-

pos, p. 6. V. Huvelin, Essai historiquesur le droit des marchés et des

foires, p.529 et suiv. (1897).
(4) V. Thaller,op. cit. (3eédit.), n° 1146.
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d'un monopole et régis par des règles spéciales (1) ou à des inter-

médiaires libres appelés à Paris coulissiers (2).

422. DROITÉTRANGER.— Les Codes étrangers sont -générale-

ment plus précis que le Code de commerce français sur les carac-

tères distinctifs de la commission.

Plusieurs Codes admettent que le commissionnaire est celui qui

est chargé de faire en son nom des opérations commerciales pour

le compte du commettant. Il en est ainsi de la loi belge du 15 dé-

cembre 1872 (art. 12) (3), des Codes hollandais (art. 79), italien

(art. 380), roumain (art. 405 et 406), portugais (art. 266), argen-

tin (art. 335), chilien (art. 238), vénézuélien (art. 248).

D'autres Codes décident qu'il y a commission, par cela seul qu'il

s'agit d'une opération de commerce à faire pour autrui, que celui

qui la fait agisse ou n'agisse pas en son nom. V. Code de Colombie

(art. 79), Code du Pérou (art. 59 et 61).
I

Ces deux systèmes ne s'attachent à la profession, ni dela personne

qui agit pour autrui, ni de celui qui la charge d'agir pour son compte.

Il n'en est pas de même dans deux autres systèmes consacrés par

plusieurs Codes.

Le Code de commerce hongrois (art. 368à 383) exige,pour qu'il

y ait commission, que celui qui fait une opération de commerce pour

autrui agisse en son nom et soit ou commissionnaire de profession

ou tout au moins commerçant. C'était aussi le système du Code de

commerce allemand de 1861 (art. 360 et 378) encore en vigueur en

Autriche.

Le Code de commerce allemand de 1897 a modifié quelque peu,

dans ses articles 383 et 406, la définition que le Code de 1861 don-

naitdu commissionnaire. Selon la doctrine qui prévalait sous l'empire

de ce dernier Code, pour déterminer si l'opération était commerciale

(1-2)V. Traité de Droit commercial, IV, nos914bis et 921.

(3)V. Namur, op. cit., t. I, nos322 et 331. Afinde bien indiquer que le
commissionnaireagit nécessairement en son nom, l'article 3 de la loi

belge, qui correspond à l'article 94, alin. 2, du Code français, a évité

l'emploi du mot commissionnaire pour désigner celui qui agit au nom
d'autrui. Maisl'article de la loi belge est assez singulièrement rédigé; s'il

n'emploiepas le mot commissionnaire,il se sert du mot commettant.
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et permettait, par suite, de considérer comme commissionnaire

celui qui la faisait pour une autre personne, on s'attachaità la nature

de cette opération pour cette personne. Aussi, l'on arrivait à refuser

de voir une commission au sens légal dans l'acte par lequel un

banquierse chargeait d'acheter des valeurs mobilières pour le com-

pte d'une personne qui avait pour but de faire un placement. Le

législateur allemand a trouvé que ce résultat n'était pas rationnel,

que le fait de s'entremettre pour l'achat et la vente -des marchandises.

et des valeurs mobilières est un acte d'entremise qui doit conférer

la qualité de commissionnaire indépendamment du but poursuivi par

les donneurs d'ordre. Aussi l'article 383 du Code de 1897 définit-ille

commissionnaire « celuiquise charge à titre professionnel d'acheter

ou de vendre en son nom des marchandises ou des valeurs mobi-

lières pour le compte d'une autre personne (du commettant) ». Au

reste, les dispositions du titre de la commission s'appliquent quand

un commissionnaire se charge, dans l'exercice de sa profession, de

faireen son nom pour le compted'autrui,d'autres opérationsque des

achats et des ventes ou quand un commerçant, quin'est pas commis-

sionnaire de profession, se charge, -dans l'exercice de son commerce,

de faire des opérations de cette manière.

La limitation des dispositions dosCodede 1897 se comprend quand

on tient compte des faits suivants rappelés dans l'exposé des mo-

tifs. La commission d'assurances n'est guère pratiquée comme pro-

fession indépendante. La commission de transport est réglée à part

parle Code sous le nom de Spedition (art. 407 à 425). La commis-

sion de banque rentre d'ordinaire parmi les opérations de banque et

se rattache presque touj ours à des achats età des ventes faits pour

autrui au nom du banquier. Enfin, la commission en librairie se relie

aux opérations de librairie ; le Code de 1897 range parmi les profes-

sion-scommerciales la pratiquedeces opérationsà titre professionnel

(art. 1, 8°).

Enfin, le Code de commerce espagnol (art. 244) adopte un qua-

trième système. Il considère comme commission le mandaiayant

pourobjet un acte de commerce, pourvu que le commettant ou le

commissionnaire soit commerçant. Peu importe, du reste, quel'acte

soit fait au nom du commissionnaire ou au nom du commettant

(art. 245). V. Code du Brésil, article 165.
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Section II. — De la formation et de la preuve du contrat

de commission. Des personnes entre lesquelles il peut inter-

veair.

423. Comme tout contrat, la"commission se forme par l'accord

des parties. Cet accord suppose nécessairement une offre et urne

acceptation successives. Le plus souvent, c'est le commettant qui

propose au commissionnaire de le charger d'une opération; ce peut

être aussi le commissionnaire qui prend les devants.

La commission se forme le plus fréquemment entre absents. Il

y a lieu alors d'appliquer les règles générales relatives à la forma-

tion des contrats entre absents (nos 25 et suiv.). Le contrat de

commission est donc parfait du moment où l'acceptation a été mani-

festée d'une manière qui empêche son auteur de revenir sur elle,

dès l'instant, par exemple, que la lettre ou le télégramme contenant

cette acceptation,a été expédié.

Cependant, des interprètes distinguent selon que l'offre émane du

commettant ou du commissionnaire. D'après eux, dans le premier

cas, la commission est parfaite au moment où le commissionnaire

manifeste la volonté de l'accepter. Au contraire, dans le second, alié-

ne reçoit sa perfection que par l'arrivée de l'acceptation du com-

mettant entre les mains du commissionnaire (1). On se fonde sur la

considération suivante : la commission est dans l'intérêt du commet-

tant, il n'y a d'obligation principale que du côté du commission-

naire. Si la volonté du commettant ne peut être douteuse quand
il donne la commission, elle est incertaine quand il reçoit naifce

offre (2).

Dans cette doctrine, on confond la questionde savoir quelest le

moment où la commission devient parfaite et la question toute diffé-

(1)V. en ce sensMsmzet,II, n° 832 ; Clamageran,n°353.
MM.Delamarreet Lepoitvin(I, nos99 et suiv.) admettent,en principe,

que les contrats entre absents, particulièrement la vente, ne deviennent

parfaits que du jour où desparties ont eu connaissancede leur consente-
ment réciproque,mais ils déclarentque leur doctrine est inapplicableà la

commission, au moins quand l'initiative est prise par le commettant
, (II, nos57et 58).

(2) Delamarreet Lepoitvin,II, nos56et suiv.
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rente de savoir dans quelle mesure il y a lieu d'admettre une accep-
tation tacite. Les considérations qu'on invoque ne prouvent nulle-

ment que deux solutions différentes doivent être données sur le

moment de la perfection du contrat, selon que l'offre a pour auteur

le commettant ou le commissionnaire. Elles prouvent seulement que

l'acceptation tacite du commissionnaire doit se présumer plus faci-

lement que celle du commettant (n° 424).

424. L'acceptation du commissionnaire peut être tacite comme

celledu mandataire (art. 1985, al. 2, C. civ.). Quand, par exemple,

après avoir reçu un ordre, un commissionnaire n'avertit pas immé-

diatementle commettantde son refus, l'acceptation peut se présumer.

On doit supposer facilement qu'une personne, qui s'offre au public

pour faire des opérations de commerce, accepte les ordres qu'elle

reçoit (1). A fortiori, l'acceptation tacite peut-elle résulter de l'exé-

cution même, donnée en tout ou en partie aux ordres du commet-

tant (art. 1985, al. 2, C. civ.).

425. La commission peut-elle être donnée tacitement par le com-

mettant, comme elle peut être acceptée tacitement par le commis-

sionnaire? Une question semblable est discutée en matière de

mandat.On n'est pas d'accord sur l'admission dans notre législation du

mandat tacite (2) ; mais les interprètes mêmes qui prétendent que

le Code civil ne reconnaît pas le mandat tacite, décident que la com-

mission peut être tacite de la part du commettant (3). Les usages

du commerce, que personne ne conteste, consacrent cette solution.

Ainsi, quand, en présence d'une personne et sans aucune protes-

tation de sa part, un commissionnaire fait pour le compte de celle-ci

une opération de commerce, quand un commissionnaire fait à une

personne des propositions que celle-ci ne repousse pas, il y a com-

(1) Les auteurs, qui n'admettent pas avec nous que le commissionnaire

doit être nécessairementun commerçant, font observer avec raison que

l'acceptation se présume plus difficilementquand l'ordre est donné à un

non-commerçant. V. Bravard et Demangeat,II, p. 237.

(2) Consulter sur la question du mandat tacite, Aubry et Rau, IV

(4<édit.), 54if et note 2; Larombière, Traité des obligations,V, p. 567,
nO13 ; Clamageran, op. cit., p. 275 et suiv. ; Colmet de Santerre, V,

n°349bis, III.

(3)Delamarre et Lepoitvin, II, n°47.
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mission tacite (1). Évidemment il faut examiner avec soin les

circonstances de chaque espèce; s'il s'agit d'un commissionnaire qui

depuis plusieurs années fait à des époques fixes certaines opérations

pour un commettant, on devra facilement supposer que la même

commission est donnée pour les années suivantes, jusqu'à ce qu'il y

ait un contre-ordre (2).

426. Celui auquel un ordre est donné, est, conformément aux

principes généraux du droit, libre de le refuser, et il n'y a commis-

sion qu'autant qu'il a consenti à exécuter l'ordre. Dans l'ancien Droit

commercial italien, les commerçants en général, et spécialement les

commissionnaires, ne pouvaient pas refuser leurs services. Casaregis

(Discursus, 190, nos 1 à.13) s'exprime aipsi: Nam mercatores

exercentes mercaturæ officium non possunt aliis mercatoribus

operam suam denegare quoad ea quæ artem mercatoriam respi-

ciunt et ideo tenentur exterorum mercatorum ad eos recurrentium

eoque magis suorum corresponsalium merces, res vel pecunias, r

excipere, mandataque ad eorum negotia expedienda eis data

acceptare.

Aujourd'hui, cette doctrine n'est plus admise que pour les com-

merçants qui exercent un monopole, par exemple pour les agents

de change, les courtiers maritimes et les courtiers d'assurances ma-

ritimes.

Pourtant, celui auquel un ordre est donné en qualité de commis-

sionnaire, est, même en l'absence de toute acceptation de sa part,

tenu de certaines obligations; il est même obligé en certains cas de

faire l'opération elle-même.

Il est tenu de faire tout ce qui est en lui pour que son refus ne

préjudicie pas au commettant. Dans ce but, il doit se hâter d'en pré-

venir ce dernier, afin qu'il puisse en temps opportun faire l'opéra-

(1)Trib.com.Marseille,14janvier 1856(Journal de Marseille,34.1.30);
dans l'espècede ce jugement, un commissionnaire,chargé de vendre des

marchandises, avait écrit à son commettant que, voyant que la vente en
était difficileà Marseille,il les expédiaità Smyrne. Le silenceprolongé de
celui à qui cette lettre était adressée, a été considérécommeéquivalant à
l'ordre de vendre à Smyrne.

(2) Il y a dans ce cas, disent Delamarreet Lepoitvin,II, n°47, une sorte
de reconductiontacite.



386 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

tion par lui-même ou désigner un autre commissionnaire (1). lli

commissionnaire est intéressé à porter rapidement son refus à la

connaissance du commettant, puisque le silence prolongé peut être

interprété comme impliquant acceptation (n° 424). Malgré son refus,

un commissionnaire doit prendre les mesures nécessaires pour em-

pêcher la détérioration des marchandises qui lui ont été adressées

afin qu'il en fît la vente il doit notamment les déposer dans un lieu

sûr, par exemple dans un magasin général (2).

Bien plus, on s'accorde généralement à reconnaître qu'un com-

missionnaire, recevant un ordre, ne peut se dispenser de l'exécuter,

quand cette exécution ne l'expose à aucun risque sérieux, tandis

que le moindre retard serait préjudiciable et que l'urgence de l'acle

ne permet pas au commissionnaire de donner à temps connaissance

de son refus. Ainsi, un commissionnaire, chargé de faire dresser le

protêt d'une lettre de change ou d'un billet à ordre, devrait néces-

sairement le faire, s'il en avait reçu l'ordre le jour même où expire

le délai accordé par la loi (3). Autrement, le commettant encourrait

les graves déchéances qui frappent le porteur négligent d'un effet

de commerce (art. 161, 162, 168 et suiv., C. com.).

Ces solutions doiventêtre appliquées avecplusde rigueur au com-

missionnaire de profession qu'au commerçant qui ne fait des actes

de commission qu'accidentellèmenl. Les auteurs qui n'exigent pas

que le commissionnaire soit un commerçant, n'admettent pas ces

solutions, quand il n'est pas commerçant. Elles sont, en effet, fondées

sur ce qu'on doit s'attendre fi ce qu'un commissionnaire de profes-

sion se charge des ordres qui lui sont donnés: en les lui adressant,

le commettant répond, pour ainsi dire, à l'appel général que le com-

missionnaire fait au public (4).

426 bis. Au point de vue de la preuve, la commission est sou-

(1)Aix, 10 juin 1872,Journal de Marseille, 1873.1. 90.

(2)Art. 323,2*et 3»alin., C. com. autrichien.

(3)Cette solution est généralement admise. V. Delamarre et Lepoitvin,

II, n° 1£8 ; Bravard et Demangeat, II, p. 237et 238; Boistel,n° 514.V.en

sens contraire, Domenget, Commission, II, nos753 et 756 et consulter

Grünhut, p. 83,note 15.

(4)V. Bravard et Demangeat,II. p. 237et suiv.
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mise aux règles générales de l'article 109, C. com. (1). En fait, c'est

surtout par la correspondance que la commission se prouve; rare-

ment on dresse même un acte sous seing privé. Cela est particu-

lièrement vrai depuis 1863. Dans les rapports entre le commettant

et le commissionnaire, tous les genres de preuve ont toujours été

admis: mais, avant que la loi du 23 mai 1863 eût modifié le Code

de commerce, un écrit était nécessaire pour que le privilège du

commissionnaire prît naissance, dans le cas où les parties rési-

daient dans le même lieu (ancien art. 95, C. com.). V. n° 490 (2).

427. La commission peut être donnée à une société aussi bien

qu'à un individu. L'article 94, al. 1, C. com., dit que le commis-

sionnaire.., agit en son propre nom ou sous un nom social, etc.

Les sociétés en nom collectif et en commandite ayant seules un nom

social (ou raison sociale) proprement dit, la loi ne paraît pas viser

le cas où la commission est donnée à une société anonyme. Mais

l'article 94, al. 2, ne doit pas être considéré comme restrictif; les

sociétés anonymes sont aptes à faire la commission comme tous

actes de commerce. Il n'y a aucune raison de distinguer entre les

différentes sortes de sociétés.

Du reste, on peut dire que, si les sociétés anonymes n'ont pas de

raison sociale, elles ont, du moins, un nom commercial tiré de

leur objet ou un nom de fantaisie (C. com., art. 20 et 30) (3).

428. Sur la capacité nécessaire aux parties, il n'y a point de règle

particulière; il faul appliquer les principes généraux. Le commis-

sionnaire devant nécessairement, dans notre doctrine, être commer-

çant, un mineur, une femme mariée, non autorisés conformément

aux articles 2 et 4, C. com., ne peuvent pas accepter valablement

(1) Bravard, qui admet que la commission peut être donnée pour une

opération civile et même à un non-commerçant, décide (II, p. 145)qu'en
pareil cas, il y a lieu d'appliquer les règles du Droit civil sur la preuve,
spécialement celles qui excluent la preuve par témoins au-dessus de
450francs.

(2) Dans le Parfait négociant (t. I, p. 247),Savary conseille de dresser
un acte sous seing privé ou mêmeun acte notarié. Peut-être cela se rat-
tache-t-il à la disposition de l'Ordonnance de 1673(titre VI, art. 8), qui
exigeait un acte notarié pour la constitution de gage. V. n"266.

(3) V. Traité de Droit commercial,il, n"679.
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une commission (1). Mais les actes faits par l'incapable qui sont
nuls s'il a contracté en son nom, sont valables s'il a contracté au
nom d'autrui, par cela même qu'alors, l'incapable n'est nullement

obligé (art. 1990, C. civ.).

Pour être
capable d'intervenir en qualité de commetlanl, il faut

avoir la capacité exigée pour faire un acte de commerce (2).
429. A la différence du mandat qui, par cela même qu'il est

ordinairement gratuit, est un contrat synallagmatique imparfait, la

commission fait nécessairement naître une obligation à la charge
du commettant (celle de payer le droit de commission) : c'est donc

un contrat synallagmatique parfait. Cette observation n'a qu'une

portée théorique: l'article 1325, C. civ., qui s'applique aux seuls

contrats synallagmatiques parfaits, est étranger à la commission,

puisqu'elle est un acte de commerce soumis aux règles de preuve

du Droit commercial. V. nO56.

Quelles sont les obligations du commissionnaire ? Quelles sont

celles du commettant ? Les deux sections suivantes sont consacrées

à l'examen de ces deux questions.

Section III. — Des obligations du commissionnaire envers le
commettant. Du commissionnaire ducroire.

430. Les obligations du commissionnaire envers son commettant

sont, en général, les mêmes que celles du mandataire envers le man-

(1) Thaller, op. cit., n° 1117.

(2) Les auteurs, qui n'admettent pas notre théorie sur les caractèresdîs-

tinctifs dela commission,posent des règles quelquepeu différentesquant
à la capacitédu commettant et du commissionnaire.Bravard (II, p. 243)
examinela question relativementau mineur et à la femmemariée.D'après

lui, le mineur commerçantpeut donner ou accepterune commission.S'il

n'est pas commerçant, il ne peut que donner une commissionrelativeà

l'administration de ses biens, et encore faut-il qu'il soit émancipé; mais,

en aucun cas, un mineur non commerçantne peut accepterune commis-

sion. Enfin,pour la femme mariée, ellepeut, quand elle est commerçante,
valablementdonner ou accepter une commission. Si elle n'est pas com-

merçante, elle ne peut donner une commissionsans l'autorisationde son

mari, qu'autant qu'elleest séparée de bienset qu'il s'agit de l'administra-

tion de ses biens ou de l'aliénation de ses meubles, mais elle ne peut

jamais, sans être autorisée, accepter une commission.
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dant (n°421) (1). La nature des opérations dont il s'agit, les besoins

du commerce ont seulement fait apporter par les usages quelques

dérogations aux dispositions du Code civil concernant le mandat.

431. Les obligations du commissionnaire peuvent être ramenées

à deux principales. Il est tenu: 1° d'exécuter l'opération dont il a

été chargé en se conformant aux ordres du commettant et en agis-

sant comme le fait un commerçant soigneux(2); 2° de rendre compte

de l'opération qu'il a accomplie.

Les obligations du commissionnaire peuvent être étendues ou

restreintes par la convention; elles sont augmentées notamment

par la convention connue dans l'usage sous le nom de convention

de ducroire. V. nos449 et suiv.
#

432. OBLIGATIOND'EXÉCUTERLES ORDRESDUCOMMETTANT.-

Dans l'exécution des ordres du commettant, le commissionnaire

doit agir comme le fait ordinairement un commerçant soigneux.

Ainsi, un commissionnairechargé d'acheter est responsable envers

son commettant des vices des marchandises, s'ils pouvaient être

découverts à l'aide d'une vérification faite avec soin (3).

A défaut de disposition dérogatoire aux règles du droit commun,

(art. 1137, C. civ.), le commissionnaire ne saurait être tenu de ses

fautes autrement qu'un mandataire. Seulement, à raison même de ce

que le commissionnaire est salarié, sa responsabilité doit être appré-

ciée plus sévèrement que celle d'un mandataire gratuit (art. 1992,

G. civ.). On doit se montrer d'autant plus rigoureux que le com-

(1) C'est la règle posée par beaucoup de Codes étrangers. V. Code

italien, art. 380,2'alin. ; Coderoumain, art. 405, T alin. ; Codeportu-
gais, art. 267.

(2)Nous substituons ici l'expressionde commerçantsoigneux à celle de

bon père de famille qu'emploie le Codecivil.(art. 1137),mais qui ne peut

guère être employée en matière commerciale.Nous empruntons les termes

que nous employonsau Codede commerceallemand qui parle toujours, et

spécialement à propos de la commission, de l'ordentlicher Kaufmann. V.

Codede commerceallemand. art. 384.

(3) Rouen, 28 avril 1858,D. 1859. 2. 133; Toulouse, 5 juillet 48SG,
J. Pal., 1887.1. 993; S. 1887.2. 188. Cpr. Paris, 13juin 1892,D. 1893.
2. 470.
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missionnaire fait sa profession d'agir pour le compte d'autrui et

offre ses services au public (1).

Des auteurs (2) ont soutenu que le commissionnaire doit répondre
de ses fautes les plus légères, qu'il doit, selon leurs expressions, être

l'homme aux cent yeux, totus oculeus. Cette doctrine est inexacte:

à défaut de disposition dérogatoire dans le Code de commerce, il y

a lieu d'appliquer les principes généraux contenus dans les arti-

cles 1137 et 1992, C. civ.

433. Il ne suffit pas, pour échapper à toute responsabilité, que

le commissionnaire ne commette pas des fautes dont un négociant

soigneux ne se rend pas coupable; il doit avant tout se conformer

aux instructions de son commettant.

Les, instructions du commettant laissent, selon les cas, au com-

missionnaire une liberté d'action plus ou moins grande. Il y a, à

cet égard,à faire des distinctions assez nombreuses.

434. L'ordre du commettant désigne nécessairement la nature de

l'acte à accomplir (vente, achat, assurance, etc.). Au point de vue

de la nature de l'opération à faire, la commission a toujours un

caractère impératif, de telle sorte que le commissionnaire ne peut

faire un autre acte pour le compte du commeltant. Chargé de

vendre, il ne peut acheter; chargé d'acheter, il ne peut pas acqué-

rir par voie d'échange.

Mais un même acte peut être accompli dans des conditions très

diverses et à l'aide de moyens très variés. Ainsi, la vente et l'achat

peuvent différer beaucoup quant au prix, à l'époque fixée pour le

paiement, au lieu dans lequel l'opération est faite, au temps dans

lequel elle est conclue: les marchandises peuvent avoir des prove-

nances, des qualités, des marques très différentes, etc. On peut

concevoir que le commettant laisse, quant aux conditions des opé-

rations à faire, toute liberté à son commissionnaire ou qu'au con-

traire, il lui donne des instructions précises. Ces instructions sont

loin, d'ailleurs, d'avoir toujours la même portée. On peut dire

qu'elles sont impératives ou simplement

indicatives.
Elles sont impératives, quand, d'après la volonté du commettant,

(1)Alauzet,III, n° 1066; Boistel, n° 520.

(2)Delamarreet Lepoitvin, 114,n° 6.
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t
elles doivent être rigoureusement suivies. Elles sont indicatives,

quand elles doivent servir de guide au commissionnaire, sans que,
t

pourtant, il lui soit absolument interdit de s'en écarter. Les circons-

tances de chaque espèce, à défaut de déclaration expresse, peuvent

é seules servir à déterminer le caractère des instructions du commet-

tant. Enfin, on peut dire que la commission est facultative quand

aucune instruction spéciale n'est donnée au commissionnaire (1).

435. En fait, un commettantne laisse jamais une liberté illimitée

au commissionnaire. Une commission est presque toujours faculta-

tive à quelques égards, indicative et impérative à d'autres. Par

exemple, Simon de Marseille donne à Joseph de Bordeaux commis-

sion d'acheter pour son compte dix pièces de vin de Bordeaux à rai-

son de 300 francs chacune. Cette commission est impérative quant

à la nature du vin, elle peut être indicative quant au prix et le com-

missionnaire n'est lié par aucune indication relativement à l'époque

de l'achat.

436. Lorsqu'il s'agit de conditions sur lesqueltes aucune instruc-

tion spéciale ne lui est donnée, le commissionnaire est seulement

tenu d'agir au mieux des intérêts de son commettant et il n'est res-

ponsable qu'autant qu'il agit comme ne le ferait pas un commerçant

soigneux (n° 432). Dans ce cas, le commettant ne peut pas refuser

de prendre pour lui l'opération, il a seulement droità des dommages-

intérêts; l'acte fait par le commissionnaire est bien celui qu'il a

reçu l'ordre de faire, mais il l'a fait à des. conditions désavantageuses

pour le commettant.

D'après le principe qui vient d'être posé, dans le cas où l'époque

de la conclusion de l'opération n'a pas été déterminée,-le commission-

naire doit seulement saisirla première bonne occasion. Si le silence

a été gardé sur le -lieu de la conclusion, le commissionnaire a, en

principe, toute liberté pour le choisir. Il est assez naturel, toutefois,

de présumer que le commettant a eu en vue le lieu de la résidence du

commissionnaire. C'est là, en général, que celui-ci peut contracter

aux meilleures conditions, parce que c'est là qu'il est le plus connu,

(1)Les expressionsque nous définissonssont commodes et employées
par quelquesauteurs; mais elles n'ont aucun caractère légal et pourraiént
être remplacéespar d'autres exprimantles mêmes idées.
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qu'il jouit du plus grand crédiL, qu'il connaît le mieux les besoins el

les usages du commerce.

437. Lorsqu'un commissionnaire ne se conforme pas aux instruc-

tions impératives du commettant, celui-ci peut refuser de prendre

pour lui l'opération, la laisser pour compte au commissionnaire. Qui

passe commission perd, dit un adage. On ne pourrait opposer au

commettant que l'inobservation de ses instructions ne lui nuit pas

ou même lui est avantageuse. En présence d'instructions impérati-

ves, le commissionnaire n'a pas à rechercher ce qui est conforme

auxintérêts du commettant, il n'a qu'à exécuter ses ordres.

L'inobservation des ordres du commettant lui permet de répudier

l'opération, que le commissionnaire ait agi en son nom ou au nom

de son commettant. Quant aux tiers, il importe de distinguer ces

deux cas. Le commissionnaire a-t-il agi au nom du commettant ?

Le tiers n'a pour obligé ni le second, ni même le premier, si le

commissionnaire a donné une connaissance suffisante de ses pou-

voirs (article 1997, C. civ.); le commettantpeut, en outre, réclamer

des dommages-intérêts à raison du préjudice résultant pour lui de

ce que l'opération qu'il souhaitait n'a pas été faite par le commis-

sionnaire. Le commissionnaire a-t-il, au contraire, agi en son nom?

Il est obligé envers son cocontractant et l'opération reste à sa charge.

438. Lorsque les instructions du commettant sont seulement indi-

catives, le commissionnaire n'est pas tenu de s'y conformer avec la

même rigueur. Le commettant n'a.pas le droit de laisser l'opération

pour compte au commissionnaire, par cela seul que les ordres n'ont

pas été exactement remplis. Il y a à faire des distinctions qui, en

général, sont les suivantes:

Il est toujours loisible au commissionnaire de s'écarter des ins-

tructions pour traiter à des conditions plus favorables pour le com-

mettant (1). Ainsi, le commissionnaire, chargé de vendre ou d'ache-

(1-2) L'article 385, al. 2, du Code de commerce allemand renvoie à

l'article 665 du Code civil allemand selon lequel« le mandataire est

« autorisé à s'écarter des instructions du mandant, quand il peut croire

« que le mandant, s'il connaissait les circonstances.,donnerait sonappro-

« bation. Le mandataire doit, avant de s'écarter desinstructions du man-

« dant, lui en donner avis et attendre sa décision, si l'attente n'offrepas
« de danger ».
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<
ter pour un certain prix, peut vendre à un prix supérieur, acheter à

un prix inférieur. Le commissionnaire serait même responsable s'il

était prouvé qu'il n'a pas opéré à des conditions plus avantageuses,

alors qu'ilen aurait eu la possibilité.

La fixation du prix n'a pas, en général, de caractère impératif.

Il n'en est cependantpas toujours ainsi. Le commettant peut vouloir

provoquer ou maintenir un certain cours, ne pas vendre au delà d'un

certain prix dans la crainte de diminuer la demande pour l'avenir.

Afin d'éviter toute difficulté, le commettant, qui veut fixer le prix

impérativement, doit le déclarer.

Le commissionnaire peut même en certains cas opérer à des con-

ditions moins favorables, sans que le commettant ait le droit de le

lui reprocher. Toutefois, quand il paraît constant que l'opération ne

peut être faite qu'à des conditions plus onéreuses, le commission-

naire doit, s'il est possible, réclamer des instructions nouvelles. Si

le temps ne lui permet pas de le faire, il peut agir sans être exposé

à ce que l'opération soit laissée à sa charge (1). Il faut seulement

que sa conduite soit conforme à celle d'un commerçant soigneux.

Ainsi, un commissionnaire a été chargé de vendre des marchan-

dises pour un prix de 10.000 francs; il n'en trouve que 9.500. Il

doit en donner avis à son commettant, en le prévenant que, sauf

contre-ordre, il vendra à un prix inférieur. Mais, si les communi-

cations sont difficiles ou si les marchandises se détériorent rapide-

ment ou enfin si leur cours diminue tellement qu'il est à craindre

qu'un retard ne fasse éprouver une perte plus grande, le commis-

sionnaire peut et doit même faire la vente au-dessous du prix fixé (2)..

(1-2)V. sur cette question,Trib com. Marseille.2 mars 1849(Journal de

Marseille, 1849.1. 151).Dansl'espèce de ce jugement, le commissionnaire
avait été chargé d'abord de vendre des barriques au prix de 40livres, puis
son commettant 'lui avait écrit de vendre au mieux de ses intérêts en

approchant des limites précédemment indiquées. Le commissionnaire
vendit deux barriques pour 38 livres, une pour 37 et sept pour 28 livres.
Letribunal a condamné le commissionnaireà indemnisersoncommettant
à « raison des barriques vendues28 livres seulement, en se fondant sur ce
« qu'il est de règle en commerceque le commissionnaire,dont le mandat
« est limité, doit prévenir son commettant qu'il ne peut atteindre ses
« limites,et lui demanderde nouveaux ordres »,ce qui n'avait pas été fait.
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439. Il va, du reste, de soi que le commettant demeure toujours
libre de ne pas user de son droit de repousser l'opération. Il lui est

loisible de donner sa ratification expressément ou lacitement. La

ratification tacite s'induit généralement de ce que le commettant,

ayant reçu avis de l'exécution de ses ordres, a gardé le silence sur

le défaut de conformité de l'opération avec ses instructions: il y a

là une question de fait à examiner dans chaque espèce (1). On

peut seulement dire qu'un long délai ne doit pas être accordé au

commettant pour protester contre la transgression de ses ordres.

Autrement, il prendrait ou non l'opération pour lui selon les varia-

tions postérieures des cours'.

440.Les conséquences des violations des instructions du commet-

tant doivent être spécialement examinées dans le cas où le commis-

sionnaire a acheté pour un prix supérieur à celui qui avait été fixé

et danscelui où le commissionnaire vend à crédit sans en avoir reçu

l'autorisation.

441. Cas où le commissionnaire a acheté pour un prix supé-

rieur à celui que le commettant avait fixé.
— Il est certain que le

commettant peut refuser de prendre l'opération pour lui au prix

d'achat; il en est du moins ainsi, soit quand la fixation du prix avait

un caractère impératif, soit quand le commissionnaire n'a donné

aucun avis au commettant, alors que rien ne l'en empêchait (n° 439).

Mandatarius emens rem pluris quam sit ordo, l'em non agit

domini, sed propriam, quia excedit fines mandati, undé aliud

facere dicitur quàm quod mandaverit dominus (Rote de Gênes,

déc.67, N. 3).

Mais le commissionnaire ne peut-il pas obliger le commettant ;1

accepter l'opération en lui faisant remise de la différence entre le

prix fixé et le prix réel de l'achat? Par exemple, un commissionnaire

(1)Trib. com.Marseille,8 juin 1864(Journal de Marseille,1864.1. 71).
Le jugement a repoussé les réclamations du commettant quant à la

quantité, parce qu'il n'avait l'ait aucune réclamation lorsqu'avis lui avait

été donné.de l'opération. Mêmetribunal, 12 janvier 1848(mêmerecueil,

1848.1. 94). Dans la dernière espèce, il a été décidéque le commettantne

pouvait plus se plaindre du défaut de qualité des marchandisesachetées,

parce qu'illes avart reçues sans proicstalion.
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a acheté 1.200 francs, des marchandises qu'il avait été chargé d'a-

cheter 1.000 francs; peut-il contraindre le commettant à accepter

les marchandises pour 1.000 francs, en faisant ainsi le sacrifice- de

200 francs? Cette question, déjà discutée à propos du mandat entre

les jurisconsultes romains (1), est encore controversée aujour-

d'hui. Nous la posons pour le cas d'un achat fait par un commission-

naire. Mais elle s'élève dans les mêmes termes, quelle que soit la

nature de l'acte, toutes les fois que le commissionnaire s'est obligé

à payerune somme supérieureà celle qu'avait fixée son commettant.

Ainsi, il pourrait s'agir d'une assurance faite pour une prime supé-.

rieure, d'un affrètement conclu pour un fret dépassant celui qu'a dé-

terminé le commettant, etc.

Beaucoup d'auteurs refusent au commissionnaire le droit d'obli-

ger son commettant à prendre l'opération aux conditions fixées par

lui. Dès l'instant, dit-on, que le commissionnaire a excédé le prix

fixé, il n'a pas fait, en réalité, l'acte dont il avait été chargé. Le

commettant ne pourrait le contraindre à lui abandonner l'opération

même au prix réellement payé; si le commissionnaire pouvaitl'obli-

ger à la prendre, il aurait pour lui toutes les bonnes chances, tandis

que toutes les mauvaises seraient pour le commettant (2).

Nous pensons, au contraire, que le commettant peut être contraint

de prendre pour lui l'achat au prix fixé (3). De quoi le commettant

peut-il se plaindre en pareil cas? On lui offre précisément de pren-

dre l'opération aux conditions qu'il avait lui-même déterminées. S'il

éprouve un préjudice par suite de la baisse des marchandises, il n'a

à s'en prendre qu'à lui, c'est la conséquence des ordres qu'il avait

donnés; le commissionnaire n'eût-il pas excédé son mandat que le

dommage se produirait. On craint que le commissionnaire ne garde

ou ne garde pas pour lui l'opération selon la différence des cours;

(1)V. Gaïus,C. 3, §'61et Inst. de Justinien,III, XVLDemandato, §8.— »
V.Accarias,Précis de Droit romain, II, n° 634;Girard, Manuelélémentaire
deDroitromain (4eédit.), p. 584.

(2)Bédarride, n° 97 ; Bravardet Demangeat,II, p. 261 et suiv. ; P. Pont,
Petits contrats, I, n°982; Boistel,n° 525.Ces auteurs réservont, toutefois,
le cas où le commissionnaireprouverait avoir agi commegérant d'affaires.

(3) Delamarre et Lepoitvin, II, n° 302; Pardessus, n° 572; Ruben de
Couder,v°Commissionnaire,n° 53.
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mais ce danger sera. en grande partie, évité, si l'on exige que le

commissionnaire propose,sans larder,en donnant avis de l'achat, de

prendre à sa charge la différence entre le prix réel d'achat et le prix

fixé parle commettant. Lesilence du commettant peut être facile-

ment considéré comme valant ratification lacite. D'ailleurs, la

situation n'est pas aussi inégale qu'on le prétend: le commettant

peut, en considérant le commissionnaire comme un gérant d'afraires,

l'obliger ainsi à lui laisser les marchandises au prix réel d'achat

et ratifier. Il est vrai que le commissionnairepourrait objecter

parfois qu'il a agi pour son propre compte.Mais cette prétention

ne saurait être élevée lorsque le commissionnaire a agi au nom du

commettant et, dans le cas contraire, le plus souvent les mentions

de l'opération, faites sur les livres du commissionnaire, serviront A

prouver s'il a agi pour son compte ou pour celui du commettant.

442. Droit étranger.
-- Les Codes de commerce allemand

(art. 386) (1) et hongrois (art. 370, 2e et e alin.) admettent que le

commettant doit, s'il ne veut pas accepter l'opération pour le prix

convenu, déclarer au commissionnaire qu'il la repousse, Vies que

celui-ci la lui annonce, mais que le commissionnaire a le droit, en

le déclarant au moment où il donne avis de l'achat, de prendre à sa

charge la différence; le commettant ne peut alors laisser les mar-

chandises pour compte au commissionnaire qui, s'il y a lieu. peut

être tenu de dommages-intérêts (2). Les Codes italien fai l. 383,2"),

(1) L'article 386du Codede commerce allemand de 1897reproduit 1rs

règles consacréespar l'article 301du Codedr 1861; Grïrnliut, DrrsRecht
des Commissionshandels,p. 408et suiv.

(2) L'article 387 du Code de commerceallemand prévoit aussi le eas

d'une vente faite parle commissionnaire pour un prix inférieur à relui

qu'a fixé le commettant. Il décide que, dans ce cas, le commettant doit,

s'il veut repousser la vente, le déclarer désqu'il en reçoit avis, qu'au-

trement, il est réputé approuver la vente ainsi l'aile. Lecommettant ne

peut pas ln repousser si le commissionnairea, en donnant avis de la vrntp.

déclaré qu'il prendlà différenceà-sa charge, saufle droit pour le commet-

tant, s'il y a lieu, de réclamer des dommages-intérêts. Ainsi, dans le cas

où la vente faite pour un prix inférieur acelui qu'a lixé le commettant, a

fait baisser les cours des valeurs ou des marchandisesque le commettant

a en quantité, il éprouveun préjudicequele commissionnaire est tenu de

réparer.
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roumain (art. 408) et portugais (art. 270, 2°) se bornent à décider

que le commettant peut refuser de prendre pour lui les marchandi-

ses, à moins que le commissionnaire ne consente à recevoir seule-

ment le prix fixé dans les ordres qui lui ont été donnés. -

443. Cas où un commissionnaire a vendu à crédit alors qu'il

devait le faire au comptant. — Un commissionnaire chargé de

vendre doit, en principe, le faire au comptant. Il ne peut accorder

un terme à l'acheteur qu'autant qu'il y a été autorisé ou que cela

est conforme à l'usage commercial dans le lieu où la vente a été

faite. Car la concession d'un terme, fait courir au commettant des

risques d'insolvabilité de l'acheteur, par cela même que le commis-

sionnaire n'en répond pas (1). Au reste, l'autorisation pour le com-

missionnaire d'accorder un terme peut être implicite; on la consi-

dère généralement comme résultant de la convention de ducroire

(nos549et suiv).

Si, en dehors de ces cas, un commissionnaire vend à crédit, le

commettant qui ne veut pas ratifier, a le droit d'agir comme si ses

ordres avaient été exécutés ponctuellement. Il peut réclamer au

commissionnaire, en faisant abstraction du terme indûment accordé

par celui-ci, le paiement immédiat du prix. Mais il serait injuste

de permettre au commettant d'exiger une somme supérieure à ce

qu'aurait été le prix de la vente, si elle avait eu lieu au comptant.

Comme les ventes à crédit se font d'ordinaire pour un prix plus

élevé que les ventes au comptant, il y a lieu de tenir compte de la

différence. Autrement, le commettant réaliserait un bénéfice illégi-

time au préjudice du commissionnaire (2). Le commettant peut

avoir ainsi intérêt à ratifier, quoiqu'il coure alors, en principe, les

risques de l'insolvabilité de l'acheteur; il a droit, par cela même'

que la vente est à.crédit, à un prix plus élevé.

Il va de soi que, lorsque le commettant a autorisé le commission-

naire à faire crédit, celui-ci doit, quant à l'étendue du crédit, se

conformer aux ordres reçus. Si le commissionnaire accordait à un

acheteur un terme plus long que celui qu'a fixé le commettant, il

(1) A moins, bien entendu, que le commissionnaire ne soit ducroire.
V.nos449et suiv.

(2)Alauzet,n" 845.
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faudrait appliquer, mutatis mutandis, tout ce qui vient d'être dit

pour le cas où un terme a été accordé par un commissionnaire qui
avait été chargé de faire l'opération au comptant.

444. Droit étranger.
— Les solutions admises pour le cas où le

commissionnaire fait à crédit une opérationqu'il avait reçu l'ordre

de faire au comptant, sont consacrées par les Codes de commercé

allemand (art. 393), hongrois (art. 375), italien (art. 384), roumain

(art. 409), espagnol(art. 270), portugais(art. 271).

445. Il a été dit plus haut (n° 434), que le commissionnaire doit

faire l'opération même dont il a été chargé et non une autre: sous

ce rapport, la commission est toujours impérative. La portée de ce

principe ne doit pas être exagérée. Il implique qu'un acte différent

ne doit pas être fait, mais non pas que le commissionnaire doive

s'abstenir de toutes opérations accessoires pouvant se rattacher à

celle dont il a été chargé. Tout au contraire, le commissionnairea le

droit et même l'obligation de faire tous les actes qui, d'après les

usages du commerce et la conduite ordinaire d'un commerçant soi-

gneux, se lient intimement à l'opération indiquée par le commet-

tant. Ainsi, selon un usage constant, le commissionnaire-vendeur

est implicitement chargé de toucher le prix; le commissionnaire-

acheteur est chargé de le payer : la commission de faire encaisser

une lettre de change implique le mandat de la faire protester à

défaut de paiemenL (1).

446. Le commissionnaire à qui des marchandises sont consignées

ou qui reçoit livraison des marchandises achetées pour son commet-

tant, doit faire tout ce qui est nécessaire pour empêcher quelles ne

périssent ou qu'elles ne se détériorent. Il est responsable, s'il ne

prouve pas qu'elles ont péri ou qu'elles ont été détériorées par

suite d'un cas fortuit (2), à moins qu'il ne se soit rendu garant de

(1)Delamarre et Lepoitvin, II, nOI71et 72,et n° 250.

(2) Trib. com. Marseille,31janvier 1865(Journal de Marseille, 1865.1.

22). En vertu de ces principes, un jugement du même tribunal du 28fé-

vrier 1840(Journal de Marseille, 1840.1. 293) a admis la responsabilité
d'un consignataire à raison du vol des marchandises consignées,commis

sans eJlïacLionni violence. -
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toute perte ou de toute détérioration (1) (art. 1147, 1302 et 1315,

G.civ.).

En prévision de la perte ou de la détérioration des marchandises,

le commettant peut donner ordre de les faire assurer. Si le com-

missionnaire n'obéissait pas à cet ordre, il devrait payer, en cas de

perte arrivée même par cas fortuit, la valeur des marchandises, sous

la déduction, toutefois, de la prime que le commettant aurait eue à

supporter, si l'assurance avait été faite. Autrement, le commettant

s'enrichirait injustement au préjudicedu commissionnaire, en tirant

un avantage pécuniaire de ce que l'assurance n'a pas été faite (2).

Lorsque le commettant n'a pas donné l'ordre d'assurer les mar-

chandises, le cbmmissionnaire n'est pas tenu de le faire, et, par

suite, il n'encourt, en cas de perte ou de détérioration fortuite,

aucune responsabilité. Il en serait, cependant, autrement, si le com-

missionnaire avait l'habitude de faire assurer pour le compte du

commettant.

447. Droit étranger.
— Plusieurs Codes disposent expressément

que le commissionnaire n'est responsable du défaut d'assurance des

marchandises que lorsqu'il avait reçu l'ordre de les faire assurer.

V. Codes de commerce allemand (art. 390, 3e alin.), hongrois

(art. 373,2ealin.).

448. Il peut arriver que, malgré l'absence de tout ordre exprès ou

implicite, un commissionnaire ait fait assurer les marchandises. Le

commettant est-il tenu de rembourser la prime payée par son com-

missionnaire? A défaut d'ordre, le commissionnaire n'a pu agir que

comme gérant d'affaires. En conséquence, il y a à examiner si

l'assurance a constitué une opération utile. Son utilité n'est pas

douteuse, quand les risques, en vue desquels l'assurance a été faite,

se sont réalisés. Une semblable solution doit même être admise

dans le cas contraire; il est certain que, conformément aux règles

du Droit romain (3), en matière de gestion d'affaires, l'utilité de l'acte

du gérant s'apprécie au moment où il est fait (art. 1375, C. civ.) (4).

(1) Cass., 28janvier 1890,S. et J. Pal., 1893.1. 470; D. 1891.1. 246.

(2)Trib. com. Marseille, 16 mars 1859 (Journal de Marseille, 1859.

1. 155).
(3-4)L. 10.| 1et L. 33, Dig., de negoliisgestis, III, 5. —Accarias,Précis
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Des auteurs (1) ont admis pourtant qu'en matière commerciale,
l'acte fait par le gérant n'est réputé utile qu'autant qu'il a des résul-

tats profitables. Ils en concluent (2) que, si le commissionnaire a

fait assurer les marchandises sans ordre, il n'a droit au rembourse-

ment de la prime qu'autant que les risques prévus se sont réalisés.

Ces auteurs disent que la doctrine contraire, appliquée en malière

commerciale, produirait des conséquences exorbitantes. Ils citent

à l'appui de leur opinion CasaregisTDisc. 197, nos14, 15 et 16.

Nous repoussons cette doctrine. Elle est contraire au principe

selon lequel, dans le silence des lois commerciales, les règles du

Droit civil s'appliquent (3). Quant à l'autorité de Casaregis, elle n'a

ici aucune valeur; à son époque, il n'y avait pas de Code civil pou-

vant être appliqué à titre subsidiaire.

449. Du COMMISSIONNAIREDUCROIRE.— Le commissionnaire

est, en règle générale, exempt de toute responsabilité quand le

dommage éprouvé par le commettant ne peut pas être attiribué à

une faute qu'aurait évitée un commerçant soigneux. Il résulte de là

que le commettant ne peut pas toujours s'en prendre au commis-

sionnaire de l'inexécution du contrat conclu par ce dernier. Ainsi,

le commissionnaire n'est pas responsable du défaut de paiement du

prix de la vente ou du retard dans ce paiement quand ils provien-

nent de l'insolvabilité du tiers acheteur survenue après la vente(4), ni

du défaut de livraison des marchandises par le tiers vendeur. On com-

prend pourtant qu'un commettant désire être garanti contre l'inexé-

cution du contrat fait pour son compte, de quelque cause qu'elle pro-

vienne. La convention, qui intervient dans ce but, porte dans l'usage le

nom de convention de ducroire. Cetle expression vient de l'italien del

de Droit romain (4eédit.), II, p. 429; Girard,Manuelilémentaire de Droit

romain (4eédit.), p. 624; Aubryet Rau, IV (4eédit.), §441,p. 725.

(1)Delamarreet Lepoilvin,II, n05106et suiv.

(2)Delamarreet Lepoitvin,III, n° 100.

(3)V. Traité de Droit commercial,I, n° 74.

(4) Trib. com. Marseille,13 juillet 1849(Journal de Marseille,1849.

1. 256). Ce jugement décide que le commissionnairen'est responsablede

l'insolvabilité du tiers acheteur que quand il ya eu de sa part négligence

à vendre à un hommedont les allaires étaient en-mauvaisétat.
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credere (de la confiance). La commission suppose toujours une cer-

taine confiance du commettant dans le commissionnaire, mais, dans

le cas de la convention deducroire,le commettantmet toute sa

confiance en lui, sans s'inquiéter des tiers avec lesquels contracte le

commissionnaire et dont celui-ci est garant en vertu de cette
con-

vention.

La convention de ducroire n'offre pas seulement, pour le commet-

tant, l'avantage de l'assurer contre l'inexécution du contrat fait pour

son compte. En cas de vente, elle lui garantit que le commission-

naire ne se laissera pastrop facilement entraîner à vendre pour un

prix très élevé à une personne dont la solvabilité serait douteuse,

afin de percevoir un fort droit de commission; ce droit est, en

général, de tant pour cent sur le prix de vente (n° 469).

On appelle commissionnaireducroire ou simplement ducroire le

commissionnaire qui s'est rendu garant de l'exécution de l'opéra-

tion faite par lui. Le même mot ducroire sert aussi parfois à dési-

gner le droit de commission qui, dans ce cas, est généralement

doublé, parce qu'il constitue à la fois une rémunération de services

et une sorte de prime d'assurance (n° 452).

450. Pour que le commissionnaire soit ducroire, il faut ou qu'il y

ait eu une convention formelle ou que cela résulte des usages

locaux (1) ou, enfin, de toutes autres circonstances, notamment du

montant du droit de commission (2). Il n'y a évidemment pas de

formule sacramentelle; on se sert parfois de signes abréviatifs pour

indiquer que le commissionnaire sera ducroire (3). Une stipulation

expresse est toujours préférable pour éviter les difficultés (4).

(1) Aix, 29 avril 1866(Journal de Marseille, 1867. 1. 148). Cet arrêt
constate que, selon les usages de Marseille,le commissionnairevendeur
est ducroire dans les ventes de sucres. Delamarreet Lepoitvin,III, n° 94.

(2)Toulouse, 27 novembre 1869,D. 1870.2. 118.V., cependant, ci-des

sous, note4.

(3) Ainsi, il a été jugé que le signe abréviatif Dreapposé sur un compte
de vente prouve suffisammentque le commissionnairea garanti la solva-
bilité de l'acheteur: Bordeaux,23 novembre 1853(Journal de Marseille,
1853.2. 82).

(4)Ainsi,il a été parfoisdécidéque l'importance du droit de commis-
sion ne prouvait pas que le commissionnaire fût ducroire: Trib. com.
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La loi elle-même sous-entend la convention de ducroire dans la

commission de transport de marchandises. V. C. com., articles 97

à 99 (nos594 et suiv.).

451. La convention de ducroire peut s'appliquer à toutes les opé-
rations. Elle est surtout fréquente pour le commissionnaire vendeur:

on la rencontre, cependant, aussi dans la commission à l'effet

d'acheter (1); le commissionnaire est alors garant de la livraison à

l'époque fixée.

452. NATUREDE LACONVENTIONDEDUCROIRE.— Cette conven-

tion ressemble à l'assurance et au cautionnement.

Elle ressemble à l'assurance. Il y a une chose assurée, la créance

du commettant; une prime, le double droit de commission; un assu-

reur, le commissionnaire ducroire et un assuré, le commettant.

On a dit que la convention de ducroire diffère de l'assurance sous

deux rapports. L'assureur ne paie qu'en cas de perte; le commis-

sionnaire ducroire peut être poursuivi dès que le terme est arrivé,

si le tiers débiteur ne paie pas, sans qu'il y ait à établir qu'il est

insolvable. Puis, l'assurance, a-t-on ajouté, se prouve par écrit,

tandis que la convention de ducroire peut être prouvée par tous les

moyens en vertu de l'article 109, C. com. (2). La première de ces

différences existe en principe, mais elle n'a rien d'essentiel ; un

assureur pourrait garantir le paiement d'une dette à l'échéance, de

telle sorte que l'assuré aurait le droit de l'actionner, par cela seul

que la dette échue ne serait pas acquittée, sans que l'insolvabilité

du débiteur fût établie. Quant à la seconde différence signalée,

elle concerne la preuve, non la nature du contrat, et elle n'existe

que lorsqu'on considère l'assurance maritime (art. 332, C. com.);

aucune disposition légale n'exige spécialement un écrit pour les

assurances terrestres (3).

Marseille,16juin 1873, Journal de Marseille, 1873.1. 238.V. ci-dessus,

note 2, p. 401.

(1) V. notamment Trib. com. Marseille,24 octobre 1862 (Journal de

Marseille, 1862.1. 303).V., pour les endossementsde billets à ordre ou de

lettres de change faits par le commissionnaireau profit de son commet-

tant, ci-après, chap. VI.

(2) Alauzet,II, n° 1050; Boistel,n° 529.

(3)V. Traité de Droit commercial,VI,n°1183.
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La convention de ducroire ressemble aussi au cautionnement; le
1

ducroire est garant dela dette comme une caution. Mais le ducroire

n'a pas, comme celle-ci, le bénéfice de discussion, sauf convention

contraire (n° 38 bis). En outre, quand, ce qui est le cas le plus

fréquent, le commissionnaire a contracté en son nom, il est seul

obligé envers le commettant qui n'a pas d'action directe contre le

tiers débiteur (1). On ne saurait donc alors parler d'un débiteur

principal et d'une caution. L'acheteur est obligé envers le commis-

sionnaire et celui-ci envers le commettant.

On a fait remarquer que l'idée de la convention de ducroire se

trouvait dans la fidejussio indemnitatis du Droit romain (2). Cela

paraît exact. Seulement, les jurisconsultes romains étaient quelque

peu divisés sur le point de savoir si le créancier devait s'adresser

d'abord au débiteur principal, tandis que certainement le commet-

tant peut agir contre le commissionnaire ducroire sans avoir cherché

à obtenir l'exécution des obligations du débiteur. En outre, ceux-là

mêmes qui décidaient que le fidejussor indemnitatis pouvait être

actionné avant le
débiteurprincipal,

ne pouvaient admettre qu'il fût

condamné pour une somme dépassant ce que le débiteur, à raison

de son insolvabilité, aurait été hors d'état de payer (3).

453. La convention de ducroire ne fait pas disparaître le contrat

de commission; elle s'y juxtapose et en modifie seulement les règles

dans une certaine mesure.

Une doctrine toute spéciale a, cependant, été soutenue sur la con-

vention de ducroire (4). D'après cette doctrine, quand cette couven-

tion est jointe à une commission pour vendre (ce qui estle cas le plus

fréquent), il y aune vente faite par le commettant au commission-

naire sous la condition que celui-ci trouvera un acheteur. Ce serait

en qualité d'acheteur que le ducroire devrait le prix qui, incertain

(1)V. Thaller, Traité élémentaire de Droit commercial (3°édit.),n"1128,
p. 562,note 2.

(2) Delamarreet Lepoitvin, III, n° 85; Grünhut, op. cit., p. 356.

(3)L. 42pr. Dig., De rebus creditis, X, II, 1. —V. Accarias,Précis de
Droit romain (4eédit.), II, n°572,p. 205 ; Girard, Manuel élémentaire de
Droit romain (4eédit.), p. 753et 762.

(4)Locré,Esprit du Codede commerce, I, p. 241.
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à l'origine, se déterminerait d'après le prix que devrait le sous-ache-

teur avec une réduction de tant pour cent. Les principales consé-

quences à tirer de cette doctrine seraient les suivantes : a. Le com-

missionnaire ducroire n'aurait pas droit au privilège de l'article 95,

C. com.; b. Le commettant aurait le privilège du vendeur ; c. En

cas de faillite du commissionnaire, le commettant ne pourrait pas

agir directement contre le tiers acheteur; il devrait se présenter

comme créancier dans la faillite du commissionnaire.

Cette doctrine est contraire à l'intention probable des parties qui,

par la convention de ducroire, veulent seulement modifier, non

exclure le contrat de commission (1).

454. La convention de ducroire, supposant, comme l'assurance,

l'existence d'un risque, ne peut s'appliquer au cas où le prix

est payé immédiatement par le tiers acheteur. Par cela même

que, dans la plupart des ventes de commerce, les ventes faites

même au comptant impliquent un délai de quelques jours (n° 117),

la convention de ducroire peut intervenir alors même que le com-

missionnaire a vendu au comptant. C'est probablement là ce

qu'avait voulu dire Savary, Parfait négociant, 2e partie, livre III,

chapitre III : « Quand le commissionnaire demeure ducroire, une

« plus grande commission lui est due, que la marchandise se vende

« au comptant ou à terme. »

Dès l'instant où il y a un risque réel, cette convention se con-

çoit; peu importe que le risque soit très restreint ou qu'après avoir

existé, il disparaisse. Cette convention pourrait donc intervenir et

le double droit être réclamé par le commissionnaire même dans le

cas où le tiers acheteur aurait donné un gage ou dans celui où l'ache-

teur à terme aurait usé de la faculté d'escompte (nos154 et 155).

Dans le premier cas, on peut craindre la diminution de la valeur du

gage; dans le second le risque de l'insolvabilité du tiers acheteur a

(1) Trib. com. Seine,12mars 1898,Le Droit, n, du 20avril 1898.—Thal-

ler, Traité élémentairede Droit commercial(3eédit.), note2 de la page 562.

—Notre savant collègue comparel'opération qu'on veut, à tort, voir dans

la commission avec conventionde ducroire-aucontrat d'aestimatum du

Droit romain auquel il a consacréune intéressante étude intitulée: Apro-

pos du contrat estimatoire (Annales de l'Université de Lyon, 1903).
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existé au moins jusqu'au jour où celui-ci a payé. S'il en était autre-

ment dans le dernier cas, le commissionnaire garderait pour lui

jusqu'à l'échéance le prix reçu avant terme de l'acheteur, afin de

ne pas perdre son double droit de commission. —
Lorsque le

commissionnaire laisse le tiers acheteur user de la faculté d'es-

compte, le commettant ne peut exiger la somme entière lors de

l'échéance du terme, à moins qu'il n'ait défendu a son commission-

naire de se laisser payer par anticipation ou qu'on ne puisse repro-

cher à celui-ci de n'avoir pas agi en négociant soigneux (1).

455. Lorsqu'une convention de ducroire est intervenue, à moins

de stipulation contraire, le commissionnaire peut être actionné par

le commettant, par cela seul que le tiers contractant n'exécute pas

ses obligations à l'époque fixée. En matière commerciale surtout, le

retard apporté à l'exécution d'une obligation peut être, pour le

créancier, la cause d'un grave préjudice. Ainsi, il n'est nullement

besoin que l'insolvabilité de ce tiers soit prouvée pour justifier le

recours du commettant. A moins de convention contraire, il n'y a

pas de bénéfice de discussionau profit du commissionnaire. Peu im-

porte que le retard dans l'exécution provienne d'un cas de force

majeure ou d'une cause tout exceptionnelle (2). Mais il vade soi que

le commissionnaire ducroire n'est pas garant de l'inexécution fondée

sur une cause légitime, spécialement sur le vice caché de la mar-

chandise vendue à raison duquel l'acheteur ne paie pas le prix ou

sur un droit que le tiers qui a contracté avec le commissionnaire
,
prétend avoir contre le commettant (3),

456. Droit étranger. — La plupart des Codes étrangers font une

mention expresse de la convention de ducroire.

Le Code de commerce allemand (art. 394) indique que le com-

missionnaire est responsable de l'exécution des obligations du tiers

avec lequel ila contracté, soit quand il y a eu convention à cet égard,

(1)Delamarreet Lepoitvin, lU) no98.V.. cependant,Pardessus, II, n°56.

(2)Trib. com.Marseille,10 février 1830(Journal de Marseille, 1830.1.
106)(Dans l'espèce, l'acheteur n'avait pas payé le prix, parce qu'il avait
encouru la confiscationgénérale de ses biens). V. aussi Toulouse, 27 no-
vembre 1869,D.1870.2. 118.

(3)Trib. com. Marseille,24 mars 1904.D, 1905,5, 12.
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soit quand cette responsabilité est conforme à l'usage des lieux du

domicile du commissionnaire. La même disposition se trouve dans

le Code de commerce hongrois (art. 376).

Les Codes de commerce italien (art. 387) et roumain (art. 412),

après avoir indiqué que le commissionnaire ne répond pas de l'exé-

cution des obligations des personnes avec lesquelles il a contracté,

réservent la convention ou l'usage contraires. Le droit de ducroire

est fixé par la convention ou d'après les usages du lieu où la com-

mission est exécutée selon le Code italien, par la convention ou par

justice selon le Code roumain. Le Code de commerce portugais

(art. 264) et le Code suisse des obligations (art. 438) contiennent

les mêmes dispositions que le Code italien.

La convention de ducroire est aussi usitée en Angleterre et men-

tionnéepar les auteurs dans leurs ouvrages (1).

457. Du commissionnaire faisant pour lui-même l'opération dont

il est charge (2). —Lecommissionnaire fait d'ordinaire avec un tiers

l'opération dont il est chargé. Ne pourrait-il pas, cependant, la faire

pour le compte d'un autre commettant dontil aurait reçu des ordres

inverses, ou même à son profit personnel, se porter, comme on dit

quelquefois, contre-partie? Ainsi, un commissionnaire à la vente

peut-il acheter les marchandises pour lui-même ou pour un autre

commettant qui l'aurait chargé d'un achat? Un commissionnaire à

l'achat peut-il vendre ses propres marchandises à son commettant ou

celles dont un autre commettant l'a chargé d'opérer la vente? Nous

prenons comme exemples des cas où la commission a pour objet

une vente ou un achat; mais il est évident que la même question peut

se poser à propos de toutes les opérations à faire par un commis-

sionnaire (3).

Comme, avant tout, les conventions font la loi des parties, il ne

(1) Smith, A compendiumof mercantile ZalC,p. 115.

(2) Morel,Du commissionnairecontre-partiste (1904); Alb. Dreyfus,Du

commissionnaire en bourse et en marchandises et de la contre-partie

(Annales de Droit commercial, 1898,p. 201 et suiv.); AlbertWahl, note

dans le Recueil de Sirey et le Journal du Palais, 1898.2. 121.

(3)V., à la note 3 de lapage 407,menlion d'un cas où la question s'de-

vait à propos de l'assurance faite par un commissionnaire.
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saurait y avoir de difficulté qu'autant qu'aucune convention spéciale

n'est intervenue sur ce point (1). Cette convention peut être tacite;

elle s'induit de certains faits ou des expressions employées par le

commettant. Une ratification donnée en connaissance de cause pro-

duit les mêmes effets qu'une convention préalable. Cette ratification

peut s'induire des circonstances (2).

A défaut de convention contraire, il paraît juste de décider que le

commissionnaire ne peut vendre ses propres marchandises à son

commettant, ni acheter pour son compte les marchandises de celui-

ci: qu'il ne peut pas non plus accepter des commissions en sens

contraire de deux personnes différentes. Il serait toujoursà craindre

autrement que le commissionnaire ne sacrifiât l'intérêt de son com-

mettant au sien propre ou que, chargé d'intérêts contraires, il ne pût

pas les défendre en même temps (3). Le commettant n'étant pas

(1)Rouen, 26janvier 1904,S. et J. Pal., 1905.2. 110.— Les agents de

change opèrent, à raison de l'obligation du secret qui leur est imposé,
comme le font habituellement les commissionnaires ( Traité de Droit com-

mercial, IV, n°921). Il est certain qu'un agent de change, n'ayant pas le

droit de faire des opérations de commerce pour son compte (art. 85,

C. com.), ne peut se porter contre-partie, nonobstant toute convention

contraire. Maisla question se pose pour les intermédiaires libres désignés
à Paris sous le nom de coulissiers ; ils agissent souvent en leur nom

pour le compte de leurs clients. Ce sont des commissionnaires.On discute

beaucoup sur le point de savoir s'ils peuvent se porter contre-parties.
V. spécialementThaller, op. cit , n° 997.

(2)V., sur les circonstancesqui peuvent faire admettre une convention

spéciale ou une ratification: Douai, 30 juin 1901,S et J. Pal., 1903.2.
279; Paris (3ech.), 11novembre 1905,Le Droit, n° des 8-9 janvier 1906.

(3) V. dans notre sens, Lyon, 29 décembre 1842,S. 1843.2. 423; Tou- 1

louse, 27novembre1869,S. 1870 2. 237: Rouen, 25 mars 1873,Journalde

Marseille, 1874.2. 109; Cass., 28 octobre 1903,S. et J. Pal., 1904.4. 436 ;
Cass., 28 mars 1904,D. 1905.1. 65 ; S et J. Pal., 1904.1. 456; Cass.,
10mai 1904,Le Droit, n° du 23 septembre 1904; Pand. fr, 1905.~1*48;

Rouen, 26 janvier 1904.S. et J. Pal., 1905.2. 110. V. sur la jurispru-
dence, Annales de Droit commercial, 1897, p 257à 259 ; Delamarre et

Lepoitvin,II, n° 249; Boistel, Traité élémentaire de Droit commercial,
n° 935; Thaller, op. citat. (3eédit.), n° 1126.V. aussi n" 997.—V. en sens

contraire, Rouen, 22 avril 1872,D. 1873.5. 99; Cass, 11 avril 1860,
S. 1860.1. 316 (Dans l'espèce du dernier arrêt, le commissionnaireavait

agi à la foispour le compte de l'assureur et de l'assuré).
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prévenu, il semble qu'on puisse aller jusqu'àdire qu'il n'y a pas con-

cours de volontés. D'ailleurs, l'article 1596, C. civ., qui décide que
1e mandataire chargé de vendre ne peut acheter, est directement

applicable au commissionnaire (1) (2) (3).

Si le commissionnaire contrevient à ces règles en se portant con-

tre-partie, son commettant pourrait lui laisser l'opération pour

compte et lui réclamer des dommages-intérêts.

Le commettant qui, ignorant que le commissionnaire s'est porté

contre-partie, l'a payé, ale droit de répétition (4).

Dans le cas où le commissionnaire a acheté ou vendu lui-même

les marchandises, il n'y a pas commission, mais achat ou vente.

D'où il faut conclure: 1° que le droit de commission, eût-il même

été fixé par avance, ne pourrait pas être réclamé (5); 20 que celui

(1)M. Boistel(n°521)déclare non applicableà la commissionl'art. 1596,
C. civ., en se fondant sur ce que cet article parle del'adjudication, c'est-
à-dire de la vente aux enchères publiques. Cette opinionnous parait erro-
née. Tous les auteurs s'accordent à appliquer, par a fortiori, l'art. 1596

aux achats faits sans enchères. V. sur ce point Aubryet Rau, IV (4eédit.),

§ 351. Ces auteurs disent avec raison: Cette prohibition s'applique aux

ventessur expropriation forcée aussi bien qu'aux ventesvolontaires.

(2) L'esprit de la loi se montre bien aussi dans l'article 7 de la loi du

18juillet 1866 sur les courtiers de marchandises qui défend à tout cour-

tier de se charger d'une opérationde courtage, pour une affaireoù il a un

intérêt professionnel, sans en prévenir les parties auxquelles il sert d'in-

termédiaire.

(3)M Thaller (op.citat. (3°édit.), p. 561,note 2) fait observer que, si le

Codecivil ne parlé pas de la défense faite au mandataire chargé d'acheter

de se porter vendeur de son mandant, c'est que le Codecivilne s'occupe

expressément (art. 1596)que des ventes publiques et veut obvier à un

péril qui ne peut se produire à l'occasion d'un mandat d'acheter aux

enchères. On ne confierajamais, dittrès justement notre savant collègue,

pareil mandat à celui-làmême dont le bien est mis en vente publique.
(4dCass., 28 octobre 1903.S. et J. Pal., 1904 1. 436

(5) Aix, 30juin 1866,Journal de Marseille, 1867 1 151(Cetarrêt décide

que les tribunaux ne peuvent admettre l'usage du commerce des cotons

d'après lequel le commissionnaireperçoit son droit de commission,même

quand il vend sa propre marchandise).
La solution admise au texte esttrès contestée.M¡dsellene peut l'être que

pour le droit de commission simple, non pour le droit de ducroire qui

semble bien impliquer l'existence d'un tiers contractant dunt le commis-

sionnaire est garant. Paris, 28 mars 1901,S. et J. Pal., 1904,2. 129.
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qui s'est porté contre-partie n'a pas droit au privilège du commis-

sionnaire (1).

458. Droit étranger.
— Les lois étrangères admettent bien, en

principe, qu'un commissionnaire ne peut pas, à moins d'y être

autorisé par le commettant, acheter pour lui-même les marchan-

dises qu'il a reçu l'ordre de vendre ou vendre au commettant

celles qu'il a été chargé d'acheter ou, d'une façon plus générale,

faire pour lui-même l'opération. Mais les Codes de commerce

autrichien (Code allemand de 1861) (art. 376) (2), hongrois

(1) Sur les deux points indiqués au texte, la doctrine contraire est

admise par le Code allemand, art. 403et 404. V. Cosack, Lehrbuch des

Handelsreckts(4eédit., 1898),p. 235.

(2)La loi allemande sur les bourses du 22juin 1896s'occupe, dansses

articles 70 à 74, du droit pour le commissionnaire de jouer le rôle de

contre-partie. Cesdispositions ont remplacé l'article 376 du Code de com-
merce allemand de 1861.Elles ont elles-mêmesété remplacées depuis le
1erjanvier 1900,par les articles 400 à 405 du Code de commercede 1897

qui n'en sont guère que la reproduction textuelle. Ces dispositions ont
surtout pour but d'éviter les fraudes au préjudice du commettant et les
contestations. Voicile résumé de ces dispositions:

Le droit de se porter contre-partien'existe au profit du commissionnaire,
à défaut de clause contraire, qu'en matière de vente ou d'achat de mar-
chandises ayant un cours à la bourse ou au marché ainsi que de valeurs
mobilières ayant un cours officiel. Le commissionnaire doit seulement

prouver qu'il s'en est tenu au cours du moment de l'exécution de la com-
mission. Ce moment est celui où le commissionnairea adressé au com-
mettant avis de cette exécution Si cet avis est donné après la clôture de
la bourse et du marché pour une opération à faire pendant sa durée, le

prix ne peut être plus défavorable pour le commettant que le cours coté
à la fin de cette bourse ou de ce marché. Si la commission devait être
exécutée à un certain cours (premier cours, cours moyen, dernier cours),
le commissionnairene peut indiquer un prix différent.Pour les marchan-
dises et les valeurs cotées officiellement,le commissionnaire ne peut por-
ter en compte un prix plus défavorable pour le commettant que le cours
officiel.V. art; 400. Mais le commissionnairequi se déclare contre-partie
doit porter en compte un prix plus avantageux pour le commettant que le

prix résultant des règles précédentes, si un commissionnaire donnant à

l'opération les soins auxquels il est obligé aurait dû porter en compte un

prix plus favorable. V. art. 404. Ces règles sur le montant du prix ne
peuvent être modifiéesau préjudice du commettant (art. 402). Le commis-
sionnaire contre-partie a droit à la commissionordinaire et peut porter en
compte les frais habituels (art. 404); il a le privilège du commission-
naire (art. 404).Le commissionnairequi donne au commettant avis de
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(art. 381), italien (art. 386), roumain (art. 4M),portugais (arli-
cle 274) et, le Code fédéral suisse des obligions (art. 444 à 450)

apportent à ce principe une notable exception. D'après ces Codes, à

défaut de stipulation conlraire, lorsqu'il s'agit de l'achat ou de la

vente de marchandises, de lettres de change, de billets à ordre,
de valeurs mobilières cotées à la Bourse ou au marché, le commis-

sionnaire a le droit de livrer comme vendeur la chose qu'il doit

acheter ou de garder pour lui comme acheteur celle qu'il a été chargé
de vendre (art. 444). Dans ce cas, le commissionnairen'a qu'à

justifier, pour rendre compte, qu'il s'est conformé au cours de la

Bourse ou du marché. Si le commissionnaire, en donnant au com-

mettant avis de l'exécution de ses ordres, n'indique pas une autre

personne comme vendeur ou comme acheteur, le commettant a le

droit de poursuivre le commissionnaire lui-même en l'une de ces

qualités. Cela implique que le commissionnaire doit faire connaître

au commettant le nom du vendeur ou de l'acheteur, tout au moins

quandl'achat ou la vente porte sur l'un des objels visés ci-dessus

(art. 444).

Le Godesuisse des obligations (art. 445) indique qu'alors, l'opé-

ration est assimilée à la vente, en réservant seulement au commis-

sionnaire le droit de commission. Les Codes autrichien, hongrois,

italien et roumainfont également réserve de ce droit (1).

Dans le droit anglais, le principe de la prohibition est admis sans

l'opérationsans déclarer qu'il se porte contre-partie,doit être considère

commeavant fait cette opérationavecun tiers pourle comptedu commet-

tant. Toute conventioncontraire (art. 40a> autorisantle commissionnaireà

faire cette déclaration après le jour où est donné cet avis,est nulle.

Quandle commissionnairefait l'opérationpour lui-même,on dit qu'il y a

Selbsteintritt desKommissionars,c'est-à-direentréede celui-cidans l'opé-

ration.

(1) En Allemagneet en Autriche, les dispositionsde l'article 376 du

Codede commercede 1851ont donné lieu à de nombreusesdifficultés.On

peut consulter sur elles: Grunhut, op. cit., p. 452à ?>IU; Rudolf Lepa,

Die Lehre vom Selbsleintritt des Konitnissionôrsin Einkaufs-undVer-

kaufsauftràge nach dem deutschenHandelsgesplzbuche(1883): Jocoby,

Das Recht der Bank-und Waarenkommission(1891),p HWà 184; Ende-

mann, Das Bœrsenkommissinnsgeschaefi in Effeklenverkehr (1895); Sie-

veking, Zeitschrift fur das gesammte Handelsrecht,XIV, p. 1 (1896);

Cosack,LehrbuchdesHandelsrechts(5eédit., 1898,p. 232a 238).
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exception. Smith (1) cite de nombreuses décisions judiciaires à

l'appui et indique qu'elles sont d'accord avec les principes du Droit

civil déjà consacrés par le Droit romain. Paul (loi 34, § 7, XVIII,

1, Dig., De contrahendâ emptione) s'exprime, en effet, ainsi: Tutor

rempupilli emere nonpotest. Idemque porrigendum est ad similia,

id est ad curatores, procuratores et qui aliena negotia gerunt.

459. OBLIGATIONDERENSEIGNERLECOMMETTANT.—Avant même

d'exécuter l'opération, le commissionnaire doit donner à son com-

mettant tous les renseignements qui peuvent être utiles à celui-ci.

C'est là une obligation que l'usage commercial lui impose. Ainsi, un

commissionnaire chargé de vendre apprend-il que l'importation des

marchandises étrangères va être prochainement prohihée ou grevée

de droits dé douane plus élevés? il doit en prévenir le commettant,

afin que celui-ci puisse remettre la vente à une époque ultérieure à

laquelle, grâce aux privilèges dont jouira l'industrie nationale, ces

marchandises pourront se vendre pour un prix supérieur. On con-

çoit que ce renseignement est utile au commettant, surtout s'il n'ha-

bite pas le même pays que le commissionnaire.

Le commissionnaire doit aussi avertir son commettant de la con-

clusion de l'opération. Il répondrait du préjudice pouvant résulter

du défaut de renseignements ou du retard à en donner. Il se peut

que, dans l'ignorance de la conclusion de l'opération, le commettant

ait refusé de faire ou, au contraire, ait fait certains actes qu'il aurait

faits ou n'aurait pas accomplis, s'il avait été tenu au courant. Ainsi,

l'on peut supposer, qu'ignorant l'achat, il a manqué une bonne occa-

sion de revente, ou que, dans la même ignorance, il a lui-même

acheté des marchandises en révoquant les ordres donnés à son com-

missionnaire.

460. DE LÀSUBSTITUTION.—Le commissionnaire fait ordinaire-

ment lui-même (ou, ce qui revient au même, par l'intermédiaire de

ses employés) l'opération dont il est chargé. Peut-il se substituer un

autre commissionnaire? Ne le doit-il même pas en certains cas? S'il

le fait, est-il responsable de son substitué ?

(1)Smith, op. cit., p. 109et 110.
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Le Code civil a statué sur la substitution en matière de mandat;

l'article 1994 distingue deux cas différents. Le mandataire peutavoir
été autorisé ou non à se substituer quelqu'un. Dans le premier cas,

il répond seulement du mauvais choix qu'il a fait; il est respon-
sable des actes du substitué, quand celui-ci était, lors de ce choix,

notoirement incapable ou insolvable. Dans le second cas, le manda-

taire répond des actes du substitué, connne des siens propres (1).

Cette lourde responsabilité lui incombe, alors même qu'un cas de

force majeure l'a empêché d'exécuter lui-même le mandat.

Ces principes doivent être appliqués en matière de commission

lorsque la substitution a été autorisée. Toutefois, à raison dela

rémunération que le commissionnaire reçoit, il y a lieu d'exiger de

- lui un soin particulier dans le choix du substitué: le commissionnaire

doit être à cet égard déclaré plus facilement responsable que le

mandataire (2).

Lorsque le silence a été gardé sur la faculté de substitution, en

matière commerciale comme en matière civile, le commissionnaire

doit faire lui-même l'opération, sans, bien entendu, qu'il lui soit

interdit de se servir de ses employés. Des considérations person-

nelles déterminent, en effet, le choix d'un commissionnaire: on s'at-

tache à sa capacité commerciale, à son crédit, à ses relations. Si

donc le commissionnaire se substitue une autre personne, il est, en

principe, responsable de tousles actes de celle-ci.

Faut-il, comme en matière de mandat, donner cette dernière so-

lution même lorsqu'un cas fortuit (maladie, éloignement forcé, etc..)

empêche-le commissionnaire de faire personnellement l'opération ?

Si l'affaire n'est pas urgente, le commissionnaire doit avertir le com-

mettant et lui demander l'autorisation de choisir un substitué

(V. analog., ci-dessus n° 439). Mais il se peut que la nature de

l'affaire ne permette pas d'en référer au commettant. Les besoins du

commerce, le dangerde manquer beaucoup d'opérations doivent faire

admettre, à moins qu'il n'y ait une prohibition formelle, qu'en pré-

(1)Pothier (Mandat, n°99) admettait une solutionplusrigoureuse; il

considéraitque le mandataireexcédaitses pouvoirsen faisant la substitu-

tion et que le mandant n'était pas obligépar les actes du substitue.

(2)Delamarreot Lepoitvin,II, n° 102.
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sence d'un cas fortuit, le commissionnaire, en agissant au mieux des

intérêts du commettant,n'encourt aucuneresponsabilité (1). D'après

les circonstances, le commissionnaire qui n'userait pas de cette fa-

culté de substitution, pourait même être déclaré responsable de sa

négligence (2).

Les règles posées ci-dessus reçoivent une notable dérogation en

matière de commission de transport. Le commissionnaire de trans-

port est responsable des voituriers qu'il se substitue, alors même

que son choix est irréprochable et qu'il a été autorisé à se substituer

d'autres personnes (art. 97 à 99, C. com.). V. n° 595.

461. Un commissionnaire, quand il agit en son nom, n'est pas tenu

de déclarer le nom de son commettant; c'est même, en principe, pour

lui une obligation de le taire. Le secret est souvent une condition

essentielle du succès des opérations commerciales et c'est pour le

mieux conserverqu'on recourt parfois àun commissionnaire (n°420).

Le commissionnaire, qui manquerait à cette obligation, serait res-

ponsable du dommage pouvant en résulter.

Une exception est apportée à cette obligation du secret quand il

s'agit d'assurances ou d'emprunts a la grosse faits pour le compte

d'autrui. Cela tient à des règles toutes spéciales aux assurances et

aux prêts à la grosse (3). L'assurance suppose essentiellement que

l'assuré-a un intérêt en risque et l'emprunt à la grosse exige que la

chose affectée au prêt soit aux risques de l'emprunteur. C'est là

une conséquence de ce que ces contrats ne doivent pas être la source

d'un bnééfice pour l'assuré ou pour l'emprunteur, en cas de sinistre.

462. A l'inverse, le commissionnaire n'est pas, en principe, tenu

d'indiquer à son commettant le nom du tiers avec lequel il a con-

tracté. Autrement, le commettantpourrait trop facilement dans l'ave-

nir ne plus s'adresser à un commissionnaire et opérer directement

avec les tiers dont les noms lui auraient été révélés; l'obligation

d'indiquer le nom du tiers contractant ruinerait le commerce de com-

mission. Toutefois, une restriction doit être apportée à cette solution.

(1)Delamarre et Lepoitvin,II, nos189et suiv.; Boistel,n° 521.— Voir
Trib côm.de Marseille,16juin 1873,Journal de Marseille, 1873.1. 238.

(2)Delamarreet Lepoitvin, II, nos199et 200.

(3) V. Traité deDroit commercial,VI, n°1421.
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Le commettant peut avoir un intérêt légitime à obtenir l'indication

des noms des tiers contractants. Ainsi que cela sera expliqué plus

bas (n° 464), un commissionnaire doit rendre un compte exact de

ses opérations, sans s'approprier une portion quelconque des béné-

fices qui ont pu en résulter. Si le commettant a juste sujet de croire

que le commissionnaire ne lui rend pas un compte exact, par exem-

ple lui indique un prix supérieur au prix réel d'achat ou inférieur

au prix réel de vente, il peut exiger le nom du tiers contractant afin

d'être renseigné par lui (1).

Le principe général qui vient d'être posé, s'applique para fortiori

au commissionnaireducroire (2). Le commettant, ayant le commis-

sionnaire pour garant de l'exécution de l'opération, a alors un intérêt

moindre à connaître le nom de celui avec lequel elle a été laite.

463. Droit étranger. —Sur la question de savoir si le commis-

sionnaire est tenu envers le commettant d'indiquer le nom du tiers

(1) Pardessus, II, n° 563; Delamarre et Lepoitvin, III, n° 93 ; Boislel,
no 520.— Cass , 7 décembre1858; Cass, 30 mars 1859,J. Pal,, 1860. 22.
M.Massé,dans une note sous ces arrêts, admet que le commissionnaire
doit toujours faire connaître les noms des tiers contractants, à moins que

l'exigence du commettantà cet égard ne cache un piège ou une tracas-

serie. — Alauzet, II, no 1070.est du même avis; mais il reconnaît que

l'usage modifie cette règle pour le commissionnaireducroire. M. Thaller

(op. cit., 3eédit., n° 1129)estime que, pour que le commettant n'abuse

pas de la connaissancedu nom du tiers avecqui le commissionnairea fait

l'opération, il y a lieu de désigner un expert à qui sont représentés les

livres du commissionnaire(art. 15,C. com.) et dont le serment garantit la

discrétion. — Les tribunaux peuvent, si cela est nécessaire, ordonner la

représentation ou la communicationdes livres du commissionnaire: Cass,
25 novembre 1898,S. et J. Pal., 1900. 1. 326; Pand. fr., 1901.1. 324.

Le tribunal de commerce de Marseille(jug. du 7 avril 1878,Journal de

Marseille, 1878.1. 151)a fait une juste applicationde la doctrineà laquelle
nous nous rallions, en décidant que le commissionnaireest responsablede

l'insolvabilité du tiers-acheteur, quand il laisse ignorer son nom au com-

mettant. Alors, en effet,le commettant est mis dans l'impossibilitédevéri-

fier si le commissionnaire ne le trompe pas, en alléguant que le tiers

acheteur est insolvable. Cejugement a été, cependant, infirmé par la Cour

d'Aix (arrêt du 10 août

1870,

Journal de Marseille, 1879.1. 143et suiv.).

V. pour la Belgique, Gand, 18 mai 1876, Jurisprudence d'Anvers, iBïï.

2. 82. -

(2) Rouen, 5 mai 1897,D. 1901.1. 459.
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avec lequel il a contracté, les lois étrangères contiennent des dispo-

sitions diverses. Le Code de commerce portugais (art. 273) admet

qu'en cas de vente à crédit, le commissionnaire doit indiquer le nom

de l'acheteur ou qu'autrement, la vente est, à l'égard du commettant,

à traiter comme vente au comptant et que, du reste, le commettant a

toujours le droit d'exiger l'indication du nom du tiers acheteur.
-

Il ya, évidemment, une dispense virtuelle d'indiquer le nom du

tiers contractant pour le commissionnaire dans la mesure où le droit-

de faire l'opération à son profit personnel lui est réservé (1).

464. OBLIGATIONDE RENDRECOMPTE.— Le commissionnaire,

ainsi que toute personne chargée d'agir pour autrui (art. 1993,

C. civ.), doit rendre compte. Cette obligation incombe au commis-

sionnaire ducroire comme à tout autre (2).

En cas de contestation, le commissionnaire peut invoquer les

énonciations de ses livres, Ces énonciations pouvant être contestées,

le commissionnaire agit prudemment en conservant les pièces justi-

ficatives (factures, quittances, etc.) émanant des tiers avec lesquels
il a contracté.

465. Cela est d'autant plus nécessaire qu'en dehors du droit de

commission (n°s 488 et suiv.), un commissionnaire ne peut, en prin-

cipe, tirer aucun profit de ses opérations. Il ne peut, ni garder pour

lui une partie des bénéfices qu'elles ont produits, ni réclamer au

commettant des sommes supérieures à celles qu'il a eu réellement

à payer aux tiers. Il n'ya là, du reste, qu'une application d'une règle

générale du mandat déjà posée en Droit romain: ex mandato apud

eum qui mandatumsuscepit nihil remanere oportet, Paul, L. 20,

Mandativelcontra, Dig. XVII, 1 (3). Une pratique contraire serait

frauduleuse et pourrait même être considérée comme constituant

un abus de confiance (art. 408, C. pén.) (4).

(1) Grünhut,op. cit., p. 500à 503.
(2) Trib. com. Seine, 22mai 1897, 12 mars 1898,Le Droit, nosdu 6 juin

1897et du 10 avril 1898.

(3)Cette règle a été appliquée en France notamment aux banquiers qui
se chargent, moyennant un droit de commission,d'acheter des titres pour
leurs clients: Trib. com. Seine,9 novembre 1889(LeDroit, n° du 1erdé-
cembre1890).

(4)A notre connaissance,cette question de droit pénal ne s'est jamais
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En vertu de ces principes, un commissionnaire chargé d'acheter

ne peut facturer à son commettant les marchandises à un prix supé-

rieur au prix réel d'achat; c'est souvent à raison des conditions

favorables qu'il obtient qu'on s'adresse à un commissionnaire (1).

Trop fréquemment cette règle est violée en fait; ainsi, le commis-

• sionnaire acheteur se fait remettre par le vendeur deux factures:

l'une contenant le prix réel est destinée à lui-même, l'autre, indi-

quant un prix supérieur, est destinée à son commettant. Aussi cette

pratique est-elle appelée pratique des doubles factures. Fût-il

ducroire,le commissionnaire-acheteur ne doit jamais être considéré

comme un acheteur qui revend à son commettant et peut ainsi réa-

liser un bénéfice sur la revente. V. n° 413.

Rien n'empêcherait que le commissionnaire fût autorisé par une

stipulation formelle à retenir une portion du bénéfice résultant de

l'opération ou à conserver, en cas d'achat, la différence entre le prix

fixé par le commettant et le prixréel d'achat (2). 4

Ainsi, le commissionnaire de transport reçoit ordinairement à

forfait un certain prix, et il n'a point à rendre compte des sommes

qu'il paie aux voituriers auxquels il recourt pour faire effectuer le

transport. V. n' 469.

466. Droit étranger.
— Le principe qui vient d'être posé, est

expressément consacré par beaucoup de lois étrangères. D'après

l'article 387 du Code de commerce allemand, lorsque le commis-

sionnaire fait une opération à des conditions plus avantageuses que

celles que lui a fixées le commettant, le bénéfice en appartient à ce

dernier seul. V. Code hongrois, article 378; Code suisse des obliga-

tions, article 436.

présentée; mais une question analogue s'est élevéepour les commis. Il a

été décidé notamment que le commis, chargé de débattre les salaires à

payer à des contremaîtres et d'en acquitter le montant, commetun abus de

confiance,en ne tenant pas compte des réductions qu'il obtient : Amiens,
16 décembre 1878, J. Pal, 1879. 105. Consulter aussi sur la question,
Cass., ch. crim, 12 décembre 1874,Bulletincriminel, 1874,n" 304.

(1)Rouen, 8 août 1871,D. 1871.2. 222.— Dclamarrc et Lepoitvio, III,

n°299; Boistel,n°263.
-

(2) Du reste, le commissionnairen'a pas à tenir compte des bénéfices

qu'il réalise par suite d'opérations ne résultant pas nécessairementde la

commission. V. Rouen, 2 mars 1880,Journal deMarseille, 1880.2. 143.
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DROITCOMMERCIAL,4eédit. III - 27

1

La même règle a été consacrée par la jurisprudence anglaise (1).

466 bis. Les Codes portugais (art. 276 et 277), italien (art. 382)

et roumain (art. 407), imposent au commissionnaire des obligations

spéciales qui se sous-entendent facilement en France; on ne conçoit

pas que, sans les observer, un commissionnaire ait dans ses affaires

l'ordre qui y doit régner. D'après ces dispositions, le commission-

naire doit ouvrir des comptes spéciaux pour les opérations de cha-

cun de ses commettants et pour les siennes propres. Quand il a des

créances provenant de ces différentes opérations contre la même

personne, il doit réclamer à celle-ci un écrit distinct pour chacune

d'elles et, en cas de paiement, indiquer dans ses livres pour qui le

paiement a été fait. A défaut d'une indication précise à cet égard,

les sommes payées sont réparties au marc le franc entre tous les

créanciers. Le Code portugais (art. 275) prend soin, en outre, de

prescrire au commissionnaire.ayant des marchandises de la même

espèce pour plusieurs personnes, de les distinguer par une contre-

marque, quand elles portent toutes une marque identique.

Section IV. —Des obligations du commettant envers

le commissionnaire.

467. Le commettant doit: a) Payer le droit de commission. -

b) Rembourser au commissionnaire ses frais et avances. — c) Rendre

le commissionnaire indemne des obligations contractées par lui dans

les limites de ses pouvoirs ainsi que des pertes qu'il a éprouvées.

De ces obligations qui vont être successivement étudiées, celles

indiquées sous les lettres b et c naissent accidentellement et par suite

delaits postérieurs au contrat de commission, tandis que l'obligation

de payer le droit de commission dérive nécessairement du contrat.

Il sera dit plus loin (n° 471) que le droit de commission n'est pas dû

quand le commissionnaire ne fait pas l'opération. On serait alors

tenté de dire que l'obligation de payer le droit de commission naît

d'un fait postérieur au contrat; cela serait inexact. L'obligation dont

il s'agit naît du contrat même; seulement, elle cesse d'exister dans

(1)V. arrêt du 28juillet 1885rapporté dans LeDroit, n" du 2 mai 1886.
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le cas exceptionnel où l'opération n'est pas faite. Comme cela »

été dit précédemment (n° 429), la commission, à la différence dtl

mandat, quand il est gratuit, est donc un contrat synallagmatique

parfait.

468. a) Du DROITDECOMMISSION.— On désigne sous le nom de-

droit de commission ou simplement de commission, la rémunéra-

tion payée par le commettant. On appelait anciennement le droit

de commission provision; c'est encore le nom qui lui est donné en

Allemagne; en Italie, on l'appelle provigione.

Le montant de cette rémunération et sa nature sont, en général,

déterminés par la convention des parties, ou, à défaut de conven-

tion, par l'usage du lieu dans lequel l'opération a été faite.

469. Le plus souvent, le droit de commission consiste dans une-

somme d'argent calculée sur le montant de l'opération (il est de

tant pour cent du prix de la vente ou de l'achat, du montant de la

prime ou dufret, etc.). Ce mode de fixation de la commission

offre un grand avantage dans le cas de vente faite par un commis-

sionnaire; celui-ci est ainsi intéressé à vendre au plus haut prix

possible. On pourrait sans doute craindre que, pour un droit de

commission élevé, le commissionnaire ne vendît trop facilement à

une personne insolvable qui s'engagerait sans peine à payer un prix

supérieur. La responsabilité du commissionnaire à raison de ses-

fautes et surtout la conventionde ducroire diminuent ce danger.

Rien n'empêche derégler autrement le droit de commission.Ainsir

il pourrait consister dans une somme fixe; il pourrait être condi-

tionnel, en ce sens qu'il ne serait dù, par exemple, qu'autant qmi

le prix de vente dépasserait une certaine somme.

Le droit de commission est porté habituellement au double de

sontaux ordinaire quand il s'agit d'un commissionnaire ducroire

(n° 449) : ce droit est alors à la fois le salaire de la peine que s'est

donnée le commissionnaire pour conclure l'opération et une prime

d'assurance (pretium perieuîi).

470. Quand le droit de commission est fixé à tant pour cent, il se-

calcule, sauf convention contraire, sur le montant brut de l'opération.

il n'y a pas lieu d'en déduire les frais qui l'ont précédée ou suivie.
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l
Autrement, en cas de vente par exemple, si le prix ne couvrait

pas les frais ou les couvrait à peine, le droit de commission serait

réduit à rien ou à presque rien et le travail du commissionnaire ne

serait pas rémunéré ou ne recevrait qu'une rémunération dérisoire.

La somme, sur laquelle le droit de commission se perçoit, se com-

po&e-t-elleseulement du produit brut de la vente ou de l'achat? ne

se compose-t-elle pas aussi du montant des frais? Il y a lieu de faire

une distinction. Le commissionnaire-vendeur ne peut joindre au prix

les sommes qu'il a payées pour le fret, les droits de douane, etc.,

afin de percevoir sur elles le droit de commission. Le prix de vente

comprend toutes ces dépenses. Si l'on percevait le droit de commis-

sion distinctement sur ces frais, il y aurait un double emploi: la

commission serait pfélevée deux fois sur eux. Sans doute, si le prix

n'est pas égal à la somme représentant la valeur des marchandises

à leur départ des magasins du commettant et les frais, le commis-

sionnaire ne percevra pas, en réalité, de droit de commission sur

ceux-ci; mais il est juste qu'il touche une rémunération restreinte,

quand son commettant éprouve une perte. Cela a aussi l'avantage

d'intéresser le commissionnaire à vendre au plus haut prix. Au con-

traire, pourla fixation dudroit dû au commissionnaire-acheteur, il

y a lieu d'ajouter au prix d'achat les frais faits par lui après l'achat

(emballage, transport, etc.), pour mettre les marchandises à la dis-

position du commettant. Si ces frais avaient dû être payés par le

tiers vendeur, contrairement à l'usage (art. 1593, C. civ.), le prix

aurait été plus élevé et, par cela même, le droit de commission aurait

été plus fort. Il ne faut pas qu'un commissionnaire soit puni d'avoir

acheté pour un prix inférieur (1).

470 bis. Parfois, les marchandises qu'une personne est chargée de

vendre, lui sont facturées à un certain prix auquel elles sont esti-

mées et la personne qui a vendu doit garder pour elle la différence

entre cette estimation et le prix éventuel de la vente. On peut,

d'après les circonstances, voir là une vente à condition (n°149 bis) ou

l'équivalent du contrat estimatoire (æstimatum) du Droit romain (2)

(1)Delamarreet Lepoitvin,n°80: Grünhut,p. 277et suiv.

(2)V. sur le contrat estimatoire(aestimatum),Accarias,Précisde Droit

romain, II, n° 653; Thaller, Ducontrat estimataire.
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ou un contrat de commission avec fixation d'un droit de commission

égal à cette différence (1).

471. Le droit de commission n'est, en principe, dû qu'autant que

l'opération est conclue. Mais, une fois qu'elle a été faite, peu im-

porte que le tiers contractant ne l'exécute pas, si, du moins, cette

inexécution ne peut être attribuée à une faute du commissionnaire.

Ainsi, le commissionnaire-vendeur peut réclamer sa commission,

bien que le tiers acheteur ne paiepoint le prix(2) et que la ventesoit

résolue pour cette cause ou pour toute autre. Mais il importe tou-

jours de tenir compte à cet égard des usages de la place (3).

472. Si l'opération n'est pas conclue,. quelle que soit la cause

qui ait empêché de la mener à fin (révocation faite par le com-

mettant, cas de force majeure, et, à plus forte raison, faute du

commissionnaire, etc.), le droit de commission n'est pas dû. Le

commissionnaire peut seulement, s'il n'y a pas de faute à lui repro-

cher, réclamer un salaire pour ses peines. En matière de vente, un

(1) Cass. ch. crim., 18novembre1882,S. 18841. 299; J. Pal., 1884.
712; Pand. fr. chr. (Cet arrêt tire de la reconnaissancedu contrat de
commissiondans une espèce de ce genre, la conséquenceque celui qui,

chargé de vendre les marchandises,les a détournées,commetun abus de
confiancepuni par l'article408,C. pén.)

(2-3) Cass., 21 décembre1892,D. 1893.1.118. - Trib. de Marseille,
6 octobre1861,Journal de Marseille,1861.1. 247(Dans l'espèce, il a été

admis que le commissionnaireavait droit à sa commission,quoique le

commettant eût cru devoir faire résoudrela vente à raisonde l'insolvabi-

lité de l'acheteur).— Y., dans le mêmesens, au sujet du droit dû à un

représentant de commercepour une vente faite par lui à un acheteur qui
ne paie pas sonprix: Trib. com.Marseille,3 février1881,Journalde Mar-

seille, 1881.1. 96. — Le mêmetribunal a décidéque le droit de commis-

sion n'est pas dû, quand l'achat est résilié pour défautde qualité de la

marchandise: Trib. de Marseille,28 mai 1866,Journal de Marseille,

1866.1. 208. Cedernier jugement se fonde sur un usage de la place de

Marseille.
En Belgique, le tribunal de commerced'Anversadmet que le droit de

commissionest dû par cela seul que le contrat a été conclu, sans qu'il y
ait à tenir comptede l'inexécution: Anvers,20 novembre1890,Jurispru-
dence d'Anvers,1891.1. 232.Maisdes décisionsdu tribunal de commerce

de Liègeconstatent qu'au moinsà Liège, le droit de commissionn'est dû

qu'après exécutioncomplètedu marché,après le paiementdu prix en cas

de vente: Trib. com. Liège, 27juin 1878,JurisprvÂenced'Anvers,1879.

2. 64. V. note 2 de la page 421.
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usage très répandu consiste à fixer àla moitié du droit de com-

mission ordinaire la somme due au commissionnaire pour vente

tentée(1) (2). -

473. b) OBLIGATIONDEREMBOURSERAUCOMMISSIONNAIRESESFRAIS

ET AVANCES.— Le commissionnaire fait souvent des déboursés

pour le compte de son commettant: ainsi, parfois, le commission-

naire prête des sommes sur les marchandises qui lui sont consi-

gnées (n° 420), paie le tiers avec lequel il a contracté, acquitte les

frais occasionnés par l'opération (droits de douane, d'entrepôt, de

magasinage, primes d'assurance, etc.). Il va de soi que le com-

mettant doit rembourser intégralement toutes ces dépenses, pourvu

que le commissionnaire ait été chargé expressément de les faire ou

que les dépenses dont il s'agit aient été, soit nécessaires, soit seu-

lement utiles (n° 446). L'étendue de cette obligation est la même,

que l'opération ait été ou non achevée, qu'elle ait ou non produit

les résultats que le commettant en attendait, dès l'instant où il n'y

a pasde faute à reprocher au commissionnaire (art. 1999, C. civ.).

Les intérêts des avances sont dûs au commissionnaire; ils cou-

rent, indépendamment de toute mise en demeure, du jour où elles ont

été faites (art. 2002, C. civ.). On a prétendu que cela est vrai seule-

ment pour les avances proprement dites, non pour les frais qui ne

seraient productifs d'intérêts qu'à partir de la mise en demeure

du commettant (3). Cette distinction est arbitraire: les déboursés

de frais constituent des avances, et les motifs de l'article 2002,

C. civ., s'appliquent dans toute leur force aux frais proprement dits.

Il faut, du reste, remarquer que, généralement, quand il y a quelque

distinction à faire, en ce qui touche le point de départ du cours des

(1) Lyon, 4 février 1869,J. Pal., 1869,p. 252 (Cet arrêt décide que ce
demi-droit de commission doit se calculer de la même manière que le

droit entier et que, par suite, il doit être perçu sur le prix de la vente

augmenté des frais). —V. n°470.Delamarre et Lepoitvin,III, no77.

(2) L'article 396du Codede commerce allemand est relatif aux ques-
tions examinéesdans les n08471et 472. Il n'accorde, en principe, au com-

missionnaire,le droit de commission, quelorsque l'opération conclue par
lui a reçu son exécution ; toutefois, le commissionnairepeut réclamer ce
droit quand l'exécutionn'a pas lieu par le fait du commettant.

(3) Brarard,II, p. 269.
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intérêts dont ils peuvent être productifs, entre les avances (stricto

sensu) et les frais, nos lois ne manquent pas de l'indiquer formelle-

ment (articles 184 et 185, C. com.) (1).

473 bis. c) OBLIGATIONDERENDRELECOMMISSIONNAIREINDEMNE

DESENGAGEMENTSCONTRACTÉSPARLUI DANSLES.LIMITESDE SES

POUVOIRSETDESPERTESQU'ILAÉPROUVÉES.— Le commissionnaire,

qui contracte en son nom des engagements pour le compte de son

commettant, est seul tenu envers les tiers (n° 479). En exécutant les

obligations ainsi contractées, le commissionnaire fait des avances

dont il peut réclamer le remboursement (n° 472). Mais est-ce à

dire qu'enpareil cas, le commissionnaire n'a d'action contre le com-

mettant qu'après avoir exécuté ses engagements? Même en l'absence

de toute convention à cet égard, on ne saurait obliger le commis-

sionnaire à attendre, pour agir, qu'il soit lui-même poursuivi; il

courrait sans cela les risques de la survenance de l'insolvabilité de

son commettant. Celui-ci peut être contraint de donner au commis-

sionnaire une garantie destinée à assurer son remboursement (cau-

tionnement, hypothèque, gage, remise d'une lettre de change revêtue

de plusieurs signatures sûres et dont l'échéance coincide à peu près

avec celle de l'engagement du commissionnaire, etc.). On ne sau-

rait exiger un remboursement anticipé (2).

Il va de soi que le tiers contractant pourrait accepter le commet-

tant comme débiteur à la place du commissionnaire. Il y aurait

alors une novation par changement de débiteur, grâce à laquelle le

commissionnaire échapperait à la nécessité de faire des avances.

Mais cela n'est guère pratique; souvent le commettant tient à rester

inconnu.

474. Si le commissionnaire ne peut, en dehors du droit de com-

mission, tirer aucun profit de l'opération (n° 465), il est juste aussi

qu'il ne supporte aucune perte provenant de l'exécution de son

mandat (3). Le commettant est donc tenu d'indemniser le commis-

(1) Delamarre et Lepoitvin, III, n° 101; Boistel, n° 524. V. Traité de

Droit commercial,IV,nos372et 375.

(2) Delamarre et Lepoitvin,III, nos110et suiv.

(3)Cerapprochementest fait par Paul, L. 20, Dig. Mandati vel contra.

(XVII,1). -
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sionnaire des pertes qu'il a subies à l'occasion de sa gestion, sans

imprudence qui lui soit imputable (art. 2000, C. civ.). Des difficul-

tés de fait peuvent s'élever sur le point de savoir si une perte subie

par le commissionnaire l'a bien été par lui à l'occasion de la com-

mission. En principe, on peut dire qu'il en est ainsi, lorsque, sans

la commission, le commissionnaire n'aurait pas subi la perte (1). Il

va de soi que le commissionnaire ne peut réclamer une indemnité

pour le préjudice qu'il a souffert à raison de ce qu'il a été empêché de

'5 'occuper de ses propres affaires. Il y a eu alors une sorte d'impru-

dence de sa part à se charger d'opérer pour autrui, alors que ses

^flaires pouvaient en souffrir (2).

Section V. — Des effets, à l'égard des tiers, des actes faits

par le commissionnaire

475. Quand l'opération dont il a été chargé a été faite par le

commissionnaire, les tiers contractants ont-ils, soit pour débiteur,

-soit pour créancier, le commettant ou le commissionnaire? Cette

question doit recevoir une solution différente selon que le commis-

sionnaire a agi en son nom ou au nom du commettant. Comme cela

.:aété annoncé plus haut (n° 421), c'est à ce point de vue seul qu'il

importe de distinguer ces deux manières d'agir du commissionnaire;

-dans les rapports entre le commissionnaire et le commettant, les

mêmes règles s'appliquent toujours, ce sont les règles du mandat,

modifiées en certains points par les usages du commerce.

476. Quand le commissionnaire doit-il agir en son nom? Quand

doit-il opérer au nom de son commettant? Avant tout, il doit suivre

les instructions qui lui ont été données. Ces instructions peuvent

-être implicites, en ce sens qu'il se peut qu'elles résultent de la

manière ordinaire d'agir du commissionnaire, s'il opère souvent

pour le compte de la même personne. Dans le cas où il n'y a ni

instructions précises, ni habitudesétablies entre les parties, on

doit présumer qu'elles ont entendu que le commissionnaire opère-

(1) Delamarre et Lepoitvin, III, nos102à 104; P. Pont. Petits contrats,
n° 4112et suiv.

(2)Pothier, Traité du mandat, n° 77.
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rait en son nom. Cela est conforme aux usages du commerce; il

est assez rare qu'un commissionnaire agisse au nom de son com-

mettant (no 413) (1). Dans le projet de Code de commerce, l'ar-

ticle 55 exigeait qu'un commissionnaire eût un pouvoir spécial pour

agir au nom de son commettant. En écartant cette disposition, les

rédacteurs du Code paraissent bien avoir entendu s'en référer aux

usages.

Il arrive aussi que le commissionnaire agit en son nom, mais en

se réservant de déclarer plus tard pour le compte de qui il a fait

l'opération. Cela ressemble aux acquisitions d'immeubles faites avec

déclaration de command et se pratique particulièrement en matière

d'assurances maritimes sur facultés, c'est-à-dire sur marchandises:

l'assuré déclare contracter l'assurance pour le compte de qui il appar-

tiendra, de telle façon que ce peut être, soit lui, soit un tiers qui, en

cas d'avarie, ait le droit de réclamer une indemnité à l'assureur (2).

477. Des difficultés peuvent se présenter sur le point de savoir si,

en fait, le commissionnaire a agi en son nom ou au nom de son

commettant. Dans le doute, en se fondant sur l'usage du commerce,

on doit présumer toujours que le commissionnaire a entendu opérer

proprio nomine. Cette présomption ne paraît même pas devoir

céder devant la circonstance de la présence du commettant au

moment de l'opération (3) ou de la déclaration faite par le commis-

sionnaire qu'il agit pour le compte d'une autre personne ; cette der-

nière déclaration est appelée parfois déclaration du pour compte.

On conçoit aisément l'intérêt que peut avoir un commettant à

recourir à un commissionnaire et, cependant, à l'accompagner. Le

commettant qui veut acheter des marchandises a l'avantage de pou-

voir les choisir et de profiter en même temps du crédit de son

(1)Delamarreet Lepoitvin, III, n° 50.

(2)V. Traité de Droit commercial,VI, n° 1192.

(3)Trib. com. de Marseille, 11 septembre 1844,Journal de Marseille,

1844.1. 1 (Dansl'espèce de ce jugement, le commettant avait été présent
lors de la vente. Le tiers vendeur s'appuyait sur cette circonstancepour
réclamer le paiement du prix au commettant et voulait échapper ainsi à

la loi du dividende dans la faillite du commissionnaire; le tribunal a

rejeté cette prétention.). V., dans le même sens, trib. com. Marseille,

1erjuin 1827,Journal de Marseille,1827.1. 235.
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commissionnaire et des réductions de prix qu'il peut obtenir-

La question de savoir si le commissionnaire a agi en son nom

peut parfois se résoudre en consultant sa comptabilité. Ainsi, de ce

que, ayant vendu, le commissionnaire débite l'acheteur sur ses.

livres, on peut conclure qu'il a vendu en son nom (1).

478. A. CASOÙLE COMMISSIONNAIREAGITAUNOMDU COMMET-

TANT.— Tous les effets des actes accomplis par le commissionnaire

se produisent directement dans la personne du commettant. C'est

celui-ci qui devient créancier ou débiteur des tiers contractants,

sans que jamais la créance ou la dette ait résidé, même un instant

de raison, sur la tête du commissionnaire. On applique alors sim-

plement les règles du Code civil sur le mandat auxquelles renvoie-

l'article 94, al. 2, C. com.

479. B. CASOÙLE COMMISSIONNAIREAGITEN SONNOM.— Les

choses se passent différemment quand le commissionnaire a agi

proprio nomine. C'est en sa personne que se produisent, en prin-

cipe général, les effets des opérations; c'est lui qui devient le

créancier ou le débiteur des tiers, tout comme s'il avait opéré pour

son compte ; c'est donc lui qui peut réclamer le paiement du prix

ou la livraison des marchandises (2).

De là découlent de nombreuses conséquences dont les plus im-

portantes sont les suivantes: a) Les tiers créanciers souffrent de la

faillite du commissionnaire, mais celle du commettant leur est indif-

férente. b) Le commissionnaire, qui s'est obligé pour son propre

compte envers un tiers, peut lui opposer en compensation la créance

qu'il a acquise pour le compte du commettant, c) A l'inverse, le

tiers qui est obligé envers le commissionnaire à raison de l'opéra- -

tion faite pour le commettant, peut opposer en compensation une

créance acquise contre le commissionnaire à raison d'un acte per-

sonnel à ce dernier (3).
— Dans les deux derniers cas, la compensa-

(1) Trib. com. Seine, 12 juin 1890,La Loi, n° du 17 juillet 1890.
(2) Trib. com. Marseille, 3 janvier 1871,Journal de Marseille, 1871.1.

55. Cejugement refuse au tiers vendeur le droit d'agir contre le commet-
tant.

(3) Trib. com. Marseille,25 mars 1858, Journal de Marseille, 1858. 1.
119. Ce jugement décide que le tiers acheteur peut, afin de pouvoir
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lion a lieu de plein droit; car, à l'égard des tiers, tout doit se passer
comme si le commissionnaire avait opéré pour son compte (1).

479 bis. Droit étranger. — Les Codes étrangers indiquent, eu

général, formellement que le commissionnaire a seul action contre

les tiers avec qui il a contracté et que ceux-ci n'onl action que
contre lui. V. Codes de commerce hollandais (art. 78), hongrois

(art. 368, 2e al.), italien (art. 381), roumain (art. 406), portugais

(art. 268) (2).

480. Toute action doit donc être refusée au commettant contre

les tiers et aux tiers contre le commettant; il n'y a pas lieu, d'après

ce qui vient d'être dit, à des actions directes. Mais, en vertu de

l'article 1166, C. civ., le commettant peut exercer contre les tiers

et ceux-ci ont contre le commettant les actions du commission-

naire. Comme l'action est oblique, les tiers sont obligés de subir

toutes les exceptions que le commettant pourrait opposer au com-

missionnaire. Le tiers vendeur ne pourrait donc pas agir efficace-

ment contre le commettant, s'il était prouvé que celui-ci a remis au

commissionnaire des fonds suffisants pour payer le prix de la vente.

481. Le principe posé plus haut (n° 479) et selon lequel les effets

des actes faits par le commissionnaire agissant en son nom, se pro-

duisent directement dans sa personne, tout comme s'il avait opéré

pour son compte, ne doit cependant pas être exagéré. Il est exact à

l'égard des tiers et toutes les fois que leur intérêt est eu jeu; mais,

dans les rapports entre le commeltant et le commissionnaire, la

vérité reprend son empire: ce qui est fait par le commissionnaire,

est réputé fait par le commettant. Pourvu que les tiers soient désin-

téressés dans la question et que le commissionnaire n'ait pas quelque

intérêt légitime à ce qu'il en soit autrement, le commettant a donc

le droit d'agir comme créancier, débiteur ou propriétaire, et, de

même, le commissionnaire peut se prévaloir contre le commettant

opposer la compensationau commissionnaire,refuser de recevoirdu com-

mettant la livraison des marchandises.

(1) V., cependant,Delamarre et Lcpoitvin,III, nos61et suiv.

(2) Le Codede commerceallemand de 1861-(art. 360, 2" alin.) consa-

crait expressémentcette solution. Cette dispositionn'a pas été reproduite

dans le Codeallemand de 1897,parce qu'elleva de soi.
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de ce que celui-ci a seul ces qualités. C'est une application de

l'idée que les mêmes règles régissent les rapports du cemmettant

et du commissionnaire, de quelque manière que celui-ci ait agi

(n° 421). Par suite, le commissionnaire, qui n'a pas reçu une somme

suffisante du commettant, peut refuser à ce dernier de faire l'avance

du prix d'achat, s'il ne s'y est pas engagé. De même, le commettant

peut agir contre le tiers acheteur en paiement du prix. Toutefois,

si le commissionnaire a fait des avances à son commettant, il peut

empêcher le tiers acheteur de payer directement celui-ci; le com-

missionnaire a un privilège qui lui permet de recouvrer le montant

de ses avances sur le prix de la venté. Ce que nous venons de dire

n'est nulle part formulé dans le Code de commerce français (1),

mais cela paraît conforme à la bonne foi qui doit dominer dans les

rapports entre les parties. Comment le commissionnaire pourrait-il

équitablement se prévaloir contre son commettant de ce que l'acte

a été fait en son propre nom? Si le commissionnaire agit ordinaire-

ment de cette manière, c'est dans l'intérêt de son commettant,

pour qu'à l'égard des tiers celui-ci demeure inconnu. En quoi cela

peut-il toucher aux rapports entre les parties (2) ? D'ailleurs, si le

Code de commerce ne formule pas en termes généraux l'atténuation

auprincipe dont il vient d'être question, il contient une disposition

importante qui la présuppose, c'est celle de l'article 575, al.' 2.

Quand le commissionnaire-vendeur tombe en faillite à un moment où

le prix est encore dû, le commettant peut revendiquer la créance

du prix, c'est-à-dire se faire payer directement par le tiers acheteur,

à l'exclusion des autres créanciers de la faillite du commission-1
naire. Ceux-ci ne sauraient, en effet, avoir plus de droit que leur

débiteur et, à son égard, la créance du prix est considérée comme

ayant été acquise directement par le commettant (3).
En vertu de la même idée, si le commissionnaire acheteur tombe

(1) V., pour les Codesétrangers, le n° 482.

(2) Delamarreet Lepoitvin, III, n° 41 ; Bravard, II, p. 275et 276; Bois-

tel, nos532et 533.

(3) La dispositionde l'article575,2eal., sera expliquéeen détail ci-après
a,, 506et suiv., et dans la partie consacrée à la faillite. V. Traité de
Droit commercial,VIII, nos799et suiv.
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en faillite, le commettant peut réclamer directement la livraison au

tiers vendeur,de telle sorte que les marchandises n'entrent pas dans

L'actif de la faillite du commissionnaire. Si elles avaient été livrées

à celui-ci, le commettant pourrait les revendiquer, mais pourvu

qu'elles fûssent encore reconnaissables.

482. Droit étranger.
— Plusieurs Codes étrangers énoncent

expressément la règle que nous venons de poser au sujet des rap-

ports entre le commettant et le commissionnaire.

L'article 392 du Code de commerce allemand dispose que « les

« créances, alors même que le commissionnaire ne les a pas cédées

« au commettant, doivent être traitées, dans les rapports entre le

« commettant et le commissionnaire ou ses créanciers, comme des

« créances du commettant» (1). Y. même disposition dans les

Codes de commerce autrichien (art. 368, al. 2) et hongrois

(art. 375, al. 2).

483. De quelque manière qu'agisse un commissionnaire, l'opérà-

tion faite par lui est nécessairement commerciale à son égard; mais

selon les cas, elle constitue un acte civil ou un acte de commerce à

l'égard du tiers contractant. Ainsi, quand un commissionnaire vend

des marchandises à un agriculteur ou même à un commerçant pour

ses besoins particuliers, l'acte est civil à l'égard de l'acheteur. — Il

faut avoir soin de distinguer cette question de celle de savoir quel

est le caractère de la commission dans les rapports entre le commet-

tant et le commissionnaire. V. n° 419.

Section VI. — Des garanties spéciales des droits du commis-

sionnaire et du commettant.

484. Des garanties importantes sont attachées aux droits qu'ont

le commissionnaire et le commettant l'un contre l'autre, alors même

qu'aucune convention expresse n'est intervenue entre eux à cet

*
égard. Parmi ces garanties, les unes sont consacrées formellement

(1) Le Codesuisse des obligations(art. 399)va plus loin; il permet au

commettant,par cela seul qu'il a exécuté ses obligations envers le com-

missionnaire, d'agir contreles tiers.
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par la loi, les autres dérivent des principes généraux du Droit civil

ou du Droit commercial.

485. GARANTIESDES DROITSDU COMMISSIONNAIRE.— L'un des

principaux services que les commissionnaires rendent au commerce,

résulte des prêts ou avances qu'ils font aux commerçants sur les

marchandises consignées. En l'absence même de tout prêt, les com-

missionnaires font des déboursés divers pour le compte de leurs com-

mettants (prix de transport, droits de douane, de magasinage, etc.).

Pour que les commissionnaires fûssent plus disposés à faire ces avan-

ces, il importait de leur en assurer le remboursement; c'est dans ce

but que le Code de commerce leur a accordé un privilège. Ce privi-

lège est leur garantie principale, ce n'est pas la seule: ils jouissent

encore d'un droit de rétention, d'un droit de revendication et ils

ont l'avantage de la solidarité, quand ils ont reçu de plusieurs com-

mettants l'ordre de faire une opération.

486. A. PRIVILÈGEDUCOMMISSIONNAIRE.— Une certaine obscu-

rité règne sur l'origine de ce privilège. Les auteurs sont en désac-

cord sur le point de savoir s'il existait avant le Code de commerce.

Aucun texte de loi ne consacrait ce privilège, mais il paraît bien

avoir été admis par la coutume commerciale. Sans doute, quelques-

uns de nos plus célèbres jurisconsultes, tels que Jousse et Pothier,

le passent sous silence; mais Valin, dans son commentaire de l'Or-

donnance de 1681 sur la marine (liv. 2, tit. X, art. 3), en fait une

mention formelle. « La faveur du commerce, dit-il, a fait introduire

«. le privilège du nantissement ou de la saisie naturelle au profit de

« celui qui, ayant à sa consignation des marchandises appartenant

« à un négociant dont il est le commissionnaire ou le correspon-

« dant, avance des sommes sur le prix de ces marchandises ou paie

« des lettres de change tirées sur lui à l'occasion de ces mêmes

« marchandises» (1). Des auteurs (2) soutiennent que le passage

de Valin se réfère à un simple droit de rétention: il est vrai que

ces auteurs prétendent que le droit accordé par le Code de commerce

au commissionnaire est un droit de rétention et non un privilège.

Leur doctrine sur ce point était déjà contraire au texte des anciens

(1)Frémery, Études de Droitcommercial, p. 84; Bravard. II, p. 277.

(2)Delamarreet Lepoitvin, III, n° 229.
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articles 93,94 et 95, C. com.; elle heurte directement aussi le nouvel'

article 95 formulé parla loi du 23 mai 1863. Ces auteurs nous parais-

sent avoir méconnu le principe selon lequel un droit de rétention

n'implique point un droit de préférence sur le prix. D'autres consi-

dèrent que le privilège du commissionnaire a, avant la promulgation

du Code de commerce, existé dans les pays étrangers, mais non en

France (1).

487. Le privilège dont il s'agit est accordé au commission-

naire, non au mandataire; celui-ci jouit seulement, comme toute,

autre personne, du privilège de l'article 2102-3°, C. civ., quand il

a fait des frais de conservation; c'est l'un des points de vue prin-

cipaux auxquels il importe de distinguer la commission du mandat

(n° 412).

Ce privilège est aussi refusé à tous les intermédiaires autres que-

le commissionnaire. V. nos 493 et suiv.

488. Les règles du Code de commerce relatives à ce privilège ont

subi de profondes modifications. Les anciens articles 93 à 95, C. com.,

avaient donné naissance à de nombreuses controverses; en outre,

ils consacraient des règles qui, justifiables lors de la rédaction du

Code, étaient devenues gênantes et ne concordaient pas avec les lois-

nouvelles. Laloi du 23 mai 1863 sur le gage commercial devait logi-

quement amener d'importants changements aux règles relatives au

privilège du commissionnaire. Les dispositions de cette loi sur ce

sujet forment l'article 95, C. com. (2). Nous indiquerons les chan-

gements opérés par la loi de 1863 et les controverses (3) qu'elle il

eu le soin de trancher, en traitant des points suivants : 1° de la

nature du privilège du commissionnaire; 2° des conditions de soit

existence et des objets sur lesquels il porte; 3° des créances garan-

ties ; 4° des effets du privilège; 5° des personnes en faveur de qui

il existe; 60 du rang du privilège.

(1)Vincens, Exposition raisonnée de la législation commerciale,t. II,

liv. VII,ch. VIII, n° 3, p. 130.
(2)Les anciens articles 91 à 95 concernaient la commission. La loi du

1863a insère dans le Codede commercede nouveauxarticles 91 à 93 SUI"

lo gage commercial(V.n°256); le nouvel article 94 correspondaux arti-

cles 91et 92, l'article 95 aux anciensarticles 93, 94et 9o.

(3) Valelté,Traité desprivilègesel des hupothèques,n° 44.
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I 489. 1° Nature du privilège. — Les privilèges spéciaux sur les

meubles sont d'ordinaire divisés en deux classes: les uns sont fondés

sur la mise ou la conservation d'une valeur dans le patrimoine du débi-

teur (art. 2102, 3°et 4°, C.civ., par exemple); les autres ont leur

fondement dans une constitution de gage expresse ou tacite, c'est-à-

dire présumée par la loi d'après les circonstances (art. 2102,1° et 2°T

par exemple). Le privilège du commissionnaire appartient à la seconde

classe (1). La loi présume que le commettant constitue en gage les

marchandises qu'il consigne, dépose ou expédie, afin d'assurer au

commissionnaire le remboursement de ses avances.

490. 2° Conditions de l'existence du privilège. Marchandises

grevées duprivilège.
— Le Code de commerce, tel qu'il a été en

vigueur jusqu'en 1863, distinguait selon que les marchandises étaient

expédiées ou non d'une place sur une autre (2). Dans le premier cas

seulement, le privilège existait de plein droit; dans le second, il

fallait qu'on eût rempli les formalités des articles 2074 et 2075,

C. civ. (anciens art. 93 et 95) (3). Cette distinction pouvait, s'expli-

quer dans une certaine mesure. On comprend tout d'abord qu'on

favorise plus le commissionnaire quand il y a expédition de place en

place; c'est alors que la commission a sa plus grande utilité (n°421).

En outre, en cas de faillite, les constitutions de gages, faites par le

failli, depuis la date fixée pour la cessation des paiements ou même

dans les dix jours précédents, pour sûreté de dettes antérieuremenl

contractées, sontnulles (art. 446, C. com.) (4). On craignait qu'un

(1)Cass., 12 mai 1885,S. 1886.1. 473; J. Pal., 1886.1. 1161; Rouen,
27 mai 1889,Journal de Marseille, 1891.2. 31.

(2)On reconnaissait aux tribunaux un pouvoir absolu pour décider en
fait si tel lieu était une place de commercedistincte de tel autre.

(3) Les articles du Code n'étaient pas parfaitement clairs. 11semblait en
résulter que les formalités du Code civil n'étaient pas exigées, quand
même il n'y avait pas expédition des marchandises, lorsque le commet-
tant et le commissionnairen'avaient pas leur domicile dans le même lieu
(art. 95ancien, argument a contrario). L'éloignement des domiciles des

parties rendait un concert frauduleux plus difficile. Mais,par suite dela
facilité et de la rapidité des communications,la différencedes domiciles
n'était plus un obstacle sérieux à la fraude.

(4)V. Traité de Droit commercial,VII, no'366et suiv.
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Commerçant ne favorisât un de ses créanciers en lui consignant des

marchandises, pour faire naître à son profit le privilège du commis-

sionnaire, durant la période suspecte de l'article 446. Ce danger esl

très restreint dans le cas où les marchandises sont expédiées d'une

place sur une autre. Le fait matériel de l'expédition, toujours facile

à constater, permet deconnaîLre la date de la consignation; d'ailleurs,

les délais, souvent assez longs, exigés pour le transport, consti-

tuaient un obstacle sérieux à ces sortes de fraudes (1).

Cette distinction ne se justifiait plus guère depuis que, grâce à la

Tapidité des communications, les transports peuvent se faire, même

à de grandes distances, dans un laps de temps très bref. La néces-

-sité de rédiger un écrit et de le faire enregistrerétait gênante et oné-

reuse. Du reste, le gage commercial étant dispensé des formalités de

l'article 2074, C. civ., par la loi du 23 mai 1863, il n'y avait aucune

bonne raison pour ne pas faire jouir de la même faveur la constitu-

tion de gage tacite d'où naît le privilège du commissionnaire. Aussi

la même loi a-t-elle supprimé la distinction du Code de commerce

et admis comme règle générale le principe qui, antérieurement, ne

régissait que le cas où il y avait eu expédition de place en place. Un

écrit n'est donc jamais nécessaire.

Conformément aux règles qui s'appliquent au gage commercial

-comme au gage civil (n° 278), il faut que les marchandises, pour

être grevées du privilège, soient à la disposition du créancier, c'est-

à-dire ici du commissionnaire (art. 05, 2e al.) et y restent (art. 92.

C. com.) (2). Elles sont considérées comme étant à sa disposition

quand elles sont, soit consignées, soit déposées, soit expédiées

(art. 95, fer aL).

Il y a consignation, lorsque le commissionnaire a reçu dans ses

(1)Avant la loi du 23 mai 1863, des auleurs, exagérant la portée des

.anciensarticles93 et 95,soutenaientque ces dispositionsrégissaientd une

façon générale le gage commercial, de telle sorte que, seloneux, quand

des marchandises étaient expédiéesd'une place sur une autre poui;èlie

constituées en gage, les formalitésde l'article 2074,C. civ.. n'étaient pa;;

exigées. V. Delamarreet Lepoitvin,III, n° 239.

(2) Cass., 31 décembre1900,D. 1902.1. 243; Pand. fr., 1902.1. so;

Cass., 26mars 1902,Le Droit, n° du 6 septembre 1902; Pand.fr., 1903.

1. 19.
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magasins les marchandises avec mission de les vendre. Il y a dépôt,

quand le commettant a remis les marchandises entre les mains du

commissionnaire sans le charger d'en opérer la vente (1). On doit,

à ce propos, remarquer que, si le mandat d'opérer la vente n'est pas

nécessaire, il n'est pas non plus suffisant pour que le privilège existe.

Son insuffisance tient à ce qu'une personne n'a pas des marchan-

dises à sa disposition par cela seul qu'elle est chargée de les vendre.

Il n'est pas, d'ailleurs, nécessaire que les marchandises soient arri-

vées dans les magasins du commissionnaire, il suffit qu'il y ait

expédition. On dit qu'il y a expédition, quand les marchandises sont

mises en route pour parvenir au destinataire et que le commission-

naire est nanti de la lettre de voiture, du récépissé ou du connaisse

ment, qui lui en assure la délivrance lors de leurarrivée à destination.

Cf. nos278 bis et 278 ter.

Peu importe que les marchandises n'aient pas été envoyées direc-

tement au commissionnaire. Ainsi, dans le cas où des marchandi-

ses ont été adressées à un destinataire qui a transmis le connaisse-

ment ou la lettre de voiture à un commissionnaire chargé d'opérer

la vente, le privilège prend naissance au profit de celui-ci.

491. La loi ne fait aucune distinction tirée de la nature des

marchandises: aussi le privilège prend-il naissance aussi bien sur

les choses incorporelles (actions, obligations, etc.) que sur les

choses corporelles, dès l'instant où il y a consignation, dépôt ou

expédition.

On doit donc admettre le privilège au profit d'un agent de change

qui joue, en réalité, le rôle de commissionnaire pour les valeurs

mobilières (2) ou au profit d'un banquier chargé d'opérer la vente

de valeurs mobilières.

491 bis. — D'après les principes généraux (nos289 et suiv.), le

privilège du commissionnaire porte sur les marchandises possédées

par celui-ci dans les termes de l'article 92, C. com., encore qu'elles

n'appartiennent pas au commettant, si le commissionnaire était de

bonne foi, c'est-à-dire ignorait qu'elles n'appartenaient pas au com-

(1)L'ancienarticle 93exigeait formellementque le commissionnaireeût
le pouvoir de vendre. V. Delamarreet Lepoitvin,III, n° 146.

(2)Cpr. Paris, 14janvier 1882.Journal de Marseille, 1883.2. 24.
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mettant qui les lui a déposées ou consignées. Il résulte de là notam-

ment que, si un banquier, ayant reçu un ordre de vendre des-

valeurs mobilières, transmet ces valeurs mobilières avec l'ordre de

les vendre à un de ses confrères, celui-ci a privilège sur ces valeurs

à raison des créances qu'il a contre le premier banquier, en suppo-

sant que ce second banquier ignore que les valeurs mobilières-

n'appartenaient pas au banquiei intermédiaire. C'est assurément

une solution fâcheuse pour le client (1).

492. 3° Créances garanties. —Le privilège existe pour les prêtst

avances ou paiements, faits par le commissionnaire; il garantit les-

frais faits par le commissionnaire et le droit de commission

(art. 95, 1er et 3e al.). La créance privilégiée comprend, du reste,

aussi bien les intérêts que le principal.

Avant 1863, plusieurs questions tranchées par la loi du 23 mai

1863 s'élevaient, quand il s'agissait de déterminer les créances aux-

quelles le privilège est attaché.

Les anciens articles 93 et 94 ne parlant que des frais, avances et

intérêts, on avait mis en doute que le droit de commission fût pri-

vilégié (2).

Relativement aux avances, on se demandait si, pour être privi-

légiées, elles devaient avoir été faites postérieurement à la mise-

des marchandises à la disposition du commissionnaire; la Cour de-

cassation refusait le privilège pour les avances faites avant la récep-

tion des marchandises (3). Cette solution a été rejetée expressément

par la loi de 1863. Le nouvel article 95, al. 1, admet le privilège

pour tous les prêts, avances ou paiements faits., sait avant la

réception des marchandises, soit pendant le temps qu'elles sont en

la possession du commissionnaire (4). Des raisons décisives ont dû

(1)La loi allemande du 5 juillet 1896(art. 8 et 9) a cherché à remédier

à l'inconvénient signalé.

(2) V. Bravard, IL p. 299.

(3) Cass., 14 mars 1855, S. 1855. 1. 177. — Clamageran, op. ciL,

n° 396. En sens contraire, Bravard, II, p. 299; Paris, 18novembre1848,.

S. 1849.2. 1. d
(4)Par cela même que le privilège du commissionnairerepose sur

le-I

nantissement (n°489), les consignationsfaites par le commettant
pendant I



DE LA COMMISSION. 435
t

faire admettre cette solution dans l'intérêt du commerce. « Pour

« apprécier l'importance de cette question, dit l'exposé des motifs

« de la loi de 1863, il faut se rendre compte de la pratique suivie

« dans le commerce de commission. Entre le commettant et le

« commissionnaire, il existe souvent un mouvement d'avances pro-

« portionné à l'ensemble des marchandises envoyées, sans qu'au-

« cune avance s'applique jamais à un envoi déterminé. Il faut, pour

« que le commissionnaire procède avec sécurité, que la marchan-

« dise envoyée aujourd'hui puisse couvrir le solde des avances

« faites hier. S'il en était autrement, le commerce de commission,

«tel qu'il se pratique au grand avantage de l'industrie et du com-

« merce, deviendrait impossible: le commissionnaire devrait pro-

« céder par opérations séparées et distinctes, attendre pour faire

« des avances que la marchandise fût en sa possession, régler et

« solder son compte après chaque opération, et attendre, pour faire

« de nouvelles avances,,qu'il fût nanti de nouvelles expéditions.

« Les affaires en souffriraient un grand retard. Il est donc utile et'

« nécessaire au mouvement des affaires que le commissionnaire ait

« privilège sur les marchandises qui lui sont expédiées, déposées et

« consignées, par le seul fait de l'expédition, du dépôt ou de la

« consignation, aussi bien pour les avances antérieures à la mise

« en possession que pour celles qui sont postérieures. Dans ce cas,

«il n'hésite pas à continuer ses avances et à courir le risque de

« resler momentanément à découvert ».

Il paraît bien ressortir de ces motifs qu'il n'est pas nécessaire,

pour l'existence du privilège, que les avances aient été faites par le

commissionnaire en considération et en prévision du dépôt de la

consignation ou de l'expédition des marchandises (1).

la période suspecte tombent sous le coup de la nullité de droit de l'arti-

cle 446.G.com., en tant que le commissionnaire s'en prévaut pour exercer

son privilège à raison d'avances antérieures. V. Thaller, Traité élémen-

taire de Droit commercial(3eédit.'),note 1 de la page 567.

(1)Paris (8°ch.), 9 novembre 1905,Le Droit, o des 15-16janvier 1906.
— V., pourtant, en sens contraire. Trib. com. Marseille,6 juillet 1883,

:
Journal de Marseille, 1883.1. 259. Comp. Douai, 9 juillet 1900,D. 1903.
5. 133.
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493. 40 Effets du privilège. — Le commissionnaire peut se faire

payer par préférence aux autres créanciers du commettant.

Quand le commissionnairea opéré la vente des marchandises

consignées, il peut en toucher le prix et se payer lui-même; il

compense ce qu'il doit au commettant avec ce que celui-ci lui doit.

A la différence du créancier gagiste ordinaire, le commissionnaire

n'a pas à remplir de formalités spéciales (art. 2078, C. civ.;

art. 93, C. corn.) (1). D'ordinaire, il vend, parce qu'il a reçu le pou-

voir de le faire. La défense du pacte commissoire ne le concerne

pas.

Le commettant ne perd pas, du reste, le droit de faire procéder

lui-même à la vente des marchandises. Parfois, il se réserve expres-
sément ce droit. Il va de soi que le commissionnaire a aussi son

privilège dans ce cas (2); le commettant ne saurait le priver de

cette garantie en faisant procéder directement à la vente. Le com-

missionnaire empêche alors le paiement du prix en formant une

saisie-arrêt entre les mains de l'acheteur.

Mais il peut se faire que le commissionnaire n'ait pas été chargé

de vendre ou qu'en ayant été chargé, il ne trouve pas d'acheteur à

l'amiable dans les conditions posées par le commettant, ou enfin

que l'ordre de vendre se trouve avoir pris fin par une des causes

qui mettent fin à la commission. Il peut alors faire procéder à la

vente aux enchères, comme tout créancier gagiste, conformément à

l'article 93, C. com., et après sommation faite huit jours à l'avance

au commettant (3). Si le commettant demeurait au loin et que,

(1) V. Thaller, op. citat. (3eédit.), n°1141.Il y a quelque analogie entre

la situation du commissionnaireet celle de l'huissier qui, ayant fait une

vente de meubles sur saisie, déduit ses frais du prix qu'il doit consigner

(art. 657,C. proc. civ.).'

(2) Trib. com. Marseille,7 février 1867,Journal de Marseille, 1867. 1.

101; Cass; 25 décembre 1895,D.1896. 1. 237.

(3) Trib. com. Marseille, 7 novembre 1892,Journal de Marseille, 1893.

1. 25. Bravard (II, p. 302)prétendait, avant la loi de 1863,que l'art. 2078

ne s'appliquait pas au commissionnaire et qu'en conséquence, aucune

formalité préalable à la vente n'était nécessaire. Cette doctrine était évi-

demment contraire au principe selon lequel lesdispositions du Codecivil

s'appliquent en matière commerciale, toutes les fois qu'il n'y est pas

dérogé.

i
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par suite, la sommation à lui faire entraînât des retards préjudi-

ciables, parce que le cours des marchandises baisse, le commission-

naire pourrait obtenir par voie de requête l'autorisation de justice

de procéder à la vente (1). Cela n'est admis expressément par

aucune disposition légale, mais on peut justifier en droit cette

solution, si conforme aux besoins du commerce, en .disant que le

commissionnaire agit alors comme gérant d'affaires dans l'intérêt du

commettant. Cpr. n° 312.

494. 50 Rang du privilège.
— Le Code de commerce ne l'a pas

fixé. Le privilège du commissionnaire peut cependant être en con-

flit avec tous les privilèges des articles 2101 et 2102 du Code civil,

avec les privilèges des douanes et des contributions indirectes, etc.

Dans le silence de la loi., il y a lieu d'appliquer les principes géné-

raux sur le classement des privilèges (2).

Ainsi, un conflit assez fréquent se produit entre le privilège du

commissionnaire et le privilège du vendeur, quand le commettant

n'a pas payé le prix des marchandises. Le privilège du commis-

sionnaire, fondé sur une constitution de gage tacite et impliquant la

possession, doit l'emporter (3).

495. 6° 4up-rofit de qui le privilège existe. — On s'accorde à

reconnaître le privilège au commissionnaire-vendeur. La généralité

des expressions de l'article 95 : Tout commissionnaire, doit faire

admettre aussi le privilège au profit du commissionnaire-acheteur ;

les motifs qui ont fait créer le privilège se présentent avec une

(1)V. Delamarreet Lepoitvin,II, nos310et 329; Boistel,n*534; Nîmes,
25 novembre 1850,D. 1851.2. 80. D'autres arrêts plus anciens avaient

.déjà consacréla même solution.Lajurisprudence relative à cette question
a d'autant plus de force qu'elle s'est forméeavant la loi de 1863, c'est-à-
dire à une époqueà laquelle, même en matière commerciale,la vente du

gage n'était possibleque dans les formes et sous les conditionsindiquées
dans l'article 2078,G. civ.

(2) Valette, Traitédesprivilèges et hypothèques,nos108etsuiv. ; Aubry

et Rau,III (5°édit.), §289.
(3)Trib. civ. Seine,21janvier 1888,Le Droit, n° des 13-14février 1888.

—V. la note 2.
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égale force pour tous les commissionnaires (1). On conteste,

cependant, le privilège au commissionnaire-acheteur (2). Pour cela,

on s'attache au texte de l'article 95 qui parle de marchandises

consignées, déposées ou expédiées, ce qui impliquerait des mar-

chandises confiées au commissionnaire par le commettant. On

ajoute qu'il ne peut pas être question de gage tacite, puisqu'ordinai-

rement, les marchandises achetées ne sont pas mises en la posses-

sion du commissionnaire-acheteur, mais .passent directement du

tiers vendeur au commettant. — Ces arguments sont faciles à réfu-

ter. Le texte de l'article 95 n'est nullement défavorable au commis-

sionnaire-acheteur : non seulement les premiers mots de cet arlicle

sont très généraux, mais encore, si l'on ne peut parler de marchan-

dises consignées ou déposées par un vendeur, il est possible de

parler en ce cas de marchandises expédiées. Enfin, il est évident

qu'il ne peut être question de privilège qu'autant que le commis-

sionnaire-acheteur a les marchandises à sa disposition (ait. 95,

2e al., et art. 92, G. com.). L'usage des expéditions directes du

tiers-vendeur au commettant rend le privilège moins fréquent, mais

cet usage ne peut prouver qu'il n'existe pas.

Le principe général qui doit être posé, c'est que le privilège existe,

(1) Paris, 28 avril 1876,Le Droit, n° du 14 septembre1876.Ot am'Ldit

que « le privilège doit d'autant moins être refusé à celui qui a commis-

« sion d'acheter qu'ayant plus d'avances à faire, il a droit à plus de

« garanties ».

Demangeatsur Bravard, II, p. 280en note; Ruben de Couder, Diction-

naire, n" 127; Delamarre et Lcpoitvin,t. III, n° 330 (Cesauteurs pensent

que c'est un droit de rétention qu'admet le Code de commerce sous le

nom de privilège, et ils se fondent sur cette doctrinepour admettre que
le droit en question appartient au commissionnaire-acheteur,encore qu'il
ne soit pas visé expressémentpar le Codede commerce).-- Le privilège
est formellementaccordé au commissionnaire-acheteurpar le Code de

commercehollandais de 1838(arL84).

(2) Boistel.p. 365et366 ; Thaller, Traité élémentairede Droit commer-

cial (3eédit.), n° 1143.— Il va de soi que les auteurs, qui refusent le pri-

vilège au commissionnaire-acheteur,lui accordent cependant le droit de

rétention,quand ils admettentque cedroit existemêmeen dehors des cas

expressément prévus par la loi, soit dans tous les cas où le détenteur

d'une chose est créancier de la personneà laquelle il doit la restituerait

au moins dans tous les contrats synallagmatiques.V.n" 498.
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dès l'instant où les conditions de l'article 95 sont réunies, quelle

<{ruesoit la nature de l'opération dont le commissionnaire est chargé.

496. Ne faut-il pas du moins qu'il s'agisse d'un commissionnaire

t{le profession? La jurisprudence ne fait aucune distinction, elle

interprète très largement l'article 95 et admet le privilège par cela

seul qu'il ya eu des avances ou des paiements faits par une per-

sonne à laquelle des marchandises ont été consignées, déposées ou

expédiées (1). Nous ne pouvons adhérer à cette solution. Pour

nous, d'après le Code de commerce, il n'y a commission qu'autant

-que la personne chargée de l'affaire d'autrui a la qualité de commis-

sionnaire de profession ou au moins celle, de commerçant (no 415).

Onne saurait produire aucun motif pour donner au mot commis-

sionnaire, dans l'article 95 une interprétation plus extensive que dans

les autres dispositions du Gode; tout au contraire, puisqu'il s'agit

d'un article qui consacre un privilège. La jurisprudence est, d'ail-

leurs, arrivée à de véritables contradictions en refusant le privi-

lège dans des cas où son interprétation extensive aurait dû le faire

-admettre (2).
-

il va de soi, au contraire, que le privilège existe quand même le

commettant n'est pas commerçant (3).

497. Il est certain aussi, qu'au point de vue du privilège, il n'y a

à faire aucune diflérence entre le commissionnaire qui opère en son

nom et celui qui opère au nom du commettant. L'article 95 semble

même par ses premiers mots écarter spécialement cette distinction

faite dans l'article précédent, quand il dispose que tout commis-

sionnaire a privilège, etc. (4).

(1)Cass., 13 janvier 1868, S. 1868.1.131 ; Req., 14juin 4877, J. Pal.,
1877.1083.

(2)Ainsi, ila été décidé que le banquier qui fait des avances sur titres,
n'a pas droit au privilège de l'article 95 : Ch. crim. Cass., 13janvier 1868,
S. 1868.4. 131. — Il faut seulement remarquer que cet arrêt se réfère à
des faits antérieurs à 1863et qu'il a pu s'approprier l'opinion ancienne-
ment consacrée par la jurisprudence et suivant laquelle le privilège sup-

posait le mandat de vendre. Peut-être aujourd'hui une autre doctrine pré-
vaudrait-elledevant les tribunaux.

(3) Agen,8 juillet 1867,Journal de Marseille, 1869.2. 60. 1
(4) Trib. com. Marseille,7juillet 1884,Journal deMarseille, 1884.1. 258.

i
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Mais on doit évidemment refuser le privilège à celui qui agit an

nom d'autrui, si l'on admet que la commission n'existe qu'autant

que celui qui est chargé de faire une opération pour un autre, la

fait en son propre nom (n°443). Il ne paraît pas possible non

plus, sous peine de violer le principe élémentaire de l'interprétation

restrictive des lois qui établissent des privilèges, d'admettre le

privilège de l'article 95, C. com., au profit d'une personne qui

agit comme préposé et non comme commissionnaire. Au reste, le

préposé jouit parfois d'un privilège général. V. art. 549, C. corn. (I).

498. B. DROITDE RÉTENTION.— Aucun texte ne reconnaît au

commissionnaire un droit de rétention. Mais ce droit doit lui être

reconnu, si l'on admet avec nous que ce droit existe, même dans le

silence de la loi, toutes les fois qu'une personne a la détention d'une

chose qu'elle est tenue de remettre à une autre et à raison de laquelle

elle est créancière (debitumcum re junctum), ou même si l'on res-

treint, avec quelques auteurs, l'admission du droit de rétention au

cas où la détention se rattache à un contrat ou à un quasi-con-

trat (2). Si donc le commettant réclame au commissionnaire les

marchandises consignées ou déposées sans lui avoir remboursé ses

avances et frais, le commissionnaire peut retenir les marchandises.

Il peut encore les retenir à rencontre d'un tiers-acheteur auquel le

commettant les aurait vendues et qui voudrait en obtenir la livrai-

son (3), si l'on admet que le droit de rétention est opposable aux

tiers. De même, le commissionnaire-acheteur peut refuser de livrer

les marchandises à son commettant, tant que celui-ci ne l'a pas rem-

boursé (4).

(1) V. Traité de Droit commercial,VIII, nos822et suiv.

(2)V. en sens divers sur la question, Aubry et Rau, III (4e édi).)r

§ 256bis: Valette,Privilègeset hypothèques,n° 6; Laurent,Principes du

Droit civil, XXIX,n05293et suiv.

(3)Paris, 24 juin 1869,J. Pal., 1869,p. 1253.V. Revue internationale

du Droit maritime, 1889-90,p. 302et suiv.

(4)Du reste,en général,on peut dire que tout créancier,ayant unprivi-

lège mobilierfondésur une constitutionde gage tacite, doit avoir le droit

derétention, par cela même que la conservationde son privilègeest, en

principe, subordonnéepour lui à la conservationde la possessionde la

chose grevée du privilège.
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499. Droit étranger. — Si toutes les législations ont songé à ga-

rantir les droits du commissionnaire, toutes ne lui accordent pas,

comme la législation française, un privilège et un droit de rétention.

En outre, celles-là mêmes qui sont conformes au Code français à

cet égard, en diffèrent, tout au moins, par quelques détails.

On trouve le privilège et le droit de rétention en Hollande, en

Belgique, en Allemagne, en Autriche et en Hongrie. En Suisse, on

ne rencontre que le droit de rétention.

D'après le Code de commerce hollandais (art. 79 à 83), le com-

missionnaire jouit à la fois d'un privilège et du droit de rétention. Le

privilège du commissionnaire est refusé à celui qui agit au nom

d'une autre personne (art. 79). Il est, au contraire, expressément

accordé au commissionnaire-acheteur comme au commissionnaire-

vendeur (art. 80). Ce privilège est déclaré préférable à tous les

autres, sauf au privilège des frais de justice (art. 80). Quand les

marchandises sont vendues et livrées pour le compte du commettant,

le commissionnaire peut se payer à lui-même, sur le produit de la

vente, le montant de ces créances privilégiées (art. 81). Alors même

que le commissionnaire n'a pas reçu la charge de vendre ou que le

pouvoir de vendre lui a été retiré, le commissionnaire peut, si le

commettant n'acquitte pas les créances privilégiées, obtenir du tri-

bunal de son domicile, sur simple requête, le pouvoir de faire pro-

céder à la vente des marchandises en tout ou en partie de la manière

indiquée dans lejugement. Le commissionnaire est tenu d'avertir le

commettant tant du dépôt de la requête que de la vente opérée en

vertu de l'autorisation du tribunal, le tout au plus tard le lende-

main; cet avertissement peut être donné par télégramme ou par

lettre chargée (art. 82 et 83).
— Le commissionnaire jouit du droit

de rétention conformément à l'article 1849, C. civ. ; ce droit lui est

réservé par l'article 85, C. com. hollandais.

En Belgique, les articles 14 à 17 de la loi du 4 mai 1872 concer-

nent le privilège du commissionnaire. Des auteurs l'admettent, bien

queLa loi ne le. dise pas formellement, au profit, soit de celui qui fait

accidentellement un acte de commission (1), soit de celui qui agit

(1)Namur, Le Codede commercebelgerevisé, n° 341.
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au nom d'autrui (1).Le commissionnaire qui vend les marchandises

pour le compte du commettant, se rembourse sur le produit de la

vente, par préférence aux créanciers du commettant (art. 15). Ou

S'accorde, du reste, à reconnaître au commissionnaire, alors même

qu'il n'a pas été chargé de vendre ou qu'il ne trouve pas à vendre

pour le prix fixé par le commettant, le pouvoir de faire procéder à

la vente en observant les formes prescrites pour la vente en matière

de gage commercial (2).
— Afin de favoriser les avances au com-

mettant, la loi belge accorde, par une sorte de subrogation, le même

privilège à tout bailleur de fonds qui fournit au commissionnaire en

espèces ou valeurs commerciales les sommes nécessaires aux prêts,

avances ou paiements (art. 16, 1er alin.). Il faut, pour qu'il en soit

ainsi, que le bailleur de fonds ou un tiers convenu entre les parties

ait été nanti par le commissionnaire du connaissement ou de la

lettre de voiture (art. 16, 2e alin.). Le privilège du bailleur de fonds

prime celui du commissionnaire.

Le droit de rétention n'est pas plus en Belgique qu'en France

consacré par un texte formel. Il n'y est donc admis que par ceux qui

reconnaissent que le droit de rétention peut exister en debors des

cas prévus par la loi (3).

Le Code de commerce allemand admet un privilège au profit du

commissionnaire dans les articles 397 à 399 (4). L'allgemeines

Landrecht prussien (axt. 83, 1repartie, titre 13) n'accordait au com-

missionnaire qu'un droit de rétention. La Konkursordnung prus-

sienne du 8 mai 1855 lui conférait un privilège. Le Code de com-

merce allemand a étendu cette disposition à l'Allemagne entière et

l'a admise même en dehors du cas defaillite. L'article 374, 1eralin.v

indique que le commissionnaire peut invoquer son privilège pour

(1)Namur, op. cit., n°540.

(2)Namur, op. cit., n° 344.

(3) Consulter sur ce point Laurent,Principes du Droit civil français,

XXIX,n05284et suiv.

(4)V. Grûnhut, Das Recht des Commissiomhandels,p. 280et SUIT.Cet

auteur, à raison de la date de la publicationde son ouvrage,se réfère aMI:

articles 374et 375du Codede commerceallemand de 1861; mais les aili-

<!es397à.399du Codede 1897ne font que reproduire ces dispositionsdu

Code de 1861.
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les créances comprises dansle compte-courant concernant les opéra-

tions de-commission. —Le commissionnaire se rembourse sur toutes

les créances provenant des opérations qu'il a faites pour le commet-

tant (art. 374, 2e alin.). Si le commettant est en retard pour Uexé-

cution de ses obligations, le commissionnaire a le droit de se payer

surle prix des marchandises qu'il fait vendre en observant les for-

malités prescrites pour la vente en matière de gage commercial, par

l'article 31Q (art. 375). On s'accorde à reconnaître, en outre, au com-

missionnaire le droit de rétention qui est admis entre commerçants

pour dettes
commercialespar

les articles 314 et 315. Toutes ces

dispositions ont été maintenues par la loi allemande sur la faillite

iKonkursordunung) de 1877 (art. 41, 80).

Le Code de commerce hongrois contient les mêmes dispositions

surle privilège du commissionnaire (art. 379 et 380) et sur le droit

de rétention en matière commerciale (art. 309 et 310).

Le Code fédéral suisse des obligations (art. 442 et 443) ne recon-

naît au commissionnaire qu'un droit de rétention (1) sur la marchan-

dise en commission ou sur le prix qui a été réalisé. Quand la mar-

-chandise n'a pu se vendre ou que, l'ordre de vente ayant été révoqué

par le commettant, celui-ci tarde indûment àla reprendre ou à en

disposer, le commissionnaire peut poursuivre la vente aux enchères

devant l'autorité compétente dans le lieu où elle se trouve. Si le com-

mettant n'est ni présent ni représenté sur la place, la vente peut

{'lue ordonnée sans qu'il ait été entendu ; mais un avis officiel doit lui

-être adressé préalablement à moins qu'il ne s'agisse de.choses expo-

sées à une dépréciation (art. 443).

Les Codes italien (art. 362), roumain (art. 387) et portugais

(art. 247) offrent cette particularité commune qu'ils admettent un

privilège au profit de tout mandataire commercial. Ces trois Godes

(1)L'article 224 du Codesuisse des obligationsdéfinit le droit de réten-
tion dans les termes suivants: « En dehors des cas expressément prévus
« par la loi, le créaneier jouit, lorsque sa créance est échue,d'un droit de
« rétention sur les biens meubles et les titres qui se trouvent à sa dispo-
« sition du consentement du débiteur, pourvu qu'il y ait connexité entre
« la créance et la chose retenue. — Entre commerçants, il suffit, pour
« qu'il y ait connexité, que la créance et la possessionde la chose résul-
< tent de leurs relations d'affaires
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contiennent des dispositions sur le rang du privilège. D'après les

Codes italien (art. 368, 2ealin.) et roumain (art. 387, 2e alin.), les-

créances privilégiées du mandataire commercial sont préférées à

toutes autres créances contre le mandant et même contre le vendeur

qui revendique, sans distinguer entre les avances et les frais faits

par le mandataire avant ou après que la marchandise est entrée en

sa possession. D'après le Godeportugais (art. 247, dern. alin.), les

créances privilégiées du commissionnaire passent avant toutes créan-

ces contre le mandant autres que celles qui proviennent des frais de

transport ou d'assurances, qu'elles aient pris naissance avant ou

aprèsl'arrivée des marçhandises en la possession du mandataire.

Le droit anglais reconnaît au commissionnaire un droit de réten-

tion (1).

500. C. DROITDE REVENDICATION.— Le droit de rétention sup-

pose la possession. Aussi le commissionnaire-acheteur perd-il le

droit de rétention, quand il a expédié les marchandises à son com-

mettant, et il ne l'a jamais lorsque l'expédition est faite directement

du tiers-vendeur au commettant. N'y a-t-il pas pour le commission-

naire un moyen de rentrer ou de se faire mettre en possession des

marchandises? Ce moyen n'existe pas quand elles sont entrées dans

les magasins du commettant. Mais, tant qu'elles n'y sont pas

entrées, en cas de faillite du commettant, le commissionnaire peut-il'

exercer le droit de revendication accordé par l'article 576, C. COlll.t

au vendeur non payé? Ce droit de revendication appartient, selon-

nous, au commissionnaire, quand il a agi en son nom. Il est vrai-

qu'on ne saurait le fonder sur ce que le commissionnaire est un

vendeur; la propriété passe directement du tiers-vendeur au com-

mettant. Mais ce droit de revendication que le commissionnaire n'a

pas de son chef, il le tient du tiers-vendeur par voie de subrogation

légale. Le commissionnaire-acheteur qui paie le prix au vendeur

acquitte une dette dont il est tenu pour le commettant; ici, s'ap-

plique donc directement l'article 1251-3°, C. civ., qui admet la

(1) Smith, Compendiumof mercantile law, p. 563et suiv. ; Storyr

Commentarieson the law ofagency, chap. XIV,p. 447et suiv.
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subrogation légale au profit de celui qui, étant tenu pour d'autres

au paiementde la dette, avait intérêt à l'acquitter (1) (2).

On a cependant refusé au commissionnaire le droit de revendica-

tion (3). En faveur de cette solution, on a insisté sur ce que, le

commissionnaire seul étant tenu de la dette du prix envers le ven-

deur, il n'y a pas deux obligés, condition essentielle de l'application

de l'article 1251-3°, C. civ. Cette argumentation n'est pas décisive.

Il est vrai qu'on ne peut pas dire que le commissionnaire est tenu

avec un autre envers le tiers avec lequel il a traité pour le compte

du commettant; mais qu'importe! puisqu'il est tenu envers ce tiers

pour un autre. On a dit aussi, ce qui est très spécieux, que le

commissionnaire ne peut pas être subrogé aux droits du tiers-ven-

deur, parce que celui-ci n'en a jamais eu contre le commettant. On

oublie, en faisant ce raisonnement, que, dès l'instant où l'intérêt du

tiers contractant est hors de cause, à l'égard du commettant (ou de

ses créanciers), les choses doivent se passer comme si l'opération

avait été faite avec le commettant (n° 481).

Cette solution ne s'applique pas au cas où le commissionnaire a

acheté au nom du commettant. Alors, en effet, celui-ci se trouvant

seul obligé envers le tiers-vendeur au paiement du prix, le com-

missionnaire, en payant le prix, acquitte une dette dont il n'était

(1)Pardessus (II, n° 563)pose le principe général, qui doit être appliqué,
dans les termes suivants: « Lorsque, dit-il, le commissionnairea acquitté
* un engagement par suite des opérations faites de l'ordre ou pour le

« compte d'un commettant, il acquiert, outre son action contre ce der-
« nier, la subrogation légale ». Bédarride, nos 225 et suiv. ; Thaller, op.
citat. (3°édit.), n° 1144.— Delamarreet Lepoitvin (111,n° 245)admettent

la revendication du commissionnaire; mais ils la fondent sur les usages
du commerce, et non sur l'article 1251-3°,C. civ., qui, selon eux, serait

inapplicableà l'espèce, parce qu'il n'y a pas deux obligés. Nous réfutons

au texte cette argumentation qui repose sur une interprétation fausse de

l'article 1251-3°.— Voir aussi Ruben de Couder, op. cit., v°Commission-

naire, n°230.

(2)La subrogation légale doit être admise pour toutes les dettes que le

commissionnaireacquitte à l'occasion de l'opération faite par lui en son
nom pour le compte du commettant. V. Aix, 2 février 1897,S. et J. Pal.,
1899.2.215 : Paris, 4 mai 1900,S. et J. Pal., 1902.2. 134.r

(3) Boistel,n° 535in fine.



446 -
- TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

tenu ni avec, ni même pour un autre, mais dont le commettant était

tenu seul.

501. D. SOLIDARITÉDESCOMMETTANTS.— Quand plusieurs per-
sonnes chargent ensemble un commissionnaire de faire une opéra-

tion, elles sont tenues solidairement envers lui. Le Code civil

(art. 2002) admet la solidarité entre les co-mandants. Du reste, en

l'absence même de cette disposition, la solidarité devrait être

admise entre les commettants, puisqu'elle se présume en matière-

commerciale (n° 38).

502. GARANTIESDESDROITSDU COMMETTANT.—Elles consis-

tent dans le droit de revendication (art. 574et 576, C. com.) el

dans la solidarité des commissionnaires: le premier de ces avan-

tages n'est qu'une application des principes généraux du droit; le

second se déduit des règles admises par les usages du commerce,

.qui dérogent aux règles du Droit civil.

503. A. DROIT DE REVENDICATIONDU COMMETTANT(1). — En.

cas de faillite ou de liquidation judiciaire du commissionnaire, le

commettant peut exercer un droit de revendication qui, selon les-

cas, s'applique, soit à des marchandises ou au prix des marchan-

dises vendues, soit à des effets de commerce.

504. En déposant des marchandises ou en les consignant pour

être vendues, le commettant n'en transmet pas la propriété au

commissionnaire. Aussi, dans le cas où celui-ci vient à êtredéclnrf

en faillite ou en liquidation judiciaire, le commettant peut reven-

diquer ses marchandises qui sont encore entre les mains du com-

missionnaire.

La seule condition exigée pour que cette revendication puisse

avoir lieu, c'est que les marchandises existent encore en nature

lors de la faillite (art. 575, 1er al., C. com.). Cela veut seulement

dire qu'il ne faut pas qu'elles aient subi une transformation telle-

qu'elles forment, en réalité, des choses nouvelles. Ainsi, la reven-

(1)V. Traité de Droit commercial,VIII, nos793et suiv.
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dication ne serait plus possible, si la laine consignée avait été trans-

formée en drap, si le drap consigné avait servi à faire des vête-

ments (1). Sans doute, une transformation de ce genre ne rend

pas le commissionnaire propriétaire, mais elle met obstacle à ce-

qu'on reconnaisse facilement les marchandises, et, si elle n'empê-

chait pas la revendication, le commettant arriverait parfois à reven-

diquer, au préjudice des créanciers de la masse, des objets autres-

que ceux dont il a.la propriété.

505. L'article 575, 1er alinéa, ne parle de la revendication que-

pour les marchandises déposées ou consignées. Mais, comme il ne

fait qu'appliquer à un cas particulier les principes généraux du

droit, la revendication doit être admise dans la faillite ou dans la

liquidation judiciaire du commissionnaire, toutes les fois que, même-

sans qu'il y ait eu dépôt ou consignation, le commissionnaire

détient au moment de sa faillite des marchandises appartenant au

commettant. Ainsi, le commettant a le droit de revendiquer les mar-

chandises achetées par son commissionnaire et se trouvant encore

dans ses mains lors de sa faillite (2).

506. Au droit de revendication des marchandises se rattache

la revendication dela créance du prix déjà mentionnée plus haut

(n° 481). Quand le commissionnaire a vendu les marchandises

consignées ou déposées et que, lors de sa déclaration de faillite ou

de liquidation judiciaire, le prix est encore dû, il n'est pas -versé

dans la masse au profit de tous les créanciers; il appartient, à l'ex-

clusion de tous autres, au commettant. C'est ce droit de réclamer

le prix que la loi qualifie improprement de droit de revendication

du prix ; elle veut indiquer par là un droit exclusif comme le droit

de propriété.

C'est l'action du commissionnaire vendeur contre l'acheteur que

(1) Il ne faut pas interpréter l'article 575,C. com., aussi rigoureusement
qu'on interprète l'article 2102-4°,C.civ., lorsqu'à propos du droit de reven-
dication du vendeur de meubles, cet article exige que les objets se trou-
vent dans l'état dans lequel ils ont été livrés. La différence se comprend:
le droit de revendication de l'article 575est une conséqueficenaturelle dur
droit de propriété; le droit de revendication de l'article 2102-4°a un caraq-
tère tout exceptionnel

(2) Delamarre et Lepoitvin,III, n05202et suiv.
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le Code de commerce permet au commettant d'exercer directement

à son seul profit (1). Aussi, pour que cette revendication soit pos-

sible, il faut que le prix soit encore dû, en tout ou en partie, lors

de la déclaration de faillite ou de liquidation judiciaire. Autrement,

le prix est confondu avec les autres biens du commissionnaire et

on ne pourrait, sans risquer d'enlever aux créanciers une partie de

l'actif qui forme leur gage, autoriser la revendication. C'est pour-

quoi l'article 575, 2? al., exige qu'il n'y ait eu ni paiement, ni règle-

ment en valeurs, ni compensation en compte-courant entre le tiers-

acheteur et le commissionnaire (2).

Du reste, la revendication du prix pourrait être faite, si la libé-

ration du tiers-acheteur était postérieure à la déclaration de fail-

lite ou de liquidation judiciaire du commissionnaire, en ce sens

qu'alors, le commettant serait créancier de la masse, c'est-à-dire

qu'il aurait celle-ci pour débitrice et ne serait pas parmi les créan-

ciers qui la composent (3).

507. Le commettant n'a pas seulement la faculté, il a l'obligation

de se faire payer le prix comme s'il était créancier direct du tiers-

acheteur. Si donc, par hasard, le commissionnaire et le tiers-ache-

teur étaient en faillite ou en liquidation judiciaire tous deux, le com-

mettant ne pourrait pas se présenter comme créancier dans la fail-

lite ou dans la liquidation judiciaire du commissionnaire qui don-

nerait un dividende plus élevé que celle du tiers-acheteur. Il ne

peut, de quelque manière qu'il s'y prenne, obtenir que le dividende,

mais tout le dividende, afférent à la créance du prix dans la faillite de

l'acheteur. Dans les rapports entre le commettant et le commission-

naire, le premier doit être traité, que cela lui soit préjudiciable ou

avantageux, comme s'il avait fait directement l'opération. V. n° 481.

(1) Commele dit très justement M Thaller (op. cit., 3e édit., n° 1131),

cela rappelle la règle du Droit romain, qui, dans le mandat sans repré-

sentation, avait fini par attribuer au mandant, nonobstant l'insolvabilité

du mandataire, le profit des actions de celui-ci contre le tiers: on présu-

mait que le mandataire les avait cédées à son mandant

(2)V., pour l'explication desmots compenséen compte-courantde l'ar-

ticle 575,C. com., Traité de Droit commercial,IV, n05823et 831,et VIII,

n°802

(3)V. Traité de Droit commercial,VII, n° 559,et VIII,n°800.
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,. Cela cesserait d'être vrai s'il s'agissait d'un commissionnaire

ducroire. Par cela même que celui-ci est garant du paiement, son

commettant peut se présenter à la fois dans les deux faillites ou

dans les deux liquidations judiciaires du commissionnaire et de

l'acheteur. V. art. 542, C. com. (1).

508. Les commissionnaires reçoivent souvent de leurs commet-

tants des effets de commerce. Quand ceux-ci se trouvent dans le

portefeuille du commissionnaire failli ou mis en liquidation judi-

ciaire, parce qu'ils n'ont pas encore été payés, le commettant qui en

a fait la remise, peut-il les revendiquer? Le principe général est le

même que pour les marchandises. La revendication n'est possible

que si les effets de commerce n'ont pas cessé d'appartenir au com-

mettant. Ainsi, d'après l'article 574, C. com., « pourront être

revendiquées, en cas de faillite, les remises en effets de com-

« merce ou autres titres non encore payés, et qui se trouvent en

« nature dans le portefeuille du failli à l'époque de sa faillite,

« lorsque ces remises auront été faites par le propriétaire avec le

« simple mandat d'en faire le recouvrement et d'en garder la

« valeur a sa disposition, etc. » (2). L'existence d'un mandat

de ce genre implique bien que l'effet n'a pas cessé d'appartenir

au commettant. — Il en est de même lorsque ces remises ont été

spécialement affectées à des paiements déterminés. Si, en trans-

mettant des effets de commerce, le commettant indique que leur

montant devra être employé d'une certaine manière, en réalité il

n'en a abandonné la propriété que sous une condition qui ne s'est

pas réalisée.

fc09. L'article 574, C. com., exige, pour que la revendication

puisse être faite dans les deux cas qu'il prévoit, que les effets de

commerce se trouvent en nature dans le portefeuille du failli à

l'époque de sa faillite. Il est évident qu'on ne pourrait permettre au

commettant de revendiquer contre des tiers des effets de commerce

que le commissionnaire aurait régulièrement transmis en vertu

même du mandat qui lui a été donné. Du reste, il faudrait assimiler

au cas où les effets de commerce sont encore dans le portefeuille du

(1)V. Traité de Droit commercial,VIII. n° 804.

(2)V. Traité de Droit commercial,VIII, nos556et suiv.
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commissionnaire le cas où ils seraient dans le portefeuille d'un de

ses correspondants ou préposés, chargé du recouvrement. Dans ces

cas aussi, on peut dire que les effets n'ont pas cessé d'appartenir
au commettant.

Il est assez difficile de déterminer ce que le Code a voulu dire en

exigeant que les effets de commerce existent encore en' nature; car

des effets de commerce ne peuvent pas subir des transformations

de la même sorte que des marchandises. Il est probable qu'on a

voulu indiquer par là que, si, avec les effets de commerce remis,

d'autres ont été acquis, la revendicationde ces derniers n'est pus

possible, encore qu'il n'y ait aucun doute sur cet échange (1).

510. D'ailleurs, ce n'est pas seulement des effets de commerce

dont l'article 574, C. com., autorise la revendication, c'est aussi des

autres titres non encore payés. Le commettant peut donc revendi-

quer dans la faillite ou dans la liquidation judiciaire du commission-

naire les titres d'actions ou d'obligations remis pour toucher des

coupons ou recevoir le remboursement du capital. Des difficultés

sur l'identité des titres peuvent seulement se présenter quand ils

sont au porteur (2).

511. B. SOLIDARITÉDESCOMMISSIONNAIRES.— Les commet-

tants qui chargent ensemble un commissionnaire d'une opération,

sont tenus solidairement envers lui (iio501). La solidarité exisle-

t-elle aussi pour les commissionnaires qui sont chargés en commun

d'une même opération? Il ne s'agit point du cas où une com-

mission est donnée à une société en nom collectif ou en comman-

dite; alors, il n'y a qu'un commissionnaire, la société, et, si les

commandités et associés en nom collectif sont tenus solidairement,

(1)Delamarreet Lepoitvin,III, n°223.

(2)L'identitédes titres au porteur peut être considéréecommesuffisam-

ment établie quand, par exemple, ils sont retrouvés avec une étiquette

portant le nom du commettant ou que les numérosde ces titres ont étc

mentionnés,soit sur les livres du commissionnaire,soit dans une lettre

écritepar le commissionnairepour constater la réceptionde ces titres.

V. sur les difficultés,relativesà la revendicationdes titresau porteur,qui

sont de nature à se présenter spécialementdans les faillitesdes agents de

change et. des banquiers: Ch.civ. rcj., Mjuin 1872,D. 1873.1. 121.
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c'est parce qu'ils sont tenus ainsi de toutes les dettes sociales.

Il s'agit du cas où plusieurs personnes ont accepté ensemble

l'ordre de faire une opération, sans qu'il y ait entre elles société en

nom collectif ou société en commandite.

La raison de douter se tire de ce que l'article 1995, C. civ.,

rompant avec les traditions de l'ancien Droit français et du Droit

romain (1), repousse la solidarité entre co-mandataires et de ce

qu'aucun texte, d'ailleurs, ne déroge à cette disposition pour les

commissionnaires. Mais cette question trouve sa solution toute

naturelle dans le principe indiqué plus haut (n° 38) et selon lequel,

en matière commerciale, la solidarité se présume (2).

Section VII. — Des-causes qui mettent fin à la commission.

512. La commission prend fin par les mêmes causes que le man-

dat (art. 2003 à 2010, C. civ.). On ne peut signaler que quelques

différences secondaires tenant à ce que le commissionnaire est

salarié et fait profession d'agir pour le compte d'autrui.

513. La commission, reposant, comme le mandat, sur la con-

fiance réciproque des parties, ne cesse pas seulement par l'exécu-

tion complète de l'opération qu'elle a pour objet. Elle prend fin

encore par la mort, par l'interdiction, la faillite ou la déconfiture

du commettant ou du commissionnaire (art. 2003, dern. alin.,

C. civ.). Quand, la commission a été donnée à une société, la dis-

solution de celle-ci met fin au contrat. Toutefois, le liquidateur de

la société doit continuer les opérations qui auraient été commen-

cées avant la dissolution de celle-ci. Mais la mort d'un associé

n'empêche pas la commission de subsister, si la société, qui joue

le rôle de commissionnaire, doit continuer même après cette mort (3).

(1)L. 60, § 2, Dig Mandati, vel contra, XVII-2. Pothier, Traité du

mandat, n°63. 1

(2)Delamarreet Lepoitvin,III, n°39; Boistel,n°523.V.,ensenscontraire,

Bravard, II, p. 255 ; Clamageran,op. cit., n° 367 ; Namur, Le Codede

commercebelge révisé, t. I. n° 327.

(3) Il en serait autrement s'il- résultaitdes circonstances que le commet-

tant a eu spécialementen vue l'associé décédé: Trib. com. Marseille,
25 avril 1866,Journal de Marseille,1866 1. 88.
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Il y a lieu, d'ailleurs, d'appliquer, au cas de mort du commissiou-

naire ou du commettant, les articles 1991, al. 2, et 2010, C. civ.

514. La commission peut encore prendre fin par la révocation du

commettant et par la renonciation du commissionnaire (art. 2003,

C. civ.).

La révocation peut être expresse ou tacite. Ainsi, elle peut s'in-

duire de la constitution d'un second commissionnaire pour la même

opération (art. 2006, C. civ.). Il y a là évidemment une question de

fait à résoudre; car il se peut qu'en chargeant un second commis-

sionnaire de la même opération que le premier, le commettant

veuille être seulement plus certain qu'elle sera faite. D'ailleurs,

pour la révocation tacite comme pour la révocation expresse, il va

de soi qu'il y a lieu de tenir compte de la bonne foi, soit des tiers

contractants, soit des commissionnaires (n° 515). Quand la révoca-

tion intervient avant que le commissionnaire ait même commencé

l'opération, aucune obligation n'existe à la charge du commettant :

dans le cas contraire, celui-ci doit rembourser les dépenses et payer

une indemnité pour la peine du commissionnaire (n°471).

Le commissionnaire peut renoncer à la commission. Mais il ne

paraît pas possible de lui appliquer exactement les règles posées

par l'article 2007, C. civ. Cet article consacre trois principes: 1° Le

mandataire peut renoncer au mandat en notifiant au mandant sa

renonciation; 2° Si la renonciation préjudicie au mandant, le man-

dataire doit l'indemniser; 3° Aucune indemnité n'est même due,

quand le mandataire se trouve dans l'impossibilité de continuer le

mandat sans en éprouver un préjudice considérable.

Il n'est pas douteux que les deux premières règles s'appliquent:

le commissionnaire a la faculté de renonciation et il doit réparer le

dommage que l'exercice de cette faculté peut causer au commettant.

Mais on ne saurait admettre que le préjudice dont est menacé le

commissionnaire lui-même, le dispense de réparer celui qu'éprouve

le commettant. Le commissionnaire estun commerçant qui offre ses

services au public et qui est souvent choisi à raison de son aptitude

particulière. Comment renoncerait-il impunément à son mandat

sous le prétexte que son exécution lui nuit.? Tout ce qu'on peut

admettre, c'est qu'il y a certaines causes qui légitiment la renon-
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ciation au point de dispenser le commissionnaire de toute indem-

nité (1). Il en serait ainsi du dérangement des affaires du commettant,

survenu ou révélé depuis le contrat. Le commissionnaire ne peut

être tenu, à peine d'indemnité, de faire des avances dont l'état des

affaires de son commettant rend le remboursement improbable.

Il ne faudraitpas, cependant, admettre, en matière de commission,

toutes les causes légitimes de renonciation qui sont traditionnelle-

ment admises quand il s'agit du mandat. Il en est ainsi de l'inimitié

survenue entre les parties; car la commission ne repose pas, comme,

en général, le mandat gratuit, sur des rapports d'amitié. De même,

la maladie du commissionnaire ne légitime pas sa renonciation ; il

a presque toujours des commis qui peuvent agir à sa place, et,

d'ailleurs, comme cela a été dit précédemment, il est même tenu,

quand il y a urgence, de choisir un substitué (no 460).

515. Au point de vue des actes faits par le commissionnaire après

la mort du commettant, après sa révocation ou après l'un des autres

événements qui font cesser la commission, les articles 2005, 2008

et 2009, C. civ., doivent être appliqués. Mais il va de soi que ces

dispositions reçoivent, à l'égard des tiers, leur complète application,

seulement dans le cas où le commissionnaire a agi au nom de son

commettant. Car, dans le cas contraire, le commissionnaire est

seul créancier ou débiteur des tiers.

(1)Delamarre et Lepoitvin. III, n° 279.



APPENDICE AU CHAPITRE IV.

DES PRÉPOSÉS (COMMIS,COMMIS-VOYAGEURS,ETC.).

t

516. Un commerçant a souvent, sous ses ordres, des employés

qui sont ses auxiliaires. Ceux-ci ne font parfois que des travaux

d'ordre intérieur, manuels ou techniques, tels que la tenue des

livres, la surveillance de la fabrication, la mise en ordre des mar-

chandises, etc. ; il y a entre eux et leur patron un contrat de louage

de services (commis, teneurs de livres, etc.). Souvent aussi ils font,

soit exclusivement, soit principalement, des opérations juridiques

pour le compte de leur patron: alors, ils jouent un rôle analogue

à celui des commissionnaires (1) et peuvent être qualifiés de prépo-

sés (2) (n° 416). La nature et l'importance des actes qu'ils sont

chargés de faire, les lieux où ils les font, varient beaucoup: on les

désigne, d'après les circonstances, sous les noms de commis, com-

mis-voyageurs, placiers, fondés de pouvoirs (3) ou facteurs, etc.

Leplacier est, dans le langage usuel, le commis chargé de vendre

des marchandises sur la place même où se trouve l'établissement

de son patron. Le terme de facteur, employé par l'article 634, al. 1,

C. com., n'est plus usité (4). On désignait autrefois sous ce nom

celui qui était chargé de gérer une maison de commerce ou une

succursale; il correspond à l'institor du Droit romain, dont nos

anciens jurisconsultes parlent sous- le nom d'institeur (5) : les

(1) Mais ils ne sont pas indépendants commeles commissionnairesd,

liés envers un patron, ils n'offrent pas, comme les commissionnaires,

leurs servicesau public en général.
(2) Cette expressionse trouve dans l'article 1384,C. civ.

(3) L'expressionfondé de pouvoir se trouve dans le Codede commerce

(art. 232).
(4)Le mot factorerie désigneencoreun comptoirentretenupar une mai-

son de commercedans certainspays, spécialementen Asie et en Afrique.

(5)Toubeau,Institutes de droit consulaire, II, p. 123el suiv.
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Italiens disent encore institore. — Le directeur d'une société ano-

nyme, tout au moins le directeur technique, n'est qu'un préposé

placé à la tête des employés et chargé de représenter la société (1).

517. A la différence de la plupart des Codes étrangers (n° 518), le

Code de commerce français ne contient pas de règles générales sur

les employés des commerçants; ce n'est qu'en passant et à propos

de questions de détail qu'il est fait mention d'eux (art. 549 et 634,

al. 2, C. com.). Aussi en est-on réduit à appliquer au contrat qui,

intervient entre les préposés et leur patron les dispositions générales

du Code civil sur le louagede services ou sur le mandat, en tant

qu'il n'y est pas dérogé par les usages du commerce ou par les con-

ventions des parties.

518. Beaucoup de Codes étrangers ont traité des employés des

commerçants, spécialementdes préposés. Le Code de commerce

allemand contient deux titres (art. 48 à 84),l'un consacré aux fondés

de procuration (Prokuristen) et aux préposés (Handlungsbevoll-

machtigte) (art. 48 à 58) (2), l'autre aux commis (Handlungsgehuel-

fen) et aux apprentis (Handlungslehrlinge) (art. 59 à 84) (3). Il en

est de même du Code de commerce hongrois (art. 37 à 54 et art. 55

à 60). Le Code suisse des obligations s'occupe dans le titre XV

(art. 422 à 429) des fondés de procuration, des représentants ou

mandataires commerciaux et des voyageurs de commerce. Dans le

titre XII du Code italien (art. 349 à 387) intitulé du mandat com-

mercialet de la commission, les sections 2, 3 et 4 du chapitre I,

(1) V, Traité de Droit commercial,II, nos835à 837bis.

(2-3)Le second de ces titres (art. 59à 84)est beaucoup plus développé

que le titre correspondant du Codede 1861. Il contient quelques déroga-
tions au principede la liberté des conventionsdans un but de protection

pour les commiset pour les apprentis Les dispositionsde ces titres sont
à compléter,soit par celles du titre VII (art. 105à 139(b) de la loi sur

l'industrie (Gewerbeordnung),soit par celles du Codecivil allemandrela-

tives au louage de services (art. 611et suiv.). Il ressort de toutes ces dis-

positions que la législationallemande a une tendance marquée à interve-
nir pour la protection des commis et employésde commerce, tandis que,
jusqu'ici, l'intervention de la loi dans le contrat de travail dans presque
tous les pays a lieu beaucoup moins pour les commis et employés que
pour les ouvriers de l'industrie. V. en ce qui concerne les commis et

employés,les loisfrançaisesdu 12janvier 1895(art.1), du 29décembre1900
et du 12 avril 1906.
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relatif au mandat commercial, traitent des fondés de procuration

et des représentants (institorie rappresentanti) (art. 367 à 376), des

commis-voyageurs de commerce (art. 377 et 378) et des commis de

commerce (art. 370). Les dispositions du Code italien sont repro-
duites dans les articles 392 à 404 du Code de commerce roumain.

- Le Code espagnol (art..281 à 302) parle aussi des différents prépo-
sés des commerçants. Dans le Code de commerce portugais, le

titre Y du mandat (art. 231 à 277) renferme trois chapitres, le pre-
mier (art. 231 à 247) contient des dispositions générales, le second

(art. 248 à 265) est relatif aux fondés de procuration et aux commis,

le troisième à la commission (art. 266 à 277).

519. Nous suivrons le même ordre que dans le chapitre IV consa-

cré à la commission, nous examinerons successivement: 10 la na-

ture du contrat qui intervient entre le patron et le préposé; 2° les

obligations et lespouvoirs du préposé; 3° les obligations du patron

envers le préposé et les garanties attachées à ces obligations; 4° les

effets à l'égard des tiers, des actes du préposé; 5° les causes qui

mettent fin au contrat; 6° enfin, nous parlerons des conflits de lois

qui peuvent naître quand le préposé d'un commerçant fait des opé-

rations en dehors du pays où est situé l'établissement de son

patron.

1° DELANATUREDU.contrat QUI INTERVIENTENTRELEPATRON

ET LE PRÉPOSÉ.

520. Ce contrat est-il un louage de services ou un mandat? La

question n'est pas purement théorique. Ces deux contrats sontrégis

par des règles quelque peu différentes, notamment au point de vue

des causes qui peuvent y mettre fin : le louage de services ne cesse

pas, en principe, comme le mandat, par la seule volonté d'une des

parties, ni par la mort du patron, tandis que le mandat finit par la

mort du mandant (art. 2003, C. civ.). Ce qui complique la question,

c'est qu'on discute même sur le critérium auquel il faut s'attacher

pour distinguer ces deux contrats. Selon l'opinion qui prévaut, ce

qui caractérise le mandat, c'est que le mandataire doit faire pour le

compte du mandant des opérations juridiquesexigeant qu'il se melle
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en rapport avec des tiers, tandis que celui qui engage ses services

dans le louage s'oblige à faire des actes n'ayant pas le caractère juri-

dique (1). Nous adhérons pleinement à cette doctrine, mais cela ne

fait pas cesser notre embarras: les préposés sont le plus souvent

chargés de faire à la fois des opérations commerciales et des actes

n'ayant aucun caractère juridique. Il semble, par suite, juste de dire

que le contrat qui intervient entre le patron et le préposé tient à la

fois du mandat et du louage de services (2). Quand les règles de ces

deux contrats diffèrent, le seul moyen de résoudre le conflit consiste

à rechercher, d'après les circonstances et les usages du commerce,

lesquelles doivent prévaloir. On comprend que, selon les cas, la
«

qualité de mandataire existe chez le préposé d'une manière plus ou

moins développée; ainsi, le fondé de pouvoir paraît n'avoir que

cette qualité, tandis qu'elle n'existe certainement pas chez le simple

commis.

521. Il va de soi que le préposé n'est pas commerçant. Cette qua-

lité n'appartient pas, en principe, à celui qui fait des actes de com-

merce au nom d'autrui (3). Cependant, à titre exceptionnel, sans leur

reconnaître pour cela la qualité de commerçants, des dispositions

légales formelles rangent les directeurs de sociétés anonymes fran-

çaises parmi les électeurs des tribunaux de commerce et parmi les

éligibles (L. 8 décembre 1883, art. 4 et 8). Ils peuvent aussi être

électeurs et éligibles pour les chambres de commerce ét les cham-

bres consultatives des arts et manufactures (L. 21 décembre 1871,

etD. 17 janvier 1872).

(1)V., ence sens, Aubry et Rau, IV (4eédit.), § 371bis, note 1 ; Laurent,
XXVII,nos 337et suiv ; Planiol,Traité élémentaire de Droit civil, II, n°2232.

Des auteurs admettent que le mandat se distingue du louage de services

par la nature des faits à accomplir. Il y aurait mandat, quand les faits à

accomplir ne pourraient pas être rémunérés exactement en argent; il y
aurait, au contraire, louage de services quand il s'agirait de faits pour
lesquels le salaire peut être le prix exact du service rendu. V , en faveur
de cette seconde opinion, Merlin, Rép., v° NOTAIRE,6, n° 4 ; Troplong,
Traité du mandat, nos164 et suiv.

(2) Il en est. selon nous, ainsi du contrat, (dont il sera parlé dans la
Vepartie), qui est conclu entre le capitaine et l'armateur. V. Traité de
Droit commercial, V. n° 496.

(3) V. Traité de Droit commercial, I, n° 204,
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Si le préposé n'est pas commerçant, du moins le contrat qui se

forme entre le préposant et le préposé, est-il commercial? 11a,
un caractère mixte.

C'est un acte civil pour le préposé. Le louage de services n'est

pas, en règle, un acte de commerce pour celui qui engage ses ser-

vices (1) et, en dehors des cas spécifiés par la loi, le mandat n'est

pas commercial non plus pour le mandataire (2). Au contraire, le

patron est obligé commercialement en vertu de la théorie de l'acces-

soire, il s'agit là d'un contrat qui se rattache étroitement à l'exer-

cice de son commerce (3).

522. Quelles conséquences faut-il tirer de cette double nature du

contrat au point de vue, soit de la preuve, soit de la compétence?

Contre le patron,, la preuve, en cas de contestation, peut être faite

par lous les moyens (art. 109, C. com.); contre le préposé, elle ne

peut se faire qu'en tenant compte des dispositions reslrictives des

articles 1341 et suiv. C. civ. (n°87). Il est bien certain qu'avantson

abrogation par la loi du 2 août 1868, l'article 1781, C. civ., qui déci-

dait que, pour plusieurs points, le maître étaitcru sur son affirmation

en cas de contestation, ne sappliquaitpas dans les rapports entre le

(1) Y. Traité deDroitcommercial, I, n° l:1

Uneexceptionest faite, d'après l'article633,C com.,pour l'engagement
des gens de mer. V. Traité deDroit commercial, I, n° 163.

(2) Avant la loi du 22 juillet 1867,on devait, selon nous, décider que
la contrainte par corps ne pouvait,pas être pratiquée contre les préposés,
mais la question était très discutée. Des auteurs s'appuyaient sur cr que
le Codede commerce(art. 634.al. 1)attribuait compétenceau tribunal de

commercepour soutenirque la contrainte par corpsétait possible.Rivière

(Du commis-voyayeur,n° 60) admettait une opinion toute spéciale. Sui-

vant lui, il n'y avait pas lieu à la contrainte par corps, mais il aisait

exceptionà cette doctrine pour le cas où il s'agissait d'un commisinté-

ressé, sousle prétexte que l'intérêtqu'il a dans les opérationsdupatron
constitue une véritable spéculation commerciale. Cette restriction était

arbitraire. On ne peut faire rentrer le contrat intervenu entre le patron
et le commis intéressé dans aucune catégoried'actes de commerce; il

n'y a pas là une société (V. Traité de Droit commercial,II. nos38 à 62).
et tout acte de spéculationn'est pas nécessairementcommercial(V. traité
de Droit commercial, 1, n° 103). Pour l'exclusion de la contrainte par

corps, Paris, 8 aoùt 1863,Journal des tribunaux de commerce,t. XIII,

p. 268.

(3) V. Traitéde Droit coiliiiierrial,1, n° 171c.
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patron et ses commis. La disposition, ainsi que l'indiquait la rubri-

que de la section danslaquelle elle figurait, n'était faite que pour le

louage des domestiques et ouvriers; jamais les commis n'ont pu être

compris sous l'une ou sous l'autre de ces expressions (1).

522 bis. Relativement à la compétence, l'article 634, C. com.,

contient une disposition spéciale, d'après laquelle les tribunaux de

commerce connaissent des actions contre les facteurs, commis des

marchands ou leurs serviteurs pour le fait seulement du trafic du

marchand auquel ils sont, attachés (2). Il ne peut jamais être ques-

tion de. la compétence des conseils de prud'hommes qui n'ont à

connaître que des procédas entre patrons et ouvriers (3). La loi

distingue toujours ceux-ci des commis ou employés des marchands,

comme le montre notamment l'article 549, C. com. V. n° 533.

2° OBLIGATIONSET POUVOIRSDES PRÉPOSÉS.

523. Parmi les auxiliaires employés par les commerçants, les

uns, comme cela a été dit précédemment (n° 516), ne font que des

travaux manuels ou techniques, les autres sont chargés de con-

clure,des actes juridiques qui obligent leurs patrons. Aussi peut-on

se demander dans quels cas ceux-ci peuvent être engagés par leurs

employés. Il n'y a assurément aucune difficulté quand un mandat

exprès a été donné; mais les mandats exprès ne se rencontrent pas

souvent en cette matière et très rarement ils sont constatés par écrit.

524. On ne trouve guère de procurations données par écrit que

quand il s'agit de fondés de pouvoirs. Par cela même qu'ils dirigent,

soit l'établissement de leurs patrons, soit une succursale, ou qu'ils

(1)V. en ce sens, Grenoble, 29 novembre 1861,D. 1862.5. 202. — Par-

dessus, II, n°534.

(2) V. Traité de Droit commercial. I, nos368,369 et 369bis.

(3) Une proposition adoptée par la Chambredes Députés,tendant à insti-
tuer des conseils de prud'hommes pour connaître des procès entre les

employés de commerce et leurs patrons, a été repoussée par le Sénat

(séancedu 28 février 1889). La Chambre des Députés a de nouveau, le
13juillet 1905,voté une proposition de loi étendant au commerce la juri-
diction des prud'hommes. V. Traité de Droit commercial, I, n° 369bis;
-Gruet,article dans la Revuepolitique et parlementaire, 1895,p. 262et 264.
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sont placés à la tête de certaines branches d'un commerce (1), ils

ont à faire des opérations d'une importance telle que les tiers ne

traiteraient pas volontiers avec eux, s'ils n'avaient entre les mains

une preuve de la qualité qui leur a été conférée. Afin d'enlever tout

doute aux tiers, à cet égard, des Codes étrangers prescriventde ren-

dre publique dans des formes déterminées la constitution d'un pré-

posé de ce genre. D'après le Code de commerce allemand (art. 53),
la procuration doit être mentionnée sur le registre du commerce. On

trouve la même disposition dans le Code hongrois (art. 41) et dans

le Code suisse des obligations (art. 422). Il n'y a pas en Italie de

registre du commerce, mais le Code de commerce italien (art. 369)

prescrit de transcrire la procuration donnée au préposé sur un

registre spécial tenu au greffe du tribunal, de l'afficher dans la salle

d'audience, dans la maison commune et dans la Bourse de commerce

la plus voisine; enfin, le greffier doit la faire publier par extrait dans

le journal d'annonces judiciaires.

En France, il n'y a aucune publicité légale, même pour le mandat

le plus étendu: le patron peut à son gré le rendre ou non public dans

la forme que bon lui semble; il le fait parfois au moyen de circu-

laires adressées à ses clients ou d'avis insérés dans les journaux (2).

525. On a toujours admis pour les commis sédentaires lemandat

tacite: ils font, en général, des opérations pour le compte de leur

patron au vu et au su de celui-ci.

L'article 56 du Code de commerce allemand formule une règle

qui, en France, est consacrée par l'usage, en disposant: « Toute

« personne employée dans une boutique ou dansun magasin ouvert

« au public, a pouvoir pour faire les ventes et les réceptions de

« marchandises qui ont lieu habituellement dans ces boutiques et

« magasins. »

(1) Ainsi,un fabricant peut charger une personnede diriger la fabrica-

tion, une autre de diriger la maison de vente des objets fabriqués; ou

encore un entrepreneur de transports par terre et par eau peut donner

mission à l'un de s'occuper dus transports par terre, à l'autre des trans-

ports par eau.

(2)V., pourtant, les règles de forme et de publicité spécialesaux procu-

rations données aux fondés de pouvoir des agents de change, dans l'ar-

ticle 34dudécret du7 octobre1890,
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Au contraire, une divergence d'opinion s'est produite relativement

aux commis-voyageurs. Peuvent-ils, en l'absence d'une procuration

expresse, conclure des opérations qui engagent leur patron, sans

avoir besoin de lui en référer ?

On a prétendu qu'à défaut de mandat exprès, le commis-voya-

geur ne peut pas représenter son patron; celui-ci ne serait lié par

les opérations de son commis qu'autant qu'il y donnerait son appro-

bation (1). Cette opinion n'est pas admissible. Sans doute, il est pré-

férable que le commis-voyageur soit muni d'une procuration expresse,

mais, dans le cas où elle fait défaut, on rendrait la conclusion des

opérations commerciales bien difficile et bien longue, si l'on exigeait

qu'on recourût au patron pour obtenir sa ratification. Les circons-

tances peuvent démontrer, en l'absence d'un pouvoir formel, qu'un

commis-voyageur a été chargé d'opérer pour le compte de son

patron. Il en est notamment ainsi quand cela est conforme à des

habitudes constantes ou quand le commis-voyageur est porteur de

prix-courants (2). La ratification du patron n'est nécessaire qu'autant

que.le commis-voyageur l'a réservée (3) (4).

526. Dans les cas où le préposé peut agir pourson patron, quelle

est l'étendue de ses pouvoirs? Il n'y a sur cette question aucune

disposition légale. A défaut de texte, on ne saurait poser de règle

absolue. La solution dépend beaucoup des circonstances, et l'on ne

peut que présenter quelques observations générales.

(1) Bordeaux,8 avril 1845,D. 1849.2. 36 ; Poitiers, 8 juin 1854,D.1855.
2. 97 (motifsde l'arrêt). Dans les espèces de ces arrêts, comme,d'ailleurs,.-
dans celles de la plupart des arrêts cités à la note suivante, il s'agissait de

déterminer, pour l'application de l'article 420,C. proc. civ., en quel lieu
le contrat avait été conclu (n°29).

(2) Paris, 20janvier 1846,D. 1846.2. 17 (dans l'espèce, le commis-voya-
geur était porteur de prix-courants) ; Rouen, 12mars 1847, D. 1849.2.
36; Limoges. 22 janvier 1858, D. 1859.2. 37.; Nîmes, 29 mars 1852,
D. 1855.2. 9 ; Besançon,4 mai 1880et 10janvier 1881,S. 1881.2. 189; D.
1881.2. 85. —Vincens, t. 1, p. 571, no3 ; Pardessus, II, n° 561; Laurent,
XXVIII,n° 73; Rivière,Du commis-voyageur,il095.

(3) Rouen,3 juillet 1846,D.1846.2. 201.
(4) DROITÉTRANGER.— Les Codes de commerce allemand (art. 55)et

hongrois (art. 45)et le Codesuisse des obligations'(art. 429)reconnaissent
des pouvoirs étendus au commis-voyageur. -
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Le silence de la loi ne saurait faire appliquer exclusivement les

dispositions du Code civil sur le mandat. Ainsi, l'article 1988,

C. civ., selon lequel le mandataire général ne peut que faire des

actes d'administration, doit rester étranger au préposé à la direction

d'un établissement commercial, d'une succursale ou d'une branche

de commerce. Il peut faire tous les actes nécessaires ou utiles pour

remplir sa mission et qui ne sont pas contraires aux usages du com-

merce; l'article 1988, C. civ., ne fait qu'interpréter la volonté des

parties. Les opérations commerciales consistent, la plupart du temps,

dans des achats et dans des ventes. Le patron qui prépose une per-

sonne à la gestion de son commerce, a nécessairement l'intention

de la charger de vendre et d'acheter, si c'est en ventes et en achats

que consiste principalement le commerce dont il s'agit.

En ce qui concerne les commis proprement dits, il semble naturel

d'interpréter d'une façon plus large les pouvoirs du commis-voyageur

que ceux du commis sédentaire. L'éloignement et la difficulté des

communications peuvent empêcher le premier d'en référer à son

patron avec une promptitude assez grande.

527. Il va de soi que lé commis doit se conformer aux pouvoirs

exprès qui lui sont donnés et qu'en cas de mandat tacite, il ne peut

engager son patron que pour les actes se rattachant au commerce

de celui-ci et dont, d'après les usages, les commis sont chargés:

ainsi, l'on s'accorde à reconnaître que le commis chargé de vendre

ou d'acheter ne peut pas emprunter (1). Des difficultés se sont éle-'

vées parfois sur.le point de savoir si le commis qui a vendu, peut

toucher le prix. Malgré les solutions divergentes, il semble qu'on ne

saurait poser en principe que le mandat de vendre n'implique pas

celui de recevoir le prix; il y a là une question à apprécier selon les

circonstances. Comment ne reconnaîtrait-on pas le pouvoir de

recevoir au commis qui se présente muni d'une facture, surtout si

elle est acquittée, ou qui, en fait, depuis de longues années, a reçu

de nombreux paiements?

528. Les obligations des préposés sont, en général, les mèmes

que celles de tous les mandataires et spécialement des commission-

(1) Pardessus, II, n° 5111: Rubende Couder,Dictionnaire du Droit com(1) l'ai-dessuis,11,n' 5~l : P

mercial, V°Commisvoyageurs,n° 8.



DESPRÉPOSÉS.
- 463

naires. Seulement, tandis qu'ordinairement, le commissionnaire peut

agir pour le compte de qui bon lui semble, sans qu'aucun de ses

commettants ait le droit de se plaindre, le commis, ayant engagé ses

services à un patron, ne peut, sans le consentement de celui-ci,

faire un commerce particulier, similaire ou même différent (1), ni se

charger de représenter un autre commerçant, fît-il même un com-

merce tout à fait différent. Cette règle est surtout utile à poser pour

le commis-voyageur (2).

L'obligation pour le commis de ne pas faire concurrence à son

patron cesse, en principe, avec le contrat qui le lie avec celui-ci.

Mais elle peut être prolongée par une convention spéciale. V., sur

ce point, n° 546.

529. A la différence du mandataire, qui peut se substituer une

autre personne, à charge de demeurer responsable des actes de

celle-ci (n° 460), le commis ne doit se substituer qui que ce

soit. Le préposé est locateur de services en même temps que

mandataire; à raison de la première de ces qualités, il doit

exécuter lui-même ses obligations. V. art. 1237, C. civ. (3).

(1)Cpr. Paris, 27 mars 1860,Journal des tribunaux de commerce, t. IX,

p. 292,

(2)DROITÉTRANGER.— Le Code de commerce allemand contient à
cet égard, dans les articles GOet 01, des dispositions spéciales. Selon l'ar-
ticle 60. le commisne peut ni exercer une profession commercialeni faire

pour son compte ou pour le compte d'autrui des opérations rentrant dans
le commerce du patron, sans le consentement de celui-ci. Le consente-
ment du patron à l'exercice d'une profession est réputé donné quand, au
moment où le commis a été engagé, le patron savait que le commis exer-

çait une profession et qu'il n'a pas été convenu que le commis devait y
renoncer. Si le commis viole cette interdiction, le patron peut lui deman-
der des dommages-intérêts; au lieu de cela, le patron peut faire consi-
dérer comme conclues pour son compte les opérations faites par le com-
mis en son nom ou réclamer au commis la rémunération qu'il a reçue
pour des opérations faites par lui pour le compte d'autrui ou la cessiondu
droit à cette rémunération. Les-droits du patron à cet égard se prescri-
vent par trois mois à partir du moment où il a eu connaissance de la con-
clusion de l'opération et, sans même qu'il soit justifié de cette connais-
sance, cinq ans à partir de ce moment. — Les articles 55 et 56du Code
allemand de 1861contenaient des dispositions analogues, mais n'admet-
taient pas une prescription spéciale pour le droit du patron.

(3) Pardessus, 1,Do533.
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529 bis. Droit étranger.
— Les Codes étrangers ont pris soin, en

général, deposer des règles relatives aux pouvoirs des préposés:

parfois, ils en distinguent plusieurs catégories et n'admettent pas que
les pouvoirs conférés par la loi à certains d'entre eux, soient res-

treints à l'égard des tiers par la convention.

Le Code de commerce allemand distingue le fondé de procuration,

appelé par lui Prokurist, de toutes les autres personnes chargées

de faire des opérations pour un commerçant. Ce Code considère

comme fondé de pouvoirs (Prokurist) celui qui est chargé par un

patron de gérer les affaires en son nom et de signer par procuration

en employant la raison de commerce. Il a le pouvoir de faire tous

les actes judiciaires et extra-judiciaires ainsi que toutes les opéra-

tions que comporte l'exercice d'un commerce; il peut même choisir

et révoquer les employés. Mais il n'a pas le pouvoir d'aliéner ou d'hy-

pothéquer les immeubles, s'il n'en a reçu le mandat exprès (art. 49).

Aucune limitation des effets de la procuration n'est opposable aux

tiers; il en est ainsi notamment de la clause qui la restreindrait à

certaines affaires ou à certaines catégories d'affaires, qui la subor-

donnerait à certaines conditions ou qui en limiterait la durée à un

certain temps ou à des lieux déterminés (art. 50). La signature du

Prokurist doit comprendre, outre la raison de commerce, son nom

et la mention qu'il agit par procuration (per procura) (art. 51). La

procuration doit être portée sur le registre du commerce (art. 53);

la cessation de la procuration doit recevoir la même publicité.
— En

dehors du cas où il s'agit d'un fondé de procuration (Prokurist), un

commerçant peut charger une personne de gérer son commerce ou

une certaine branche ou de faire des opérations isolées. Le mandat

s'étend alors à toutes les opérations que comportent d'ordinaire le

commerce ou les affaires spéciales dont il s'agit. Toutefois, un man-

dat spécial est nécessaire pour que le mandataire ait le pouvoir

d'apposer sa signature sur une lettre de change, d'emprunter, d'agir

en justice (art. 54). Le simple mandataire doit, en signant, éviter

toute mention de nature à faire croire qu'il est fondé de procuration

(art. 48). Ces règles s'appliquent aux commis-voyageurs; ceux-ci

peuvent spécialement toucher le prix des ventes qu'ils ont faites ou

accorder des délais aux acheteurs (art. 55).
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Dans certains cas, le Code de commerce allemand présume le

mandat. Toute personne employée dans une boutique ou un maga-

sin ouvert au public, a pouvoir pour faire les ventes et recevoir les

paiements qui y ont habituellement lieu (art. 56) (1).

Les mêmes règles se trouvent dans le [Code de commerce hon-

grois (art. 37 à 40, 44 à 48) et dans le Code suisse des obligations

(art. 422, 423, 426, 429).

LeCode de commerce italien s'occupe des pouvoirs du fondé de

procuration (institore), du commis-voyageur et du commis séden-

taire. L'institore est la personne chargée d'exercer le commerce du

patron. A l'égard des tiers, le mandat conféré à l'institore est consi-

déré comme général et embrasse tous les actes nécessaires à l'exer-

cice du commerce. Le patron ne peut opposer aux tiers aucune

restriction aux pouvoirs de l'institore, s'il ne prouve pas qu'ils en

avaient connaissance au moment où l'opération a été faite (art. 370).

L'institore doit contracter au nom de son patron et il doit signer

avec son nom celui de son patron, en ajoutant les mots par procu-

ration ou autres expressions équivalentes (art. 371). L'institore peut

agir en justice ou y défendre pour les contestations se rattachant au

commerce qu'il dirige (art. 375). Le commis-voyageur n'oblige son

patron que dans les limites fixées par les lettres, avis, circulaires qui

lui confèrent ses pouvoirs (art. 377); il ne peut signer que par pro-

curation (art. 378). Les commis sédentaires, chargés des ventes en

détail, ont le droit de recevoir le paiement du prix et d'en donner

quittance dans le lieu où ils exercent le commerce et au moment de

la livraison; hors du magasin, ils ne peuvent exiger le paiement des

créances du patron sans un mandat spécial (art. 380).
Le Code commerce roumain (art. 392, 395, 398.400,402 à 404)

consacre les mêmes règles que le Code italien V. aussi, Code de

commerce portugais, articles 248 à 251, 257, 259 et 260.

(1)En ce qui concerne le pouvoir de recevoir le paiement du prix, l'ar-
ticle 370du Code civil allemand dispose: « le porteur d'une quittance est
« considérécomme ayant mandat de recevoir le paiement, à moins que
* des circonstancesconnues du débiteur ne s'opposent à l'admissionde ce
« mandat».
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3° OBLIGATIONSDU PATRONENVERSLE PHÉPOSÉ.

530. Le patron est tenu de payer un salaire qu'on désigne généra-

lement, pour les commis, sous le nom appointements. A défaut

de convention, ce salaire devrait être fixé par les tribunaux, en-

formément aux usages des lieux et du genre de commerce dont il

s'agit.

Ce salaire est le plus souvent une somme fixe annuelle payable eu

plusieurs termes, généralement par douzième chaque mois. Parfois

aussi Lecommisa une part proportionnelle dans les bénéfices. Mais

cela ne doit pas le faire considérer comme un associé; le contrat

qui le lie à un patron est toujours un louage de services mélangé

de mandat. Il y a à tirer de cette idée des conséquences impor-

tantes (1)..

530 bis. Les lois françaises ne fixent pas les époques auxquelles

les commis doivent recevoir leurs appointements (2). Du reste, jus-

qu'ici, elles ne renferment non plus aucune règle de ce genre pour

les salaires des ouvriers (3).

531. Lorsqu'un préposé est empêché de remplir ses engagements.

il y a lieu, en principe, à une réduction proportionnellede sonsalaire

Mais il paraîtrait d'une rigueur excessive d'admettre la réduction

dans tous les cas, sans distinction. On ne devrait pas tenir COlllpl"

d'un empêchementdu préposé qui serait momentané et ne provien-

drait pas de sa faute (analogie, art. 262. C. corn.). Il n'en devrait

être autrement que dans le cas très rarè où le commis serait payéù

la journée (4).

(1) V. Traité de Droit commercial,II, n-OS38et suiv.

(2)Le Code de commerceallemand dispose dans l'article 64 que k-

appointementsdoiventêtre payes à la fin de chaque mois et que tllulL

conventionen retardant plus le paiement est nulle.

(3)Les Chambresont été saisies de projets ou de propositionsdu lui"

fixant les époquesde paiement des salaires des ouvriers; aucun rua. l<

jusqu'ici adopté. Mais,dans beaucoupd'États étrangers, il existedes L"'

sur ce point. V. notamment loi anglaise du 16septembre1877(Àrmwiii-P

de législationétrangère,1888,p. 108): loi belgedu 16août 1887(Annuaire

de législation étrangère, 1888,p. 618).

(4) DROITALLEMAND.— D'après l'article 63 du Code de comniL'irr
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532. A quelle prescription est soumise l'action des préposés en

paiementde leurs salaires ?Deux opinions différentes ont été émises.

D'après l'une,, ily aurait lieu d'appliquer la prescription de six mois

qu'établit l'article 2271, al. 3, C.civ., pour l'action des ouvriers et

gens detravail (1). Mais cela ne paraît pas admissible. Les expres-

sions ouvrierset gens de travail ne peuvent pas être appliquées aux

préposés (2). A fortiori, ne saurait-on admettre la prescription d'un

anétablie par l'article 2272, C. civ., pour les domestiques qui se

louentà l'année. Les commis ne sont jamaisqualifiés de domesti-

ques et, du reste, généralement ils ne se douent pas à l'année. Le

plus simple est d'appliquer ici la prescription de cinq ans,de l'arti-

cle 2277, C. civ., à laquelle est soumis tout ce qui est payable par

année ou à des termes périodiques plus courts (3).

Cette prescription serait remplacée par celle de .30 ans pour les

sommes dues à titre d'appointement qu'un commis aurait laissées

allemand qui reproduit l'article 60 du Code de 1861, le commis qui
est empêchépar un cas fortuit de rendre les services auxquels il s'est

engagé, conserve ses droits à ses appointements et à son entretien, sans

toutefois,que cela puisse excéder six semaines. Le commisn'est pas tenu
de laisser déduire la somme lui revenant en vertu d'une assurance contre
les maladiesou les accidents. Toute conventioncontraire est nulle.

Cesdisposttions doiventêtre complétéespar celles des articles 616et 617
du Code civil allemand. L'article 616admet que le commis a droit à ses

appointementsquand il est empêchéde,continuer -sesservicespendant un

temps assez court sans sa fautepar un motif tenant à sa personne. Mais
alors, il y a lieu de déduire de ce qui lui est dû l'indemnité d'assurance

qu'ilreçoit. Celas'appliquenotamment au cas où un commis est appelé à
des exercicesmilitaires.

(1) Pardessus, II,n° 536.

(2) Paris, 6juillet 1887,D. 1888.2. 124.

(3) Grenoble, 29 novembre1861,D. 1862.5. 202; Paris, 6 juillet 1887,
D. 1888.2. 124; Journal des tribunaux de commerce,XXXVII,p. 354.

Aubry et Rau, VIII (4eédit.), § 774; Laurent, Principes de Droit civil,
XXXII, n° 509; Planiol, Traité élémentaire de Droit civil, II, n° 639-6°;
Ruben de Couder,op. cit., VOCommis,n°46. — Laurent (loc.cit.) observe
avec raison que cetteprescription est trop longue pour des employés
qu'unpaie ordinairement à des époques très rapprochées et dès que leur
traîtement est échu. Le législateur aurait dû admettre pour eux la pres-
cription de six mois. — Un arrêt de la Courde Grenobledu 29 novem-
bre 1861(D. 1862 5. 202)se borne à écarter la prescription de l'art. 2271,
C.civ., sans indiquerla prescriptionapplicable.
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à son patron avec convention qu'elles produiront des intérêts. Ces

sommes seraient dues, en effet, alors en vertu d'un véritable prêt(1).
On peut constater que la prescription de cinq ans est admise pour

les salaires par le Code suisse des obligations (art. 147-7°).

533. Quelle garantie est attachée à la créance des salaires des

commis? L'article 2101-4°, C. civ., déclare privilégiés sur la géné-

ralité des meubles: les salaires des gens de service, pour l'année

échueet ce qui est dû sur l'année courante. Avant la revision du

livre III du Code de commerce sur les faillites, opérée en 1838, on

s'était demandési cette disposition s'appliquait aux commis. L'arti-

cle 549, C. com., modifié en 1838, a tranché cette question négati-

vement, en accordant aux commis, en cas de faillite du patron, un

privilège général qui a le même rang que celui de l'article 2101-4°,

C. civ., mais qui a une moindre étendue au point de vue de la

créance garantie. Les salaires dus aux commis pour les six mois ou

pour les trois mois qui ont précédé l'ouverture de la liquidation judi-

ciaire ou de la faillite, sont, d'après une distinction établie par une

loi du Gfévrier 1895 qui a modifié l'article 549, C. com. (2), admis

au même rang que le privilège établi par l'article 2101 du Code civil

pour le salaire des gens de service (3).

Ce privilège ne garantit que les salaires dans les limites fixées

parla loi. Aussi ne pourrait-il pas être invoqué par des préposés

qui seraient créanciers de dommages-intérêts à raison du congé non

motivé que leur a donné leur patron (nos 538 et suiv.), ni pour le

montant de la clause pénale stipulée en prévision de ce cas, ni pour

des sommes dûes au commis à titre d'appointements et laissées par

lui au patron avec convention qu'elles seront productives d'intérêts.

Cpr. n° 532, in fine.

(1) Cass.,10août 1859.Journal des tribunaux de commerce,IX, p. 144.

(2) V. Traité de Droit commercial, VIII, nos822et suiv.

(3)Y. sur l'article 549,C. com., Valette, Traite des privilèges et hypo-

thèques,n° 32; P. l'ont, id., t. I, n° 84. — La Cour suprêmede l'Empire

d'Allemagne(Reichsgericht)a décidé, dans un arrêt du 2 décembre 1879

(Entscheidungendes Reichsgerichts in Civilsachen, I, p. 218),que l'arti-

cle 2101-4°du Codecivil ne s'applique pas aux salaires des préposés, lors

même qu'ils sont nourris et logés chez leur patron. Dans la Prusse rhé-

nane, où le procèsavait pris naissance, il n'y a pas de texte de loi ana-

logue à l'article 549de notre Codede commerce.



DESPRÉPOSÉS. 469

533 bis. Jusqu'à la loi du 12 janvier 1895, aucune disposition

légale ne déclarait insaisissables, ni incessibles, les appointements

des commis. La jurisprudence, en se fondant sur l'article 581, C. pr.

civ., admettait qu'ils étaient insaisissables comme ayant le carac-

tère alimentaire dans une proportion que les tribunaux avaient à

déterminer librement d'après les circonstances. La loi du 12 jan-

vier 1895 décide que les appointements ne sont saisissables que

jusqu'à concurrence du dixième, quand ils ne dépassent pas 2.000

francs par an, et qu'ils ne peuvent être cédés que jusqu'à concur-

rence d'un autre dixième. Toutefois les cessions et saisies faites pour

le paiementdes dettes alimentaires prévues par les articles 203, 206,

207, 224 et 349, C. civ., ne sont pas soumises à ces restrictions (1).

En outre, la saisie-arrêt de ces appointements est soumise à une

procédure abrégée (art. 6 à 17).
— Les appointements dépassant

2.000 francs ne sont pas régis par la loi de 1895. Il résulte de là :

1°que les tribunaux ont à déterminer, comme ils le faisaient avant

cette loi, pour quelle portion ils sont insaisissables; 20 qu'ils sont

pleinement cessibles: 3° que la procédure ordinaire de la saisie-

arrêt y est applicable.

Le préposé a, comme tout mandataire, le droit de rétention, c'est-

à-dire qu'il peut retenir les marchandises qu'il a entre les mains jus-

qu'à ce que son patron ait exécuté envers lui les obligations concer-

nant ces marchandises, lui ait, par exemple, remboursé les sommes

avancées à leur occasion. Mais ce droit de rétention ne permettrait -

pas au préposé de retenir des échantillons que son patron lui a

confiés. Il n'y a pas alors debitum cum re junctum; les obligations

du patron n'ont aucun lien avec ces échantillons.

534. L'obligation de payer le salaire n'est pas la seule qu'ait le

patron. Il est aussi tenu de toutes les obligations du mandant envers

son mandataire. Ainsi, il va de soi qu'il doit rembourser les avances

et indemniser son préposé des pertes que l'exercice de ses fonctions

lui a fait éprouver (art. 2000, C. civ.). Il y aurait, par exemple,

lieu d'appliquer cette solution dans le cas où un commis-voyageur

(1) V., pour l'incessibilité et l'insaisissabilité des pensiona de retraite
serviesaux employés, loi du 17avril 1906 portant fixation du budget dE
1906(art. 65).
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aurait été victime d'un accident dans les-voyages faits pour le compte
de son patron.

534 bis, Nos lois ne se sont pas jusqu'ici occupées de protéger
lavie et la santé des commis, commeelles s'occupent de protéger

celles des ouvriers (1). Mais les principes généraux du droit suffisent

pour faire admettre que le patron est tenu d'organiser et d'entre-

tenir les- magasins de façon à ne pas mettre en danger la santé

des commis et à assurer le respect des bonnes mœurs et des conve-

nances (2). Du reste, on commence à s'occuper de la protection des

employés de commerce comme de celle des ouvriers (3).

La loi du 9 avril 1898 sur la responsabilité des patrons à raison

des accidents dont les ouvriers ou employés sont victines dans leur

travail ne s'appliquait, en principe, qu'à l'industrie et non au com-

merce proprement dit, de telle façon que les employés du commerce

victimes d'accident dans leur travail ne pouvaient ce prévaloir que

des articles 1382 et 1383 du Code aLvilLLa loi du 12 avril 1906 a

étendu à toutes les entreprises commerciales la législation spéciale

sur la responsabilité des accidents du travail.

4° EFFETS DESACTESDU PRÉPOSÉA L'ÉGARDDES TIERS.

535. Les préposés agissent au nom du patron. Ce dernier seul

est donc obligé envers les tiers comme ils le sont envers lui. Le

patron n'est pas seulement tenu en vertu des contrats couclus par

ses préposés; il est aussi responsable des délits commis par eux

dans l'exercice de leurs fonctions, sans être admis à prouver qu'il

n'a pas pu empêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité

(art. 1384, C. civ.). C'est une conséquence dece que le préposé n'est

.(f) V. loi du 2 novembre 1892sur le travail des enfants, des filles.
mineures et des femmes dans les établissementsindustriels.

(2) Le Code de commerce allemand de 1"897(art. 612)renformesur ce

point des dispositionsexpresses, en excluant toute conventionayant pont-

objet d'en écarter L'application.Cesdispositionscorrespondent<lU\:articles

120a et 120b delaloi sur l'industrie et à l'article 618du Codecivilallemand.

(3) Une loi spéciale du 29 décembre 1900 est relative aux sièges qui
doivent être mis à la dispositiondu personnel frminin dans les milgllsins.

boutiques et autres locaux en dépendant.
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pas un simple mandataire, mais une personne qui, ayant loué ses

services, est sous la dépendance de son patron.

5° CAUSESQUI METTENTFIN AU CONTRAT.

536. Comme le mandat et le louage de services, le contrat qui

intervient entre le patron et son préposé, est successif. Aussi y a-t-

il lieu de rechercher quelles sont les causes qui peuvent y mettre fin.

L'embarras provient quelquefois de ce que les causes qui font cesser

le mandat et le louage de services ne sont pas les mêmes.

537. Les préposés ne peuvent pas s'engagerà vie; on ne peut

engager ses services qu'à temps (art. 1780, C. civ.). Leur engage-

ment est contracté pour une durée déterminée ou indéterminée :

dans le premier cas, qui est, d'ailleurs, très rare, le contrat prend

.naturellement fin à l'expiration du temps fixé.

538. Il va de soi que le contrat peut être résilié, soit par le con-

-sentement réciproque des parties (art. 1134, al. 2, C. civ.), soit par

justice, à raison de ce que l'une d'elles n'exécute pas ses obligations

(art. 1184, C. civ.).

La résiliation n'en est-elle pas possible même par la volonté de

l'une des parties? Le patron peut-il librement congédier son pré-

posé? Le préposé peut-il se retirer quand bon lui semble?

Une addition faite à l'article 1780, C. civ., par laloi du 27 décem-

bre 1890, a résolu cette question sur laquelle le Code ne se pronon-

çait pas (1).

Avant la loi de 1890, on faisait généralement une distinction, fon-

dée sur les principes généraux du droit, entre le cas où la durée du

louage de services était limitée par la convention des parties et le cas

-où le contrat étaitfait pour une durée illimitée. Dans le premier cas,

l'employé qui quittait son patron ou le patron qui congédiait son

-employé sans motif légitime, pouvait être condamné à des dommages-

intérêts (2). Dans le second cas, au contraire, chaque partie avait le

(1) V. Annales de Droit commercial, 1891,p. 49 à 65, p. 97 à 115; Marc

Sauzet, Étude sur le nouvel article 1780 du Codecivil ; JocelynFerrand,
1Je la résiliation du louage de servicesà durée indéterminée (1897).

(2) Orléans.15 janvier 1890,La Loi, n° du 8 février 1890.



472 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

droit de résilier librement le contrat, sauf à observer pour les congés

les délais fixés par les usages ou par la convention (délais de préve-

nance). La jurisprudence un peu incertaine paraissait aussi recon-

naître qu'en cas d'usage abusif du droit de résiliation, des dom-

mages-intérêts pouvaient être dits à la partie à laquelle un préjudice

était ainsi causé (1). La reconnaissance du droit de résiliation en

l'absence même d'un motif légitime ne violait pas la convention

et, en même temps, elle paraissait nécessaire pour assurer l'observa-

tion de l'article 1780, C. civ., qui exclut les engagements de servi-

ces à vie.

La loi du 27 décembre 1890 consacre le principe, selon lequel

le louage de services fait sans détermination de durée, peut toujours

cesser par la volontéd'une des parties contractantes. Néanmoins,

d'après cette loi, la résiliation du contrat par la volonté iCun seul

des contractants peut donner lieu à des dommages-intérêts. On a

voulu par ces dispositions qui s'appliquent, du reste, à la cessation

du contrat par la volonté de l'ouvrier ou de l'employé comme à

celle qui a lieu par la volonté du patron, protéger surtout les

employés et les ouvriers contre des congédiements inopinés el

préjudiciables. Le législateur tient tellement à la possibilité d'une

condamnation à des dommages-intérêts que, par crainte de renon-

ciations trop fréquentes, il a prohibé les renonciations au droit d'en

demander. - Pour la fixation de l'indemnité à allouer, le cas

échéant, il doit être tenu compte des usages, de la nature des

services engagés, du temps écoulé, des retenues opérées et des

versements effectués en vue d'une pension de retraite et, en général,

de toutes les circonstances pouvantjustifier l'existence et déterminer

l'étendue du préjudice causé (2).

Ces dispositions sont d'ordre public: les parties ne peuvent re-

noncer à l'avance au droit éventuel de demander des dommages-

intérêts.

(1) Cass., 2 mai 1881,S. 1882.1.303; J. Pal., 1882.746: D. 1882.1.

164; Cass., -17mai 1887,Journal des tribunaux de commerce,t. XXXVU,

p. 572; Pand. fr., 1887.1. 177; Lyon, 7 juillet 1887,La Loi, n° du 8 dé-

cembre 1888.

(2)V. Planiol, Traité élémentaire de Droit civil, II, nos1887et suiv.
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Pour que les contestations relatives à ces dommages-intérêts

soient vidées rapidement, la loi prescrit de les instruire comme

affaires sommaires, quand elles sont portées devant les tribunaux

civils et les Cours d'appel et de les juger d'urgence (art. 1780 nou-

veau, dern. al., C. civ.). Cette disposition ne vise pas le cas où les

contestations dont il s'agit sont portées en première instance de-

vant le tribunal de commerce (ce qui peut être fréquent) (1), car alors

on suit la procédure commerciale et, s'il y a appel, la procédure-

sommaire est observée, selon la règle générale de l'article 648,

C. com. (2).

Pour empêcher que le congé donné au commis ne le laisse brus-

quement sans travail, les usages locaux (3) ont, en général, fixéavec

des diversités pour les différentes branches du commerce un délai

minimum pendant lequel les commis doivent continuer leurs fonc-

tions après l'avis du congé que leur a donné leur patron (délais de

prévenance). Des délais semblables existent aussi pour le cas de

résiliation par la volonté des commis (4) ou il peut en être fixé par

la convention. Au point de vue du patron, ces délais sont destinés à

empêcher qu'il ne soit inopinément privé des services d'un employé

sur lequel il compte. Les usages et les conventions dont il s'agit

avaient assurément plus d'importance avant la loi du 27 Décembre

1890 qu'ils n'en ont aujourd'hui, mais ils conservent toujours leur

valeur. Des dommages-intérêts sont dûs quand les délais de préve-

nance ont été méconnus par l'une des parties, mais la loi n'interdit

pas la renonciation, soit à ces délais, soit aux dommages-intérêts qui

pourraient être dûs à raison de leur inobservation (5).

(1)V. Traité de Droit commercial,I, no' 368et 369.

(2)V. Traité de Droit commercial, I, n°496.

(3)On peut soutenir qu'il serait utile que des règles générales consa-
crées par la loi quant aux délais dont il s'agit remplaçassent les usages
locaux. V. les discussions du Conseil supérieur du travail (~14esession,

juin 1905).

(4)Ainsi, selon un usage très répandu, lorsque les préposés sont payés
au mois, les parties doivent se prévenir un mois à l'avance: Marseille,
11 avril 1877,Journal deMarseille, 1877.1. 181. A Paris, dans le com-
merce des nouveautés, l'usage est que le patron est libre de congédier son
commiset le commisde quitter son patron sans avis préalable.

(5)Cass., 18mars 1902,S. et J. Pal., 1902.1. 440; D. 1903.1. 83; Cass.,
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Le véritable objet de l'article 1780, C. civ., modifié par la loi du

27 Décembre 1890, est difficile à fixer. Certainement, la loi nouvelle

a innové en deux points: 1° elle détermine expressément les bases

«des dommages-intérêts à mettre à la charge de la partie qui a résilié

le contrat: 2°elle déclarenulle toute convention qui exclurait le droit

à des dommages-intérêts en cas de résiliation parla volonté de l'une

des parties. Mais elle ne fixe pas avec précision les cas dans lesquels

ce droit existe. Le sens de la loi est d'autant plus difficile à déter-

miner que, dans les travaux préparatoires, ce sens a été indiqué de

façons différentes par les divers orateurs.

Il semble, toutefois, ressortir des explications échangées qu'on a

voulu, en 1890, consacrer à la fois le droit de libre résiliation dans

le louage de services à durée indéterminée et, pourtant, accorder un

droit à dommages-intérêts à la partie à laquelle l'exercice du droit de

résiliation cause un préjudice, quand il en est usé abusivement,

c'est-à-dire d'une façoncontraire à l'équité et qui implique une faute

de la part de celuiqui résilie le contrat (1), sans qu'il soit nécessaire

qu'il y ait mauvaise foi.

Par cela même que le droit de résiliation est consacré par la loi

comme formant le principe, ce n'est pas à celui qui l'exerce à prou-

ver l'existence d'une cause légitime excluant l'abus, c'est à celui

contre lequel a lieu la résiliation, à faire la preuve de l'abus dont il

a à se plaindreen même temps que du préjudice qui en est résulté

pour lui (2).

538 bis. A la résiliation par la volonté d'une des parties et aux

délais de prévenance dont l'inobservation entraîne des dommages-

22juillet 1902,S. et J. Pal., 1904.1. 27;D. 1904.1. 299; Pand. fr.,
1902.1. 263.

(1) Cpr., 21 novembre 1893, D. 1894.1. 237 ; Pand. fr., 1894.1. 152:

14 novembre 1894,S. et J. Pal., ~1895.1. 200; D. 1895.1. 36; Cass..

20 mars 1895,S. et J. Pal., 1895. 1. 313; Pand. fr-, 1895.1. 489.ConsulL

Douai, 2 janvier 1900,S. et J. Pal., 1900.2. 172; Cass., 23 mars 1904,

D. 1904.1. 192; Pand. fr., 1905.1. 118; Cass., 17février 1903,D, 1904.

1.407; Pand.fr., 1903.1.379; Cass., 15avril 1904,D.1904. 1. 216; Pand.

fr., 1904.1. 440.

(2) Cass., 16mars 1903,23 mars 1904,S. >1J. Pal., 1903.1.407 ; 1904.

1. 264; Pand. fr., 1903.1. 366et 1905.1. 118.
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intérêts se rattache une question vivement controversée, celle de

savoir si la grève doit être considérée comme un cas de résiliation

ou de rupture du contrat, de telle façon que des dommages-intérêts

seraient dûs emcasde grève,si la cessation du travail avait lieu sans

observation des délais de prévenance. On a soutenu que la grève

implique une suspension,non une rupture ou résiliation du contrat,

et l'on a prétendu qu'ainsi, il n'y a pas lieu à l'observation de ces

délais. Nous avons peine à comprendre comment des ouvriers ou

employés en masse pourraient faire librement ce que ne peut faire

un ouvrier ou un employé pris isolément. La cessation du travail

sans autre motif que-le désir d'obtenir un salaire plus élevé ou des

conditions meilleures est une véritable rupture du contrat. Il en est

ainsi même de la cessation du travail motivée par l'inexécution par

le patron de ses obligations. Un ouvrier ouun employé ne peut pas

rompre Lecontrat sans observer le délai de prévenance sous le pré-

texte que le contrat est violé par sonpatron. Pourquoi en serait-il

autrement de plusieurs ou de tous? Cela laisse évidemment intact

le pouvoir pour les tribunaux de condamner le patron à des dom-

mages-intérêts, s'il n'a pas- exécuté le contrat qui le lie à ses

ouvriers ou employés.

Au surplus, il nes'agit là que de la solution à admettre sous

l'empire de nos lois actuelles. Mais on peut assurément soutenir,

en se plaçant- au point de vue législatif, que la grève est une arme

si nécessaire aux ouvriers et employés pour défendre leurs droits

que. la loi doit reconnaître qu'ils peuvent cesser leur travail en

masse sans observer Les délais de prévenance, sauf le droit pour

les tribunaux de prononcer des condamnations à des dommages-

intérêts en cas d'exercice abusif du droit de grève (1). -
La question qui se pose au sujet de la grève, se présente aussi à

l'occasion du renvoi en masse des ouvriers ou employés fait par le

patron (lockout), c'est-à-dire qu'il y a lieu de se demander si le

patron est tenu, dans ce cas, d'observer les délais de prévenance.

Cette question doit recevoir la même solution qu'en cas degrève (2).

(1-2)Nous n'insistons pas ici sur la question qui demanderaitde longs

développements, parce qu'elle s'élève, en fait, plutôt pour les ouvriers
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.539. Il est à peine besoin de dire que la mort du commis met ~fin

au contrat; il est évident que le patron a choisi son commis à raison

de la confiance personnelle qu'il a en lui.

540. Mais la mort, la faillite du patron a-t-elle le même effet? La

négative doit être admise. Les services des commis ne sont pas

personnels compie ceux de certains domestiques ou des manda-

taires. Il n'y a donc pas de raison pour déroger ici à la règle géné-

rale de l'article 1122, C. civ. (1). Cette solution est admise par les

Codes de commerce hongrois (art. 51) et portugais (art. 261) et

par le Code suisse des obligations (art. 428).

541. Pour le même motif, il y a lieu d'admettre que la cession du

fonds de commerce ne met pas fin au contrat (2). Cette solution n'a

pas, du reste, une grande importance pratique. Sauf de rares excep-

tions, les préposés ne s'engagent pas pour une durée déterminée, et

quand le contrat est fait pour un laps de temps indéterminé,chacune

des parties a le droit de le fésilier ad nutum (art. 1780, C. civ.).Rien

n'empêche donc, en général, le commis de se retirer, s'il ne veut

pas rester lié envers le nouveau propriétaire du fonds de commerce.

Toutefois, des dommages-intérêts pourraient être alloués au ces-

sionnaire du fonds de commerce en vertu de la loi du 27 décem-

bre 1890. A l'inverse, le cessionnaire peut congédier le commis de

son cédant.

542. La cessation des pouvoirs des préposés n'est opposable aux

tiers, qui ont contracté avec eux, que sous les conditions détermi-

nées par le Code civil à propos du mandat (art. 2005 et 2008). Il y

a donc à rechercher si les tiers ont su ou non que le préposé avec

jjue pour les employés. V. la discussion qui a eu lieu au Conseilsupé-
rieur du travail (juin et novembre1905).Un des vœux admis parle Con-

seil est ainsi conçu: « La grève étant une suspensionde travail, le délai di-

« prévenancen'est pas obligatoire».

(1) Rubende Couder,op. cit., v° Commis,n° 7.
- _h

(2)En sens contraire, Rivière, Du commis-voyageur,n° lzo. Cet auteur

décide que le commis peut demander la résiliation de son engagement
avec dommages-intérêts, si la cession a lieu avant l'expiration du temps

pour lequel le commis s'est mis au service de son patron. Cettesolution

nous semble exorbitante; la cession du fonds de commercene peut être

assimilée à la révocationfaite sans une juste cause.

I



DESPRÉPOSÉS. 4771

lequel ils ont contracté, avait cessé de pouvoir représenter son

patron.

Aussi, dans l'usage, surtout quand il s'agit de commis-voyageurs

ou de placiers, des circulaires sont adressées par le patron à sa

clientèle ou des avis sont publiés dans les journaux. Mais, comme

il n'y a pas là une publicité légale, il faut, dans chaque espèce,

rechercher si les intéressés en ont eu connaissance. En outre,

quoiqu'aucune formalité de ce genre n'ait été remplie, il pourrait

être prouvé que les tiers ont su que les pouvoirs du préposé avaient

pris fin.

543. Droit étranger.
— Dans les pays où la constitution d'un

fondé de procuration est soumise à des formalités de publicité par

la loi, les mêmes formalités sont aussi prescrites pour le cas où la

procuration prend fin.

D'après l'article 53, 3e alin., du Code de commerce allemand,

quand la procuration prend fin, le patron doit le faire mentionner

sur le registre du commerce et publier dans le journal consacré aux

annonces légales. Une amende peut être prononcée pour inobser-

vation de cette prescription. En outre, si les formalités n'ont pas

été remplies, le patron ne peut se prévaloir à l'encontre des tiers

de la cessation de la procuration qu'en prouvant qu'ils en avaient

connaissance lors de la conclusion de l'opération. Au contraire,

quand les formalités de publicité ont été remplies, on peut opposer

aux tiers la cessation des pouvoirs du fondé de procuration, à

moins que les circonstances ne démontrent qu'ils ne l'ont pas

connue ou dû connaître.

L'article 374 du Code de commerce italien dispose que la révo-

cation du mandat donné au préposé doit être publiée comme l'a été

le mandat lui-même. V. même disposition dans l'article 299 du

Code roumain.

D'après l'article 425 du Code suisse des obligations, la révoca-

tion de la procuration doit être inscrite sur le registre du commerce,

encore qu'il n'y ait point eu d'inscription quand la procuration a

été conférée. Tant qu'elle n'a pas été inscrite et publiée, la révoca-

tion n'est pas opposable aux tiers de bonne foi.
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544. Certificat. — Les employés, à la différencedes ouvriers,
n'ont jamais été soumis à l'obligation du livret que, du reste, la loi

du2 juillet 1890.a supprimée pour les derniers. Quand un employé

quitte son patron pour quelque cause que ce soit, peut-il exiger de

celqi-ci un certificat constatant.le temps pendant lequel il a été à

son service? La question a été pendant longtemps très discutée (4).
Elle est résolue par la loi du 2 juillet 1890 qui dispose dans son

article2 : Toutepersonne qui engage ses services peut, à l£¡¡;pil'a-

tion du contrat, exiger., de celui à qmeUe les a loués, souspeine de

dommages-intérêts, un certificat contenant exclusivement la date-

de sonentrée, celle de sa sortie, et l'espèce de travail auquel elle a

été employée. Ce certificat est exempt de timbre et d'enregistre-
ment (2).

545. Les employés qui ne sont plus au service d'un patron,

peuvent à leur gré s'établir eux mêmes et exercer un commerce

semblable à celui de leur ancien patron, ou entrer dans une autre

maison dont le commerce est identique.Ils doivent, comme toute

autre personne, s'abstenir d'actes de concurrence déloyale, à jjeine

d'être tenus à des dommages-intérêts envers leur ancien patron

lésé. Seulement, à raison même de la connaissance qu'un employé

(1)V. en faveur de l'obligation de délivrer le certificat : Trib. com.

Seine, 8 septembre 1885,Journal des tribunaux de commerce,XXXVII.

p. 10, n° 11025; Pand. fr. chr. V. contre l'obligation de délivrer le certi-

ficat: Trib. com.Seine, 23mars 1881,Journal des tribunaux de commerce,

XXX,p. 34, n° 31-1.- Il a été toujours reconnu que Lepatron n'est point
tenu de délivrer à un employéou à un ouvrier un certificatcontenant dtis

attestations spéciales sur sa conduite: Chambéry, 21juin 1878,D 1879.2.

207 ; Pand. fr. chr. ; Paris, 1er février 1882, Journal des tribunaux de

commerce,nXI, p.179, n° 10027.

^2)Le Code de commerce allemand (art 73) dispose qu'au cas où le

contrat de louage de services du commis prend fin, celui-ci peut exiger
un certificatécrit indiquant la nature et la durée de son emploi. Sur la

demande du commis, le certificat peut s'étendre à la conduite de celui-ci,

auxservices rendus par lui. Le certificaldoit être légalisé sans frais. —

L'article 73 du Codedecommerceallemand correspond à l'article 113 de

la loi allemandesur l'industrie (Gewerbeordnung).— Il va de soi qu'il y a.

lieu d'appliquerl'article 629du Codecivil,selonlequel,en cas de rupture

d'un contrat de louage de services, le patron doit laisser à l'employé li-

temps convenable pour chercher une autre position.
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a des affaires et des clients de son ancien patron, la concurrence-

déloyale affecte ici des formes variées et spéciales (1). Ainsi, par-

lois un employé a copié les listes des clients de son patron pour

pouvoir ensuite eur faire des offres de services (2), il se recom-

mande publiquement de sa qualité précédente (3) ou fait valoir les

travaux auxquels il a participé chez son ancien patron (4). Ces

divers faits peuvent, selon les circonstances, être considérés comme

constituant la concurrence déloyale. 1

546. Il n'en est pas moins certain que la concurrence d'un em-

ployé,. restreinte même dans les limites de la loyauté, peut être très

nuisible à son ancien patron. Aussi les employés sont-ils souvent en-

gagés avec des clauses d'interdiction analogues à celles qui sont insé-

rées dans les ventes de fonds de commerce (n°s 247 et suiv.) (5).

En vertu de ces clauses, il est interdit à l'employé, quand il sortira

de la maison, soit d'exercer pour son compte un commerce sem-

blable, soit d'entrer comme employé dans une autre maison faisant

le même commerce. Les clauses de ce genre sont valables, comme

lorsqu'elles sont insérées dans une vente de fonds de commerce,

pourvu qu'elles contiennent une limite de temps oude lieu. Quand

elles sont absolues, elles sont illicites et peuvent être, par suite,

déclarées nulles, comme contraires à la liberté de l'industrie (6).

Il va de soi que les clauses d'interdiction tombent avec le contrat

auquel elles se rattachent, quand celui-ci est annulé et, par suite,

- (1) V. Pouillet, Traité des marques et de la concurrence déloyale,
n°659.

(2)Parii, 24 juin 1859,Journal des tribunaux de commerce,VII,n°2594.

p. 396.

(3) Paris, 24 août 18G4,Journal des tribunaux de commerce, XIV,
p. 2Ã5,no 5030.

(4)Trib. com. Seine, 23 février 1857, Journal des tribunaux de com-

merce, VI, no 2559,p. 429.

(5) La clause d'interdiction dont il s'agit est connue en Allemagnesous
le nom de Konkurrenzklausel. V.,note2 de la page 478,les dispositions
du Codede commerce allemand relatives à cette clause.

(6) En vertu des principes posés au texte, on doit admettre la validité-
de la convention par laquelle un commis ne doit pas visiter les clients
de son patron pendant plusieurs années après qu'il aura cessé d'être à
son service.
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réputé non avenu. Mais elles conservent toute leur valeur quand le

contrat qui lie l'employé à son patron est résilié, fût-ce par un

jugement, à raison de l'inexécution des obligations de l'une ou de

l'autre des parties (1). A moins de disposition restrictive, on doit

supposer que la clause d'interdiction vise tous les cas où, par
suite d'une cause quelconque, l'employé viendra à cesser ses ser-

vices (2).

6° CONFLITSDE LOIS.

547. Les préposés des commerçants, spécialementles commis-

voyageurs, font parfois, pour le compte de leur patron, des opéra-
tions hors du pays où celui-ci a un établissement. Par cela même

que toutes les lois ne concordent pas sur l'étendue des pouvoirs
reconnus aux préposés, un conflit peut s'élever entre la loi du pays
où est faite l'opération et celle du pays où le préposé a été choisi.

A laquelle de ces lois doit-on se référer pour déterminer les pou-

voirs de ce préposé?

(1) Paris, 22 avril 1875,Journal des tribunaux de commerce,XXV,

p. 72, na 8627.

(2) DROITALLEMAND.— Le Code de commerce allemand contient.
dans les articles 74 à 76,des dispositionsrelatives aux restrictions appor-
tées à la liberté, pour les commiset apprentis, d'exercer leur activitépro-
fessionnelleaprès la cessation du louage de services ou de l'apprentis-

sage. Selon l'article 74,la conventionpar laquelle la liberté professionnelle
du commisest restreinte pour le temps postérieur à la cessationdu con-

trat de louage de services,n'est obligatoirepour lui qu'autant qu'au point
.devue du temps, du lieu auquel elle s'appliqueet de son objet, la res-

triction n'a pas une étendue telle que le commis doive en éprouver des

difficultésinjustifiablespour vivre. La restriction ne peut durer plus de

trois ans. La conventionest nulle quand le commisétait mineur au mo-

ment où elle est intervenue. Le patron ne peut invoquer la convention

quand il l'a résiliéelui-même,à moins qu'il n'y ait une causegrave de rési-

liation dont lepatron n'est pas l'auteur ou que le patron continue à payer
au commisses appointementspendantle tempsoùs'appliquel'interdiction.

Quand une clausepénale a été stipuléepour le cas de violationde l'inter-

diction,lepatron ne peut que la réclamerà l'exclusionde l'exécutionde la

conventionet de plus amples dommages-intérêts.Maisles dispositionsdu

Codecivil allemand (art. 343)permettant au juge de diminuer une clause

pénale excessivedemeurent applicables. Toutes conventions contrairesà

ces dispositionssont nulles.
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Quelques Codes étrangers se prononcent expressément sur la

question, en appliquant la loi du pays où l'opération est faite.

D'après l'article 376, C. com. italien, les dispositions de ce Code

sur les fondés de procuration (institori) s'appliquent aux représen-

tants de maisons de commerce ou de sociétés étrangères qui trai-

tent et concluent habituellement en Italie des affaires dépendant de

leur commerce. La même règle est consacrée par les Codes rou-

main (art. 401) et portugais (art. 255). L'article 427 du Code

suisse des obligations détermine les pouvoirs du commis-voyageur

et cet article est considéré comme applicable même aux commis-

voyageurs des commerçants étrangers (1).

Le Code de commerce français garde Lesilence sur cette question.

(1)Le Ministredu commercea adressé à toutes les chambres de com-
merce une circulaire ainsi conçue:

Monsieurle Président,

A l'occasiond'un détournementde fonds commis par un voyageur de
commerce au préjudice d'une maison française, le consul de France à
Bàle signale les conséquences que peut entraîner pbur les commerçants
l'article 429du Code des obligationssuisse ainsi conçu: « Tout voyageur
de commercequi fait, pour un établissement déterminé, des affaires en
-dehorsdu lieu où il a son siège, est réputé avoir les pouvoirs nécessaires

pour toucher le prix desventes concluespar lui au nom du chefde l'éta-

blissement,pour en donner quittance ou pour accorder des délais au

débiteur. S'il a été apporté une restriction à ces pouvoirs, elle n'est pas
opposableaux tiers qui n'en ont pas eu connaissance».

Il résulte de ces dispositions que des mandataires indélicats peuvent, à
moins d'avis préalable donné à l'acheteur, encaisser, en Suisse, au nom de
leurs patrons, et même à leur nom, le prix de la marchandise livrée et
en donner bonne et valable quittance, sans que ceux-cipuissent élever
devant les tribunaux helvétiques des réclamationscontre leurs débiteurs,
s'il arrive que l'intermédiaire détourne les fonds au'il s'est ainsi procurés.

(2)De Bar, Theorie und Praxis des internationalen Privatrechts, II,
n'l291,p.132;Asser et Rivier, ÉlémentsdeDroit internationalprivé, n°s96
et 97,p. 192à 195; Laurent, Droit civil international,VII, noS453et 456.

Le Tribunal supérieur de commerce de Leipzig a jugé, le 4 décembre

1871,que les prescriptionsdu Codede commerceallemand sur les pou-
voirs des représentants des maisons de commercene forment pas la règle

pour les pouvoirs donnés en dehorsdu territoire où ce Codeest en vigueur
et que l'étendue de ces pouvoirs se règle surtout d'après la législation et
la coutumedu lieu où ils ont été constitués, Journal du Droit interna-

tionalprivé,1874, p. 81.
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Quefaut-il décider en France, à l'égard des commis-voyageurs
et autres représentants des commerçants étrangers? Cette question
ne peut être résolue qu'àl'aide des principes généraux qui régis-
sent le mandat. D'après ces principes, il y a lieu d'appliquer la loi

du pays où le mandat a été donné. Les pouvoirs du mandataire

dépendent de la volonté du mandant et on doit présumer rationnel-

lement que, pour les déterminer, le mandant s'en est rapporté à hL

loi du pays de son établissement. Du reste, les tiers qui contractent

avec le représentant d'un commerçant étranger savent que celui-ci

a son établissement dans un autre pays et sont ainsi avertis d'avoir

à se préoccuper de la loide ce pays (1). Les dispositions des Codes

étrangers cités plushaut dérogent àces principes pour faciliter les-

relations commerciales internationales. Ces dispositions ne sau-

raient, à raison même de leur caractère exceptionnel, être soiis-

entendues dans des pays, comme la France, où la loi est muette

Nous avons supposé que la question de savoir quelle loi est

applicable pour déterminer l'étendue des pouvoirs du préposé se

présente en France à propos du préposé d'une maison de commerce

étrangère. La même question peut aussi se poser devant les tribu-

naux français à l'occasion des pouvoirs du préposé d'une maison

française à l'étranger. Que l'on se trouve dans la première hypo-

thèse, seule considérée précédemment, ou dans la seconde, l'appli-

cation de la loi du pays où le mandat a été donné se justifie par les

mêmes motifs (2).

(1) Onpeut rapprocher de cesdispositionscellesde plusieurs lorsétran-

gères qui admettent, en matière de lettres de changeetde billets à unlrr.

que, bien que la capacitésedétermine, up.principe,par la loi du pavsd<>

étrangers, un étranger, incapabled'après la loide sonpays, maisCdp,dd,

d'après la loi du pays où il a apposé sa signature sur un de ecs effetsdl"

commerce,peut valablements'obliger.V.Traité de Droit commercial,IY.

n° 528.

(2) Il faut rapprocherde la question posée ici les questionsanalogue-

quise présentent:
1"Au sujet de la loi applicablepourdéterminer en France les pouvoir-

des administrateursd'une sociétéanonymeétrangère. V. Traité de Droit

commercial, II, nu1121.
2° Au sujet de la loi applicableà la déterminationdes pouvoirsdu capi-

taine de navire en dehors des eaux du pays de ce navire. V. T/'ait,;de

I

Droit commercial,V,nO584. 1



CHAPITRE V.

DU CONTRATDE TRANSPORT(1).

GÉNÉRALITÉS.

548. Les transports ont une très grande importance au point de

vue commercial et industriel. Sans eux, les marchandises devraient

nécessairement être consommées dans le lieu de leur production et

le mouvement perpétuel d'échanges, qui est l'objet essentiel du com-

merce, serait considérablement réduit. Sans doute, les transports ne

servent pas à créer des choses nouvelles, mais ils contribuent sou-

vent à augmenter la valeur des choses existantes, et, à ce point de

vue, les économistes ont pu les considérer comme productifs: telles

marchandises, ne valant presque rien dans un lieu de fabrication,

parce qu'ellesy sont abondantes oupeu utiles, acquièrent une grande

valeur quand elles parviennent dans un lieu où elles sont rares et

où le besoin s'en fait vivement sentir. En outre, en créànt des dé-

bouchés, les transports font augmenter la production. Enfin, en per-

mettant aux personnes elles-mêmes'de se rendre dans les contrées

lesplus éloignées, ils sont l'un des éléments principaux du dévelop-

(1)Art. 96 à teS, C. com. (art. 105et 108modifiéspar la loi du 11 avril

1888,art, 103complété par la loi du 17 mars 1905); art. 1782à 1785,
C.civ. — Il faut ajouter à ces dispositions légales les textes spéciaux
relatifsaux transports par chemins de fer. V. plus loin, sous le no 723,
~note~1 de la page 625.

Parmiles traitéssur la matière, nous citeronsspécialement: Duverdy,
Traité du contrat de transport (1874); Sarrut, Législation et jurispru-
lence sur les transports de marchandises par cheminsde fer (1S74).Ces

mnu,ge,; ont pour objet principal les transports par chemins de fer;
nais les principesgénéraux y sont très complètementexposés.
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pementdes relations entre les peuples. On s'explique facilement,par

suite, que l'invention des chemins de fer ait révolutionné le monde

commercial et que la prospérité d'un pays dépende en grande partie

du perfectionnement des voies et des moyens de communication (1).
L'industrie des transports sous leurs différentes formes a une

telle importance qu'elle a été souvent rangée, sous le nom d'indus-

trie voiturière, à côté de l'industrie commerciale opposée à l'indus-

trie agricole et à l'industrie manufacturière (2).

549. Quand il s'agit d'effectuer un transport quelconque, il inter-

vient un contrat entre celui qui veut faire transporter ses marchan-

dises ou se faire transporter lui-même et celui qui se charge de

l'opération: c'est le contratde transport; ce nom, très naturel

et très usité, ne se trouve cependant pas dans nos lois. Le contrat de

transport est régi par le Code civil, qui le considère comme une

variété du louage d'ouvrage (art. 1782 à 1786) et par le Code de

commerce qui, pour des raisons indiquées plus loin (n° 551), s'en

occupe dans les sections III et IV du titre: Du gage et des commis-

sionnaires. La section III (art. 96 à 102) est intitulée: Des com-

missionnaires pour les transports par terre et par eau; la section IV

(art. 103 à 108) a pour rubrique: Duvoiturier. Ces dispositions

n'ont trait qu'au transport des marchandises (3).

550. Le contrat de transport intervient entre l'expéditeur ou

chargeur, qui fait opérer le transport des marchandises, et le voitu-

rier (n° 553) qui s'oblige à l'opérer. Il suppose aussi ordinairement

l'existence d'une troisième personne à laquelle les marchandises

sont adressées ou destinées et qu'on appelle le destinataire. Il n'y a

là rien de nécessaire: une personne peut s'adresser des marchan-

dises à elle-même et jouer à la fois le rôle d'expéditeur et celui d,'

destinataire. Cela se présente notamment dans les cas suivants: un

commerçant, qui a acheté des marchandises hors du lieu de sa rési-

(1) V. sur l'industrie des transports considérésau point de vue écono-

mique : Cauwès,Cours d'économiepolitique (3"éd.), I, nos391et 392; d'1

Foville,La transformation desvoies de transport; Transports et tarifs,

par C. Colson(2eédition, 1898).

(2)V. Traité de Droit commercial,I, p. 2, note 1.

(3) V. n° 554, l'indication des lois étrangères relatives au contrat de

transport.

a
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dence, se les y expédie lui-même; une maison principale adresse

des marchandises à une succursale ou à l'inverse; une personne,

qui change de résidence, fait transporter son mobilier dans le lieu

de sa résidence nouvelle (1), etc. Dans les cas où l'expéditeur et le

destinataire sont deux personnes distinctes, la nature de leurs rap-

ports auxquels se rattache le transport varie beaucoup. Ainsi, il peut

s'agir d'un vendeur qui envoie les marchandises vendues à l'ache-

teur, d'un commettant qui adresse des marchandises en consigna-

tion à son commissionnaire ou, au contraire, d'un commissionnaire

qui, ayant acheté des marchandises, les envoie à son commettant.

Les rapports existant entre l'expéditeur et le destinataire n'ont, du

reste, aucune influence sur les règles à appliquer au contrat de

transport.

Le destinataire ne contracte pas avec le voiturier comme le fait

l'expéditeur. Cependant, le contrat de transport produit des effets à

l'égard du destinataire qui, en vertu de ce contrat,est obligé de payer

le prix du transport quand il reçoit les marchandises et qui peut agir

3n responsabilité contre le voiturier dans le même cas que l'expédi-

teur (n° 629). En effet, l'expéditeur, en contractant, stipule pour le

destinataire comme condition du contrat en même temps que pour

lui-même (2). On peut donc dire que, dans le contrat de transport,

Iuanct il ya un destinataire distinct de l'expéditeur, est renfermée

une stipulation pour autrui conforme aux dispositions de l'article

1121,G. civ.

551. Les personnes qui ont des marchandises à faire transporter

s'adressent parfois à des commissionnaires qu'elles chargent de

traiter pour leur compte avec des voituriers; ainsi s'explique que le,

Code de commerce se soit occupé de la matière du transport à pro-

30s de la commission. L'emploi d'un commissionnaire est utile pour

plusieurs raisons. Les expéditeurs ne trouveraient pas toujours ..,
'acilement les voituriers dont ils ont besoin, tandis que les commis-

sionnaires de transport, en relation avec un grand nombre de voi-

turiers, sont toujours en mesure de faire opérer les transports dans

(1)V., toutefois, pour le déménageur, n° 553,p. 486,note 1.

(2) Cass., 31janvier 1894,S. et J. Pal., 1894.1. 246; D. 1894.1. 244.
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une direction quelconque; il en était surtout ainsi avant la création

deslignes ferrées. De plus, les marchandises expédiées à de grandes

distances ne peuvent souvent pas parvenir à destination par l'entre-

mise d'un seul voiturier; il faut les adresser à des destinataires pro-

visoires qui se chargent de les réexpédier, ou bien les remettre à

des voituriers qui les transmettent à d'autres voituriers. On est

alers en présence de commissionnaires intermédiaires, qu'on

appelle ainsi pour les distinguer de ceux qui sont chargés directe-

ment par l'expéditeur de aire opérer la mise en route des mar-

chandises (commissionnaires originaires an commissionnaires

chargeurs) (1).

Le commissionnaire de transport et le voiturier sont tenus d'obli-

gations presque semblables; ainsi, les dispositions, contenues dans

les 'deux sections consacrées, dans le Code de commerce, à l'un et

à.rl'autre, se ressemblent-elles beaucoup (Cf. art. 98 et 103, art.

108.,.etc.). D'ailleurs, si l'on peut dire, en général, que le commis-

sionnaire fait opérer les transports, tandis que le voiturier les effec-

tue lui-même, les deux qualités de commissionnaire et de voiturier

n'appartiennent pas toujours à deux personnes distinctes. En effet,

il est rare aujourd'hui qu'un commissionnaire n'opère pas le trans-

pOlitpan ses propres agents, au moins pour une portion dutrajet.

Ces deux qualités de voiturier et de commissionnaire de transport

se*trouvent réunies dans un cas devenu très fréquent: lorsque les

marchandises doivent, pour parvenir ii destination, passer sur les-

réseaux de plusieurs compagnies de chemins de fer, chacune d'elles

est voiturier, en tant qu'elle effectue le transport sur ses propres

lignes; elle est commissionnaire, en tant qu'elle se charge de trans-

mettre les marchandises aux compagnies subséquentes. La dernière

de ces compagnies, celle qui doit opérer la remise des marchandises

audestinataire, joue seule exclusivement le rôle de voiturier, sau,

être en même temps commissionnaire. Ainsi, quand des marchan-

dises sont expédiées de Dunkerque à Bayonne, la Compagnie du

Nord est à la fois commissionnaire et voiturier, il en est de mêino

(1) V. sur la commissionde transport d'après le Droit allemand, Bur-

chard, Das Recht der Spedition (1894).
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de la Compagnie d'Orléans, mais la Compagnie du Midi joue seule-

ment le rôle de voiturier.

552. Il ya lieu d'appliquer aux commissionnaires de transport

les règles spéciales que le Code de commerce a poaées pour eux

et, en outre, les règles générales sur la commission, auxquelles les

usages apportent plusieurs dérogations.

1° A la différence des autres commissionnaires, les commission-

naires de transport ne sont pas rémunérés par un droit de com-

mission fixéà l'avance. Le plus souvent, ils traitent à forfait avec

l'expéditeur et cherchent à réaliser des bénéfices en payant aux

voituriers qu'ils emploient un prix inférieur à celui qu'ils ont reçu.

Cela n'a rien de contraire au principe posé plus haut (n° 465) et

selon lequel le commissionnaire ne doit faire figurer dans les

comptes de son commettant que ce qu'il a payé; cette règle ne

s'applique qu'autant que les parties n'y ont pas dérogé et il y a,

dans notre matière, une dérogation consacrée par un usage cons

tant. D'après cet usage, la différence entre le prix payé au commis-

sionnaire et celui qu'il paie aux voituriers constitue, en quelque

sorte, un droit de commission; seulement, le montant n'en est pas

fixé par le contrat de commission; Il faut ajouter que la réunion

dans les mêmes personnes des qualités de voiturier et de commis-

sionnaire de transport empêcherait qu'on exigeât rigoureusement

l'observation de la règle qui vient d'être rappelée.

Quand une compagnie de chemins de fer est à la fois commission-

naire de transport et voiturier, elle ne touche pas une rémunération

plus élevée que lorsqu'elle joue seulement ce dernier rôle. Les com-

pagnies de chemins de fer se rendent réciproquement le service

de remplir gratuitement l'une à l'égard de l'autre le rôle de commis-

sionnaire.

2° A la différence du commissionnaire ordinaire, le commission-

naire de transport est de plein droit ducroire, sauf convention con-

traire: il répond des fautes des voituriers qu'il emploie pour opérer
le transport (1). V. n° 631.

(1)V. Thaller, Traité élémentaire de Droit commercial,no1229.Notre
savant collèguepréfère,au lieu d'admettre que la conventionde ducroirese
sous-entendpour le commissionnairede transport, dire que celui-cin'est
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553. Le mot voiturier a, dans le Code de commerce, un sens

très large; il désigne tout agent de transport, individu ou com-

pagnie, de quelque manière que le transport s'opère (1). Ainsi,

les dispositions de notre Code s'appliquent aussi bien auxtransports

par eau (2) qu'aux transports par terre (art. 107) et, quoique

de beaucoup antérieures à l'invention des chemins de fer, elles

régissent les transports faits par la voie ferrée (3), comme elles

régiront les transports opérés par tout autre moyen que le génie

de l'homme pourra inventer dans l'avenir. Plusieurs restrictions

doivent pourtant être mises à la portée générale des dispositions du

Code de commerce.

pasun commissionnaire véritablechargé de contracter avecdes voituricrs,
mais que ce prétendu commissionnaireprend les marchandises en charge-
pour le voyage entier, en se réservant, s'il en est besoin, de se servir du
ministère d'autres voituricrs. Le nom même de commissionnaire de

transport et la place assignée dans le Codede commerceaux règles appli-
cables à cette matière, prouvent bien que la théorie ingénieuse de-
M.Thaller n'est pas celle du Codede commerce. Au surplus, il ne nous
semblepas qu'il déduise de cette théorie des conséquencesspéciales par
suite desquelles il applique au commissionnaire de transport des règles
différentes de celles que nous admettons avec un point de départ dif-

férent.

(1) Un déménageur ne saurait être assimiléà un entrepreneur de trans-

ports, attendu que son obligation consiste, non pas seulement à enlever

les meubles, mais aussi à les réinstaller au nouveau domicile du client.

Le contrat n'a reçu son exécution que quand cette réinstallation a eu

lieu; par suite, le déménageur ne peut prétendre à un droit de gage sur

les meubles qu'il a à transporter: Paris, 16 juillet 1897,Le Droit (lu

3 décembre 1897; aj. Paris, 12 mai 1896,D. 1897.2. 262(refus au démé-

nageur du privilège de l'article 2102-6°,C.civ.). V. aussi Lyon, 22 juin
1894,La Loi, no du 27 mars 1895. Cet arrêt décide que les articles 105

et 435,C. com., sont inapplicablesà un entrepreneur de déménagements.

(2) Cass., 27 janvier 1896, D. 1896.1. 182(le livre II. C. com., est

inapplicable à la navigation fluviale).V. aussi, sur. l'assimilation de la

navigation fluviale à la navigation terrestre, Cass.,28 février 1900,D. 1900.

1. 286; Pand. fr., 1900.1. 460.

(3) La jurisprudence est aujourd'hui fixéeen ce sens: Cass., 9 juin 1858,

S. 1859. 1. 56 ; Cass., 20juillet 1868,J. Pal., 1868.105.Maison a, comme

le montrent ces arrêts mêmes, soutenuassez souvent autrefois,notamment

au point de vue de l'application de la fin de non-recevoirde l'ancienarti

cle 105,C.com., que les dispositions du Codede commercesur les trans-

ports sont inapplicables aux transports par chemins de fer.
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a) Des individus font profession de transporter des personnes ou

des marchandises,onles appelle souvent entrepreneurs de transports-

Ce sont des commerçants, et les contrats dans lesquels ils intervien-

nent sont toujours, au moins pour eux, des actes de commerce (1).

L'article 632, C. com., range l'entreprise de transport parmi les

actes commerciaux. Il arrive parfois aussi que des individus, qui ne

sont pas voituriers de profession, se chargent accidentellement d'ef-

fectuer des transports. En agissant ainsi, ils ne font pas des actes de

commerce et les dispositions du Code de commerce ne les régissent

pas, en tant qu'elles dérogent au droit commun; il en est ainsi des

articles 105 et 108. Le Code de commerce ne s'occupe naturelle-

ment que des actes auxquels il reconnaît le caractère commercial.

Mais il faut avouer qu'au point de vue rationnel, l'application

des articles 105 et 108, C. com., se justifierait aussi bien dans le cas

où le transport n'est pas un acte de commerce pour le transporteur

que dans le cas opposé.

b) Les transports par mer sont, sous beaucoup de rapports, soumis

à des règles particulières (Liv. II du Code de commerce, art. 273-

310). Le contrat de transport par mer a même son nom particulier,

on l'appelle affrètement ou nolissement (2).

c) Le contrat de transport, quand il est exécuté par chemins de

fer, est régi à la fois par les règles générales du Code civil et du

(1) V. Traité de Droit commercial, I, n° 129.
- (2) Traité de Droitcommercial, V, nos619,857.— Sur ce qui constitue
un transport maritime, Ch. civ. c, 19mars 1894,D. 1894.1. 441; Pand.

fr., 1894.1. 335 (transports de Trouville au Havre, application de l'ar-
ticle 435,non de l'article 105,C. corn.); les articles 96, 106et 108,C. com.,
ne sauraient être applicablesen cas de transport maritime: Ch. civ. cass.,
25 mai 1891, D. 1892.1. 300. Le transport est maritime quand il se fait

par mer, fût-ce par un bâtiment de rivière. V.,pourtant, Trib. com. Mar-
seille, 17 mai 1897,Revue internationale du Droit maritime, 1897-1898,
p. 53. — Pour le cas d'un transport effectué en vertu d'un contrat

unique, partie par mer, partie par terre, ou vice versa, des difficultés
s'élèvent au sujet des règles applicables. V. Traité de Droit commercial,
V. n° 829; aj. Nancy, 5 décembre 1894,D, 1895.2. 473 (note de M. Au-
douin); Cass., 2 décembre 1896,D. 1897.1. 554; S. et J. Pal., 1897.1.
209(observationsen sens contraire de Ch. Lyon-Caen;; Trib. com. Seine,
13 juillet 1898,Le Droit, no des 3-4août 1898.
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Cedede commerce et par un assez grand nombre de règles parti-

culières. V. nos723 et suiv.

d) Il y a aussi des règles spéciales aux transports faits par l'admi-

nistration des postes. Y. nos808 et suiv.

554. Droit étranger.
— Conflits de lois. — Les Codes étrangers

contiennent tous des dispositions assez complètes sur le contrat de

transport et sur la commission ayant le transport pour objet. Voici,

à cet égard, le tableau des dispositions en vigueur dans les princi-

paux Etats, soit de l'Europe, soit de l'Amérique et de l'Asie:

I. Allemagne. Code de commerce.De la commission de trans-

pmt (art. 407 à 415). Du transport en général (art. 425 à 452). Du

transport par chemins de fer en particulier (art.453 à 473) (1). Loi

du.25 juin 1895 relative aux rapports juridiques privés en matière

de navigation intérieure (2). - Autriche. Les dispositions du Code

-de commerce allemand de 1861 (art. 379 à 389 et art. 390 à 431)

sur ces matières y sont en vigueur sans modification. - B¿flique.

Loi du 25 août 1891 portant revision du titre du Code de commerce

concernant le contrat de transport (3). Cette loi s'occupe du trans-

port des personnes comme du transport des choses et contient

deux chapitres,l'un comprenant des dispositions générales et l'autre,

plus étendu, des règles sur les transports par chemins de fer. —

Espagne. Du contrat commercial de transport, par terre (art. 349 ik

379 et 952).
—

Hongrie. De la commission de transport (art. 384

à 392). Du contrat de transport (art.393 à 433). - ltalie. Du

contrat de transport (art. 388 à 416).—Pays-Bas. Des commis-

sionnaires de transport (art. 86 à 90). Des voituriers et des bate-

Mers naviguant sur les rivières et eaux intérieures (art. 91 il 99).

- Portugal. Des transports (art. 366 à 393).
— Suisse. Code

fédéral des obligations. Article 448, sur la commission de transport.

(1) Les dispositionsdu Codede commerceallemandde 1861ont été sur-

tout modifiéesdans le but de les faire concorderavec cellesde la Conven-

tion internalionale.de Bernesur les transports internationauxpar chemins

de fer. V. nos856et suiv.

(2)Annuaire de législation étrangère, 1896, p. 89-134(notice,traduc-

tion et notes de Ch. Lyon-Caen).
(3) Annuaire de législation étrangère, 1892,p. 575(noticeet notes de

Ch. Lyon-Caen).—V. Le contrat detransport, par Wauvermans (1891).
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Du contrat de transport ou des voituriers par terre et par eau.

(art. 449 à 468).

II. République argentine (art. 163 à 198); Brésil (art. 99 à 118);

Chili (art. 166 à 232): Colombie (art. 168 à 198); Costa-Rica-

(art. 150à 180); Guatemala (art. 138à 170); Haiti (art. 95 à 105);

Honduras (art. 165 à 230). - Mexique(art. 251 à 253; art. 260à

292); Nicaragua (art. 108 à 129).— Pérou (art. 147 à 177) ; Salva-

dor (art. 162 à 198); Uruguay (art. 193 à 190); Vénézuéla

(art. 129 à 161).-
III. Japon. Commission de transport (art. 320 à 329). Trans-

port de marchandises (art. 330 à 348). Transport de voyageurs

(art. 349 à 351).

Les règles spéciales au transport par chemins de fer se trouvent,

soit dans des règlements approuvés par des autorités qui varient avec

les États, soit dans des sections spéciales du Code de commerce

(Allemagne, Autriche, Hongrie, Belgique), soit dans des lois traitant

particulièrement des chemins de fer (loi suisse du 29 mars 1893 sur

les transports par chemins de fer remplaçant une loi du 20 mars

1875) (1); loi hollandaise du 9 avril 1875 sur le service et l'exploi-

tation des chemins de fer.

Les lois sur le contrat de transport sont divergentes sur un assez

grand nombre de points. De là naissent des conflits de lois dans le

cas fréquent où des marchandises ont pour destination un lieu situé

dans un pays autre que celui où le contrat de transport a été conclu.

Pour faire disparaître ces conflits, au moins à l'occasion des trans-

ports par chemins de fer qui sont les transports terrestres de beau-

coup les plus nombreux, une convention, conclue à Berne le 4 octo-

bre 1890 entre les principaux États de l'Europe et modifiée par

l'arrangement additionnel du 16 juillet 1895 et parla convention

additionnelle du 18 juin 1898,a établi des règles uniformes pour les

transports internationaux. V. n03856 et suiv.

555- Nous diviserons ainsi l'étude du contrat de transport: -

Section I. Règles généralessur le contrat de transport des mar-

(1) V. Annuaire de législation étrangère, 1894,p. 469 et suiv.
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chandises et despersonnes et sur la commission de transport. —

Section II. Règles spéciales au transport des marchandises et des

personnespar chemins de fer.
— Section III. Des impôts perçus à

l'occasion des transports. - Section IV. Des transports par la

poste et des colis postaux.
- Section V. Des conflits de lois en

matière de transport et de la réglementation des transports interna-

tionaux par chemins de fer.

Section I. — Règles générales sur le contrat de transport.

556. Il sera traité successivement du transport des marchandises

et du transport des personnes.

Du TRANSPORTDES MARCHANDISES. *

557. Les règles générales qui vont être posées, s'appliquent aux

transports parchemins de fer, comme aux autres transports, toutes-

les fois qu'il n'y est pas spécialement dérogé (n° 553). Aussi, par

cela même qu'aujourd'hui les transports non maritimes s'effectuent

en grande majorité par chemins de fer, les décisions judiciaires que

nous citerons à propos des règles générales, ont été pour la plupart

rendues à propos de transports effectués par la voie ferrée.

558. Comme cela a été dit précédemment (n° 549), le contrat de

transport intervient entre un expéditeur et un voiturier; parfois,

l'expéditeur agit par l'intermédiaire d'un commissionnaire qui,

transmet les marchandises aux voituriers avec lesquels il contracte.

Aussi devrons-nous traiter: A. DELA NATURE,DELA FORMATION

ET DELAPREUVEDUCONTRATDETRANSPORT;B. DES OBLIGATIONS

ET SPÉCIALEMENTDE LA RESPONSABILITÉDU VOITURIEROU DU

COMMISSIONNAIRE; C. DES OBLIGATIONSDE L'EXPEDITEURET DU

DESTINATAIRE.

A. — De la nature, de la formation et de la preuve du contrat de

transport.

559. Le contrat de transport est un contrat synallagmatique par-

fait. Il crée des obligations à la fois-pour le voiturier et pour l'expé-
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diteur (ou le destinataire) ; le premierest tenu d'opérer le transport,

le second d'en payer le prix.

Ce contrat est bien consensuel, aucune formalité spéciale n'étant

prescrite pour sa validité, mais il est réel, en ce sens qu'il n'y a

vraiment contrat de transport qu'au moment où les marchandises

ont été remises au voiturier (1) ou, ce qui revient au même, à un

de ses employés chargé de faire ce service. Avant cette remise, si

le voiturier s'est engagé à faire le transport, il y a une promesse

valable, mais non un contrat de transport, de même qu'il y a pro-

messe de prêt et non pas prêt, lorsqu'une personne s'est obligée

envers une autre à lui prêter une somme d'argent sans la lui remet-

tre effectivement.

560. Le contrat de transport de marchandises tient à la fois du

dépôtet du louage d'ouvrage. Dans le projet de Code de commerce,

l'article 105 déclarait que « le marché fait avec des voituriers par

4 terre et par eau est un contrat mixte qui participe de la nature du

« contrat de louage et de celui de dépôt ». Cet article fut retranché

sur la demande de là Section de législation du Tribunat, non à

raison de ce qu'il lui paraissait exprimer une idée fausse, mais

parce qu'il avait un caractère purement doctrinal. C'est par suite de

cette nature mixte du contrat de transport que quelque incertitude

s'éleva sur le point de savoir si les dispositions du Code civil, con-

cernant les obligations du voiturier, devaient être placées dans le

titre du dépôt ou dans le titre du louage (2).

Le Code fédéral suisse des obligations (art. 450) soumet, en prin-

cipe, le contrat de transport aux règles du mandat.

561. Caractère civil ou commercial du contrat. — On ne peut

d'une façon absolue dire que le contrat de transport est un acte

(1)Aubry et Rau, IV (4eédit.), § 373; Sarrut, op. cit., no4 ; Thaller,

op. cit. (3e édit.), n° 1166. Notre savant collègue fait très justement

remarquer qu'après tout, il n'y a pas beaucoup d'intérêt à se prononcer
sur le point de savoir si la remise des marchandises au voiturier est
nécessairepour la formation du contrat de transport, puisque le 'voitu-
rier qui s'est obligé à prendre en chargedes marchandises pour en opé-
rer le transport est responsable en vertu d'un contrat innomé, s'il ne
l'est pas en vertu du contrat de transport non encore formé.

(2)Loeré, Législationde la France, XIV, p. 369et 370.
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civil ou un acte de commerce. Tantôt il est commercial à l'égard de

toutes les
parties,

tantôt il ne l'est que pour le voiturier ou pour

l'expéditeur, tantôt enfin c'est un Acte purement civil pour l'un ut

pour l'autre.

Le contrat n'est commercial pour le voiturier qu'autant qu'il
exerce l'industrie des transports à titre professionnel (1). L'État

exploitant un réseau spécial de lignes ferrées est, du reste, consi-

déré comme faisant acte de commerce de mêmeque les compa-

gnies de chemins de fer (2). Pour l'expéditeur, c'est un acte com-

mercial ou civil, suivant qu'il se rattache ou non à l'exercice de son

commerce. Ainsi, le contrat est commercial à son égard en vertu de

la théorie de l'accessoire (3), quand il envoie des marchandises qu'il

a vendues ou qu'il charge un commissionnaire de vendre; c'est un

acte civil pour lui, s'il fait transporter des meubles destinés à son

habitation personnelle.

562. La détermination du caractère civil ou commercial du contrat

de transport a non seulement l'intérêt qu'offre, en général, la dis-

tinction entre les actes civils et les actes de commerce; elle eu pré-

sente encore un tout particulier à raison des dispositions du Code

de commerce qui, comme celles des articles 105 et 108, sont faites-

exclusivement pour le cas où le contrat de transport constitue un

acte de commerce à l'égard du. voiturier (n° 553 a).

563. Au point de vue de sq,formation, le contrat de transport est

soumis aux règles générales du Droit civil et du Droit commercial.

Il y a lieu de lui appliquer un principe posé plus haut: toutes les-

fois qu'un commerçant offreau public de faire des opérations sous

des conditions déterminées, ily a contrat obligeant l'auteur de l'offre

par cela seul qu'une personne quelconque déclare vouloir en profiler

(no 22). Ainsi, quand un entrepreneur de transports annonce par

des affiches, par des avis insérés dans les journaux ou par d'autres

moyens analogues, qu'il se charge de transporter des marchandises

pour un prix déterminé et de les mettre en route à une certaine

(1) V. Traité de Droit commercial,I, n° 439.

(2)Y. Traité de Droit commercial,1 (4eédit.), n° 210 et note 4-5 «l<ja

page 241; Thaller, op. cit. (3" édit.), nOS32, 188,1143.

(3)V. Traité de Droit commercial,I, nos171et suiv.
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époque, il est tenu de prendre toutes celles qu'on veutlui confier

et de les transporter aux conditions annoncées par lui (1).

Un entrepreneur de transports n'échapperait à cette obligation

qu'en justifiant de quelque cause légitimantson refus. Ainsi, il est

évidemment toujours libre de refuser des marchandises dangereuses,

dont l'emballage est défectueux ou de n'en plus accepter quand tout

son matériel est employé, etc. Le principe est applicable aux com-

pagnies de chemins defer avec une rigueur particulière à raison du

monopolede fait dont elles jouissent. V.n° 771.

564. DELA PREUVEDUCONTRATDETRANSPORT.— A ce sujet, le

Code de commerce contient une disposition dont la portée ne doit

pas être exagérée. Aux termes de l'article 101, la lettre de voiture-

forme le contrat de transport. Si l'on entendait cela littéralement,

on devrait dire que le contrat de transport est un contrat solennel

qui n'est parfait que par la confection de l'écrit appelé lettre de voi-

ture. Mais telle n'est pas la signification de cette disposition mal

conçue. Un écrit n'est utile que pour la preuve en cas de contesta-

tion; le contrat existe par cela seul qu'il y a eu remise des marchan-

dises dont le transport a été convenu. Le Code de-commerce a pris

dans le sens usuelles expressions qu'il emploie; elles signifient que
la lettre de voiture détermine les conditions du contrat de transport.

Il y a, par suite, lieu d'appliquer purement et simplement au contrat

de transport les règles générales sur les preuves (2).

Quand le contrat de transport a le caractère commercial, la preuve,

pour toutes les parties, peut en être faite par tous les moyens, con-

formément à l'article 109, C. com.. (3).

Ce contrat constitue-t-il, au contraire, un acte civil à l'égard de

toutes les parties? La preuve ne peut se faire contre l'expéditeur,,
ni par témoins,

ni par présomptions de fait, s'il s'agit d'une somme

ou valeur supérieure à 150 francs. Il en est de même, selon nous,

(1)V. une applicationde la règle posée au texte faite au transport des ,
voyageurs. Bruxelles, 19novembre 1900,D. 4M2. 2. 356.

(2) La loi belge de 1891 (art. 1) dit: « le contrat de transport se
constate par tous les moyens de droit et notammentpar la lettre de
voiture ».

(3) Cass., 17mai1892,D. 1892.1. 603.
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de la preuve contre le voiturier. Cette dernière solution est contes

tée. Quelques auteurs soutiennent que, contre le voiturier, la preuve

testimoniale et les présomptions de l'homme sont toujours admissi-

bles, quel que soit l'intérêt engagé. Ils prétendent le déduire de ce

que la loi assimile les voituriers aux aubergistes contre lesquels tous

les moyens de preuve sont admis, à raison de ce qu'ils sont consi-

dérés comme dépositaires nécessaires (art. 1348 et 1950, C. civ.).

Il semble y avoir là une exagération d'une disposition du Code

civil. L'article 1782, C. civ., n'assimile pas d'une façon absolue les

aubergistes et les voituriers; il se borne à les soumettre aux mêmes

obligations quant à la conservation et à la garde des objets qui leur

sont confiés. Or, les moyens de preuve ne se rattachent pas à ces

obligations (1).

565. Malgré le principe de la liberté des preuves qui régit le con-

trat de transport quand il constitue un acte de commerce, le législa-

teur a cherché à assurer la preuve écrite de ce contrat. Dans ce but,

le voiturier ou le commissionnaire de transport doit inscrire sur son

livre-journal la déclaration de la nature et de la quantité des mar-

chandises, et, s'il en est requis, de leur valeur (art. 96, C. com., et

art. 1785, C. civ.).

Du reste, le plus souvent dans l'usage, pour éviter les difficul-

tés, on dresse un écrit. C'était autrefois une lettre de voiture;

aujourd'hui, c'est, en général, un récépissé. Ce dernier écrit est

presque le seul usité dans les transports par chemins de fer (n° 775).

Le Code de commerce ne s'est occupé que de la lettre de voiture,

parce qu'elle était seule employée lors de sa rédaction; nous

devrons, pour être complets, parler aussi du récépissé.

566. DE LALETTREDE VOITURE.— On désigne sous ce nom un

écrit ayant la forme d'une lettre missive ouverte adressée par l'ex-

péditeur au destinataire et ayant pour but de constater les conditions

du transport..

L'article 102, C. com., énumère les énonciations qu'elle doit

(1) V., dans notre sens, Marcadésur les articles 1782 à 1786,no 1 :

Aubry et Rau, IV (4eédit.), § 373et note 5. En sens contraire, Pardes-

sus, 1, na 540; Duverdy, Traité du contrat de transport, no8.
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DROITCOMMERCIAL,4°édit. III — 32

contenir: elles se réfèrent, soit aux personnes intéressées, soit aux

choses à transporter, soit enfin aux conditions du transport.

a) La lettre de voiture doit indiquer le nom et le domicile du voi-

turier; le nom et le domicile du commissionnaire par l'entremise

duquel le transport s'opère (1), s'il y en a un ; le nom de celui à

qui la marchandise est adressée. Il est évident, bien que l'art. 102,

C. com., ne le dise pas, que, dans le cas où il n'y a pas de com-

missionnaire, le nom et le domicile de l'expéditeur doivent figurer

dans la lettre de voiture. Du reste, le nom de l'expéditeur est connu

par cela même que la lettre de voiture doit être signée par lui.

b) La lettre de voiture doit exprimer la nature (2), le poids ou la

contenance des objets à transporter ; elle présente en marge la

marque et les numéros de ces objets. Ces énonciations sont utiles,

puisque le prix du transport dépend en partie du poids et parfois,

spécialement dans les transports par chemins de fer, de la nature

des objets transportés (n° 745). Elles fixent, en outre, l'identité

de ces objets et permettent au destinataire de reconnaître, malgré

le grand nombre de marchandises de même espèce dont le voiturier

a été chargé, si les objets qui lui sont remis sont bien ceux qui lui

ont été adressés par l'expéditeur.

c) Enfin, la lettre de voiture détermine:

Le délai danslequel le transport doit être effectué.

Leprix de la voiture, c'est-à-dire le prix du transport. Le mot

voiture est ici synonyme de transport. V. analog., art. 2102-6°.

G. civ.

L'indemnité due pour cause de retard. Il s'agit là d'une clause

vénale qui a pour but d'éviter les difficultés auxquelles donne lieu

a fixation des dommages-intérêts. D'après un ancien usage, elle

consiste en ce que le tiers du prix du transport est remis à l'expé-

diteur.

ce que le tiers du pl 1.x(luitransport est remis t l'expé-

(1) Il s'agit évidemmentici du commissionnaireavec lequel l'expédi-
eur contracte directement,non des commissionnairesde transport inter-
nédiaires qui sont étrangers au contrat.

(2)Pour le cas de fausse déclaration, V. n° 613. Des conséquences
iviles sont seules produites à l'égard d'un voiturier ordinaire; il y a, de
)lus, une contraventionpénale à l'égard des chemins de fer. V. n° 767.
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La disposition selon laquelle la lettre de voiture contient L'indem-

nité due pour cause de retard, implique que la. responsahilué du

voiturier peut être limitée à une somme fixée par avance. c.JI'.
n° 619.

r Il faut ajouter, avec l'article 102, C. com., que la lettre de voiture

doit être datée et qu'en outre, elle est signée, de l'expéditeur au du

commissionnaire. La date sert généralement à fixer le poinLdedBpart
du délai accordé pour le transport. Quant à la signature de L'expé-

diteur, elle atteste que les conditions portées dans la lettre de voi-

ture sont bien conformes à celles qui'ont été convenues.

Le Code n'exige pas la signature du voiturier. A raison du grand

nombre de marchandises que transporte un voiturier, iLeut été

gênant pour lui d'être astreint à signer toutes les Lettres de voiture.

D'ailleurs, la forme même de cet écrit (lettre adressée par l'expédi-

teur au destinataire) n'implique pas La signature duvoilurier (1).

V. n° 567.

Afin d'assurer d'une façon plus certaine la preuve des conditions

du contrat de transport, la lettre de voiture dDit être copiée sur lUI

registre spécial coté et paraphé,, sans intervalle et de suite (art- 101

in fine, C. com.) (2). Les formalités de la cole el du paraphe sont

prescrites ici par application de,l'article 11, C. com.

566 bis. Le voiturier peut refuser de se charger des marcliandisis,

si l'expéditeur veut insérer dans la lettre de voiture des éuonriatious

étrangères au contrat de transport ou qui augmentent Lesobligations

du voiturier. On pourrait parfois voir dans des énonciationsde celle

sorte une atteinte au monopole de l'Administralion des postes (3).

567. Nombre des exemplaires. —La lettre de voiture est quelque-

fois dressée en un seul exemplaire. Elle est alors remise au voituru-r

qui la livre à ses agents, pour qu'elle voyage avec les marchandises

et soit livrée au destinataire lors de leur arrivée. Mais souvent, 08

dresse deux exemplaires dont l'un, signé du voiturier, reste à l'ex-

(t) La.loi belge
-
de 189L ne parle pas non plus de-la signature du voi-

turier.

(2) La loi belgede 1891a supprimé cette obligationde copier la luitrc

de voiture.

(3) Nimes,19 mai 1905,Le llrJJitn° du 30 juin 1905.
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péditeur, et dont l'autre, signé de l'expéditeur, est remis au voitu-

rier. Il arrive aussi qu'on fait seulement une copie, non signée des

parties, de l'unique exemplaire: l'original est alors appelé bonne

Lettre de voiture et la copie fausse lettre de voiture. Pour que la

lettre de voiture offre tous les avantages possibles, il faut qu'elle

soit dressée en double- ouT tout ait moins, qu'il en soit fait une

copie. V. n° U73.

568. LTIlo.ITÉDELA.lettre DEvoiture. — La lettre de voiture

peut servir à lâiois de-preuve du contrat de transport, d'instruction

aux agents du voiturier et, enfin, de moyen pour mettre les mar-

chandises à la disposition du destinataire, pendant qu'elles sont

encore en cours de rous-

ses. Force probante de la lettre de vObtUile.— L'arLicte 101;

€L_com., dit que la lettre de voiture forme un contrat, etc. Selon

les explications données: précédemment (n° 564), il ne faut pas

prendre ces expiessions à la lettre. Elles ne signifient nulleaiend,

que la validité du contrat est subordonnée à la confection d'une

letlre de voiture, mais seulement que la lettre de voiture consLate

et prouve-Lecontrat de transport.

A l'égard de qui fait-elle -preuve? D'après l'article tOI, la lettre

de coiteire forme un contrat entre l'expéditeur et le-voiturier, ou

entre F expéditeur, le- commissionnaire et le voiturier_ Cet article

vise ainsiîl la fois le cas où le contrat de transport a été conclu,

sans qu'un recBRirùtà un commissionnaire,, et le cas où un commis-

sionnaire est irtervenu.

Dans le premier cas, la lettre de voiture prouve le contrat de

tanspoil entre les parties. On peut ajouter quelle le prouve aussi

à l'égard du deslinataue, en ce sens que celui-ci, quand il agit

contre le voiturier, ne peut se fonder que sur la lettre de voiture

dans laquelle l'expéditeur a stipulé pour lui.

Dans le second cas, il va de soi que la lettre de voiture fait preuve
entre le commissionnaire et le- voiturier qui contractent ensemble.

Mais l'article 101 dit qu'elle fail preuve aussi à l'égard de l'expédi-

teur, Comment cela se peut-il 7 L'expéditeur, quand il recourt à un

commissionnaire, reste étranger au contrat de transport conclu
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avec le voiturier: il semble donc singulier qu'on puisse opposer à

l'expéditeur un écrit auquel il n'a nullement participé. Il est pro-
bable que le sens de la loi est le suivant: lorsque l'expéditeur

agit, comme il a le droit de le faire (1), directement contre le voi-

turier, celui-ci peut invoquer contre lui les énonciations de la lettre

de voiture; le voiturier ne peut être tenu envers l'expéditeur que
dans les termes de la lettre de voiture (2). En outre, si l'expéditeur

lui-même se prévaut des énonciations de la lettre de voiture, il ne

peut les diviser; il doit les accepter telles quelles, avec les condi-

tions qui lui sont défavorables; il y a là une application de la règle:

quod produco non reprobo.

570. Pour avoir force probante, faut-il que la lettre de voiture

soit dressée en double? Le Code de commerce ne le prescrit pas

spécialement, et, par suite, il y a lieu d'appliquer la règle selon

laquelle la formalité des doubles n'est pas exigée quand il s'agit

d'actes de commerce (n° 56) (3). Toutefois, pour que la lettre de

voiture fasse-preuve complète à l'égard de l'expéditeur, cette for-

malité serait nécessaire, dans le cas où le contrat de transport

n'aurait pas pour lui le caractère commercial (n° 88).

571. A la force probante de la lettre de voiture se rattachent

plusieurs questions.

La lettre de voiture pourrait ne pas contenir toutes les énoncia-

tions énumérées dans l'article 102, C. corn. Elle n'en serait assuré-

ment pas moins valable (4), en ce sens qu'elle ferait preuve com-

plète quant aux énonciations y contenues. Pour les énonciations

omises, il y aurait lieu de recourir à tous autres moyens de preuve.

(1) Cass., 1erdécembre1896,D. 1897.1. 561; S. et J. Pal., 1897.1.189.

La Cour admet que l'expéditeur peut se prévaloir de la lettre de voiture

même quand il n'y est pas dénommé, du moment qu'il est établi que le

commissionnairede transport qui a traité avec le voiturier agissait pour
le compte de cet expéditeur. V., dans le mêmesens, Cass., 22juin 1903,

Le Droit, n° des 12-13-14octobre 1903.

(2) V., en ce sens, Bédarride,n01297et 298; Boistel,nO538.

(3) Les rares auteurs, qui admettent l'application de l'article 1325,

j
C. civ., même en matière commerciale,exigent logiquementque la lettre

1de voiture soit dressée en double. V. notamment, Vincens,t. I, p. 622. t

(4) Duverdy, op. cit., n° 13 ; Cass., 2 mai 1854,D. 1854.1. 253.
1
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Si, la lettre de voiture étant complète, l'une des parties contre

laquelle elle a force probante,prétend qu'une énonciation est inexacte,

la preuve contraire peut-elle se faire par témoins ou à l'aide de pré-

somptions de fait? On est tenté d'objecter l'article 1341, al. 2,

C. civ., qui exclut la preuve par témoins contre le contenu aux actes.

Cette objection doit être écartée, si l'on admet, comme on le fait

généralement (n° 78), que cette disposition de l'article 1341 est

étrangère au cas où il s'agit d'un acte de commerce soumis au prin-

cipe de la liberté des preuves (1).

572. La lettre de voiture n'est pas seulement un moyen de preuve;

elle sert aussi d'instruction aux agents duvoiturier; par elle, ils sa-

vent quel prix de transport ils doivent exiger du destinataire, si le

prix n'a pasété acquitté à l'avance par l'expéditeur (transport en

oort dû); ils connaissent le délai dans lequel le transport doit être

Dpéré; ils peuvent, au besoin, vérifier en cours de route à tout ins-

tant le nombre et la nature des marchandises. Dans le cas où cel-

les-ci ont à passer successivement par les mains de plusieurs voitu-

riers, elle indique à chacun quelle direction il doit leur donner.

573. Enfin, la lettre de voiture peut être utile comme moyen de

nettre les marchandises transportées à la disposition du destinataire

;>ud'autres personnes, avant même qu'elles soient parvenues à des-

ination. Quand la lettre de voiture est dressée en deux originaux ou

quel'expéditeur conserve l'original unique, dont une copie est remise

Luvoiturier, l'expéditeur, qui a vendu les marchandises au destina-

aire peut lui envoyer la lettre de voiture, et celui-ci, s'il revend les

Marchandisesavant leur arrivée, peut la transmettre à son tour à son

)ropre acheteur. Cela a un grand avantage: la délivrance des mar-

ihandises ne peut être faite qu'au porteur régulier de la lettre de ,

roiture, et ce porteur a ainsi les marchandises transportées à sa dis-

losition, il en est possesseur et le voiturier les détient pour lui.

(1) Les auteurs qui excluent la preuve testimoniale contre le contenu
,ux actes, même en matière commerciale,décident naturellement qu'on
te peut prouver contre les énonciations d'une lettre de voiture que dans
es cas de fraude ou de dol, dans lesquels la preuve par témoinsou par
œésomptionsde fait est toujours reçue (art. 1353,C. civ.). V. Duverdy,
p. cit., n° 14.
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V. art. 376,C. coin. (1). C'ell vertu de la même idéeque, si les

marchandises tûncours de route sont constituées eu gage à line

personoae.quifait «desepwameesà'l'expéditeur ou au destinalain" le

créancier -gagiste ipeut exercer son privilège, comme ayant la pos-

session, par oeJa '9001que la lettre de voiture lui -a-été brafisiuise

régulièrement (;wr.t.92, al. 2, C. co.m.). V- ir 2784er.

Enfait, la lettre de voiture est rarement employée à ces4©rniei>

usages.Cela tient à plusieurs causes : la iprinoipaleest que,les trans-

ports par terre s'opérant dans des délais généralemenltrès brefs, les

opérations relatives aux imaTchandisesen cours detransport (ventes

et constitutions de age sont peu fréquentes.

Au reste, tconimek destinataire est i-ndiqoédans la lettre de voi-

ture,la personne :àlaquelle elle est transmise ne peut éviter qoe le*

marchandises soient remises au destinataire qu'en formant opposi-

tion, entre les mains de d'entrepreneur de (transport, à la idèlivr-ance

qui en serait faiteà celui-ici. V. a0586.

.574. Modes de transmission-dela lettre de voiture. — D'après

les principes généraux, la lettre de voiture se transuiel par des

moyens qui variant avec la forme même quiituia été donnée. Si

elle est à personne dénommée, il y a lieu de Templir les formalités

de l'article 1690, C. civ. ; il y a là, en effet, une cession de n-éance

contre le voitunier obligé de délivrer des (marchandiseslors de l<*ur

arrivée à destination. La lettre de voiture est-elle au porteur ? La

transmission s'en fait de la main ,à la main. Enfin, si elle est!à ordre,

elle se transmet par 'endossement.

Est-il indispensable qu'une lettre de voiture (contienne la clause à

ordre pour que sa transmission puisse avoir lieu régulièrement par

endossement? L'intérêt de la question consiste en oe queJa per-

sonne. à laquelle la transmission n'enaurait pas été faite régulière-

ment,ne seraitpas réputée avoir la possession de la marchandée. Ee

principe général, la clause à ordre seule rend un titre transmissible

par endossement(2) : en conséquence, un titre ne contenantpas ceII*

11)V. Trg,ûÈédeDroii commencial,VIII, n°*85Get suiv.

(2)Le Code de commerce français /.rl. 140; ne soll-&-oenlendpas la

clause à crdre même dans lt lettre de change. Y. Trmté<ie Brolt rom

mercial,IV,not70et 73.
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clause ne peut pas être transféréde cette maiènre.On a allégué contre

cette solution qu'un usage constantparmi les commerçants permetla

transmission par endossement même des lettres de voiture ne con-

tenant pas la clause à ordre (1). On peut-contester que l'usage puisse

prévaloir contre la règle générale qui fait dépendre le mode de trans-

mission des titres decréance, -de la forme qui leur a été donnée

lors de leur création (2).

En fait, la lettre de voiture est toujtrars à personne dénommée;

cela, d'après ce qui vient (Têtre -dit, en exclut la transmission, soit

par endossement, soit par la simple tradition (3), et fait qu'elle

fonctionne rarement comme mode de mise en possession des mar-

chandises à l'occasion d'une vente ou d'un contrat de gage.

H ne saurait non plus être admis qu'une lettre de voiture à per-

sonne dénommée puisse se transmettre par la simple remise de la

main à la main, de façon à ce que le porteur soit réputé possesseur

-des marchandises. Il y a là un mode de transmission applicable aux

e-euls titres auporteur (art. '35, G. com.) qui sont, pour ainsi dire,

te contraire des titres à personne dénommée (4).

-575. OmRÉCEPISSÉ.— L'usagedes lettres de voiture est aujour-

d'hui restreint; comme nous l'expliquerons plus bas(n° 775), on

ne s'en sert pins guère pour les transports par chemins de fer qui

jji)Cpr. (Rouen,7 .mai1887, Revue internationale du Droit maritime.

4889-1890,P. il-4.

(2)V., en notre sens, Cass., 12 janvier 1847, D. d847.1. 59. Dans l'es-

pèce, la Cour de cassation a décidé qu'un commissionnaire, auquel une

lettre de voiture ne contenant pas la clause à ordre avait été endossée,
n'avait pas de privilège pour ses avances sur les marchandises transpor-
tées, parce que, l'endossement étant un mode de transmission irrégulier,
,ws marchandises n'étaient pas, en réalité, à sa disposition. — Bravard,
III, p. 344.

V., en sens contraire, Duverdy, op. cit., nl>¡16et suiv. Cet auteur cite,
4ll faveur-de son opinion,le texte d'un parère (daté des 7 et8 janvier 1847)
de trois anciens présidents du tribunal de commercede la Seine. —Bois-

tel, n° 540.

(3)Le parère wmfffionnéà lanote précédente constate que les lettres de
voituresont a. personnedénommée; seulement, il admet que, malgré cela,
elles se transmettent par voie d'endossement.

(4)V.,pourtant, Douai, 12décembre 1874,D. 1876.1.113.
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sont de beaucoup les plus nombreux. Généralement, la lettre de

voiture est remplacée, dans ces transports, par un écrit qui, signé

d'un agent de la compagnie, constate que les marchandises ont été

reçues de l'expéditeur et indique les principales conditions du con-

trat de transport; cet écrit est appelé récépissé. Il correspond au

connaissement usité dans les transports par mer, qui constate à

la fois le fait de la réception des marchandises à bord du navire

et les conditions de l'affrètement (art. 222 et 281, C. com.) (1).

La forme des récépissés et leur mode de délivrance n'ont été

réglés par la loi que pour les transports par chemins de fer (nos77S

et suiv.), pour lesquels ils doivent être nécessairement nomi-

natifs. Aussi, pour tous autres transports, les parties ont-elles.

pleine liberté quant aux énonciations à y insérer et à la forme à

leur donner, de telle sorte que les récépissés peuvent être, soit à per-

sonne dénommée, comme les récépissés de chemins de fer, soit à

ordre ou au porteur.

Les récépissés ont, en général, la même utilité que la lettre de

voiture. Ainsi, ils servent de moyen de preuve, ils donnent aux

agents du voiturier les indications nécessaires pour les conditions du

transport et, par leur transmission, l'expéditeur ou le destinataire

peut transférer la possession des marchandises à toute personne,

pendant qu'elles sont encore en cours de route (2),et ainsi satisfaire,

en cas de constitution de gage, à la condition de mise en possession

du créancier gagiste (3). Mais cette transmission ne peut se faire

facilement, par cela même qu'au moins les récépissés pour les trans-

ports par chemins de fer ne sont ni à ordre ni au porteur (4).

(1)V. Traité de Droit commercial,V, nos695et suiv..

(2) V., sur l'assimilation, au point de vue de leurs effets, entre les let-

tres de voiture et les récépissés délivrés par les administrations des che-

mins de fer: Traité de Droit commercial, VIII, n° 849 et une note de

M.Boistel dans le Recueil de Dalloz, 1874.1.409 et suiv., sous un arrèt

de la Chambre des requêtes du 9 décembre 1873.—V. aussi Douai,12 dé-

cembre 1874,S. 1875.2. 25 ; J. Pal., 1875.200; D. 1876.1.113 ; Cass.,

y août 1878,D. 1878.1. 464.

(3) Trib. com. Seine, 5 juillet 1890,La Loi, n° du 25juillet 1890.

(4) On a demandé que la clause à ordre fût admise dans les récépissés

des chemins de fer pour faciliter les prêts sur marchandises transportées

par la voie ferrée. L'un des motifs qui ont fait jusqu'ici écarter cette
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576. Droit étranger.
— Avec des différences de détaiLqui méri-

tent d'être signalées, les actes qui se rattachent au contrat de trans-

port dans les pays étrangers correspondent généralement à la lettre

de voiture ou au récépissé du Droit français. Voici, à cet égard, les

règles suivies dans les principaux Etats.

Allemagne.
— Le Code de commerce allemand distingue la lettre

de voiture (Frachtbrief) et le bulletin de chargement (Ladeschein)

(art. 426 et 444 à 450). Le voiturier peut demander la confection

d'une lettre de voiture (art. 426); celle-ci contient des énoncia-

tions semblables à celles de la lettre de voiture usitée en France

(art. 426) et elle sert à prouver le contrat; elle n'est pas trans-

missible. — L'expéditeur et le voiturier peuvent convenir qu'un

billet de chargement (Ladeschein) sera délivré au premier par le

second. Cet acte qui, par sa forme, correspond au récépissé de

notre législation, constate l'obligation pour le voiturier de livrer

les marchandises à destination (art. 444). Il peut être à ordre et

se transmet naturellement alors par voie d'endossement; le voi-

turier est tenu envers le porteur régulier. Les énonciations de ce

titre déterminent les rapports entre le voiturier et le destinataire,

à l'exclusion des conditions du contrat de transport qui n'y sont

pas relatées (art. 446). — On peut dire que le Ladeschein alle-

mand est le connaissement des transports par terre. On conçoit

qu'on dresse à la fois une lettre de voiture et un billet de charge-

ment comme, en matière de transport par mer, on dresse une

charte-partie qui n'exclut nullement la confection d'un connaisse-

ment. En fait, le Ladeschein n'est guère employé dans les transports

par terre. On n'y recourt assez souvent que pour les transports par

eau(1) (2).

réformeest qu'on craint d'amener par là une accumulation des marchan-
dises dans les gares où elles resteraient, en principe, jusqu'à la demande
de délivranceformée par les porteurs de récépissés. Maiscet inconvénient

peut être évité dans une large mesure grâce à la faculté de camionnage
d'officeà domicile accordée aux compagnies de chemins de fer (n° 781).

(1) Goldschmidt,System des Handelsrechts (3e édit.), § 125, p. 212
et 213.

(2)La loi allemande du 15juin 1895sur la navigationintérieureconsacre
au Ladescheinde nombreuses dispositions (art. 16, 71, 72et 75).
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Belgique.
— La loi de 1891, dans ses Dispositionsgènérales, ne

raeaalionne que 'la lettre de voiture; elle parle du récépissé à propos
des transports par chemins de fer (art. 24 et 25).

Italie. — LeCode italien (art. 389 et suiv.) ne parle que de la

lettre de voiture. Il dispose que l'expéditeur doit remettre une

lettre de voiture (lettera di vettura) auvoiturier qui lui en fait la

demande et que la lettre de voiture peut êtreà ordre ou auporteur:

-que, lorsqu'elleaffecte la première de ces deux formes, les règles

-de la lettre de change s'appliquent à la négociation de la lettre de

voiture. Le voiturier doit remettre un exemplaire de la lettre de

voiture à l'expéditeur qui le réclame. Quand elle est à ordre ou

au porteur, l'endossement oà la remise de l'exemplaire souscrit pilr

le voiturier transfère la possession des marchandises. Les conven-

tionsnon mentionnéesdans la lettre de voiture n'ontpas d'effet contre

le destinataire ni contre le porteur de l'exemplaire souscrit par le

voiturier (art. 392).

Portugal.
— Le Codede commerce ne fait que reproduire les

dispositifs duCode italien, dans les articles 369 à 371 et 373 à3'75.

Roumanie. - iil en est de même du Code de commerce roulllilill

(M't. 414, 415, 417).

Espagne.
— Il m'est aussi question que de la lettre de voiture

dans les Codes de commerce hollandais (art..90) et espagnol

(art. 350 à 354).

B. — Des obligationsdu voiturier ou du commissionnaire.

577. Le voiturier est tenu de transporter, dans les délais conve-

nus ou fixés par l'usage, les marchandises dont il se charge, de

veiller durant le transport à leur conservation et d'en faire, an

lieu de destination et après leur arrivée, la remise an desti

nataire.

Le voiturier, qui manque à l'une quelconque de ces obligations,

est responsable dn dommage causé.

578. Les délais danslesquels doit être effectué le transport, peu-

vent résulter d'une convention expresse ou tacite (1). A défaut de

(1)Cass., 3 juin 1856,D. 1856.1. 426.
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convention, il y a lieu de s'en référer aux usages. Mais, ainsi que

celasera expliqué plus loin (n° 778), la fixation des délais n'est pas

laissée à la liberté des conventions pour les transports par che-

mins de fer: elle est faite par des arrêtés ministériels ou préfec-

toraux.

579. Pour la route à suivre, le voiturier doit aussi se conformer,

soit aux conventions, soit aux usages (1).

580. Aucune règle spéciale ne détermine l'ordre dans lequel les

marchandises remisesà unvoiturier doivent être expédiées.Il pourrait

donc, selon ses convenances ou les conventions, faire partir d'abord

des marchandises qui ne lui auraient été remises qu'après d'autres.

Il n'y a de dispositions restrictives en France sur l'ordre des expédi-

tions que pour les transports par chemins de fer (2). Il n'en est pas

<le même dans tous les pays.Ainsi, les Codes de commerce italien

(art. 394), roumain (art. 419), portugais (art. 878), décident que

le voiturier doit expédier les objets à transporter dans l'ordre où

il les a reçus et que cet ordre ne peut être interverti que si la

nature ou la destination des marchandises ou un cas fortuit ou

de force majeure ou d'autres motifs l'obligent à suivre un autre

ordre.

581. Le voiturier est tenu de se charger des marchandises conve-

nues, si la nature de celles-ci a été déterminée, ou de toutes autres

marchandises, s'il n'a pas de motif légitime pour les refuser. Il pour-

rait les refuser, si notamment il ne disposait pas du matériel néces-

saire pour en opérer le transport à raison de leur volume ou s'il

s'agissaitde marchandises dangereuses.

582. Levoiturier doit donner aux marchandises transportées les

soins ordinaires pour leur conservation durant le transport, il est

même tenu, si quelque accident se produit, de faire le nécessaire

111Il y a quelques règles sur la route à faire suivre aux marchandises

pour les transports par cheminsde fer.

(2)Cahier des charges des chemins de fer d'intérêt général, art. 4f>;
Cahier des charges des chemins de fer d'intérêt local, art. 48. V., du
reste, art. oOdu décret du 1"' mars1901 remplaçant l'ordonnance,du
la novembre 1846 portant règlementd'administration publique sur la
police,la sûreté et l'exploitationdes chemins de fer (le décret dU4-rlllal-i;
1901n'a en rien modifiéles articles 44 à 50

de cette ordonnance).
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pour en restreindre les conséquences et pour acheminer les mar-

chandises jusqu'au lieu de destination. Ainsi, dans le cas où l'embal-

lage serait détérioré par suite d'un accident, le voiturier doit le-

réparer, à la charge bien entendu, par les intéressés, de lui rem-

bourser ses dépenses (1).

Si quelque événement de force majeure (invasion, inondation,

etc.), met obstacle àce que les marchandises suivent le chemin

habituel ou convenu, le voiturier doit faire faire au besoin aux mar-

chandises les détours nécessaires pourqu'elles parviennent à desti-

nation. Mais il peut y avoir là pour le voiturier une cause de surcroît

de dépenses par suite duquel il a le droit de réclamer un prix de

transport supplémentaire. V. n° 695.

583. La livraison à faire par le voiturier doit être opérée dans

le lieu indiqué. Les conventions ou les usages déterminent si les-

marchandises doivent être livrées au domicile du destinataire ou si

celui-ci doit en opérer le retirement dans les bureaux ou magasins

du voiturier, au lieu de destination. Il y a sur ce point des règles

spéciales au transport des marchandises par chemins de fer qui se-

ront indiquées plus loin. V. n03781 et suiv.

La livraison peut être faite, d'après les usages, au destinataire ei«l

personne ou à un employé ou serviteur du destinataire.

534. Le lieu de la destination et le destinataire sont d'ordinaire

indiqués par l'expéditeur au moment de la remise des marchandises

au voiturier et il en est fait mention dans lalettre de voiture ou dans

le récépissé. Il n'est pas douteux que le lieu de la destination et le

destinataire peuvent être modifiés avant que le transport ne soit

effectué; on peut seulement se demander à qui il appartient, de

l'expéditeur ou du destinataire, de donner des ordres à cet égard.

Cette question est indépendante de celle de savoir à qui de l'ex-

péditeur ou du destinataire appartient la propriété des marchan-

dises (2). Il s'agit seulement de déterminer la personne dont le

(1) Cass., 24 mai 1882,D. 1883.1. 14 ; Cass,,9 janvier 1884,D. 1884. 1.
i

194; Pand. fr. chr. 1

(2) Cette question de la propriété des marchandisesdoit, au contraire,

être résolue en cas de saisie-arrêtpratiquée sur les marchandisespar les

créanciers de l'expéditeur ou par ceux du destinataire. Cf.Thaller,op. cit.
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voiturier doit suivre les ordres pour éviter toute responsabilité.

Celui-ci ne peut entrer dans l'examen des rapports de l'expéditeur

avec le destinataire et rechercher les droits appartenant à chacun.

Le principe est que l'expéditeur conserve le droit de disposer des

marchandises à l'égard du voiturier, tant qu'elles sont en cours de

transport (1). Le voiturier doit donc obéir aux ordres de l'expéditeur

qui exprime la volonté, soit de changer la destination des marchan-

dises, soit de substituer un destinataire à un autre, soit de se faire

restituer les marchandises en les faisant revenir au lieu d'expédition.

Cette solution est rationnelle; c'est en effet avec l'expéditeur que le

voiturier a contracté. Mais il ne faut pas que le voiturier, en obser-

vant les ordres de l'expéditeur, soit exposé à subir un préjudice

par suite de la responsabilité qu'il encourrait. Il est possible que

l'expéditeur ait adressé au destinataire l'exemplaire de la lettre de

voiture ou du récépissé qui lui a été délivré, afin de conférer au

destinataire un droit de disposition sur les marchandises. Y. arti-

cle 92, C. com., et plus haut, n° 573. En pareil cas, le voiturier qui

suivrait les ordres de l'expéditeur et ne délivrerait pas les marchan-

dises au destinataire serait responsable envers celui-ci. Aussi le

voiturier doit-il se refuser à restituer les marchandises à l'expédi-

teur, à en changer la destination ou le destinataire, si l'expéditeur

ne lui remet pas son exemplaire de la lettre de voiture ou du récé-

pissé (2).

(3"édit.),p. 581en note. V. Cass., 13janvier 1875,D. 1875.1. 356; Pand.

fr. chr. ; Cass.,20juin 1876,D. 1877. 1. 134; Pand. fr. chr.

(1)Douai, 17 mai 1870,Trib. com. Seine,6 février 1867,Bulletin annoté
des chemins de fer, 1868.284; Cass., 15 novembre 1893,D. 1894.1. 273;
Annales de Droit commercial, 1894. 1. 44; Trib. com. Saint-Etienne,
24 mai 1901,La Loi, n° du 10 juillet 1901.— Lanckmann, Traité des

transports par chemins de fer en Belgique, p. 214.

(2)Rouen, 9 décembre1847,S. 1848.2.204; J. Pal., 1848.2. 80 ; Cass.,
9 décembre 1873, S. 1874. 1. 35; J. Pal., 1874. 55; D. 1874. 1. 409;

Lanckmann, op. cit., n° 368.V.,en sens contraire, Sarrut, op. cit., n° 561,

p. 333et 334. Ce savant auteur n'exige de l'expéditeur que la preuve de
sa qualité. Il fait abstraction des droits du destinataire indiqué dans le

récépissé et qui en est porteur par suite de l'envoi que lui en a fait l'ex-

péditeur. V. aussi Thaller, Traité de Droit commercial (3eédit.), n° 1165.
Cf. Cass., 15 novembre 1893, D. 1894.1. 273(note de M. Sarrut) ; S. et
J. Pal., 1894.1. 292.Cet arrêt dit que, tant que le récépissé remis par
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Il va, du reste, de soi que, lorsquel'expéditeur retire les marchan-

dises, il doit, néanmoins, payer le prixentier du transport. Il ne peut

pas dépendre d'un contractant de se soustraire à une obligation con-

tractée par lui. V. analogie, article 293, G. com. Il peut se l'aire que

le retrait des marchandises soit opéré, en cas de faillite ou de mise

en liquidation judiciaire du destinataire, par l'expéditeur usant du

droitde revendication accordé au vendeur quand les marchandises

ne sont pas entrées dans les magasinsde l'acheteur (art. ")76>

C. com.) (1).

585. Droit étranger.
— Les questions relatives au droit de dis-

poser des marchandises en cours de route, que nos lois n'ont pas

résolues, l'ont été par plusieurs lois étrangères. D'après le Code

allemand(article 488), « l'expéditeur peut donner l'ordre au voitu-

« rier de retenir la marchandise, de la lui restituer ou de la livrer

« à un autre qu'audestinataire désigné dans la lettre de voiture. Le,

« frais supplémentaires occasionnés par ces ordres doivent être

« remboursés au voiturier. Le droit de disposition de l'expéditeur

« s'éteint quand, après l'arrivée des marchandises au lieu de livrai-

« son, la lettre de voiture est remiseau destinataire ou quand le

« destinataire a intenté une action contre le voiturier, eontornié-

« ment à l'article 436, C. corn. Dans ce cas, le voiturierne doit

« se conformer qu'aux ordres du destinataire si le voiturier mau-

« que à cette obligation,il est responsable des marchandises envers

« le destinataire. ». Le Code de commerce hongrois (art. 404)

consacre les mêmes règles et ajoute qu'en cas de délivrance d'un

récépissé de chargement, le voiturier doit sui\ri'; ks instructions-

du porteur de ce titre.

D'après la loi belge de 181H(art. 6, le voiturierest tenu de rece-

voir les instructions de l'expéditeurqui seul reste maître de dispo-

ser de l'expédition.Le droit de l'expéditeur cesse à partir de la remise

une compagnie (Je cheminde f'T à l'expédiU-ni'ne lui a Ole présent'

par le destinataire, la compagniemandataire de l'expéditeur doit se con-

formerauxordresde celui ci. Aj. Dijon,14 février 1894,D. 1894.2. 253.
S. et J. Pal., 1894.2. 275.

(1)V. Traité du droit commercial,VIII, nO-840el suiv.
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de la marchandise au camionnage ou de l'envoi au destinataire de

l'avis d'arrivée (1).

Le Code fédéral suisse des obligations (art. 454) reconnaît, en

principe, à l'expéditeur le droit de retirer la marchandise tant qu'elle

est entre les mains duvoiturier. Mais il déclare que, par exception,

ce droit ne peut être exercé: 1° lorsqu'une lettre de voiture a été

créée par l'expéditeur
et remise au destinataire par le voiturier:

2° lorsque l'expéditeur s'est fait délivrer un récépissé parle voiturier

et qu'il ne peut pas. le restituer: 3° lorsque le voiturier a expédié

au destinataire un avis écrit de l'arrivée de la marchandise,afin qu'il

ait à laretirer: 4° lorsque le destinataire, après l'arrivée de la mar-

chandise dans le lieu de destination, en a demandé la livraison. —

Dans ces cas, le voiturier doit se conformer uniquement aux ins-

tructions du destinataire. Mais, dans le cas prévu au 2°, il ne doit le

faire, avant l'arrivée des marchandises dans le lieu de destination,

que si le récépissé a été remis au destinataire. — Le Code italien

(art. 397) résout la même question: il reconnaît à l'expéditeur le

droit de disposer des marchandises en cours de transport, mais lui

refuse ce droit à partir du moment où, après l'arrivée des marchan-

dises au lieu de destination, le destinataire, en possession du titre

qui lui permet d'exiger la délivrance, l'a réclamée ou que le voiturier

lui a remis la lettre de voiture. Dans ces cas, le destinataire seul a

la faculté de disposer des marchandises. — Quand la lettre de voi-

ture est à ordre ou au porteur, le droit de disposer des marchandises

en cours de transport appartient au porteur de L'exemplaire signé

du voiturier. Celui-ci, en recevant le contre-ordre, peut exiger la

restitution de cet exemplaire et la délivrance d'une nouvelle lettre

de voiture, si la destination est changée. — L'article 380 du Code

portugais renferme des dispositions semblables.

586. — Une question analogue à la précédente peut se poser en

cas de saisie formée entre les mains du voiturier. Il est incontes-

table qu'une saisie-exécution des marchandises n'est pas possible de

(1) La jurisprudence belgereconnaissait au propriétaire le droit de dis-

poser de la marchandise en cours de transport, ce qui entraînait des
difficultésqu'on a voulu faire disparaître en reconnaissant le droit de

l'expéditeur.
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la part des créanciers de l'expéditeur on du destinataire, dès qu'elles

ont été remises à un voiturier (1). La voie de la saisie-exécution

n'est ouverte aux créanciers que sur les choses mobilières détenues

par leur débiteur. C'est à la saisie-arrêt que les créanciers doivent

recourir pour les meubles appartenant à leur débiteur et détenus

par un tiers ou dûs par un tiers. Les créanciers ne peuvent former

valablement qu'une saisie-arrêt entre les mains du voiturier. Il peut

en être pratiqué une par les créanciers de l'expéditeur pour empê-

cher la livraison au destinataire: ils exercent alors les droits de leur

débiteur. Les créanciers du destinataire peuvent aussi former une

saisie-arrêt pour empêcher la remise des marchandises à leur débi-

teur. Il va seulement de soi que, les créanciers du destinataire n'ayant

pas plus de droit que lui-même, la saisie pratiquée par eux doit lais-

ser intact le droit pour l'expéditeur de donner tels ordres que bon

lui semble au voiturier quant à la destination des marchandises. A

défaut de l'ordre de l'expéditeur, le voiturier doit ne pas livrer les

marchandises, mais les conserver jusqu'à ce qu'il ait été statué par

justice sur la saisie-arrêt (2) (3).

Mais on reconnaît avec raison que le voiturier n'a pas à s'arrêter

devant une saisie-arrêt d'un créancier du destinataire, si les marchan-

dises sont grevées d'un remboursement (4). Le voiturier doit alors

(1)Cass., 4 décembre1867,S. 1868.1. 98 ; Pand. fr. chr. ; Bordeaux,
30novembre1875,Bulletin annoté des cheminsde fer, 1876.187.

(2) Bordeaux, 30 juillet 1888, D. 1889.2. 215; Cass., 17 avril 1889,

D. 1889.1. 408; Pand. fr., 1889. 1. 455.

(3) Lessaisies-arrêtspratiquées sur les marchandisesen cours de route

ont parfois donnélieu à des réclamations; ces saisies-arrêtsont des incon-

vénients. Le transporteur se refuse naturellementà se dessaisirdes mar-

chandisestant que lajustice n'a pas statué, et, de ce chef, lesparties sont

exposéesà des frais de magasinage et de consignationsouvent hors de

proportionavec l'importancede la créanceou avecla valeur des marchan-

dises,qui risquent elles-mêmesde subir des détériorationsde nature à les

déprécier. Une circulairedu Ministre du Commerceet de l'Industrie, en

datedu 27 octobre1900,a soumis aux chambresde commercela question
de savoir s'il n'y aurait pas lieu de supprimer, pour les créanciersde

l'expéditeur et du destinataire,la facultéde.formerdes saisies-arrêtsentre

les mains du voiturier. Cetteenquête n'a eu aucun résultat

(4) Cass., 26 avril 1882,D. 1883. 1. 155; S. 1883.1. 322; Pand. fr.

chr.
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ne livrer les marchandises au destinataire que contre le paiement de

la somme à rembourser et les restituer à l'expéditeur si cette con-

dition n'est pas remplie. Le destinataire n'a, dans ces circonstances,

aucun droit à la livraison tant qu'il n'a pas payé et ses créanciers ne

peuvent avoir plus de droit que lui.

587. Des causes multiples peuvent faire que le destinataire refuse

de prendre livraison des marchandises. Ainsi, il est possible que le

destinataire refuse les marchandises avec ou sans motif légitime,

parce qu'il allègue le retard, le mauvais état des marchandises, leur

défaut de conformité avec celles qu'il avait achetées de l'expéditeur,

ou encore parce que le voiturier ne veut pas que le destinataire fasse

des réserves vagues destinées à sauvegarder son droit d'action, etc.

Le voiturier peut alors, afin d'éviter des contestations sur l'état des

marchandises, de ne pas en conserver la garde et de recouvrer le

prix du transport, exercer les droits spéciaux que lui confère l'arti-

cle 106, C. com. :

1. Il -peut d'abord demander que l'état des marchandises soit véri-

fié et constaté par des experts nommés par le président du tribunal

de commerce ou, à son défaut, par le juge de paix et par ordon-

nance au pied d'une réquête, :de telle sorte que la présence des

divers intéressés n'est pas nécessaire (1).
2. Il peut ensuite faire ordonner par la même autorité judiciaire

le transport dans un dépôt public (art. 106, 2e alin., C. corn.). Il va

de soi que le voiturier n'use de ce second droit que lorsqu'à la suite

de la constatation de l'état des marchandises, le destinataire ne s'est

pas décidé à les recevoir.

3. Enfin, le voiturier peut faire ordonner la vente, qui s'opère alors

aux enchères (art. 106, al. 3). Grâce à cette vente, le voiturier par-
vient à toucher le prix du transport. Ce parti est surtout prudent à

prendre lorsqu'il s'agit de marchandises qui sont sujettes à dété-

(1)Aix, 6 mars 1874,D. 1877.2. 87; Cass., 30novembre 1881,D. 1883.
1. 31. La disposition s'explique par l'urgence; elle n'a plus de raison
d'être s'il s'est écoulé plusieurs mois depuis le refus du destinataire;
l'expertise doit alors, conformément au droit commun, être contradic-
toire: Bordeaux,21février1895, D. 1898.2. 91.

Du reste, il peut être reconnu que l'expertise,ne pouvant avoir de résul-
tat, ne doit pas être ordonnée. Cass.,26juillet 1897,D. 1899.1. 487.
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rioration ou dont le cours subit d'importantes et fréquentes va-

riations.

Au reste, ces droits n'appartienuentpas au voiturier seul, ils appar-
tiennent aussi au destinataire (1), à l'expéditeur prévenu du refus

du destinataire et à l'assureur des marchandises, en un motà toutes

les personnes qui ont, à un titre quelconque, intérêt à la conserva-

tion de celles-ci. L'article 106, C. com., parle même des mesures

auxquelles il autorise à recourir, sans indiquer quelles personnes

peuvent les provoquer (2).

588. L'article 106 n'est pas limitatif quant aux cas dans lesquels
on peut avoir recours à l'expertise, au dépôt, à la vente ordonnée par

justice. Aussi l'applique-t-on par identité de motifs au cas où le

destinataire ne peut être trouvé (3).

589. Les formalités de l'article 106 ne sont pas obligatoires (4).

(4)Toulouse,25mars 1898,La Loi du 1erjuin 1898.La Courconstateque
l'expertiseprescrite aux termes de l'article 106,C. com., à raison de l'ur-

gence et du dépérissementpossibledes marchandises,a le caractère d'ane
mesure conservatoireexercée dans un intérêt commun à tous ceux que
l'état de la marchandiseconcerne et jouit dès lors d'une autorité légaleà

l'égard de tous.

(2)L'article 407du Codéde commerceallemand de 1861contenait des

dispositions analogues à celles de l'article 106 du Codefrançais.Elles

n'ont pas été reproduites dans le Codede 1897quant au droit de provo-

quer l'expertise, parce que ce droit résulte suffisammentdes dispositions
de l'article 449du Codede procédure civileallemand. Maisl'article437du

Codeallemand de 1897s'occupe spécialement du droiLpour le voiturier
de placer les marchandisesdans un dépôt public et du droit de les faire

vendre; il oblige,en principe,le voiturier à en donner avis à l'expéditeur
et au destinataire.

(3) Cass.,21mars 1848,S. 1848.1. 271; D. 1848.4. 1S5.

Maisquand le destinatairetarde à réclamer la livraison, le ToiiurLerne

parait avoir le droit de faire vendreles marchandisesqu'après un délaide

six mois, à moins qu'il ne s'agisse de marchandises sujette à la détério-

ration. V. décret du 13août 1810.Trib. com. Amiens, 3 août 1900,La

Loi, n° du 16 novembre1900.

(4) La marchandiseayant été refusée par le destinataire, le chemin de

fer peut réclamer des droits de magasinagesans qu'on puisse lui objecter

qu'il aurait dû faire vendre la marchandise: Cass., 6 mai 1890,D. 1890.

1. 370.Cf. pour le droit du voiturier de faire transporter la marchandise

dans un dépôtpublic,Cass.,10novembre1891,D.1892.1. 428;Pand. fr.,

1892.1. 398.V., sur le caractère facultatif de l'article 106,.C.com., Cass.,.

15 novembre1897,S. et J. Pal., 1898.1. 46; D. 1899.1. 517; Montpullier,
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Ainsi, l'état des marchandises refusées par le destinataire pourrait,

au lieu d'être constaté par une expertise, l'être parun autre moyen (1),

spécialement à l'aide d'une vérification contradictoire entre iè voitu-

rieret le destinataire (2). De même, la vente des marchandises

dont le destinataire n'a pas pris livraison, peut être opérée sans

qu'une ordonnance de justice l'ait prescrite. Mais il est plus prudent

pourles intéressés de se conformer à l'article 106; d'abord, les

tribunaux sont parfois disposés à se montrer difficiles pour admettre

un mode de constatation qui n'est pas conforme à celui qu'indique

le Code de commerce ; puis, en ce qui concerne la vente, le destina-

taire ne peut sans doute pas réclamer une indemnité par cela seul

que les formalités de l'article 106 n'ontpas été observées (:j); niais

le voiturier pourraitêtre déclaré responsable si l'inobservation de

ces formalités avait causé un préjudice au destinataire, en empêchant

de veudreles marchandises àun plus haut prix (t). Àl'inverse, le

voiturier serait responsable s'il faisait ordonner la vente dans des

conditions telles que les droitsde l'expéditeur et du destinataire se-

raient compromis, parce qu'ils seraient mis horsd'état de se défen-

dre contre l'allégation que les marchandises avaient un vice caché (.5).

590. Les formalités de l'article 106, C. com., ne concernent, du

reste, que les rapports entre le voiturier et le destinataire ou l'ex-

péditeur (6). Elles ne sont pas applicables dans les rapports entre

ces deux dernières personnes; cette remarque mérite spécialement

d'èlre faite lorsque les marchandises ont été .vendues par l'expéditeur

au destinataire (7) Y. n° 128.

12lévrier 1904,S. et J. Pal.. 1905.2. 40 ; Orléans, 18mars 1904,Lu Loi,

n° du26avril 1904; Panel, fr., 1904.2. 290.

(1) Colmar,30 juin 1805,S. 1866.2. 2o.

(2) Rouen, 13 mars 1874,D. 1875.2.-152.

(3) Cass., 16novembre 1881,D. 1882. 1. 160; Cass., 17 juillet 1883,
D. 1884.1. 24; Cass. (ch. réun.), 10 mai 1886,D. 1887.1. 29; Pand, fr.,
1887.1. 56; 25février 1896,D. 1896. 1. 502: S. et J. Pal., 1896.1. 462.

(4)Cass., 8 août 1888,D. 1889.1. 106; Cass., 7 juin 1904, S. et J. Pal.,
4905.1. 239; Pand. (r., ,19fl4.1. 533

(5)Cass., 25 juin 1901,S. et J, Pal., 1902. 1. 447; D. 1901. 1. 536:
Pand. fr., 1901.1. 404.

(6) Lyon, 9 février 1901,D. 1904.2. 397.

(7) Cass., 22novembre 1892,D. 1893. 1. 63 (dansun débat entre l'expé-
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591. DE LARESPONSABILITÉDU VOITUHIERET DUCOMMISSION-

NAIREDE TRANSPORT.- Quand le voiturier ou le commissionnaire

de transport manque à l'une de ses obligations,il est responsable du

préjudice qui en résulte. La responsabilité de l'un et de l'autre est,
sauf quelques légères différences, régie par les mêmes principes

(Cf. art. 97, 98, 103 et 104, C. com.). Aussi parlerons-nous simul-

tanément de la responsabilité des voituriers et de celle des commis-

sionnaires de transport. Nous aurons à examiner: a) Quelles sont

les causes de responsabilité ; b) Quelles conséquences entraîne cette

responsabilité; c) Si elle peut être exclue ou restreinte par la con-

vention; d) A qui l'action en responsabilité appartient; e) Contre

qui elle peutêtre exercée, quand il y a plusieurs voituriers ou com-

missionnairesde transport; f) Comments'éteint l'actionen res-

ponsabilité (fin de non-recevoir, prescription).

592. Les règles qui vontêtre posées sur ces différents points,sont

communes au cas où le voiturier est un particulier, c'est-à-dire un

individu ou une société, et au cas où l'agent du transport est l'Etat

lui-même, ce qui a lieu lorsque celui-ci exploite des chemins de

fer. V. L. 15 juillet 1845 sur la police des chemins defer, article 22,

2ealin.

593. a) CAUSESDERESPONSABILITÉ.— Les voituriers sont res-

ponsables en cas deperte, d'avaries et de retard (art. 103 et 104,

C. com.).

Il y a perte dans le sens légal, non seulement quand il est prouvé

que les marchandises ont réellement péri, mais encore toutes les

fois que le voiturier ne prouve pas qu'il les a remises au destinataire.

C'est au voiturier à prouver la remise, car un débiteur, en cas de

contestation, doit démontrer qu'il est libéré (art. 1302 et 1315,

C. civ.). Du reste, la preuve peut se faire par tous les moyens.

Généralement, pour avoir entre les mains la preuve de sa libé-

ration, le voiturier fait apposer par le destinataire sa signature sur

un registre spécial; c'est ce qu'on appelle d'ordinaire l'émargement.

diteur et le destinataire, l'expertise doit être faite parties présentes ou

dûment appeléesconformémentaux articles 315et 429,C.pr. civ.) , CdSS.,:
1" mars 1892,D. 1892.1. 235; Pand. fr., 1893.1. 284; Toulouse,21fé-

vrier 1895,D. 1898.2. 91.
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Il est évident que la seule expiration du temps ordinaire du

transport, sans qu'ily ait eu remise des marchandises, ne permet

pas de faire considérer les marchandises comme ayant péri. A

défaut de convention ou d'usage spécial, c'est au juge d'apprécier

si, d'après les circonstances, le temps écoulé, depuis le moment où

la délivrance au destinataire aurait dû être faite, est assez long pour

que la perte soit probable..
1

Il y a avaries, quand les marchandises, sans être détruites, ont

subi des détériorations (1).

Enfin il ya retard, lorsque le transport n'a pas été effectué dans

le délai convenu ou fixé par l'usage.

D'après les principes généraux (art. 1384, G. civ.), le voiturier

répond des faits de ses ouvriers et employés dans l'exercice de

leurs fonctions, sans pouvoir même alléguer qu'il n'a pu empêcher

le fait qui donne lieu à sa responsabilité. Il va de soi que celui qui

aurait pris à loyer l'instrument du transport, par exemple, le navire

pour y transporter les marchandises d'autrui, encourrait cette res-

ponsabilité légale à l'exclusion du propriétaire, car ce dernier n'est

pas le voiturier et n'a pas les ouvriers et employés sous ses

ordres (2).

594. Le commissionnaire de transport est responsable dans les

mêmes cas que le voiturier (art. 97 et 98, C. com.). Pour que la

responsabilité du commissionnaire de transport soit engagée, il

n'est pas nécessaire que la perte, les avaries ou le retard se soient

produits, alors que les marchandises étaient entre ses mains. Le

commissionnaire de transport est garant des faits des voituriers et

(1) Le mot avaries ne s'emploiepas en matière de transport par terre

ou par les eaux intérieures dans un sens aussi large que dans le Droit

maritime, où il- désigne soit des dommagesmatériels, soit des dépenses
extraordinaires, causés par des risques de mer. V. article 397,C. com., et
Traité de Droit commercial,VIII,n°.859et suiv. -

(2)Cpr. Cass., 5 janvier 1891,Le Droit, n° des 19-20janvier 1891.—

Celan'est pas exact quand il s'agit de bâtiments de mer. Le propriétaire
d'un bâtiment de cette nature est responsable envers les tiers des fautes
du capitaineet des gens de l'équipage, en vertu de l'article 216,C. com.,
quand mêmece n'est pas ce propriétairequi jouele rôled'armateur et qui,
faitnaviguer le navire pour son compte. V. Traité deDroit commercial,
V, n°192.
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commissionnaires intermédiaires, auxquels il adresse les marchan-

dises-(art. 97 et 9«9,C. com.)'. Il ne saurait donc alléguer, pour se

décharger, qu'il a choisi les agents intermédiaires avec le plus

grand soin et qu'il y a eu faute de leur part (1). Ainsi, pour donner

an commerce une- plus grande sécurité, la loi, dérogeant aux priit-

cipes du droit commun, considère de plein droit comme ducroire

le commissionnaire de transport (2). L'expéditeur doil pouvoir

s'adresser au commissionnaire avec lequel il a contracté du

moment que le transport ne s'est pas effectué régulièrement ; il ne

haï serait pas toujours aisé de savoir à qui le dommage est impu-

table.

Toutefois, suivant l'opinion qui prévaut, cette lourde responsabi-

lité ne pèse que sur le commissionnaire avec lequel l'expéditeur a

directement traité: elle est éti-angère, aux commissionnaires inter-

médiaires qui ne répondent que de leur propre fait. V. n 637.

595. Cette responsabilité du commissionnaire de transport, quant

aux voituriers qu'il emploie, existe certainement lorsque le commis-

sionnaire les a librement choisis. Le commissionnaire doit-il être

aussi déclaré responsable, soit quand les voituriers à employer ont

été désignés par son commettant, J'expéditeur, soit quand, à raison

des circonstances, le commissionnaire n'a pas pu les choisir? Ce

dernier cas se présente souvent en matière- de transports par che-

mins de fer. En effet, lorsque le lieu de destination se trouve sur

une ligne appartenant à une compagnie autre que celle de départ,

celle-ci, qui joue le' rôle de commissionnaire (11°551), ne peut, pour

le transport, que s'adresser à la compagnie sur la ligne de laquelle

est situé le lieu de destination.

On.a soutenu que, si le commissionnaire est responsable des faits

des voituriers, c'est qu'il en fait chois et que, par suite-, dèsL'ins-

tant où ce choix n'a pas pu avoir lieu, la cause même de la respou-

(4<>Cass-,28octobre 1885,B. 1886.1. 73 ; 3juillet1894,D. IW4-1. 4be;

S-etJ. Pal., U194-.1, 4âû.

(2) V. note 1 de la page 48ff,l'indication d'une opinion de M. Tlialler

qwine considère-pas;}ecommissionnaire'de.transport commem véritable

cQmmnaiæ et qui, par suite, tfearplâçie pas sa responsairfité pd'

une conventionde ducroire sous-entendue.
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habilité fait défaut (1). On a fait remarquer en ce sens que le com-

missionnaire est responsable, en principe, des faits des voituriers,

comme le mandataire l'est du substitué, et que précisément le man-

dataire ne répond pas des faits du substitué, quand la désignation de

-celui-ci a été faite par le mandant lui-même (art. 1994-2°, C. civ.).

Il parait plus exact de reconnaître la responsabilité du commis-

sionnaire quand même il n'a pas pu choisir librement les voituriers

auxquels il doit recourir (2). Le Code de commerce (art. 98), en dé-

clarant le commissionnaire responsable des faits des voituriers, ne
-

fait aucune distinction. Sans doute ce système peut paraître rigou-

reux à l'égard du commissionnaire, mais cette rigueur se justifie

par des-considérations tirées de l'intérêt général du commerce. La

conséquence pratique la plus importante du système opposé serait

de permettre même au premier voiturier qui a joué le rôle de com-

missionnaire, d'échapper à l'action en responsabilité en prouvant la

faute d'un voiturier subséquent. Il résulterait de là des complications

et des lenteurs évidentes par suite de la nécessité où se trouverait,

soit l'expéditeur, soit le destinataire, de poursuivre successivement

plusieurs agents du transport avant de pouvoir obtenir condamnation

-contre l'un d'eux. — On ne peut argumenter contre notre opinion

des règles de l'article 1994, C. civ. Sans doute les règles du mandat

sont bien, en principe, applicables à la commission ; mais la com-

mission de transport est soumise, dans l'intérêt commercial, à des

principes particuliers. N'est-ce pas ainsi que,, dans cette sorte de

_commission."la convention de ducroire est sous-entendue ?

On a proposé de distinguer, sek)n que les voituriers ont été dési-

gnés par l'expéditeur ou déterminés, comme quand il s'agit d'un

transport par chemin de fer, parla nature même de la voie de com-
.-

munication. Dans Le second cas seulement, le commissionnaire

répondrait des faits des voituriers (3). Les partisans de ce système

(1) Lyon, 24 mars 1874,D. 1876.1. 241; Cass., 1erfévrier 1899, S. et
J. Pal., UJOOI.1.44; D. 1M6,1. 337; Pand. {r.:, 1900.1. 146. — Bravard
et Demangeat,II, p. 364et'365 ; Bédarride,Descommissionnaires,np' 278
-et suiv.

(2) Sarrat, op. cit., a06734et suiv. ; Féraud-Giraand;Codedes trans-
ports, II, n° 822.

(3) Boistel(3°édit.), n*567et note dans le Recueètpériotiique de Dalloz,
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se fondent sur ce qu'il est exorbitant d'imposer au commissionnaire

de transport la responsabilité des fautes des voituriers auxquels il ;i

dû nécessairement recourir, mais ils reconnaissent que cette res-

ponsabilité incombe aux compagnies de chemins de fer qui doivent

s'arranger entre elles de manière que le transport ne soit jamais

interrompu au point de jonction des diverses lignes, ce qui semble

impliquer l'obligation pour chaque compagnie d'accepter le rôle de

commissionnaire lorsque le lieu de destination est situé sur le réseau

d'une autre compagnie. Ce qui a été dit plus haut pour écarter l'opi-

nion absolue suffit pour réfuter ce système intermédiaire.

596. Il résulte évidemment de là que, loutes les fois que l'un des

voituriers est responsable pour l'une des causes indiquées plus haut

(n° 593), le commissionnaire de transport qui l'a précédé l'est aussi,

mais la réciproque n'est pas vraie. Quand il ya une faute person-

nelle du commissionnaire ou de ses agents, la responsabilité lui est

personnelle aussi. C'est ce qui se produit, par exemple, quand la

perte ou les avaries ont eu lieu par sa faute ou encore, quand il fait

voyager par terre des marchandises qu'il avait été chargé de faire

transporter par eau ou à l'inverse. Aucune disposition de nos lois

n'autorise à admettre que le voiturier qui reçoit les marchandises

- du commissionnaire accepte par cela même ses obligations.

597. La responsabilité des voituriers et commissionnaires ne

commence pas seulement avec le transport lui-même. Elle prend

naissance au moment où leurs employés ou agents reçoivent les

marchandises. L'article 1783, C. civ., consacre cette règle, en dis-

posant qu'ils répondent non seulement de ce qu'ils ont déjà reçu

dans leur bâtiment ou voiture, mais encore de ce qui leur a été

remis sur le port ou dans Ventrepôt pour être placé dans leur

bâtiment ou voiture. La responsabilité dont est tenu dès lors le

voiturier lui incombe en cette qualité. On ne peut, sous peine de

1876.1. 241.Celaparait être la doctrine de la Cour de cassation. V., pour
les transports par chemins de fer, Cass., 9 juillet 1872,D. 1872.1. 224;

Cass., 15 avril 1873,D. 1873.1. 231 ; Cass.,9 avril1879, D. 1880.1: 13 ;

Cass., 29 janvier 1896,.-D.1896. 1. 406; pour les autres transports en

général,Cass.,1erfévrier 1899,S. et J. Pal, 1900.1. 44; D. 1899.1. 337;

Pand. fr., 1900.1. 146. -
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méconnaître la disposition de l'article 1783, C. civ., admettre que

le voiturier est responsable, non comme voiturier, mais comme

dépositaire jusqu'au jour de la mise en route des marchandises (1).

La responsabilité du voiturier cesse avec la remise de la chose au

destinataire; elle n'est pas engagée par les faits postérieurs qui sont

distincts du contrat de transport lui-même (2).

598. CAUSESEXCLUANTLARESPONSABILITÉ.— Les voituriers et

les commissionnaires ne sont pas responsables, quand la perte ou

les avaries proviennent de la force majeure ou d'un cas fortuit, du

vice propre des marchandises ou du fait de l'expéditeur; les deux

premières de ces causes excluent aussi la responsabilité en cas de

retard (3). Cela résulte, sauf pour le fait de l'expéditeur, de dis-

positions du Code de commerce qui ne font qu'appliquer les princi-

pes généraux du Droit civil (art. 97,98, 103 et 104, C. com.; arti-

cle 1784, C. civ. ; art. 1148, C. civ.).

599. Les expressions cas fortuits et cas de force majeure sont

souvent employées comme synonymes pour désigner des événements-

qu'iLne dépend pas d'un homme soigneux d'empêcher. A la rigueur,

chacune de ces deux expressions a un sens différent: les cas de

force majeure sont des événements dans lesquels le fait de l'homme

joue un certain rôle, tandis que les cas fortuits procèdent du

hasard ou résultent des lois naturelles. Ainsi, une guerre qui

empêche les transports ou qui cause la perte des marchandises est

un cas de force majeure. Un incendie produit par la foudre, une

inondation sont des cas fortuits. Mais, au point de vue pratique, il

(1)Cetteopiniona pourtant été défendue, avant la loi du 11avril 1888,

qui a modifiénotamment l'article 108,C. com. V. n° 674. 1

(2)V. une application,Trib. civ. de la Seine, 2 février 1898,La loi du
28avril 1898(L'obligationdu camionneurprend fin lorsque lapièce de vin

transportée est descenduedu camion sur le trottoir du domiciledu desti-
nataire. Si celui-ci charge l'agent du camionneur de descendre la pièce
de vin à la cave, c'est une opérationdistincte du contrat de transport et
dont le voiturier ne saurait être responsable).

(3)L'obligationde donner avis des retards provenant de forcemajeure
à l'expéditeurou au destinataire, n'est imposée, ni au voiturier en géné-
ral par l'article 104,C.com.ni spécialementaux compagniesde chemins
de fer par les loiset règlements qui les concernent: Cass.,24juillet 1895,
9. 1896.1. 261; S. et J. Pal., 1895.1. 511.
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n'y a aucunintérêt à distinguer ces deux classes d'événemeuls;
leurs effets sont identiques, ence sens qu'ils sont exclusifs de la

responsabilité (1),

D'ailleurs, il va de soi que le cas fortuit ou de force majeure n'ex-

clurait pas la responsabilité, s'il avait été précédé d'une toute du

-voiturier sans laquelle il n'y aurait pas eu de dommage (2). Il en

serait ainsi, notamment si le voiturier avait pris une route dange-
reuse ou mal arrimé les marchandises, par exemple, en les laissnal

-à découvert, alors que, d'après leur nature, elles peuvent être dété-

riorées par le froid ou la chaleur.

600. Sous le nom de vice propre, on désigne un germe de dété-

rioration ou de destruction tenant,soit à un défaut de la chose trans-

portée, soit à sa nature même. Ainsi, la combustion spontanée de

-certains déchets de laine, le coulage des liquides proviennent d'un

-vice propre; il ya là des avaries ou une perte provenant de la na-

ture des marchandises, fussent-elles sans défaut. La maladie d'un

-animal transporté qui se développe par suite du voyage et amène sa
-

mort; est aussi un vice propre (3).

La vice propre est, aussi bien que la force majeure, exclusif df;]a

faute du voiturier; c'est là ce qui explique que celui-ci ne répond

.pas des. avaries ou de la perte provenant du vice propre (4).
Mais-ilnefaut, toutefois, pas confondre, à d'autres points de vue

(1) V. une dissertation sur le cas fortuit, Thaller, op. cit., n° 1198.

-Consult.Exner; Théorie de la responsabilitédans le contrat de transport j

(traduction de M. EdmondSeligman, 1892). j
(2) Cass.,4 août 1884,D. 1884. 1. 454.

(3) On a décidé que le fait d'un chien transporté qui s'enfuit de la caisse j
où il est renfermé et est, par suite, perdu, constitue un vice propre.
V. Trib. com.Chartres, 22 octobre 19W,La Loi, n° des 17-18février 1901;

Pand. fr., 1901. 2. 117.

(,4)Cass-,29 avril 1895,.D.. 1895. 1. 296; S. etJ. Pal,, 1896.1. 285

(la réceptionpar le voiturier d'un,colis sans protestation ni réservene lui

enlève pas le droit de faire la preuve du vice propre ou de la faute de

l'expéditeur)..Cf. Cass., 17 octobre 1893,D. 1894.1. 134; Pand. fr.,

1834. 1. 280 (cassation, d'un jugement qui, après avoir constaté que le
1

coulage prévenait dit mauvais état des fûts transportés, avait, néanmoins, 1
-condamnele chemin de ferpar le motif qu'il avait accepté les fûts sans

1
réserves). V. note 1 de la page 525. ]
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ue celui de la responsabilité du voiturier, le vice propre et la force

majeure. Les conséquences de la force majeure n'incomhent pas

plus à l'expéditeur qu'au voiturier, par cela même qu'elle est exclu-

sive de la faute de l'un comme de l'autre. Au contraire, si le vice

propre a été la cause d'un dommage pour le voiturier, l'expéditeur

doit répondre du dommage subi par le voiturier. Ainsi, un expédi-

teur charge des marchandises dont la combustionspontanée entraîne

l'incendie du wagon; l'expéditeur est responsable envers le voiturier

tout au moins si l'expéditeur n'a pas révélé à celui-ci la nature de

ces marchandises (1).

601. Les voituriers et les commissionnaires ne sont pas respon-

sables, quandla perte ou les avaries proviennentdu fait ou de la

faute de l'expéditeur (2), par exemple, d'un emballage défectueux.

D'une manière générale, on considère que la responsabilité du voi-

turier cesse quand il peut prouver que l'avarie existait antérieure-

ment à la prise en charge des marchandises (3). Cela n'est pas indi-

qué dans un texte exprès, mais cela résulte des principes généraux

du droit: la responsabilité ne peut être engagée qu'au cas d'une

faute prouvée ou au moins d'incertitude sur la cause de la perte ou

des avaries (n° 603).

602. Les voituriers et commissionnaires de transport sont,

comme cela a été dit précédemment (n° 566 in fine), obligés d'ins-

crire sur leur livre-journal la déclaration de la nature et de la quan-

tité des marchandises (art. 1785, C. civ., et 96, C. com.). Le dé-

faut d'enregistrement a-t-il pour effet de décharger les voituriers de

toute responsabilité? Lanégativene peut pas faireun doute sérieux; ,

c'est le voiturier qui doit opérer l'enregistrement. Sa négligence ne

peut paslui profiter en le déchargeant de toute responsabilité (4).

La preuve de la remise des marchandises peutalors être faite contre

lui par tous les moyens.

(1}TrilL civ. de la Seine, 24,décembre1895,Le'Droit1&a 2 mars 1896.

(2) Cass., 14 février 1894, D. 1894, 1. 1&3; Pand. fr., 1895. 1. 64

(Détériorationde l'emballage provenant des investigationsde la douane

lautivées par la présence d'objets de contrebande).
(3)Cass., 15novembre1897,S. etsJ. Pal., 1-898.1. 45.
(4)Montpellier,28 août 1871,D, 1872.5. 90. - -Aubry et Rau, IV, § M3

et note 4 ; Duverdy,op. cit., n°24 I Sarrut, n' Sîa
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On ne doit pas confondre cette question avec celle qui se pré-

sente quand il n'y a pas eu enregistrement des bagages accompa-

gnant les voyageurs. Il y a lieu dans ce cas de décider si le voiturier

, est responsable malgré l'absence d'enregistrement. L'omission pro-

vient alors, en général, du fait des voyageurs, et ils ne sauraient

rendre le voiturier responsable d'objets dont, en réalité, il n'a pas

été chargé (1). Seulement, il va de soi que le voiturier pourrait

être déclaré responsable s'il était prouvé que lui ou ses agents

ont commis quelque faute quant aux objets non enregistrés, par

exemple, que ces objets ont été soustraits par des employés du

voiturier (article 1384, C. civ.). En ce qui concerne spécialement

les transports par chemins de fer, une circulaire ministérielle du

20 août 1857 a déterminé dans quelle mesure les voyageurs peu-

vent garder avec eux les sacs d'espèces. On y lit que, « pour les

« sacs d'espèces transportés dans ces conditions, comme pour les

« autres objets dont les voyageurs ne se dessaisissent pas, les com-

« pagnies sont affranchies de toute responsabilité en cas de perte ».

Dans les cas prévus en dernier lieu, la responsabilité des voitu-

riers n'est pas contractuelle; mais elle peut exister en vertu des

articles 1382 à 1384, C. civ., s'il ya faute prouvée (2).

603. Lorsque, pour échapper à la responsabilité, le voiturier allè-

gue un cas fortuit ou de force majeure, le vice propre, le fait de l'ex-

péditeur, il est obligé d'en faire la preuve. Il n'y a pas là, comme

on le dit parfois, une solution de rigueur, spéciale au contrat de

transport. C'est l'application pure et simple des principes du droit

commun, d'après lesquels celui qui est tenu de remettre à une autre

personne une chose déterminée, doit, pour être libéré, prouver le

casfortuit qu'il allègue, ou même tout débiteur doit établir la cause

delibération dont il se prévaut (art. 1147, 1302,1315, al. 2, C. civ.). 1

(1) Cass., 3 février 1896,S. etJ. Pal., 1896.1.165 ; D. 1898.1. 503(appli-
cation à la Compagniedes Wagons-lits dont on prétendait régler la res-

ponsabilité d'après l'article 1952,C. civ., spécial à l'hôtelier; le jugement
décide que la Compagnie des Wagons-lits n'est qu'un entrepreneur de

transport opérant de concert avec la Compagniede cheminsde fer). Cf.

Thaller, op. cit. (3eédit.), note 1 de la page 593.

(2) Cass., 29 janvier 1898,D. 1900.2. 172.
j
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Il résulte de là que le voiturier est responsable non- seulement

quand sa faute est certaine, mais aussi toutes les fois qu'on ne par-

vient pas à découvrir et à prouver la cause de la perte, des avaries

ou du retard.

Conformément aussi aux principes généraux du droit, la preuve

du cas fortuit ou de torce majeure, du vice propre ou du fait de l'ex-

péditeur, peut être faite par tous les moyens possibles (1). Il n'est

donc pas nécessaire que le voiturier fasse dresser immédiatement et

sur les lieux mêmes des procès-verbaux pour constater une de ces.

circonstances qui font disparaître sa responsabilité. L'article 97,

C. com. ne parle d'une constatation légale qu'à propos du retard;

mais on ne saurait donnerà cette disposition une portée limitative.

Les circonstances elles mêmes constituent souvent un obstacle à

une constatation immédiate (2).

Les règles relatives à la charge de la preuve s'appliquent-elles

sans restriction lorsque plusieurs voituriers ont coopéré au trans-

port? Cette importante question est examinée plus loin. V. n° 635.

Dans le cas où les intéressés prétendent que le cas fortuit ou de

force majeure a été précédé d'une faute du voiturier, c'est à eux

d'en faire la preuve (Analog. art. 1808, C. civ.).

Des marchandises sont parfois détruites ou détériorées par un in-

cendie. L'incendie n'est par lui-même qu'un événement matériel,

consistant dans la destruction d'une chose par le feu. Il peut avoir

sa cause, soit dans un cas fortuit ou de force majeure, soit dans une

faute de l'homme. Aussi ne suffit-il pas, pour écarter l'action en

responsabilité intentée contre lui, qu'un voiturier prouve le fait de

(1) La réception des marchandises sans réserve par le voiturier ne lui

enlève pas le droit de se prévaloir du vice propre de la chose: Cass.,
9 décembre1891,D. 1892.1. 386; Pand. fr., 1892.1. 440.Aucunedispo-
sitionde loi ou de règlementn'oblige les compagnies de chemins de fer,
soit à vérifierau départ l'état des colisqui leur sont confiés.,soit à appeler
en cause les expéditeursquand elles sontpoursuiviespar les destinataires

pour avaries survenues au cours du transport :. Cass., 25 mars 1891,
D. 1891.1. 216; Pand. fr., 1891.1. 356.V. note 4 de p. 522.

(2)V. Cass., 5 mai 1858,S. 1858.1. 677.— Aubryet Rau, IV (4eédit.),
j 373,note 13; Sarrut, n,, 773et suiv.—V.pourtant Pardessus, II, n°545;
Bédarride,Descommissionnaires,n° 350.
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l'incendie;il faut encore qu'il établisse le cas fortuit ou de force-

majeure qui n causé celui-ci (1). Cf. n° 603.

604. Droit étranger.
— Les principes généraux sur la responsa-

bilité du voiturier ou du commissionnaire de transports posés par
les Codes étrangers se rapprochent beaucoup de ceux qu'à consacrés

le Code français.

Le Code de commerce allemand distingue le voiturier et le com-

missionnaire de transport. Il déclare (art. 429) le voiturier respon-

sable du dommage causé par la perte ou l'avarie de la marchandise,

entre le moment de la réception par le voiturier, ou par le retard

dans la livraison au destinataire, à moins qu'il ne prouve que la

perte, les avaries ou le retard proviennent de circonstances que

n'ont pu écarter les soins d'un bon voiLurier.

En ce qui concerne la responsabilité du commissionnaire,le Code

allemand fait une distinction entre deux cas différents. Le commis-

sionnairede transport peut avoir à rendre compte du prix qu'il prtie

aux voituriers auxquels il a recours,ou il peut traiterà forfait, c'est

à-dire pour un prix fixé par avance. Dans le premier cas, le commis-

sionnaire ne répond quede ses fautes propres, comme le voilur¡fJr

lui-même (art. 408); c'est à lui à prouver qu'il a donné les soins

d'un bon commerçantà l'exécution de l'expédition des marchandises.

Dans le second cas, au contraire, le commissionnaire répond el de

ses fautes personnelles et decelles des commissionnaires intermé-

diaires et voituriers qu'il a choisis. On a pensé que le commission-

naire qui a traité à forfait avec l'expéditeur, doit être tiaité plus

rigoureusement à raison de l'intérêt qu'il a à faire, opérer le transport

à aussi bas prix que possible pour réaliser un bénéfice plus grand

(art. 413).

On retrouve ces mêmes règles dans les articles 398, 400 et ::;j

du Code de commerce hongrois.

Le Code italien adopte les principes du Code français, soit pour

(1)Cass., 23 août 1858,S. 1860.1. 984; Pand. fr. chr. —V. an,,î"o-
Rouen, 28 décembre1887,Revue internationale du Droit maritime, 1887-

1888,p. 627; Bordeaux, 21 juillet 1890, même Revue, 1890-1891,p. ::!:j=,.

Gass., 6 janvier 1892, S. et J. Pal., 1892. 1, 316; Pand. fr., fSiJ.:L

1. 262.
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le voiturier, soit pour le commissionnaire (art. 398 et 400). Le pre-

mier de ces articles paraît exclure, toutefois, la responsabilité du;

commissionnaire pour les voituriers qu'il ne choisit pas lui-même r

car il le déclare responsable des faits des personnes auxquelles il

confie l'exécution du transport (cui egli affidi l'esecuzione del

transporto). Ces expressions ne sauraient s'appliquer aux voituriers

imposés au commissionnaire de transport. Le Gode roumain

(art. 423 et 425) reproduit textuellement ces dispositions, comme

le Codeportugais (art. 377 et 383). V. aussi les articles 457 à 459

du Code fédéral suisse des obligations.

605. Distinction entre la question de responsabilité et la question

des risques. —Les dispositions sur la responsabilité concernent seu-

lement les rapports entre l'expéditeur et le destinataire, d'un côté,

et le voiturier ou le commissionnaire, de l'autre. Elles ne touchent

en rien à la question de savoir qui de l'expéditeur ou du destinataire

supporte les risques. Malgré la responsabilité des voituriers, cette

question présente un intérêt pratique sérieux. Elle se pose d'abord

quand, à raison d'un cas fortuit ou de force majeure, aucune action

n'est donnée contre le voiturier; elle s'élève, même lorsque le voi-

turier est responsable, car il se peut qu'il soit insolvable, et, d'ail-

leurs, tandis que l'actionen responsabilité contre le voiturier est sou-

mise à une courte prescription (art. 108, C. com.) et à une fin de

non-recevoir assez rigoureuse (art. 105, C. com.),la prescription

trentenaire seule peut recevoir son application dans les rapports

entre le destinataire et l'expéditeur (nos 104 et 128). Du reste, le-

fait que les marchandises sont en cours de transport au moment

où elles sont avariées ou perdues, n'exercesur la question des ris-

ques aucune influence. Si le législateur a posé, à propos du contrat

de transport, la règle qui doit servir à la résoudre, c'est que cette-

question se pose très fréquemment à l'occasion de marchandises

transportées. Aux termes de l'article 100, C. com., la marchandise-

sortie dumagasin du vendeur oude l'expéditeur voyage, s'il n'y a

convention contraire, auxrisques et périls deceluià qui elle appar-

tient, sauf son recours contre le commissionnaire et le voiturier-

chargés du transport. Cette disposition a été souvent invoquée avec
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raison pour établir que, dans notre législation, la règle resperît do-

mino a été admise (1).

Le plus souvent, les marchandises transportées sont expédiées,

après avoir été vendues par l'expéditeur au destinataire. Conformé-

ment aux principes généraux, quand il s'agit de corps cerlains, la

propriété, et, par suite, les risques doivent être pour le destinataire

(acheteur) à partir du jour de la vente. Quand, au contraire, il s'agit
de choses déterminées seulement in genere, il faut rechercher si

elles étaient livrables chez le vendeur ou chez l'acheteur. D'après un

usage constant, on présume que les marchandises sont livrables

chez le premier; c'est ce qui fait que le plus souvent les marchan-

dises voyagent aux risques du destinataire (acheteur) (n° 102) (2).

605 bis. La règle posée par l'article 100, C. com., ne met jamais

obstacle à ce que le destinataire puisse s'en prendre à l'expéditeur,

si c'est dans une faute de ce dernier que la perte ou les avaries ont

leur cause. Si donc l'expéditeur avait choisi un voiturier peu soi-

gneux ou avait fait suivre aux marchandises une route dangereuse,

le destinataire, quoique devenu propriétaire, pourrait refuser de

payer le prix et même, s'il y avait lieu, obtenir, en outre, des dom-

mages-intérêts. L'article 100 a voulu exclusivement résoudre la

question des risques et on sait que cette question ne se pose réelle-

ment qu'autant que la perte ou les avaries ne sont imputables à

aucune des parties en cause et ne dérivent pas même d'un cas for-
t tuit précédé d'une faute (3).

606. Il résulte de ce qui vient d'être dit que, selon les cas, la

perte ou les avaries sont supportées, soit par le voiturier, soit par

l'expéditeur ou le destinataire. Mais n'y a-t-il pas des cas où elles

sont réparties entre le propriétaire des marchandises ayant péri ou

(1)V. sur l'article 100,C. com., la discussion au Conseild'État, Locré,

XVII,p. 236et suiv.Danscette discussion,il a été dit à plusieurs reprises

que la règle res perit domino a été consacréepar nos Codes.

(2) Une somme d'argent voyage aux risques et périls de l'expéditeur,

lorsque celui-ci a choisi un mode d'envoi autre que celui indiquépar le
créancier: Orléans,10 avril 1895,D. 1898.2. 202.

(3) Dans la discussion au Conseil d'Etat (Locré,XVII,p. 237et 238),

Berlier déclara que l'article 100 était inapplicableau cas où l'expéditeur
avait commis une imprudencedans le choix.
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avariées, les propriétaires des autres marchandises transportées en

même temps et le voiturier? En matièrede transport maritime, cette

répartition se présente en cas d'avarie commune, c'est-à-dire quand

le capitaine a fait un sacrifice dans l'intérêt commun, spécialement

quand il a sacrifié une partie des marchandises dans l'intérêt du salut

commun et que ce sacrifice a atteint son but (art. 397 et suiv., C.

com.). La question posée revient à celle de savoir si, dans de sembla-

bles circonstances se présentant à propos de marchandises transpor-

tées par terre, la théorie des avaries communes en vertu de laquelle

il ya contribution entre les intéressés, doit recevoir son application,

On a souvent prétendu qu'il y a là une théorie toute spéciale au

Droit maritime (1). Cette idée n'est pas exacte. L'obligation de

contribuer dérive du principe d'équité selon lequel nul ne doit

s'enrichir au préjudice d'autrui. Au cas où des marchandises

transportées par terre sont sacrifiées dans l'intérêt commun, les

intéressés qui ont profité de ce sacrifice et qui ne contribueraient

pas à la perte qu'il a causée, s'enrichiraient au préjudice de celui

dont les marchandises ont péri (2). Seulement, il faut reconnaître

que les conditions constitutives de l'avarie commune se rencontrent

beaucoup moins souvent à propos d'un transport par terre que d'un

transport maritime; il y a même là un cas très rare. Mais, en

matière de transport dans les eaux intérieures, des cas semblables

à ceux des avaries communes peuvent se présenter plus fréquem-

ment (3).

607. b) CONSÉQUENCESDE LA RESPONSABILITÉ.— DOMMAGES-

INTÉRÊTS.— Il ne suffit pas de déterminer les causes qui donnent

lieu à la responsabilité, soit du voiturier, soit du commissionnaire,

ou l'excluent. Il faut rechercher les conséquences qu'entraîne celle -

(1)Paris. 17janvier 1862,D 1862. 2. 30.— V. J.-J. Cauvet, Traité des
assurances maritimes.

(2) DeCourcy,Questionsde Droit maritime (1resérie),p. 241.Voir Traité
deDroit commercial,VI, n°871.ConsulterRipert et Teissère,De l'enrichis-
sement sans cause (Revuetrimestrielle de Droit civil, 1904.p. 727et suiv.

(3)Aussila loi allemande du 15juin 1895(art. 78 et suiv.) sur la navi-

gation intérieure admet expressément la théorie des avaries communes.
V. traductionde cette loi par Ch. Lyon-Caendans l'Annuaire de législa-
tion étrangère, 1896,p. 117et suiv.
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responsabilité; elle a pour effet d'obliger le voiturier ou le commis-

sionnaire de transport à réparer le dommagerésultant de la perte,
des avaries ou du retard (art. 1149 et suiv., C. civ.). Commentles

dommages-intérêts sont-ils calculés ? En quoi consistent-ils ? A

côté de quelques règles générales, il y a des principes spéciaux ;ï

chacune des causes de responsabilité (avaries, perte ou retard).

608. Nécessité d'un dommage.
— Un principe qui s'appliqua

dans tous les cas, c'est que l'obligation de payer une indemnité

suppose un préjudice souffert. Cela doit être admis même dans le

cas de retard (1). On l'a contesté, du moins en matière de transport
-.

par chemins de fer, en disant qu'autrement, les arrêtés ministériels

ou préfectoraux fixant les délais seraient dépourvus de sanction

et en insistant sur la difficulté que présente la preuve du préjudice

résultant d'un simple retard (2). Ces arguments ne sont pas déci-

sifs: le retard est une cause de dommages-intérêts; or, on ne

conçoit pas la possibilité d'une condamnation à des dommages-

intérêts si un dommage n'est pas prouvé (3). D'ailleurs, un dom-

mage moral consistant dans des ennuis ou des préoccupations peut

être suffisant (4).

Il est vrai que le dommage provenant du retard peut être inV

difficile à prouver et que son appréciation par le juge laisse place

à l'arbitraire. Pour échapper à ces inconvénientss, l'expéditeur n'a

qu'à stipuler une clause pénale. 14a été dit plus haut (n° 566) que

celle-ci consistait, d'après un ancien usage, dans la réduction d'un

tiers du prix du transport. Mais le voiturier est toujours libre dt

refuser toute clause pénale; il sera expliqué (n° 775) que la juris-

prudence a reconnu avec raison cette liberté même aux compagnies

de chemins de fer (5).

y

(1) Cass.,26octobre1904,Le Droit, n° du 28janvier 1905; Pnml. /i'

j1905. 5.23. V. note 3 ci-après.

(2) Trib. com. Nantes, 13juillet 1870,D. 1871.3. 33.
- -- j

(3) Boistel,nO559; Sarrut, nos653et 654.—Cass.,8 août1867, S.
p';o,-

J

1. 397; D. 1868.1. 30 ; Chambéry,11 mars 1874,D. 1877.2. 62;
LyonJ

26 mars 1884,D. 1885.2.91 ; Cass., 2 février1887,D. 1887.1. 477.
1

(4)Boistel, n° 559.
(5)Cass.(3 arrêts), 27janvier 1862,S. 1862.1. 407; D. 1862.1. 67; PW/ft

1fr. chr.
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- Parfois, le dommage souffert peut paraître aux juges, à rai-son,

soit de son insignifiance, soit au contraire de son importance, en

disproportion avec le montant de la clause pénale. Assurément, les

juges ne peuvent allouer simplement une somme plus forte, ni

moindre; autrement, ils violeraient la règle posée par l'arti-

cle 1152, C. civ. Mais rien ne les empêche, par interprétation de la

volonté des parties, de décider qu'elles n'ont pas eu en vue un

dommage aussi minime ou aussi considérable et, par suite, la clause

pénale étant écartée, de fixer librement le montant des dommages-

intérêts (1).

-
608 bis. FIXATIONDESDOMMAGES-INTÉRÊTS.—En l'absence de

toute disposition dérogeant aux règles du droit commun, il ya lieu,

en cas de perte, d'avarie ou de retard, de fixerle montant des dom-

mages-intérêts dûs par le voiturier conformément à ces règles, qui

se trouvent dans les articles 1147 à llSl, C. civ. Ainsi, les dom-

mages-intérêts doivent représenter à la fois la perte qu'a faite et le

gain dont a été privé l'expéditeur ou le destinataire (damnum emer-

gens et lucrum cessans). Ils ne comprennent jamais que ce qui est

une suite directe et immédiate de la perte, des avaries ou du retard.

En outre, quand il n'y a pas eu de fraude ou de faute lourde (2), le

voiturier n'est tenu que des dommages-intérêts qu'on a prévus ou

pu prévoir (3).

(1) Ch. civ. rej., 15 avril 1873,J. Pal., 1873,p. 404 (Dans l'espèce de
cet arrêt, il s'agissait d'un tarif de chemin de fer contenant une clause

d'après laquelle, en cas de retard, une remise d'un dixième devait être
accordée sur Leprix total du transport. Le retard avait été de deux mois
environ. La Cour de cassation a admis qu'outre la remise du dixième, en
avait pu, sans violer ni cette clause, ni aucune disposition légale, allouer

de plus amples dommages-intérêts). V. aussi Cass., 28 janvier 1884,
D. 1884.1. 338.- Sarrut, n° 524.

(2) Les dispositions des articles 1150et 1151,C. civ., qui ne visent que
le cas de dol du débiteur, doivent être combinéesavecles principes géné-
raux du droit selon lesquels la faute lourde est assimilée au dol. Aussi
doit-on déciderqu'en cas de faute lourde, le voiturier est tenu de domma-

ges-intérêts même pour les dommages non prévus: Cass., 23 novem-
bre 1897,D. 1899.1. 547; Trib. com. Saint-Etienne, 11avril1900, La Loi,
n°des 1-8-1.1)avril 1900.

(3) Cass.,22novembre1893,D. 1894.1. 358 (La Cour casse un jugement
qui, après avoir constaté que les conséquences dommageables du retard
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Il faut conclure de ces principes que, si les marchandises trans-

portées qui ont péri avaient été vendues par l'expéditeur au destina-

taire, le prix stipulé pourra être réclamé au voiturier, sans qu'il y
ait à rechercher si ce prix est supérieur ou inférieur au cours de

marchandises semblables dans le lieu de destination. Autrement, on

ne tiendrait pas complètement compte du gain dont a été privé

l'expéditeur, en supposant que les marchandises voyageaient à ses

risques, ou de la perte éprouvée par le destinataire dans le cas

opposé.

Lorsque les marchandises étaient expédiées pour être vendues au

lieu de destination, il faut, par application des mêmes principes,
considérer ce qu'elles auraient valu au lieu de destination, non ce

qu'elles pouvaient valoir au lieu de départ. La détermination de cette

valeur se fait en consultant les cours, quand il s'agit de marchan-

dises ayant un cours commercial; elle se fait en recherchant la

valeur ordinaire de marchandises semblables, quand il n'existe pas

de cours, ce qui peut provenir de la nature des marchandises ou du

peu de développement du commerce au lieu de destination. On est

alors d'ordinaire dans la nécessité de recourir à des experts.

609. La prise en considération de la valeur au lieu de destination

s'applique certainement quand les marchandises se fussent vendues

plus cher dans ce lieu qu'au lieu d'expédition. Mais que décider

quand, par suite d'une baisse, les marchandises auraient eu, au lieu

de destination, une valeur inférieure à celle qu'elles avaient au

moment et au lieu de l'expédition? Le voiturier n'aura-t-il alors à

payer qu'une somme représentant cette moindre valeur? La ques-

tion est discutée. C'est, selon nous, toujours la valeur à destination

qui doit être recherchée. Autrement, l'indemnité dépasserait Iv

dans le transport n'avaient pu être prévues lors du contrat, condamnait,

néanmoins, le chemin de fer à réparer intégralementle dommagesubit

Cass., 15juillet 1896,D. 1897.1. 325.V. aussi Cass.,3 mars 1897,Pand.

fr., 1897.1. 445; Le Droit, n° du 3 avril 1897.— Quand la valeur d'une

marchandise est déterminéedans la lettre de voitureou la note d'expedi-
tion remise à une compagniede chemin de fer, celle-eine peut, en cas de

perte du colis, être condamnée, à titre de remboursement du prix de la

j

chose perdue, au paiementd'une somme supérieure à la valeurdéclarée:

Ch. civ. c., 17 mars 1892,D. 1892.1. 520.
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dommage réellement souffert. On objecte bien que le voiturier n'est

pas un spéculateur dont la situation puisse être améliorée par la

variation des cours, et qu'il n'est pas certain, d'ailleurs, que les

marchandises auraient été vendues aussitôt après leur arrivée (1).

Mais on oublie que, selon la doctrine générale, le montant de l'in-

demnité augmente quand les marchandises auraient valu plus au

lieu de destination qu'au lieu d'expédition.

Toutefois, c'est la valeur au lieu d'expédition qui doit être seule

considérée, quand il s'agit d'objets tels, par exemple, que les valeurs

de Bourse, sur lesquels le prix de transport est d'ordinaire établi

ad valorem. Le voiturier connaît en ce cas, par la déclaration de

valeur qui doit lui être faite, la somme pour laquelle sa responsa-

bilité est engagée, et il a perçu un prix de transport proportionnel à

cette valeur même (2).

610. Le principe, selon lequel le voiturier, sauf en cas de fraude

ou de faute lourde, ne peut être tenu quedes dommages qu'il a pu

prévoir, peut donner lieu, dans l'application, à des difficultés tenant

àce que, si la nature des marchandises est souvent déclarée, le but

dans lequel l'expédition a lieu n'est pas d'ordinaire indiqué.

Ainsi, quand des étoffes destinées à servir d'échantillons sont

expédiées à un voyageur, la perte de ces échantillons peut empêcher

ce voyageur de prendre des commandes et lui faire perdre des

clients. Le voiturier doit-il, en cas de perte, une indemnité à raison

de ces dommages éprouvés? L'affirmative est certaine quand l'ex-

péditeur a pris le soin d'indiquer qu'il faisait transporter des échan-

tillons. Le voiturier a pu alors prévoir que, si les objets transportés

ne parvenaient pas à destination, des commandes ne seraient pas

faites et des clients seraient perdus (3). La forme de la caisse, le

(1)Boistel,n° 558 ; Bravard et Demangeat,II, p. 368 et suiv.

(2) Sarrut,n°642.
(3)Nous supposonsqu'il s'agit d'échantillonsexpédiés commemarchan-

dises et non pas d'échantillons contenus dans les bagages accompagnant
un voyageur. Car un entrepreneur de transports sait que la perte d'une
caisse d'un voyageurpeut amener pour lui de graves conséquences,encore

que rien n'oblige le voyageur à en déclarer le contenu. Celui-ci doit seu-
lement être déclaré, suivant la règle admise dans les transports par che-
mins de fer et l'usage constant dans les autres transports, quand il consiste
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fait qu'elle porte l'étiquette d'une maison de commerce et est adres-

sée à un voyageur peuvent être considérés comme des indications

suffisantes. Mais la solution contraire devrait être admise, si rien

n'avait révélé au voiturier que les marchandises transportées

devaient servir comme échantillons (1).

De même, si une vente a été conclue à la condition qu'une cer-

taine quantité de marchandises arrive à une date fixe à l'acheteur,

le vendeur qui a joué le rôle d'expéditeur ne peut, en cas de retard,

réclamer au voiturier des dommages-intérêts pour le préjudice

résultant pour lui de ce que la vente est considérée comme non

avenue (2). Le voiturier ne pouvait prévoir que la non-arrivée de

marchandises à une date déterminée causerait un dommage à l'ex-

péditeur en empêchant la conclusion d'une vente faite par lui.

Il est, du reste, certain qu'en ces matières, les circonstances de

fait exercent sur l'appréciation du juge une grande influence. Sous

peine de refuser très souvent des dommages-intérêts ou de réduire

beaucoup ceux qui sont accordés, il doit tenir compte de ce que cer-

tains dommages ont pu entrer dans les prévisions générales du voi-

turier, sans qu'il soit établi qu'il les ait prévus dans le cas spécial à

l'occasion duquel un procès s'élève. Ainsi, des vêtements sont expé-
diés et le destinataire en a besoin pour une cérémonie qui se fait à

uia jour déterminé: il s'agit, par exemple, d'une robe de noce et elle

arrive le lendemain du mariage (3). Il nous semblerait qu'il y aurait

enor, en argent ou autres choses précieuses. V. Bordeaux, 9 avril 1861,

S. 1862.2. 359; Cass., 22novembre 1871,S. 1871.1. 158; Pand. fr. chr. ;

Cass., 4 mars 1874,S. 1874.1. 245; Paris, 4 décembre1888,La Lui,n°des

2 et 3 janvier 1889; Sarrut, n° 688. — En sens contraire, de Couder,

v° Commissionnairede transports, nos82et 83.

Des arrêts considèrent la perte de clientèle comme un préjudice indi-

rect qui, comme tel, ne doit pas être réparé, en cas de perte d'une caisse

d'échantillons: Caen,11 décembre 1901,Le Droit, n° du 23 avril 1902.

(1) Trib. com. Seine, 5 août 1869,Bulletin annoté des cheminsde fer,

1871.25 ; Bordeaux,18mai 1892,D. 1893.2.119; Trib.com. Saint-Quentin,

19janvier 1904,Le Droit, n° du 8 avril 1904.

(2) Cpr. Dijon, 21 juillet 1886,Pand. fr., 1887.2. 51 ; Le Droit, n° du

14octobre1886.

(3) V.une espèceassezcurieusejugée, à proposdu transportdes bagages,

par le tribunal de commerce de Condé-sur-Noireau,21 décembre1896,D.

1897.2. 419; S. et J. Pal., 1897.2. lîiO(ily avait eu deux erreurs succes-
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Í
violation de l'article 1150, C. civ., si le voiturier était condamné à

des dommages-intérêts calculés en tenant compte de cette circons-

tance (1). Il est pourtant fort difficile que le juge fasse complète

abstraction des particularités qui diminuent la valeur des marchan-

dises pour le destinataire (2).

611. Il va de soi que, du prix des marchandises fixé comme il

vient d'être dit, il y a lieu de déduire, le cas échéant, les droits et

(fraisdivers qui ont été épargnés par suite de la perte, spécialement

les droits de douane et d'octroi. Autrement, la perte ferait réaliser

un bénéfice à l'expéditeur ou au destinataire; les dommages-inté-

rêts que lui paierait le voiturier dépasseraient le préjudice réelle-

aueai souffert.

Quand il y a simplement des avaries, l'indemnité est égale à la

différence entre le prix des marchandises dans leur état de détério-

ration et leur prix à l'état sain, déduction faite toujours des droits et

frais épargnés par suite des avaries.

612. La valeur des marchandises peut se prouver par tous les

moyens et les juges ont un très large pouvoir d'appréciation.

Si l'espèce des marchandises n'a pas été déclarée par avance, les

juges ont à examiner jusqu'à quel point, d'après les circonstances,

ils doivent s'attacher aux indications de l'expéditeur. La nature du

commerce de celui-ci, sa réputation, les énonciations de ses livres

et d'autres éléments analogues doivent être pris en considération,

sans oublier que le voiturier n'est tenu que des dommages prévus

ou à prévoir, à moins (ce qui est très rare) qu'il n'y ait eu fraude

.QUfaute lourde de sa part. Y. art. 1150 et 1151, C. civ.

613. Le prix du transport varie souvent avec la nature des mar-

chandises. Il en est spécialement ainsi pour les marchandises trans-

portées en petite vitesse par chemins de fer (nos745 et suiv.). Il faut

sives de la compagniedont la secondeavait été commise alors que ses

agents connaissaientl'intérêt qu'avait le destinataire à l'arrivée du colis).
(1-2)Cpr. Trib. com. Seine,31décembre 1879,Bulletin annoté des che-

mins de fer, 1883,p. 149; Trib. com. Narbonne, 13juillet 1886,La Loi,
11°du 14septembre1889; Trib. com. Amiens, 4 février 1898,La Loi du
20 avril 1898(la responsabilitéde la compagniedoit être appréciéed'après
les circonstancesde l'expédition,elle ne peut être modifiéeaprès coup par
les démarchesde l'expéditeur).
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alors que l'expéditeur déclare quelle est l'espèce de marchandises

à transporter, même qu'il en indique la valeur, quand il s'agit d'objets
taxés ad valorem. De fausses déclarations sont parfois faites par les

expéditeurs dans le but de payer un' prix de transport moins élevé.

Quelle est, en cas de perte, la conséquence de cette fausse déclara-

tion? En règle générale, tout droit à une indemnité ne disparaît

pas pour l'expéditeur. Seulement, cette indemnité doit alors être-

fixée, non d'après la nature ou la valeur réelle des marchandises,
mais d'après la déclaration faite. Celle-ci a déterminé le prix

perçu par le voiturier; il est juste qu'elle serve aussi corrélati-

vement à fixer les limites de sa responsabilité (1). Cette solution

est une conséquence nécessaire du principe selon lequel, sauf

quand il y a fraude ou faute lourde, le voiturier ne doit répondre

que des dommages intérêts prévus (art. 1150, C. civ.). Quand il

s'agit d'objets précieux taxés en général ad valorem, le voiturier

peut, en outre, fort bien prétendre qu'il aurait donné plus de soin

aux objets transportés, s'il en avait connu la nature (2).

Il y a des cas exceptionnels où une fausse déclaration de l'expédi-

teur doit supprimer tout droit à indemnité. Il en est ainsi, lorsque la

perte s'est produite dans des circonstances telles qu'on peut affirmer

qu'elle n'aurait pas eu lieu, si la marchandise avait eu réellement la

nature que l'expéditeur lui a attribuée dans sa déclaration inexacte.

On peut supposer qu'un corps liquide s'est écoulé par suite d'un

choc violent. L'expéditeur avait déclaré que c'était un corps solide;

il est constant que, s'il en avait été ainsi, le choc n'aurait pas été

dommageable. Le voiturier échappe à toute responsabilité, puisque,

d'après la règle qui vient d'être posée, en cas de fausse déclaration,

l'expéditeur doit être placé dans la situation où il serait si la décla-

ration avait été exacte (3).

(t) Bordeaux,26 février 1872,D. 1874.2. 82 ; Cass., 27décembre1876,

S. 1877.1. 273. Maisle voiturier ne peut s'exonérer de la responsabilité

qu'il encourt en arguant de l'inexactitude de la déclaration de l'expédi-
teur, alors que cette déclaration inexacte n'était pas de nature à modifier

l'opinion du voiturier sur les risques du transport: Trib. com. Seine,

10 août 1892,La Loi du 25août 1892.

(2) Paris, 10avril 1854,S. 1854.2. 313.
(3) Sarrutn° 702.
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614. Du laissé pour compte.
— Au lieu de réclamer une indem-

nité calculée de cette manière, les intéressés n'ont-ils pas la faculté

de laisser pour compte au voiturier les marchandises avariées et

d'obtenir ainsi une indemnité fixée comme en cas de perte? Il est

impossible de reconnaître, en général, ce droit d'option à l'expédi-

teur ou au destinataire. Les variations dans le cours des marchan-

dises influeraient sans cela sur le parti qu'il prendrait, et il y aurait

là pour lui un moyen de se décharger sur le voiturier des risques

d'une spéculation mauvaise que celui-ci ne doit pas supporter. En

principe, comme les obligations de faire se résolvent en dommages-

intérêts (art. 1142, C. civ.), le voiturier est condamné à des dom-

mages-intérêts en argent. Mais la loi n'exclut pas une autre

manière d'indemniser la personne lésée. Le laissé pour compte

est légitime; seulement, il a un caractère exceptionnel, il transforme

le contrat de transport en une sorte de vente dans laquelle le

voiturier joue le rôle, d'acheteur. Aussi le laissé pour compte ne

doit-il être autorisé par les tribunaux qu'autant que les avaries

rendent les marchandises tout à fait impropres à l'usage auquel

elles étaient destinées (1). V. n° 31.

615. En cas de retard, les mêmes principes doivent encore servir

à fixer l'indemnité, et l'on ne saurait non plus admettre d'une façon

générale la faculté du laissé pour compte. Cette dernière mesure

est exorbitante; elle ne se conçoit qu'autant que, par suite du

retard, le but que se proposaient les intéressés ne peut plus être

atteint. Cela se présente, par exemple, pour des objets de mode

qui parviennent après l'expiration de la saison où ils auraient pu

être vendus ou employés (2).

(1)Cass.,3 août 1835,S. 1835.1. 817; Rennes, 19 mars 1850,S. 1851.2.
161: Cass., 28janvier 1884, D. 1884.1. 335; Agen,12 mai 1899; Dijon,
27juillet1899,S. et J. Pal., 1901.2, 61 ; D. 1900.2. 173; Cass., 19 fé-
vrier 1900,S. etJ. Pal., 1901.1. 147; Pand. fr., 1900.1. 350.

(2) Colmar,8 avril 1857,S. 1857.2. 571; Marseille, 7 novembre 1863,
Journal de Marseille, 1863. 1. 331; Bordeaux, 18 mai 1892,D. 1893. 2.
1195(marchandisesdevenuessans emploi pour le destinataireà raison du
long retard); Poitiers, 30octobre 1893,D. 1894.2.252 ; Pand. fr., 1894.
2. 332(le «laissé pour compte » ne peut être imposéau voiturier lorsque
l'arrivée tardive des marchandises n'a pas empêché le destinataire de
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616 Mais il ne faut pas oublier que, le laissé pour compte étant

une forme de dommages-intérêts, l'article 1150, C. civ., lui est appli-

cable. Il résulte de là que le destinataire ne pourrait, hors du cas

de dol ou de faute lourde y assimilée, laisser pour compte la mar-

chandise au voiturier, si la circonstance par suite de laquelle elle ne

peut être utile au destinataire lui était personnelle et ne pouvait être

connue du voiturier.

617. L'absence de toute disposition restrictive dans la loi doit

aussi faire admettre que le voiturier peut, soit sur sa demande, soit

sur celle de l'expéditeur ou du destinataire, être condamné, en cas

d'avarie, à réparer l'objet transporté. Il y a là encore un moyen pos-

sible, dans quelques cas exceptionnels, de faire disparaître le dom-

mage causé (1).
-

618. Droit étranger.
— Dans les pays, comme la France, où

aucune disposition légale spéciale ne fixe le mode de calcul des dom-

mages-intérêts en matière de transport de marchandises, on appli-

que les règles du droit commun, d'après lesquelles il doit être tenu

-compte à la fois de la perte et de la privation de gain. Mais d'assez

nombreux Codes de commerce, dans le but de tempérer la respon-

sabilité du voiturier et d'éviter les difficultés relatives à la détermi-

nation des dommages-intérêts, ont posé des règles spéciales. Il en

est ainsi des Codes de commerce allemand (art. 430), a-atiùhien

(art. 396), hongrois (art. 399) et italien (art. 405).

D'après le Code de commerce allemand (art. 430), en cas de

perte totale ou partielle, l'indemnité doit équivaloir àla valeur com-

merciale courante ou, à défaut, à la valeur commune de marchandi-

ses de même nature et de même qualité dans le lieu et à l'époque

auxquels la livraison devait avoir lieu, sous la déduction des droits

-de douane et autres frais que la perte a fait épargner. Eu cas de

détérioration, l'indemnité équivaut à la différence entre la valeur

marchande des marchandises à l'état d'avaries et la valeur com-

merciale ou commune à l'état sain de marchandises semblables, à

l'époque et au lieu où la livraison devait être faite,sous la déduction

satisfaire aux commandes reçues). Sarrut, nos662 et 663; Pardessus,

n° 547.

(1) Bourges, 43 mai 1886,Pand. fr., 1886.2. 165.
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des frais épargnés. En cas de dommage causé par le dol ou par la

faute lourde du voiturier, l'indemnité est complète.

Les Codes de commerce autrichien (art. 396) et hongrois (arti-

cle 399) reproduisent les mêmes règles..

Mais ces règles ne s'appliquent pas nécessairement aux transports

de marchandises par chemins de fer. En Allemagne, le Code de

commerce a admis pour ces transports, faits même à l'intérieur, les

règles de la Convention de Berne sur les transports internationaux

de marchandises par chemins de fer (C. de com, allemand art. 457). ,

V. pour l'Autriche, Eisenbahn-Betirebsreglement vom 10. Dezem-

ber, 1892, art. 86-88.

Aux termes de l'article 405 du Code de commerce italien, le pré-

judice résultant de la perte ou des avaries se calcule d'après le prix

courant des choses transportées au lieu et au temps de la remise. Le

prix courant se détermine d'après les dispositions de l'article 38

dudit Code (1), défalcation faite des frais qui ont été épargnés par

suite de la perte ou de l'avarie. Si le dommage est le résultat du dol

ou d'une négligence manifeste, l'évaluation du préjudice se déter-

mine conformément aux dispositions des articles 1227 et 1229 du

Code civil italien (2)..

619. C) CLAUSESRESTRICTIVESOU EXCLUSIVESDELARESPONSA-

BILITÉDUVOITURIERETDUCOMMISSIONNAIREDETRANSPORT.- La

responsabilité des voituriers et des commissionnaires de transport

est lourde; aussi conçoit-on qu'ils cherchent à la restreindre par
des clauses spéciales. Ces clauses sont-elles valables? si l'on en

admet la validité, quels sont les effets de ces clauses?

'La fréquence de ces clauses donne à ces deux questions une.

grande importance pratique.

(1) L'article 38du Codede commerceitalien dispose que toutes les fois

qtÜ.l y a lieu de déterminer le juste prix ou le prix courant des denrées,

marchandises, transport, frete de navires, primes d'assurances, cours du

change, effetspublics et valeurs industrielles, on s'en rapporte au cours
de la Bourseou aux mercuriales du lieu de l'exécution du contrat ou, à

défaut, du lieu le plus voisinou à tout autre terme de comparaison.
(2)Les articles 1227et 1229 du Code civil italien correspondent aux

articles 1150et 1151du Codecivil français.
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Des clauses restrictives limitent par avance le maximum des dom-

mages-intérêts que le voiturier pourra avoir à payer: on conçoit

qu'une somme fixe soit stipulée ou qu'il soit convenu que l'indem-

nité sera de tant par kilogramme. Il y a là une clause pénale. Nos

lois admettent, en général, la clause pénale (art. 1152, 1226 à 1233,

C. civ.) et aucune disposition légale, aucun motif rationnel ne peu-

vent être invoqués pour la faire écarter lorsqu'elle se rattache à un

contrat de transport. Tout au contraire, le Code de commerce admet

expressément la validité de la clause pénale visant, en matière de-

transport, le cas de retard; l'article 102, C. com., dispose que la lettre

de voiture énonce: l'indemnité due pour cause de retard (n° 566).

On ne comprendrait pas pourquoi une clause pénale ne serait pas

également licite en prévision des cas de perte ou d'avaries. On peut

du reste, remarquer que la stipulation d'une clause pénale n'est pas

d'ordinaire obtenue gratuitement par le voiturier: lorsque l'indem-

nité est ainsi fixée par avance, le prix du transport est plus bas que

si la responsabilité du voiturier était illimitée. On peut dire qu'à l'in-

verse, l'expéditeur qui n'accepte pas la clause pénale, quand elle est

d'usage, paie une sorte de prime d'assurance résultant d'un prix de

transport plus élevé.

La clause pénale empêche l'attribution d'une indemnité, soit plus

forte, soit plus faible, conformément à l'article 1152, C. civ., même en

cas de faute du voiturier (1). Mais cela n'est vrai que dans les cas où

le retard, la perte, l'avarie, ne proviennent pas d'une fraude ou d'une

faute lourde qui puisse y être assimilée (2). Il serait contraire à l'or-

dre public que le voiturier pût par avance limiter sa responsabilité-

même pourles cas de fraude ou de faute lourde; il va seulement de

soi que la fraude ou la faute lourde ne se présume pas. La clause

pénale reçoit son application, à moins que l'expéditeuroule destina-

taire qui agit contre le voiturier ne prouve les faits constituant la

(1-2)Cass.,13 août 1884,D. 1884.1. 79 ; Pand. fr. chr. ; Cass., 22 fé-

vrier 1888,D. 1.890.1. 233; Pand. fr., 1888.1. 118; Ch. civ. c., 26 mai

1897, D. 1898.1. 87; Pand. fr., 1898.1. 479.Une indemnité supérieure à

la somme maxima fixée par un tarif spécial peut être allouée si le préju-
dice résulte d'une cause distincte de la perte et notamment des lenteurs

de la compagnie à répondre aux réclamations de l'expéditeur : Cass.,

24 juillet 1895,D. 1896.1. 217; S. et J. Pal., 1896.1. 45.
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fraude ou la faute lourde. A l'inverse, la clause pénale reste sans

application quand il y a preuve d'un cas fortuit ou d'une autre des

circonstances qui excluent la responsabilité du voiturier. Car la

clause pénale a pour but de fixer le montant des dommages-intérêts

pour éviter les difficultés d'évaluation, quand le voiturier est respon-

sable, non d'augmenter les cas de responsabilité.

Les clauses dont il s'agit ne sont pas usuelles en France pour les

transports par chemins de fer. Mais on trouve dans quelques tarifs

des clauses fixant le maximum des dommages-intérêts (1); il y a

aussi des dispositions légales du même genre, notamment à propos

du transport des colis postaux (2). La validité de ces clauses ne pa-

raît pas avoir été contestée sérieusement (3).

620. Il ne faut pas confondre, avec la question qui vient d'être

résolue, une question, analogue en apparence, qui s'est élevée à pro-

pos du transport des bagages accompagnant les voyageurs. Il est

arrivé que, lors de l'enregistrement des bagages au moment du dé-

part, des bulletins destinés à servir de récépissés ont été remis aux

voyageurs avec une mention restreignant la responsabilité du voitu-

rier à une somme déterminée. On a cru pouvoir soutenir qu'une

mention de ce genre n'a aucune valeur (4), parce qu'il n'y aurait pas,

en réalité, dans ce cas, d'accord de volontés, de convention. Mais

cette clause serait, au contraire, inattaquable de ce chef, si, en fait,

(1) Dans les tarifs des chemins de fer concernant les petits colis, c'est-
à-dire les colis qui ne dépassent pas 5 kilogrammes, il est généralement-
stipulé que l'indemnité correspondra au montant réel de la perte ou de

l'avarie, mais ne pourra pas dépasser100francs.

(2) D'aprèsl'article 7 du décret du 19 avril 1881,en cas de perte ou

d'avarie d'un colis postal, l'indemnité ne peut dépasser 15 francs. La loi
du 4 mars 1881(art. 4) a donné au gouvernement le pouvoir de prendre
toutes les mesuresrelativesau transport des colispostaux. Cependant,on
a cru pouvoir soutenir l'illégalitéde l'article 7 du décret de 1881: Sanla-

ville, Dela responsabilitécivile de l'État en matière de postes et de télé-

graphes, p. 50.

(3)Cass.,1erfévrier 1887et 22février 1888,D. 1887.1. 468; S. 1890.1.
223; Pand.fr., 1888.1. 118.

(4) Douai, 7 mars 1847,D. 1847.2. 98; S. 1847.2. 207; J. Pal., 1847.
1. 362; Trib. com. de Granville,4 janvier 1883,La Loi, n° du 20 septem-
bre 1887.La jurisprudence actuelle est favorable à l'opinion opposée.
V.n°716.
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le voyageur avait été laissé libre d'opter entre le transport de ses

bagages avec clause limitant la responsabilité du transporteur et leur

transport sans condition spéciale. Alors, la validité de la clause dé-

pendrait uniquement de la solution qu'on adopte sur la question

générale qui vient d'être étudiée. •

621. On peut rattacher aux clauses restrictives de la responsabi-

lité du voiturier, celles qui ont pour but de constater le mauvais état

ou l'emballage défectueux des marchandises au moment où la remise

en est faite au voiturier. Celui-ci a le plus grand intérêt à faire cons-

tater ces circonstances, puisque, de cette façon, il échappe à la

nécessité, pour écarter les actions en responsabilité exercées contre

lui, de faire une preuve parfois difficile. Aussi les compagnies de

chemins de fer font souvent reconnaître par l'expéditeur le mauvais

état des marchandises ou leur emballage défectueux, soit dans un

bulletin appelé bulletin de garantîe, soit par une mention faite sur

le récépissé (1).

Ce bulletin ou cette mention n'a que des effets limités.

Le voiturier n'échappe pas à toute responsabilité. Selon la doc-

trine générale, le voiturier est seulement dispensé de prouver l'état

défectueux des marchandises au moment de la remise des marchan-

dises, puisque cet étata été constaté par une déclaration écrite de

l'expéditeur. En outre, jusqu'à preuve du contraire, on présume

que la perte ou les avaries proviennent de l'état de choses constaté

lors du départ. En conséquence, celui qui actionne le voiturier peut

le faire condamner, s'il démontre que l'avarie ou la perte provient

d'une cause qui ne se rattache pas à cet état de choses (2).

L'expéditeur représentant le destinataire dans les rapports avec

le voiturier, le bulletin de non-garantie a les mêmes effets à l'égard

du second que du premier (3).

(1-2)La questions'est souvent présentée pour les bicyclettesprésentée
à l'enregistrementnon emballées: Cass., 25 janvier 1898,S. et J. Pal.,

1898. 1. 361et la note; Pand. fr., 1898.1. 182.La Cour suprême casse

un jugement qui avait déchargéune compagniede cheminde fer de la t

responsabilité pour avaries survenues à une bicyclette, en se fondant

uniquement sur la clause de non-garantie pour défaut d'emballage,;
inscrite sur le bulletin remisau voyageur. !

(3)V.Cass., 11 avril1877,S. 1877.1. 473 ; J. Pal., 1877.1238.
1
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622. De même, il est parfois stipulé que le voiturier ne répondra

pas des avaries provenant de ce qu'on emploiera certains moyens de

transport, par exemple de ce qu'à raison de l'emploi de voitures

ouvertes, les marchandises seront exposées aux intempéries. Cette

clause a également deux effets corrélatifs: 1° Elle décharge le voi-

turier de la responsabilité provenant des intempéries. 2° Elle fait

présumer que la perte ou les avaries proviennent de cette cause. Par

suite, le demandeur peut obtenir une condamnation, s'il prouve que

la perte ou les avaries ont une autre cause.

622 bis. Les Codes étrangers qui ont prévu le cas de constatation

du mauvais conditionnement ou de l'emballage vicieux des mar-

chandises, attribuent ce double effet à cette constatation. V. Code

allemand, art. 459 ; Code hongrois, art. 425, pour les transports

par chemins de fer.

623. CLAUSESDENON-RESPONSABILITÉ.— Les voituriers et les

commissionnaires qui peuvent restreindre leur responsabilité par

les clauses dont il vient d'être parlé, peuvent-ils, allant plus loin,

stipuler qu'ils ne seront pas responsables à raison de la perte ou

des avaries?

Cette question s'est présentée souvent jusqu'à la loi du 17 mars

1905 (disposition nouvelle ajoutée à l'article 103, C. com.), parti-

culièrement à propos de la clause ainsi conçue, que renfermaient

presque tous les tarifs spéciaux des chemins de fer (n° 749) : « La

« Compagnie ne répond pas des déchets et avaries de route». Mais

en droit, la difficulté est la même, qu'il s'agisse du transport par

voie ferrée ou de toute autre espèce de transport (1).

Une clause de non-responsabilité peut, en fait, être stipulée, soit

par un commissionnaire de transport, soit par un voiturier. Pour le

commissionnaire de transport, la solution a toujours été certaine et

n'a pas varié depuis 1807. Au contraire, pour la clause de non-

responsabilité stipulée par le voiturier, la question de validité de

cette clause, résolue successivement en plusieurs sens par la

(1)Nous laissons de côté les transports maritimes.Des questions sem-
blablesou analogues se présentent pour les clauses de non-responsabilité
relatives à ces transports. V. Traité de Droit commercial, V, nos743 et
suiv.
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jurisprudence dans le silence de la loi, a été tranchée dans le sens

de la nullité complète de la clause par une loi du 17 mars 1905

dont la disposition forme un troisièmee alinéa ajouté à l'article iO;.

C. com.

624. Clause de non-responsabilité du commissionnaire de trans-

port.
— On s'est toujours accordé à reconnaître que le commission-

naire de transport peut s'exonérer, par une stipulation expresse, de

sa responsabilité quant aux faits des voituriers qu'il emploie. La

légalité de cette stipulation est, en effet, consacrée par l'article 98.

-Cocom., selon lequel il (le commissionnaire) est garantdes avaries

ou pertes des marchandises et effets, S'IL N'Y A STIPULATIONCON-

TRAIREDANSLA LETTREDE VOITURE. La clause visée par cette

disposition exclut, pour ainsi dire, la convention de ducroire, sous-

entendue, en principe, dans la commission de transport (UO594).

Comment cette clause ne serait-elle pas valable, alors que, dans

toute commission autre que celle de transport, la responsabilité du

commissionnaire, quant à l'exécution du contrat dont il a été chargé,

n'est pas admise, à moins qu'il n'y ait une convention contraire

(convention de ducroire) ? V. n° 449.

625. Clause de non-responsabilité du voiturier. — Le voiturier

peut-il stipuler qu'il ne sera pas responsable en cas de perte ou

d'avaries ? Cette question se pose pour le commissionnaire lui-

même, quand il a (ce qui est le cas ordinaire) coopéré au transport

{n°551) et qu'il est établi qu'il n'y a pas eu faute des voituriers

qu'il a employés. Il faut, pour résoudre cette question, distinguer

entre la période antérieure à la loi du 17 mars 1905 et la période

inaugurée par cette loi.

626. Période antérieure à la loi du 17 mars 1905 (article 103.

3e alin., C. com.).

La jurisprudence et la plupart des auteurs admettaient jusqu'à la

loi du 17 mars 1905 qu'un voiturier ne pouvait pas se décharger de

la responsabilité de ses fautes ou de celles de ses employés. <Mi

faisait valoir, contre les clauses exclusives de la responsabilité,

qu'elles sont contraires à l'ordre public en ce qu'elles encouragent

la négligence en la laissant impunie et présentent ainsi de véritables

dangers. En se fondant sur cette considération, la jurisprudence
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avait, pendant longtemps et jusqu'en 1874, prononcé la nullité com-

plète des clauses de non-responsabilité (1). Mais, depuis 1874, tout

en reconnaissant que ces clauses ne pouvaient avoir pour effet de

rendre le voiturier irresponsable, elle décidait qu'elles avaient, du

moins, pour conséquence de mettre la preuve à la charge de l'expé-

diteur ou du destinataire, de telle sorte que celui-ci ne pouvait

obtenir une condamnation qu'en prouvant la faute du voiturier ou

des personnes à son service. Le fardeau de la preuve était ainsi

seulement interverti (2).

626 bis. Cette jurisprudence était, selon nous, tout à fait

inexacte. Les principes généraux du droit, applicables à défaut de

disposition spéciale, auraient dû faire admettre que les clauses de

non-responsabilité excluaient la responsabilité du voiturier, à raison

même de ses fautes, dès l'instant où il n'y avait ni dol ni faute —-

lourde de sa part (3).

(1)Cass.,26janvier 1859,D. 1859.1. 66 ; S. 1859.1. 315; Nancy, 5 jan-
vier 1860; Cass., 26 mars 1860, D. 1860.1. 209; S. 1860.1. 899; Cass.,
29 mai 1866,D. 1867.1. 388. — Pardessus, II, n° 542; Aubry et Rau, IV

(4eédit.), § 373note10.
(2) Cass.,4 février 1874, S. 1874. 1. 173; D. 1874.1. 305; Pand. fr.

chr. ; Cass., 14 juillet 1874, D. 1876.5. 84; Cass., 25 octobre 1887,
D. 1888.1.72 ; Pand. fr., 1888.1. 175; Cass., 9 mars 1886,D. 1896. 1.
209 (note de M. Sarrut); Pand. fr., 1886.1.132; Cass.,19décembre1893,

D. 1894.1. 274; Pand. fr., 1894.1. 67 ; Ch. civ. c., 19 mars 1894,S. et
J. Pal., 1894.1. 363; D. 1894.1. 392(applicationau transport d'animaux
en vertu d'un tarif spécial); Cass., 29janvier 1896,D. 1896. 1. 216; S. et
J. Pal., 1896.1.240 ; Pand. fr., 1896.1. 431. Des arrêts de Cours d'appel
avaient ouvert la voie: Bordeaux,5 mars 1860, D. 1860.2, 176; Rennes,
18 mai 1873,Bulletin annoté des cheminsde fer, 1874,p. 227. On consi-
dère généralementque cette jurisprudence avait été due à l'influencede

Troplong ; il avait développél'opinionqu'elle a consacréedans son Traité
de l'échangeet du louage, III, n° 942.—Laurent, XXIV,nos531,532,549;
Guillouard,Traité du louage, II, n° 761; Aucoc, Conférences de Droit,

administratif, III, n° 1539; Thaller, Annales de Droit commercial, I,
p. 191.

(3)De Courcy, Questionsde Droit maritime (2esérie), p. 76 à 126;
Sarrut, dissertationdans le Recueil de Dalloz, 1890.1. 209.V. aussi Ch.
Lyon-Caen,dissertationdans le Recueil de Sirey, 1887.1. 121,et dans le
Journal du Palais, 1887.1. 281; H. Fromageot,De la faute commesource
de la responsabilitéen Droit privé, p. 206et suiv., 242et suiv.
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L'opinion consacrée par la jurisprudence comprenait deux solu-

tions qui se reliaient l'une à l'autre : 1° Les clauses de non-respon-
sabilité étaient nulles, en tant qu'elles auraient rendu le voiturier

non responsable de ses fautes et de celles de ses employés. 20 Elles

avaient, du moins, pour effet de mettre la preuve de la faute à la

charge de celui qui actionnait le voiturier. La première solution

était, selon nous, contraire aux principes généraux du droit (1); la

seconde était arbitraire.

1° On alléguait, pour la nullité de la clause de non-responsabi-

lité, qu'il était contraire à l'ordre public qu'une personne stipulât par

avance qu'elle ne répondrait pas de ses fautes. Il y avait là, selon

nous, une exagération. Sans doute, on ne peut convenir par avance

qu'on ne répondra pas de son dol ou de ses fautes lourdes assimi-

lables au dol; ce serait une autorisation donnée à une personne

d'être impunément de mauvaise foi. Mais pourquoi une personne ne

s'exonèrerait-elle pas par avance de la responsabilité des fautes non

- intentionnelles qui ne constituent pas des fautes lourdes? Il n'y a

- dans des clauses de ce genre rien d'immoral; il dépend de celui

qui ne veut pas contracter avec de pareilles clauses, de les

Tepousser.

- Cette doctrine était consacrée par le Droit romain; il admettait

que toutes les conventions dérogeant aux règles générales sur la

responsabilité des fautes étaient valables, pourvu que chacun

demeurât responsable de son dol et de ses fautes lourdes. C'est là

ce que décident, dans les termes les plus clairs, plusieurs textes

du Digeste, spécialementla loi 23 (50-17) (2) et la loi 27 § 3

(2-14) (3). Par une distraction singulière, des auteurs anciens ont

parfois cité ces textes pour démontrer qu'on ne peut convenir qu'on

(1) V. Traité de Droit commercial,V, n° 747. - - i

(2) Ulpien, L. 23, De diversis regulisjuris, Dig. (L. 17). « Sed hal;

ità, nisi si quid nominatimconvenit, vel plus, vel minus, in singulis cun-

tractibus, nam hoc servabitur quod initio convenit ; legem enim contrac-

tus dedit, excepto eo, quod Celsus putal, non valere si convenerit ne-

dolus præstetur JJ.

(3)Paul, L. 27, 1 3, Depactis (II, 14). « Illud nulla.pactioneefficivole:.

ne dolus præstetur ». I
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fc»
ne répondra pas de ses fautes (1). Du reste, ne conclut-on pas tous

les jours un grand nombre de contrats qui ont pour conséquence de

décharger des personnes de la responsabilité de leurs fautes dans

les limites indiquées plus haut? Dans les assurances contre l'in-

cendie, l'assureur est garant envers l'assuré des pertes et dom-

mages causés par les fautes de l'assuré aussi bien que par des cas

fortuits ou de force majeure. On a même pu dire que les assurances

contre l'incendie seraient beaucoup moins nombreuses, si ces assu-

rances ne couvraient pas les fautes de l'assuré qui le plus souvent

occasionnent les incendies (2). Bien plus, il est des assurances qui

ne garantissent l'assuré que contre les conséquences de ses fautes,

c'est là l'objet des assurances si nombreuses et si variées de res-

ponsabilité civile. Il est vrai que l'assurance suppose, à la différence

des clauses de non-responsabilité, l'intervention d'un tiers, de

l'assureur. Mais qu'importe! le résultat est toujours le même,

l'exclusion de l'obligation pour la personne dont il s'agit de suppor-

ter les conséquences pécuniaires de ses fautes.

En présence de ces principes généraux, on n'aurait pas dû

admettre la nullité des clauses de non-responsabilité du voiturier:

L'article 98, C. com., qui vise seulement le commissionnaire de -

transport, est l'application de ces principes. On ne pouvait donc en

tirer un argument a contrario pour admettre la nullité de ces

clauses, quand elles concernent le voiturier.

2° Il était arbitraire, dès l'instant où l'on déclarait nulles les

clauses de non-responsabilité, de leur donner tout au moins pour

effet de mettre la preuve à la charge de l'expéditeur ou du desti-

nataire qui actionnait le voiturier. Sans doute, quand une conven-

tion est susceptible de plusieurs sens, il faut lui donner de préfé-

rence celui avec lequel elle est valable (art. 1157, C.civ.). Mais,

quand il était stipulé que le voiturier ne serait pas responsable de la

perte, des avaries ou du retard, il n'y avait pas de doute sur le

sens de la convention. Elle touchait au fond du droit, à la respon-

(1) Pothier, Traité du contrat d'assurance,n° 65 ; Émérigon,Traité des
assurances, chapitre XII, sectionII.

(2) De Courcy,Questionsde Droit maritime t2"série), p. 82 et suiv.
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sabilité même, non à une question de preuve. On ne l'interprétait

pas, on la dénaturait en lui donnant seulement la dernière portée.
On avait essayé de justifier la jurisprudence, en disant que la

clause de non-responsabilité pouvait bien exclure la responsabilité

contractuelle, mais laissait subsister la responsabilité quasi-délic-

tuelle dérivant des articles 1382 et 1383, C. civ., qui doit subsister

nonobstant toute convention contraire (1). Ce raisonnement n'avait,

pour nous, aucune valeur sérieuse. Il va de soi d'abord que les par-

ties n'avaient pas pensé à cette distinction entre les deux espèces

de fautes; le plus souvent elles n'en avaient aucune idée. Puis, on

ne saurait donner aucune bonne raison pour ne pas admettre l'ex-

clusion par convention de la responsabilité quasi-délictuelle, alors

qu'on admet celle de la responsabilité contractuelle. Enfin, il semble

que, pour tout contractant, il ne peut être question que de la

seconde, non de la première qui, supposant des personnes non liées

par un contrat, n'a pas besoin, pour elles, d'une exclusion conven-

tionnelle expresse.

626 ter. Par cela même que, d'après la jurisprudence, la clause

de non-responsabilité ne faisait que changer le fardeau de la

preuve, une condamnation contre le voiturier n'était motivée,

lorsque cette clause existait, qu'autant que la faute était constatée

par les juges. Aussi la Cour de cassation cassait toute décision

judiciaire qui, malgré la clause de non-responsabilité, condamnait

le voiturier comme responsable, sans constater l'existence d'une

faute déterminée à sa charge (2).

La preuve de la faute étant parfois très difficile pour l'expéditeur

et le destinataire qui n'accompagnent jamais les marchandises (3),

(1) Cpr. Thaller, Traité élémentaire de Droit commercial(3e édit.).

n°1203.

(2) Cass.,19mars 1888,D. 1888.1. 391; Cass., 25 avril1888, D. 1888.1.

350; Cass., 30 avril 1890,D. 1890.1. 123; Pand. fr., 1890.1. 415; Cass.,

21 novembre1893,D. 1894.1. 308; Cass., 13 juin 1894,D. 1894.1. oOj:

Pand. fr., 1895.1. 407(il doit exister une relation directe entre la faute

alléguéeetle préjudice causé); Cass., 30juin 1896,D. 1897.1.355,Pand.

fr., 1897.1. 56.

(3)Du reste, la preuve était possible par tous les moyens. V., par

exemple, Paris, 19 mars 1892,D. 1893. 2. 245; Paris, 24juillet 189a,
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dans bien des cas, même avec la portée restreinte attribuée par la

jurisprudence aux clauses de non-responsabilité, elle conduisait, en

fait, à faire déclarer le voiturier non responsable, tout comme si

la validité de ces clauses avait été reconnue. Aussi les chambres

de commerce avaient-elles souvent réclamé contre l'insertion de ces

clauses dans les tarifs spéciaux de chemins de fer. C'est pour faire

droit à ces réclamations qu'en octobre 1900, les clauses de non-

responsabilité figurant dans les tarifs spéciaux des grandes com-

pagnies de chemins de fer et des chemins de fer de l'Etat avaient

été supprimées d'accord avec les compagnies et remplacées par des

clauses empruntées à la Convention de Berne pour le transport

international des marchandises par chemins de fer (n° 863 bis) (1).

Mais les réclamations des commerçants n'avaient pas cessé; ils pré-

tendaient qu'à raison de la preuve de la faute qu'avait à faire l'expé-

diteur ou le destinataire, la situation antérieure n'était pas sensi-

blement modifiée. C'est pour y mettre uu terme qu'est intervenue

la loi du 17 mars 1905.

627. Clauses de non-responsabilité. Loi du 17 mars 1905

art. 103, 2ealin., C. com.). — Cette loi, proposée depuis long-

temps (2), se compose d'une disposition insérée dans l'article 103,

Do1894.2. 418 (la Cour constate qu'il résulte des circonstances de la cause

que les avaries étaient provenues, non d'un vice propre de la chose, mais

de la manière défectueusedont la marchandise avait été disposée dans les

wagons).Cf. divers arrêts rapportés, D. 1892. 1. 356; aj. Nancy, 11 mai
1897.D. 1897.2. 517(le juge ne doit pas se borner à affirmer l'existence
d'une faute, il doit en énoncer les éléments constitutifs).

(1) Les nouvelles clauses qui avaient été introduites en octobre 1900
dans les tarifs spéciauxdes six grandes compagnieset des chemins de fer

le l'Etat, énuméraient limitativementcertains casoù il y avait présomption
l'irresponsabilité (transports en vrac, en wagon découvert, emballagedont
a défectuositéa été constatée au départ, transport d'animauxvivants,etc.).
Mais,même dans ce cas, le chemin de fer était responsable si l'expéditeur
ou le destinataire détruisait la présomption en prouvant une faute de la

compagnieou de ses préposés.
(2)Propositionde loi de M.Fernand Rabier présentée pour la première

fois à la Chambredes députés le 11juillet 1895; Rapport favorabledéposé
le 3 avril 1897; Rapport déposé le 31 mai 1900; Adoptionpar la Chambre
le 20 mars 1902; Rapports au Sénat déposés le 25juin 1903et le 6 décem-
bre 1904; Discussionau Sénat dans les séancesdes 1er,17 et 28mars 1904,
Ï3 et 27 décembre1904,9,10 et 14mars 1905.
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C. com., dont elle forme le troisième alinéa. Elle a été faite à l'oc-

casion des plaintes que soulevaient les clauses de non-responsabi-
lité insérées dans les tarifs spéciaux des chemins de fer. Mais elle a

une portée générale; elle s'applique à tous les transports autres

que les transports par mer (1).

Elle déclare nulles les clauses de non-responsabilité. — L'ar-

ticle 103, C. com., avec la disposition additionnelle de la loi du

17 mars 1905, est ainsi conçu :

Le voiturier est garant de la perte des objets à transporter hors

les cas de force majeure.

Il est garant des avaries autres que celles qui proviennent du

vice propre de la chose ou de la force majeure.

Toute clause contraire insérée dans toute lettre de voiture, tarif

ou autre pièce quelconque, est nulle. (Disposition ajoutée par la loi

du 17 mars 1905).

En prohibant les clauses de non-responsabilité, le législateur a

entendu écarter la solution consacrée par la jurisprudence depuis

1874 (n° 626) et proscrire les clauses insérées dans les tarifs spé-

ciaux depuis le mois d'octobre 1900. En conséquence, ce ne sont

pas seulement les clauses déchargeant le voiturier, mais même celles

qui mettraient le fardeau de la preuve à la charge de l'expéditeur

ou du destinataire qui sont frappées de nullité. On a considéré que

l'exclusion de la responsabilité du voiturier est contraire à l'ordre

public comme étant de nature à encourager la négligence et que les

clauses mettant la preuve à la charge de l'expéditeur ou du destina-

taire équivalent en fait aux précédentes à raison de la difficulté de

la preuve pour des expéditeurs et des destinataires qui, ne voyagant

point avec les marchandises, n'ont pu être témoins des faits qui se

sont passés pendant le transport.

Mais, il a été bien entendu, lors de la discussion de la loi du j

17 mars 1905, que la liberté des conventions reste entière en ce

qui concerne les clauses limitant l'indemnité ou en fixant même le

montant (clauses pénales) (2).
:

(1)V. Traité de Droit commercial,V, nos743et suiv. j
(2)Toutefois, les tribunaux ontle pouvoir d'annuler une clause

pénale
de ce genre quand, à raison de son extrêmeexigaité, ellepeut être consi-

Il
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De plus, comme les dispositions prohibitives sont de droit étroit,

il semble qu'on doive admettre que les clauses de non-responsabi-

lité ne sont nulles que pour les cas de perte ou d'avaries, mais

qu'elles continuent à être valables pour le cas de retard. Cela

résulte de ce que la disposition nouvelle dont il s'agit a été insérée

dans l'article 103, C. com., qui ne traite que de la responsabilité

de la perte et des avaries.

628. Droit étranger.
— La question de la validité de la clause de

non-responsabilité du voiturier a été soulevée dans beaucoup de

pays étrangers. Les jurisprudences allemande, anglaise (1) et

luxembourgeoise (2) en restreignent les effets au déplacement du

fardeau de la preuve. Des arrêts ont été rendus dans le même sens

en Belgique (3); mais la Cour de cassation belge a parfois admis

l'exclusion de la responsabilité du voiturier dès l'instant où il n'y a

ni dol ni faute lourde (4).

629. d) A QUIAPPARTIENTL'ACTIONENRESPONSABILITÉ.- Le

droit d'agir contre le voiturier ou contre le commissionnaire de

transport appartient à la fois à l'expéditeur et au destinataire (5).

L'expéditeur tire directement son droit du contrat dans lequel il a

dérée comme détruisant la responsabilité du voiturier. A défaut de ce

pouvoir des tribunaux, le système de la loi qui déclare nulles les clauses

de non-responsabilitéet qui admet les clauses pénales, sans faculté d'aug-
mentationpour le juge (art. 1152,C. civ.), serait irrationnel et n'atteindrait

pas son but.

(1) Haute Cour,9 novembre 1876,Journal du Droit internationalprivé,
1877,51.

(2) Cour supérieure de justice du GrandDuché de Luxembourg,14août
1877(Pasicrisie luxembourgeoise).

(3) Cass., 7 mai et 19 novembre 1874,Pasicrisie belge, 1874. 1. 148;

Jurisprudence du Port d'Anvers, 1878.2. 145; 1875.1. 19.V.Lanckmann,

op. citat., no429,p. 318.

(4) Cass., 26 octobre 1877,D. 1890.1. 216(en note) ; Cass., 12 novembre

1885,Pasicrisie belge, 1885.1. 275.
La loi belge du 25août 1891relativeau contrat de transport ne contient

aucune disposition sur les clauses de non-responsabilité.On a considéré

qu'il y a là une question se rattachant aux principes généraux du droit
et que, par suite, le Codecivil nouveau en préparation en Belgiqueaura à
la résoudre.

(5) Cass.,6 juillet 1872,S. 1872.1. 303; J. Pal., 1872.735.
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été partie. Quant au destinataire, l'action en responsabilité lui

appartient, parce que c'est pour lui que l'expéditeur a stipulé
comme condition du contrat qu'il faisait pour lui-même (art. 1121,

C. civ.) (n° 550) (1). Seulement, comme toute indemnité suppose
un dommage souffert, le voiturier poursuivi en responsabilité peut

faire repousser l'action, en prouvant que la marchandise ne voya-

geait pas aux risques du demandeur (2). Cette preuve est rarement

faite; la plupart du temps, le voiturier ignore la nature des rapporls

existant entre l'expéditeur et le destinataire.

Un tiers étranger au contrat de transport ne pourrait pas, sous le

seul prétexte qu'il est propriétaire de la marchandise, agir contre la-

voiturier (3).

Il faut ajouter que le voiturier ne peut pas être actionné succes-

sivement par l'expéditeur et parle destinataire. Dès l'instant où il a

payé une indemnité à l'un, il est libéré envers l'autre. Autrement, il

supporterait une indemnité double.

629 bis. Il résulte de ce qui a été dit précédemment qu'une

action ne peut pas être intentée contre le voiturier par une per-

sonne qui n'a pas contracté avec lui, mais qui prétend être inté-

ressée à l'exécution du contrat de transport. Cette solution qui

paraît incontestée en ce qui concerne le transport de marchandises,

est contestée en ce qui concerne le transport de bagages accom-

pagnant les voyageurs. Une question s'est à cet égard souvent posée

(1) Cass.,31 janvier 1894,D. 1894.1.244; S. et J. Pal, 1894.1. 246.La

Cour pose en principe que l'expéditeur stipule pour le destinataire, qu'en

prenant livraison des marchandises, celui-ci accepte le contrat de trans-

port tel qu'il a été conclu par l'expéditeur, qu'il peut en invoquer comme

il doit en subir toutes les clauses. Aj. Amiens,8 décembre1894,D.1897.

2. 517. Cf.Thaller, Traité élémentaire de Droit commercial (3eédit.),
nos1162à 1164.

(2) Si la marchandise était vendue livrable au départ, l'intérêt de l'expé-
diteur n'existerait pas, puisque le destinataire courrait alors les risques ;

c'est une des raisons pour lesquelles il convient de lui attribuer une action

directe.

(3) Cass.,24mai 1897.D. 1898.1. 23; Pand. fr., 1898.1. 95 ; Trib. com. ,

Seine, 5 octobre 1901,Le Droit, n° du 25 octobre1901. Il en serait autre-

ment du tiers qui serait cessionnairede la lettre de voiture ou du récé-

pissé. Cf.no776.
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à propos d'échantillons confiés au chemin de fer comme bagages

par un commis-voyageur. Dans le cas de perte ou de retard, le

patron peut-il actionner directement le chemin de fer en indemnité ?

La jurisprudence est encore très divisée sur cette question. Si la

Cour suprême (1) a admis l'action directe, beaucoup de décisions

judiciaires l'ont rejetée (2).

La question peut paraître délicate. Même sil'on admet que, d'après-

la nature et la forme des colis, le voiturier devait se rendre compte

du but auquel ils étaient destinés, et par suite du dommage pouvant

résulter de la perte ou du retard, il est difficile d'admettre l'action

directe du patron et de trouver des raisons juridiques à l'appui de
1

certaines conséquences tirées par des arrêts.

Il est bien vrai que le commettant peut se substituer au commis-

sionnaire et faire considérer les actes faits par le commissionnaire en

son propre nom comme faits par le commettant, mais c'est à la con-

dition que le tiers qui a traité avec le commissionnaire ne souffre

pas de la susbtitution (n° 481). Ce n'est pas le cas ici, puisque la

situation du voiturier va être empirée par cette substitution. De

plus, comment expliquer qu'on admette concurremment l'action du

patron et celle du commis-voyageur, de sorte qu'une indemnité

distincte soit attribuée à chacun d'eux (3) ?

(1) Cass., 26 octobre1896,S. et J. Pal., 1897. 1. 237; Pand. fr., 1897.
1.121(LaCour argumente des formessimplifiéespratiquées pour la remise-
des bagages et qui s'opposent à ce que l'expéditeur fasse connaîtrela qua-
lité dans laquelle il agit; il suffira que la preuve du mandat soit faite

après coup au momentoù se manifestel'inexécutiondu contrat).Aj.Lyon,
28février 1893,La Loi du 27 octobre 1893; Rennes, 15 février 1894,Le
Droit du 22 août; Rennes, 1ermars 1898, (La Courargumente également
de la forme dans laquelle se fait l'enregistrement des bagages et admet

que le commettant figure implicitement dans le contrat). V. aussi Trib.
com. Seine,9 octobre1896, 16juin 1900,La Loi, nosdu 19novembre1896.
et du 30juillet 1900.

(2) Trib. com. Valenciennes,17 décembre 1895,Bordeaux, 5 avril 1896,
S. etJ. Pal., 1897.2. 148 ; Trib. com. Seine, 5 février 1898,La Loi du
3 avril 1898; Trib. com. Fécamp, 13 février 1901,La Loi, n° du 3 avril
1901; Pand. fr., 1902.2. 220; Trib.com. Boulogne-sur-Mer,1ermars 1904,
La Loi, n° du 24 juillet 1904; Trib. com. Tarbes, 7 février 1905,La Loi,
n° du 9 mars 1905.

(3) Lyon, 28 février 1893,La Loi du 27 octobre 1893.
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Il semble, du reste, y avoir une contradiction entre l'admissioae

l'action en responsabilité au profit du patron en matière de bagages,

-alors qu'on la lui refuse en cas de transport de marchandises voya-

geant isolement. On a cherché à concilier les deux solutions en se

.fondant sur ce que, pour les transports de marchandises, il ya une

indication du nom de l'expéditeur qui n'a pas lieu pour les ba-

gages (1).

630. e) CONTREQUI L'ACTIONEN RESPONSABILITÉPEUT ÊTRE

EXERCÉE.— Cette question ne se pose point quand un seul voitu-

vrier a effectué le transport, sans qu'on ait eu recours à un commis-

sionnaire. Elle est, au contraire, quelque peu compliquée, lorsqu'il

y a plusieurs agents du transport. Il importe alors de déterminer

contre lesquels d'entre eux l'action en responsabilité peut être exer-

cée et quelles sont les conditions de succès de cette action, selon

-qu'elle est intentée contre l'un ou contre l'autre.

Il se peut que l'expéditeur traite lui-même successivement avrc

plusieurs voituriers ou, ce qui revient au même, qu'il ait été convenu

que les marchandises seraient remises dans un lieu intermédiaire à

une personne qui se chargerait de leur faire continuer le voyage, eu

contractant avec un autre voiturier. En ce cas, il y a autant de con-

trats de transport indépendants que de voituriers, et il faut appliquer

à chacun d'eux, sans aucune modification, les règles posées précé-

demment (2).

Mais, le plus souvent, l'expéditeur conclut un seul contrat de trans-

port, moyennant un prix unique, avec un voiturier ou commission-

naire, pour que les marchandises soient rendues à destination, et,

cependant, avant qu'elles y parviennent, il faut qu'elles passent par

les mains de plusieurs voituriers ou commissionnaires qu'on appelle

parfois agents intermédiaires. Cela a lieu notamment dans les trans-

ports par chemins de fer, quand le lieu de destination ne se trouve

pas sur l'une des lignes de la compagnie de départ. Ce cas donne

(f) Consult.Trib. com. Seine, 5 octobre 1901,LeDroiten° du 25octo-

bre1901.

(2)Cass., 2 juillet 1860,D. 1861.1. 109. V. Paris, 19 décembre 1900,

D. 1905.2. 113.
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m
naissance à un assez grand nombre de difficultés qui doivent être

examinées.

631. L'expéditeur ou le destinataire (il n'y a pas de distinction à

faire entre eux) peut agir contre le premier voiturier. Celui-ci est

-à la fois voiturier pour le transport que souvent il effectue et com-

missionnaire de transport pour celui qu'il s'est chargéde faire opé-

rer par d'autres voituriers. Le commissionnaire de transport est,

sauf convention contraire, ducroire. Aussi est-il responsable non

seulement de ses fautes et de celles de ses employés comme voitu-

rier (art. 103, C. com.), mais aussi de celles des voituriers auxquels

il a, en qualité de commissionnaire, remis les marchandises (art.99,

C. com.) t Par suite, le premier voiturier ne peut se soustraire à la

responsabilité, en prouvant la faute d'un des voituriers intermédiai-

res (1). L'existence d'une faute de ce genre permet seulement au

premier voiturier d'exercer un recours contre celui des agents inter-

médiaires qui l'a commise.

632. Les intéressés ne sont pas réduits à agir contre le premier

voiturier. Ils peuvent aussi, s'ils le préfèrent, agir en responsa-

bilité contre l'un des voituriers intermédiaires ou contre le der-

nier (2).
En fait, c'est contre le dernier voiturier qu'agit presque tou-

jours le destinataire (3); il évite ainsi parfois des dérangements et

des frais.

Dans les cas très fréquents qui se présentent en matière de trans-

ports par chemins de fer (nO551), tout agent intermédiaire du

transport, à l'exception du.dernier, joue à la fois les rôles de voitu-

rier et de commissionnaire substitué. Car il se charge de faire lui-

(1)Cass., 3 juillet 1894,D. 1894.1. 488; S. et J. Pal., 1894. 1. 420;

Pand.fr., 1895.1.335.

(21Riam, 17janvier 1870,S. 1872.1. 279 ; J. Pal., 1872. 695; Cass.,
15 avril 1873,S. 1873.1. 175: 25 juin.1873, S. 1874.1. 277; J. Pal.,
1874.122; D. 1874.1. 310; Cass., 9 avril 1879,S. 1880. 1. 131; J. Pal.,
1880.282.

(3)Le dernier voiturier a. qualité pour représenter les voituriers précé
-dentsquand il exige du destinataire le paiement du prix du transport
entier, mais non pour engager directement, par ses déclarations,la res-

ponsabilitédu premier entrepreneur de transport: Cass., 14 mars 1894,
D. 189-4.1. 389; S. et J. Pal., 18M.1. 461; Pand. fr;, 1894.1. 468.
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même une partie du transport et d'en faire opérer une autre partie-

par des voituriers subséquents. D'après l'article 1994, C. civ., qui

régit la commission aussi bien que le mandat, une action directe

appartient au mandant (ici, l'expéditeur ou le destinataire), contre

le substitué (ici, l'agent intermédiaire du transport actionné).

Ce raisonnementne s'appliquepoint au dernier voiturier: celui-ci-

n'a pas la qualité de commissionnaire de transport (1), mais un-

commissionnaire (le voiturier qui le précède immédiatement) a

contracté avec lui pour le compte de l'expéditeur et du destina-

taire. Le dernier voiturier peut, du moins, être actionné en vertu

d'un principe admis en matière de commission: le commettant

peut agir directement contre les tiers avec lesquels a contracté 1&

commissionnaire, dès l'instant où l'exercice de cette action directe

ne cause pas de préjudice à celui-ci (nO481). C'est bien là ce qui

se présente au cas de l'exercice de l'action en responsabilité par

l'expéditeur ou par le destinataire contre le dernier voiturier.

633. Tous les agents qui ont coopéré au transport peuvent donc

être actionnés en responsabilité par l'expéditeur ou par le destina-

taire. Mais ce n'est pas à dire que les conditions de la réussite de

l'action soient les mêmes et que les règles de preuve à appliquer

soient identiques, quel que soit celui des agents du transport qui est

actionné. Des distinctions doivent être faites; elles résultent des

principes généraux du droit ou sont admises par des considérations

d'équité.

634. Le premier voiturier avec lequel l'expéditeur a contracté,

doit être traité comme s'il avait été seul chargé du transport. Il est

réputé avoir reçu les marchandises en bon état; il avait le droit de-

les vérifier; s'il n'a pas procédé à la vérification ou si, y ayant pro-

cédé, il n'a pas fait constater l'état défectueux des colis, il n'a qu'à

s'en prendre à lui-même. Il lui incombe de prouver le fait qu'il

allègue pour échapper à la responsabilité: vice propre, cas de force

majeure, fait de l'expéditeur (n° 603). Il ne peut invoquer la faute

d'un voiturier subséquent, par cela même qu'en qualité de commis-

(1) Il ne doit donc être tenu que de ses fautes personnelles: Cass.,

21avril 1891,D. 1892.1. 278; Pand. fr., 1891.1. 400.
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sionnaire, considéré de plein droit comme ducroire, il en répond

(na 631).

¡,.. 635. On ne doit pas, au contraire, appliquer, soit aux voituriers

intermédiaires, soit au dernier voiturier, cette sorte de présomption

de réception des marchandises en bon état, tout au moins quand ils

sont actionnés en responsabilité à raison d'avaries intérieures. A la

différence du premier voiturier, les agents subséquents du transport

sont, en fait, dans l'impossibilité de vérifier les colis. Le commerce

a même intérêt, au point de vue de la célérité des transports, à ce

que pareille vérification ne se fasse pas. Aussi est-il à la fois équi-
l ,

table et utile d'exiger du demandeur, quand il s'agit d'avaries inté-

.rieures, qu'il prouve que le voiturier actionné, autre que le premier,

a reçu les marchandises en bon état (1).

Mais, pour le cas où l'action en responsabilité est fondée sur des

vavaries extérieures (ou apparentes), les voituriers intermédiaires et

le dernier sont sous le coup de la même présomption que le pre-

mier voiturier. Ils auraient dû, par cela même qu'une vérification

n'est pas nécessaire pour cela, apercevoir ces avaries et les faire

-constater, si elles existaient déjà au moment où les marchandises

leur ont été remises.

636. Quand il est prouvé par le demandeur que les avaries inté-

rieures n'existaient pas lors de la remise des marchandises au voi-

turier intermédiaire actionné ou quand le défendeur ne détruit pas,

pourles avaries extérieures, la présomption de remise en bon état,

l'action en responsabilité doit réussir. Il n'en est autrement que si

le défendeur établit, soit un cas fortuit ou de force majeure, soit le

vice propre (nO638).

637. Un voiturier intermédiaire échapperait-il aussi à la respon-

sabilité en prouvant qu'il y a eu faute d'un des voituriers qui ont

coopéré après lui au transport? On serait tenté de résoudre cette

question négativement, en rappelant que chaque voiturier, étant

commissionnaire de transport à l'égard des voituriers qui le suivent,

doit répondre des fautes de ceux-ci (art. 99, C. corn.). En droit

(1) Cass.,19août 1868,D. 1868.1. 437; S. 1868.1. 483; J. Pal., 1868.
1051; Toulouse,4 décembre1871,D. 1872.2. 254; S. 1872.2. 15; J. Pal.,

t872. lOi. - Sarrut, nos731 et suiv. -
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rigoureux, cette solution devrait être admise; aucune disposition

légale ne fait, au point de Vue de la responsabilité, une distinction

entre le premier voiturier et les voituriers qui coopèrent après lui

au transport. Mais une assimilation entre eux serait très dure, par
cela même que les voituriers intermédiaires n'ontpas contracté direc-

tement avec l'expéditeur. Aussi est-il généralement reconnu que les

voituriers intermédiaires ne sont pas des commissionnaires ducroire,

comme l'est le premier voiturier.

638. Dès l'instant où il est prouvé ou présumé que le voiturier

actionné a reçu les marchandises en bon état, le demandeur n'a à

prouver, ni qu'il y a eu faute du voiturier intermédiaire qu'il ac-

tionne, ni même que l'avarie s'est produite pendant le temps où les.

marchandises lui étaient confiées. Des auteurs et des arrêts ont, au

contraire, consacré l'une ou l'autre de ces solutions(1). Il Y a, selon

nous, là une véritable erreur de droit. En matière de responsabilité

contractuelle, quand il s'agit de choses à livrer ou à restituer en

vertu d'un contrat, la charge de la preuve n'incombe pas au cré-

ancier demandeur, c'est au débiteur à prouver le cas fortuit ou

de force majeure qu'il allègue ou plus généralement la cause de sa

libération (art. 1147,1302 et 1315, C. civ.).

639. Les principes posés pour les voituriers intermédiaires s'ap-

pliquent au dernier voiturier dans le cas où c'est contre lui qu'est

intentée l'action en responsabilité. Toutefois, une difficulté spéciale

(1) Les auteurs et les arrêts manquent de netteté, quand il s'agit de-
décider si le demandeur doit prouver qu'il y a eu faute du commission-

naire intermédiaire actionnéen responsabilité ou s'il lui suffit de prouver

que les avaries se sont produitespendant le temps oùla marchandiselui a-•

été confiée, la faute se présumant dès lors. Ils adoptent alternativement

et presque indifféremmentl'une ou l'autre solution:'Cass., 19août 18G8.

S. 1868.1. 383; Toulouse,4 décembre1871,S. 1872.2. 15 ; Cass., 9 juil-
let 1872,S. 1872.1. 303; Cass.,6 août 1888,D. 1889.1. 89; Pand. fr.,
1888.1. 424; Cass., 29janvier 1896.D. 1896.1. 406; S. et J. Pal.,196..

1. 363.Il semble résulter de cet arrêt que le voiturier intermédiairen'est

tenu que si une faute est prouvéeà sa charge,ce qui n'est pas exact, selon

nous. Mais,dans l'espèce,la décisioncasséeavait rendu le derniervoiturier

responsable de manquants, alors qu'il avait fait constater les manquants-
en prenant charge des colis; Rouen.12 mars 1904,La Loi, n"des 1-2mai

1904.— Demangeat sur Bravard, II, p. 363 et suiv. ; Sarrut, nOI737et

suiv. ; Boistel,n-, 567et suiv.
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ce voiturier s'élève, lorsqu'il, réclame au destinataire le prix intégrât

du transport. C'est là le cas ordinaire quand les marchandises ont

été expédiées en port dû.

On a soutenu qu'alors, le dernier voiturier a manifesté la volonlé

de se substituer aux voituriers précédents et que, par suite, il ne

peut se décharger en prouvant la faute de ceux-ci dont il a consenti

en quelque sorte à prendre la place (1). Cette argumentation nous-

paraît fausse. Selons nous, le dernier voiturier ne doit jamais être-

traité autrement que les agents intermédiaires du transport.La récla-

mation faite par le dernier voiturier du prix intégral du transport

n'implique pas qu'il ait voulu se substituer aux voituriers qui l'ont

précédé; il y a là, pour lui, un fait nécessaire auquel il ne peut se

soustraire, dès l'instant où il reipet les marchandises au destina-

taire. Du reste, le calcul de la portion du prix de transport due per-
-

sonnellement au dernier voiturier serait parfois très difficile.

Les partisans de cette opinion sont eux-mêmes amenésà y faire

une restriction, en décidant que le dernier voiturier ne peut pas, à

raison du fait des autres, être condamné à des 'dommages-intérêts

supérieurs au prix du transport (2). Si la substitution dont on parle-

était réelle, cette restriction ne se concevrait guère. Il n'en faut pas

moins recolmaître, en se plaçant au point de vue pratique, qu'il y a

de graves inconvénients à ne pas admettre que le destinataire qui agit

contre le dernier voiturier, soit traité comme s'il actionnait -le pre-

mier. Quand les expéditions se font àde grandes distances,c'estpour

.le destinataire une source de frais et d'embarras que de s'adresser

au premier voiturier.

On admet, du reste, sans difficulté que le dernier voiturier n'est-

pas responsable, s'il a pris soin de faire constater l'avarie des mar-

chandises avant de les recevoir du voiturier précédent (3). Le pre-

(1)Cass., 6 mai 1872,S. 1872. 1. 279; J. Pal., 1872.695; Cass., 6 jan-
vier 1874,S. 1874.1. 54 ; J. Pal., 1875.121. —Boistel,n°570; Ruben de-

Couder, op. cit., VUCommissionnairede transports, n° 164.

(2)Y.la note précédente.
(3)Cass.,20décembre1879,S. 1879.1.79; J. Pal., 1879.1. 183;.Cass._

20janvier 1886,S. 1886.1. 479; J. Pal.. 1886.1. 1172; Pand. fr., 1888.
1. 467; Cass.,29 janvier 1896,D. 1896. 1. 406; Pand. fr., 1896.1.432';"
Le Droit du 2 mars 1896(cassationd'un jugement qui avait déclaré 1er
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mier voiturier ou le voiturier unique n'est pas lui-même responsable
en pareil cas (n° 621).

640. Les principes posés à propos de l'action en responsabilité

pour avaries s'appliquent aux actions en responsabilité pour cause

de perte ou de retard. Seulement, en fait, les difficultés quant à la

preuve sont moins grandes dans ces derniers cas qu'en cas d'avarie

Pour la perte, il va de soi qu'elle s'est produite lorsque les mar-

chandises se trouvaient entre les mains du voiturier auquel elles

ont été remises en dernier lieu. Aussi l'action peut être exercée

pour cause de perte, soit contre le premier voiturier, soit contre un

voiturier suivant, mais à charge par le demandeur de prouver que
le voiturier actionné a reçu les marchandises (1). Ce serait alors à

.celui-ci à prouver, soit que la perte est le résultat d'un cas fortuit

ou de force majeure, soit qu'il a remis les marchandises à un autre

» voiturier.

En ce qui concerne le retard, le demandeur qui actionne un

voiturier autre que le premier, doit prouver qu'il a reçu les mar-

-chandises en temps utile. Dans les transports par chemins de fer,

la solution de la question est facilitée par l'habitude qu'ont les

compagnies de constater le moment exact de la transmission d'un

réseau à un autre, spécialement au moyen de bulletins de trans-

mission.

641. Recours des agents de transport les uns contre les autres.

- Les règles relatives à la responsabilité des différents agents du

transport entraînent cette conséquence que souvent une action en

responsabilité est exercée avec succès contre un voiturier qui n'est

pas en faute. Cela se présente spécialement pour le premier voi-

turier.

Il va de soi qu'alors, le voiturier, condamné sur la demande de

l'expéditeur ou du destinataire, ne doit pas supporter définitivement

la condamnation; un recours lui appartient contre ceux qui ont avec

lui coopéré au transport.

dernier transporteur responsablede manquants et de retards qu'il avait

-fait constater en recevant les marchandises).

(1)Cass., 8décembre 1873,D. 1874.1. 61 ; Lyon,22 août 1873,D. 1874.

5. 95.
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Quelles règles régissent, en ce qui concerne la preuve, les recours

des agents du transport les uns contre les autres ?Il y a lieu d'ap-

pliquer les mêmes règles que dans [les rapports entre l'expéditeur

ou le destinataire et les voituriers intermédiaires. Quel que soit le,

demandeur, la situation spéciale de ceux-ci exige qu'on ne les traite

pas aussi rigoureusement que le premier voiturier au point de vue,

soit des avaries intérieures, soit de la non-responsabilité pour les

faits des voituriers subséquents (1). Il serait arbitraire de considérer

le premier voiturier comme un expéditeur à l'égard du second, le

second voiturier comme un expéditeur par rapport au troisième et

ainsi de suite.

642. Les recours entre voituriers ne sont pas'fréquents. La rai-

son en est simple. Il existe entre les six grandes compagnies de

chemins de fer et l'Administration des chemins de fer de l'État, sous

le titre de Règlementpour la transmission des marchandises et le

partage des indemnités, une convention en vertu de laquelle les in-

demnités de toute nature sont réparties au prorata kilométrique entre

les compagnies qui ont concouru au transport, déduction faite des

sommes incombant à des tiers ou à des compagnies n'ayant pas

adhéré à ce règlement (2). Il existe aussi un règlement du même

genre arrêté d'accord entre les six grandes compagnies françaises,

l'Administration des chemins de fer de l'État et un certain nombre

-decompagnies étrangères (3).

643. DROITÉTRANGER.— Il s'en faut que les solutions admises par

la jurisprudence française pour le cas où il y a pluralité d'agents du

transport soient consacrées dans les pays étrangers. En Belgique,

-chaque transporteur est considéré comme responsable pour le trans-

port entier (4). Le Code de commerce allemand (art. 432) admet le

(1)Cass., 25juin 1873,S. 1874.1. 54 ; J. Pal., 1874.122; Lyon,22août

1873,S. 1873.2. 247; J. Pal., 1873.1061; Cass.,8décembre 1873,S.1874.
1. 277; J. Pal., 1874.686.

(2) Le règlement dont il s'agit a subi des modificationsassez nom-
breuses ; le dernier texte date de 1886.

(3) Lerèglement en vigueur est de 1883.

(4) Cass. belge,30janvier 1879,Pasicrisie belge,1879.1. 103; Bruxelles,
-20mars-i880. Pasicrisie belge, 1880.2. 174.

-
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même système. De plus, il règle (art. 432, alin. 3) les recours entre

les agents du transport de la façon suivante: le voiturier qui a payé
les dommages-intérêts, a un recours contre celui qui a causé le

dommage. Si l'on ne peut prouver quel est celui-ci, les dommages-

intérêts sont répartis entre les voituriers en proportion de leur part
dans le prix du transport, sauf pour ceux sur le réseau de qui il est

établi que le dommage n'a pas été subi. Mais, pour les transports

par chemins de fer, le Code de commerce allemand (art. 469) dis-

pose que la première et la dernière administration sont seules res-

ponsables pour le transport total et qu'une administration intermé-

diaire ne peut être déclarée responsable qu'autant qu'il est prouvé

que le dommage s'est produit sur son réseau. C'est la règle que

consacre pour les transports internationaux par chemins de fer la

Convention de Berne de 1890 (nO868). On trouve aussi les mêmes

règles dans le Code autrichien (art. 401) et dans le règlement autri-

chien de 1892 pour l'exploitation des chemins de fer (art. 74).

644. f) DE L'EXTINCIONDESACTIONSENRESPONSABILITÉ.- Fix

DENON-RECEVOIRET PRESCRIPTION.—La responsabilité des voitu-

riers et des commissionnaires de transport est conforme aux princi-

pes généraux du droit, mais elle est très lourde. Aussi le législateur

a-t-il cherché à en abréger la durée. On conçoit, du reste, qu'aprè

un délai assez court, il soit souvent difficile de connaître la cause dr

la perte, des avaries ou du retard, ou bien de savoir si les avaries se

sont produites pendant le cours du transport ou seulement après la

délivrance des marchandises au destinataire.

Dans le double but d'atténuer un peu la responsabilité des voitu-

riers ou des commissionnaires de transport et d'éviter les difficultés

relatives à la preuve,le législateur a soumis les actions en responsa-

bilité à une fin de non-recevoir spéciale (art. 105, C. com.) et à uni

courte prescription (art. 108, C. com.).

645. Les dispositionsdu Code de commerce à cet égard étaientforl

imparfaites et ne concordaient plus avec les usages se rattachant aux

transports par chemins de fer. La fin de non-recevoir était d'une

excessive rigueur. Puis les articles 105 et 108, C. com., avaient

donné lieu à des difficultés qu'il importait de trancher ou présen-
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taient des lacunes qu'il était indispensable de combler. Aussi ces

articles ont-ils été modifiés par une loi du 11 avril 1888, dont les

dispositions forment les nouveaux articles 105 et 108, C. com.

Il sera traité successivement de la fin de non-recevoir spéciale

de l'article 105, C. com., et de la prescription de l'article 108, C.

com. Mais il importe de remarquer préalablement que certaines

conditions communes sont exigées pour l'application de la fin de

non-recevoir et de la prescription.

646. Conditions communesexigées pour l'application des arti-

cles 105 et 108, C. com. — 1° Les articles 105 et 108 sont faits

exclusivement pour les transports par terre et pour les transports

par'eau autres que les transports maritimes. En ce qui concerne

ceux-ci, il y a une autre fin de non-recevoir spéciale établie par

les articles 435 et 436, C. com., et une prescription admise par

l'article 433,G. com. La coexistence dans notre législation de

fins de non-recevoir et de prescriptions différentes pour les deux

grandes espèces de transports ne peut se justifier rationnellement.

Elle a le grave inconvénient de pouvoir donner lieu à des diffi-

cultés dans le cas fréquent où des marchandises, pour parvenir

l destination, doivent être successivement transportées par terre

et par mer ou à l'inverse. Il s'agit alors de déterminer s'il faut,

soit appliquer exclusivement les articles 105 et 108 ou les articles

i33, 435 et 446, soit appliquer les uns et les autres dans une cer-

Lainemesure. (1).
• 2° Les articles 105 et 108 ne s'appliquent qu'aux entrepreneurs de

transport. Ils ne pourraient donc être invoqués par une personne

qui se chargerait de transporter des marchandises à titre accidentel.

Comme il a été dit plus haut (no557), le Code de commerce n'a pu

avoir en vue que l'entreprise de transport, qui seule constitue un

acte de commerce, à la différence des opérations isolées de trans-

port(2).

D'ailleurs, les articles 105 et 108 s'appliquent, quelles que soient

la nature des choses transportées et la profession des personnes qui

(1) V., sur cette difficulté,Traitéde Droit commercial,N, nos328et 329.

(2) V. Traité de Droit commercial, I, n° 139.
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- en font opérer le transport. Ainsi, peu importe que les choses trans-

portées ne forment pas l'objet d'un commerce et que l'expéditeur el

le destinataire ne soient pas commerçants (1). Il est vrai que
l'article 108, 3e al., parle de la marchandise; mais on peut dire

qu'au point de vue tout au moins du voiturier, tous les objets qu'il
est chargé de transporter, sont des marchandises. Du reste, les

motifs de la loi ont la même force dans tous les cas; ils sont tirés

de la difficulté de la preuve après un certain temps ou après certains

faits. Puis l'article 105, C. com., emploie l'expression très géné-

rale d'objets transportés.

647. DE LAFINDENON-RECEVOIRDEL'ARTICLE105, G. COM.-

1° Quelles sont les conditions exigées pour que cette fin de non-

recevoir puisse être opposée?
— 20A quelles actions est-elle oppo-

sable ?— 3° Dans quels cas exceptionnels n'est-elle pas admise?-

Ce sont là les trois questions principales à résoudre. Les solutions

données aux deux premières ont été assez notablement modifiées

par la loi du 11 avril 1888.

648. Conditions requises pour l'application de la fin de non-

recevoir. —
D'après Tancien article 105, la réception des objets

transportés et le paiementdu prix de la voiture éteignentlotit a

action contre,le voiturier. La jurisprudence, en interprétant cette

disposition, exigeait cinq conditions pour qu'elle fût applicable. Elle

voulait: 1° que le destinataire eût reçu les marchandises; 2° qu'il

y eût eu paiement du prix du transport (2); 3° que le prix eût-été

payé par le destinataire des marchandises après leur arrivée à des-

tination et non par l'expéditeur avant le départ (3); 4° que le des-

tinataire n'eût fait aucune protestation ni réserve; 5° qu'il eût eu au

(1)Cass., 27mai 1889,D. 1890.1. 184; S. 1890.1. 77 ; J. Pal., 1890.I. 1
161 ; Pand. fr., 1889. 1. 382.

(2-3)On n'appliquait donc pas, avant la loi du 11 avril 1888qui eu a

modifiéles dispositions, article 105.C. com.: - 4

a) Au cas de réception des marchandises par le destinataire sans paie-
ment du prix: Cass., 26 février 1855,D. 1855.J. 402 ; S. 1857.1. 407.

b) Au cas où les marchandises avaient été transportées en port payé:
Cass.,13 novembre1867,S. 1867.1. 420; Cass.,4 décembre1871,S.1872.

I. 167.
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noins la possibilité de vérifier l'état des marchandises (en cas d'ava-

ie ou de perte partielle) (1).

Les deux premières conditions étaient indiquées dans le texte de

'article 105. L'admission des trois autres se déduisait des motifs

Servantde base à la fin de non-recevoir. Le destinataire, en recevant

es marchandises et en payant le prix du transport, était réputé

econnaître implicitement qu'il n'avait pas de réclamation à formu-

Er. Cette présomption tirait en grande partie sa force de ce que les

leux faits de la réception et du paiement du prix du transport éma-

laient de la même personne, du destinataire, et se produisaient

Lprèsl'arrivée des marchandises à destination, à un moment où

tétat de celles-ci pouvait être vérifié. Mais il est évident que ces

inconstances n'avaient pas de valeur lorsque le destinataire avait

ait des réserves en recevant les marchandises ou que son silence

te pouvait être pris en considération lorsqu'il n'avait pas eu au

noins la possibilité de vérifier.

L'ancien article 105 était très vivement critiqué. L'application en

itait devenue d'une rigueur excessive par suite d'un changement

[ans les usages. La fin de non-recevoir s'expliquait fort bien à

'époque de la confection du Code de commerce. Les transports de

oarchandises se faisaient alors par le roulage. D'après les habi-

udesde l'époque,le paiement du prix du transport n'était pas

;xigé du destinataire au moment même de la réception des mar-

ïhandises; on lui laissait quelques heures au moins pour les exa-

niner et il pouvait ainsi découvrir les avaries avant d'avoir à payer

e prix du transport. On comprenait alors la présomption de récep-

:ion en bon état qui sert de base à l'article 105. Mais elle était

exorbitante depuis que les cpmpagnies de chemins de fer, qui trans-

itent le plus grand nombre des marchandises, avaient pris l'ha-

)itude d'exiger.le paiement du prix du transport au moment même

le la remise qui en était faite au destinataire. Il était surtout fort

lur d'appliquer la fin de non-recevoir même au cas où il s'agissait

l'avaries intérieures (ou non apparentes) c'est-à-dire d'avaries qui

(1)Cass.,4 février 1874,S. 1874.1. 67 ; Pand. fr. chr. ; Cass., 15mai

1876,S. 1877.1. 428.
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ne peuvent être constatées qu'après un examen exigeant un certain

temps. La jurisprudence devait cependant aller jusque-là en l'ab-

sence de toute distinction faite dans l'article 105 entre les ayaries

apparentes et les avaries non-apparentes (1).

649. Les conditions de la fin de non-recevoir ont été modifiées

par la loi du 11 avril 1888 ; un court délai a été accordé après la

réception des marchandises pour réclamer à raison des avaries, ce

qui permet une vérification sérieuse et autorise à dire que, si le des-

tinataire ne réclame pas, c'est que sans doute il a reçu les mar-

chandises en bon état.

D'après l'article 105, 1eralin., modifié parla loi du11 avril 1888,

la réception des objets transportés et le paiement du prix de La

voiture éteignent toute action contre le voiturier pour avarie QM

perle partielle, si, dans les trois jours non comprisles jours fériés

qui suivent celui de cette réception et de ce paiement, le destina-

taire n a pas notifié au
voiturier par acte extrajudiciaire ou par

lettre recommandée sa protestation motivée.

il faut donc actuellement, pour que la fin de non-recevoir puisse

être opposée: 1° que les marchandises aient été reçues parle desti-

nataire (2) ;2° qu'il yaiteu paiement du prix du transport (3); 30que

trois jours se soient écoulés sans réclamations depuis la réception

des marchandises et le paiement du prix (4).

(1) Cass., 9 mars 1870,S. 1870.1.273; D. 1870.1. 224; Toulouse,

4 décembre1871,D. 1871.2. 254.

(2)La fin de non-recevoir ne peut être invoquée par le voiturier quand
le paiement du prix de la voiture et la déchargedonnéepar le destina-

taire ont lieu avant l'enlèvementde la marchandise: Toulouse, 15novem-

bre1893, D.,1894.2. 413.

(3) Peu importe que le paiement ait été fait par le destinataire lui-

même ou par un camionneur son mandataire: Besançon,7 novembre

1894,D. 1897.2. 468.

(4) Pour les transports maritimes, le délai de la protestation est d.,

24heures (art. 435,C. com.).L'exposédesmotifs de la loi du 11avril1888

expliqueainsi la différenceétablie à cet égard eNtrele transport par terre

et le transport par mer: « L'article435ne s'applique qu'à des négociante
« toujours représentés au lieu de la livraisonet à des transporteurs qui
« peuvent reprendre immédiatementla mer, le destinatairede colis livrés

« par la Compagniede chemins de fer peut être absent et, à son retour.

c.il n'aurait que quelquesheures pour vérifier et protester ».
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I 650. Les deux premières conditions sont les mêmes que celles

qu'exigeait l'ancien article 105. Mais il est un point se rattachant à

ees deux conditions sur lequel le texte modifié ne se prononce pas.

Faut-il que le prix soit payé par le destinataire comme les marchan-

dises sont reçues par lui, de telle sorte qu'il n'y a pas lieu à la fin de

non-recevoir quand le transport a été fait en port payé? La question

.est très douteuse.

On peut soutenir que le prix doit être payé par le destinataire

pour que la fin de non-recevoir soit opposable. Cette condition était

exigée avant la loi du 11 avril 1888 (ne 648). Le législateur a ajouté

aux conditions précédemment requises celle de l'expiration d'un délai

de trois jours sans protestation, il n'a point manifesté la volonté de

retrancher une autre condition.

Nous croyons pourtant plus exact de décider que le nouvel arti-

cle 105 s'applique même au cas de transport en port payé (1). L'an-

cien article 105 n'exigeait point expressément que le prix eût été payé

par le destinataireaprès l'arrivée à destination. La jurisprudence,

trouvant la fin de non-recevoir rigoureuse, la tempérait en requérant

cette éondition. Mais, avec la loi nouvelle, l'expiration du délai de

trois jours sans protestation ajoute une grande force à la présomption

.et atténue beaucoup la rigueur de la fin de non-recevoir qui anté-

rieurement serait résultée du seul fait de la réception des marchan-

dises. On comprend que ce nouvel élément dispense d'exiger que le

prix du transport soit payé par le destinataire après l'arrivée des

marchandises.

651. Le délai accordé pour protester est de trois jours depuis la

réception des marchandises et le paiement du prix. Par suite, s'ils

(li Cass., 25 mai1891, S. 1891.1. 305; J. Pal., 1891. 1. 816 (note de
Ch. Lyon-Caen); D. 1892.1. 273(notede M. Sarrut); Pand. fr., 1891.1,
437 ; Paris, 24octobre 1892,S. et J. Pal., 1893.2. 37 ; Bourges,13 novem-
cre 1893,D. 1894.2. 372 (L'arrêt de Paris dit, ce qui nous paraît exagéré,
-que, par a fortiori, les prescriptions,les délais et la déchéancedu nouvel
article 105 s'imposent lorsque la marchandise est arrivée en port payé).
V.en sens contraire, Trib. com. Seine,23mai 1896,Le Droit du 24 juin
-(lejugementse borneà dire que l'article105est inapplicablequandle prix
a été payé par l'expéditeuravant le transport).—Thaller,op. cit. (3°édit.),
ffil 1225.
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ont eu lieu le 1erdu mois, une protestation peut être faite le 4, mais

elle serait tardive, si elle était faite le 5.
-

Dans le délai de trois jours on ne compte pas les jours fériés.

Ainsi, en supposant que les marchandises soient livrées le jeudi
31 octobre, on ne tiendra compte ni du vendredi 1ernovembre (jour
de la fête de la Toussaint), ni du dimanche 3 novembre. Par consé-

quent, la protestation pourra être utilement faite jusqu'au 5 novem-

bre inclusivement.

Bien que la loi n'en dise rien, dans le délai de trois jours il y au-

rait lieu aussi de ne pas comprendre les jours où un cas de force

majeure aurait empêché la protestation. C'est là une solution con-

forme aux principes généraux du droit: elle est d'autant plus équi-

table que la protestation ne peut pas, pour être efficace, avoir lieu

dans une forme quelconque, mais doit être faite dans les formes dé-

terminées par la loi (nO654).

652. L'article 105 suppose une protestation émanant du destina-

taire. C'est là le cas usuel, presque le seul pratique. Cependant,

une protestation de l'expéditeur devrait aussi empêcher la finde non-

recevoir. Au regard du voiturier, l'expéditeur et le destinataire ne

forment pour ainsi dire qu'une seule personne (ne 669).

653. Le législateur a voulu à la fois que la protestation fût bien

constatée et que tout transport ne fût pas suivi d'une protestation

que ferait le destinataire pour assurer à tout événement la conserva-

tion des actions en responsabilité. Autrement, les contestations

seraient sans nombre et, les protestations étant toujours faites, la

fin de non-recevoir demeurerait sans application. C'est là ce qui fait

exiger que la protestation soit faite en certaines formes et soit

motivée (nos654 et 555).

654. La protestation doit être notifiée par acte extrajudiciaire,

.c'est-à-dire par l'entremise d'un huissier ou par lettre recommandée.

Cette seconde forme est plus économique. Elle offre encore un autre

avantage: avec elle, le destinataire peut utiliser le délai de trois jours

d'une façon plus complète qu'avec la première. En effet, la notifi-

cation par acte extrajudiciaire doit parvenir au voiturier dans le délai

de trois jours; ainsi, le destinataire qui recourt à cette forme de

notification, ne doit pas attendre l'expiration du délai de trois jours.
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F
Au contraire, il suffit que le destinataire qui notifie sa protestation

au voiturier par une lettre recommandée, la mette à la poste le der-

nier jour du délai; peu importe qu'elle parvienne postérieurement.

La date de la remise à la poste est constatée par le récépissé que

délivre l'administration (1).

655. Il ne suffit pas que la protestation soit notifiée dans les for-

mes etles délais qui viennent d'être indiqués. L'article 105 exige,

en outre, qu'elle soit motivée, c'est-à-dire qu'elle ne doit pas être

conçue en termes vagues, mais indiquer d'une façon précise la na-

ture de l'avarie à raison de laquelle le destinataire prétend avoir à

réclamer. C'est aujuge à apprécier si la protestation est accompagnée

d'un motif assez précis.

656. L'exigence d'une protestation motivée peut faire naître une

question spéciale. Après avoir notifié une protestation pour une

avarie indiquée, le destinataire peut-il se prévaloir d'une autre ava-

rie qu'il allègue avoir découverte après la première? Il va de soi que

le destinataire peut, dans le délai de trois jours, faire utilement les

protestations nécessaires motivées sur des avaries diflérentes qu'il a

découvertes. Mais,s'il n'a fait dans ce délai qu'une seule protestation,

il ne saurait alléguer à l'appui de son action une avarie qu'il n'a pas

'indiquée en protestant. Autrement, le but de la loi serait manqué:
en visant dans sa protestation une avarie quelconque, le destinataire

conserverait son droit d'agir en responsabilité pour toutes les ava-

ries possibles.

657. Les protestations faites, s'oit après l'expiration du délai de

trois jours., soit sans indication de motifs, soit sans l'observation

d'une des deux formes indiquées par l'article 105(2), sont sans

(1) Dans la séance du Sénat du 6 février 1888, un sénateur ayant
demandé s'il suffirait que la lettre fût envoyéele dernier jour du délaiou
si, au contraire, il ne serait pas nécessaire qu'elle fût remise ce même

jour au voiturier, le rapporteur tit la déclaration suivante: « Je réponds
« que c'est la date de l'envoi de la lettre qu'il faut prendre en considéra-
« tion, et que, s'il est établi par le récépissé de la Poste que la lettre est
« partie dans les trois jours qui auront suivi le jour de la réception et du
« paiement, le destinataire avait pleinementsatisfait à son obligation».

(2)Lajurisprudenceest fixée en ce sensque les formalitésimposéespar
l'article 105pour la conservationdu droit des expéditeurs et destinataires
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valeur légale, en ce sens qu'elles ne mettent pas obstacle à la fin

de non-recevoir. Ainsi, la fin de non-recevoir serait opposable, soit

malgré une protestation motivée faite cinq jours après la réception
-des marchandises, soit malgré une protestation verbale ou contenue

dans une lettre non recommandée, faite dans le délai de trois jours. -
658. Il ne s'agit là que de la protestation après livraison. Le des-

tinataire peut protester au moment où les marchandises lui sont

livrées, comme il pouvait le faire avant les modificaTIons apportées
à l'article 105 par la loi du 11 avril 1888 : cette protestation n'était

soumise à aucune forme spéciale. Il en est toujours de même (1).
Le législateur a voulu seulement empêcher les abus pour les récla-

mations,postérieures à la réception des marchandises. Les protesta-

tions ou réserves faites au moment de la livraison n'ont d'effet

qu'autant qu'elles sont acceptées du voiturier ou d'un de ses prépo-

sés (2). Ainsi, en les admettant, on peut dire qu'on ne se met pas

sont impérativementet limitativement déterminées: Cass., 6 août 1888,
D. 1889.1. 89 (notede M. Sarrut) ; Pand. fr., 1888.1. 424; 21 avril 1891,
D. 18921. 278; Pand. fr., 1891.1. 400; Cass.,8 novembre1893,D. 1894.

1. 467 ; Pand. fr., 1895.1. 213; Cass., 23 décembre1891,D. 1892.1. 344;
Pand. fr., 1892.1. 462 (simple lettre que le voiturier reconnaît avoir

reçue); Cass.,25 février-1896,D. 1896.1. 404; S. et J. Pal., 1896.1. 363;
Pand. fr., 1896. 1. 524; Cass., 23 mars 1897,D. 1897. 1. 612 ; Cass.,
-14avril 1899, D. 1899.1. 454; Pand. fr., 1899.1. 358; Cass., 17 février

1903,S. etJ. Pal., 1903.1. 239; Pand. fr., 1903. 1. 248; Cass., 17jan-
vier 1906,La Loi, n° des 1eret 2 avril 1906.—Le jugement qui rejette la

fin de non-recevoir, doit constater d'une façon précise l'accomplissement
-des conditions exigées par la loi: Cass., 25novembre1891,D. 1892.1.

-343; Pand. fr., 1892.1. 427.

(1)Les formes de l'article 105ne sont pas obligatoiresdans le cas ou

des protestations formelles ont eu lieu au moment même-de la réception
de Tamarchandise: Cass., 15juillet 1891,D. 1892.1.121 ; S. 1891.1. 478;

J. Pal., 1891.1. 1150(réservesconsignéessur le reçu des marchandises).
Desréservespurementverbalesseraient inefficaces,d'après certainsarrêts :

-Cass.,8 novembre1893,D. 1894.1. 167; S. et J. Pal., 1894.1.36; Pand.

fr., 1895.1. 213; Besançon,7 novembre1894,La Loidu 14novembre1894.

Il ny a, selon nous, qu'une question de preuve; à défaut de constatation

par écrit, la preuve peut être très difficile.Les réserves même verbales

devraient être considéréescommeefficacessi elles étaient prouvées et si,

conformément à cequi est dit dans la suite du texte, il était établi qu'elles
ont été acceptéespar le voiturier ou par un de ses préposés.

(2)Cass., 22juillet 1902,8 décembre 1902,4 février 1903,S. et J. Pal..
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en contradiction avec le caractère limitatif des dispositions de l'ar-

1
ticle 105, C. com. ; ces dispositions n'indiquent limitativement que

les

formes de la protestation unilatérale. Les réserves acceptées

impliquent une renonciation de la part du voiturier au droit qu'il a

d'invoquer
la fin de non-recevoir de l'article 105, C. com., (n° 664).

Le seul fait de la constatation de l'état des marchandises opérée

contradictoirement entre le voiturier et le destinataire n'implique pas

cette renonciation. (1). En laissant constater l'état des marchan-

dises,
le voiturier ne reconnaîi nullement que, s'il y a des avaries,

Iil en est responsable.

f* 659. La protestation motivée, faite dans les trois jours, suffit

pour faire écarter la fin de non-receeoir. Il n'est pas exigé de plus

que, dans ce délai, il soit procédé à une expertise. Le voiturier et

le destinataire ont l'un et l'autre intérêt à ce que les constatations

soient faites le plus promptement possible; on peut ainsi s'en rap-

porter aux intéressés eux-mêmes. Souvent, du reste, le différend se

termine à l'amiable et les frais d'une expertise sont inutiles.

660. Quandle destinataire s'est conformé à l'article 105, l'action

en responsabilité ne peut pas être écartée par la fin de non-recevoir;

elle est seulement soumise à la prescription d'un an établie par

l'article 108. Pour les transports maritimes, la protestation faite dans

les 24 heures (note 4 de la page 566) doit être suivie dans le mois

d'une demande en justice. Cette disposition a le grand avantage de

ne pas laisser longtemps le transporteur sous le coup d'une protes-

tation faite par le destinataire.

661. Le destinataire n'est pas, toutefois, dans une situation aussi

bonne quand il a protesté dans les trois jours après avoir reçu les

marchandises, que lorsqu'il a protesté au moment même de la ré-

ception. Le voiturier ne
répond que des avaries survenues en cours

de transport, non des avaries qui se sont produites après la remise

des marchandises au destinataire. Quand la protestation a été faite

au moment même où celui-ci a reçu les marchandises, l'antériorité

1903.1. 305(note de Ch. Lyon-Caen); D. 1903.1. 33 (notede M.Thaller);
D. 1903.1. 160; Pand. fr., 1904.1. 62-63. 47; Cass., 10 juillet 1905,
Pand. fr., 1905.1. 365; Le Droit, n° du 10 septembre 1905.-

(1) Cass., 8 décembre1902,S. et J. Pal., 1903.1. 305.
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des avaries à la remise est, par cela même, établie. Il n'en est pas

de même dans le cas opposé; il est possible qu'alors, le voiturier

soutienne que les avaries dont se plaint le destinataire ne sont

survenues qu'après que les marchandises étaient déjà entre les

mains de celui-ci.

La charge de la preuve incombe alors au destinataire; il doit

démontrer que l'avarie dont il se plaint est antérieure au moment où

les marchandises lui ont été délivrées par le voiturier; sinon, il n'a

pas prouvé que son action est fondée, ce qu'il doit faire comme

demandeur en vertu des principes généraux du droit (art. 1315,

C.civ.) (1). Le délai de trois jours n'est pas une prolongation du

transport. Autrement, le voiturier serait, pendant ce délai, mis à la

merci du destinataire, en ce sens que celui-ci pourrait facilement

faire déclarer responsable d'avaries, provenant de son propre fait ou

de celui des personnes dont il répond, le voiturier qui y est étran-

ger. Dès l'instant où les marchandises ne sont plus sous la garde du

voiturier, sa responsabilité n'a plus aucun fondement.

Mais il y aurait erreur à exiger du demandeur qu'il prouvât contre

le voiturier que la perte ou l'avarie provient du fait de celui-ci (2).

662. Exclusion des conventions contraires. — La modification

des conditions de la fin de non-recevoir en atténue la rigueur. Le

législateur a craint que la loi nouvelle ne devînt, en fait, une lettre

- (1) Cette solutiona été admise à plusieursreprises dans les travauxpré-

paratoires de la loi du 11 avril 1888. Ainsi, dans la séancedu Sénat du

10février1888,M. Pàris proposa un amendementainsi conçu: «A partir
« de la réception,le destinataire est tenu d'établir que le fait dont il se

« plaint s'est produit antérieurement à sa prise de possession». L'amen-

dement fut rejeté comme inutile, sur les observationsdu rapporteui et

du ministre des travaux publics.

Aix, 4 février 1889,D. 1890.2. 65 (notede M.L. Sarrut); Pand. fr.,
1889.2. 33; Trib. com. de Granville,24 octobre1889,La Loi, nOdu 6 dé-

cembre1889.

(2) Le tribunal de commerce de Saint-Quentina commiscette erreur

dans un jugement du 17 décembre1889(La Loi, n° du 21janvier 1890).
Il suffit, pour établir la responsabilité du voiturier, que le destinataire

démontre que la marchandiseest restée telle qu'il l'a reçue du voiturier,

c'est-à-dire que les avaries étaient antérieures à la récéption: Cass.,

13 avril 1897,D. 1898.1. 144; Pand. fr., 1898.1.511 ; Orléans, 10 avril

1895,D. 1898.2. 202. -
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F
morte, s'il était loisible aux

parties d'y déroger en convenant, soit

que la fin de non-recevoir sera attachée au seulfait de la réception

des marchandises et du paiement du prix du transport comme avant

la loi du 11 avril 1888, soit que le délai accordé pour protester ne

sera que de deux jours ou même d'un seul. L'article 105 déclare,

en conséquence, nulle toute convention contraire aux dispositions

qu'il contient. Il ne s'agit, bien entendu, que de la convention qui

supprimerait ou qui abrégerait le délai de trois jours. Au contraire,

on devrait sans difficulté reconnaître la validité de la convention qui

prolongerait le délai accordé par la loi. C'est la protection du desti-

nataire et de l'expéditeur, non celle du voiturier que le législateur a

eue en vue.

De plus, la convention impliquant renonciation à la fin de non-

recevoir del'article 105, C. com., n'est prohibée que lorsqu'elle'

internent avant le fait qui donne naissance à la responsabilité du

voiturier. Mais rien n'empêche le voiturier de renoncer à invoquer

La fin de non-recevoir après que la responsabilité a été encourue.

Cette renonciation peut être expresse (1) ou tacite (2).

663. Transports internationaux. — Au reste, l'exclusion de

toute convention contraire dans le sens qui vient d'être indiqué

n'est pas absolue. La possibilité de déroger à l'article 105 est

admise, d'après le dernier alinéa de cet article, pour les transports

internationaux. Cette restriction est nécessaire tout au moins pour

les transports internationaux par chemins de fer. Dans les tarifs

concertés entre les compagnies de chemins de fer françaises et les

administrations étrangères, une fin de non-recevoir différente de

celle de l'article 105 est souvent admise (3). Ce n'est pas tout. La

(1) Cas de réserves faites au moment de la réception des marchandises

par le destinataire et acceptéespar le voiturier. V. n° 658.

(2) La fin de non-recevoirde l'article 105, C. com., n'est pas d'ordre

public. Les juges du fait peuvent apprécier souverainement que, d'après
la correspondanceet les faits accomplis,le voiturier a renoncé à s'en pré-
valoir: Cass., 6 juillet 1904,S. 1905.1. 506; Pand. fr., 1905.1. 262.

(3)V. une application: Cass., 7 novembre1893,D. 1894.1.105 (notede
M.Sarrut) ; Pand. fr., 1895.1.221. L'arrêt constateque, d'après le tarif
international franco-belge-nord,le chemin de fer déclinetoute responsa-
bilité à l'égard des avaries et manquants non constatésavant l'accepta-
tion ou l'enlèvementde la marchandisepar le destinataire.
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France a conclu, le 4 octobre 1890, avec la plupart des États du

continent, une convention (en vigueur depuis le 1erjanvier 1893)
soumettant à des règles uniformes les transports internationaux

par chemins de fer. Cette convention contient un article (art. 44)

qui s'éloigne de l'article 105 de notre Code de commerce. L'adhé-

sion de la France à cette convention aurait été rendue impossible,
s'il n'avait pas été permis de déroger à l'article 105 pour les trans-

ports internationaux. C'est ce qu'on fit remarquer lors de la discus-

sion de la loi nouvelle; le texte de la convention qui vient d'être

indiquée avait été arrêté dès 1886, c'est-à-dire à une époque où le

projet de loi modifiant l'article 105, C. com., était encore en discus-

sion devant les Chambres. V. n° 865.

664. Actions auxquelles la fin de non-recevoir est opposable.—

L'ancien article 105 était conçu en termes très généraux, il décla-

rait éteinte toute action contre le voiturier. On appliquait, par

suite, la fin de non-recevoir aux actions en responsabilité pour ava-

ries, pour perte partielle, pour retard. On l'admettait même quand

il s'agissait d'avaries non apparentes. Pour justifier cette solution

rigoureuse, on disait que l'article 105 ne faisait pas de distinction

entre les avaries non apparentes et les avaries apparentes; puis, on

faisait observer que, du reste, la vérification, sans être facile, n'était

pas, du moins, impossible (n° 648).

Des actions, autres que les actions en responsabilité et ayantpour

but la restitution d'une partie du prix de transport, sont parfois

exercées contre les compagnies de chemins de fer pour fausse appli-

cation d'un tarif, pour application d'un tarif au lieu d'un autre, etc.

On les appelle d'ordinaire actions en détaxe (n° 740). De grandes

difficultés s'élevaient sur le point de savoir si la fin de non-recevoir

de l'article 105 leurétait opposable;
la jurisprudence faisait sur ce

point des distinctions souvent très subtiles (1).,
664 bis. La fin de non-recevoir a été restreinte au point de vue

(1)V. dans La Loi, n, du 12novembre1886,un article intitulé: De la

fin de non-recevoirtirée de l'article 105, C. com.,en matière de detaxe-
Cf.Cass., 25 avril 1877,D. 1877.1.198; 16décembre1895,D. 1896.1.457

(note de M. Sarrut) ; Cass.,7 août 1900,D. 1901.1. 67; Pand. fr., 1902.

1. 53.
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du nombre des actions auxquelles elle est opposable. Elle l'est seu-

lement, d'après le texte modifié de l'article 105, aux actions en

responsabilité pour avarie ou perte partielle. Elle ne l'est plus, ni

aux actions en responsabilité pour retard (1), ni aux actions en

détaxe en matière de transport par chemin de fer, pour quelque

cause qu'elles soient exercées. Les actions en responsabilité pour

retard et toutes les actions en détaxe sont ainsi seulement soumises

à la courte prescription de l'article 108, C. com.

665. En ce qui concerne les actions en responsabilité pour ava-

ries, il n'y a point de distinction à faire entre les avaries apparentes

et les avaries non apparentes; même pour les premières, l'ancienne

fin de non-recevoir qui n'admettait pas dé délai après la réception

des marchandises, est écartée. On aurait pourtant compris le main-

tien de l'ancienne fin de non-recevoir pour les avaries apparentes.

C'est pour les avaries non apparentes que l'ancien article 105 était

surtout exorbitant. Beaucoup de lois étrangères distinguent ces

deux classes d'avaries au point de vue des conditions de la fin de

non-recevoir (n° 671 bis).
— Le législateur français a sagement agi

en écartant toute distinction; il faut, surtout en matière de trans-

port, éviter les dispositions légales qui, par leurs complications,

peuvent faire naître des difficultés. Une disposition admettant des

fins de non-recevoir différentes pour les avaries apparentes et pour

les avaries non apparentes, aurait bien eu ce grave inconvénient :

la détermination du caractère des avaries sous ce rapport n'est pas

toujours aisée. On comprend, en effet, que des contestations s'élè-

vent sur le point de savoir si une avarie est ou non de nature à être

constatée sans examen.

666. La fin de non-recevoir est opposable à l'action en respon-

sabilité pour perte partielle (2), non pour perte totale. Il en a, du

(1) Cass., 27 février 1894,D. 1894. 1. 184. On peut s'étonner qu'une

compagnie de chemin de fer ait jugé nécessaire de soumettre à la Cour-

suprême la question de savoir si des dommages-intérêtspour retard pou-
vaient être demandés malgré la réception des marchandises et le paie-
ment du prix de transport. V. aussi Cass., 5 mai 1903,D. 1904.1. 244 ;
Pand. fr., 1904.1. 269.

(2) Cass., 14 janvier 1901, D. 1901. 1. 188; Pand. fr., 1901.1. 413;
Cass.,17 février 1903,D. 1905.1. 125. Dans le cas d'une expéditioncom-
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reste, toujours été ainsi par cela même qu'une condition de la fin de

non-recevoir a toujours été la réception effective des marchandises

par le destinataire, fait que la perte totale exclut nécessairement.

667. La fin de non-recevoir n'est pas admise contre les actions

en responsabilité fondées sur le retard (1). La formule générale de

l'ancien article 105 devait la leur faire appliquer. Mais, en réalité,

les motifs de la loi n'existent pas dans toute leur force pour les

actions dont il s'agit. En ce qui concerne les avaries, on peut

redouter que le destinataire ne réclame à raison d'avaries posté-

rieures au transport; aucun abus analogue ne peut se produire en

cas de retard. En outre, la constatation même du retard exige des

calculs et des recherches pour lesquels il faut parfois plus de trois

jours.

668. Ces mêmes raisons expliquent que la fin de non-recevoir

soit 'également exclue pour les actions en détaxe de toute nature

qui, en matière de transport par chemins de fer, peuvent appartenir

à l'expéditeur et au destinataire (n° 663).

669. Quand les conditions exigées pour la fin de non-recevoir de

l'article 105 sont réunies, celle-ci est opposable aussi bien aux

actions de l'expéditeur qu'à celles du destinataire. Sans doute,

l'expéditeur ne participe pas à la réception des marchandises. It

n'en est pas moins vrai que les deux faits de la réception et du

paiement du prix du transport sont de nature à faire présumer,

même à son égard, qu'il n'y a pas de réclamation à former contre

le voiturier. On peut considérer le destinataire comme représen-

tant l'expéditeur dans les rapports avec le voiturier (n° 652). Au

reste, l'article 105 déclare éteinte toute action. contre le voiturier,

sans distinguer entre l'action de l'expéditeur et l'action du destina-

taire (2).

prenant plusieurs colis,il y a perte partielle si l'un manqueà destination;

Cass.,25 mai 1891,D. 1892.1. 273.La substitution d'un colisà un autre

équivaut à une perte partielle: Cass., 1erjuillet 1896,Le Droit du 16août

1896; Cass., 16 avril1904, S. et J. Pal., 1905.1. 47; D. 1905.1.415 ;

Pand. fr., 1905.1. 22. V. aussi Cass., 7 juin 1904,S. et J. Pal., 1925.1.

47 ; Pand. fr., 1904.1.527.

(1)Cass., 5 mai 1903,S. et J. Pal., 1903.1. 287;Pand. fr., 1904.1. 269.

(2)Cass., 10avril 1878,S. 1878.1. 381; J. Pal., 1878.938.
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670. L'article 105 ne concerne que les rapports de l'expéditeur

ou du destinataire avec le voiturier, non ceux de l'expéditeur et

du destinataire l'un avec l'autre. Aussi, comme cela a été dit plus

haut (n° 128), le vendeur qui a expédié les marchandises vendues

ne peut pas opposer à l'acheteur (destinataire), qui l'actionue en

dommages-intérêts à raison des détériorations de ces marchandises,

qu'il y a eu réception et paiement du prix du transport. Seulement,

il est évident que l'acheteur doit faire le nécessaire pour conserver

au vendeur les actions en responsabilité contre le voiturier. Aussi

le vendeur pourrait-il faire écarter l'action de l'acheteur exercée

contre lui, en prouvant que celui-ci a négligé de vérifier les mar-

chandises ou de protester dans les trois jours (1). La responsabilité

du destinataire à l'égard de l'expéditeur pourrait aussi être engagée

s'il y a un rapport de commission entre eux et si le destinataire

commissionnaire n'a pas fait le nécessaire pour sauvegarder les

droits de son commettant.

671. Cas exceptionnels où l'article 105 ne s'applique pas.
-

L'article 105 ne mentionne aucune exception à la règle qu'il pose.

Il est, cependant, certain que la fin de non-recevoir n'est pas admise

dans quelques cas, bien que les conditions générales, exigées pour

qu'elle soit opposable, se trouvent réunies.

Ainsi, il n'y a pas lieu à la fin de non-recevoir:

a) Quand il y a fraude ou infidélité, c'est-à-dire quand des moyens
frauduleux ont été employés pour dissimuler les avaries et empêcher

ainsi la notification d'une protestation motivée dans les trois jours
de la réception. L'article 108, 1er al., contient une disposition for- t

melle qui, en pareil cas, exclut la prescription d'un an (n° 678).

On doit, par analogie, écarter également la fin de non-recevoir.

Cela ne faisait pas difficulté avant les modifications apportées à

l'article 105 (2), et cela ne doit pas non plus en faire depuis la loi

du 11 avril 1888. Seulement, en fait, à raison du délai de trois*

jours donné pour réclamer, il semble que la fraude est moins facile

(1)Paris (2ech.), 12 juillet1887, D. 1888. 2. 184; Pand. fr., 1887.
2. 348.

(2) Cass.,5 février1856,D. 1856.1. 181; Cass., 13août 1872,D. 1872.
1. 228; Cass., 14février 1876,S. 1876.1. 127.
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à pratiquer; il faut, pour qu'elle atteigne son but, que l'avarie soit

dissimulée pendant ces trois jours; il suffisait autrefois que le voi-

turier parvînt à la cacher au moment de la réception des marchan-

dises et du paiement du prix du transport par le destinataire.

b) La fin de|non-recevoir reste aussi sans application au cas où il

y a vol des marchandises commis par les employés du voiturier. On

peut, en effet, dire alors que l'action en responsabilité qui existe

contre ce|dernier, se rattache à l'article 1384, C. civ., et ne dérive

pas, par conséquent, du contrat de transport (1).

c) Sans qu'il y ait eu fraude ou vol, la fin de non-recevoir doit

être écartée lorsque c'est par la faute du voiturier que celui qui agit

en garantie contre celui-ci a été empêché d'exercer son action dans

les délais et suivant le mode prescrits par la Loi(2).

671 bis. Droit étranger.
- La fin de non-recevoir absolue de

l'ancien article 105 de notre Code de commerce se trouve encore

dans les quelques pays où la législation commerciale française a été

adoptée presque en bloc (3). Mais les Codes de commerce étrangers

les plus nombreux, surtout les Codes récents, ont atténué cette fin

de non-recevoir, en distinguant généralement entre les avaries

apparentes et les avaries non apparentes, afin d'accorder un certain

délai pour agir en responsabilité contre le voiturier à raison d'avarier

de la dernière espèce; ce délai varie selon les pays.

D'après le Code hollandais (art. 93), l'acceptation des marchan-

dises et le paiement du prix de la voiture éteignent toute action

contre le voiturier, sauf pour les avaries non apparentes. Si le^

avaries ne sont pas apparentes, une expertise judiciaire peut être

demandée même après l'acceptation des effets. Elle doit l'être dans les-

48 heures de la réception, que le prix de transportait été payé ou nou.

Selon l'article 438 du Code allemand, la réception de la mar-

chandise et le paiement du prix du transport éteignent toute action-

(1) Trib. com.Saintes,24juillet 1879,Le Droit, nodu 10octobre1879.

(2) Trib. civ. Seine,24 décembre1892,La Loi du 8 janvier 1893(expli-

cation erronée du refus du destinataire donnéepar le voiturier à l'expé-

diteur et ayant empêchécelui-cide réserver son actioncontre le voitu-

rier).

(3)Grèce,Turquie, etc.
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contre le voiturier, à moins qu'avant la réception, la déterioration

n'ait été constatée par des experts désignés par l'autorité com-

pétente (1). Mais, même après cette réception et ce paiement, le

voiturier peut être actionné à raison d'avaries non apparentes, lors-

que la constatation des avaries a été demandée dans la semaine qui

suit la réception des marchandises (art. 438, 3e alin.) et lorsqu'il

est prouvé que l'avarie s'est produite dans l'intervalle entre la récep-

tion par le voiturier et la livraison au destinataire. La fin de non-re-

cevoir est inapplicable quand le dommage a été causé par une fraude

ou par une faute lourde (art. 438, 4e alin.). Dans les transports par

chemins de fer, même pour les avaries non apparentes, il suffit que,

flans un délai d'une semaine après la réception des marchandises, la

vérification de celles-ci ait été demandée au tribunal ou qu'une en-

quête ait été réclamée par écrit à l'administration du chemin

de fer.

D'après la loi belge de 1891 (art. 7), la réception des objets trans-

portés (2) éteint toute action contre le voiturier sauf les cas de ré-

serves spéciales ou d'avaries occultes. Les réserves ou réclamations

doivent être formulées par écrit et adressées au voiturier le sur-

lendemain, au plus tard,de la réception pour les dommages apparents

et les pertes et, dans un délai ne dépassant pas sept jours,non compris

celui de la réception, pour les retards. Toutefois, le destinataire est

tenu d'admettre immédiatement la vérification des objets transportés

si l'avarie ou la perte partielle est signalée par le voiturier au moment

de la livraison. Dans le cas d'avarie occulte ou de manquant à l'inté-

à-leur des objets transportés, la réclamation du destinataire peut

encore être admise, si elle est formulée par écrit et adressée au

voiturier dans un délai ne dépassant pas sept jours, non compris

celui de la réception, et s'il est prouvé que l'avarie ou le manquant

est antérieur à la livraison. L'exception ainsi prévue. pour le cas

d'avarie occulte ou de manquant ne s'applique pas si la vérificationa

I
(1)Mais, d'après l'article 61 de la loi allemande de 1895sur la naviga.

tion intérieure, le seul fait de la réception des marchandises suffit pour
amener l'extinction des actions contre le voiturier.

(2) Il faut remarquer que le paiement du prix n'est f.as une des condi-
tions de la fin de non-recevoir.
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été offerte au destinataire lors de la livraison. Ce système est assez

compliqué et de nature à soulever des difficultés dans la pratique.
L'article 415 du Code de commerce italien admet que le paie-

ment du prix de la voiture et la réception sans réserve des objets

transportés, même quand le paiement a eu lieu par avance, éteignent

toute action contre le voiturier. Toutefois, en cas d'avarie non appa-

rente, l'action subsiste, s'il est prouvé que l'avarie s'est produite dans

l'intervalle entre la remise des marchandises au voiturier et la

livraison au destinataire, à la condition que la réclamation soit faite

aussitôt que l'avarie est découverte, et au plus tard sept jours après

la réception.

Le Code de commerce roumain (art. 440) consacre les mêmes

règles, en réduisant à cinq jours le délai dans lequel la réclamation

doit être faite à raison des avaries non apparentes..

Selon l'article 462 du Code fédéral suisse des obligations, l'accep-

tation sans réserves de la marchandise et le paiement du prix de

transport éteignent toute action contre le voiturier, sauf dans les

cas de dol ou de faute grave.En outre,le voiturier reste tenu des

avaries non apparentes, si le destinataire les constate dans les délais

où, d'après les circonstances, la vérification pouvait ou devait se

faire, et s'il informe le voiturier aussitôt après les avoir constatées.

Cet avis doit, néanmoins, être donné dans les huit jours qui suivent

la livraison.

D'après le Code de commerce espagnol (art. 336), les réclama-

tions pour avaries non apparentes sont admises dans les 24 heures

de la réception des marchandises; celles qui concernent les avaries

apparentes sont non recevables dès qu'il y a eu réception et paie-

ment du prix du transport.

Aux termes de l'article 385, § 2, du Code de commerce portugais,

les réclamations contre le voiturier pour avaries en cours de route

ne peuvent être formées après la réception, s'il y a eu vérification ou

si l'avarie est apparente; en dehors de ces cas, les réclamations ne

sont admises que dans les huit jours qui suivent la livraison.
t

672. DELAPRESCRIPTION.— L'article 108, C. com., qu'a modifié

assez profondément la loi du 11 avril 1888, admet des courtes pres-
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criptions dont les délais sont d'un an pour les actions en responsa-

bilité et de cinq ans pour toutes les autres actions résultant du

contrat de transport.

673. Prescription annale. — Cette prescription , s'applique, d'a-

près l'article 108 modifié, aux actions en responsabilité pour perte

partielle ou totale (1), pour avaries (2) et pour retard(3). L'ancien

article 108 ne visait que les cas de perte et d'avaries. La jurispru-

dence en avait conclu que les actions en responsabilité pour retard

n'étaient pas soumises à la prescription abrégée, mais à celle de

30 ans (art. 2262, C. civ.) (4). Cette solution fort contestable était

peu rationnelle. On ne pouvait justifier l'admission d'une aussi

longue prescription, alors que, dans les cas de perte et d'avaries où

le dommage est d'ordinaire plus grand qu'en cas de retard, une

prescription d'un an au plus était jugée suffisante.

673 bis. Combinaison de la fin de non-recevoir et dela prescrip-

tion. - Comment cette prescription peut-elle s'appliquer alors qu'il

y a déjà la fin de non-recevoir de l'article 105 pour l'application de

laquelle il suffit qu'un délai de trois jours soit écoulé? Il est facile

de répondre. La prescription de l'article 108 s'applique utilement

lorsqu'il n'y a pas lieu à la fin de non-recevoir. C'est là ce qui se

présente: 1° pour les actions en responsabilité pour cause de retard

ou de perte,totale; 2° pour les actions en responsabilité même pour

perte partielle ou pour avaries, soit quand le destinataire a fait des

réserves au moment de la réception des marchandises, soit quand il

a protesté dans les délais et les formes prescrits par l'article 105.

674. La prescription annale s'applique même au cas où la

(1)Peu importe la causede la perte. Ainsi, cela peut résulter de ce que,

par erreur, le voiturier a remis la marchandiseà une personne autre que
le destinataire: Cass.,16 novembre1892,D. 1893.1. 294; S. et J. Pal.,
1893.1. 204.

(2)il s'agit des avaries subies par des marchandisestransportées. L'ar-
ticle 108ne saurait donc s'appliquerpour un wagon-réservoirqu'a fourni

l'expéditeur: Trib. com. Seine, 18 décembre1895, Le Droit du 10 jan-
vier 1896.

(3) Cass., 5 mai1903,S. et J. Pal., 1903.. 1. 287; Pand.fr., 1904.
1. 269.

(4) Cass., 26 juillet 1859,S. 1859.1. 838; D. 1859.1. 307. V. Cass.,
19.février1900,S. et J. Pal., 1901.1. 147; Pand. f., 1900. 1. 350.,

y
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perte ou l'avarie s'est produite, alors que les marchandises se trou-

vaient entre les mains du voiturier, mais n'avaient pas encore été

mises en route. C'est ce qu'a voulu indiquer le législateur, dans

l'article 108, parles expressions actions. auxquelles peut donner

lieu contre le voiturier le contrat de transport. On lit sur ce point
dans le rapport fait à la Chambre des députés: «Il paraît donc indis-

« pensable de ne faire aucune distinction entre la perte survenue au

« cours du transport et celle qui aurait pu se produire dans la gare

< même d'expédition. Votre commission, d'accord avec le projet du

« gouvernement, a adopté un texte qui ne laisse aucun doute à cet

« égard. » — Il était utile que le législateur se prononçât sur ce

point. Car, sous l'empire de l'ancien article 108, on discutait la ques-

tion de savoir si la prescription abrégée était applicable quand la

perte ou l'avarie avait précédé la mise en route. L'opinion la plus

générale admettait la négative, de telle sorte que le voiturier qui

voulait se prévaloir avec succès de la prescription, devait prouver

que les marchandises avaient été réellement expédiées (1). On

invoquait en ce sens les travaux préparatoires du Code de commerce

et divers autres arguments. Les travaux préparatoires n'étaient pas

bien interprétés (2); quant aux raisons alléguées, elles n'étaient

(1)Rennes, 23 décembre 1878; Cass., 4 août 1879,D. 1880. 1. 122;

Lyon, 9 février 1889,D. 1890.1. 69. —Duverdy, op. cit., n° 175.

(2) Dansla séance du 20janvier 1807,Regnauld(de Saint-Jean-d'Angely)
dit que la prescription établie par l'article 115(aujourd'huiarticle 108)ne

fait pas cesser la responsabilité pour défaut d'envoi, mais seulementla

responsabilitépour pertes et avaries. —M. Defermondit qu'en exprimnnl
cette limitation, le délai de six mois suffit. Puis, l'article fut adoptéavel
cette explication(Locré,XVII,p. 240et 241).— Au premier abordl-'j"

paraît décisif en faveur de l'opinion contraire à celle que nous avons

adoptée au texte. Maisla force de l'argument tiré de ce passage des (ni-

vaux préparatoires disparaît quand on constate: 1' que Regnauld (de

Saint-Jean-d'Angély)fut amené à faire sa déclaration sur une observation
deRéal disant qu'on nepeut, après un laps de six mois, refuser à l'ache-

teur action contre le commissionnairequi ne lui a pas envoyéses mar-

chandises, et que,néanmoins,l'article aurait cet effet,puisqu'ilfait courir

la prescription à compterde la date de la lettre de voiture; 2°que préci-
sément, sur les observationsdes sectionsréuniesdu Tribunat, on substi-

tua, comme points de départ de la prescription, les époques indiquées
dans l'article 108à la date de la lettre de voiture (Locré,XVIII,334).
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pas décisives. On disait, notamment, que, tant que les marchandises

n'ont pas été mises en route, il y a dépôt, non contrat de transport,

«t que la courte prescription de l'article 108 était faite pour les voi-

turiers, non pour les dépositaires. C'était là une pure subtilité. Le

contrat de transport est parfait à partir du moment de la remise

faite par l'expéditeur des marchandises au voiturier; aucune trans-

formation du contrat ne s'opère lors de la mise en route et le voitu-

rier, comme tel, est responsable des marchandises du jour où elles

lui sont confiées (art. 1783, C. civ.) (1).,

675. Il peut se faire, à l'inverse, que la perte ou les avaries sur-

viennent après la fin du transport, alors que les marchandises par-

venues à destination sont placées dans un magasin du voiturier. On

ne saurait non plus, en présence du texte général de l'article 108,

dire dans ce cas que la prescription d'un an est inapplicable. Car

il n'y a pas substitution, à l'arrivée, d'un contrat de dépôt au contrat

de transport (2).

675 bis. Mais la prescription de 30 ans s'applique, à l'exclusion

de la prescription abrégée de l'article 108, quand il s'agit d'une

action relative à des opérations étrangères au transport dont un

voiturier s'est chargé (3).

676. L'ancien article ne fixait pas une durée de prescription

unique pour les actions en responsabilité; cette durée était de six

mois pour les expéditions faites dans l'intérieur de la France et

d'un an pour celles faites à l'étranger (4). La raison de la distinction

(1)V. en ce sens, Lyon, 22 août 1873, D. 1874.5. 93; S. 1873.2.237 ;

Orléans, G août 1878,D. 1879.1,365.— Sarrut, op. cit., n° 902.

(2) Cpr. Cass.,4 mars 1890,D. 1890.1. 371; Pand. fr., 1890.1. 285.

(3) La question se présente notamment au sujet des opérations en

douane auxquelles procède le voiturier pour le compte de l'expéditeur.
Ces opérations ne sont-ellespas l'accessoire et la conséquence du contrat

de transport ? C'est ce qu'un arrêt de la Cour de Lyon, en date du

14mai 1890(D. 1893. 1. 358), admet en appliquant l'ancien article 108à

l'action intentée de ce chef contre le chemin de fer. Il nous semble plus
exact de dire que la convention par laquelle le chemin de fer se charge
du dédouanementest distincte du contrat de transport, et, par suite, que
-l'article 108,réglant la prescription des actions auxquelles donne lieu le
contrat de transport, ne concerne pas l'action née de cette convention.
V. aussi Lyon, 9 février 1901,D. 1904.1. 397.

(4) Des difficultés s'étaient élevées parfois sur les transports à ranger
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était qu'on voulait laisser à l'expéditeur le temps de recevoir des

nouvelles du lieu de destination et de se renseigner avant d'agir

quand les marchandises, avaient pour destination un lieu situé en

pays étranger. La rapidité des communications avait rendu sans

utilité toute distinction de ce genre. Aussi le nouvel article 108

admet, pour les actions en responsabilité, une prescription unique

d'une année, qu'il s'agisse d'un transportà destinationd'un lieu situé

en France ou d'un lieu situé dans un pays étranger. Cette simplifi-

cation doit être approuvée. Le législateur aurait pu même se borner

à admettre la prescription de 6 mois qui était appliquée antérieu-

rement aux transports faits à l'intérieur, c'est-à-dire aux trans-

ports les plus nombreux.

677. De même que la fin de non-recevoir de l'article 105, la pres-

cription de l'article 108 est opposable aux actions de l'expéditeur

comme à celles du destinataire. V. n° 669.

678. Cas de fraude ou d'infidélité.
— La prescription d'un an

est écartée expressément dans lecas de fraude ou d'infidélité. Ces

expressions visent la dissimulation des avaries ou le détournement

des objets transportés (art. 108, fer alin.). La loi ne faisant pas de

distinction et admettant que le commissionnaire de transport répond

des faits des voituriers-întermédiaires, il paraît juste de ne pas

appliquer l'article 108 seulement quand l'acte de fraude ou d'infidé-

lité a été commis par un voiturier ou par ses employés (art. 1384,

C. civ.), mais encore quand il l'a été par les agents intermédiaires

auxquels il a eu recours (1).

Il peut y avoir une faute lourde commise par le voiturier; doit-

on, assimilant la faute lourde à la fraude, décider qu'elle est exclu-

sive de la prescription annale? Nous ne le croyons pas, cette

assimilation n'est traditionnelle qu'au point de vue des questions

de responsabilité. Du reste, la disposition de l'article 108 qui vise la

dans chacune des deux catégories d'expéditionsdistinguées par l'ancien

article 108: Douai, 17janvier 1840, D. 1840.2. 101; Cass., 16 décem-

bre1850,D. 1851.1.302.

(1) Cass.,16 mars 1859,S. 1859.1. 461; Cass.,26 avril 1859,S. 1859.1.
j

838; D. 1859.1. 181.— Sarrut, op. cit., nos905 à 907.V., pourtant, Cass.,

18 avril 1848,D. 1848.1. 399.
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fraude ou l'infidélité du voiturier, a un caractère exceptionnel qui

doit empêcher de l'étendre à des cas qu'elle ne prévoit pas expres-

sément.

Avant la loi du 11 avril 1888, en cas de fraude ou d'infidélité, la

prescription applicable était, soit celle de 30 ans en l'absence d'in-

fraction à la loi pénale, soit celle de 3 ans ou de 10 ans en cas de

délit correctionnel ou de crime (art. 637 et 638, C. instr. crim.).
Par suite des modifications apportées à l'article 108, la prescription

à appliquer est, en principe, celle de cinq ans. Y. n° 679 3° (1).

679. Prescription de cinq ans. —L'ancien article 108 ne s'occu-

pait que des actions en responsabilité contre le voiturier. On a cru

avec raison devoir, dans l'article nouveau, s'occuper aussi des au-

tres actions pouvant se rattacher au contrat de transport, qu'elles

existent, soit contre le voiturier, soit même contre l'expéditeur ou

le destinataire. Mais on a eu le tort d'admettre pour elles une pres-

cription de cinq ans. Il eût été plus simple de soumettre toutes les

actions en matière de transport à une prescription d'une même durée

et celle d'un an était bien suffisante. Mais le délaide cinq ans a sou-

vent les préférences du législateur en matière commerciale (art. 189,

C. com.; L. 24 juillet 1867, art. 10). V. n"44.
-

La prescription quinquennale est admise pour trois classes d'ac-

tions :

1°Pour toutes les actions, autres que les actions en responsabilité

auxquelles le contrat de transport peut donner lieu contre le voitu-

rier (2), telles sont les actions en détaxe en matière de transport

parchemins defer (3). V. n° 664.

2° Pour les actions du voiturier contre l'expéditeur ou le destina-

taire, comme l'action en paiement duprix de transport et l'action en

surtaxe, lorsqu'à l'occasion d'un transport par chemin de fer, le prix

(1)Cpr. Cass.,8 avril 1879,D. 1879.1. 364.

(2) Sur la généralité de cette expressionqui comprendl'action en resti-

tution de prix de camionnageseffectués par un voiturieret dont une

compagniede cheminde fer aurait indûment retenu le montant,V.Dijon,
1erjuin 1896,Le Droit du 15 août.

(3)Applicationde la prescription de cinq ans aux actionsen détaxe de
l'Etat contre les compagnies de chemin de fer: Arrêt du Conseil d'Etat
du 5 août 1898,D. 1900.3. 7.
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payé est inférieur à celui qui aurait dû être perçu en vertu du tarif

applicable.

3°Même pour les actions en responsabilité, quand il y a eu fraude

ou infidélité, c'est-à-dire dissimulation des avaries ou détournement

-des objets transportés. L'article 108, 2e alin., n'exclut pour ces cas

CJuela prescription annale (n° 678). Mais il est évident que, s'il y
avait un délit correctionnel, la prescription devrait être réduite à

trois ans, conformément à la règle posée parles articles 637 et 638

,tC.instr. crim. V. n° 678. -

En admettant la prescription de cinq ans, la loi du 11 avril 1888

4 donc consacré des innovations importantes. Les actions en détaxe

dans les transports par chemins de fer, n'étant pas visées par l'an-

cien article 108, étaient soumises, avant cette loi, à la prescription

de trente ans. Il en était de même de toutes les actions du voiturier

-contre l'expéditeur ou le destinataire et des actions en responsabilité

dans les cas de fraude ou d'infidélité.

La prescription de cinq ans a été, en outre, admise par l'art. 108,

2e alin., dans un cas tout spécial où l'action intentée ne dérive pas

réellement du contrat de transport. Quand un compte est arrêté

entre les parties, soit en justice, soit à l'amiable, la révision n'en

est plus possible; les parties peuvent seulement faire des réclama-

tions pour erreurs, omissions, faux ou doubles emplois (art. 541,

<1. proc. civ.). Ces réclamations sont soumises à la prescription de

30 ans. Dans le silence de la loi, cette longue prescription aurait dû

être appliquée aux réclamations de cette nature relatives aux comptes

des voituriers; l'article 108, 2e alin., les soumet à la prescription de

cinq ans.

680. Points de départ desprescriptions de l'article 108. — Les

prescriptions de l'article 108 ont, en principe, pourpoints de dé-

part: 1° dans le cas de perte totale, le jour oùla remise des mar-

chandises aurait dû être effectuée; 2° dans tous les autres cas, le

jour où les marchandises ont été remises ou tout au moins offertes

au destinataire, c'est-à-dire mises à sa disposition (1) (art. 108,

(1)Déjà avant la loi du 11 avril 1888,on reconnaissait,bien que l'an-

cien article 108fît partir la prescription du jour de la remise des mar-

chandises,qu'il suffisaitpour la faire courir que les marchandiseseussent
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3e alin.). Ces points de départ sont les mêmes pour les actions de

l'expéditeur et pour celles du destinataire; peu importe que le

premier n'ait pas été avisé de la remise des marchandises au desti-

nataire ou de l'offre qui lui en a été faite.

Il faut appliquer les points de départ fixés par l'article 108,3e alin.,

même aux actionspour erreurs, omissions, faux ou doubles emplois

(na 674), bien que le règlement de compte soit postérieur. Il y a là

une exception à la règle actioni nonnatænonpræscribîtur (art. 2257,

C. civ.). Elle se justifie par le désir du législateur d'abréger les délais

en notre matière. Du reste, il ya d'autres cas où le même désir a

fait dérogera cette règle. V. art. 432, C. com.

681. Transports faits pour le compte de l'Etat. Règle spéciale. —

Toutefois, les règles spéciales de ,1a comptabilité publique ont fait

déroger à ces principes et admettre un point de départ particulier

pour la prescription, quand il s'agit de transports faits pour le compte

de l'État.

L'État n'est pas dans la situation des particuliers. Il ne peut pas

régler au jour le jour et immédiatement chacun des transports faits

pour lui. Il y a une sorte d'instruction assez longue pour opérer la

vérification des sommes que l'État peut devoir aux compagnies. A la

suite de cette instruction, une décision ministérielle doit intervenir

pour liquider et ordonnancer la dépense (D. 31 mai 1862, art. 62).

Toutes ces formalités préalables auraient eu pour conséquence d'a-

bréger à l'excès les délais de la prescription, si l'on n'avait pas pris

soin de leur donner un point de départ spécial. D'après l'article 108,

dern. al:, dans le cas de transports faits pour le compte de l'Etat,

la prescription ne commence à courir que du jour de la notifica-

tion de la décision ministérielle emportant liquidation ou ordon-

nancement définitif. Cela ne s'applique évidemment qu'aux actions

des voituriers contre l'État, mais non à celles de l'État contre

les voituriers. Il n'y a, en effet aucune règle particulière retardant

la liquidation et le paiement des créances de l'État contre des parti-

culiers.

été misesà la dispositiondu destinataire: Cass.,8 décembre1880,D. 1890.
1. 371(en note); 4 mars 1890,D. 1890.1. 371; Pand. fr., 1890.1.285.
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682. Interruption des prescriptions de l'article 108. — Les

prescriptions d'un an et de cinq ans de l'article 108, C. com., peu-
vent être interrompues: à défaut de dispositions spéciales, les

seules causes d'interruption sont celles qu'admet le Code civil. Il y
a donc interruption de la prescription par une demande en justice
formée contre le voiturier ou le destinataire (art. 2242, C. civ.) (1)
ou par la reconnaissance faite par lui du droit de la partie lésée

(art. 2248, C. civ.) (2). Il est évident qu'une reconnaissance écrite

et expresse n'est pas nécessaire. Mais des difficultés s'élèvent sou-

vent sur le point de savoir s'il y a une reconnaissance tacite qui

assurément, quand elle existe, suffit pour interrompre la prescrip-

tion. Le seul principe général à poser sur ce point est que la recon-

naissance tacite ne peut s'induire que d'actes impliquant nécessai-

rement la reconnaissance du droit à indemnité de la personne lésée.

Un grand nombre de décisions judiciaires ont admis et appliqué ce

principe.

Des pourparlers entre le voiturier et le destinataire qui réclame

ne constituent pas une reconnaissance (3). Il en est de même de la

promesse de recherches et de renseignements (4), de la réponse

d'après laquelle il sera donné à cette réclamation la suite qu'elle

comporte (5), de l'engagement de faire régler la réclamation à

l'amiable (6), de l'accusé de réception par le destinataire de pièces

relatives au transport (7). Les recherches, le règlement amiable

peuvent aboutir à la démonstration que la réclamation est sans fon-

dement. On ne saurait non plus voir une reconnaissance interrup-

tive de la prescription de l'action en responsabilité dans le fait par

le voiturier d'adhérer aux réserves faites par le destinataire à l'oc-

(1) Paris, 21 novembre 1873,D. 1875.2. 223; Cass., 30 mars 1874,

D. 1874.1. 303; Pand. fr. chr.

(2)V. une application,Ch. req., 25 juin 1896,D. 1897.1. 79.

(3)Ch. civ. c., 19 juin 1895,D.1896. 1. 171.

(4)Paris, 15 mars 1877,D. 1877.5. 88.

(5)Cass., 11juin 1877,D. 1877. 1. 374; Pand. fr. chr.

(6)Cass., 29 décembre1874,S.1875. 1. 448; J. Pal., 1877.1148. -

(7) Cass., 9 décembre1901,D. 1902.1. 381; Pand. fr., 1902.1. 166. Il

s'agissait d'une action en détaxe intentée contre une compagnie de che-

min defer.
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casion d'avarie des marchandises. Ces réserves sont destinées à

constater le mauvais état de la marchandise; elles n'impliquent pas

qu'il soit dû à une cause telle que le voiturier doit en répondre (1).

Le seul effet des réserves est d'exclure la fin de non-recevoir de

l'article 105, C. com., tout au moins quand elles ont été acceptées

par le voiturier ou par un de ses préposés (n° 658). Au contraire, il

y aurait une reconnaissance interruptive, s'il était établi que le voi-

turier a fait offrir au destinataire ou à l'expéditeur le règlement

amiable de l'indemnité due pour la perte, les avaries ou le

retard (2). Enfin, la demande en nomination d'experts formée par

voie de requête en vertu de l'article 106, C. com., n'interrompt la

prescription, ni comme demande en justice quand elle est formée

par le destinataire, ni comme reconnaissance lorsqu'elle l'est par le

voiturier (3). -.

683. Exceptions opposables à l'action en paiementdu prix.
—

Prescription.
— La différence entre les délais de la prescription

des actions du voiturier et ceux de la prescription des actions de

l'expéditeur et du destinataire, donne naissance à une question qui

se présentait aussi, même avec plus de gravité, sous l'empire de

l'ancien article 108.

Comme l'action en paiement du prix du transport ne se prescri-

vait que par trente ans, il pouvait arriver que le voiturier réclamât

le prix à une époque où le destinataire ne pouvait plus agir contre

lui en dommages-intérêts pour perte ou avaries; l'action en respon-

sabilité fondée sur l'une de ces causes se prescrivait par un an ou

même par six mois. Le destinataire ou l'expéditeur pouvait-il être

admis, pour échapper au paiement du prix, à opposer au voiturier,

par voie d'exception, une responsabilité, qui ne pouvait plus être

invoquée par voie d'action? Cette question peut encore se poser

sous l'empire du nouvel article 108, dans le cas' où le voiturier agit

en paiement du prix dans les cinq ans, mais après l'expiration

(1) Cass.,25juin 1884,D.1885.1. 77; Pand.fr. chr.
(2)Cass.,29novembre1875,D. 1877.1. 374.

(3)Besançon,24novembre1886,S. 1887.2. 225; J. Pal., 1887.1. 1202;
Pand. fr., 1887.2.187. Cass., 21 juillet 1890,D. 1891.1. 167; Pand. fr.f
1891.1. 90.
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de l'année accordée pour l'exercice des actions en responsabilité.
Il est généralementreconnu que les prescriptions sont faites pour

les actions, non pour les exceptions, qu'en conséquence, celles-ci

peuvent être opposées tant que l'action qu'elles doivent faire écarter

subsiste. C'est ce qu'exprime l'adage: quæ temporalia sunt ad

agendum perpetua sunt ad excipiendum.
On a nié que ce fût le cas d'appliquer cette règle et on a décidé

qu'après un an, la responsabilité du voiturier ne peut pas plus être

invoquée par voie
d'exception que par voie d'action (1).

On a allégué, en ce sens, que la réclamation d'une indemnité par

le destinataire n'est pas une exception opposée à la demande en

paiement du prix, mais une demande distincte, par son objet et par

sa cause, de la demande du voiturier en paiement du prix du trans-

port. Or, dit-on, deux actions ne peuvent être opposées l'une à

l'autre qu'à la condition que l'une d'elles n'ait pas été éteinte dans

les mains de celui qui veut l'exercer.

Nous croyons, au contraire, que, par application de la règle, qux-

temporalia sunt, etc., le destinataire ou l'expéditeur, actionné en

paiement du prix du transport après l'expiration d'une année, peut

opposer au voiturier la responsabilité qu'il a encourue et qu'une

compensation s'établit alors entre le montant de ce prix et les dom-

mages-intérêts dus par le voiturier (2).

C'est bien une exception qu'oppose le destinataire ou l'expédi-

teur quand, actionné en paiement du prix par le voiturier, il veut se

dispenser de le payer en raison de la responsabilité encourue par

celui-ci ; c'est une sorte d'exception de compensation.

Le mot exception a, dans la langue du droit, deux sens différents,

selon qu'il s'agit, soit de procédure, soit de Droit civil ou de Droit

commercial. En matière de procédure, l'exception est un moyen

opposé par le défendeur et tendant àfairerejeterla demande pour un

motif étranger au fond même del'affaire (art. 166à 172, C. pr. civ.).

En matière de Droit civil ou de Droit commercial, le mot excep-

tion désigne tout moyen tendant à faire écarter la demande, que ce

(1-2)Cpr.Cass., 7 juin 1858,D. 1858.1. 416.— V. note de Ch.Lyon-Caen
sur l'arrêt de la Cour de Besançoncité à la note3 de la page précédente.
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moyen touche ou non au fond du droit (art. 1208 et 2012, C. civ.)

Il est certain que la règle, quæ temporalia sunt, etc., vise le&~

exceptions dans le sens large où ce mot estpris en matière de Droit

civil et de Droit commercial. C'estbien une exception qu'oppose le;

destinataire ou l'expéditeur qui se prévaut de la responsabilité du<

voiturier contre l'action en paiement du.prix du transport. Son but

est, en effet, de faire repousser cette action; il veut que le juge,..

condamnantle voiturier à des dommages-intérêts, les compense avec

la dette du prix du transport. Du reste, les motifs de la règle quee-

temporalia sunt, etc., s'appliquent ici avec toute leur force. Il faut,

pour que le destinataire se défende, qu'il soit d'abord attaqué. Avec

la solution opposée, une fraude facile pourrait être pratiquée; le

voiturier attendrait parfois pour réclamer le paiement du prix du

transport l'expiration du délai d'un an après lequel le destinataire-

ne pourrait plus prétendre que le voiturier est responsable. Le des-

tinataire pourrait ainsi s'endormir dans une fausse confiance en.

voyant que le voiturier ne lui réclame pas le prix du transport.

D'ailleurs, la solution qui vient d'être admise comporte nécessai- -

rement un certain tempérament. Elle n'est exacte qu'autant que les

dommages-intérêts réclamés au voiturier n'excèdent pas le prix du,

transport. Quand ils le dépassent, c'est, au moins pour l'excédent, une-

véritable action que le défendeur (destinataire ou expéditeur) intente

contre le voiturier. Pour cet excédent, le défendeur ne peut se préva-

loir de la responsabilité du voiturier, quand le délai d'un an est

expiré. Il résulte de là que, malgré la règle quæ temporalia sunt,

etc., etc., le destinataire peut avoir un grand intérêt à prendre les

devants pour actionner le voiturier en responsabilité (1).

684. Cas où il y a pluralité de voituriers. Actions récursoires.

—
L'application de la prescription au cas où plusieurs voituriers

coopèrent au transport avait fait naître une difficulté sous l'em-

pire de l'ancien article 108 ; la solution qui avait prévalu en

jurisprudence était d'une excessive rigueur. La loi du il avril 1888

a donné à la question une solution plus équitable (art. 108, avant-

dernier alinéa).

(1) Bravard et Demangeat, II, p. 305et 386; Boistel,n° 577; Sarrut
nos896et suiv.
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Quand il y a pluralité de voituriers, l'action en responsabilité peut

être exercée, en principe, par l'expéditeur ou par le destinataire

contre celui des agents du transport qu'il lui convient d'actionner

(nos630 et suiv.). Cette action est l'action principale. Mais le voitu-

rier actionné peut être exempt de faute, aussi a-t-il le droit d'inten-

ter une action récursoire contre un autre voiturier auquel il attribue

la faute et celui-ci peut à son tour en actionner un autre. Les

actions récursoires peuvent se succéder jusqu'à ce que le voiturier

en faute soit condamné. Il était certain, avant la loi du 11 avril 1888,

que ces actions récursoires se prescrivaient par six mois ou par un

an comme l'action principale elle-même. L'article 108 parlait, sans

distinction, de toutes actions contre le commissionnaire et le voitu-

rier, à raison de la perte ou de l'avarie des marchandises. Mais une

difficulté s'élevait sur le point de départ de cette prescription. Deux

solutions étaient soutenues: d'après l'une, la prescription de chaque

action récursoire devait courir du jour où celui qui l'intentait avait

été lui-même actionné: d'après l'autre, le point de départ de la

prescription des actions récursoires, comme celui de la prescription

de l'action principale, était le jour de la remise des marchandises au

destinataire ou celui où il aurait dû les recevoir.

On avait invoqué en faveur de la première solution les principes

généraux du droit. Les actions récursoires, disait-on, sont condi-

tionnelles; chacune d'elles est subordonnée à l'exercice d'une action

contre celui-là même qui l'intente, comme l'action en garantie de

l'acheteur contre le vendeur est subordonnée à l'exercice d'une

action menaçantle premier d'une éviction. Or, les actions condition-

nelles ne se prescrivent que du jour où s'est accomplie la condition

d'où elles dépendent (art. 2257, C. civ.). On ajoutait que l'équité

exigeait l'adoption de cette doctrine, parce qu'autrement, un voiturier,

actionné à l'extrémité du délai de six mois ou d'un an, pourrait ne

pas avoir le temps moralement indispensable pour agirà son tour (1).

Cependant, la Cour de cassation (2), avec la majorité des auteurs,

admettait que la prescription des actions récursoires avait le même

(1)Colmar,30juin 1865,J. Pal., 1866.190; S. 1866.2.25.

(2)Cass., 11 novembre 1872, S. 1872.1. 401; J. Pal., 1872. IOOÎJ;

D.1872.1. 433; Aix,6 mars1874,D.1877.3 69.
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point de départ que la prescription de l'action principale (1). Cette

solution trouvait sa justification principale dans le texte de l'arti-

cle 108, qui ne distinguait pas plus entre l'action principale et les

actions récursoires sous le rapport du point de départ que sous celui

de la durée de la prescription. Du reste, avec l'opinion contraire, le

but de la loi aurait été souvent manqué. Un nouveau point de départ

étant admis pour chaque action récursoire, la durée de la responsa-

bilité du voiturier poursuivi en dernier lieu aurait été très prolongée

en cas de recours successifs. Quant à la règle de l'article 2257,

C. civ., sur la suspension de la prescription des droits condition-

nels, il fallait l'écarter: le droit des voituriers d'agir les uns contre

les autres n'est pas subordonné à l'exercice de l'action principale;

à la rigueur, un voiturier pourrait, avant d'avoir été lui-même

actionné, agir contre un autre. On pouvait, sans doute, objecter

avec raison qu'il est difficile qu'il en soit ainsi. Mais à cela il y a <

plutôt un obstacle de fait que de droit, et on sait que la règle contra

non valentemagere non currit præscriptio, est repoussée par nos

lois (art. 2252, C. civ.) (2).

Quelque juridique que fût la solution qui avait prévalu, elle était

très dure pour le voiturier actionné presqu'à l'expiration du délai

d'un an ou de six mois depuis le jour où les marchandises avaient

été reçues ou auraient dû l'être. Aussi la nouvelle loi a-t-elle admis

que l'action récursoire ne commence à se prescrire que du jour où

l'action principale a été exercée. Seulement, pour éviter le grave

inconvénient de prolonger par trop la durée de la responsabilité du

dernier voiturier actionné, la durée de la prescription de chaque

action résolutoire a été réduite à un mois. L'article 108, avant-

dernier alinéa, dispose: Le délai pour intenter chaque action

récursoire est d'un mois. Cette prescription ne court que du jour

de l'exercice del'action contre le garanti.

685. Au sujet de la portée de cette disposition, une question s'est

(1) Bravard, II. p. 393et suiv. ; Duverdy, il0119; Sarrut, n° 884; Bois-
tel, il0579.

(2) Du reste, dans le but d'obliger à exercer promptement certaines
actions, le législateur a parfois fixé le point de départ de la prescription
à une époque antérieure à leur naissance. V. art. 432,C. com.
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élevée..Le voiturier actionné qui pense avoir un recours à exercer,

peut, en général, comme toute personne ayant un garant, opter entre

deux voies différentes: il peut appeler en cause son garant, de façon

à ce que le même tribunal statue en même temps sur l'action princi-

pale et sur l'action en recours; il peut aussi, s'il le préfère, défendre

à l'action exercée contre lui, puis, s'il est condamné, agir contre le

voiturier qu'il considère comme un garant.

L'article 108, avant-dernier alinéa, qui soumet les actions récur-

soires à une prescription d'un mois à partir du jour de l'exercice

de l'action principale, s'applique certainement au premier cas.

S'applique-t-il aussi au second cas? La question a une assez.

grande importance. Si l'article 108, avant-dernier alinéa, est étran-

ger à ce second cas, il demeure régi par la règle admise avant la loi

du 11 avril 1888.

Cette opinion a été défendue lors de la discussion de la loi au

Sénat. On s'est borné à dire que, dans le cas prévu, l'action n'est

pas récursoire, qu'elle est principale (1).

Nous croyons, au contraire, que, même quand l'action n'est

pas. exercée par la voie incidente, la prescription d'un mois

doitlui être appliquée dans les termes de l'article 108, avant-der-

nier alinéa. L'action d'un voiturier actionné en responsabilité

contre un autre voiturier est toujours une action récursoire, le fon-

dement en est toujours le même, qu'elle soit exercée à titre de

garantie principale ou incidente. Il n'y a de différence qu'au point

de vue de la procédure. Il serait inexplicable qu'on admît pour les

deux cas deux délais différents de prescription et, pour ces deux

délais, deux points de départ différents aussi. L'ancienne solution

était aussi rigoureuse dans les deux cas; il serait singulier qu'on la

maintînt dans l'un d'eux.

686. Conventions dérogeant à l'article 108. — L'article 10;>

défend, sauf une exception relative aux transports internationaux,

toute convention dérogeant aux dispositions de cet article et ayant

pour but de rendre plus rigoureuse, pour le destinataire et l'expé-

diteur, la fin de non-recevoir (n° 662). Au contraire, l'article 108

'(1) V. Séancedu Sénat du ffifévrier 1888(Journal officiel, n° du 6 fé-

vrier 1888,Sénat, p. 105).
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ne se prononce pas sur le point de savoir si l'on peut valablement

convenir que la prescription sera plus longue ou plus courte que

celle qu'il établit.

Il est certain qu'il y aurait nullité de la convention par laquelle

une prescription plus longue serait stipulée. L'article 2220, C. civ.,

déclare nulle toute convention par laquelle il serait renoncé par

avance à la prescription. On s'accorde avec raison à assimiler à ces

conventions celles par lesquelles on fixerait une prescription plus

longue que la prescription établie par la loi. Autrement, les clauses

prolongeant la durée de la prescription se multiplieraient: elles

obligeraient les juges à statuer sur des contestations se rattachant

à des faits anciens sur lesquels ils ne peuvent être bien éclairés.

Le débiteur serait d'autant plus entraîné à consentir à des clauses

de ce genre qu'au moment où il s'oblige, il est souvent à la discré-

tion de son créancier (1).

Mais peut-il, au contraire, être convenu que la prescription sera

plus courte que celle qu'établit l'article 108? L'affirmative doit

être admise. La prescription peut, d'après les principes généraux

du droit, être abrégée par convention des parties et l'article 108 ne

contient aucune disposition qui y déroge en matière de transport.

La solution contraire a été énoncée dansles travaux préparatoires

de la loi du 11 avril 1888 par suite d'une véritable erreur de droit.

Voici ce qui s'est passé àcet égard. Dans le projet voté par la Cham-

bre des députés, une disposition terminant l'article 108 déclarait

nulles toutes les stipulations contraires à la loi nouvelle, par consé-

quent celles mêmes qui abrégeaient la prescription; on voulait par

là condamner des tarifs spéciaux des compagnies de chemins de fer

qui abrègent les délais de la prescription. Le Sénat retrancha cette

disposition comme inutile; il y fut déterminé par les motifs donnés

dans le rapport de la commission. Selon ce rapport, « l'article 108

est suffisamment protégé par la règle générale de l'article 2220 du

Code civil: on ne peut d'avance renoncer à la prescription. Dans

(1) Le Codede commerceallemand (art. 414, al. 1 in fine et 439)admet'
les conventions prolongeant la durée de la prescription en matière de

transport, par dérogation à la règle générale posée dans l'article 225
duCodecivil allemand.
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la séance du Sénat du 20 février 1888, le rapporteur reproduisit la

même idée dans les termes suivants: « Comme toutes les disposi-
« tions relatives au délai de la prescription sont gouvernées d'une

« façon générale et supérieure par la règle posée dans l'article 2220

« du Code civil, aux termes duquel nul ne peut renoncer d'avance

« à la prescription, il est bien clair que la clause prohibitive ne peut

« avoir une utilité quelconque au point de vue de l'article 108 ».

Il y avait là une étrange confusion. L'article 2220, C. civ., n'est

applicable qu'aux conventions portant renonciation à la prescription

et on l'étend par analogie à celles qui en prolongent la durée. Mais il

est hors de doute qu'il est étranger aux conventions abréviatives de la

prescription. Ces conventions ne font que hâter les résultats que le

législateur a eus en vue par l'admission de la prescription: loin

d'empirer la situation du débiteur, elles l'améliorent en le libérant

plus tôt. On ne peut donc parler de la nécessité de protéger le débi-

teur pour annuler des conventions de cette nature. Une déclaration

faite par un rapporteur ne saurait prévaloir contre les principes géné-

raux du droit, aucune protestation ne se fût-elle élevée contre elle.

Une disposition formelle aurait été indispensable pour écarter ces

principes en matière de transport (1).

687. Effets de la prescription.
— La prescription, soit d'un an,

soit de cinq ans, est libératoire et non acquisitive. En conséquence,

un voiturier peut l'invoquer pour repousser les actions exercées

contre lui, spécialement les actions en responsabilité. Mais si, en

fait, même après un an, il retrouve les marchandises qu'on avait cru

perdues, il ne peut refuser de les rendre au destinataire ou à l'expé-

diteur qui les revendique. Comment, du reste, le voiturier qui pos-

sède les marchandises à titre précaire, pourrait-il les acquérir par

une prescription quelconque?

(1) Cass., 4 décembre 1895,D. 1896.1.241; S. et J. Pal.,1896. 1311.

(note de Ch. Lyon-Caen; Pand. fr., 1897.1. 126 (Rien n'empêche les

voituriers, en général, de stipuler dans leurs contrats l'abréviation des

délais de prescription, spécialement les compagnies de cheminsde fer

d'insérer une clause de ce genre dans leurs tarifs, sous le contrôlede

l'administration et avec l'acceptation des expéditeurs qui le requièrent).

Cf. Cass. de Belgique,19 juin 1890,Rev. prat. de Dr. internat. privé,

1891,p. 150.
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688. Droit étranger.
— Si toutes les législations étrangères s'ac-

cordent à admettre en matière de contrat de transport une prescrip-

tion courte, les délais de cette prescription varient selon les pays.On

retrouve, dans quelques-unes seulement, la disposition de l'ancien

article 108 du Code français. Ainsi, l'article 95 du Code de com-

merce hollandaisest la reproduction de cet article 108. La loi belge

de 1891 (art. 9) admet aussi un délai de six mois pour les transports

intérieurs et d'un an pour les transports internationaux de marchan-

dises. Dans le transport des personnes, le délai est d'un an.

Le Code de commerce allemand (art. 414 et 439) adopte aussi la

prescription d'un an. Il fait courir le délai de cette prescription de

l'expiration du jour de la livraison de la marchandise ou de l'expira-

tion du jour où elle aurait dû avoir lieu, en cas de retard ou de

perte. Le Code de 1897, comme celui de 1861, reconnaît que la res-

ponsabilité du voiturier peut être invoquée par voie d'exception

après l'accomplissement de la prescription de l'action en responsa-

bilité pourvu que, dans le délai de la prescription, le voiturier ait été

avisé par le réclamant dela perte, des avaries ou du retard. - Mais

cette courte prescription ne s'applique pas aux actions récursoires

(art. 439).

Le Code hongrois (art 390) admet également une prescription

d'un an pour les actions en responsabilité. Les exceptions tirées de

la perte, des avaries ou du retard, s'éteignent aussi quand le voitu-

rier ou le commissionnaire de transport n'a pas été avisé de ces faits

dans le délai d'un an. La prescription est exclue dans les cas de

fraude et d'infidélité.

Le Code de commerce italien (art. 917) admet, en principe, la

prescription de dix ans en matière commerciale, par cela seul qu'il

s'agit d'actes commerciaux même pour une seule partie (art. 915).

Mais le Code italien adopte une prescription plus courte dans un

grand nombre de cas. Il décide notamment que les actions contre

le voiturier se prescrivent: 1° par six mois ou par un an; par six

mois, si l'expédition a été faite en Europe, sauf l'Islande et les îles

Féroë, pour une place maritime de l'Asie ou de l'Afrique sur la

Méditerranée, sur la mer Noire, sur le canal de Suez ou sur la mer

Rouge, ou pour une place intérieure reliée à l'une de ces places
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par un chemin de fer; 2° par un an, si l'expédition a été faite pour
un autre lieu.

Le Code de commerce roumain (art. 937, 939 et 948) a reproduit
exactementles dispositions du Code italien.

Le Code fédéral suisse des obligations décide (art. 146) que les

actions se prescrivent par dix ans lorsque la loi n'a pas établi une

prescription plus courte; ce délai ne peut être modifié par conven-

tion (art. 148). D'après l'article 464 de ce Code, les actions en dom-

mages-intérêts contre les voituriers se prescrivent par une année à

compter, en cas de destruction, de perte ou de retard, du jour où la

livraison aurait dû avoir lieu et, en cas d'avarie, du jour où la mar-

chandise a été livrée au destinataire. — Le destinataire et l'expédi-

teur peuvent toujours faire valoir par voie d'exception leurs droits

contre le voiturier, pourvu que la réclamation ait été formulée dans

le délai d'un an et que l'action ne soit pas déjà éteinte par suite de

la fin de non-recevoir qui lui est opposable. Ces dispositions ne

s'appliquent pas aux cas de dol et de faute grave du voiturier.

C. — Des obligations de l'expéditeur et du destinataire.

689. La principale obligation de l'expéditeur ou du destinataire

est celle de payer le prix du transport (1).

Il est acquitté par l'expéditeur, au moment même de la remise des

marchandises au voiturier, en cas d'expédition franco ou en port

payé. Il l'est après l'arrivée à destination, par le destinataire, en cas

d'expédition enport dû.

L'expéditeur est toujours obligé de payer le prix du transportpar

cela même qu'il a contracté avec le voiturier. Le destinataire n'en

est tenu que lorsqu'il accepte les marchandises (2). D'ailleurs, l'obli-

(1) Il va de soi que le prix du transport n'est pas dû par un courtierqui
s'est borné à rapprocher l'expéditeur du voiturier sans prendre aucun

engagement. Cass., 27 janvier 1896,S. 1900.1. 139; Pand. fr., 1896.

1. 430.

(2)Le Codede commerceallemand (art. 436)dispose: « Par l'accepta-
« tion des marchandiseset de la lettre de voiture,le destinataireest tenu

.« de payer le prix du transport conformémentà la lettre de voiture».
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gation du destinataire qui prend alors naissance, ne se substitue pas

à celle de l'expéditeur; la novation ne se présume pas (n° 41). Par

suite, le voiturier, non payé par le destinataire, a le droit d'agir

contre l'expéditeur. Mais, en fait, le voiturier use rarement de ce

droit; il refuse de délivrer les marchandises au destinataire qui

n'acquitte pas le prix du transport; puis, il fait vendre les marchan-

dises et il exerce son privilège sur le prix (art. 106, C. com.; arti-

cle 2102-6°, C. civ.).

690. Le prix du transport est dû, en quelque état que se trouvent

les marchandises, dès l'instant où les détériorations qu'elles ont su-

bies ne donnent pas lieu à la responsabilité du voiturier. Le desti-

nataire ne peut donc, à raison des détériorations, ni réclamer une

diminution du prix du transport, ni abandonner les marchandises au

voiturier pour le prix; autrement, il rendrait le voiturier responsable

de faits dont il n'a pas à répondre. C'est ce que décide, du reste, le

Code de commerce, pour le transport par mer (art. 309 et. 310,

1eralin.), et il n'y a aucune raison pour appliquer une règle diffé-

rente en matière de transport terrestre.

Dans le transport par mer, une exception estfaite à la règle. D'après

l'article 310, 2e alin., les futailles contenant vin, huile, miel et

autres liquides, qui ont tellement coulé qu'elles sont vides ou pres-

que vides, peuvent être abandonnées pour le fret. Cette disposition

exceptionnelle, toute de faveur, ne peut être étendue au transport

par terre (1).

691. Outre le prix du
transport, l'expéditeur oule destinataire est

obligé de payer tous les trais accessoires qui se rattachent au

transport. Parmi ces frais se trouvent ceux d'enregistrement des

marchandises, parfois de chargement et de déchargement.

L'expéditeur ou le destinataire doit aussi rembourser au voiturier

les dépenses qu'il a dû faire pourles marchandises, spécialement les

droits de douane et d'octroi. Si le voiturier a fait réparer l'emballage

pour assurer la conservation des marchandises, l'expéditeur ou le

destinataire lui en doit également le remboursement.

692. Des événements divers peuvent avoir pour effet d'empêcher

(1) V., sur les articles 309et 310,C. com., Traité de Droit commercial.
V,nos758et suiv.
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les marchandises de parvenir à destination ou de contraindrele voi-

turier à prolonger la durée du transport en prenant un chemin plus

long. Quelle influence ces événements ont-ils sur l'obligation de

payer le prix du transport? Cette question se pose souvent en matière

de transports par mer, à raison même de la fréquence des accidents

de mer et de la durée des voyages maritimes; aussi le législateur y
a-t-il consacré un grand nombre de dispositions à propos des affrète-

ments (1). Il ne l'a pas même touchée pour les transports parterre.

Il faut, pour la résoudre, se référer aux principes généraux du droit;

les dispositions concernant le transport par merne peuvent, en tant

qu'elles y dérogent, être étendues par analogie au transport par terre.

En cas de perte des marchandises par cas fortuit, le prix du trans-

port est-il dû? En matière de transport par mer, il ne l'est pas,

sauf convention contraire (art. 302, C. com.). La même solution

paraît devoir être donnée pour le transport terrestre. Lorsqu'il y a

perte des marchandises, le service en vue duquel le prix était dû n'a

pas été rendu, et il en est ainsi, alors même qu'au moment de la

perte, le transport avait été effectué en grande partie (2). Le contrat

de transport est un louage d'ouvrage. Or, en matière de louage d'ou-

vrage, l'ouvrier n'a pas de salaire à réclamer, quand la chose vient

à périr par cas fortuit avant que l'ouvrage ait été reçu art. 1790,

C. civ.). Il est, du reste, équitable que les conséquences du cas for-

tuit soient supportées par chacun: l'expéditeur perd ses marchan-

dises; le voiturier doit perdre le prix du transport.

On a soutenu, au contraire, qu'en cas de perte par cas fortuit, le

voiturier a droit à un prix de transport proportionnel à la distance

parcourue au moment de la perte. On fait valoir en faveur de cette

solution que les services doivent être rémunérés en proportion du

travail accompli (3). Mais il y a là une erreur provenant de ce que

les partisans de ce système considèrent le contrat de transport comme

un louage de services, alors qu'il constitue un louage d'ouvrage. Le

voiturier n'engage pas seulement ses services comme un ouvrier,

(1)V. Traité de Droit commercial,V, nos764et suiv.

(2)Danjon,article de la Revueinternationale du Droit maritime, 1886-

1887,p. 629et 632.

(3)Boistel,op. cit.,n° 1264.
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un domestique, un employé; il s'engage à faire un ouvrage qui con-

siste dans le transport des marchandises jusqu'au lieu de desti-

nation.

693. Il faut laisser de côté le cas où la non-arrivée des marchan-

dises à destination est due au fait du voiturier ou des employés. Il y

a lieu alors d'appliquer les règles sur la responsabilité du voiturier

posées plus haut (nos593 et suiv.). Non seulement le prix du trans-

port n'est pas dû, mais il peut y avoir lieu à des dommages-intérêts

au profit de l'expéditeur ou du destinataire.

694. Au contraire, si les marchandises ne parviennent pas à des-

tination par le fait de l'expéditeur, le prix du transport est dû en

entier. Il ne peut dépendre de la volonté d'un des contractants

d'échapper aux obligations contractées par lui. C'est là ce qui arrive

au cas où l'expéditeur retire les marchandisesau voiturier. V. ana-

log., art. 293, C. com.

695. Le voiturier peut être contraint par un cas de force majeure,

soit à ramener les marchandises au point de départ, soit à les con-

duire dans un lieu plus éloigné que le lieu de destination. Cela se

présente notamment en cas d'inondation ou d'invasion du territoire

par une armée ennemie. Il y a lieu, dans ces cas, de décider si le

prix du transport originairement stipulé est seul dû ou si ce prix

ne doit pas être augmenté à raison de la longueur plus grande du

chemin parcouru. L'article 299, C. coin., a prévu un cas de ce

genre à propos du transport par mer; supposant qu'il arrive une

interdiction de commerce avec le pays pour lequel le navire est en

route et que le navire est obligé de revenir avec son chargement,

cet article admet que le fret est dû pour l'aller seulement, alors

même que l'affrètement aurait été fait pour l'aller et le retour, sans

tenir compte du trajet supplémentaire qui a dû être fait. On justifie

cette disposition en faisant remarquer que la perte est partagée,

puisque le navire fait son retour sans rémunération. Mais il y a

là une espèce de forfait; il est exceptionnel en ce qu'il n'est pas

tenu un compte exact du trajet supplémentaire qui a dû être fait.

Aussi, ne doit-on pas appliquer, par analogie, l'article 299, C. com.,
au transport par terre. Le voiturier a droit à un prix propor-
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tionnel à l'excédent de distance parcouru (1). Mais cela cesserait

d'être vrai s'il y avait à reprocher au voiturier de n'avoir pas pris
suffisamment en considération l'intérêt du propriétaire des mar-

chandises et d'avoir ainsi prolongé outre mesure la durée du trans-

port (2).

696. DES GARANTIESACCORDÉESAU VOITURIERET AU COMMIS-

SIONNAIREDE TRANSPORT.— Pour garantir ses droits contre l'ex-

péditeur et le destinataire, le voiturier ou le commissionnaire de

transport jouit d'un droit de rétention et d'un privilège.

697 Du droit de rétention. — Le voiturier a le droit de retenir

- les marchandises jusqu'au paiement du prix et des dépenses acces-

soires. Ce droit de rétention n'est consacré expressément par

aucune disposition légale. Mais il existe en vertu d'un principe

général selon lequel toute personne qui est créancière à l'occasion

d'une chose qu'elle détient et qu'elle est obligée de restituer à son

débiteur (debitum cum re junctum), peut la retenir jusqu'au paie-

ment de sa dette fait par celui-ci (3).

698. Du privilège du voiturier. — Le Code civil accorde un pri-

vilège spécial aux voituriers. Aux termes de l'article 2102, C. civ.,

les privilèges sur certains meubles sont: 6° les frais de voiture et

les dépenses accessoires sur la chose voiturée (4).

Ce privilège subsiste-t-il même après que le voiturier s'est volon-

tairement dessaisi de la chose transportée? La solution à donner

dépend de la question de savoir si la cause du privilège se trouve

dans une constitution tacite de gage ou dans la plus-value produite

par le transport. Pour conserver au voiturier son privilège, même

(1)Cass., 5 mai 1869,D. 1869.1. 252 ; Pand. fr. chr.; Montpellier,
30 juin 1871,D. 1871.2. 154; Lyon, 11janvier 1872,D. 1875.1. 15 ; Paris,

6 décembre1872,D.1873.2. 236.

(2) Cass.,11juin 1872,D.1873.1. 36.

(3)Pardessus, III, n° 1205.V. Trib. com. Amiens,29novembre1898,Le

Droit, n° du 17mars 1899.

(4) Le privilègegarantit les diversesdépensesnécessairesa l'exécution

du transport, commeles droits de douane, d'octroi, les frais de retour en

cas de refus du destinataire d'accepterla marchandise: Nancy, 13 mai

1897,Le Droit du 17 septembre1897.
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après son dessaisissement, on se prévaut de ce que l'article 2102-60

n'exige pas que le voiturier soit nanti. On ajoute qu'en matière de

transport maritime, il ya, au profit du capitaine, un privilège fondé

sur la même cause. Or, d'après l'article 307,C. com., le capitaine

est préféré, pour son fret, sur les marchandises de son chargement,

pendant quinzaine après leur délivrance, si elles n'ont passé en

mains tierces (1). —Nous pensons, au contraire, que le privilège a

sa source dans une idée de gage tacite. Il est vrai que l'art. 2102-60

ne dit pas que le voiturier doit être nanti, mais il ne le dit pas non

plus pour l'aubergiste, et, cependant, le privilège de l'aubergiste

(art. 2102-5°) est certainement fondé sur le nantissement. D'ailleurs,

le transport n'a pas toujours pour conséquence une augmentation

de valeur, et, pourtant le privilège du voiturier existe dans tous

les cas. Quant à la disposition de l'article 307, C. com., elle s'ex-

plique par l'obligation du capitaine de ne pas retenir, faute de

paiement, les marchandises dans son. navire (art. 306, C. com.).

Il eût été contradictoire et injuste de l'obliger à une livraison

immédiate et de faire résulter l'extinction du privilège de cette

livraison. L'article 307 fixe le temps durant lequel le capitaine con-

serve son privilège après son dessaisissement. Dans le silence de la

loi, il serait impossible d'admettre pour le voiturier par terre un

autre délai que celui de la prescription de la créance du prix du

transport. Ainsi, le voiturier par terre serait bien mieux traité que

le capitaine ; il n'y en aurait aucune bonne raison et cela serait

contraire à l'esprit général de nos lois qui accordent plus de faveur

au transport par mer (2).

(1) V. Traité de Droit commercial,V, n° 755.

(2) Valette, Traité des privilèges et des hypothèques,n° 73; Aubry et

Rau, IV, | 261,7°; P. Pont, I, nO109.— Paris, 29 août 1855,S. 1856.2.
109; Lyon, 11juin 1857,S. 1858.2..6. V. en ce sens, Cour supérieure
du Grand-Duchéde Luxembourg, 21 décembre 1885,Le Droit, n° du
24janvier 1886.
DROIT ÉTRANGER.— D'aprèsla loi belgesur les privilègeset les hypo-
thèques du 16décembre 1851(art. 20, 7°), le privilège du voiturier dure
24 heures après la remise de la chose au destinataire ou au propriétaire,
pourvu qu'ils en aient conservéla possession.V. Laurent,XXIX,n° 515.
—LeCodede commerceallemand (art. 440)accorde trois jours après la
livraison pour l'exercicedu droit de gage,pourvu que la marchandise
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Le rang du privilège du voiturier est déterminé par les principes

généraux qui régissent le classement, soit des privilèges mobiliers

spéciaux entre eux, soit de ces privilèges dans leurs rapports avec

les privilèges généraux. D'après ces principes, le voiturier doit être

préféré notamment au vendeur des marchandises non payé de sou

prix (1).

699. En matière de transport par mer, la loi ne se borne pas à

admettre un privilège sur les marchandises pour garantir le paiement

dufret. Elle en accorde aussi un sur le navire pour les dommages-

intérêts dûs à l'affréteur par le capitaine ou par l'armateur pour dé-

faut de délivrance des marchandises ou pour remboursement des

avaries (art. 191, 11° et280, C. com.) (2). Il n'y a, au contraire,

pour le transport par terre, aucun privilège accordé pour garantir le

paiement des dommages-intérêts dûs par le voiturier.

2. — Du TRANSPORTDESPERSONNES.

700. Le Code de commerce et le Code civil ne se sont pas occu-

pés du transport des personnes (3) et les règles à appliquer au con-

trat intervenant entre les voyageurs et le voiturier ne sont pas tou-

jours aisées à déterminer. Des difficultéss'élèvent surtout sur le poinl

de savoir dans quelle mesure on peut étendre au transport des per-

se trouve encorechezle destinataireou chezune personne qui la détient

pour celui-ci. C'était déjà la règle du Code allemand de 1861(art. 409)
encore appliquée en Autriche. D'après le Codede commercehongrois

(art. 411),le droit de gage s'éteint au moment mêmede la délivrancede

la marchandiseau destinataire.

(1)Trib. com. d'Avers, 5 mai 1871,28octobre1883,23 novembre1883,

Jurisprudenceduport d'Anvers,, 1871.1. 1OU; 1883.1. 381.
Le Codede commerceallemand (art. 443)détermine le rang du privi-

lège du voiturier.

(2)V. Traité de Droit commercial,V, n° 811.

(3) Le livre II du Codede commercene traite aussi, sous le nom d'af-

frètement, que du transport des marchandisespar mer; il garde le silence

sur le transport des personnes par mer. Au contraire, la loi belgedu

25 août 1891sur le contrat de transport s'occupedu contrat de transport
des personnescommedu contrat de transport des choses.Demême,la loi

belgedu 21août 1879traite non seulementde l'affrètement,maisaussi du

transport des passagerspar mer (art. 120à 133).
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sonnes les dispositions légales faites pour le transport des marchan-

dises. Ces difficultés sont aggravées par le fait que souvent au trans-

port des personnes se rattache le transport des bagages qui a avec

celui des marchandises une frappante analogie.

701. Le contrat de transport des personnes est une variété du

louage d'ouvrage (locatio operis) (1). Mais il ne tient pas aussi,

comme le transport des marchandises, de la nature du dépôt

(n° 560) ; ce dernier contrat ne peut avoir pour objet que des choses

(art. 1915, C. civ.)

702. Les différences mêmes qui existent entre l'objet du contrat

dans les transports de choses et dans les transports de personnes,

rendent impossible l'application aux seconds de quelques dispositions

de nos lois concernant les premiers. V., pour l'article 105, n° 717.

Du reste, on ne saurait sans arbitraire étendre de l'un deces trans-

ports à l'autre les dispositions légales, à moins qu'il ne s'agisse de

dispositions conformes aux règles du droit commun (2). V. nos709

et suiv.

703. Quand, ce qui est un cas très fréquent, des bagages sont

transportés avec un voyageur, il n'y a pas deux contrats distincts,

l'un pour la per-sonne, l'autre pour les bagages, auquel on appli-

querait les mêmes règles qu'au transport de marchandises. Il y a un

contrat unique, qui a pour objet principal une personne et qui porte

accessoirement sur des choses, les bagages à transporter (3). Mais

les règles applicables à ces deux objets du contrat ne sont pas iden-

tiques; celles qui régissent les bagages sont, dans une certaine

mesure, celles qui s'appliquent au contrat de transport des mar-

chandises.

704. NATURECIVILEOUCOMMERCIALEDUCONTRAT.- Le contrat

(1)Goldschmidt,System des Handelsrechts, § 127, p. 124.

(2)Féraud-Giraud,Codedes transports, etc., t. III, n" 448,p. 375et 378.

(3)La même question de savoir s'il ya un seul contrat ou deux contrats

se présente à propos du contrat de transport des passagers par mer,

quand ceux-ciont des bagages. Il est évident que cette question doit rece-
voir la même solution que pour le transport par terre. V. Traité de
Droit commercial,V, n" 831; A. Desjardins, Traité de Droit commercial

maritime, III, n° 861; Laurin sur Cresp, Cours de Droit maritime, II,

p. 74.
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de transport des personnes constitue un acte de commerce pour l'en-

trepreneur de transport. L'article 632,C. com., range l'entreprise de

transport parmi les actes de commerce, sans distinguer selon qu'elle
a pour objet des personnes ou des choses. Ce serait un acte civil

pour celui qui se chargerait accidentellement de transporter des

personnes. V. analog., n° 561.

Ce contrat est un acte civil pour le voyageur, à moins qu'il ne

voyage pour les besoins de son commerce; dans ce cas, le contrat

est commercial en vertu de la théorie de l'accessoire (1).

705. Le caractère reconnu au contrat a de l'importance au point

de vue de la,compétence. Quand il est commercial pour le voiturier

et pourle voyageur, toute action relative au transportest dela com-

pétence du tribunal de commerce. Lorsque, au contraire, le con-

trat a le caractère d'acte civil pour le voyageur, celui-ci ne peut

être actionné que devant la juridiction civile, tandis que le voiturier

peut l'être, selon la jurisprudence sur les actes mixtes, devant la

juridiction civile ou commerciale, au choix du voyageur (2). Il faut

seulement remarquer que le juge de paix est compétent, sans appel

jusqu'à concurrence de 300 francs et à charge d'appel jusqu'à

1.500 francs, pour retard, frais de route et perte ou avarie d'effets

accompagnant les voyageurs (L. 12 juillet 1905, art, 2, 20), tandis

qu'au-dessus de cette dernière somme, le tribunal civil a compé

tence (3). Mais le juge de paix ne serait pas compétent pour juger

les actions concernant les dommages causés à la personne elle-

même.

Par cela même que l'Etat fait acte de commerce en exploitant des

chemins de fer (4), les mêmes solutions sont applicables, au point

de vue de la compétence, que l'action soit exercée contre l'État ou.

contre une compagnie de chemin de fer (5).

(1) V. Traité de Droit commercial,I, nos171et 174bis.

(2)Paris, 27juillet 1892,D. 1892.2. 557; Pand. fr., 1895.2. 57.

(3)V. Traité de Droit commercial,I, n" 372.

(4)Req. 8 juillet 1889,D. 1889.1. 355; S. 1890.1. 473; J. Pal., 1890.

1. 1124; Pand. fr., 1890.1. 41 ; Conseild'État, 22juin 1889,D. 1891:3.1.

V. Bordeaux,13juin 1904,Le Droit, nodu 14 octobre 1904.V. Traite de

Droit çommercial,I, n°210.

(5)En Belgique, les contestations en matière d'accidents survenus aux
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706. Preuve du contrat. — Sur la preuve du contrat, il n'existe

point de règle spéciale et aucune disposition légale n'a, comme pour

les transports de marchandises, déterminé les formes des écrits or-

dinairement délivrés (n° 574). En fait seulement, il est d'ordinaire

délivré un billet de place et un billet de bagages et l'exécution du

contrat est immédiate, au moins dans les transports par chemins de

fer. Dans les autres transports par terre, les places sont parfois

retenues un ou plusieurs jours avant que le contrat de transport ne

s'exécute, c'est-à-dire qu'il y a une promesse précédant le contrat

de transport (n 559).

Le billet de place est une sorte de titre au porteur qui est, en

principe, cessible par le voyageur, tant du moins que le voyage

n'est pas commencé (1). Il y a seulement des cas exceptionnels,

surtout dans les transports par chemins de fer, où le voyageur

ne peut pas céder ses droits en cédant son billet de place (2). V.

n° 796.

707. OBLIGATIONSDESPARTIES.—Les obligations du voiturier et

du voyageur sont semblables à celles du voiturier et de l'expéditeur

dans le transport de marchandises, soit pourla personne transportée

elle-même, soit pour ses bagages. Le voiturier est notamment tenu

personnes étaient de la compétencedes tribunaux civils, quand l'État est
en cause et de celle des tribunaux de commerce, lorsqu'il s'agit de com-

pagnies de chemins de fer ou de tous autres voituriers. Pour établir

l'uniformité,le gouvernement belge a fait voter par les Chambresune loi

qui soumet aux tribunaux civils les contestations ayant pour objet la

réparation d'un dommagecausé, soit par la mort d'une personne, soit par
une lésion corporelleou une maladie. V. Loi belge du 27 mars 1891ajou-
tant un alinéa à l'article 12 de la loi du 25 mars 1876(sur la compé-

tence)contenant le titre Ier du livre préliminaire du Code de procédure
civile.V. Traité de Droit commercial (4eédit.), 1, p. 241, note 3 in fine,

(1) Beaucoupde lois étrangères décident que, dans le transport par

mer,

le droit du voyageur est incessible, V. Code allemand, art. 664(cet
articlevise expressément le cas où le passager est désigné nominalement

dans le contrat); L. belge du 21 août 1879,art. 120. Elles n'admettent

pas la même incessibilitépour le droit du voyageur par terre. En France,
le droit du voyageur, soit par terre, soit par mer,

-
est, en principe, ces-

sible ; mais, pour le transport par mer, des clauses formelles en excluent,

parfois la cessibilité.

(2) AlbertWahl, Traité des titres au porteur, I, n° 295et II, n° 941.
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de prendre soin de la personne du voyageur, de façon à ce qu'il

parvienne sain et sauf au lieu de sa destination, et de faire le néces-

saire pour transporter jusqu'à ce lieu les bagages en bon état. Par

suite, le voiturier est notamment responsable envers le voyageur
ou ses héritiers dans les cas, soit de blessure ou de mort de celui-ci

survenue durant le trajet, soit de perte ou d'avarie des bagages, soit

de retard.

708. Responsabilité du voiturier. — A l'occasion de la respon-

sabilité du voiturier, de nombreuses difficultés se présentent. C'est,

en effet, surtout à ce propos qu'on a à rechercher, sous des rapports

multiples, si les dispositions légales édictées en vue du transport des

marchandises sont applicables au transport des personnes.

709. Fardeau de la preuve.
— Une grave question est relative

au fardeau de la preuve. Dans le transport'de marchandises, le voi-

turier est responsable de la perte, des avaries ou du retard, à moins

qu'il ne prouve le cas fortuit, le fait de l'expéditeur, le vice pro-

pre, etc. (n° 603). On n'a pas essayé de soutenir qu'il en soit

autrement dans le transport des personnes, lorsqu'il s'agit de perte,

d'avaries ou de retard pour les bagages (1). Mais, en cas de mort

ou de blessure du voyageur, doit-on appliquer la même règle, de

telle sorte que c'est au voiturier à prouver le cas fortuit ou la faute

du voyageur? Faut-il, au contraire, décider que la preuve de la
1

faute du voiturier incombe au demandeur? La question est fort con-

troversée et elle a été résolue dans les deux sens par différentes

décisions judiciaires (2).

(1) Trib. civ. Seine, 19 novembre 1885,La Loi, n° du 5 février 1886.

Cejugement décide qu'il y a deux contrats distincts, l'un pour le voya-

geur, l'autre pour ses bagages, et que l'on peut, par suite, sans contra-

diction, pour se conformerà l'article1784,C. civ admettre que la preuve
du cas fortuit incombe au voiturier pour les bagages, alors que la fauli'

doit être prouvéepar le voyageur pour les accidentsqu'il a subis person-
nellement.

(2)La question offre la plus grande analogie avec une question qui se
1

posait avant les lois du 9 avril 1898et du 12avril 1906, celle de savoir si
1

l'ouvrier ou l'employé, victime d'un accident industriel, doit, pour faire
1condamner son patron à des dommages-intérêts, prouver la faute de i

celui-ciou si, au contraire, c'est au patron à prouver le cas fortuit. Cette

question, qui pouvait se poser avant ces lois pour les ouvriers et employés
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DROITCOMMERCIAL,4eédit. III — 39

On soutient (1), et c'est l'opinion qu'a consacrée la Cour su-

prême (2), que c'est au demandeur en dommages-intérêts à faire la

preuve de la faute du voiturier. En faveur de cette opinion, on fait

remarquer que l'article 1784, C. civ., qui met la preuve du casfor-

tuit ou de la force majeure à la charge du voiturier, vise seulement

le transport de marchandises, puisqu'il parle de la perte' et des

avaries des choses confiées au voiturier. L'article 1784, C. civ.,

n'est, du reste, que l'application au contrat de transport des articles

1147,1302 et 1315, C. civ., qui régissent tout débiteur, par consé-

quent tout dépositaire d'un corps certain; ces dispositions ne sau-

raient être appliquées au transport des personnes. Pour celles-ci, les

règles de la responsabilité civile se trouvent dans les articles 1382

et 1383, C. civ. Or, il est certain que l'action en dommages-intérêts,

fondée sur les articles 1382 et 1383, C. civ., ne peut réussir qu'à la

charge par le demandeur de prouver l'existence d'une faute du voi-

turier ou des personnes qu'il emploie et dont il est responsable

(art. 1384, C. civ.).

Nous pensons, au contraire, que la preuve du cas fortuit ou de la

force majeure incombe, même dans le transport des personnes, au

de toutes les professions,ne peut plus s'élever aujourd'hui qu'au sujet des

ouvriers agricoles. Elle disparaîtra même pour ceux-ci; car il est question
d'étendre à l'agriculture le système dit du risque professionnel consacré

par ces lois pour l'industrie et pour le commerce. Un projet de loi a été

préparé par une commission extraparlementaire pour admettre cette
extension (juin 1906).

(1-2)Amiens, 29 décembre 1881,D. 1882.2. 163; Cass., 10novembre

1884,S. 1885.1. 129; J. Pal., 1885. 1. 279; D 1885.1. 433; Pand. fr.
chr.; Trib. civ. Bordeaux, 16 décembre 1885,Le Droit, n° des 3-4mai
1885; Poitiers,6 février 1888,S. 1888.2. 137; J. Pal., 1888.833; Pand.

fr., 1888.2. 45 ; Trib. com. Marseille, 22 avril 1887, Journal de Mar-

seille, 1887.1. 170; Paris (4ech.), 21février 1894,D. 1894.2. 214; Pand.

fr., 1895.2.36, et 27 juillet 1894, D. 1895. 2. 63; Pand. fr., 1895.2.
209; Paris (1r8cIl.), 31 janvier 1895,D. 1895.2. 496; S. et J. Pal., 1896.
2.225 (note de M.Chavegrin) ; Riom, 27janvier 1896,S. et J. Pal., 1900.
2. 60 ; Grenoble,16mars 1897,D. 1899. 1. 558; Rouen, 3 décembre 1898,
S. et J. Pal., 1900.2. 57; D. 1899.2. 316 ; Cass., 14décembre 1903,S. et
J. Pal., 1904.1. 261; D. 1905.1. 314; Pand. fr., 1904.1. 281; Grenoble,
30janvier 1904, La Loi, n° des 11-12avril 1904.— Guillouard,Traité du
contratde louage, II, n* 765; Féraud-Giraud, Code des transports,III,
n° 420,p. 348; Guillemain,Des transports successifs,p. 123et 224.
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voiturier (1). Il est vrai que l'article 1784 vise exclusivement le

transport de marchandises. Mais qu'importe! A défaut de texte

spécial, les principes généraux du droit conduisent à admettre, au

point de vue de la charge dela preuve, pour le transport des per-

sonnes, une solution identique à celle que donne l'article 1784 pour
le transport des marchandises. Les articles 1382 et 1383 sont relatifs

à la responsabilité délictuelle; pour celle-là seulement, le deman-

deur doit faire la preuve de la faute du défendeur; mais quand il

s'agit de responsabilité contractuelle, c'est au débiteur qui allègue le

cas fortuit à le prouver. L'article 1784, C. civ., ne fait qu'appliquer

ce dernier principe au transport de marchandises. Ce principe régit,

comme le montrent les articles 1147 et 1315, C. civ., non seulement

les obligations de donner ou de délivrer un corps certain, mais toutes

les obligations contractuelles, spécialement les obligations de faire.

Or, la responsabilité du voiturier est contractuelle dans le trans-

port de personnes comme dans le transport de choses. Le voiturier

(1)Aix, 5 juillet 1887, S. 1887.2. 230; J. Pal., 1887.1. 1227; Aix,
12décembre1887,S. 1888.2. 238 ; J. Pal., 1888,1. 833; Pand. fr., 1888.
2. 45 ; Paris, 27 juillet 1892,S. 1893.2.93; D. 1892.2. 557; Pand. fr.,
1895.2. 57 ; Paris (7"ch.), 23juillet 1894,D. 1895.2. 63; Trib. civ. Seine

(1rech.), 14 mai 1902,Le Droit, n° des 1-2-3septembre1902.—Ch. Lyon-
Caen, note dans le Recueil de Sirey, 1885.1. 129 et dans le Journal du

Palais, 1885.1. 279; Sarrut, note dans le Recueilde Dalloz, 1885.1. 434;

Sainctelette,Dela responsabilitéet de la garantie, p. 87et suiv.Consult.

Thaller,op. cit. (4eédit.), nO1185.Notresavant collègue reconnaît que la

responsabilité du voiturier est contractuelle dans le transport de per-
sonnes; mais il n'admet pas d'une façon absolueque la preuve incombe

au voiturier; il y a, selon lui, des distinctions à faire selon les circons-

tances de l'accident.
Une proposition de loi de M. Pourquery de Boisserin,déposée à la

Chambre des députésle 12 novembre 1901,résolvait la question dans le

sens de la preuve mise à la charge du voiturier. V. rapport favorable

déposéà la Chambredans la séance du 20janvier 1902(2eséance).Con-

sulter, en faveurdu caractèrecontractueldes obligationsdu voiturierdans

le transport de personnes,Cour d'appel de Gênes,27 avril 1900,S. et J.

Pal., 1901.1. 5.

Cette solution était admise par la jurisprudence belge: Bruxelles,

14 mai 1883; 23 janvier 1884.Elle a été consacrée par la loi du 25août

1891,art. 4. V. aussi loi allemandedu 7 juin 1871; loi hongroisedu
7 juillet 1874.



DUCONTRATDE TRANSPORT. 611

est responsable en vertu du contrat de transport, à raison de ce

qu'il s'est obligé par ce contrat à transporter le voyageur sain et

sauf jusqu'au lieu de destination. La doctrine contraire aboutit à

ce résultat singulier que les condamnations à des dommages-inté-

rêts s'obtiendraient plus aisément à raison de la perte ou des avaries

des marchandises qu'à
raison de la mort ou des blessures des per-

sonnes.

709 bis. Le caractère contractuel de la responsabilité du voiturier

a raison des accidents de personnes doit, selon nous, être admis,

que l'action en dommages-intérêts soit exercée par le voyageur lui-

même ou par ses héritiers lésés par sa mort résultant d'un accident.

[1nous semble que le voiturier s'engage éventuellement, quand il se

charge du transport d'une personne, à réparer le dommage pouvant

résulter, pour elle ou même pour ses héritiers, de l'accident qui

ui arriverait.

Nous en concluons: 1°que la preuve du cas fortuit incombe au

voiturier, qu'il se trouve en face du voyageur ou même de ses hérir

jers; 2° que, dans l'un et dans l'autre de ces cas, les règles de

compétence de l'article 420, C. proc. civ., qui ne concernent pas

es actions fondées sur des délits ou des quasi-délits (1), s'appli-

quent (2).

710. Pluralité des voiturièrs. — Plusieurs voituriers peuvent

coopérer au transport des personnes, comme à celui des marchan-

dises.
Cela se présente notamment lorsque le voyageur s'est fait

délivrer par une compagnie de chemin de fer son billet pour un lieu

de destination situé sur le réseau d'une autre compagnie. Il arrive

nême parfois que le voyageur doit ainsi parcourir successivement

trois ou quatre réseaux. Le premier voiturier et les voituriers sui-

vants, à l'exception du dernier, jouent alors le double rôle de voitu-

rier et de commissionnaire (n° 551).

(1) V. Traité de Droit commercial, I, n° 395.

(2) V., au contraire, pour l'exclusion de l'article 420,C. proc. civ., et

'application de l'article 59, C. proc. civ. (compétence du domicile du
défendeurou du siège social) : Douai, 4 mai 1897,S. et J. Pal., 1899.2.

31
; D. 1898.2. 312. V. aussi Rouen, 22 janvier 1902,La Loi, n° des

[6-17mars 1902.
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En cas, soit de mort ou de blessure du voyageur, soit de perte
ou d'avarie des bagages, soit de retard, contre lequel des agents du

transport l'action en responsabilité peut-elle être exercée?

Dans le transport des marchandises, on distingue, au point de

vue de la responsabilité, entre le commissionnaire et le voiturier. Le

premier est responsable des faits des voituriers auxquels il recourt.

Aussi peut-il être actionné en responsabilité sans avoir la faculté de

faire repousser l'action en prouvant la faute d'un de ces voituriers

(n° 594). On doit, sous ce rapport, appliquer aux bagages les mêmes

règles qu'aux marchandises; il serait incompréhensible queces deux

classes de choses transportées fussent traitées de façons différentes.

En vertu de lamême idée, l'action en responsabilité peutêtre exercée

contre la dernière compagnie qui a délivré les bagages avariés (1):

elle est réputée les avoir reçus en bon état, s'il s'agit d'avaries exté-

rieures. V. n° 645.

Faut-il donner la même solution pour le cas où une personne a

contracté avec un voiturier qui s'est engagé à la faire parvenir au

lieu de destination par l'intermédiaire d'autres voituriers et décider,

par suite, que le premier voiturier peut être, en qualité de commis-

sionnaire de transport, actionné en responsabilité à raison d'un acci-

dent survenu au voyageur, alors qu'il se trouvait dans la voiture d'un

autre agent du transport?

On peut être porté à soutenir que le premier voiturier, ayant joué

le rôle de commissionnaire, doit, conformément à l'article 99,

C. com., répondre des fautes desvoituriers qu'il emploie, sauf son

recours contre eux. Cette solution ne serait exacte que si l'article 99

était conforme aux principes généraux de la commission. Or, il y

déroge, au contraire, en sous-entendant la convention de ducroire

(n° 594). A défaut de disposition formelle, le premier voiturier,

en matière de transport de personnes, n'est pas garant des faits

des voituriers qu'il emploie et peut, dès lors, échapper à toute

responsabilité, en démontrant leur faute qui, pour lui, est un cas

fortuit (2).

(1)Féraud-Giraud,III, n°463.— Cass.,15avril 1873.S. 1873.1. 175;

J. Pal., 1873.404.

(2)La questiona été résolue,dans le sens indiqué, par unjugementdu
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711. Fixation des dommages-intérêts. — Quand la responsabilité

duvoiturier existe, il reste à fixer le montant des dommages-inté-

rêts et cette fixation donne lieu à des difficultés, qu'il s'agisse de

dommages subis par les bagages ou par la personne elle-même.

tribunal civil de la Seine (4ech.) du 30 mars 1889(LeDroit, n° du 10avril

1889).Il s'agissait, dans l'espèce, d'un voyageur qui avait pris à Paris un

billet d'aller et de retour que lui avait délivré la Compagniedes chemins

de fer de l'Ouest et qui se trouvait au nombre des passagers, dans la tra-'

versée de Newhaven à Dieppe, lors du naufrage du steamer Victoria. Il

actionnait la Compagnie de l'Ouest. Voici les considérants du jugement
concernant la question traitée au texte:

« Attendu que la Compagniede cheminde fer qui délivreà un voyageur,

« moyennant le paiement d'un prix unique applicableà la totalité du tra-

« jet, un billet lui donnant le drQitd'être transporté sur un point, situé en

« dehors de son réseau, contracte vis-à-vis de celui-ciune double obliga-
«tion: 1° l'obligation de le transporter elle-mêmejusqu'à l'extrémité de

«son réseau; 2° l'obligation de le faire transporter, pour la partie du

«trajet étrangère à son réseau, par d'autres agences de transport qu'elle
«se substitue; qu'en d'autres termes, elle assume un double rôle, celui

«de voiturier pour le transport sur son réseau, celui de commissionnaire
« de transport pour le transport au delà;

« Attendu que la nature des obligations résultant, pour la Compagnie,du

«fait par elle d'avoir délivré un billet pour un point situé en dehors de

«son réseau étant ainsi définie, il échet de rechercher si elle est respon-
«sable vis-à-visdu voyageurdes fautes commisesau préjudice de celui-ci

«par le voiturier qu'elle s'est substitué pour l'exécution du contrat qui
«doit avoir lieu en dehors de son réseau;

« Attendu que, si, aux termes des articles 97 et suivants du Code de

« commerce,le commissionnairede transport est garant des faits du com-
a missionnaire intermédiaire ou du voiturier qu'il se substitue, il résulte
«des termes mêmesdont le législateur s'est servi dans cet article, qu'en
« imposant cette responsabilité au commissionnaire,il n'a eu en vue que
«le transport des choses et des marchandises, et non le transport des
« personnes'; que cette responsabilité spéciale, édictée seulement pour le
«cas de transport des choseset des marchandises, étant en dehors du
«droit commun, ne saurait, par voie d'analogie,être étendue au transport
«des personnes, qui reste soumis, en l'absence de dispositions particu-
«lières, aux principes généraux du droit en matière de responsabilité;

« Attendu, d'une part, que, si l'on analyse la situation juridique résul-

«tant, pour chacune des parties intéressées, de l'exécution du contrat
« intervenu entre le commissionnaire de transport et le voyageur, il est
a facile de reconnaître que, par rapport à celui-ci, lequel joue le rôle de
« mandant, le commissionnaire de transport et le voiturier qui lui suc-
«cède pourl'exécution complémentaire du transport, jouent, le premier,
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712. Pour les actions en responsabilité concernant les bagages,

il n'est pas douteux qu'on doive appliquer les mêmes régies qu'aux

actions intentées à l'occasion du transport des marchandises. Ces

règles sont, en effet, celles mêmes du droit commun (articles 1149

à 1151, C. civ.). L'application de ces règles dans les cas d'avaries

ou de retard est fort simple; les bagages existent alors et l'on

peut au besoin en examiner le contenu. Mais, dans les cas de perte,

la constatation du contenu n'est pas possible et ce contenu n'est

pas d'ordinaire déclaré avant le départ lors de la remise des mar-

chandises au voiturier. Aussi peut-on se demander alors si les dom-

mages intérêts doivent comprendre la valeur de tous les objets

perdus et comment l'existence de ces objets dans les bagages peut

être établie.

La question de preuve se résout aisément. On ne saurait exiger

une preuve par écrit; le contrat a un caractère commercial pour le

voiturier. On peut recourir à la preuve testimoniale et aux présomp-

tions de fait pour établir le contenu des bagages; ainsi, les habitu-

des, la fortune du .voyageur, le but duvoyage, etc., peuventêtre pris

en considération.

Mais cela n'implique nullement que le voiturier soit, comme on

l'a soutenu (1), responsable de tous les objets perdus.Cette solution

violerait les règles générales sur la fixation des dommages-intérêts

«le rôle de mandataire direct, et le second, celui de mandataire sub-

«stitué;
« Attendu,d'autre part, qu'aux termes de l'article1994du Codecivil,1<;

«mandataire direct ne répond pas du mandataire substitué, lorsque
«celui-ci a été acceptépar le mandant, et que, d'ailleurs, il était désigné
«dans le contrat;

« Attendu,en fait, que Tirard, au momentoù il a traité avec la Compa-

«gnie de l'Ouest,pour son transport direct à Londres et retour, savait

« parfaitement que cette Compagnieétait obligée, pour effectuerle trans-

« port, de se substituer la Compagnieanglaise des bateaux de Dieppeà

« Newhavenet celledu railway Brighton-London;
« Attendu que de ce qui précèdeil résulte que la Compagniede l'Ouest

«ne saurait être rendue responsabledu préjudice souffertpar Tirard,

«alors que celui-ciétait transporté de Newhavenà Dieppepar la Com-

«pagnie anglaise des bateaux à vapeur ».

(1)Troplong,Traité du louage, n°950.
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en matière d'obligations contractuelles, spécialement celle de l'article

1150, C. civ. D'après cet article, en l'absence de dol du débiteur,les

dommages-intérêts ne comprennentque le préjudice qu'il apu prévoir

lors du contrat. Or, le voiturier doit prévoir seulement que le voya-

geur mettra dans ses bagages des objets à son usage personnel, des-

tinés à lui servir dans le voyage qu'il entreprend. Le voiturier ne

peut être raisonnablement considéré comme prenant en charge que

des objets de cette nature. Seulement, il va de soi que, dans l'appré-

ciation des faits, les besoins de la pratique doivent amener les juges

à se montrer assez larges, à ne pas s'en tenir rigoureusement au

texte de l'article 1150, C. civ. La nature et la valeur des objets ren-

fermés dans les bagages varient à l'infini avec la fortune, la profes-

sion, les habitudes, le but du voyage de chaque personne. Ces cir-

constances ne sont pas connues du voiturier pour chaque voyageur,

mais le voiturier est réputé les connaître; il doit savoir qu'il trans-

porte des personnes placées, sous ces divers rapports, dans les situa-

tions les plus variées (1).

Ces règles sont de nature à guider au milieu des questions très

diverses qui peuvent naître; elles n'écartent pas évidemment les

nombreuses difficultés de fait qui s'élèvent.

Par application des principes posés, un voiturier est responsable

de l'argent placé dans les bagages, pourvu qu'il soit en proportion

avec les besoins du voyage. Il est d'autant plus juste de ne pas ad-

mettre la responsabilité du voiturier pour des sommes quelconques

qu'il existe le plus souvent, spécialement pour les transports par

chemins de fer, des taxes particulières concernant les objets d'or et

d'argent monnayés ou non monnayés (2).

(1)Consulter, dans le sens de l'opinionadmise au texte: Grenoble,
13 février 1872,S. 1873.2. 35; Paris, 18janvier 1873,D. 1875. 1. 49;
Cass., 10 décembre1873,S. 1875.2. 176; Paris, 19mars 1875,D. 1877.
5.92. — Cpr. Guillouard,Traité du louage, II, n° 760; Féraud-Giraud,
f?nr!.ps/put'Y'œYH!TlrI'I..tIII n0k>1R

(2)L'obligationde la déclaration ne s'appliquequ'au transport isolé de
valeurs d'or et d'argent, non au cas où ces mêmesvaleurs sont contenues
dans les bagagesque le voyageur a fait enregistrer pour les faire voyager
avec lui: Cass.,10 décembre1873, S. 1875.2. 176; Riom, 13 août 1879,
S. 1879.2. 299; Trib. com. Seine,9 octobre1896; S. 1897.2. 149; Pand.
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713.Ces limitations apportées au montant des dommages-intérêts

ne s'appliquent pas dans le cas où la perte des bagages provient d'un

vol commis parles employés duvoiturier. L'auteur du vol est obligé,

sans aucune limitation, de réparer le préjudice résultant de son

délit. Le voiturier responsable civilement est tenu de la même manière

en vertu de l'article 1384, C. civ.; il ne s'agit pas là d'une obligation

contractuelle de payer des dommages-intérêts.

Toutefois, une difficultépourrait être soulevée à propos d'une dis-

position ajoutée à l'article 1953,C. civ.,par une loi du 18 avril 1889.

Les aubergistes sont, aux termes de cet article, responsables du vol

des effetsdes voyageurs, spécialement quand il a été commis par les

employés et domestiques de l'hôtellerie. Cette responsabilité n'était

pas limitée, même pour les espèces monnayées; la loi du 18 avril

1889 l'a limitée, pour ces espèces, pour les valeurs et les titres au

porteur de toute nature,à mille francs. Cette limitation doit-elle être

aussi appliquée au voiturier quand il s'agit du vol d'objets transpor-

tés? On peut le soutenir en invoquant l'article 1782, C. civ., qui

soumet les voituriers aux mêmes obligations que les aubergistes.

714. Lorsqu'il s'agit de dommages causésaux personnes, les dom-

mages-intérêts doivent aussi êtrefixés d'après les principes généraux

du droit. Mais il existe un désaccord assez grave sur les principes à

appliquer, par cela même qu'ici, selon les uns, la responsabilité

serait délictuelle, tandis que, d'après les autres, au nombre desquels

nous sommes, elle est contractuelle. V. nO709.

Si l'on attribue avec la jurisprudence un caractère délictuel à la

responsabilité du voiturier, il va de soi que les dommages-intérêts

peuvent varier avec la situation, la profession, la famille de la per-

sonne blessée ou tuée. Toutes ces circonstances influent sur le pré-

judice souffert et, en matière de délits et de quasi-délits, les dom-

fr., 1897. 1. 121(en note). V. cependant Cass., 26 octobre 1896,S. et

J. Pal., 1897. 1. 237; Pand. fr., 1897.1. 121.Cet arrêt dit que les

bagages accompagnant un voyageur sont enregistrés pour reconnaître

leur identité, sans indication de la nature de leur contenu, sauf le cas

exceptionneloù ils contiendraient des valeurs d'or et d'argent ou de.

marchandises précieusessur lesquellesil est dù une taxe surélevée.Cette

restriction parait trop absolue.



DUCONTRATDE TRANSPORT. 617

mages-intérêts doivent égaler le préjudice souffert, n'eût-il pas été

prévu lors dudélit ou du quasi-délit. L'article 1150,C. civ., est étran-

ger à la responsabilité délictuelle ou quasi-délictuelle (1).

Mais des auteurs, qui admettent avec nous que la responsabilité est

contractuelle, prétendent déduire de cette idée que les dommages-

intérêts doivent dépendre uniquement du dommage matériel et être

égaux pour tous les voyageurs, sans qu'il y ait à considérerla pro-

fession, la situati6n sociale ou de famille, la fortune de chacun (2).

Ces auteurs disent qu'autrement, on violerait la règle de l'ar-

ticle 1150, C. civ., qui exclut les dommages non prévus lors du

contrat.

Nous ne saurions adhérer à cette solution et nous croyons que,

sans méconnaître l'idée de la responsabilité contractuelle dans le

transport des personnes et sans violer l'article 1150,C. civ., on doit

admettre que les dommages-intérêts varient avec les circonstances

se rattachant à la personne blessée ou tuée. Sans doute, le voiturier

n'est pas instruit de la condition de chacun des voyageurs et, par

suite, ne peut pas prévoir le dommage qu'un accident pourra causer

à chacun d'eux, mais il sait, du moins, qu'il a à transporter des

personnes de conditions différentes et que, pour cette raison même,

les dommages causés par un accident varieront avec les personnes

lésées. Cela suffit pour justifier l'allocation de dommages-intérêts

qui varient avec les personnes. C'est, du reste, au surplus, les idées

qu'on applique sans contestation sérieuse au cas de perte des baga-

ges, quand, bien que le voiturier n'en connaisse pas le contenu, on

fait varier les dommages-intérêts avec les objets qu'ils renfermaient

(n° 712). Avec le système opposé, on arrive à établir une sorte de

tarif invariable pour chaque sorte de blessure! Ce serait là une

singularité dans notre législation. Ce système aurait le très grave

inconvénient qu'avec lui, les personnes lésées n'obtiendraient pres-

que jamais des dommages-intérêts proportionnés à la perte subie

par elles et aux gains dont elles ont été privées.

715. Clauses restrictives ou exclusivesde la responsabilité du voi-

(1)Aubry et Rau, IV(4eédit.), §445, p. 750.

(2)Sainctelette,De la responsabilité et de la garantie, nos17 et suiv.,

p. 104et suiv.
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- turier. — On conçoit qu'en fait, il y ait des clauses restreignant la

responsabilité du voiturier dans les transports de personnes comme

dans les transports de marchandises. Dans les transports de person-

nes, ces clauses peuventviser, soit le retard, soit les accidents attei-

gnant le voyageur, soit la perte ou les avaries de bagages.

Selon nous, et pour les motifs que -nous avons donnés à propos

des transports de marchandises (n° 626), les clauses restrictives ou

même exclusives de la responsabilité du voiturier quant aux acci-

dents de personnes auraient dû être reconnues valables avant la loi du

17 mars 1905. Elles ne devaient être écartées que dans les cas où

il y avait dol ou faute lourde du voiturier. L'existence d'une faute

lourde devait être plus facilement recennue en cas d'accidents sur-

venus aux personnes, par cela même que le voiturier est tenu d'être

plus soigneux encore de la vie des personnes que de la conservation

des marchandises.

- Cette opinion n'était généralement pas admise. Les auteurs recon-

naissaient que les règles protectrices de la vie des personnes, étant

d'ordre public, ne pouvaient être modifiées par une convention con-

traire (1). Au reste, selon une opinion très répandue, la responsa-

bilité quasi-délictuelle ne peut être écartée ou restreinte par une

convention conclue paravance (2), et la responsabilité du voiturier

a ce dernier caractère, d'après la doctrine qui triomphe, quand il

s'agit d'accidents de personnes (n° 709).

Depuis la loi du 17mars 1905,il n'est plus douteux que les clauses

de non. responsabilité sont prohibées et, par suite, nulles dans le

contrat de transport des personnes. Cette loi (disposition ajoutée à

(1)Labbé, Recueil de Sirey, 1885.1. 409,JournalduPalais, 1885.1.

1009; Sainctelette, De la responsabilitéet de la garantie, no15, p. 103:

n° 23, p. 169.Cet auteur fait remarquer qu'en Belgique, d'après le Code

pénal de 1868(art. 418à 423),tout défaut de prévoyance ou de précau-
tion constitue un délit pénal, s'il en est résulté un dommagepour la per-

sonne.
-. - - -- '1'1 1- 7- r'----. ----

(2) Sainctelette,op. cit., nu 6, p. 18; Thaller, Annales ae Droit com-

mercial, I, p. 189et 190. V. en sens contraire, de Courcy, Questionsde

Droit maritime (2esérie), p. 87.M. Labbé, Annalesde Droit commercial,

t. I, p. 187,admet qu'on peut exclure,par une convention,la responsabi-

lité quasi-délictuelle,pourvu qu&le fait qui y donne lieu ne constituepas

un délit pénal.
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l'article 103, C. com.) prononce la nullité de ces clauses (n° 627) ;

sans doute elle vise le transport des marchandises, le seul dont

traite le Code de commerce. Mais, par identité de raison ou même

par a fortiori, la même solution doit évidemment être admise dans

le transport des personnes.

716. Les clauses exclusives de la responsabilité en ce qui con-

cerne la perte ou les avaries des bagages sont également nulles pour

les mêmes motifs (L. 17 mars 1905).

716 bis. Mais, qu'il s'agisse des personnes ou des bagages, les

clauses exclusives de la responsabilité en cas de retard sont valables

comme pour le transport des marchandises (n° 627). Il en est de

même des clauses restrictives quant au montant des dommages-

intérêts (n° 619).Il en est ainsi quand même ces clauses sont impri-

mées sur le bulletin remis au voyageur qui n'a pas été mis à même

d'opter, s'il le préférait pour un transport avec responsabilité pleine.

C'est au voyageur à prendre connaissance des clauses imprimées:

s'il ne l'a pas fait, il ne saurait se prévaloir de sa négligence (1).

717. FIN DENON-RECEVOIRDE L'ARTICLE105, C. COM.— Les

actions résultant du contrat de transport des personnes sont-elles

(1)Cass., 22janvier 1884,S. 1884.1. 221; J. Pal., 1884.1. 534; D. 1884.

1. 121; Pand. fr. chr.; Cass., 2 avril 1890,D. 1891.1. 34; Pand. fr.,
1890.1. 382; Cass.,12juillet 1893,D. 1893.1. 590; Pand. fr., 1895.1. 95.

Ces arrêts sont relatifs aux transports maritimes,mais nous ne voyonspas
quelle raison-on pourrait invoquer pour admettre une doctrine différente

pour les transports par terre. — La Cour de cassation a admisà plusieurs
reprises qu'une compagniede transports peut valablement stipuler, dans

un bulletin imprimé ou manuscrit, remis avant le départ, qu'elle ne

répondra pas des bagagesnon enregistrés: Cass., 5 février 1873,S. 1873.
2. 105, J. Pal., 1873.238; Pand. fr. chr. ; Cass., 5 juin 1878,S. 1879.1.
278: J. Pal., 1879.671; Pand. fr. chr. Cf. Trib. com. Havre, 21 mars

1892,D. 1894.1. 442(la mention imprimée au verso des billets délivrés
aux passagers portant : «la Compagnie n'est pas responsable de la perte
des bagages,les passagers devront les surveiller à l'embarquement et au

débarquement », est, en principe, licite, mais elle ne peut être invoquée
par le transporteur, si le passager ne peut être considérécommey ayant
donné son adhésion, par exemple si le billet n'est donné au passager
qu'en cours de voyage). Cf. Cass.,4 décembre 1894,D. 1895. 1. 526
(application d'une clause du Règlement des chemins de fer d'Alsace-
Lorraine fixant à forfait l'indemnité due pourretard dans la livraison des

bagages)
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soumises à la fin de non-recevoir de l'article 105, C. com., et aux

prescriptions d'un an et de cinq ans établies par l'article 108,
C. com. ?

La fin de non-recevoir de l'article 105 est assurément étrangère
aux actions en responsabilité pour dommages causés à la personne

même, puisque cette fin de non-recevoir suppose la réception de la

chose transportée.

Est-elle applicable, tout au moins, aux actions en responsabilité

pour perte ou pour avaries des bagages? Si l'on admet que, sous

l'empire de l'article 105 modifié par la loi du 11 avril 1888 comme

sous celui de l'ancien article 105, la fin de non-recevoir suppose le

paiement du prix fait après le transport effectué, elle ne saurait être

appliquée au transport des bagages dont le prix se paie lors de la

remise des marchandises au voiturier. Mais, si l'on admet avec nous

(n° 650) l'interprétation contraire du nouvel article 105, la fin de

non-recevoir doit être appliquée au transportdes bagages. Onne voit

pas pourquoi le transport des bagages serait autrement traité que

celui des marchandises. Seulement, en fait, on ne conçoit guère

que le voyageur use du délai de trois jours accordé par le nouvel

article 105 après la réception pour former ses réclamations. Une

fois que la livraison a été faite et que le bulletin de bagages a été

rendu au voiturier, il n'est plus guère possible d'établir l'identité,

soit du réclamant, soit du colis (1).

718 Pueschiptions. — Les prescriptions abrégées d'un an et de

cinq ans doivent aussi être écartées pourles actions en responsabilité

à raison de dommages causés auxpersonnes (2). L'article 108,3alin.,

fixe le point de départ de ces prescriptions de manière qu'elles

impliquent bien qu'il s'agit exclusivement du transport des mar-

chandises (jour où les marchandises sont arrivées ou auraient du

arriver)

Par suite les actions en responsabilité et toutes les actions résul-

tant du contrat de transport des personnes sont soumises, en prin-

cipe, à la prescription de trente ans (3): les actions en responsabi-

(1) Trib. com. Gap, 25 août 1899,Le Droit, n° du 19 octobre 1899.—

E. Protat, Litigeset réclamations en matière de transports.

(2-3)Trib. com. de la Seine, 4 août 1898, Le Droit, n° des 22-23août
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lité le sont à celle de trois ou de dix ans, quand la cause du dommage

se trouve dans un délit ou dans un crime du voiturier, puisque

l'action civile se prescrit par le même laps de temps que l'action

publique (art. 637 et 638, C. instr. crim.).

Mais le texte de l'article 108 ne résiste pas à l'application qui en

serait faite aux actions en responsabilité relatives aux bagages. Les

prescriptions abrégées de cet article doivent y être appliquées (1), en

vertu du principe général posé plus haut et selon lequel les disposi-

tions de nos Codes, faites seulement pour le transport des marchan-

dises, doivent, en règle, être appliquées aux bagages, bien qu'ils

constituent un objet accessoire du transport des personnes (n° 702).

719. Privilège du voiturier.
— Le privilège de l'article 2102

6°, C. civ., paraît bien établi pour tous les transports. Aussi y a-t-il

lieu d'admettre le privilège du voiturier même sur les bagages pour

le prix du transport. Mais, en fait, cette solution n'a guère d'impor-

tance pratique. Le privilège n'est utile au voiturier que lorsque le

prix est encore dû au moment où la livraison doit être faite. Or,

comme nous l'avons dit plus haut (n° 719), le prix du transport des

bagages est d'ordinaire payé au moment même de la remise des ba-

gages au voiturier.

Le privilège ne peut, d'ailleurs, être exercé par le voiturier sur

les bagages pour le prix du transport de la personne. Il ya, dans la

disposition de l'article 2102 6°, C. civ., un lien évident entre la

créance garantie et la chose sur laquelle porte le privilège du voi-

turier.

1898. Dans l'espèce, l'action intentée était une action en responsabilité

pour retard fondée sur ce que, par suite du retard d'un train, un voyageur
n'avait pu prendre le train correspondant. V. aussi Trib. com. Saint-

Etienne, 12février 1903,La Loi, n° du 17février 1903.

(1)Trib. com. Seine, 3 février 1873,Bulletin annoté des chemins de fer,
1873,p. 256.— Ce jugement appliquait l'ancien article 108,C. com., aux

actions en responsabilité concernant les bagages. Il n'y a pas de raison

pour écarter l'application du nouvel article 108.Féraud-Giraud, op. cit.,
III, n°466,p. 395.
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Section II. - Règles spéciales aux transports par chemins
de fer (1).

720. Les transports par chemins de fer, qui sont régis par les

règles générales du Code de commerce (n° 553), sont en même

temps soumis à des dispositions spéciales qui se trouvent dans les

cahiers des charges annexés aux actes de concession (2), dans la loi

du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, dans le décret

du 1er mars 1901 qui a remplacé l'ordonnance du 15novembre 1846

rendue pourl'exécution de la loi du 15 juillet 1845 (3) et dans un

certain nombre d'arrêtés ministériels (4).

(1) Consulter sur cette matière, Lamé-Fleury, Codeannoté des chemins
de fer (4eédit., 1905,terminéepar M. Sarrut); Duverdy, Traité du con-
trat de transport; Sarrut, Législation et jurisprudence sur le transport
des marchandises par chemins de fer (1874); Féraud-Giraud,Codedes

transports par cheminsde fer; Aucoc, Conférencessur l'administration
et le droit administratif, t. III (1874); Picard, Traité des cheminsde fer,
t. IV ; Féolde,Des transports par cheminsde fer; Colson,Transports et

tarifs (1898); Carpentier et Maury,'Traité des chemins de fer; Colson,

Abrégéde la législation des chemins de fer et tramways (2eédit.). Voir
aussi un très bon résumé de M.GastonPiot dans l'article du Dictionnaire
de l'Administration française, par MauriceBlock (51édit.), VoChemins
de fer et tramways, spécialementnos145et suiv.

(2) Il y a un cahier des charges qui, sauf de légères différencesdn

détail, est le même pour tous les cheminsde fer d'intérêt général.— Pour
les chemins de fer d'intérêt local, il a été fait un cahier des chargestype
conformémentà l'article 2,2° alin., de la loi du 11juin 1880sur les che-

mins de fer d'intérêt local. Ce cahier des charges a été approuvé, sur

l'avis du Conseild'État, par un décret du 6 août 1881.Il s'applique, sauf

les modificationsqui peuvent y être apportées, dans chaque cas particu-
lier, par la conventionou par la loi d'approbation.

(3)Tous ces documentssont reproduits in extenso dans le Codeannote

des cheminsde fer de Lamé-Fleuryet Sarrut, et dans leRépertoire alpha-
-

bétiquede Dalloz,v° Voiriepar cheminsde fer.

(4)Le décret du 1ermars 1901n'a pas modifié les dispositionsde l'Or-

donnance du 15 novembre 1846relatives à la perception des taxes et aux

frais accessoires(art. 44 à 50). Aussi des auteurs et la Cour de cassation

persistent, pour ces dispositions, à citer l'Ordonnance du 15 novembre

1846. Nous croyons qu'il est plus simple de ne citer que le décret du

1" mars 1901et que cela, du rèste, concordeavecla dispositionrelative

aux articles 44 à50 qu'on trouve dans ce décret: Articles 44 à 50. -

Commedans l'Ordonnancedu 15 novembre1846.
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Des motifs divers justifient ces règles particulières. Les compa-

gnies de chemins de fer ne jouissent certainement pas d'un mono-

pole de droit; les cahiers des charges réservent formellement à

l'État, au département ou à la commune, qui a fait la concession

d'une ligne ferrée, le droit de concéder des lignes concurrentes (1);

mais, en réalité, il n'est guère usé de cette réserve et les compa-

gnies de chemins de fer ont ainsi un monopole de fait. Par suite,

en général, on ne peut s'adresser qu'à une seule compagnie pour

opérer un transport d'un lieu dans un autre; la concurrence des

entreprises de roulage et de transport par eau n'est, la plupart du

temps, pas très grande. A raison de ce monopole, de graves abus

pourraient être commis par les compagnies si elles jouissaient de la

même liberté que les voituriers ordinaires. Elles pourraient favoriser

certains commerçants ou certaines régions ou certains commerces

ou industries au préjudice des autres (no724). Pour éviter cet abus,

on a dû soumettre les compagnies à une réglementation spéciale et

conférer sur elles à l'administration un droit de contrôle assez étendu.

Ainsi, à la différence de ce qui a lieu ordinairement, les compa-

gnies de chemins de fer ne peuvent fixer librement d'accord avec les

particuliers, ni les prix, ni les délais du transport; l'administration

intervient dans le règlement de ces prix et de ces délais. Du reste,

l'État a fait pour la création des chemins de fer des sacrifices pécu-

niaires qui expliquent que des avantages pour le public soient sti-

pulés quand des lignes ferrées sont établies.

721. Les économistes, quoique très partisans de la liberté de l'in-

dustrie, reconnaissent bien qu'il y a des industries qui doivent être

réglementées et que de ce nombre est l'industrie dès chemins de

fer. On lit dans Stuart-Mill (Traité d'économie politique) : « Il y a

« des cas où l'agent, quel qu'il soit, qui est chargé d'un service est

(1)Le cahier des charges des chemins de fer d'intérêt général contient
un article60ainsi conçu: « Toute exécutionou autorisation ultérieure de
« route, de canal, de chemins de fer, de travaux de navigation dans la
« contréeoù est situé le cheminde fer objet de la présente concessionou
« dans toute autre contrée voisine ou éloignée, ne pourra donner ouver-
teture à aucune demande d'indemnité de la part de la Compagnie». —

La mêmedispositionse trouve dans l'article 59 du modèle de cahier des

chargesdes cheminsde fer d'intérêt local.
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« assuré par la nature des choses d'être seul en activité. Dans ces

« cas, il est impossible d'empêcher qu'un monopole de fait ne s'éta-

« blisse avec tout pouvoir pour taxer la communauté. C'est affaire

« au gouvernement, soit de soumettre ce service à des conditions

« raisonnables pour l'avantage de tous, soitde conserver sur lui une

« action telle que les avantages du monopole soient détournés au

« profit du public. Tel est le cas d'un chemin de fer » (1).

Aussi, dans tous les pays, l'industrie des chemins de fer est l'objet
d'une réglementation spéciale. Il n'en est pas où l'exploitation des

lignes ferrées soit absolument libre: partout, l'État s'est réservé

notamment une certaine autorité sur les tarifs (2).

722. Les règles qui vont être posées, spécialement quant à l'éta-

blissement des tarifs et à la responsabilité, s'appliquent, d'ailleurs,

aussi bien aux chemins de fer exploités par l'État, qu'à ceux dont

l'exploitation est faite par des compagnies (3). L'État en tant qu'il

exploite des lignes ferrées, est considéré comme faisant acte de com-

merce, encore qu'il ne soit pas commerçant (4). Le réseau des che-

mins de fer de l'État est administré par un directeur relevant du

Ministre des travaux publics et nommé par décret. Le Directeur est

assisté par un conseil, appelé Conseil du réseau de l'État, qui doit

donner son avis sur les diverses questions concernant l'exploitation,

notamment sur les tarifs (D. 10 décembre 1895) (5).

(1)V. Arthur C.Haudlley,Le transportpar les cheminsde fer (traduc-
tion de A. Raffalovichet L. Guérin).

(2)V. pour l'Allemagne,Endemann.Das Rechtder Eisenbahnen; Eger,
Handbuch des preussischenEisenbahnrechts; pour l'Autriche, Haberer,

Das Tarifwesen der Eisenbahnen; Haberer,Das œsterreichischeEisen-

bahnrecht ; pour l'Angleterre,Cohn, DieEntwicketungder Eisenbahnge-

setzgebung in England ; pour la Belgique,Lanckman, Traité des trans-

ports par cheminsde fer en Belgique; pour les Etats-Unis,l'ouvrage cité

à la note précédente.
(3-4) Bordeaux,13 juin 1904,S. et J. Pal., 1905.2. 48. V. Traité de

Droit commercial,I, n° 210.

(5)Avant le décret du 10décembre1895,l'organisationde l'administra-

tion du réseau de l'État était calquéesur celle des cheminsde fer exploi-
tés par les compagnies.

En vertu d'un décret du 25 mai 1878,à la tête des chemins de fer de

l'État se trouvaient un conseild'administrationet un directeur,quiavaient

les attributions des conseilsd'administrationet des directeursdes compa-
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DROITCOMMERCIAL,4°édit. III — 40

722 bis. Nous traitons distinctement des règles spéciales au trans-

port des marchandises et des règles spéciales au transport des per-

sonnes par chemins de fer, en nous conformant sur ce point à la

division que nous avons adoptée à propos des règles générales sur le

contrat de transport.

§ 1.—Du TRANSPORTDES MARCHANDISESPAR CHEMINSDEFER.

723. Des règles toutes spéciales régissent les tarifs des chemins

de fer. Il est indispensable de connaître ces règles pour comprendre

les obligations des parties (1).

Nous parlerons successivement: A. Des règles relatives au prix

des transports par chemins defer, c'est-à dire des tarifs; B. Des

obligations de l'expéditeuret des compagnies lors du départ; C .Des

obligations des compagnies et du destinataire lors de l'arrivée.

gnies concessionnaires.Ainsi,le Ministredes travaux publicsn'exploitait

pas directementles lignes ferrées de l'État; il exerçait, à leur égard, en

droit, les mêmes pouvoirsqu'à l'égard des lignes concédéesaux compa-
gnies Onvoulait surtout par ce système prévenir les inconvénientsrepro-
chés à l'exploitationde l'État. Le décret du 10 décembre1895a supprimé
le conseil d'administrationet conféréla plupart de ses attributions à un
directeur relevant immédiatementdu Ministredes travaux publics. V. le

rapport au Président de la République qui précède ce décret, dans le

Journal-officiel,n° du 11décembre1895.

.(1) Cesrègles sont éparses dans la loi du 15juillet 1845sur la policedes
cheminsde fer, dans le décret du 1ermars 1901remplaçantl'ordonnance
du 15novembre1846,dans les cahiersdes charges joints auxactes de con-
cession des lignes ferrées, dans des arrêtés ministériels. Il a été souvent

question de réunir les principalesrèglesconcernant le transport des mar-
chandisespar cheminsde fer dans une loi. Un projet de loi a été déposé,
le 17 mars 1891,àla Chambredes députés (Journal officiel, 1891,Docu-
ments parlementaires, Chambre, p. 732et suiv) ; un autre projet a été

déposéàla Chambredes députés le 25 avril 1894(Journal officiel,1894,
Documentsparlementaires, Chambre,p. 641et suiv.). V. aussi proposi-
tion de loi sur les tarifs de cheminsde fer d'intérêt général, présentée
par MM.CamillePelletan et Pourquery de Boisserinle 19décembre1895.
(Journal officiel,1896,Documentsparlementaires, Chambre,p. 1575et

suiv.). Tous ces projets et propositionsde lois semblent,au moins provi-
soirement, abandonnés(juillet1906).
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A. — Des tarifs de chemins de fer (1).

724. Pour la batellerie et le roulage, les prix de transport. sont

fixés librement d'accord entre les intéressés. La concurrence garan-

tit, en général, que des prix raisonnables ne seront pas dépassés.

Mais, à raison de leur monopole de fait (n° 720), les compagnies de

chemins de fer pourraient, si elles avaient la liberté de fixer elles-

mêmes le prix du transport, maintenir les prix à un taux élevé,

accorder des faveurs individuelles qui ruineraient certains indus-

triels ou certaines contrées au profit d'autres industriels ou d'autres

contrées. Enfin, pour tuer des entreprises rivales, les compagnies

pourraient abaisser les prix de transport pendant un court délai et,

après s'être débarrassées ainsi de toute concurrence, elles devien-

draient absolument maîtresses des transports.

725. Afin d'empêcher ces abus, notre législation a consacré les

deux principes désignés sous les noms de principe d'homologation

et principe d égalité des tarifs. En vertu du premier, les compa-

gnies ne peuvent percevoir que les taxes autorisées par l'adminis-

tration; en vertu du second, ces taxes doivent être appliquées à

toute personne sans aucune faveur. En outre, le délai minimum,

après lequel des prix de transport abaissés peuvent être relevés, a

été déterminé. Chacun de ces principes doit être étudié à part

au point de vue de sa portée, de ses conséquences et de ses sanctions

726. DE L'ÉTABLISSEMENTDESTARIFS. PRINCIPEDE L'HOMOLO-

GATION.— Les compagnies de chemins de fer tiennent le droit de

percevoir des taxes, du cahier des charges qui est joint à l'acte de

concession (2).

(1)Onlira avec grand profit l'étude de M.L. Aucocintitulée: Lestarifs

de cheminsde fer et l'autorité de l'État (1880).Aj. Colson, Transports el

tarifs, p. 403et suiv., et spécialementp. 400 et suiv. (réformes des tarifs

opérées de 1884à 1891).

(2)L'article 42du cahier des charges des cheminsde fer d'intérêt géné-

ral commenceen ces termes: « Pour indemniserla compagniedes travaux

« et dépenses qu'elle s'engage à faire par le présent cahier des charges et

« sous la condition expresse qu'elle en remplira exactement toutes les

« obligations, le Gouvernement lui accorde l'autorisation de percevoir,
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Le cahier des charges ne se borne pas à autoriser la perception

de taxes, il en fixe encorele montant. Ce n'est, toutefois, là qu'un

maximum; aussi ce tarif est-il souvent appelé le tarif maximum,

tarif plein ou tarif légal. Les tarifs réellement appliqués par les

compagnies ou tarifs d'application, par opposition au tarif maxi-

mum, peuvent être inférieurs ou égaux à ce dernier tarif. Mais,

dans tous les cas, aucune taxe ne peut être régulièrement perçue

qu'en vertu d'un tarif homologue, c'est-à-dire approuvé par l'admi-

nistration (art. 44, D. 1er mars 1901). Ce principe n'existe pas

seulement pour le prix du transport sur la voie ferrée, mais aussi

pour toutes les taxes accessoires se rattachant au transport (n° 764).

727. Initiative des tarifs. — C'est aux compagnies concession-

naires qu'appartient l'exploitation commerciale de leurs lignes (1).

Aussi ont-elles l'initiative des tarifs à appliquer, en ce sens que

c'est à elles à proposer ces tarifs à l'autorité administrative. Cela

résulte de textes nombreux; l'article 45 du décret du 1ermars 1901

dispose: la compagnie devra dresser un tableaudes prix qu'elle a

l'intention de percevoir, etc. D'après l'article 49 du même décret,

lorsque la compagnie VOUDRAapporter quelque changement aux

prix autorisés, elle en donnera avis au Ministre des travaux

publics. Selon l'article 48 du cahier des charges des chemins de fer

d'intérêt général, dans le cas où la COMPAGNIEJUGERAITCONVE-

NABLE. d'abaisser les taxes. qu'elle est autorisée à percevoir. La

même disposition est inscrite dans l'article 47 du modèle de cahier

des charges des chemins de fer d'intérêt local.

728. A qui appartient le pouvoir d'homologation.
— Le droit

d'homologation est exercé par le Ministre des travaux publics pour

les chemins de fer d'intérêt général (art. 44, D. 1ermars 1901).

Pour les chemins de fer d'intérêt local, on distingue: le Ministre

« pendant toute la durée de la concession,les droits de péage et les prix
« de transport ci-aprèsdéterminés».

L'article 41,1eralinéa, du modèle du cahier des charges des cheminsde
terd'intérêt local est conçu dans les mêmes termes.

(1)Les propositionsde tarifs étaient faites par le conseil d'administra-
tion pour les lignesde l'État en vertu du décret du 25 mai 1878,art. 4,2°;

elles
le sont par le directeur des cheminsde fer de l'État depuis le décret

du lj) décembre1895.V. n. 722.<
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statue dans les cas où la ligne s'étend à plusieurs départements et

dans le cas de tarif commun à plusieurs lignes; le pouvoir d'homo-

logation appartient aussi au Ministre des travaux publics quand il

s'agit de tarifs communs à des lignes d'intérêt local et à des lignes
d'intérêt général; dans les autres cas, c'est le Préfet qui statue

sur les demandes d'homologation (L. du 11 juin 1880, art. 5). Les

pouvoirs du Ministre et du Préfet, en cette matière, étant identi-

ques, nous ne parlerons, pour plus de simplicité, que du Ministre.

729. Droit d'appréciation du Ministre. — Le Ministre peut refu-

ser son homologation, non seulement pour des raisons de droit

(soit parce que les tarifs proposés dépassent le tarif maximum, soit

parce qu'ils tendent à un relèvement de taxe avant l'expiration du

délai minimum après lequel une taxe abaissée peut être relevée),

mais aussi pour des raisons de pur fait, parce que le Ministre

estime que le tarif proposé est contraire à certains intérêts, par

exemple à ceux d'une industrie locale (1). On ne comprendrait pas

qu'on recourût à une autorité aussi élevée pour une simple consta-

tation matérielle. En outre, il sera expliqué plus bas (n° 734) que

les tarifs proposés sont l'objet d'une certaine publicité qui a pour

but de provoquer les observations des intéressés. Cette sorte d'en-

quête serait inutile si l'intérêt d'une contrée ou d'une industrie ne

suffisait pas pour permettre au Ministre de refuser son homolo-

gation.

En se fondant sur la nature même de l'appréciation que le

Ministre a à faire, on a parfois demandé que le pouvoir d'homologa-

tion fût conféré au Ministre du commeree. Il est, a-t-on dit, mieux

à même que le Ministre des travaux publics de connaître et d'appré-

cier les besoins et les intérêts du commerce dont il est le défenseur

naturel. Mais il serait fâcheux de diviser entre deux ministères dif-

férents les questions concernant les chemins de fer: or, il est impos-

sible de retirer au Ministre des travaux publics la surveillance de

l'exploitation technique des lignes ferrées.

730. Le Ministre, ne peut-il qu'accorder ou refuser son homolo-

gation ? N'a-t-il pas un troisième parti à prendre qui consisterait à.

(1)Aucoc, Conférencessur l'administration et le droit administratif,

III, ii01431; Picard, Traité des cheminsde fer, IV, p. 29.
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faire des modifications au tarif proposé? On a soutenu ancienne-

ment que le Ministre a le droit, quand le tarif nouveau lui est sou-

mis, d'imposer à la compagnie qui a fait la proposition tel change-

ment que l'intérêt public paraît exiger. En ce sens, on s'est prévalu

surtout de l'article 49, dern. alinéa, de l'ordonnance du 15 novem-

bre 1846 (remplacé par l'article 49, dern. alin. du décret du 1ermars

1901) qui règle les formalités à remplir, lorsque « des modifications

à quelques-uns des prix affichés serajent prescrites par le ministre ».

Cette opinion a été défendue même dans des documents officiels (1).

Cette opinion n'est pas admissible. Le Ministre peut sans doute

indiquer quelles modifications devraient être apportées au tarif pro-

posé pour qu'il l'homologuât, mais il ne peut imposer ces modifica-

tions; si la compagnie refuse de les accepter, la proposition faite

par elle tombe (2). A côté des droits de l'administration, il y a aussi

les droits dérivant pour la compagnie du contrat de concession et

dont on ne saurait faire abstraction. Ce n'est pas l'État qui exploite

les chemins de fer par l'intermédiaire des compagnies; les chemins

de fer sont exploités par des compagnies soumises seulement au

contrôle et à la surveillance de l'administration. En matière de

tarifs, l'initiative appartient aux compagnies. De même que le

Ministre ne peut pas imposer un tarif nouveau, il ne peut pas

imposer une modification à un tarif proposé: autrement, le Ministre

prendrait en mains la gestion commerciale de la compagnie. Comme

on l'a justement fait observer (3), la doctrine opposée serait nuisible

aux intérêts du commerce. Les compagnies s'abstiendraient de pro-

poser des modifications de tarifs, si leurs propositions devaient les

livrer complètement au Ministre.

731. Une dérogation est toutefois admise à la règle selon laquelle
une compagnie ne peut pas être obligée par l'administration de mo-

difier ses tarifs. L'article 43, dern. alin., du cahier des charges des

(1)V. discoursprononcéà la Chambredes députés par M.Christophle,
Ministredes travauxpublics,dans la séancedu 20 mars 1877; rapport fait
au Sénat par M. George, au nom de la commissiondes tarifs (Journal
officiel,no,du 18janvier 1879).

(2)Aucoc,op. cit., III, n° 1431; Sarrut, no 42; Picard, IV, p. 30et 35.
(il)Picard, loc. cit., IV, p. 35.
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1
chemins de fer d'intérêt général est ainsi conçu: « Dans le cas où

« le prix de l'hectolitre de blé s'élèverait sur le marché régulateur
« de. à 20 fr. et au-dessus, le gouvernement pourra exigerde la
« compagnie que le tarif du transport des blés, grains, riz, maïs,
« farines et légumes farineux, péage compris, ne puisse s'élever au

« maximum, qu'à 0,07 c. par tonne et par kilomètre» (1).
En fait, aux époques de cherté (1853, 1868, 1873), les compa-

gnies proposent des réductions qui abaissent les tarifs même au-

dessous de ce prix, de telle façon que la disposition exceptionnelle
de l'article 42, dern. alin., n'a jamais été appliquée.

732. Une fois que le Ministre a homologué un tarif, peut-il reti-

rer son homologation, s'il constate que ce tarif nuit à l'intérêt

général ou à quelque intérêt particulier?

En fait, depuis plus de quinze ans, le Ministre n'accorde que

des homologations provisoires. Il peut ainsi faire tomber des tarifs

dont l'expérience vient à démontrer les inconvénients. Du reste, le

Ministre ne retire l'homologation qu'après avoir fait procéder aux

mêmes formalités que pour l'homologation (2).

Le Ministre pourrait-il retirer l'homologation, mêmé s'il ne

s'était pas réservé ce droit? Pour soutenir que l'application d'un

tarif peut être suspendue, à toute époque, parune décision ministé-

rielle, on a dit que les droits de l'État étaient imprescriptibles et ne

sauraient être compromis par le fait d'une homologation. Cette

solution paraît inadmissible. Dès que le Ministre a homologué un

tarif, il y a pour la Compagnie un droit acquis à l'appliquer (3).

733. Si les compagnies ont la libre initiative des propositions de

tarifs, ce n'est pas à dire qu'elles puissent demander la modification

d'un tarif, dès qu'il a été mis en vigueur. Autrement, de graves

abus pourraient se produire (n° 724). Les commerçants, qui au-

raient conclu des marchés sur la foi des tarifs abaissés, pourraient j

(1)La même dispositionne se trouve pas dans le modèledu cahier

descharges des chemins de fer d'intérêt local. Celatient sans doute notam-

ment à ce que ces lignes ferrées n'ont qu'une importancesecondairepour |
les approvisionnements.

(2) Picard op. cit., IV, 42.
-. -1

(3) V., sur la question, rapport précité de M. Georgeau bénat (journal
1

officiel, n° du 18janvier 1879).
1
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éprouver un dommage. En outre, les compagnies se laisseraient

d'autant plus entraîner à abaisser des tarifs, dans le seul but de

détruire une entreprise de transport concurrente, qu'elles pour-

raient ne conserver le tarif abaissé que durant le délai nécessaire

pour atteindre ce but. Aussi le cahier des charges des chemins de

fer d'intérêt général (art. 48, al. 1) ne permet-il le relèvement d'un

tarif abaissé qu'après un délai d'un an pour les marchandises et de

trois mois pour les voyageurs. Pour les tarifs dits d'exportation

(n° 758). le délai minimum est réduit à trois mois (Décret du

5 avril 1862, art. 6) (1).

Au contraire, comme les abaissementsde tarifs ne peuvent pas

avoir d'inconvénients, les tarifs relevés peuvent à toute époque être

abaissés ou les tarifs abaissés recevoir un abaissement nouveau (2).

734. Une instruction, destinée à éclairer le Ministre, a lieu avant

l'homologation. En outre, l'homologation des tarifs doit être précédée

de formalités de publicité, sinon elle est irrégulière et, par suite,

les tarifs ne peuvent pas plus être appliqués que s'il n'y avait pas

eu du tout d'homologation.

Les propositions de tarifs soumises au Ministre, sont communi-

quées aux préfets des départements traversés et aux inspecteurs de

l'exploitation commerciale (art. 49, al. 1, Ord. 1846). Il est pres-

crit aux préfets de communiquer les propositions aux chambres

de commerce (Circulaire ministérielle, 15 février 1862). Ce n'est

pas tout, le public doit aussi être informé par des affiches (art. 49,

al. 3, Ord. 1846). Cette publicité met les intéressés à même de

présenter leurs observations et leur fait connaître, par avance, les

taxes projetées, pour qu'ils puissent en tenir compte dans leurs

transactions commerciales. Pour leur donner le temps de le faire,

les affiches restent apposées pendant un mois avant que les taxes

(1) En 1853,1858,1873,le gouvernementqui, à raison d'insuffisancede
la récolte, avait autorisé des réductions de tarifs sur les céréales(n° 731),
a autorisé leur relèvement avant l'expiration d'une année. On a mis en
doute la légalité de ces mesures. Elles se justifientquand on se rappelle
que le gouvernementpeut, en vertu de l'article 42, 2eal., imposer d'office
des réductionsde tarifs sur les céréales et que ces réductions n'ont pas
une duréeminimaobligatoire Picard, IV, p. 55et 56.

(2)Cass.,14 janvier 1878.
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puissent être perçues. Leur perception est possible aussitôt après

l'expiration de ce délai, si l'homologation a eu lieu dans l'intervalle

(art. 49, al. 3, D. 1er mars 1901) (1) ; dans le cas contraire, il faut

attendre l'homologation.

Si l'affichage pendant le mois est une condition essentielle de-

l'application des tarifs, il n'en est pas de même des mesures d'instruc-

tion. Ce sont des mesures d'ordre intérieur dont l'inaccomplissement

ne mettrait pas obstacle à l'application régulière des tarifs.

Si des modifications sont demandées par le Ministre et admises

par la compagnie (n° 730), les prix modifiés doivent être affichés de

nouveau et ne peuvent être perçus qu'un mois après la date de ces

affiches (art. 49, al. 4, D. 1ermars 1901).
- Depuis quelques années, les propositions de tarifs soumises à

l'homologation du Ministre sont publiées dans le Journal officiel et

dans un bulletin adressé à toutes les chambres de commerce.

Le Ministre, après toutes ces formalités, statue souverainement

sur l'avis du Comité consultatif des chemins de fer (2).

735. Publicité des tarifs homologués. — Les tarifs homologués

sont portés à la connaissance du public par des arrêtés rendus par

les soins du préfet de chaque département et du préfet de police

dans le département dela Seine. Les frais d'affichage sont payés

par les compagnies intéressées. Aucun texte ne prescrit cette publi-

cité; seulement, on ne concevrait pas que des tarifs fussent appli-

qués avant d'avoir été rendus publics avec les arrêtés ministériels

qui les homologuent. Mais, en l'absence de disposition légale exi-

geant cette formalité, on ne saurait se prévaloir de son omission (3).

136. Les tarifs sont, en outre, l'objet d'une publicité permanente.

Les tableaux des taxes et des frais nécessaires approuvés doivent être

constamment affichés dans les lieux les plus apparents des gares et

stations (art. 48 du décret du 1ermars 1901). Les tarifs sont trop

- (1)Dans ce cas, la publicité n'est plus guère utileaprès l'homologation.

, Une fois que le tarif est homologué,à quoi peuvent servir les observations

du publicintéressé? Onn'en conçoit l'utilité que dans le cas d'une homo-

logation provisoire. Il aurait été préférable de n'admettre l'homologation

qu'après l'expiration du mois de la publicité.

(2) Ce comitéest nécessairementconsultésur l'homologationdestarifs.

(3) Cass.,1er août1864.
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nombreux pour qu'il soit possible d'observer cette règle à la lettre.

Des recueils contenant les tarifs sont souvent simplement déposés

dans les gares et une affiche en avertit; ce procédé a été considéré

comme régulier (1).

Grâce à la publicité des tarifs homologués, ils sont réputés con-

nus des expéditeurs et des destinataires qui ne peuvent prétendre

les avoir ignorés (2).

736 bis. De notables exceptions sont apportées aux règles concer-

nant l'homologation et la publicité préalable des tarifs pour les tarifs

de transit et pour les tarifs d'exportation. V. n° 760.
,

736 ter. Sanctions du principe de l'homologation des tarifs.
—

Le principe de l'homologation des tarif a une double sanction, l'une

civile, l'autre pénale.

Si l'application d'un tarif non homologué lèse quelques personnes

elles peuvent, en vertu des articles 1382 et 1383, C.civ., obtenir •

des dommages-intérêts, sans même qu'il soit besoin qu'une fraude

soit établie.

En outre, la compagnie, qui applique un tarif non homologué,

encourt les peines édictées par l'article 21 de la loi du 15 juillet

1845. L'homologation expresse postérieure n'enlève pas le carac-

(1) Cass.,31 décembre 1866,D. 1867.1. 56. V. pourtant Cass.,20 mars

1968.L'article 48 de l'ordonnance de 1846.devenu l'article 48 du décret

du 1ermars 1901,n'oblige chaque compagniequ'à afficherles tarifs à elle

prôpre: Cass, 26novembre1895,S. etJ. Pal., 1896.1. 147; D. 1896. 1.

466(note en sens contraire de M. Sarrut qui fait remarquer qu'on met

ainsi l'expéditeur dans l'impossibilité de se rendre compte du prix du

transport, quand la marchandise expédiée doit circuler sur plusieurs

réseaux).
Il a été jugé également que, les tarifs dûment homologuéset publiés

ayant seuls force obligatoire,les indications erronées contenues au livret

Chaix,entreprise privée, ne peuvent servir de base à une demande en

détaxe: Cass., 26 juin 1893,S. et J. Pal., 1895.1. 43; D. 1893.1. 498;
Pand. fr., 1893.7. 36. Toutefois,d'après Imecirculaire du Ministre des
travaux publicsaux compagniesde cheminsde fer en date du19 mai 1893

(Bulletin annotédes cheminsde fer, par Lamé-Fleury,1893,p. 138-139),le
recueil Chaixaura désormaisle caractère d'une publication officielle,c'est-

à-4ire d'une publicationgarantie par les compagnies.

(2) Cass., 26 janvier 1898,D. 1900. 1. 80: Cass., 10 novembre 1903,
D. 1905.1. 411; Pand. fr., 1904.1. 223.
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tère délictueux aux perceptions faites en vertu d'un tarif non homo-

logué.

Les mêmes sanctions frappent l'inobservation des formalités de

publicité antérieures à l'homologation (n° 734). Elles frapperaient
donc l'application d'un tarif faite avant l'expiration du délai d'un

mois prescrit pour l'affichage (1).

Parmi les personnes lésées, il faut ranger les concurrents des com-

merçants auxquels on a appliqué un tarif non homologué plus bas

que le tarif revêtu d'homologation. V. n° 737 bis.

La compagnie qui a appliqué le tarif non homologué, ne peut se

prévaloir de ce que l'application en a eu lieu avec l'approbation tacite

de l'administration. L'homologation doit être expresse.

737 PRINCIPED'ÉGALITÉ.- Les tarifs dûment homologués doi-1
vent s'appliquer à tous sans distinction; c'est là ce qui cosntitue le

principe d'égalité. Il est consacré par le cahier des charges dans les

termes suivants: La perception des taxes devra se faire indistincte-

ment et sans aucune faveur (2).

Ce principe d'égalité s'applique aussi à l'ordre dans lequel les trans-

ports sont opérés; ils doiventêtre effectués à tour de rôle sans aucune

faveur (3). Enfin, il régit également les délais du transport (4).

737 bis. Sanctions du principe d'égalité.
— Le principe d'égalité

reçoit une sanction civile certaine Les particuliers, lésés par une

faveur accordée à d'autres en violation de ce principe, ont le droit

de réclamer des dommages-intérêts à la compagnie qui l'a mé-

connu (5).

(1) Trib. com. Boulogne-sur-Mer,20juillet 1865,Bulletin annote des

cheminsde fer, 1865,p. 225.

(2)Art. 53 du cahier des charges des chemins de fer d'intérêt général;
art. 47,4°al., du modèlede cahier des charges des cheminsde fer d'inté-

rêt local. Le principe de l'égalité des tarifs s'imposeaux compagniesde

chemins de fer dans l'intérêt et au profit de tous les transporteurs étran-

gers ou français; mais il n'en est ainsi qu'autant que les étrangers n'ont

pas été exclus, explicitement ou implicitement,du bénéficed'un tarif:

Cass., 1eraoût 1893,S. et J. Pal, 1895.1. 41 ; Pand. fr., 1895.1. 117.

(3)Art. 48 et 49, Cahier des charges; art. 50,décret du 1ermars 1901

(4)V. les textes cités à la note précédente.

(5)Cass., 15 novembre1871,D. 1871. 1. 296. L'action en dommages-

intérêts étant intentée par des tiers, n'est pas soumise à la prescription
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Le principe d'égalité reçoit il aussi une sanction pénale? La Cour

de cassation l'a nié (1).

Elle se fonde sur ce qu'aucune loi pénale ne prévoit le fait dont

il s'agit: l'article 21de la loi du 15 juillet 1845 ne peut être invoqué

il est placé sous la rubrique, des mesures relatives à la sûreté dela

circulation sur les chemins defer; quant à l'article 44 du décret du

1ermars 1901 sanctionné par l'article 76 de ce décret (remplaçant

article 79 de l'ordonnance du 15 novembre 1846), il défend seule-

ment la perception des taxes non approuvées.

Cette doctrine est très contestable. Ondoit admettre queles viola-

tions du principe d'égalité constituent des infractions pénales. Une

faveur consentie à un expéditeur, sous forme de remboursement

d'une partie de la taxe perçue, de réduction, ou de toute autre

manière, implique l'application d'un tarif non homologué. Il y a là

une violation de l'article 44 du décret du 1ermars 1901 et, par suite,

un délit réprimé par l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845 et par

l'article 76 du décret du 1ermars 1901 remplaçant l'article 79 de

l'ordonnance du 15 novembre 1846 (2).

738. Prohibition des traités particuliers.
— Le principe de l'éga-

lité en matière de tarifs a subi, jusqu'en 1858, une notable déroga-

tion qui résultait des traités particuliers. On appelait ainsi des con-

ventions que les compagnies pouvaient faire avec un ou plusieurs

expéditeurs et en vertu desquelles, sous certaines conditions, ceux-

ci n'avaient à payer qu'un prix de transport réduit. La condition la

plus fréquente était celle d'un minimum de tonnage. Seulement,

pour sauvegarder dans une certaine mesure le principe d'égalité,

tout expéditeur, en acceptant les conditions du traité particulier,

pouvait en réclamer l'application à son profit. En vertu d'un arrêté

du 1erjuillet 1852, le Ministre se reconnaissait le droit de déclarer

les tarifs particuliers applicables au profit de tout le monde sans

de cinq ans de l'article 108, C. com., Paris, 23 novembre 1897,Le Droit,
nOdu 17 décembre 1897.

(1)Cass., 21 avril1868, S. 1868.1. 203: D. 1868.1. 430; Cass.,17 no-
vembre 1869.S. 1870. 1. 160; D. 1871.1. 114.

(2) Paris, 23novembre 1897,Le Droit, no du 17 décembre 1897.— Sar-
rut,n° 103; Picard,IV,p. 85.
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condition (1). Afin de rendre possible l'exercice du droit des expé-

diteurs, les traités particuliers étaient inscrits sur des registres

déposés au ministère des travaux publics et dans quelques gares.

Mais, comme les commerçants n'avaient pas le temps d'aller con-

sulter ces registres, ils réclamaient rarement la généralisation des

traités particuliers, qui ne parvenaient à leur connaissance que par

le dommage qu'ils leur causaient. De plus, la clause du minimum

de tonnage favorisait les grands commerçants au préjudice des

petits. Une circulaire ministérielle du 16 septembre 1857 défendit

les traités particuliers à compter de 1858. Cette prohibition est

inscrite dans les cahiers des charges (art. 48, 5e al., et 47, 5e al.),

qui disposent que tout traité particulier, qui aurait pour effet d'ac-

corderà un ou à plusieurs expéditeurs une réduction sur les tarifs

approuvés, demeure formellement interdit (2). Le même article du

cahier des charges apporte une dérogation à la prohibition des traités

particuliers, pour les traités qui pourraient intervenir entre le gou-

vernement et la compagnie dans l'intérêt des services publics, et

pour les réductions ou remises qui seraient accordées par la compa-

gnie aux indigents (3).

739. L'homologation de l'administration rend les tarifs obligatoires

et leur donne le caractère spécial d'actes administratifs. De là décou-

lent principalement les deux conséquences suivantes qui vont être

examinées dans leurs détails: 1° Les tarifs dûment homologués

font la loi des parties. 2° En vertu du principe de la séparation des

(1)Sarrut, op. cit., p. 91 et suiv.

(2)L'article 15 de la loi belgede 1891interdit de même à toute admi-

nistration de chemin de fer de conclure des contrats particuliers.

(3) Cass., 4 décembre 1900,U. 1901.1. zib ; Pand. fr., ilguz.1. 205

Cass., 10juin 1901.S. et J. Pal., 1901.1. 463 ; Pand. fr., 1902.1. 500;

Cass., 6 mai1903,S. et J. Pal., 1903.1. 421; Pand.fr., 1904.1. 270;

Cass., 10 novembre 1903,S. et J. Pal., 1904.1. 93 ; Pand. fr., 1904.1.

223.Toutefois,l'État, dans les conventionsqu'il passe avec les compagnies
de chemins de fer pour les transports concernant les services publics,

n'est pas lié par les tarifs des cahiers des charges. Cette solutionrésulte

implicitementd'un arrêt du Conseild'État du 17mars 1893,S. et J. Pal.,

1894.3. 119; D. 1893.3. 33(conclusionsdu commissairedu gouvernement,
M. Romieu, spécialement p. 36).V. aussi Trib. civ. de la Seine,20juillet

1888,LaLoi, du 7 novembre 1888.
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pouvoirs, les contestations relatives aux tarifs ne sont pas toutes de

la compétence des tribunaux de l'ordre judiciaire; ceux-ci ne doivent

pas en entraver l'exécution.

740.1° Les tarifs homologués obligent à la fois les expéditeurs,

les destinataires ou les voyageurs et les compagnies. On peut dire

qu'on applique ici l'article 1786, C. civ., qui déclare que les entre-

preneurs de voitures publiques sont assujettis àdes règlements par-

ticuliers qui font la loi entre euxet les autres citoyens (1). La con-

vention par laquelle un prix de transport supérieùr ou inférieur au

tarif aurait été stipulé, serait donc frappée d'une nullité que les par-

ties elles-mêmes pourraient invoquer (2). De même, on ne peut in-

voquer un usage ou une tolérance contraire à une clause for-

melle (3).

Il résulte aussi de là que toute erreur doit être réparée. S'il y a

eu une perception en trop, une action en détaxe est donnée contre

la compagnie. S'il y a eu, au contraire, une perception en moins,

la compagnie peut réclamer un supplément et intenter au besoin une

action en surtaxe (4).

Les erreurs commises dans l'application des tarifs peuvent don-

(1) D'après une jurisprudence constante, les tarifs des compagnies de

cheminsde fer doivent être littéralement appliqués. V. Cass., 8 décembre

1891,D. 1892.1. 301; Pand fr., 1892.1. 455; 4 juillet 1894,D. 1895.1.
517; Pand. fr., 1895. 1. 330; 10 février 1896,D. 1897. 1. 187: S. et
J. Pal., 1896.1. 525 ; Pand. fr., 1896.1. 288; 25 janvier 1898, S. et
J. Pal., 1898.1. 283; D. 1898.1. 277; Pand. fr., 1898.1. 259; Cass.,
16janvier 1899,S et J. Pal., 1899.1. 469; Pand. fr., 1899. 1. 361; Cass.,
5 février 1900,S. et J. Pal., 1900.1. 237; Pand fr., 1901.1. 288;
Cass.,8 juillet 1903,S. et J. Pal.. 1904.1. 196; Pand. fr., 1904.1. 184.

(2)Cass.,19janvier 1870,C. 1870.1. 362; Cass., 12juillet 1872,D.1872.
1. 231; 8 décembre1891,D. 1892.1. 301; Pand. fr., 1892.1. 455; 8 jan-
vier 1896,D. 1896.1. 408; S. etJ. Pal., 1897.1. 96; Pand. fr,, 1897.1.
511; fer décembre 1896,D. 1897.1. 563; S. et J. Pal., 1897.1. 189;
Pand. fr., 1898.1.365.

(3)V. une application,Trib. com.d'Albertville,25janvier 1895,D. 1898.
2. 175; Cass.,29 décembre1896,D.1897.1. 555; Pand. fr., 1897.1. 480;
Cass.,25juillet 1895,D. 1896.1. 214; Pand. fr., 1896.1. 124.

(4) Cass., 13février 1867, S. 1867.1. 211; Cass., 16mars 1869,S. 1869.
1. 221; Cass.,4 et 28 décembre1900,S. etJ. Pal., 1901:1. 243; Pand.
fr., 1901.1.142, ,
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ner lieu, en outre, à des dommages-intérêts, si elles sont la cause

d'un préjudice et qu'il y ait une faute à reprocher à la compagnieou
àses employés (1).

740 bis. La règle queles tarifs de chemins de fer, régulièrement

approuvés et publiés, ont un caractère obligatoire, de telle sorte

qu'il n'est pas permis d'y déroger, ne s'applique pas aux embran-

chements particuliers, c'est-à-dire à ceux qu'un particulier (proprié-
taire de mines, ou d'usines) établit à ses frais pour se relier au

réseau d'une compagnie de chemin de fer (2).

741. Les expéditeurs auxquels un supplément est réclamé, peu-

vent-ils, en alléguant qu'ils vont subir un dommage dont les agents

de la compagnie sont cause par leurs renseignements inexacts, sou-

tenir qu'ils ont droit à une indemnité qui se compense jusqu'à due

concurrence avec le supplément à payer. Les tribunaux de commerce

ont, en général, admis l'affirmative. La Cour decassation a repoussé

avec raison cette doctrine. Les expéditeurs ont partagé l'erreur des

agents de la compagnie; la publicité dont les tarifs sont accompagnés

doit les mettre à même de l'éviter. D'ailleurs, on arriverait autrement

à une véritable réduction de tarif à l'aide de la compensation entre

le prix du transport et les dommages-intérêts (3).

742. 2,jEn vertu du principe de la séparation des pouvoirs, les tri-

bunaux de l'ordre judiciaire ne pourraient, ni annuler d'une façon

(1)La Courde cassationexige, en principe, qu'il y ait fraude pour que
les erreurs commises dans l'application des tarifs puissent donner lieu à

des dommages-intérêts: Cass., 8 juillet 1903,D. 1905.1. 288; Pand. fr.,
J90'4.1. 277. Cette exigence paraît contraire aux principes généraux du

droit, d'après lesquels un contractant répond de ses fautes même non

intentionnelles(art. 1137,C. civ.).

(2)Douai,21 décembre1896,S, et J. Pal., 1898.2. 161 (note sur les

diverses questions auxquelles peuvent donner lieu les embranchements

particuliers) — V. sur les embranchements, Colson, op. cit., p. 521

et suiv.
- - ---- -«. - -- -. --- - 7 P

(3) Cass., 17août 1864,S. 1864.1. 144; Cass., 20février is/c, Panf.fr.

chr. ; Bulletin annote des cheminsde fer, 1878,p. 274 ; Cass., 25 mars

1885,S. 1886.1. 78 ; J. Pal., 1886.1. 162; Cass., 6 mars 1889,S. 1889.1.

335; J. Pal., 1889.1. 670; Pand. fr., >889.1. 355; Cass., 5 novembre

1890,D. 1892.1. 427; Pand. fr., 1891.1. 121; 13février 1895,D. 1896.

1. 76; Cass., 26 janvier 1898,S. etJ. Pal., 1898.1. 238; Pand. fr., 1898.

1. 221.— Sarrut, op. cit., nos283et 284.
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générale un tarif, alors même qu'il violerait quelque principe de droit,

ni allouer des dommages-intérêts aux particuliers lésés parce tarif.

Ceux-ci pourraient seulement obtenir l'annulation de l'arrêté d'ho-

mologation et, par suite, du tarif, en formant un pourvoi devant le

Conseil d'État (1).

Siun tribunal de l'ordre judiciaire ne peut pas annuler un tarif

homologué, peut-il du moins, quand il est saisi d'un procès, refuser

d'appliquer dans l'espèce le tarif qu'on invoque devant lui, en se fon-

dant sur son illégalité? La Cour de cassation admet la négative (2).

Nous croyons cette solution erronée. L'homologation ministérielle

ne peut évidemment rendre licites des clauses illégales contenues

dans un tarif. Le principe de la séparation des pouvoirs exige que

les tribunaux de l'ordre judiciaire ne puissent pas annuler d'une

façon générale un tarif dûment homologué; il ne met pas obstacle

à ce que, dans un cas donné, un tribunal refuse d'appliquer un tarif

à raison de son illégalité (V. analogie, art. 471, n° 15, C. pén.).

Il appartient aussi aux tribunaux de l'ordre judiciaire d'examiner

si l'homologation a été précédée des formalités de publicité pres-

crites et de refuser d'appliquer les tarifs, si elles n'ont pas été accom-

plies. Dans un litige de cette sorte, il ne s'agit pas d'apprécier un

acte de l'administration, mais de déterminer s'il est régulier en la

forme (3).

Les mêmes tribunaux ont compétence pour connaître, soit des ac-

tions en détaxe ou en supplément, soit des actions concernant les

questions d'application et d'interprétation des tarifs qui s'élèvent

fréquemment entre les compagnies et les particuliers (3). Aucune

disposition légale n'attribue compétence sur ces questions aux tribu-

naux administratifs et aucun principe général de droit ne conduit à

reconnaître cette compétence (4).

(1) Décretsur conflit du 21 avril 1853,Recueil desarrêts du Conseil
d'État de Lebon,1853,p. 485.— Aucoc,op. cit., 111,n° 1501.

(2) Cass., 4 février 1874 motifs), J. Pal., 1874.6'/8 ; S. 1874.1. 178; -

Pand. fr. chr. -

(3) Trib. des conflits, 3 janvier 1851; Décret sur conflit, 17avril 1866;
Cass., 31 décembre1866,D. 1867. 1. 56 ; Cass.,3 février1873.

(4) Aucoc,op.cit., 111,n°1598.
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743. CLASSIFICATIONDESTARIFS.—Les tarifs de chemins de fer

sont nombreux et variés. Aussi, selon le point de vue sous lequel on

les considère, peut-on en faire des classifications diverses.

744. Tarif légal et tarifs d'application. — Le cahier des charges,

comme il a été dit plus haut (n° 726), ne se borne pas à autoriser la

compagnie concessionnaire à percevoir des taxes: il indique encore

les taxes que la compagnie est autorisée à percevoir pour s'indem-

niser de ses travaux et dépenses.

Le tarif ainsi fixé par le cahier des charges est appelé, soit

tarif légal, soit tarif maximum, soit tarif plein, soit tarif du

cahier des charges. La première dénomination vient de ce que ce

tarif se trouve approuvé, avec le cahier des charges, par la loi ou

par le décret de concession de la ligne ferrée; la seconde et la

troisième qualifications proviennent de ce que ce tarif constitue une

limite supérieure au-dessus de laquelle on ne peut pas élever les

taxes, tandis qu'on peut les abaisser au-dessous; enfin, la qua-

trième dénomination est tirée de ce qu'il est placé dans le cahier des

charges.

Les prix maxima fixés par le cahier des charges sont divisés en

deux parties: 1°le droit de péage qui correspond aux charges du

capital de premier établissement et aux frais d'entretien des lignes

ferrées; 2° le prix de transport qui correspond aux frais d'acqui-

sition et d'entretien du matériel roulant et aux dépenses d'exploi-

tation (1).

Le prix de transport n'est dû à une compagnie que lorsqu'elle

effectue elle-même les transports avec son personnel et son maté-

riel, c'est le cas de beaucoup le plus fréquent. Dans le cas contraire,

le prix de péage est seul dû. Cela trouve son application quand une

compagnie confie à une autre l'exploitation de ses lignes. La distinc-

tion peut donc avoir de l'intérêt dans les rapports entre les compa-

gnies ; elle n'en a pas dans leurs rapports avec les particuliers.

745. Les prix ne sont pas fixés de la même' manière, suivant

qu'il s'agit du transport des personnes, des animaux ou des mar-

(1) Les cahiers des charges indiquent, pour le tarif maximum, la dis-

tinction entre le droit de péageet le prix de transport et le total desdeux

droits.
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chandises : pour les voyageurs, le prix est fixé par personne et par

kilomètre; il l'est par tête et par kilomètre pour les animaux: pour

les marchandises, on tient compte du poids, de la distance et de la

vitesse. En outre, si toutes les marchandises transportées à grande

vitesse sont soumises au même tarif, il en est autrement pour celles

qui sont transportées à petite vitesse et qui sont, à ce point de vue,

divisées en quatre classes par le cahier des charges.

Le cahier des charges n'a pu énumérer toutes les marchandises

de nature à être transportées en petite vitesse par la voie ferrée.

Pour celles qui ne sont pas désignées dans le tarif maximum, elles

sont rangées, pour les droits à percevoir, dans la classe avec laquelle

elles ont le plus d'analogie (1). Les assimilations de classes sont faites

provisoirement par les compagnies et réglées définitivement par

l'administration (2).

En fait, le tarif légal n'est pas appliqué; les compagnies, usant

<le la faculté que leur donne le cahier des charges d'abaisser les

taxes au dessous de ce tarif, ont fait homologuer des tarifs qui

seuls sont appliqués, et que, pour cette raison, on appelle tarifs

d' application.

746. Tarif général et tarifs spéciaux. - Les tarifs d'application,

au point de vue des conditions auxquelles leur application est subor-

donnée, se subdivisent en tarifs généraux et en tarifs spéciaux.

Il n'y a pour chaque compagnie qu'un tarif général, tandis que le

nombre des tarifs spéciaux est très grand.

Le tarif général d'une compagnie est celui qui, inférieur ou égal

autarif maximum, s'applique, en principe, sans conditions autres

que celles du cahier des charges. Il forme, pour ainsi dire, le droit

commun, en ce sens que, d'ordinaire, il s'applique, à moins que l'ap-

plication d'un tarif spécial n'ait été réclamée.

747. Division des marchandises en séries. — A la division des

marchandises en quatre classes, pour les transports par petite vitesse

(1)Cahiersdes charges, art. 45 et 44.

(2) L'assimilationdoit être faite d'après la nature de la marchandise et
non d'après sa destination ou la désignation faite par les parties: Cass.,
1er mars 1893,D. 1893.1. 496; Pand. fr., 1894.1. 406; 20 novembre
1895,D. 4896.1. 501.
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faite par le tarif légal, les compagnies ont substitué dans leurs tarifs

généraux une division en six séries (1). Cette division a été approu-
vée par l'administration avec les tarifs qui la contiennent. Des mar-

chandises comprises dans la même classe du tarif légal, sont parfois

rangées dans deux séries distinctes du tarif général. Mais on a pris
soin qu'une marchandise ne fût jamais, à raison de la série dans

laquelle elle est placée, soumise à une taxe supérieure à celle du tarif

du cahier des charges, puisque celui-ci est le tarif maximum.

Pendant longtemps, le nombre des séries et la composition de cha-

cune d'elles variaient selon les compagnies; c'était là, pour les expé-
diteurs de marchandises, une source de grandes complications. Afin

de les éviter, les six grandes compagnies et l'administration des che-

mins de fer de l'État ont adopté une même classification par séries,

de telle façon que le nombre et la composition des séries sont iden-

tiques (2). Mais les taxes ne sont pas les mêmes pour chaque série

dans les différentes compagnies. On comprend queles prix de trans-

port varient avecles régions quedessert chaque réseau et soient plus

bas pour les marchandises à transporter en grande quantité sur un

réseau à raison du genre de culture ou d'industrie de ces régions.

748. Les tarifs spéciaux sont des tarifs à prix réduits. La réduc-

tion du prix y est subordonnée à certaines conditions que chacun

de ces tarifs détermine. Aussi les appelle-t-on parfois tarifs à prix

réduits et a-t-on proposé de leur donner le nom de tarifs condi-

tionnels.

749. Les conditions auxquelles les réductions de prix sont subor-

données, sont très variées. Voici les clauses ou conditions les plus

usuelles.

(1) Qu'il s'agisse de l'applicationdu tarif général ou de celled'un tarif

spécial, il va de soi que l'on doit considérer,non la dénominationdonnée

à la marchandise dans la déclarationd'expéditionfaite par l'expéditeur

(n° 766), mais la nature des marchandiseset leurs qualités caractéristi-

ques. Cass., 26 mai 1903,D. 1905.1.422; Pand. fr., 1903.1. 462.

(2)LeMinistre a approuvé,par un arrêté du 17avril 1879,cette classifi-

cationuniformequi a été appliquéepar chaquecompagniesuccessivement

à la suite de la réformede ses tarifs. Des modificationsont été faitesà la

classification,qui, en dernier lieu, a été approuvéepar un arrêté ministé-

riel du 24décembre1901.Lessix sériescomprennent1.400articles.—Cette

classificationa été admiseaussi par quelquescompagniessecondaires.
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Clause daugmentation de délai. — Il est stipulé que la compa-

gnie ne sera soumise à aucune action en indemnité, si le délai ordi-

naire du transport est dépassé d'un certain nombre de jours (1).

Ce tarif peut aussi stipuler une indemnité restreinte pour le cas de

retard.

Clause de wagon complet ou de minimum d'expédition.
— Une

réduction de prix est accordée à l'expéditeur, s'il fournit une quan-

tité de marchandises suffisante pour remplir un wagon ou des mar-

chandises atteignant un certain poids.

Clause limitative de l'indemnité en cas de retard. — Parfois,

l'indemnité à payer en cas de retard est fixée à forfait (2). V.

n° 566c (3).'

Toutes ces conditions que nous venons de mentionner ne se trou-

vent pas à la fois dans un tarif spécial ; mais, le plus souvent, un

même tarif en contient plusieurs.

Parmi les clauses se trouvant dans les tarifs spéciaux, il y avait,

avant la loi du 17 mars 1905 (disposition ajoutée à l'article 103,

C. com.), la clause de non-responsabilité que cette loi a prohibée

(n° 627). C'est surtout à propos de cette clause des tarifs spéciaux

stipulant que la compagnie ne répondra pas des avaries et des

déchets de route que se présentait la question de savoir si le voitu-

rier pouvait valablement s'exonérer de sa responsabilité pour les

cas de perte et d'avaries et que la jurisprudence lui attribuant comme

seul effet de mettre la preuve à la charge de l'expéditeur ou du

destinataire s'était formée (n° 626).

(1) Sur les avantages que présente cette clause pour les compagnies,
V. Colson,op. cit., p. 500.

(2) Cf. Cass.,26 mai 1897,D 1898.1. 87; Pand. fr., 1898.1. 517(cas-
sation d'un jugement ayant condamné une compagniede chemin de fer

à payer, en cas de retard, une indemnité supérieure à celle fixée par le

tarif spécial.
(3) Nouspouvons citer encore les tarifs spéciaux avec clause abrégeant

la prescription ordinaire de l'article 108,C. com., pour les actions en res-

ponsabilité. Cette clause s'est trouvée pendant longtemps dans un assez

grand nombre de tarifs intérieurs ; actuellement,on ne la rencontre plus
que dans quelques tarifs internationaux. — V. surla validité de cette

clause, no 686; aj. Cass.,4 décembre1895,S etJ. Pal., 1896.1. 113(note
de Ch. LyQn-Caen); D. 1896.1. 241; 'Pand. fr., 1897.1. 126(tarif spécialdeCh. Lyon-Caen); D. 1896.1. 241; Pand. fr., 1897.1. 126(tarif spécial
réduisant à 3 mois le délaipourintenter les aclions en détaxe).
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Les tarifs d' abonnement qui ont été abolis en 1860(arrêté minis-

tériel du 25 janvier 1860), rentraient aussi dans les tarifs spéciaux:
c'étaient des tarifs à prix réduit. Pouren profiter, l'expéditeur devait

s'engager à remettre au chemin de fer, à l'exclusion de toute autre

voie de transport, toute les marchandises dont, pendant un certain -

temps, il aurait la libre disposition. Ces tarifs ont été prohibés,

parce qu'en les homologuant, l'administration (ce qui est contraire à

son devoir d'impartialité), favorisait les chemins de fer au détriment

des autres entreprises de transport. Ils avaient, d'ailleurs, des incon-

vénients pour les compagnies elles-mêmes. Les expéditeurs pouvaient
facilement commettre des fraudes. Ils faisaient profiter de ces tarifs

des tiers non abonnés et alléguaient, quand ils voulaient recourir à

un autre mode de transport, qu'il s'agissait de marchandisesdont ils

n'avaient pas la libre disposition.

750. Malgré la diversité des tarifs spéciaux, quelques principes

communs les régissent tous.

a) Une demande formelle est, en principe, nécessaire pour qu'un

tarif spécial soit appliqué (1). Cette règle se justifie aisément. Sans

doute, les tarifs spéciaux sont avantageux aux expéditeurs et aux

destinataires, en tant qu'ils accordent une réduction sur le tarif

général: mais, comme compensation decette réduction, ils renfer-

ment des conditions, telles que les clauses de non-responsabilité

(avant la loi du 17 mai 1905) ou d'augmentation de délai., qui

peuvent nuire aux intéressés: ceux-ci pourraient donc se plaindre si

on leur appliquait ces conditions sans leur consentement: ils pour-

raient dire qu'ils eûssent préféré payer le prix du tarif général, mais

ne pas être soumis aux conditions, défavorables pour eux, du tarif

spécial (2).

Les tarifs n'exigent pas d'ordinaire l'indication précise du tarit

spécial à appliquer, mais reconnaissent comme suffisantes les men-

tions : tarif spécial, tarif réduit, tarif le plus réduit (3).

(1) Cass.,31 mars 1874,S. 1874.1. 275; J. Pal.. 1874.682; Cass.,5 lé-

vrier 1878,S. 1878.1. 382; D. 1878.1. 112; Cass., 13février 1878,D. 1878.

.1.207; Pand. fr. chr. ; Cass., 22 février1898,D.1900.1. 151: Pand. fr..

.1899.7. 41. — Sarrut, il0206: Aucoc,III, n° 1511.

(2-3)Cass., 9 février1877,D. 1877.1. 383.

Voicil'article 1 des Conditionsd'application communesà tous les tarifs

spéciaux: « les tarifs spéciauxne sont appliquésqu'autant que l'expédi-
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Il y a, à titre exceptionnel, des tarifs spéciaux qui, au contraire,

sont applicables de plein droit, à moins de demande d'application du

tarif général (1). A ce point devue, ces tarifs spéciaux jouent le rôle

de tarif général dont ils sont des sortes d'annexes.

b) Les conditions d'un tarif spécial sont indivisibles, c'est-à-dire

qu'elles doivent toutes être à la fois observées. Le tarif spécial est

donc inapplicable, par cela seul que l'on se soustrait à l'une d'entre

elles.

c) Le tarif spécial ne met pas obstacle à l'application du tarif géné-

ral dans tout ce qui ne lui est pas contraire. Tout tarif spécial con-

tient, en effet, la clause suivante: « L'application du présent tarif

« spécial reste, d'ailleurs, soumise aux conditions du tarif général

« de la compagnie, en tout ce qui n'est pas contraire aux disposi-

( lions particulières qui précèdent ».
750 bis. Au sujet du premier principe, selon lequel une demande

est nécessaire pour qu'un tarif spécial soit appliqué, des difficultés

se sont souvent élevées. Il y a, en effet, lieu de déterminer comment

cette demande doit être formée. Il n'y a pas de formes sacramentelles;

mais il faut, du moins, qu'il n'y ait point de doute sur la volonté de

l'expéditeur de faire appliquer à ses marchandises le tarif spécial dont

il s'agit (2). De nombreuses décisions judiciaires ont appliqué ce

principe, en déclarant, selon les cas, que les circonstances équiva-
laient ou non à une demande expresse (3).

leur en a fait la demande préalable sur sa déclaration d'expédition.
A défaut de cette demande,l'expédition est effectuée,de droit, aux prix
et conditionsdu tarif général. Toutefois, l'expéditeur peut se borner à
inscrire, sur sa déclaration,l'une des mentions: tarif spécial,tarif réduit,
tarif le plus réduit. Cestrois indications sont considéréescommeéquiva-
lentes et impliquent l'acceptation, par l'expéditeur, de toutes les condi-
tions que comportentles tarifs à appliquer».

(1)Cass.,27novembre1882,D.1883.1. 154; Cass.,17,avril1896, D.-1897.
1. 93;Pand. fr., 1897.1.370.

(2)Cass., 10février 1886,D. 1886.1. 217; Pand. fr., 1896.1. 51; Cass.,
16décembre1895,D. 1896.1. 460(note de M.Sarrut) ; Pand. fr., 1897.1.

285; Cass.,20 mai 1895,D. 1897.1. 36. Il y a des diflicultésdans le cas
où des tarifs spéciauxcoexistentà côté de tarifs communs: Cass., 6 mai
1890,D. 1890.1. 410; Pand. fr., 1890.1. 358; 10juin 1890,D. 1891.1.
131; Pand. fr., 1890.1, 515.

(3) Ainsi, un expéditeur ne peut se prévaloir d'une convention par
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La demande doit être faite au moment de l'expédition. Il n'y a donc

point à considérer les faits postérieurs pour décider si un tarif spécial
doit être appliqué (1).

751. Tarifs proportionnels et tarifs différentiels. - Au point de

vue du rapport entre la taxe totale et la distance, on distingue Les

tarifs proportionnels etles tarifs différentiels.

On qualifie les tarifs de proportionnels ou de tarifs kilométriques

quand ils ont, pour toutes les fractions d'un même parcours et en

quelque sens que le transport s'effectue, une base kilométrique uni-

que. Les tarifs différentiels, au contraire, varient, pour les différents

parcours d'une ligne, selon une loi autre que celle de la distance. Il

y ades tarifs dont la base décroît à mesure que la distance augmente

et d'autres qui changent selon le sens dans lequel la marchandise

voyage. Ainsi, un tarif de la première sorte serait le suivant: 9 cen-

times par tonné et par kilomètre jusqu'à 100 kilomètres, 8 centimes

par tonne et par kilomètre au-dessus de 100 kilomètres, 7 centimes

au delà de 200 kilomètres (2). Un tarif différentiel selon le sens dans

lequel la marchandise voyage serait le suivant: 5 centimes de Paris

à Orléans par tonne et par kilomètre, 8 centimes d'Orléans à Paris.

On a parfois qualifié à tort de différentiels des tarifs qui varient

avec le poids des marchandises, sans suivre exactement la propor-

tion de ce poids. Exemple: tarif de 0 fr. 10 c. par tonne et par

kilomètre jusqu'à 100 tonnes et de0 fr. 08c. par tonne et par

kilomètre à partir de 100 tonnes. Il y a là un tarif spécial: la

réduction de prix est subordonnée à la condition qu'il y aura plus

laquelle toutes les marchandisesqu'il confieà une compagniedoiventêtre

transportées aux conditions d'un tarif spécial: Cass., 17 février 1869,

D. 1869.1. 158 A fortiori, un expéditeurne peut-il alléguer qu'en fait, la

compagnieayant toujours appliqué à ses marchandisesun tarif spécial.
celui-cidoit continuer à leur être appliqué sans demande particulière:
Cass.,4 juin 1875,S. 1875.1. 317; D.1875.1. 355. Au contraire, il a été

décidé que le tarif spécial est applicable si l'expéditeur a écrit sur des

notes d'expéditionque le transport devra être fait aux conditionsdu tarit

le plus réduit: Cass.,28 janvier 1874,S. 1874.1. 477.

(1)Cass.,9 juin 1875,D. 1875.1.317; S. 1875.1.353; J. Pal., 1875.352.

(2)Voir sur les manières diverses dont la base du tarif peut décroître

avec la distance, Picard, op. cit., IV, p. 5 et suiv. ; Colson,Abrégéde la

1
législation des cheminsde fer et tramways, p. 139et 140.

1



DUCONTRATDE TRANSPORT. 647

de 100 tonnes à transporter; mais on ne saurait qualifier ce tarif

de différentiel, s'il reste dans-une relation constante avec la distance

parcourue.

752. Du reste, le caractère différentiel est une modalité qui peut

se rencontrer dans tous les tarifs. Il y a des taxes différentielles

même dans le tarif du cahier des charges; ainsi, pour la petite

vitesse, le tarif maximum des marchandises de la quatrième classe

est différentiel (1). Il y a des taxes différentielles dans les, tarifs

généraux et, en fait, tous les tarifs spéciaux ont ce caractère.

Par cela même que tout tarif peut être différentiel, on ne ren-

contre pas cette dénomination dans les recueils de tarifs.

Des motifs divers justifient les tarifs différentiels. Ils permettent

de transporter des marchandises à de plus grandes distances, sans

qu'elles soient grevées de frais de transport en disproportion avec

leur valeur. Ainsi, la situation des industries ou des consomma-

teurs éloignés des matières premières ou des produits fabriqués, est

rendue meilleure, et les produits ont des débouchés plus étendus,

le trafic est plus considérable.

753. La légalité des tarifs différentiels a été autrefois contestée.

On a prétendu qu'ils sont contraires au principe d'égalité qui vou-

drait que les tarifs fûssent exactement proportionnels à la distance

parcourue. C'est là une exagération. Le principe d'égalité n'est

aucunement violé, puisqu'en vertu des tarifs différentiels, tous les

expéditeurs placés dans une même situation paient le même prix.

D'ailleurs, le cahier des charges autorise les tarifs différentiels aussi

bien que les tarifs spéciaux. Aux termes de l'article 48, al. 1, du

cahier des charges des chemins de fer d'intérêt général, une compa-

gnie peut abaisser le tarif général, soit pour leparcours total de la

voie de fer, soit pour des parcours partiels, avec ou sans condi-

tions. Abaisser le tarif général avec une condition, c'est établir un

tarif spécial; l'abaisser pour le parcours total ou pour certains par-

cours, c'est créer un tarif différentiel. Mais, si les tarifs différentiels

sont légaux, ils ont, dans la pratique, donné lieu à des abus. L'ad-

(1)Les marchandises comprisesdans cette 4e classe sont soumises à la
taxe suivante par tonne et par kilomètre: 0,08c. de 0 à 100kilomètres,
0,05c. de 101à 300kilomètres, 0,04c. au-dessus de 300kilomètres.
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ministration a parfois accordé des homologations à la légère et il

est arrivé, par suite, que des compagnies ont établi des tarifs diffé-

rentiels sur certains parcours, dans le but unique de détruire la

concurrence de la batellerie ou du roulage.

754. Les tarifs différentiels sont, soit des tarifs à stations dénom-

mées ou de gare à gare, soit des tarifs à stations quelconques. Ils

sont à stations dénommées, quand ils sont établis entre deux villes

déterminées sous forme d'un prix ferme (1) (de Paris à Nancy ou

de Paris à Dijon, par exemple). Ils sont, au contraire, à stations

non dénommées, quand leur prix kilométrique est fixé d'après la

longueur du parcours, quels que soient les lieux entre lesquels le

transport s'effectue.

- 755. Les tarifs à stations dénommées, c'est-à-dire se présentant

sous forme de prix fermes entre des stations déterminées, avaient

soulevé de graves critiques. On ne les appliquait pas primitivement

entre les stations intermédiaires; il arrivait alors que les marchan-

dises transportées à une distance moindre payaient plus cher. Aussi,

depuis 1864, tout tarif différentiel doit contenir la clause dite des

stations non dénommées. En vertu de cette clause, les marchan-

dises transportées entre deux stations intermédiaires ne doivent pas

acquitter un prix de transport plus élevé que celles qui vont d'une

des stations dénommées à l'autre (2).

Au reste, la clause des stations non dénommées comporte des

exceptions spéciales pour les tarifs de transit et pour les tarifs d'im-

portation par les ports de mer (3).

756. De la soudure des tarifs. — La demande d'application d'un

(1)V., surles prix fermes, Colson,op. citat., p. 427et suiv.

(2)Cette clause est ainsi conçue: « Les marchandisesqui se trouvent

« dans les conditionsdéterminéespour profiter du prix du tarif spécialet

« qui sont expédiéesde ou pour une station non dénomméedans ce tarif,

« peuvent profiter des prix dudit tarif en payant pour la distanceentière

« depuis la dernière station dénommée, située avant le lieu de départ,
« jusqu'à la première station dénommée,située après le lieu de dastina-

« tion, si la taxe ainsi calculéeest plus avantageuseque celle du tarif

CIgénéral ». Sur l'interprétation de cette clause,V. Cass., 17 février1892.

D. 1893.1. 155; Cass.,4 juillet 1894,D. 1894.1. 456; Pand. fr., 1895.l,

431; 6 août 1895,D. 1896.1. 173; Pand. fr., 1896.1. 478.

(3)v. Picard, IV, p. 393et suiv. ; Colson,op. cit., p. 432.
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tarif spécial, du tarif réduit ou du tarif le plus réduit, oblige les

compagnies à appliquer le tarif le plus réduit alors même que le

lieu de départ et le lieu de destination sont situés sur deux réseaux

différents. Il en est ainsi depuis les modifications apportées aux

conditions d'application des tarifs spéciaux (homologuées le 27 octo-

bre 1900). Antérieurement, sauf dans les cas exceptionnels où il

existait une clause de soudure, chaque compagnie n'était tenue

d'appliquer le tarif le plus réduit que sur son propre réseau, à

moins que l'expéditeur n'eût indiqué les tarifs à appliquer sur les

autres réseaux et les points de transit (1).

757. Tarifs intérieurs et tarifs communs. — On distingue les

tarifs intérieurs de chaque réseau et les tarifs communs, selon

qu'ils s'appliquent aux relations entre les divers points d'un même

réseau ou entre des points situés sur les réseaux de compagnies

différentes.

Parfois, les compagnies concertent entre elles un tarif pour des

marchandises empruntant successivementleurs réseaux, de façon à

çe que la taxe à payer soit la même pour tout le parcours et soit

moins élevée que si l'on devait souder ensemble les tarifs des divers

réseaux en y ajoutant les droits de transmission afférents à chaque

changement de réseau. Les tarifs spéciaux ainsi concertés entre les

compagnies sont appelés tarifs communs (2). Ils n'ont d'effet

(1)La soudure d'un tarif à un autre ne pouvait être réclamée qu'autant

qu'elle était prévue et autorisée par le tarif applicable: Cass., 10juin 1890,
D. 1891.1. 131; Pand. fr, 1890. 1. 515. Elle devait, en principe, être

réclamée expressément: Cass.,5 février1894et 14décembre 1895,D. 1896.

1. 241 (note en sens contraire de M. Sarrut); Pand. fr., 1895. 1. 234 ;

Cass., 25mai 1897,S. et J. Pal., 1897.1. 524; D. 1898.1. 111; Pand. fr.,
1898.1. 398.

Consulter sur ce point. Picard, IV, p. 384et suiv. ; Colon, op. cit.,

p. 438:La clause de soudure était devenue fréquente.
(2)Colson, op. cit., p. 534 et suiv. — Sur le caractère obligatoire des

tarifs communspour les diversescompagniesqui participent au transport
Cass., 16 février 1891,D. 1891.1. 133; Pand. fr., 1-891.1. 316.— Sur le
tarif commun au réseau de l'État, aux compagniesd'Orléanset de l'Ouest,

ayant pour but d'établir le régime dit de l'itinéraire légal, V. Cass.,
21 janvier 1895,D. 1895.1. 17; Cass., 29 avril 1895,-D.1896.1. 130; Cass.,
11 mars 1900,D.1901. 1. 380; Montpellier,17mars1900,D. 1901.1. 358.
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qu'entre les compagnies pour les réseaux desquelles ils ont été

concertés; pour les autres ils sont res inter alios acta (1).
Il y a des tarifs de cette sorte qui sont concertés entre des com-

le pagnies de chemins de fer et des compagnies de. navigation mari-

time (2). Le plus souvent, afin de ne pas constituer un monopole au

profit d'une de ces compagnies qui a accepté le tarif commun, une

clause insérée dans le tarif admet les autres compagnies de naviga-
tion maritime à en bénéficier, pourvu, bien entendu, qu'elles se

conforment aux mêmes conditions.

758. Les tarifs internationaux (3) sont une variété des tarifs

communs. Le but général de ces tarifs à prix réduits est de faciliter

les relations commerciales entre la France et les pays étrangers ou

d'attirer sur les lignes françaises les marchandises en provenance et

à destination d'un pays étranger.

On distingue parmi les tarifs internationaux les tarifs d'exporta-

tion, les tarifs de transit et les tarifs d'importation (cette dernière

expression n'est pas dans les textes, on l'emploie seulement dans

l'usage). V. n° 760.

Les tarifs d'exportation sont faits pour les marchandises allant

d'une station française à une station étrangère; les tarifs de transit

pour celles qui ne font que traverser notre territoire; enfin, les

tarifs d'importation pour les marchandises venant d'un pays étran-

ger à destination d'une station française.

759. Les tarifs de transit ont été l'objet de très vives critiques.

On a dit que, grâce aux tarifs de transit, les industriels étrangers,

faisant circuler leurs marchandises sur nos voies à meilleur marché

que les industriels français, peuvent les vendre à un prix moins

élevé sur les marchés étrangers. Cette critique n'est pas fondée. En

la faisant, on oublie que, si les marchandises d'origine étrangère

n'étaient pas attirées sur les lignes de France par des tarifs de tran-

sit, elles passeraient souvent sur des lignes étrangères sur lesquelles

des réductions de prix leur sont aussi accordées. Ainsi, la suppres-

(1)Cass., 11 mars 1901,S. et J. Pal., 1901.1. 420; Pand. fr.. 1902.

1. 469.

(2) V. Picard, IV, p. 932et 933.

(3)V. Lanckman,Destarifs internationaux.
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r
sion des tarifs de transit ne profiterait pas aux industriels français

et elle nuirait à nos chemins de fer et à notre marine marchande

dont le fret serait diminué. Seulement, les inconvénients signalés

peuvent se produire si le Ministre tolère, comme cela est parfois

arrivé, des tarifs de transit contenant des réductions exagérées. Il

faut ajouter que les tarifs'd'exportation, en favorisant les marchan-

dises françaises destinées aux pays étrangers, peuvent empêcher

ces inconvénients.

Les tarifs d'exportation n'ont pas, du reste, échappé aux critiques.

On a soutenu que, grâce à eux, les consommateurs étrangers peu-

vent avoir nos produits à meilleur marché que les consommateurs

français. En général, cela n'a pas lieu, car il faut ajouter au prix du

transport en France le fret maritime ou le prix du transport à l'étran-

ger. L'administration doit toutefois veiller à ce que des réductions

excessives ne placent pas les consommateurs français dans une

situation d'infériorité. Les abus dont on s'est plaint, tiennent sur-

tout à ce que l'administration ne fait pas toujours un usage suffisant

de ses pouvoirs.

Les tarifs d'importation ont enfin été aussi critiqués souvent

comme pouvant détruire la protection résultant des droits de douane

pour l'industrie française et on leur a donné parfois dans ces der-

nières années, en les critiquant, le nom de tarifs de pénétration. Il

est certain que tel peut être leur effet, s'ils contiennent des réduc-

tions exagérées (lj.

760. Malgré les critiques suscitées par quelques abus, l'utilité de

ces tarifs n'est pas douteuse. Les tarifs de transit donnent aux expé-

diteurs, qui ont le choix entre plusieurs voies, intérêt à envoyer

leurs marchandises par la France, ce qui augmente les recettes de

nos chemins de fer et peut donner du fret à notre marine. Les

tarifs
d'importation permettent aux fabricants de se procurer à

(1)V. Revuedes Deux-Mondes,n°du 1ernovembre1890,La tarification
sur lescheminsde fer et les tarifs depénétration, par G. Noblemaire.

A la suite des conventions financières de 1883conclues avec les six

grandes compagniesde cheminsde fer, un droit d'initiative a été reconnu

par elles au Ministredes travaux publics en matière de tarifs d'exporta-
tion et d'importation.
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moindre prix les matières premières d'origine étrangère (1). Enfin,

les tarifs d'exportation permettent aux producteurs et aux fabricants

de faire parvenir à de moindres frais les produits français sur les

marchés étrangers. A raison du but de concurrence dans lequel les

tarifs d'exportation et de transit ont été admis, on a jugé nécessaire

de laisser aux compagnies une grande liberté pour leur établisse-

ment et leur modification. Aussi a-t-on dérogé, en ce qui les con-

cerne, à plusieurs règles sur l'homologation et la publicité. Ces

dérogations se trouvent dans un décret du 26 avril 1862 (2).

Tarifs de transit. — Les compagnies peuvent établir des tarifs

de transit en vertu d'une autorisation générale du Ministre auquel
ils doivent seulement être communiqués la veille de leur mise en

vigueur. Le Ministre peut, à tout moment, interdire l'application

d'un tarif de transit. Pour le relèvement d'un tarif de transit abaissé,

il n'y a pas de délai minimum. V. n° 733.

Tarifs dexportation.
— Ils sont bien soumis au Ministre; mais

si, dans un délai de cinq jours, il n'a pas notifié d'opposition, la

compagnie peut appliquer le tarif à titre provisoire. La durée d'un

tarif d'exportation est au minimum de trois mois; un relèvement

est possible après l'expiration de ce délai.

Il n'y a aucune règle spéciale pour les tarifs d'importation qu'on

ne distingue sous ce nom que dans l'usage. V. n° 758.

761. Des mesures spéciales ont dû être prises pour éviter que les

tarifs de transit ne nuisent à certains ports au profit d'autres. On

pouvait craindre que des tarifs de transit différents ne fûssent établis

pour des ports se trouvant dans une situation analogue. Pour empê-

cher cela, un décret du 26 avril 1862 avait décidé que les tarifs de

transit devaient être identiques pour tous les ports maritimes situés

sur le même littoral et appartenant au même réseau. Cette règle

avait l'inconvénient de créer une sorte de privilège au profit des

ports les plus éloignés. Un décret du 1er août 1864 modifié par un

décret du 23 juin 1894 (3), a atténué les inconvénients de celte

règle. Il a. sauf pour le réseau du Nord, divisé en plusieurs

(1)Voirlanote 1de la page 651.

(2)Lamé-Fleury,Codeannoté des cheminsde fer (4eédit.), p. 896.

(3)V. Bulletin annoté des cheminsde fer, 1894,p. 173.
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groupes les ports de chaque réseau; les tarifs de transit doivent

Être identiques, non plus pour tous les ports d'un même réseau,

mais pourles ports desservis directement par les lignes ferrées

d'un même réseau et compris dans le même groupe. On a naturel-

lement compris dans un même groupe les ports de mer qui, à rai-

son de leur situation, peuvent se faire concurrence.

762. Tarifs exceptionnels (1).
— Le tarif maximum est, en prin-

cipe, fixé par le cahier des charges (art. 42) pour toutes les mar-

chandises. Il y en a pourtant qui, pour des motifs divers, sont sou-

mises à des surtaxes: parmi ces surtaxes, les unes sont fixées

d'une façon permanente par le cahier des charges; les autres le

sont chaque année par l'administration; les tarifs concernant ces

dernières sont appelés tarifs exceptionnels.

D'après les cahiers des charges (art. 46 et 45, al. 1 et 2), pour les

masses indivisibles de 3.000 à 5.000 kilogrammes, les prix sont

augmentés de moitié. Les masses d'un maniement difficile exigent

l'emploi d'un personnel nombreux; il est juste que, pour leur trans-

port,les compagnies soient rémunérées d'une façon exceptionnelle.

Pour les masses indivisibles de plus de 5.000 kilogrammes, le cahier
1

des charges (art. 46 et 45, 3e al.) est plus rigoureux: les compa-

gnies ont la faculté de refuser de les transporter Les compagnies

peuvent, du reste, renoncer au bénéfice de cette disposition. En

vertu du principe d'égalité, si elles transportent une masse de plus

de 5.000 kilogrammes, elles doivent, au moins pendant trois mois,

accorder les mêmes facilités à tous ceux qui en font la demande.

A raison même des motifs de ces règles spéciales que justifient les

difficultés du maniement des marchandises, on doit considérer

comme masses indivisibles, non seulement les masses qui, par leur

nature, ne peuvent pas être divisées, mais aussi toute masse formée

par la réunion de divers objets qui, par suite de leur arrangement,

ne peuvent pas être séparés (2).

Les cahiers des charges (art. 47 et 46) énumèrent cinq classes

(1) Colson,op. cit., p. 485et suiv.
(2) La Courde cassation a admis cette doctrine à propos d'un fût de

vin: Cass.,31 décembre 1873,S. 1874.1. 177; J. Pal., 1874.422.
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d'objets qui sont soumises à un tarif exceptionnel réglé annuelle-

ment. Ce sont:

1° Les denrées et les objets qui ne sont pas nommément énoncés

au cahier des charges et qui ne pèsent pas 200 kilogrammes sous le

volume d'un mètre cube (marchandises encombrantes) ;

2° Les matières inflammables ou explosibles, les animaux et

objets dangereux, pour lesquels des règlements de police prescri-
vent des mesures spéciales;

30 Les animaux dont la valeur excède 5.000 francs;

4° L'or, l'argent, soit en lingots, soit monnayés ou travaillés, le

plaqué d'or ou d'argent, le mercure, le platine, les bijoux, dentelles,

pierres précieuses, objets d'art et autres valeurs;

50 Tous les paquets, colis ou excédents de bagages, pesant isolé-

ment 40 kilogrammes ou au-dessous.

Sur les objets de la premièreet de la cinquième classe, quelques

explications sont nécessaires.

Le tarif exceptionnel s'applique aux marchandises dites encom-

brantes, c'est-à-dire à celles qui n'ont pas un poids proportionnel à

leur volume, et l'on considère comme telles les marchandises qui

ne pèsent pas au moins 200 kilogrammes par mètre cube. A raison

de la place qu'elles exigent, il ne serait pas juste que le prix du

transport fût fixé uniquement en proportion de leur poids (1). Le

dernier arrêté ministériel fixant le tarif exceptionnel pour les

réseaux d'intérêt général est du 24 mars 1898 ; il est demeuré en

vigueur en l'absence d'arrêté postérieur sur le même sujet.

On reconnaît que, pour le tarif exceptionnel annuel, le Ministre a

des pouvoirs plus étendus que pour les tarifs ordinaires: les propo-

sitions des compagnies ne constituent que des sortes d'avis; le

(1) Il est bien naturel que, dans la fixation du prix de transport, on

tienne comptedu poids et du volume. C'est ce qu'on fait dans les trans-

ports maritimes quand l'affrètement est fait au tonneau. La composition
du tonneau d'affrètement varie avec les marchandises. Il équivaut, en

principe, à 1.000kilogrammes (poids d'un mètre cube d'eau); mais il

équivaut à un poids moindre pour les marchandises encombrantes. Voir

sur ce point, Décretdu 25août 1861.V. Traité de Droit commercial,V,

n° 631.
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Ministre a le pouvoir de fixer des prix différents de ceux qui sont

proposés (1).

v 763. Du groupage.
- Le tarif exceptionnel s'applique encore -

lUXobjets pesant isolément 40 kilogrammes ou au-dessous: ce n'est

qu'au-dessus de ce poids que s'applique le tarif ordinaire. Pour

échapper au tarif exceptionnel, on comprend qu'on réunisse des

objets dont chacun ne pèse pas plus de 40 kilogrammes, mais qui

msemble dépassent ce poids; c'est là ce qu'on appelle le groupage.

Il est pratiqué accidentellement par des particuliers; il l'est jour-

nellement par les commissionnaires de transport.

Les cahiers des charges (art. 47 et 46) distinguent (2) le grou-

page à couvert, quand les objets sont réunis sous la même enve-

loppe, de façon à ne former qu'un seul colis (3), et le groupage à

découvert, quand les objets, quoique compris dans le même envoi,

sont emballés séparément.

Les particuliers peuvent employer les deux sortes de groupages,

tandis que, pour les commissionnaires de transport, le groupage à

couvert est seul admis. La raison de cette différence est que les com-

missionnaires de transport, dans le but de réaliser des bénéfices,

(1) Pour que le tarif exceptionnel des marchandises encombrantes soit

applicable, il faut qu'il s'agisse de marchandises non dénommées dans

l'article 42 du cahier des charges (tarif légal). Des difficultés se sont sou-
vent élevéespour certaines marchandises. Ainsi l'on s'est demandé si des
meubles-meublants peuvent être considérés comme compris parmi les

objets manufacturés dont parle l'article 42 et s'ils échappent, par suite, à
la surtaxe résultant du tarif exceptionnel: Pau, 2 mars 1863,D. 1864.
1. 375.

(2) Les dispositions des cahiers des charges antérieurs à 1857 sur le

groupage avaient fait naître beaucoup de difficultés. V. Picard, IV,
u. 280.

(3)Des difficultéss'élèvent sur le point de savoir ce qui constitue le

groupage à couvert. Ainsi. les opinions sont divisées sur le point de

savoir s'il suffit que les commissionnaires de transport réunissent les

marchandises à l'aide d'une simple corde: V. pour la négative, Paris,
6 mai 1865,S. 1866.2.250. Duverdy, n° 285. - Pour l'affirmative, Trib.
com. Seine,22juillet 1885,Le Droit, n° du 7août 1885.

V. aussi, sur la question de savoir s'il y a groupage à couvert par cela
seul que les colis remplissent des wagons complets, pour la négative,
Cass., 3 août 1903,S. et J. Pal., 1905.1. 467; D. 1905.1. 366.
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pratiquent le groupage d'une façon constante. Il est juste que les

compagnies, qui se trouvent ainsi privées du gain que leur procu-
rerait l'application du tarif exceptionnel, obtiennent en compensa-
tion une plus grande facilité pour le chargement et le déchargement.

Peu importe, du reste, que les marchandises groupées ne soient

pas de la même nature (1).

Le groupage rend des services au public en lui procurant une

économie sur les frais de transport. Il rend aussi service aux com-

pagnies elles-mêmes, en contribuant à augmenter leur trafic et en

leur évitant des soins pour les petites expéditions.

t Le groupage peut, d'ailleurs, avoir de l'utilité, même pour les

objets dont le poids dépasse 40 kilogrammes. Cela tient au système

admis pour les coupures ou les fractions de poids qui sont comp-

tées par 10 kilogrammes (toutefois, pour la grande vitesse, on

compte, jusqu'à 10 kilogrammes, par fraction indivisible de 5 kilo-

grammes). On a intérêt à réunir, par exemple, trois colis pesant

chacun 105 kilogrammes; on paiera comme s'ils pesaient 320 kilo-

grammes, tandis que, s'ils étaient séparés, on paierait pour

330 kilogrammes.

763 bis. Des surtaxes locales temporaires, applicables aux mar-

chandises ou aux voyageurs en provenance ou à destination d'une

gare ou d'une halte, peuvent être établies pour assurer le service

des emprunts contractés par un département, une commune ou une

chambre de commerce, et destinés à subvenir à l'établissement, à la

transformation ou à l'amélioration de cette gare ou de cette halle.

Ces surtaxes sont autorisées, après l'accomplissement des forma-

lités de publicité et d'instruction prévues pour l'homologation des

tarifs de chemins' de fer, par une loi ou par un décret, selon les

distinctions faites par la loi du 26 octobre 1897, qui admet le prin-

cipe de ces surtaxes.

Il y a aussi des tarifs temporaires, en ce sens qu'ils sont limités

à une saison pendant laquelle le transport de certaines marchan-

dises est particulièrement développé.

- (1)Les cahiers des charges antérieurs à 1857 exigeaientque les objets

fûssent de mêmenature.



DUCONTRATDE TRANSPORT. 657

DROITCOMMERCIAL,4eédit. III — 42

764. Frais accessoires. — En dehors des taxes qui sont perçues

pour le transport proprement dit, les compagnies de chemins de

fer en touchent d'autres pour des opérations accessoires au trans-

port: en les appelle, pour ce motif, frais accessoires. Les principes

de l'homologation et de l'égalité régissent ces frais, qui sont fixés

annuellement par le ministre ou par le préfet (cahier des charges

des chemins de fer d'intérêt général, art. 51; cahier des charges des

chemins de fer d'intérêt local, art. 50). Le dernier arrêté ministé-

riel sur les frais accessoires pour les chemins de fer d'intérêt géné-

ral est celui du 27 octobre 1900 (1), modifié sur certains points par

des arrêtés du 21 décembre 1900 (2), du 28 février 1903 (3) et du

27 janvier 1905 (4). En fait, il n'est pas rendu d'arrêté sur les frais

accessoires chaque année. Les arrêtés ministériels demeurent en

vigueur, tant qu'ils n'ont pas été remplacés par d'autres (5).

764 bis. Toutes les règles posées jusqu'ici régissent exclusivement

le transport sur la voie ferrée elle-même. Mais il arive, le plus sou-

vent, que les marchandises doivent être transportées en dehors de

cette voie pour parvenir à la station de départ ou, au contraire, pour

arriver au domicile du destinataire. Cela donne lieu au factage, au

camionnage, aux correspondances et aux réexpéditions.

765. Du FACTAGE,DUCAMIONNAGE,DESCORRESPONDANCES,DES

RÉEXPÉDITIONS.— Les expressions factage et camionnage s'em-

ploient, là première pour les marchandises transportées par la grande

vitesse, la seconde pour les marchandises transportées par la petite

vitesse.

(1)Bulletin annoté des cheminsde fer, 1900.1, p. 128et suiv.

(2) Bulletin annoté des cheminsde fer, 1901.1, p. 7.

(3)Bulletin annoté des cheminsde fer, 1904.1, p. 22 et suiv.

(4)Bulletin annoté des cheminsde fer, 1905.1, p. 23.

(5)Certains frais accessoirespeuvent être à réduire quand ils correspon-
dent à des opérations qui sont effectuéespar les expéditeurs et les desti-
nataires (Exemple: frais de chargement et de déchargement). Mais il en
est autrement quand les tarifs fixent à forfait un prix ferme comprenant
les frais accessoiresavec les frais de transport; ainsi, le destinataire qui a

opéré le déchargement,ne peut demander de ce chef une diminution de
la taxe: Cass., 26 mai et 18 juin 1897, S.

-
et J. Pal., 1898.1. 46 ; Cass.,

10juin 1898,D. 1900. 1. 328; Pand. fr., 1899.1. 171; Cpr. Cass.. 8 juil-
let 1903,D. 1905.1. 288; Pand. fr., 1904.1. 277.
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Les compagnies de chemins de fer ont la faculté, mais non l'obli-

gation d'avoir un service de factage et de camionnage du domicile

des expéditeurs aux gares de départ. Au contraire, l'établissement

d'un service de ce genre de la gare d'arrivée au domicile des des-

tinataires est obligatoire pour elles. Mais cette dernière obligation

n'existe que sous trois conditions. Il faut: 1° que le domicile du des-

tinataire soit dans le rayon de l'octroi; 2° qu'il s'agisse d'une

ville ayant au moins cinq mille habitants; 3° que la distance à par-

courir ne soit pas de plus de 5kilomètres (art. 52 et 51 al. 2, cahiers

des charges).

Pour les transports en dehors de la voie ferrée, les compagnies

n'ontpas de monopole. Les parties intéressées peuvent faire opérer

ces transports par elles-mêmes ou prendre un entrepreneur de leur

choix (1).

Lesprincipes d'homologationet d'égalité s'appliquent aux prix du

factage et du camionnage (2). Autrement, en abaissant ces prix, les

compagnies arriveraient à étendre en dehors de leurs lignes le mo-

nopole de fait dont elles jouissent.

Il peut arriver que les marchandises proviennent d'une localité à

laquelle la voie ferrée n'aboutit pas et qui est située au delà des

limites fixées pour le factage et le camionnage. De même, il arrive

que les marchandises soient à destination d'une localité située en

dehors de ces limites. Pour ces transports, les compagnies doivent

traiter avec des entrepreneurs. Les traités ainsi conclus sont dési-

gnés sous le nom de traités de correspondance ou de réexpédition (3).

Ces traités ne sont pas dans tous les cas soumis à l'homologation.

Une distinction est faite à cet égard (4) ; de deux choses l'une, ou

il s'agit d'un traité conférant à un ou plusieurs entrepreneurs des

avantages particuliers dont les autres ne pourront pas jouir; ou, au

(1) Cahier des charges des chemins de fer d'intérêt général, art. 52,

dern. alin. ; Cahier deschargesdescheminsde fer d'intérêt local, art.51,

dern.alin.

(2)V. Cahier des charges, art. 52,3ealin., et art. 51,3ealin.

(3)Colson,op. cit., p. 524etsuiv. Dans le vocabulairedes cheminsde

fer, la correspondance s'applique aux personneset la réexpédition aux

marchandises.

(4)V. Cahier des charges, art. 53 et 52.
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contraire, le bénéfice du traité pourra être appliqué à tous les entre-

preneurs qui le demandent. Dans le premier cas, l'homologation -

ministérielle est nécessaire; dans le second, il suffit qu'après avoir

été conclu, le traité soit communiqué au ministre.

B. - Des obligations des expéditeurs et des compagnies au départ.

1°Obligationsdes expéditeurs.

766. DÉCLARATIOND'EXPÉDITION.—Toute personne, qui veut con-

fier des marchandises à une compagnie, doit, en principe, les faire

conduire à la gare de départ. V. n° 765.

La remise des marchandises doit, d'après les clauses générales des

tarifs, être accompagnée d'une déclaration d'expédition, qui contient

des indications importantes au point de vue des conditions du trans-
(

port (1).

Voici les énonciations que la déclaration d'expédition doit ren-

fermer (2):

1° Elle doit être datée et signée. — Sans la signature de l'expédi-

teur, elle n'aurait pas de valeur. — La date, qui comprend même

l'heure, est utile pour le calcul des délais du transport.

2° Elle doit indiquer le nombre, le poids, la nature des colis et leur

valeur s'il s'agit d'objets taxés ad valorem, leurs numéros, marques
auadresses.—L'indication de la nature des marchandises est toujours
utile en cas de perte pour fixer le montant des dommages-intérêts.
Elleest indispensable au point de vue de la fixation du prix des trans-

ports par petite vitesse (n° 745). Elle est prescrite spécialement par
e Décret du 1ermars 1901 (art. 21 et 61) remplaçant les articles 21

ît 66 de l'Ordonnance du 15 novembre 1846 pour les marchandises

(1) V. Lamé-Fleury,Codeannoté des chemins de fer, modèledetarifs
généraux (4°édit.), p. 937et 948. -

(2)Cesénonciationssont indiquéesdans les articles des tarifs généraux,
suivantlesquels les marchandises doivent être remises avecune déclara-
tion d'expédition (art. il^^Tàrif général des chemins de fer d'intérêt
généralpour les transports en grande vitesse,et art. 42, pour les trans-
portspar petitevitesse).
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pouvant donner lieu, soit à des explosions, soit à des incendies (1).
30 Elle doit mentionner si le transport est fait en port dû ou en port

payé.
— Une compagnie de chemin de fer doit accepter les mar-

chandises, que le transport soit fait de l'une ou de l'autre façon; elle

est ainsi obligée de faire des transports à crédit. Le privilège de

l'article 2102-6°, C. civ., qui lui appartient sur les marchandises

transportées, comme à tout voiturier la met, en principe à l'abri de

tout préjudice. Toutefois, pour les objets sujets à détérioration ou

sans valeur, le transport en port dû peut être refusé; car, en ce cas,

la compagnie ne serait pas à l'abri de l'insolvabilité de l'expéditeur

et du destinataire, malgré le privilège de l'article 2102-6°, C. civ.

4° Il faut indiquer s'il y a une somme à faire suivre. On entend

par là une somme d'argent que la compagnie est chargée de toucher

du destinataire avant de se dessaisir des marchandises pour la faire

parvenir ensuite à l'expéditeur on à une autre personne à laquelle

elle est due. La somme à faire suivre s'appelle soit débours ou dé-

boursé, soit remboursement.

Il y a transport de marchandises grevées de débours quand les

marchandises ont été livrées à une compagnie par un voiturier à qui

le prix du transport est encore dû ou qui a fait des frais pour les

marchandises et qui charge cette compagnie de recouvrer ce prix ou

les frais du destinataire. Il y a transport demarchandises grevées de

remboursement lorsque l'expéditeur, les ayant vendues au destina-

taire, charge la compagnie de recevoir le prix de vente de ce dernier

et de le lui faire parvenir (2) Cf. n° 768.

5° Elle doitporter que les frais de retour sont à la charge soit d,,

l'expéditeur soit du.destinataire.

60Elle doit indiquer les noms et adresses de l'expéditeur et du des-

tinataire.

7° La déclaration d'expédition indique si le transport doit être fait

par la grande vitesse ou par la petitevitesse.

(1)A défaut de déclarationde la nature de ces marchandises,l'expédi-
teur est tenu de réparer le préjudicecausé par elles: Cass.,20mars1893,

D. 1893.1. 354; Pand. fr.. 1893.1. 326.

(2)V. FrédéricHubert, De l'expédition par cheminde fer contrerem-

boursement(Annalesde Droit commercial,1902,p. 161et suiv.).
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8° Elle doit contenir la mention à domicile ou en gare, selon que

la marchandises doit ou non être conduite au domicile du desti-

nataire.

Pour les expéditions par petite vitesse, c'est d'ordinaire la décla-

ration d'expédition qui contient la demande d'application d'un tarif

spéciale" 750) (1).

L'expéditeur peut indiquer nommément le tarif spécial dont il

réclame l'application mais il peut aussi se borner à demander l'ap-

plication du tarif spécial par l'une des mentions: tarif spécial, tarif

réduit, tarif le plus réduit. La compagnie doit dans le dernier cas

appliquer, sur l'ensemble du parcours la taxe la plus réduite en sou-

dant, s'il y a lieu, les prix des tarifs spéciaux entre eux ou ceux des

tarifs généraux (Conditionsgénérales des tarifs spéciaux pour les

chemins de fer dintérêt général, art. 1).

767. Fausses déclarations. — De fausses déclarations relatives à

la nature ou à la valeur des marchandises sont parfois faites par l'ex-

péditeur, afin de payer une taxe moins élevée. Il va de soi que les

compagnies de chemins de fer peuvent, en prouvant la fraude, obte-

nir le complément du prix déterminé d'après la nature ou la valeur

réelle des marchandises. Il est certain aussi que, dans des circons-

tances spéciales, une fausse déclaration peut modifier ou même

exclure, en cas de perte ou d'avarie, la responsabilité de la compa-

gnie (n° 614).

La fausse déclaration relative à la nature ou à la valeur des mar-

chandises constitue-t-elle un délit correctionnel? S'il en est ainsi,

cela serait tout spécial aux transports par chemins de fer.

Une fausse déclaration n'est pas un délit de droit commun, spécia-

lement un délit d'escroquerie; elle ne réunit pas les conditions

indiquées parl'article 405, C. pén. Pour qu'il y ait escroquerie, il

faut qu'à l'aide de manœuvres frauduleuses, une personne se soit

fait remettre ou délivrer, ou ait tenté de se faire remettre ou déli-

vrer, des fonds, des meubles ou des obligations, dispositions, billets,

promesses, quittances ou décharges. Il n'y a aucune remise ou déli-

(1)Les compagniesremettent aux expéditeursdes déclarationsd'expé-
dition dont ceux-ci n'ont qu'à remplir les blancs.
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vrance de ce genre faite à l'expéditeur (1). Mais la jurisprudence

applique depuis longtemps les peines prononcées (2) par l'article 21

de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par
l'article 79 de l'ordonnance du 15 novembre 1846 sur la police, la

sûreté et l'exploitation des chemins de fer, rendue pour l'exécution

de la loi précédente (3) et remplacée par l'article 76 du décret du

1er mars 1901.

Cette jurisprudence est très contestable (4) ; les dispositions dont

(1) V. en ce sens, Paris, 12 décembre1863,S. 1864.2. 71; D. 1864.2. 3.
— Sarrut, n° 325.—V. en sens contraire, Duverdy,no' 301et 303.

(2) Amendede 16à 3.000fr. ; en cas de récidive dans l'année, amende

portée au double et emprisonnementde trois jours à un mois.

(3) Cass., 23juin 1864,J. Pal., 1864,p. 1005; S. 1864.1. 340; Pand.

fr. chr. ; Limoges, 6 juin 1872,S. 1872.1. 329; Cass., 19 décembre1882,
D. 1883.1. 181; Cass., 10décembre1897.D. 1899.1. 492; Pand. fr., 1898.
1. 502; Alger,2 mai 1896et Bordeaux,12mai 1897,D. 1898.2. 7. D'après
ce dernier arrêt, les règles de la complicitésont applicables V., cepen-
dant, un arrêt de Rennesdu 30octobre 1894 (La Loi du 3 janvier 1895),

d'après lequel les dispositionspénales en cette matière ne peuvent être

appliquées qu'à l'auteur même de l'infraction.

- Le fait constitue un délit contraventionnel,de sorte que la preuve de la

bonne foi n'est pas admissible: Cass.. 10décembre 1897,S. et J. Pal,
1898.1. 205.

Un projet de loi déposé à la Chambre des députés le 31 octobre 1896,

avait pour but de réprimer les fraudes relatives aux déclarationsconcer-

nant la nature, le poids ou la valeur des marchandiseset de trancher les

diverses questions se rattachant à ces faits.V. Journal officiel,Documents

parlementaires, Chambre, 1896,p. 1398.

(4) Trib. correct. Mulhouse, 20 août 1864,D. 1864.3. 91. - Sarrut,

nos335 et suiv. ; Aucoc,op. cit., n° 1566; Picard, IV, p. 664; Boistel,

n° 556. — Ce dernier auteur repousse la jurisprudence pour les fausses

déclarations relatives à la nature des marchandises, il l'approuve, au con-

traire, pour les fausses déclarations concernant la valeur des objetstaxés

ad valorem. Il fonde son opinion sur ce qu'une décision ministérielledu

3 avril 1862exige, pour les expéditionsde finances, un bulletin de remise

mentionnant la valeur de l'objet à transporter. Nous repoussons cette

distinction faite par certains arrêts: Paris, 11 décembre 1863,S. 1864.2.

71 ; D. 1864. 2. 3. Il est vrai que l'article 79 de l'Ordonnancede 1846

qu'a remplacé l'article 79du décret du 1ermars 1901,punit les contraven-

tions aux décisions ministérielles, rendues pour l'exécution de l'ordon-

nance, mais la décisiondont il s'agit ne se rapporte en rien à l'Ordonnance

de 1846.Consulternote de Ch. Lyon-Caendans le Recueil de Sirey, 1883.

1. 433; J. Pal., 1883.1077.
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F"
elle fait l'application, paraissent être relatives seulement à des infrac-

tions aux règles de police sur l'exploitation, prescrites dans un inté-

rêt de sécurité ou à des règles concernant l'exploitation commer-

ciale imposées aux compagnies (par exemple, l'obligation dene pas

appliquer un tarif non homologué) (n° 736). L'article 21 de la

loi de 1845 se trouve dans le titre III de cette loi intitulé: des

mesuresrelatives à la sûreté de la circulation sur les chemins de

fer. D'ailleurs, on ne peut apercevoir pour quelles raisons les com-

pagnies de chemins de fer seraient plus énergiquement protégées

contre les fraudés que les autres entrepreneurs de transport.

Cf. n° 800

Mais tout le monde s'accorde à reconnaître que la fausse déclara-

tion est un délit réprimé en vertu de l'article 21 de la loi du 15 juil-

let 1845 et de l'article 76 (reproduisant l'article 79 de l'ordonnance

du 25 novembre 1846) quand la fausse déclaration s'applique à des

marchandises inflammables ou explosibles. Il y a alors violation

d'une règle consacrée par un règlement d'administration publique

(art. 61 du décret du 1ermars 1901 reproduisant l'article 66 de l'or-

donnance du 15 novembre 1846).

Au reste, les compagnies ont, comme tous les voituriers, le droit

de vérifier les colis qu'elles peuvent même faire ouvrir. Cela les met

à même, au besoin, de constater les fausses déclarations (1). Elles

font aussi constater de cette manière les détériorationsdes marchan-

dises qu'elles sont, en principe, présumées avoir reçues en bon

état (2). V. n° 603. Enfait, la vérification intérieure n'alieu que très

rarement, elle causerait de grandes gênes et dé longs retards.

V., pour la non application des peines de la loi du 15juillet 1845aux
infractions relatives à l'exploitationcommerciale: Trib. correct. Château-

Thierry, 22 décembre1899, Pand. fr., 1900.2 233; La Loi, 1eret 2 jan-
vier 1900.V. les jugementsduprésident Magnaud, réunis et commentés
par Henry Leyret (1900),p. 179et suiv. V., en sens contraire, Grenoble,
7 juin 1900, Pand. fr., 1902.2. 131; La Loi, n01des 20-21-22septem-
bre 1900.

(1)Cedroit est consacrépar les conditionsgénéralesdes tarifs généraux
ou spéciaux : Paris, 20 juillet 1883,D. 1884.2. 195; Cass., 11 août 1884,
D. 1884.5. 85.—Sarrut,n° 379.

(2) La compagnie n'avait pas intérêt à faire opérer la vérification,
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767 bis. Fausses déclarations relatives au poids des marchan-

dises. — En admettant même que la fausse déclaration concernant

la nature des marchandises soit réprimée par la loi du 15juillet 1845

(art. 21), il semble qu'il n'en est pas de même de la fausse déclara-

tion relative au poids (1). Car, le pesage par la compagnie avant le

départ étant obligatoire, elle est à même de constater les inexactitu-

des des déclarations.

768. Marchandises grevées de débours ou de remboursement. —

Parmi les mentions que peut contenir la déclaration d'expédition, il

en est qui sont relatives aux marchandises grevées de débours ou de

remboursement. V. n° 766-4°.

L'expéditeur ne peut exiger par avance ni les débours, ni les

sommes dues en remboursement. Il ne peut en réclamer le montant

que lorsque le destinataire a effectivement payé et que les délais

exigés, à la fois pour le transport des marchandises et pour celui de

la somme de la gare de destination à celle de départ, se sont écou-

lés (2).

2°Obligationsdes compagniesde cheminsde fer.

769. 1. Les compagnies doivent transporter tous les colis qui
- leur sont remis (cahier-des charges, article 49, 1eralin. et article 48

quand les marchandises étaient transportées aux conditions d'un tarif

spécial contenant une clause de non garantie, à l'époque où cette clause

était admise: Cass.,26août 1884,D. 1885.1. 221.

Il peut y avoir escroqueriede la part de celui qui expédie des objets
cassésou avariésdans le but d'obtenirune indemnité de la compagniede

cheminde fer: Cass. cr., 14 mai 1892,S. et J. Pal., 1892.1. 288; Pand.

fr., 1893. 1. 448 ; Cass. cr., 21 mars 1896,S. et J. Pal., 1898.1. 151;
Pand. fr., 1897.1. 391.

(1)Douai, 2 mars 1898,S. et J. Pal., 1899.2. 301(note). V. pourtant.
Aix, 26 novembre1869,S. 1871.2. 96 ; J. Pal., 1871.326.

(2)Aplusieurs pointsde vue, les règles diffèrentpour les débourseUes

remboursements,a. Les compagniessont libres de refuser de se charger
des marchandises grevées de remboursement; il y a là, à la fois, une

opération de transport et une opération de banque. Au contraire, le

transport des marchandises grevées de débours est obligatoire. En fait,

du reste, les compagniesne refusent pas de se charger des marchandises

- grevées de remboursement.b. Les compagniesperçoivent des taxes sur

le retour des sommes dues à titre de remboursementet non sur celuides

débours.
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1er alin. ; Décret du 1ermars 1901, art. 50 reproduisant l'article 50

de l'Ordonnance du 15 novembre 1846). Le monopole dont elles

jouissent, adû leur faire enlever le droit de refuser certaines mar-

chandises (1). Il a été admis précédemment (n° 563) qu'un entre-

preneur de transport, qui annonce publiquement qu'il se charge de

transporter des marchandises, est tenu de prendre celles qui lui sont

remises, mais un entrepreneur ordinaire pourrait excepter certaines

marchandises; une compagnie de chemins de fer ne le peut pas

En outre, une compagnie de chemins de fer est bien plus difficile-

ment admise qu'un autre entrepreneur de transport à alléguer la

force majeure pour échapper à ses obligations. — L'obligation pour

les compagnies de recevoir tous les colis souffre, pourtant, certaines

exceptions.

770. Les compagnies peuvent ne pas se charger du transport des

objets dépassant les dimensions du matériel, de ceux qui forment

une masse indivisible pesant plus de 5.000 kilogr. (cahier des charges

art. 46, 3ealin. et 45, 3e alin.), des marchandises grevées de rem-
f

boursement, des objets sujets à une détérioration rapide ou sans

valeur, si l'expédition est faite en port dû ; des marchandises dété-

riorées ou dont l'emballage est défectueux.

771. Une autre exception résulte, sinon d'un texte formel, du

moins des principes généraux du droit. Les compagnies cessent

d'être obligées de transporter toutes les marchandises quand un

cas de force majeure les empêche de les recevoir et d'en faire le

.transport (2). Si la solution est certaine en théorie, elle peut dans

l'application souffrir des difficultés, à raison de la situation parti-

culière que leur monopole de fait crée aux compagnies. Ainsi, en

général, on peut dire que les compagnies ne sauraient alléguer l'en-

combrement de leurs gares ou l'insuffisance de leur matériel (3).

(1)Cass.,21 avril 1857,S. 1858.1. 76.

(2)Quand l'exception de force majeure est alléguée, le tribunal ne peut
l'écarter qu'en motivant spécialement le rejet: Cass., 2 mai et 4 juillet
1892,D. 1892.1. 429 ; Pand. fr., 1893.1. 455; Cass., 16novembre 1892,
D. 1893.1. 325.

(3) Cf. Cass., 20 février 1872,D. 1873.5. 81 ; Cass.,20janvier 1875,
D. 1875.1. 367.
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Elles doivent avoir les bâtiments et le matériel nécessaires pour satis-

faire tous les besoins du public et elles doivent prévoir les augmen-
tations de trafic. Pour que la force majeure puisseêtre invoquée par

elles, il faut que des circonstances extraordinaires absolument im-

possibles à prévoir se soient produites (1).

772.L'obligation des compagnies existe-t-elle quand même le lieu

de destination des marchandises ne se trouve pas sur leurs lignes?
Il est certain qu'un voiturier ordinaire n'est pas tenu d'accepter le

rôle de commissionnaire avec la lourde responsabilité qu'il entraîne

(art. 99, C. com.). On a prétendu qu'il en est de même des compa-

gnies de chemins de fer. L'acceptation d'une commission est, dit-on,

facultative; autrement, on rendrait une compagnie de chemins de

fer responsable des agents intermédiaires que la force des choses lui

impose. On ajoute que le cahier des charges (art. 49, al. 1) oblige

les compagnies à effectuer et non à faire effectuer les trans-

ports (2).

Cette doctrine est avec raison repoussée depuis longtemps dans

la pratique (3). Avec elle, l'expéditeur devrait adresser les marchan-

dises à autant de destinataires provisoires qu'il y aurait de réseaux

différents à parcourir; cela entraînerait de grandes pertes de temps.

On ne peut pas parler de liberté de contracter en matière de trans-

port par chemins de fer (4).

(1)On conçoit qu'en cette matière, les tribunaux ont un pouvoir d'ap-
préciation très étendu. Consultersur la question: Lyon, 7 décembre1864,
J. Pal., 1865,p. 1140; Montpellier,14juin 1873, J. Pal., 1873,p. 623;
S. 1873.2. 178; D. 1873. 2. 237; Nimes, 11 août 1873, J. Pal., 1874,

p. 353; D. 1874.2. 117; Cass., 20janvier 1875.S. 1875.1. 126; D. 1875.1.

367; Trib. com. Lyon, 15 juillet 1880; Trib. com. Seine, 22 mai 1880,
Bulletin annoté des chemins de fer, 1880, p. 159et suiv. ; Amiens,
2 mars 1889,La Loi, n° du 21 avril 1889.

(2) Sarrut,n°377.

(3)Cass., 24 février 1875, S. 1875. 1. 230; D. 1876.1. 241 ; Cass.,
20juillet 1875,S. 1875.1. 426; D. 1877.1. 494. — Picard, IV, p. 452,673

et 946.

(4) Le Codede commerceallemand (art. 453) admet cette solution, en

disposant qu'un chemin de fer ouvert au public pour le transport des

marchandises, ne peut refuser de se charger de marchandises destinéesà

une station organisée sur le territoire de l'Empire d'Allemagnepour le

traficdes marchandises. Toutefois,d'après l'article 473, 2ealin., du Code
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Au contraire, une compagnie n'est pas tenue de recevoir des ob-

jets destinés à un lieu situé en dehors de son réseau et non desservi

par une ligne ferrée (1).

Il faut ajouter que, selon l'opinion générale, une compagnie fran-

çaise n'est pas obligée de recevoir des marchandises à destination

d'une gare située sur un réseau étranger. V. nos844 et 850.

773. Il va de soi, du reste, qu'une compagnie a non seulement le

droit, mais le devoir de refuser des marchandises dont le transport

lui serait demandé dans des conditions contraires aux règlements.

L'obligation pour elle de transporter toutes les marchandises qui lui

sont confiées, suppose l'observation de ceux-ci (2).

Il est aussi évident qu'une compagnie ne peut se refuser à trans-

porter des objets avariés, mal emballés ou sans emballage, à raison

de la responsabilité qu'elle encourrait en les recevant. Elle peut exi-

ger seulement une décharge de garantie. V. no 621.

Pour les objets sans valeur ou sujets à un prompt dépérissement,

le transport est obligatoire, sauf pourtant quand l'expéditeur veut

les expédier en port dû (n° 766 3°).

774. 2. Les compagnies doivent mentionner sur un registre spé-

cial les marchandises qui leur sont confiées. Cette obligation existe

pour tous les voituriers (Cbn. art. 1785, C. civ. et art. 96, C. com. ;

décretdu 1ermars 1901, art. 50; cahiers des charges, art. 49 et 48;

V. aussi n° 565). Seulement, elle a, en matière de transport par

chemins de fer, une utilité particulière: c'est dans l'ordre des enre-

gistrements que les expéditions doivent être faites (n° 779).

775.3. Récépissé. Lettre de voiture.— Sans même qu'une de-

mande expresse ait été formée, la compagnie doit délivrer à l'expé-

diteur un récépissé; il n'en est autrement que si l'expéditeur réclame

une lettre de voiture (art. 49, dern. al., du cahier des charges des

allemand, pour un petit chemin de fer non soumis au règlement de

l'exploitation des chemins de fer (Eissnbahnverkehrsordnung), il n'y a

obligation de recevoir les marchandises que pour une station de son
réseau.

(1)Bédarride,I, n° 337; Féraud-Giraud,I, ne 91.

(2)Cass., 14 juillet 1874,Bulletin annoté des chemins de fer, 1874,
p. 232.
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chemins de fer d'intérêt général et art. 48, dern. al., du cahier des

charges des chemins de fer d'intérêt local).

Actuellement, l'usage des récépissés a remplacé presque complè-
tement celui des lettres de voiture (n° 565). Il en était autrement

avant 1862; les lettres de voiture offraient alors un grand avan-

tage. On admettait généralement que l'expéditeur par chemins de

fer pouvait exiger qu'on y insérât la clause pénale de retenue du

tiers du prix du transport pour le cas de retard, clause admise par

l'usage dans les transports par terre (n° 566). Mais en 1862, la Cour

de cassation décida que l'insertionde cette clause n'était possible

qu'avec le consentement de la compagnie (1).On n'eut plus alors

d'intérêt à réclamer une lettre de voiture de préférence à un récé-

pissé. De plus, le droit de timbre des récépissés ayant été pendant

longtemps moins élevé que celui des lettres de voiture, celles-ci ont-.

dû devenir de plus en plus rares (2).

La loi du 13 mai 1863 (art. 10), en réglementant à nouveau le

droit de timbre des récépissés (n° 805) délivrés par les compagnies

de chemins de fer, a déterminé leur forme et les différentes men-

tions qu'ils doivent contenir. Ils énoncent la nature, le poids et la

désignation des colis, les nom et adresse du destinataire, le prix

total du transport et le délai dans lequel le transport doit être effec-

tué. Le récépissé est détaché d'un livre à souche. Un double du

récépissé doit accompagner l'expédition pour être remis au destina-

taire. Ce double, comme l'indique même ce mot, devrait avoir-la

même teneur que le récépissé remis à l'expéditeur. Mais, en fait, le

modèle adopté par l'administration a établi des différences notables

entre les deux récépissés (3). Le récépissé remis à l'expéditeur indi-

que seulement le nombre et la nature des colis, le poids le prix total

du transport, tandis que le récépissé du destinataire mentionne les

tarifs et l'itinéraire demandés et donne le détail des sommes per-

çues. Ces différences ont fait commettre l'erreur de considérer le récé-

(1)Trois arrêts de la Courde cassation du 27janvier 1862,S. 1862.1. 40;

D. 1862.1. 67 ; Pand. fr. chr.

(2) V., sur le droit de timbre des récépisséset des lettres de voiture,

n°805.

(3)Bulletin annoté des cheminsde fer, 1876,p. 65à 69.
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pissé du destinataire comme constituant le titre principal (n° 777 bis)

et des tribunaux l'ont parfois qualifié de lettre de voiture.

Ces récépissés peuvent servir de lettres de voiture pour les trans-

ports qui, indépendamment des voies ferrées, empruntent les routes

canaux et rivières; mais tout transport par mer ou dans le rayon de

l'inscription maritime doit être accompagné d'un connaissement, de

telle façon qu'un récépissé ne suffirait pas pour des marchandises à

transporterà la fois par mer et sur une voie ferrée (1). Les modifica-

tions qui peuvent survenir en cours d'expédition, dans la destination,

dans le prix et les conditions du transport, peuvent être écrites sur

les récépissés (L. 30 mars 1872, art. 1 et 3) (2).

Dans le cas de groupage, il doit être délivré, outre le récépissé

pour l'envoi collectif, un récépissé spécial à chaque destinataire

(art. 11, L. du 30 mars 1872) (3). Cette pluralité des récépissés

spéciaux sauvegarde les droits de l'État à raison du timbre auquel

les récépissés sont soumis (n° 805).

(1)Pour ces marchandises, il est souvent délivré des connaissements

directs.

(2) Malgrétoutes les recommandationsfaites par l'administration (Cir-
culaire ministérielledu 14juin 1864,Lamé-Fleury, Codeannoté (3eédit.),

p. 326,les compagniesde cheminsde fer négligent parfois de délivrer des

récépissés.L'expéditeuret le destinataire sont ainsi privés de moyensde

preuves, tandis que la compagniea à la fois le registre d'enregistrementet

la déclarationd'expédition. Il est bon de remarquer que le Trésor public
n'est pas lésé; le récépisséest détachédu livre à souche,mais il n'est pas
remis à l'expéditeur. Les compagniesfont l'avance des droits de timbre
au momentoù elles soumettentau timbre le registre à souche.

(3) Ces récépissés spéciaux sont établis par les commissionnairesde

transport sur des formules timbrées que les compagnies tiennent à leur

disposition(L.30mars 1872,art. 2). Chaquecontraventionà ces disposi-
tions est punie d'une amende. Parfois,ainsi, un grand nombre d'amendes

sont prononcéescontre une mêmepersonne. Par exemple,un commission-
nairede transport à été condamné à 643 amendes pour un nombre égal
de contraventions(Trib. civ. Seine, 26 juillet 1878,Le Droit, n° du 3 no-
vembre1878).

Les récépissésspéciauxdélivré pour les différentsdestinatairesen cas
de groupage, doivent être annexésau bordereaucollectifremis à la com-

pagnie et accompagnentles colis groupés jusqu'à destination: Trib. com-

Rouen,29juillet 1897,D. 1899. 2. 123; Trib. com. Lille,23 mars 1899,
D. 1900.5. 669.V., en sens opposé, Trib. com. Seine, 10 novembre1899,
D. 1900.5. 670.

v
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776. Le récépissé, délivré par les compagnies de chemins de fer,
ne peut avoir que la forme déterminée par la loi du 13 mai 1863

(art. 10). D'après cette loi, le récépissé est nominatif, en ce sens

qu'il indique le nom du destinataire et il ne semble pas qu'on puisse
délivrer un récépissé au porteur ou même à ordre (1). Dans la pra-

tique, on considère le porteur du récépissé comme mandataire du

destinataire pour retirer les marchandises (2); cela atténue les incon-

vénients que peut présenter le caractère nominatif de ce titre.

777. Au reste, le récépissé est, quant à ses effets, assimilé com-

plètement à la lettre de voiture. Le législateur de 1863 a eu la vo-

lonté formelle de faire cette assimilation (3). C'est pour cela même

qu'il a prescrit dans le récépissé les mêmes énonciations que dans

la lettre de voiture et que, pourle premierde ces titres, il a exigé,

selon l'usage admis pour le second, qu'un double voyage avec les

marchandises et soit remis au destinataire.

On a tiré de cette assimilation des conséquences diverses. On en

a conclu notamment que le récépissé peut, comme la lettre de voiture

(lj Féraud-Giraud,I, n° 132; Picard, IV, p. 685.—Maisil a été demandé

que les récépissés passent revêtir ces formes, spécialement pour rendre

facile la constitution en gage des marchandises en cours de transport par
chemins de fer. V. n° 575.

(2)Féraud Giraud, Code des transports, I, n"' 132-213.Mais la Cour

suprême a jugé (Cass.,21février 1893.D. 1893.1. 317; Pand. fr., 1893.
1. 256)que la simple détention d'un récépissé ou d'une lettre de voiture

ne peut conférer au porteur, alors qu'il n'est pas le destinataire, le droit

de demanderune détaxe, encore moins celui d'en toucher le montant Le

fait de la détention, pouvant être accidentel et sans cause légitime,ne

saurait avoir, par lui-même,l'effetde contraindre les compagniesà s'enga-

ger ou à se libérer, tant qu'elles n'ont pas la preuveque le détenteur a

réellement qualité pour contracter avec elles. Cependant,les tribunaux

décident généralement que la transmission du récépissé a pour consé-

quence de transférer la propriété de la marchandise: Trib. com. de la

Seine, 18octobre 1894,Le Droit du 4 novembre1894.

(3) Au Corpslégislatif,M. Devinck,président de la commission,déclara

que « dans la penséede la commission,le récépissé remplacela lettre de

voiture e. Un député, M. Javal, dit: « Il demeure doncbien entendu que
le récépissé aura identiquement les mêmes effets que la lettre de voi-

ture ».M.Vuitry, commissairedu gouvernement, répondit: « Oui, c'est

entendu, le récépissé aura les mêmes effetsque la lettre de voiture pour

les expéditionspar cheminsde fer ».
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servir à la mise en possession du créancier auquel les marchandises

en cours de transport sont constituées en gage (n° 278 ter) et que,

pourl'application de l'article 576, C. com., la revente sur récépissé

équivaut à la revente sur la lettre de voiture (1). '-

777 bis. Au récépissé se rattache une question qui a été à plusieurs

reprises agitée: quand un expéditeur, ayant fait opérer un transport

en port payé, intente une action en détaxe, doit-il nécessairement,

pour prouver le trop perçu, produire le récépissé du destinataire ?

Des décisions judiciaires ont été rendues dans le sens de l'affirma-

tive (2); elles s'appuient sur ce que le récépissé délivré à l'expédi-

teur est un simple reçu. Il ya là une violation des règles spéciales

concernant les récépissés et des principes généraux du droit. Le de-

mandeur peut prouver le trop perçu par la représentation du récé-

pissé délivré à l'expéditeur (3) et il pourrait même l'établir par tous

autres moyens (4). Les deux exemplaires du récépissé ont, d'après

la loi du 13 mai 1863, la même valeur et c'est seulement par suite

d'une pratique vicieuse qu'on s'est habitué à considérer le récépissé

délivré à l'expéditeur comme un simple reçu. Il peut arriver sans

doute, en fait, que ce récépissé, par suite de la brièveté de ses énon-

ciations, ne suffise pas pour prouver le trop perçu. Mais, l'opération

à laquelle se rattache l'action en détaxe étant commerciale, la preuve-

doit pouvoir être faite par tous les moyens.

778. 4. Les marchandises doivent être expédiées et transportées

par les compagnies dans les délais réglementaires. Les délais ne sont

pas laissés à la fixation des parties, comme pour tous les autres mo-

des de transport: ils sont fixés par des arrêtés du Ministre des tra-

vaux publics pour les chemins d'intérêt général (5) et par des arrê-

(1) V. Traité de Droit commercial, VIII, il0 849. Douai, 12 décem-

bre 1874,S. 1875.2. 25; J. Pal., 1875.200; D. 1876.1.113.

(2)Trib. com. Bordeaux.8 août 1888,La Loi, il0du 22décembre1888;
Trib. civ. de Mont-de-Marsan,La Loi, n° du 9 janvier 1889; Trib. com.

Libourne,1erdécembre 1888,La Loi, n° du 19 avril 1889.

(3) Bordeaux,13janvier 1890,D. 1890.1.201 et la note de M.
Sarrut;

Trib. com.Bordeaux,5 février 1891,La Loi, n° des 8-9mars 1891.

(4) Cass., 17 juin 1889,D. 1890.2. 201 (en note): Pand. fr., 1889.
1. 545.

(5)L'arrêté ministérielfondamentalest celui du 12juin 1866.Il a reçu
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tés du préfet du département pour les chemins de fer d'intérêt
local.

L'administration ne se borne pas à fixer les délais du transport

proprement dit. Les arrêtés ministériels fixent le délai d'expédition

(c'est-à-dire de mise en route), le délai de transportet le délai de

livraison (c'est-à-dire de mise à la disposition du destinataire après

l'arrivée). Il faut, quandles marchandisesdoiventparcourir plusieurs

réseaux, ajouter les délais de transmission et de transbordement (1).
Ces différents délais varient selon que l'expédition se fait par la

grande ou par la petite vitesse. D'ailleurs, le délai total est seul obli-

gatoire pour les compagnies; dès l'instant où il n'est pas dépassé, les

intéressés n'ont pas le droit de se plaindre (2).

La compagnie qui dépasse les délais, est responsable, comme tout

autre voiturier (n° 608). Mais une compagnie n'est pas ténue de les

épuiser et le destinataire ne peut refuser les marchandises sous le

prétexte qu'elles lui sont livrées avant que les délais réglementaires

soient expirés (3). Seulement, la compagnie doit toujours, par res-

pect pour le principe d'égalité, suivre l'ordre des expéditions (4).

Les délais fixés par des arrêtés ne peuvent être exclus par une

de nombreuses modifications Celles-cirésultent principalement,pour la

petite vitesse, des arrêtés des 12mai 1883,29 décembre1886,27 octobre,
21 décembre1900et 28 février 1903; pour la grande vitesse, des arrêtés

des 12mai 1883,7 août 1895,27 octobre, 21 décembre 1900,28 février et

26juin 1903.

L'obligation, pour les compagnies de chemins de fer, d'expédier par
le premier train de voyageurscomprenantdes voitures de toutes classes

les marchandisesde grande vitessene les empêchepas d'opérer ce trans-

port au moyende trains de messageries,du momentque la livraisonau

destinataire a lieu dans les délais réglementairescalculés commesi l'ex-

pédition s'était faite par le premier train de voyageurs: Cass.,13 janvier

1897,D. 1898.1. 116; Pand.fr., 1897.1.404.

(1)Quandplusieurscompagniesde cheminsde ferconcourentà unmême

transport, chacune d'elles peut user distinctementde l'augmentationde

délai que lui accordeson tarif spécial: Cass, 9décembre1891,D. 1892.1.

359 ; Pand. fr., 1892.1. 461.

(2) Voir, pour plus de détails sur les délais, Sarrut, no.400 à 537;

Féraud-Giraud,I, nos281et suiv. ; Picard, IV,p. 623et suiv.

(3)Rouen, 23 juillet 1904,La Loi, n° des 8-9-10septembre1904.

(4)Cass., 5 mars 1872,D. 1872.1. 439.
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convention préalable contraire (1). Par suite, un expéditeur ne sau-

rait prétendre qu'une compagnie est tenue envers lui de faire le

transport dans les délais plus courts que les délais réglementaires,

parce que, d'ordinaire, elle ne les a pas épuisés pour les marchan-

dises qu'il lui a confiées (2) ou qu'elle y a renoncé expressément ou

facilement (3).

779. 5. Afin d'empêcher les faveurs, les compagnies sont tenues

de faire les expéditions dans l'ordre des inscriptions (décret du

lor mars 1901, art. 50; cahierdes charges, art. 49 et 48).Cela n'est

toutefois vraiqu'à l'égard des marchandises ayant lamême destination.

Il ya des exceptions au principe relatif à l'ordre à suivre pour les

expéditions. - 1. Un arrêté ministériel du 25 juillet 1872 a décidé

que les poudres et munitions de guerre doivent être expédiées parle

plus prochain train susceptible de les recevoir. — 2. La date des

inscriptions n'est pas prise en considération pour les marchandises

expédiées aux conditions d'untarif spécial avec clause d'augmenta-

tion de délai.

Il faut remarquer, en outre, que la règle ne peut pas toujours être

observée exactement à raison de la nécessité de tenir compte de la

nature des marchandises a transporter et de celle des wagons com-

posant les trains. L'importance pratique de la règle est, d'ailleurs,

annulée par la disposition des articles 50 et 49 des cahiers des char-

ges selon laquelle le délai total (comprenant le délai de mise en

route, le délaide transport et le délai de livraison) est seul obliga-

toire pour les compagnies (n° 778).

779 bis. Del'itinéraire.— Si dans la déclaration d'expédition.

l'expéditeur a indiquél'itinéraire a suivre, la compagnie doit se con-

(1)Cas*.,cli. réunies, 8 décembre1886,D. 1887.1. 477; S. 1887.1. 228;

Pot/ri, fr., 1887.1. 69; Cass, 1er mars 1893,1). 1893.1. 496: Pand. j'l'"
1894.1. 406 12mars 1895,D. 1896.1. 87 ; Cass., 21 janvier 1901,D.1901.
1.379 ; S. etJ. Pal., 1901.1. 365; Pand. fr., 1901.1. 136: Cass., 6 juil-
let 1904.S. et J. Pal., 1905.1. 293; Pand. fr., 1905.1. 24.

(2)Cass.,10 avril 1878,S. 1878.1. 383; J. Pal., 1878.942.

(3)Cass.,14juin 1898,S. etJ. Pal., 1899.1. 525; Cass., 14 juin 1899,
D. 1900.1. 538; Pand.fr., 1900.1. 198; Cass..,12juin 1901,D.1902. 1.37.
V. spécialementCass. (ch. réunies), 31janvier 1906,Le Droit, no du
18février1906.
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former à cette indication. Mais, en présence de plusieurs itinéraires.

différents entre le lieu d'expédition et le lieu de destination, lequel la

compagnie doit-elle faire suivre aux marchandises?

La question est résolue en faveur de l'application et l'itinéraire le

plus économique, c'esl-à-dire le plus court kilométriquement, le

transport par cet itinéraire fût-il moins rapide que par un itinéraire

kilométriquement plus long:

1° Pour les transports internationaux régis par la Convention de

Berne de 1890 (art. 6,§l), ;

2° Pour les transports intérieurs par petite vitesse (conditions

générales d'application des tarifs spéciaux depetite vitesse, art. 1,

4e alin.);

30 Pour les transports par grande vitesse faits aux conditions du

tarif commun des six grandes compagnies et de l'Etat (1).

Ainsi, il n'y a plus de question possible que pour les transports

par grande vitesse faits dans l'intérieur d'un seul réseau. On pourrait

assurément soutenir que l'itinéraire le plus rapide doit être préféré;

le choix de-la grande vitesse par l'expéditeur paraît impliquer qu'il

a préféré la rapidité à l'économie. Aussi la Cour de cassation avait

admis cette solution (2). Mais, depuis quelques années, elle admet

qu'il y a lieu de faire suivre aux marchandises l'itinéraire le plus

court en kilomètres, sans s'attacher au temps nécessaire pour les

parcourir (3). Cette dernière solution a le grand avantage pratique

de donner une règle unique pour les transports par chemins de fer

de toute nature. Mais on ne peut invoquer aucun texte formel en sa

faveur. L'article 2 de l'arrêté ministérielle du 11 juin 1866 que

visent d'ordinaire les arrêts de cassation ne résout pas la question

et ne semble même pas y toucher (4).

(1) V. Recueil Chaix, n° 760,janvier 1906,G. V.

(2) Cass., 13juin 1894.D. 1894.1. 564; S. etJ. Pal., 1895.1. 93.

(3) Cass., 14 décembre 1898et 26 juin 1899,S. et J. Pal., 1899.LHIQ:

D. 1899. 1. 422; Pand. fr., 1899.1.462; Cass.,12 mars 1901,S. et J. Pal.,

1901.4. 462; D. 1901.2. 383; Pand. fr., 1901.1. 190; Cass.,3 juillet 1905,

Bulletin annoté des cheminsde fer, 1905.2. 169: Cass.,28novembre.1905,

Pand. fr., 1906. 1. 100; Bulletin annoté des cheminsde fer, 1905.2. 221:

Le Droit, W du 31 mars 1906; Cass., 6 décembre 1905,Pand. fr., 1906.

1. 100; Bulletin annoté, 1905.2. 223; La Loi, nodu 4janvier 1906.

(4) L'arrêt précité du 3 juillet 1905a visé à tort pour résoudre la ques-
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Cet article est ainsi conçu: Les animaux, denrées, marchan- -

dises ou objets quelconques, à grande vitesse, seront expédiés par

le premier train de voyageurs comprenant des voitures de toutes

classes, et, correspondant avec leur destination, pourvu qu'ils aient

été présentés à l'enregistrementtrois heures au moins avant l'heure

réglementaire du départ du train; faute de quoi, ils seront remis

au départ suivant (1).

G.—Desobligations des compagnieset des destinataires à l'arrivée.

1°Obligationsdes Compagniesà l'arrivée.

780. 1. Les marchandises doivent être inscrites, à la gare d'arri-

vée sur un registre spécial (Cahier des charges, art. 49, al. 2 et

art. 48, al. 2).-Cet enregistrement permet, de constater si le Irans-

port a été fait dans les délais réglementaires et il détermine le point

de départ des délais de livraison. Il ne donne lieu à la perception

d'aucun droit, à la différence de l'enregistrement au départ.

2. La livraison doit être faite dans les délais réglementaires.

V. no 778.

781. 3. La compagnie doit remettre les marchandises en gare au

destinataire ou les camionner au domicile de celui-ci, selon les indica-

tions fournies par la déclaration d'expédition (n° 766).

Que décider si la déclaration d'expédition est muette sur ce point?

D'après les conditions des tarifs généraux (art. 49 et 41), il y a lieu

tion les conditionsgénérales des tarifs homologuésle 27octobre 1900.Car
cesconditionsgénéralessont relatives aux tarifs spéciauxdepetite vitesse.

V., du reste, cette erreur dans le Recueilde Dalloz, 1901.1. 382,notes 3-4.

(1) Les conventionsde 1883approuvéespar la loi du 20 novembre1883

ont, au point de vue des relations entre le réseau de l'Etat et ceux des

compagniesd'Orléanset de l'Ouest posé des règles spécialessur l'itiné-
raireà suivre par les-marehandises,afin d'éviter des détournements de
trafic au préjudicedu réseau de l'Etat ou de l'une de ces deux compagnies.
C'estlà ce qui constitue l'itinéraire légal. Ces règles ont donné lieu à de
nombreuses difficultés.V. notamment, Cass., 27 février 1905,Bulletin
annoté des.cheminsde fer, 1905. 2. 47. Consult. Dalloz, Supplémentau
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de distinguer entre les marchandises transportées par la grande

vitesse et celles qui le sont par la petite : dans le premier cas, elles
doivent êlre livrées à domicile et, dans le second, en gare.

Mais, alors même que la déclaration d'expédition porte que la

livraison se fera à domicile, le destinataire n'a-t-il pas la faculté de

venir les retirer en gare? Pour refuser ce droit au destinataire, on

a dit que l'expéditeur doit être réputé avoir exécuté les ordres du

destinataire en déclarant les marchandises livrables à domicile, que

le destinataire ne peut pas modifier les conditions du contrat et les

scinder (1). Cette opinion invoque une présomption qui ne repose

sur rien. En admettant du reste cette présomption, pourquoi ne

tomberait-elle pas devant l'expression d'une volonté contraire du

destinataire? Celui-ci peut avoir des motifs spéciaux, ignorés de
1

l'expéditeur et qui lui font préférer la livraison en gare (2). Il faut

aussi tenir compte del'article 52 du cahier des charges qui dispose

en termes absolus: les expéditeurs et destinataires resteront libres

de faire, eux-mêmes et à leurs frais, le factage et le camionnagedes

marchandises. Il résulte de là que, même quand il s'agit de mar-

chandises déclarées livrables à domicile, le destinataire peut refuser

de payer les frais du factage ou du camionnage qui a eu lieu malgré

l'avertissement donné en temps utile à la compagnie (3).

(1) Req., 13juillet 1859,D. 1859.1. 394.

(2) Cass., 17 juillet 1861,D. 1861.1. 317; S. 1861.1. 872: Ch. req.,
20 mars 1872; D. 1872.1. 358; Cass., 2 décembre1891,D. 1892.1. 161;

Pand. fr., 1892.1. 421; Cass., 6 juillet 1903,S. et J. Pal., 1904.1. 291;

D. 1905.1. 308; Pand. fr., 1904.1. 292.— Sarrut, nO'628-631; Féraud-

Giraud, I, 258.

(3)Si le prix du factage ou du camionnageavait été payé d'avance par

l'expéditeur, celui-ci aurait-il le droit d'en réclamer la restitution? Nous

le croyons.Il y aurait eu alors paiement indû d'une rémunérationpourun

servicefutur qui n'a pas été rendu. Maisles instructionsdes compagniesà

1

leurs agents leur prescrivent, en pareil cas, de ne pas faire de restitution.

La Courde cassationreconnaîtau camionneurdésignépar le destinataire

pour faire le transport à domicilele droit d'agir contre la compagniepour
se faire restituer la partie du prix du transport perçu par la compagnie

qui correspondau camionnage: Cass., 2 décembre1891,D. 1892.1. 3U1;

j

Pand. fr., 1892.1. 421 (Concl. conformes de M. l'avocat-généralDesjar-J
dins). La Cour suprême argumente de ce que« l'expéditeur stipuleôvi-N

demment dans les termes de l'article 1121,C. civ., c'est-à-dire pour le 1
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781 bis. Du reste, même dans lè cas où les marchandises sont

livrables en gare et où aucun ordre de livraison à domicile n'a mo-

difié les instructions primitives, le camionnage peut avoir lieu d'of-

fice par la compagnie quand les marchandises n'ont pas été enlevées

dans un délai de quarante-huit heures à dater de l'expiration du

délai imparti pour son enlèvement par les arrêtés ministériels en

vigueur (D. 11 août 1902). Le camionnage est fait au domicile du

destinataire s'il est connu et dans un magasin public s'il est inconnu.

Les frais de camionnage sont calculés d'après les tarifs fixés par le

Ministre des travaux publics (1).

782. Les compagnies sont-elles obligées de donner avis de l'arri-

vée des marchandises -adressées en gare? Il faut avant tout bien

limiter la question. Il est hors de doute qu'une lettre d'avis nestpas

nécessaire pour les marchandises livrablesà domicile. Il est certain

aussi qu'à deux points de vue, la lettre d'avis est indispensable.Elle

l'est pour faire courir les droits de magasinage (n°785). Elle l'est

aussi, quand une compagnie veut faire camionner d'office au domi-

cile du destinataire les marchandises non enlevées par celui-ci; cela

n'est, en effet, possible qu'autant que les marchandises n'ont pas été

enlevées parle destinataire.

Estce à dire que l'envoi d'une lettre d'avis n'est pas exigé, quand

il s'agit de marchandises livrables en gare et que la compagnie ne

tient, ni à faire courir les droit de magasinage, ni à opérer le ca-

mionnage d'office? C'estlà seulement le point sur lequel les opinions

sontdivisées et la jurisprudence a changé.

destinataire et éventuellement,par voie de conséquence,pour le voiturier

que celui-cia choisi ». On comprend que l'action en restitution puisse être
intentée par le destinataire ou l'expéditeur, mais il est assez difficile de
l'accorder au camionneur de son chef; on ne voit pas de lien de droit

entre lui et la compagnie."'V.en ce sens, Sarrut, note dans Dalloz,1892.
1. 161; aj. dans le sens de la Cour de cassation, Dijon, 1erjuin 1896,S.et
J. Pal., 1898.2. 139.

(1)Avant le décret du IL août 1902,le camionnaged'officen'avait été
autorisé que dans des circonstances exceptionnelles,pour prévenir l'en-
combrement des gares et l'interruption dans le service. V. spécialement -
les arrêtés ministèrielsdes 16 août, 4 septembre et 10 décembre 1871,
12janvier 1872. Mais on avait souvent émis le vœu que le camionnage
d'officefût autorisé d'une façon permanente. V. Aucoc,II, n° 1576.



678 TRAITÉDEDROITCOMMERCIAL.

L'obligation d'envoyer une lettre d'avis à peine de dommages-

intérêts pour cause de retard découle, a-t-on dit, de la nature du

contrat cle transport, et, d'ailleurs, les arrêtés ministériels relatifs

aux délais semblent la supposer. Ces arrêtés exigent que les mar-

chandises soient mises à la disposition des destinataires dans un

certain délai après leur arrivée; cela ne peut vouloir dire qu'une

chose, c'est que, dans ce délai, les destinataires seront avertis de

l'arrivée. Autrement, les marchandises ne seraient pas réellement à

la disposition des destinataires, puisque leur arrivée leur serait in-

connue (1). Cette doctrine crée àJa charge des compagnies une obli-

gation qu'aucun texte ne consacre. Elles ne sont pas obligées d'adres-

ser au destinataire une lettre d'avis avertissant celui-ci de l'arrivée

des marchandises en gare (2). Quand les arrêtés ministériels

qu'on invoque parlent de la mise des marchandises à la disposition

dudestinaire, ils signifient simplement, que, si celui-ci se présente,

les marchandises doivent lui être remises (3). Toutefois, pour les

colis postaux, le décret du 19 avril 1882 (art. 4) oblige les chefs de

la gare d'arrivée à aviserles destinataires dans les 24heures (nos831

et suiv.).

Aucune disposition n'oblige non plus les compagnies à prévenir

dans un délai déterminé l'expéditeur du refus par le destinataire de

prendre livraison des marchandises (4).

(1) Cass.,31mai 1870,J. Pal., 1870.781; S. 1870.1.307; D. 1870.1. 362.

V. un article sur la question dans La Loi, no du 2 août 1883.V. aussiune

étude spécialede M.Dordan(1882).

(2)Cass., 15juin 1900,S. et J. Pal., 1900.1. 526; D. 1900. 1. 501;

Pand. fr., 1901.1. 47.V les arrêts cités à la note suivante.

(3) Cass.,2 décembre1873,S. 1874.1. 35 ; J. Pal., 1874.56 ; D. 1874.

1. 35 ; Cass., 29 novembre 1881,S. 1882.1. 132; J. Pal., 1882.1. 284:

D. 1881. 5. 53; 14décembre1892,D. 1893.1. 452; Pand. fr., 1894.1. 95.
— Sarrut, p. 318et suiv. ; Féraud-Giraud.I, nos191et 192.

(4)Cass.,4 mars 1896,D 1896.1.461; Pand. fr., 1897.1. 80.

Tout expéditeurpeut, moyennantun droit de 0,25,demanderà recevoir

un avis de livraison des marchandisesexpédiéespar lui ou à être pré-

venu si elles restent en souffrance (Colson,op. cit., p. 496). La compa-

gnie est, dans ce cas, responsablequand elle n'a pas donné cet avis. Elle

peut être déclarée responsablemême si l'expéditeur n'a pas demandéà

être avisé de la livraison ou de la souffrancedes marchandisess'il est

reconnu, à raison des circonstances,que le défaut d'avis constitue à la
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F 782 bis. La délivrance des marchandises livrables en gare se fait

d'ordinaire au porteur de la lettre d'avis. Si, par suite d'une erreur

d'adresse imputable aux agents de la compagnie, la lettre d'avis reçue

par une autre personne que le destinataire des marchandises, était

présentée par celle-ci pour se faire délivrer les marchandises, la

compagnie serait responsable. Aucontraire, elle échapperait à toute

responsabilité si, l'adresse ayant été mise exactement, la lettre d'avis

parvenait entre les mains d'un tiers qui la présenterait pour se faire

délivrer les marchandises (1).

783. 4. Enfin, les compagnies doivent remettre au destinataire le

double du récépissé (art. 10, L. 13 mai 1863), qui a accompagné

les marchandises. Ce double met le destinataire à même de connaître

les conditions du transport et sa remise constate la libération du

destinataire quand les marchandises ont été expédiées en port dû (2).

2° Obligationsdu destinataire à l'arrivée. -

784. 1oLe destinataire doit prendre livraison des marchandises

livrables en gare.

2° Il doitacquitter le prix du transport fait en port dû, les frais

accessoires et le prix du factage ou du camionnage quand la livrai-

son est faite à domicile.

3° Il doit émarger (c'est-à-dire signer) les registres de la compa-

gnie,afin de constater qu'elle est libérée envers lui de ses obligations.

4° Il doit, enfin, s'il y a lieu, payer les droits de magasinage. Cette

dernière obligation est régie par quelques règles spéciales.

785. Des droits de magasinage.
— Il importe au plus haut point

que les marchandises arrivées à destination et adressées en gare
soient retirées promptement par les destinataires. Autrement, les

charge de la compagnieune faute lourde. Cass., 11 décembre 1901,S. et
J. Pal., 1902.1. 242; Pand. fr., 1902.1. 180. Dans l'espèce, la compa-
gnie avait gardé le silencependant un mois et elle savait qu'il s'agissait
des marchandises sujettes à détérioration

(1) Cass.,.24juin 1901,D. 1901.1. 555; Pand. fr., 1902.1.172.
(2)V. plus loin (no805)la question relative au droit de timbre qui est

née par suite de la constatationde la libération résultant de la remise du
récépissé.
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gares seraient encombrées et il pourrait en résulter des retards fâ-

cheux dans la livraison des marchandises et même de véritables inter-

ruptions dans le service. On a constaté que le public a Irop souvent

l'habitude de laisser séjourner les marchandises dans les gares ou

dans les wagons qu'il traite ainsi comme des sortes d'entrepôts où

restent les marchandises. C'est pour éviter autant que possible les

encombrements que des frais de magasinage ont été fixéspour le cas

où le destinataire laisse séjourner des marchandises dans les gares
C'est aussi dans ce but que le camionnage d'office a été admis

(no 781 bis).

Les droits de magasinage ont été en dernier lieu fixés par un ar-

rêté ministériel du 27 octobre 1900 (n°764).

Ils courent à partir de la date de l'envoi de la lettre d'avis, non

de l'arrivée de cette lettre entre les mains dudestinataire (1).

Pour les marchandises transportées par la petite vitesse, les droits

de magasinage sont de 5 centimes par fraction indivisible de 100kilo-

grammes pour les trois premières périodes de 24 heures, de 10 cen-

times pour la quatrième période de 24 heures, de 15 centimes pour

la cinquième de 20 centimes pour chaque période en sus des précé-

dentes, Le minimum de perception est de 10 centimes (arrêté du

27 octobre 1900, art. 18). Pour la grande vitesse, le droit est de

5 centimes pour le même poids à raison des trois premières périodes

de 24 heures et de 10 centimes pour chaque période de vingt-quatre

heures en sus (arrêté du 27 octobre 1900, art. 6).

Si des marchandises demeurées en souffrance ont été déposées

chez un tiers au nom et pour le compte de la compagnie, le tiers

dépositaire a le droit d'exiger les taxes de magasinage conformément

au tarif. Si, au contraire, le tiers dépositaire a été désigné par l'ex-

péditeur, les tarifs sont écartés et, à défaut de convention, le juge

fixe la rémunération due au dépositaire (2).

Il faut assimiler aux droits de magasinage les droits de stationne-

ment des wagons dûs lorsque des marchandises transportées parwa-

(1)Cass., 6 mars 1899,D.1899.1. 256; S. etJ. Pal., 1899.1. 470;

Pand. (r., 1899.1. 496.

- (2) Grenoble,27février 1891,D. 1892.2. 278. Aj. Cass., 27 mars 1878,

D. 1879.5.54.
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gon complet, avec obligation ou faculté pourle destinataire d'en opé-

rer le déchargement, ne sont pas déchargées dans la journée qui suit

celle de la mise à la poste de la lettre d'avis.

786. Quand les droits de magasinage, sontdûs. — Les droits de

magasinage ne sont dûs que lorsque les marchandises n'ont pas été

enlevées dans les délais fixés pour l'enlèvement qui courent de la

mise à la poste de la lettre d'avis annonçant au destinataire leur

arrivée en gare (1). Mais il n'y a pas à tenir compte de la date à

laquelle la lettre d'avis est parvenue au destinataire; alors même

qu'elle lui parviendrait en retard, les droits de magasinage seraient

dûs (2). Les textes ne font pas de distinction et, du reste, en expé-

diant la lettre d'avis dans les délais fixés, la compagnie a fait tout ce

qu'elle pouvait.

787. Dès que les délais fixés sont expirés, les droits de magasi-

nage doivent être payés, sans que le destinataire puisse y échapper

en établissant qu'il a été empêché d'opérer le retrait des marchan-

dises, fût-ce par un cas de force majeure (3). Il ne s'agit pas de

dommages-intérêts dûs à raison de l'inexécution d'une obligation,

mais d'une rémunération imposée au destinataire (4) pour le ser-

vice que lui rend la compagnie en conservant les marchandises dans

ses gares.

788. Aucune disposition ne détermine le maximum des droits de

magasinage qu'une compagnie peut réclamer. En conséquence, ils

(1) L'enlèvement doit avoir lieu, en principe, le lendemain de l'envoi
de la lettre donnant au destinataire avis de l'arrivée des marchandises

(Arrêté du 27 octobre1900fixant les frais accessoirespour les chemins de
fer d'intérêt général, art. 32).

(2) Cass., 29décembre 1874,S. 1875.1.128 ; J. Pal., 1875.293; D. 1877.

1. 383; Cass., 22 octobre 1890,D. 1891.2. 87; Cass., 1erdécembre 1896,
D. 1897.1. 523; Pand,fr., 1898.1. 391.

(3) Cass., 29 mars 1887, D. 1887. 1.455; Orléans, 22 octobre 1890,
D. 1891.2. 87 : Pand. fr., 1891.2.85. Pour que les droits de magasinage
cessent d'être dûs, il faut qu'il y ait eu livraison effective; il ne suffit

pas que les marchandises aient été mises à la disposition du destinataire:

Cass., 8 janvier -1896,D. 1896.1. 408; Pand. fr., 1897.1. 511.

(4)La rémunération serait due par l'expéditeur si la marchandise était
refusée par le destinataire et aucune disposition n'oblige la compagnie à

prévenir l'expéditeur du refus dans un délai déterminé: Agen, 1erfévrier

1894,D. 1897.2. 467; Pand. fr., 1895.2. 149.Cf. n° 782in fine.
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-sont dûs, en principe, quel que soit le délai durant lequel les mai-

chandises sont demeurées à la gare et quelque minime que soit leur

valeur (1). On a parfois soutenu que ces droits ne peuvent pas être

réclamés pour plus de six mois (2) et on a invoqué en ce sens, soit

l'article 106, C. com, soit l'arrêté ministériel du 20 avril 1863. Mais

l'article 106 C. com., donne seulement auvoiturierla faculté de faire

procéder à la vente des marchandises, sans lui imposer une obliga-

tion. Quant à l'arrêté de 1863, il concerne exclusivement les objets

abandonnés dans les gares et vendus parle domaine; il a eu pour
but d'empêcher que l'État ne fût tenu à des dépenses à raison de ces

ventes.

Mais, sans qu'il y ait des délais fixes à cet égard, une compagnie

quia négligé pendant un très longtemps de réclamer le prix du trans-

port et de faire vendre les marchandises à défaut de paiement de

ce prix, peut être déclaré non recevable à réclamer les droits de

magasinage qu'elle réclame au delà d'un certain délai (3).

789. Les droits de magasinage sont des accessoires du prix

du transport. Aussi sont-ils dûs par le destinataire et peuvent-ils

être réclamés à l'expéditeur, si le destinataire ne les paie pas

(no 689) (4).

790. Les droits de magasinage sont-ils dûs même quand, par

suite de force majeure, les marchandises sont arrêtées en cours de

route et conservées dans une gare intermédiaire? Cette question

doit être résolue négativement (5). Les compagnies de chemins de

fer ne peuvent percevoir que les taxes autorisées par l'administra-

tion. Or, les arrêtés ministériels n'autorisent la perception de droits

de magasinage qu'après l'arrivée des marchandises à destination.

(1)Lyon, 15février 1882,D.1882. 2. 203.

(2)Trib. com Seine, 2 août 1881,LeDroit, n° du 19 août 1881.V. aussi

Cass., 29mai 1877,S. 1877.1. 475;-J. Pal., 1877.1. 242; D. 1877.1. 357.

(3)Trib. com Seine, 22mars 1905,La-Loi, n° du 18avril 1905.Autre-

ment, comme le dit ce jugement, il dépendrait de la seule volonté des

compagnies de chemins de fer de se créer à leur profit une chance illé-

gitime de gain qui gênerait d'autantles transactions commerciales.

(4)Lyon, 15février 1882,D. 1882.2. 203.

(5)Cass., 14janvier 1874,D. 1874.1. 97; S. 1874.1. 177; Cass., 3juil-

let 1878,S. 1878.1. 426; D. 1878.1. 322.
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On a même été, en se fondant sur ce principe, jusqu'à déclarer

que, dans un cas de ce genre, la compagnie ne peut réclamer aucune

rémunération (1). Il y a là, selon nous, une erreur. Quand il s'agit

de faits imprévus que les tarifs ne peuvent ni viser, ni réglementer

les compagnies, rentrent dans le droit commun et peuvent obtenir

une rémunération même en dehors des indications des tarifs (2).

Ainsi, il parait incontestable que, quand les marchandises se trou-

vant dans une gare sont saisies, la compagnie a droit aux frais de

séquestre, bien qu'aucun texte n'en autorise la perception.

790 bis. Les droits de magasinage doivent, quand ils sontdûs, être

payés par le destinataire à l'encontre duquel la compagnie a le droit

de rétention, mais elles ne restent pas toujours définitivement à sa

charge. Elles y restent quand le défaut de réception provient d'une

faute du destinataire qui a refusé à tort les marchandises (3), non

quand ce refus provient d'une faute de l'expéditeur qui, par exemple

n'a pas expédié des marchandises conformes aux conventions.

2. - Du TRANSPORTDESPERSONNESPARCHEMINSDEFER.

791. Le transport des personnes par chemins de fer est, comme

celui des marchandises, régi, en principe, par les règles générales

qui s'appliquent au contrat de transport. Mais, à ces règles qu'au-

cune de nos lois qui s'occupent seulement du contrat de transport

des marchandises n'a consacrées (no 700), il y a, pour le transport

parla voie ferrée, des dérogations (4). En outre, ce mode de transport

donne à résoudre des questions qui ne se posent même pas pour les

autres sortes de transports.

792. Les principes d'homologation, d'égalité et de publicité

(nGB726 et suiv.) régissent les tarifs des prix des places comme les

(1)V. les arrêts cités à la note précédente.
(2)Sarrut,no302. -

(3) Cass., 16décembre 1902,S. et J. Pal., 1905.1. 292.

(4)L'article 17 de la loi belge de 1891interdit à l'administration d'insé-
rer dans ses tarifs ou règlements des stipulations qui modifient, en ce qui
concerne les accidents survenus aux voyageurs, la responsabilité qui lui
incombe d'après le droit commun.
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tarifs des prix de marchandises. Le décret du 1er mars 1901,

comme l'ordonnance du 15 novembre 1846 qu'il a remplacée et les

cahiers des charges ne font pas de distinction à cet égard. Mais, en

vertu des clauses mêmes de cahiers des charges ou de décisions

ministérielles spéciales (1),les compagnies sont tenues de trans-

porter un certain nombre de personnes, soit gratuitement (agents
des postes, préfets, etc.), soit à prix réduit (militaires, marins, indi-

gents, etc.).

793. Les tarifs des voyageurs sont de différentes espèces; mais

ils n'ont pas une aussi grande variété que les tarifs de marchandises.

On distingue le tarif maximum ou légal, contenu dans le cahier

des charges, et les tarifs d'application. Parmi ceux-ci, il ya le tarif

général et des tarifs spéciaux. Ceux-ci sont des tarifs à prix réduit

avec des conditions auxquelles le voyageur doit se soumettre pour

profiter de la réduction de prix; tels sont les tarifs concernant les

billets d'aller et retour, certains tarifs temporaires applicables à

l'occasion de fêtes nationales ou religieuses. Tous ces tarifs sont

kilométriques ou différentiels.

Les tarifs abaissés peuvent être relevés. Le relèvement n'est tou-

tefois possible que trois mois au moins après l'abaissement; pour les

marchandises, le délai du relèvement est d'un an (2). V. n° 733.

794. Il n'y a pas d'obligation imposée aux compagnies pour le

transport des voyageurs de la gare au domicile des voyageurs sem-

blable à celle qui est admise pour les marchandises au point de vue

du factage et du camionnage. L'organisation d'un service de ce genre

est donc purement facultative. Les compagnies peuvent traiter à cet

égard, avec des entrepreneurs de transports pour établir des corres-

pondances. Mais l'autorisation administrative est nécessaire pour ceux

de ces traités qui accorderaient des avantages à certains entrepre-

(1) Art. 48, 1er alin., Cahier des charges des cheminsde fer d'intérêt

général; art. 47, 1eralin., Cahier des charges des chemins de fer d'inté-

rêt local.

(2)Les cahiers des charges (art. 48, avant-dernieralinéa et 47, avant-

dernier alinéa) autorisent les traités particuliers entre le gouvernementet

la compagnieconcessionnairedans l'intérêt des servicespublicsainsi que
des réductionsou des remises accordéesaux indigents.
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neurs (L. 15 juillet 1845, art. 14 Cahiers des charges, art. 53 et 52).

V.110"165.

795. Le prix du transport est payé nécessairement par avance. Le

paiement est constaté par la délivrance d'un billet remis au voya-

geur (1). Il est défendu aux personnes étrangères au service de

s'introduire dans l'enceinte du chemin de fer et d'entrer dans une

voiture sans billet (D. 1p,1'mars1901, art. 56 et 58) ou avec un billet

d'une classe inférieure. La violation de ces règles constitue un

délit (2) puni en vertu de la disposition générale de l'article 21 de la

loi du 15 juillet 1845 (3). Il va de soi qu'en outre, le voyageur qui

(1) C'est la remise du billet qui forme le contrat de transport entre la

compagnie et le voyageur: Trib. com. Lyon, 31 mars 1898,La Loi du

16 avril (Les compagnies ont le droit de fermer leurs guichets5 minutes

avant l'heure réglementaire du départ des trains et ne sont pas responsa-
bles de l'impossibilitéoù les voyageurs se sont trouvés de prendre des

billets après la fermeture des guichets).

(2)L'infraction est punissable malgré la bonne foi du prévenu: Riom,
4janvier 1893,D. 1893.2. 589(applicationà un député qui avait pensé que
sa carte d'abonnement lui permettait de circuler gratuitement sur une

ligne d'intérêt local, alors qu'ellene s'applique qu'au réseau des grandes
compagnies). L'article 63 de l'ordonnance du 15 novembre 1846 (auquel
correspondl'article 58 du Décret du 1ermars 1901) a été appliqué à un

voyageur montant dans une voiture de chemin de fer avec un chien, sans

avoir préalablement acquitté la taxe afférenteau transport de ce chien:
Trib. corr. de la Seine,9 novembre 1897,S. et J. Pal., 1898.2. 23 ; Pand.

fr., 1898.2. 174.

(3) Des difficultés se sont parfois élevées sur le point de savoir si le
délit existe, soit quand un voyageur reste volontairement dans un wagon
au delà de la station pour laquelle son billet lui a été délivré, soit quand
un voyageur, par suite d'une erreur ou d'une négligence (sommeil),
dépasse cette station. V. Toulouse,9 juillet 1868,D. 1868.2. 198; Dijon,
9 mai 1877,S. 1878.2. 5 ; D. 1878.2. 24 ; Pau, 29mai 1866,La Loi, n° du
6 mars 1887; Trib. corr. d'Avranches, 21 octobre 1886,La Loi, n, du
12février 1887(note de M.A. Laborde); Rennes, 2 juin 1886,D. 1887.2.
275; Pand. fr., 1886.2. 200.V. Paris, 22 novembre 1898, S. et J. Pal.,
1899.2. 125; D. 1899.2. 234.— En supposantmême qu'il y ait contra-
vention de la part du voyageur qui dépasse la station pour laquelle il
avait son billet, cela ne dispense pas la compagniede réparer les consé-

quences de l'accident dont le voyageur a été victime pendant le trajet
continué: Cass., 13 mars 1895,Pand. fr., 1896.2. 211.- Féraud-Giraud,
III, n° 225. Si le tarif spécial des billets d'aller et retour stipule que ces
billets ne sont valables que par l'itinéraire le plus court, le voyageurqui
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n'est pas muni de billet ou qui monte dans une voiture d'une classe

supérieure à celle quindique son billet (1), doit payer le prix du

- transport ou la différence entre le prix qu'il a acquitté et le prix du

billet nécessaire pour la place qu'il occupe en fait (2). :

Par contre, la compagnie est obligée d'assurer des places aux

voyageurs et ceux-ci peuvent se plaindre si le trainne contient pas
des wagons de la classe pour laquelle ils ont pris des billets.

796. Le billet de place est au porteur et, tantquele voyage n'est

pas commencé, il est cessible. Il en est autrement, toutefois, de cer-

tains billets, spécialement des billets ou cartes d'abonnement, qui

ont un caractère essentiellement personnel.

Le billet d'aller et de retour qui comprend deux coupons (ou

parties), l'un pour l'aller, l'autre pour le retour, est assurément

cessible en entier, tant que le transport d'aller même n'est pas

commencé. Mais le coupon de retour ne peut être cédé séparément

par le voyageur quia usé du coupon d'aller. Les tarifs qui autori-

sent la délivrance de ces billets, contiennent une clause, souvent

reproduitesur les billets mêmes, d'après laquelle « les deux cou-

pons d'un billet d'aller et de retour ne sont valables qu'à la condi-

tion d'être utilisés par la même personne ». Au reste, en l'absence

même de cette clause,le billet d'aller et retour est indivisible;

l'aller et le retour constituent un seul voyage, comme l'aller seul en

cas de délivrance d'un billet simple (3). Aussi celui qui use d'un

suit au retour un itinéraire plus long que celui que comporteson billet
commet une contravention: Douai, 4 novembre1896, D: 1897.1. 407r
Pand. fr., 1898.2. 148(ennote).

V. différents cas spéciaux d'application de l'article 63 de l'Ordonnanc

du 15 novembre 1846et de l'article 58du Décretdu 1ermars 1901,Gre-

noble, 15décembre1898,S. et J. Pal., 1899.2. 267; Pau, 28 mars 1903,

S. et J. Pal., 1903.2. 216; Cass., 19 juillet 1902,S. et J. Pal., 1903.1.

375; Pand. fr.. 1903.1. 137.

(1) Il en est de même du voyageur qui monte dans un compartiment

portànt l'indication réservé; mais les agents des compagniesde chemins

de fer ne peuvent apposer arbitrairement l'indication loué sur des com-

partiments qui ne sont pas réellement loués: Paris, 29avril 1896,D 1897.

2 127; Pand. fr., 1897.2. 149.

(2) Trib. eom.Toulouse,12juillet 1889,D. 1891.3. 39.

(3)La question est controverséeen Allemagne. lhering, dans son étude

consacrée-à l'actio ïnjuriarum, soutient que les billets d'aller et de retour
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coupon de retour, détaché d'un billet délivré à une autre personne,

doit être considéré comme voyageant sans billet et commet un délit

en vertu de la loi du 15 juillet 1845 (art. 21) et dudécret du 1ermars

1901 (art. 58 reproduisant l'article 63 de l'ordonnance du 15 no-

vembre 1846) (1).

Le voyageur quivend un coupon de retour ou l'intermédiaire qui,

sans l'utiliser, le revend, peut-il aussi être poursuivi? La question

se pose dans deux hypothèses différentes qu'il ne faut pas confondre

elle s'élève d'abord, lorsqu'aucune clause contenue dans le tarif appli-

qué nedéfend la vente ou l'achat du coupon de retour; elle s'élève,

ensuite, quand il y a une clause prohibitive formelle à cet égard.

A défaut de toute clause prohibitive, on ne saurait poursuivre le

vendeur ou l'acheteur comme ayant contrevenu à l'article 58 du dé

cret du 1er mars 1901 (remplaçant l'article 63 de l'ordonnance du

15 novembre 1846) : il n'a pas voyagé sans billet valable, puisqu'il

n'a pas usé du billet de retour qu'il a vendu sans s'en être servi ou

qu'il a acheté dans l'unique but de le revendre (2). Mais il peut, tout

au moins, être condamné comme complice de celui qui a usé du cou-

pon de retour, si l'on admet (ce qui esttrès contesté) que les règles

générales de la complicité s'appliquent aux délits-contraventions

comme aux autres délits (3).

sont, à raison de leur caractère de titres au porteur, essentiellementces-

sibles, de telle sorte qu'une clause formelle ne pourrait les rendre incessi-
bles. L'incessibilitéa été, au contraire, soutenue notamment dans une
brochure de M. de Jonge intitulée die Unübertragbarheit der Retourbil-

lete (Freiburg im B., 1888)et admise par le Reichsgericht.

(1)Agen, 13 février 1879,S. 1881.2. 111; J. Pal., 1881.584; Pand. fr.
chr. ; Paris, 21 mai 1881,S. 1882.2. 207 ; J. Pal., 1882.578; Pand. fr.
chr. ; Paris, 7 mai1890,D.1891.2. 33.

(2)Nîmes,27juillet 1882,S. 1883.2. 70; J. Pal., 1882.442; Pand. fr.
chr. ; Paris, 7 mai 1890, D. 1891.2. 33. Mais des intermédiaires vendant
des coupons de retour dans les gares ont parfois été condamnés pour
avoir opéré des ventes dans les cours et bâtiments des stations sans

autorisation du préfet du département (Ord. 15 novembre 1846,art. 70,

remplacépar l'article 65 du Décret du 1ermars 1901): Trib. correct. Bor-

deaux, 17août 1868,Bulletin annoté des cheminsde fer, 1868,p. 8 ; Trib-
correct. Melun, 23 mai 1878,S. 1878.2. 217; J. Pal., 1878.862; Pand.

-

fr. chr.

(3)V., pour l'application des règles delà complicité,Paris, 7 mai 1890,
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Mais des compagnies ont inséré dans les tarifs de billets d'aller et

de retour une clause ainsi conçue: Les deux coupons d'un billet

« d'aller et de retour ne sont valables qu'à la condition d'être utili-

-« sés par la même personne; en conséquence,la vente et l'achat des

« coupons deretour sontinterdits. » Cette clause, dont l'insertion

dans les tarifs a été très critiquée (1), rend passible des peines de

l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845 et de l'article 76 du décret du

1ermars 1901 (remplaçant l'art. 79 de l'ordonnance du 15novembre

1846), comme contrevenant à des tarifs dûment homologués celui

qui vend ou qui achète, sans les utiliser, des coupons de retour (2),

- si, du moins, l'on admet avec la jurisprudence (3) que les tarifs

homologués peuvent être considérés comme des arrêtés ministériels

et que toutes les dispositions qu'ils renfermentsont sanctionnées par

la loi du 15 juillet 1845 et par le décret du 1ermars 1901 (rempla-

çant l'ordonnance de 1845), alors même que ces dispositions con-

cernent l'exploitation purement commerciale des chemins de fer.

C'est là une solution très contestable et que nous écarterons plus

loin (no 800).

797. BAGAGES.- Le transport des bagages que les voyageurs re-

mettent aux compagnies (4), est soumis en France à un système spé-

cial: jusqu'à concurrence de 30 kilogrammes, le voyageur n'a rien ;i

S. 1890.2. 171 ; J. Pal., 1890.1. 1030; D. 1891.2. 33; Cass.,22mai 1890,
S. 1891.2; J. Pal., 1891.1. 100. — Garraud, Traité de Droit pénal, I,
n° 86.- V. en sens contraire, Nîmes, 29 juillet 1882.S. 1883.2. 701;
J. Pal., 1883.442. '- Féraud-Giraud,op. cit., III, n° 232.

(1) Rapport de M. le conseillerd'État Chauchatau Comitéconsullatif

des chemins de fer, reproduit dans La Loi, no du 22 novembre18SC

Lamé-Fleury,Journaldeséconomistes, octobre 1885,p. 40 et suiv. Il est

assurément singulieret contraireà toutes les règlesd'insérer dans un tarif

des clausesqui ne concernentni la compagnie,ni les voyageurs,mais des

tiers qui sont absolument étrangers au contrat de transport.

(2)Caen,13février 1889,D. 1891.5. 63.

(3) Cass., 16 décembre1882,S. 1883.1. 433; J. Pal., 1883.1077(note de

Ch. Lyon-Caen); D. 1885.1. 117; Pand. fr. chr.; Cass., 27octobre1900,
S. et J. Pal., 1901.1. 56 ; IX 1901.1. 341; Pand. fr., 1901.1.481.

(4) Sur la saisie-arrêt qui pourrait être pratiquée sur les bagagesd'un

voyageur, V. une espècecurieuse, Trib. civ. de la Seine, 17mars 1891,

D.1892.2. 450. -
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DROITCOMMERCIAL,4eédit. III - 44

payer pour ses bagages. Cette règle est consacrée par les cahiers

des charges (1) et reproduite dans le tarif général de chaque compa-

gnie. L'excédent est soumis seul à la taxe du transport des marchan-

dises par la grande vitesse.- Pour constater la remise des bagages,

la compagnie délivre au voyageur, sur la production de son billet, un

bulletin spécial appelé bulletin de bagage.

Le système même de la franchise jusqu'à concurrence de 30 kilo-

grammes adonné lieu. dans l'application, à des questions diverses

qui concernent principalement, soit la définition même du mot

bagage, soit la cessibilité du droit de chaque voyageur de bénéficier

de la franchise.

798. Il importe tout d'abord de définir ce qu'on doit entendre par

le mot bagage, car les objets non compris sous ce nom ne peuvent

pas profiter de la franchise accordée par le cahier des charges jus-

qu'à concurrence de 30 kilogrammes.

On a soutenu que, par bagages, on doit entendre seulement les

colis spéciaux nécessaires à la personne du voyageur pendant la du-

rée et pour l'accomplissement du voyage entrepris. On en a conclu

que des meubles meublants,.des tonneaux, une charrue, etc., ne sont

pas des bagages et ne bénéficient pas, par suite, de la franchise, bien

qu'ils accompagnent un voyageur (2). On fait valoir en ce sens les

inconvénients pratiques pouvant résulter du système contraire; avec

lui, dit-on, des retards seraient, à chaque instant, causés par le char-

gement d'objets parfois encombrants que les voyageurs feraient

transporter avec eux.

Cette opinion a étc avec raison repoussée parla jurisprudence (3).

Il faut considérer comme bagages tous les objets, de quelque nature

qu'ils soient, qu'un voyageur fait transporter avec lui. Les cahiers

des charges ne font aucune distinction et paraissent bien avoir pour

(1)Cahier des charges des chemins de fer d'intérêt général,art. 44 et
Cahier des charges des cheminsde fer d'intérêt local, art. 43.

(2)Trib. com. Seine,22 novembre1883,La Loi, n° du 5 décembre 1883.

(3)Paris, 7 février 1886(cet arrêt infirme le jugement mentionné à la
note précédente). S. 1886.2. 69 ; J. Pal., 1886. 1. 453; D. 1887.2. 69 ;
Cass.,24 octobre1888,S. 1889.1. 83 ; J. Pal., 1887. 1. 11; Pand. fr.,
1889.1. 212 ; Paris, 16mars 1899,D. 1900.2. 59; Pand. fr., 1900.2. 153;
Pau, 11 août 1903,D. 1904.2. 302; S. et J. Pal., 1903.2. 309.



690 TRAITÉDE DROITCOMMERCIAL.

but de permettre à tout voyageur d'emporter avec lui en franchise

des colis ne dépassant pas 30 kilogrammes, en quoi qu'ils puissent
consister. Le système contraire ouvre la porte à des appréciations

arbitraires qui pourraient varier avec les compagnies, peut-être
même avec les stations de départ ou dépendre de la situation des

voyageurs. Au reste, dans la pratique, sauf dans quelques cas isolés

où la prétention des compagnies a été justement condamnée par les

tribunaux (1) et par l'administration (2), l'interprétation large don-

née au mot bagages a prévalu.

Toutefois, des restrictions doivent être apportées, en vertu des dis-

positions générales sur le transport par chemins de fer, au principe

qui vient d'être admis. Ainsi, une compagnie de chemins de fer ne

peut être tenue de recevoir comme bagages des matières explosibles,

des objets précieux qui sont taxés ad valorem, ni, en général, des

objets exigeant des fourgons d'une dimension exceptionnelle ou des

engins spéciaux ou qui sont soumis à des tarifs particuliers (3).

798 bis. Il ne faut pas confondre, avec la question qui vient d'être

examinée, celle de savoir quels sont les objets renfermés dans ses

colis au dire du voyageur qui doivent être pris en considération

pour fixer, en cas de perte, les dommages-intérêts. Par cela même

qu'il n'y a lieu de s'attacher qu'au préjudice qu'a pu prévoir la com-

pagnie (art. 1150, C. civ.), on ne doit tenir compte que des objets

utiles au voyage que, d'après sa situation et son but, il est probable

que le voyageur avait emportés dans ses colis (4). V. n° 719.

(1)V. la note précédente.
(2)V. sur la questionun article très complet inséré dans La Loi, n°des

28-29décembre1883.

(3) Cass.,7juin 1904,S. et J. Pal., 1905.1. 46 ; Pand. fr., 1905.1. 21.

(4) Cass., 10 décembre1873,S. 1875.1. 176; J. Pal.,1875. 405; D.1875.

1. 49. Demême, pour la fixation de l'indemnité, il faut s'attacher aux

conséquencesimmédiatesde la perte: Alger, 7 décembre1891,D. 1892.

2.44.

Des tribunaux de commerceet des cours d'appelont parfoisadmis que,

commele voyageurne peut déclarer le contenu de ses coliset le but de

son voyage,les compagniessont réputées avoir renoncéà S'aprévaloirde

l'article 1150,C.civ., pour ne répondre que des dommagesprévus: Trib.

com. Saint-Etienne,22 mai 1903,La Loi, n° des 7 et 8 juin 1903; Tou-

louse, 27février 1905,S. et J. Pal., 1905.2. 178.Cettedoctrinene peut se
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799. La franchise des bagages jusqu'à concurrence de 30 kilo-

grammes a donné naissance à d'autres difficultés assez graves (1). Un

voyageur peut-il, pour ne pas avoir à payer d'excédent alors qu'il

fait transporter pour son compte plus de 30 kilogrammes de bagages,

emprunter le billet d'un autre voyageur qui n'a pas de bagages ou

dont les bagages sont d'un poids inférieur à 30 kilogrammes? Si

l'on admet que cet emprunt n'est pas possible, que le droità la gra-

tuité est .personnel à chaque voyageur, on a à déterminer quelles

sontles conséquences légales d'un tel emprunt. Ya-t-illà seulement

une violation des conditions d'un contrat donnant lieu à des dom-

mages-intérêts? N'est-ce pas un délit pénal et quelle en est là

nature?

On a soutenu, et cette opinion a prévaludans la jurisprudence (2),

que le droit au transport en franchise- de 30 kilogrammes de baga-

ges est un droit personnel à chaque voyageur et que celui qui em-

prunte le billet de place d'une autre personne pour n'avoir pas à

payer d'excédent, commet un délit qui doit être réprimé en vertu de

la loi du 15 juillet 1845 (art. 21) et de l'ordonnance du 15 novembre

1846 (art. 79) qu'a remplacéele décret du 1ermars 1901 (art. 76) (3).

justifier; les principes généraux du Droit civil s'appliquent au contrat de

transport par chemins de fer, comme à tous les contrats commerciaux,

quand il n'y est pas dérogépar l'usage ou par la loi commerciale.

(1) V., sur les combinaisonsvariées auxquelles on se livre pour profiter
de cette franchise, Sarrut, note dans Dalloz,1891. 2. 405.

(2)Cass. ch. crim., 16 décembre 1882, S. 1883.1. 433 ; J. Pal., 1883.

1077; D. 1883.1. 433; Pand. fr. chr. ; Poitiers, 16janvier 1883,S. 1884.
2. 8 J. Pal, 1884.91 ; D. 1883.2. 96 ; Orléans, 27 mai 1834,Pand. fr.
chr. ; La Loi, nodu 7 mars 1885.— Il semble que, d'après la jurispru-
dence, il y aurait lieu d'appliquer les règles sur la complicité.Cf. Paris,
7 mai 1890,D. 1891.2. 33.V. note 3, p. 687.Par suite, le. voyageur ayant
prêté son billet de place peut être poursuivi comme' celui qui l'a utilisé.
Maisil ne doit pas yavoir en cette matière de tentative punissable, art 3,
C. pén. V. cept. Rennes, 22 avril 1868,D. 1868.2. 61.

(3)V. une conséquence tirée par le tribunal de Béthune du caractère
délictueux de l'acte dont il s'agit: jugement du 15février 1895, Le Droit
du 29 mai. Un voyageur empruntant le billet d'un autre voyageur fait

enregistrer 3 colis pesant 65 kg., il paie l'excédent pour 5 kg. Les colis
sont perdus, il en réclame la valeur. Le tribunal, constatant que le
demandeur a été condamné correctionnellement pour avoir obtenu le

port en franchise de 30 kg. debagages, décide que le contrat est vicié
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Les arguments donnés à l'appui de cette opinion sont très simples.
On invoque d'abord, pour prouver que la cession n'est pas possible,

la disposition des cahiers des charges reproduite par le tarif général

de chaque compagnie. Cette disposition est ainsi conçue: « Tout

« voyageur, dont le bagagene pèsera pas 30 kilogrammes, n'aura

« à payer, pour le port de ce bagage, aucun supplément du prix de

« sa place». Il y a là, dit-on, un droit conféré personnellement à

chaque voyageur.

Sans doute, on ne saurait dire que l'emprunt d'un billet pour faire

transporter des colis en franchise est une filouterie (1) ou une escro-

querie (2), mais c'est l'a, selon la jurisprudence un délit réprimé

par la loi de 1845 (art. 21) et par le décret du 1ermars 1901 (art. 76)

remplaçant l'ordonnance de 1846 (art. 79). La règle dont il y a

violation, se trouve dans le cahier des charges approuvé, avec l'acte

de concession dont il est une annexe, par la loi et dans les tarifs

dûment homologués; il y a donc là une infraction à une loi ou à

un arrêté ministériel concernant l'exploitation des chemins de fer;

elle tombe comme telle sous le coup de la loi de 1845 et du décret

du 1er mars 1901.

800. Nous repoussons les deux solutions que comprend cette opi-

nion. Selon nous, un voyageur peut emprunter le billet d'un autre

voyageur, afin de ne pas payer un supplément pour excédent de

bagages. En outre, s'il n'en était pas ainsi, nous croyons que cet

emprunt serait une violation du contrat pouvant donner lieu à une

action en dommages-intérêts, non une infraction pénale (3).

pour les 30 kg. et que, par suite, une indemnité ne peut être réclamée

que pour 35 kg. Mais on a soutenu qu'il n'y a qu'un contrat et que, ce

contrat étant vicié dans son entier, l'action en responsabiliténe doit pas

être admise même pour les bagages appartenant au voyageur qui a

emprunté le billet de placed'un autre.

(1) V., pourtant, Trib. correct. de Chàteau-Thierry, 19 juillet 1864,

S. 1865.2. 9 ; J. Pal., 1865.93, en note.

(2) Trib. correct. de Mirecourt, 11 octobre 1861,S. 1865.2. 9; J. Pal.,

1865. 94,en note; Douai, 25 novembre 1890,D. 1891.2. 305; Pand. fr.,

1891.2. 145.—Duverdy, Du contrat de transport, n° 293.

(3) V. sur l'arrêt de la Chambrecriminelle du lb décembre looz, la nom

de Ch.Lyon-Caendans le Recueil de Sirey, 1883.1. 433et dans le Jour-

nal du Palais, 1883.1077; Chaufton, La Loi, noSdes 20, 21et 23 février



DU CONTRATDE TRANSPORT 693

Aucune expression des cahiers des charges et des tarifs n'implique

que le droit à la franchise est un droit incessible. Tous les droits

sont, en principe, cessibles (art. 1598, C. civ.): aussi un texte for-

mel est-il nécessaire pour qu'un droit ne puisse pas être cédé. Le

but des dispositions qu'on invoque est d'empêcher qu'une compagnie

de chemins de fer ne soit tenue de transporter gratuitement un trop

grand poids de bagages; elles fixent un maximum de 30 kilogram-

mes, afin que le poids total des bagages transportés n'excède pas

le chiffre de 30 kilogrammes multiplié par le nombre des voyageurs.

Dès l'instant où ce chiffre total n'est pas dépassé, la compagnie n'a

aucun compte à demander à chaque voyageur de l'usage qu'il a fait

de son droit.

Il est évident que, si l'on admet, au contraire, l'incessibilité du

droit à la franchise, on doit reconnaître, au moins, que la compagnie

lésée a une action en dommages-intérêts pour se faire indemniser.

C'est là, selon nous, l'unique sanction des dispositions relatives

au transport des bagages (1). Il n'y a pas de sanction pénale. Même

s'il y avait violation des dispositions du cahier des charges et des

tarifs, les articles de la loi du 15 juillet 1845 (art. 21) et l'article

76 du décret du 1er mars 1901 (remplaçant l'article 79 de l'ordon-

nance du 15 novembre 1846) seraient sans application. Cette solu-

tion se déduit du sens qu'a le mot exploitation dans ces textes, du

caractère véritable du cahier des charges et de l'illégalité de l'article

76 du décret du 1er mars 1901, en tant qu'il vise les contraventions

aux décisions rendues par le ministre des travaux publics.

L'article 21 de la loi du 15 juillet 1845 punit les contraventions

aux ordonnances, etc. sur la police, la sûreté et l'exploitation des

chemins de fer. Mais est-ce à dire que les règles concernant l'ex-

ploitation soient toutes sanctionnées parla disposition pénale de cet

article? Nous ne le pensons pas. Parmi les règles relatives à l'ex-

ploitation, une grande distinction doit être faite: les unes sont des

1883; Lamé-Fleury, Journal des économistes,1862, p. 92 ; Sarrut, note
dans Dalloz, 1891.2. 305.

(1) Trib. correct, de Mulhouse,20 août 1864,D. 1864.3. 91. — Lamé-

Fleury, Une difficulté pénale de la législation des chemins de fer (Le
Droit, n° du 21février 1883).
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règles de police et concernent le plus souvent le transport des per-

sonnes; les autres ne touchent qu'à l'exploitation commerciale.

Dans cette seconde catégorie, se trouverait la règle défendant à un

voyageur- d'emprunter les billets d'autres voyageurs pour jouir
d'une franchise plus étendue. S'il est certain que les premières

règles sont sanctionnées par la loi du 15 juillet 1845 (art. 21), il

n'est pas admissible que les secondes reçoivent la même sanction.

Où se trouve l'article 21 qu'on invoque? dans le titre III de la loi

de 1845 dont la rubrique indique fort bien l'objet: des mesures

relatives à la sûreté de la circulation sur les chemins de fer. Aucun

des onze articles de ce titre n'est relatif à l'exploitation commer-

ciale. Il est vrai que, dans l'article 21, le mot exploitation est

accolé aux mots police et sûreté des chemins de fer sans aucune

épithète en restreignant le sens (1) ; mais la rubrique du titre III

et la place de l'article 21 protestent contre cette interprétation

extensive. — Il y a, au moins, là un doute très sérieux et, en ma-

tière pénale, le doute doit faire admettre l'interprétation la plus

favorable au prévenu. Du reste, aucune disposition pénale ne sanc-

tionne les règles concernant l'exploitation commerciale des entre-

prises de transport autres que les chemins de fer. S'il en était

autrement pour ceux-ci, on créerait à leur profit une sorte de privi-

lège que rien ne justifierait (2):

Au reste, alors même que les dispositions sur l'exploitation com-

merciale auraient une sanction pénale, il n'en serait ainsi que dans

les cas où ces dispositions se trouveraient dans un acte ayant les

caractères voulus pour être protégé par une sanction de cette nature.

On dit, dans l'opinion contraire, que précisément la règle dont on

cherche la sanction se trouve, soit dans le cahier des charges, soit

dans un tarif dûment homologué, c'est-à-dire dans un arrêté minis-

(1) La Cour suprêmes'est fondéesur cette observation de texte pour

donner dans cet article le sens le plus large au mot exploitation: Cass.,

23juin 1864,S. 1864.1. 340; J. Pal., 1864.1005; Pand. fr. chr.

(2) La difficultérelativeau sens du mot exploitationdans l'article21de

la loi de 1845a une portée générale et peut se présenter dans des hypo-

thèses variées, notamment au sujet des fausses déclarations dans les

transports de marchandises.V.,plus haut, n° 797. Cf. Sarrut, op. cil.,

no835.
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tériel. Mais nous contestons que les dispositions des cahiers des

charges et des tarifs ou même plus généralement des arrêtés du

ministre des travaux publics soient sanctionnées par l'article 21 de

la loi du 15 juillet 1845.

Cette sanction pénale s'applique aux lois, aux décrets et aux

arrêtés préfectoraux relatifs à l'exploitation; le cahier des char-

ges n'a aucun de ces caractères. Malgré l'approbation que lui

donne la loi de concession, le cahier des charges n'est qu'une con-

vention entre le concédant (État, département, commune) et le

concessionnaire. Une disposition expresse est nécessaire pour atta-

cher une sanction pénale aux clauses du cahier des charges. On dit

sans doute souvent que le cahier des charges a force de loi; mais

cela veut dire seulement qu'il oblige le concédant et le concession-

naire. V. une expression semblable employée dans ce sens par

l'article 1134, C. civ.

Peut-on, du moins, se prévaloir de ce que la règle relative au

transport gratuit des bagages se trouve dans les tarifs qui, pour les

chemins de fer d'intérêt général, ont reçu l'homologation ministé-

rielle ? Nullement. Les arrêtés ministériels ne sont pas sanctionnés

par l'article 21 de la loi de 1845, et, d'ailleurs, les tarifs homolo-

gués ne sont pas des arrêtés ministériels.

L'article 79 de l'ordonnance du 15 novembre 1846 que reproduit

l'article 76 du décret du 1er mars 1901, range, il est vrai, parmi les

contraventions punies conformément à l'article 21 de la loi de 1845,

les infractions aux décisions rendues par le Ministre des travaux

publics; mais la légalité de cette disposition est contestable.

L'article 21 de la loi de 1845 ne parlait pas des arrêtés ministériels
rendus en matière d'exploitation; une ordonnance (ou un décret)

n'a pas pu admettre pour ces arrêtés une sanction pénale nouvelle

et inconnue jusque-là (1).
-

Les tarifs homologués par le ministre ne sont pas des arrêtés

ministériels. Quandle ministre homologue un tarif, il accepte, au

nom du public pour lequel il stipule, une proposition de la compa-

(1)Cpr.Aucoc,Conférencessur l'administration et le droit administra-
tif,III, n° 1511.
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gnie. Le tarif est une convention revêtue de l'homologation admi-

nistrative.

Du reste, la jurisprudence ne pousse pas les choses à l'extrême.

Elle reconnaît que plusieurs personnes peuvent confondre leurs

billets, quand elles font partie de la même famille ou de la même

société (1). Il y a là un tempérament d'équité presque nécessaire;
mais il n'y a. pas trace de ce tempérament dans les textes. Aussi

les limites de l'application de l'article 21 de la loi de 1845 à ce cas

sont très incertaines, ce qui est fâcheux, car il s'agit de dispositions

pénales.
800 b. La situation nous paraît différente quand celui qui expé-

die des colis comme bagages n'effectue pas le même trajet, ce qui

arrive, par exemple, à l'abonné qui se sert de sa carte d'abonne-

ment pour faire enregistrer des colis, retire un bulletin de bagage,

ne part pas et envoie son bulletin à un tiers qui retire le colis à

destination. On est en dehors de la clause du cahier des charges,

puisqu'il n'y a vraiment dans l'espèce ni voyageur ni bagages. La

franchise n'est pas due et le chemin de fer peut demander une répa-

ration civile; mais par les motifs donnés (n°800), il n'y aurait pas

là, suivant nous, une infraction punissable (2).

En dehors même de ce cas, l'abonné agit irrégulièrement lorsqu'il

groupe comme bagages les colis de diverses personnes, alors que

le tarif lui interdit de faire « le trafic de la messagerie en présen-

tant, comme lui appartenant, des colis groupés ne faisant pas partie

de son bagage personnel» (3).

(1)Lyon, 25février 1863; Caen,25janvier 1865,S. 1865.2.9 J. Pal.,

1865.94; Rennes, 22 avril 1868,S. 1868.2, 101; J. Pal., 1868.460.V.aussi

l'arrêt de cassation du 16 décembre1882,S. 1883.1. 433; J. Pal., 1883.

1077: D. 1883.1. 433.

(2)Trib. correct. Valence, 15février 1900,Pand. fr., 1900.2. 233; La

Loi, n° du 9 mars 1900; Trib.correct. Vienne,17janvier 1900,S. 1900.2.

117; Pand. fr., 1900.2.233 ; Chambéry,4 avril 1900,S et J. Pal., 1900.

2. 134; Pand. fr., 1901.1. 481. V., en sens contraire: Amiens,10 mars

1900,S. et J. Pal., 1900.2. 134; Grenoble,7 juin 1900,D. 1900.2. 461;

Pand. fr., 1902.2. 131; Cass., 27octobre1900,D. 1901.1. 341; Pand.

fr., 1901.1. 481.

(3)Paris, 31juillet 1891,D. 1892.2. 459; Pand. fr., 1892.2. 278(con-

formément à la jurisprudence, l'arrêt décidequ'il y a là une contraven-

tion punissable).
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800c. Les bagages ne sont pas toujours remis à la compagnie (1).

Ils peuvent être conservés par les voyageurs avec eux, pourvu

qu'ils ne soient pas encombrants, qu'ils ne dépassent pas le poids

accordé pour les bagages transportés gratuitement, qu'ils ne con-

tiennent pas des objets dont la nature soit inconciliable avec la

sûreté des voyageurs ou qu'ils ne produisent pas des émanations

fétides ou malsaines (D. 1er mars 1901, art. 60, 2°). Un arrêté

ministériel du 20 août 1857 est relatif spécialement aux espèces

monnayées que. les voyayeurs peuvent conserver avec eux; il fixe

le maximum de leur poids à 25 kilogrammes.

La compagnie, par cela mêmequ'elle n'a pas pris en charge les

objets qu'un voyageur conserve avec lui, n'est pas responsable con-

tractuellement de la perte ou des avaries de ces objets en vertu du

contrat de transport. Mais elle est responsable en vertu des arti-

cles ,1382à 1384, C. civ., lorsqu'il y a une faute prouvée, soit de la

compagnie soit des agents dont elle répond (2).

800 d. Le contrat de transport des voyageurs, bien que ter-

miné à l'arrivée en gare, impose à la compagnie de chemins de fer

l'obligation de mettre à la disposition des voyageurs des employés

chargés d'enlever les bagages de la salle où ils sont délivrés pour

les transportersur les voitures désignées par les voyageurs. Aussi

la compagnie répond des faits des préposés à l'enlèvement des ba-

gages (3).

800 e. Les bagages transportés peuvent, comme les marchan-

dises (n° 596), être frappées de saisie-arrêt par un créancier du

voyageur (4). La compagnie doit s'abstenir de les délivrer à desti-

(1)La compagniede chemins de fer est responsabledes objets remis a
la consigne, commedes colis enregistrés pour le transport: Trib. com.
Seine, 15 mars 1894,La Loidu 15avril.

(2)Trib. com. Seine,29 juin 1898,D. 1900.2. 172. — La loi belge de
1891dispose: « Un règlement détermine les conditions auxquelles le
« voyageur a le droit de faire transporter ses bagages dans le train où il
« est admis et quels sont les bagages qu'il peut garder avec lui. L'admi-
« nistration n'en court du chef de ces derniers aucune responsabilité, à
« moinsque sa faute ne soit établie» (art. 18, al. 2).

(3) Paris, 9 août1894,D.1898.2. 242.
(4)Trib. civ. Seine (1rech.), 12mars 1891,LeDroit, n° du 2 avril 1891.

Le tribunal admet la possibilitéde la saisie-arrêt, mais écarte, pour des
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nation. Mais, en fait, il est difficile qu'une telle saisie-arrêt atteigne
sonbut.

Section III. —Des impôts à percevoir à l'occasion des

transports (1).

801. Ces impôts peuvent être divisés en deux catégories : lesuns
sont établis sur le prix du transport lui-même; les autres frappent
les actes ou écrits relatifs au transport. Les uns et les autres sont

différents suivant qu'il s'agit de transports par chemins de fer ou

d'autres transports (2).

A. —Impôts relatifs aux transports faits autrement que par

chemins de fer.

802. Le prix du transport des marchandises, opéré par les entre-

preneurs de voitures publiques de terre, a été frappé d'un impôt

d'un dixième par la loi du 5 ventôse an XIII (art. 75); la loi du 16

septembre 1871 (art. 12-2°) a ajouté une taxe supplémentaire de dix

pour cent du prix. L'impôt du dixième, créé par la loi de l'an XIII,

est grevé en outre de deux décimes (L. 28 avril 1816, art. 231, et

L. 14 juillet 1855).

803. Les lettres de voiture et les récépissés sont soumis à un droit

de timbre de dimension; on emploie généralement un papier donnant

lieu à un droit de 60 centimes (3). En outre, lors de l'arrivée des

marchandises à destination, il y a à payer un droit de quittance de

10 centimes à raison de la remise du récépissé ou de la lettre de voi-

ture au destinaire, quand le transport a eu lieu en port dû et que le

motifs spéciaux, dans une espèce très curieuse, la responsabilité de la

Compagniede l'Est qui, jouant le rôle de tiers saisi, n'avait pas retenu

les bagages frappés de saisie-arrêt.

(1) V. Salefranque, Régime fiscal des contrats de transport en France

(1897).

(2) Nouslaissonsici absolumentde côtéles transports maritimes.

(3)En fait, le droit de timbre est rarement perçu en pareil cas, parce

que la délivrance d'une lettre de voiture ou d'un récépissén'est pas obli-

gatoire pour les entreprises de transport autres que les chemins de fer.

Cf.Colson,op. tu., p. 332.
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prix du transport excède 10 francs; il y a là un titre emportant

libération (L. 23 août 1871, art.-18). Enfin, quand le destinataire

donne par écrit décharge au voiturier, un autre droit de 10 centimes

est encore dû.

B. —
Impôts relatifs aux transports par chemins de fer.

804. Le prix du transport des marchandises par la petite ou par

la grande vitesse n'est grevé d'aucun impôt (1).

805. Les récépissés et les lettres de voiture sont soumis à des

droits de timbre qui sontfixes, c'est-à-dire qui ne varient pas avec

le prix du transport (2).

(1) Il n'en a pas toujours été ainsi. La loi du 23 mars 1874(art. 4) avait

établi un impôtde 5 pour cent sur le prix des transports par petite vitesse.

Cet impôt, fort lourd pour l'industrie, a été supprimé à partir du 1erjuil-
let 1878(L. de financesdu 26 mars 1878, art. 2). Le budget y a peidu
une ressource de 23 millions.

En 1855(L. 14 juillet, art. 3), un impôt d'un dixièmefut établi sur les

transports de marchandises par grande vitesse. Cette loi autorisait à

augmenter d'autant les tarifs des compagnies. A cet impôt il y avaitlieu

d'ajouter les deux décimes de guerre. Ainsi, le prix du transport ancien

étant de 100francs, il y avait à payer ensus, à titre d'impôt, 12francs,
soit 10 francs pour l'impôt du dixième et 2 francs pour les deux décimes.
En 1871(Loidu 16septembre,art. 12), un nouvelimpôt d'un dixièmefût

établi sur ces transports. Par suite, le prix de transport qui, avec l'impôt,
atteignait 112 francs avant 1871,a été porté depuisà 123fr. 10c.

La loi de finances du 26janvier 1892(art. 27)a supprimé en totalité, à

partir du 1er avril 1892,les taxes proportionnellesactuellement perçues
sur les prix de transports en grande vitesse des messageries, denrées et
bestiaux.

(2)La loi de financesdu 17juillet 1889(art. 7) avait substitué au timbre
fixe un timbre gradué pour les transports par petite vitesse. On s'aperçut
que l'application de ce timbre gradué entraînerait pour le Trésoruneperte
considérable.Aussiune loi du 26 décembre1889a abrogé l'article 7 de la
loi du 17juillet 1889.Le gouvernement a présenté un projet contenant
une autre graduation.Mais ce projet a été repoussé dans la séance de la.
Chambredes députés du 4 mars 1890,par suite du vote d'une résolution
ainsi conçue: « La Chambre,opposée à tout impôt sur la petite vitesse,
« sous quelque formeque ce soit, invite le gouvernement à rechercher les
« ressourcesqui pourraient être substituées au produit du timbre sur les
« récépissésde petite vitesse, et demandeque des propositionsen ce sens
« lui soient présentées le plus tôt possible ». Le timbre fixe s'est ainsi
trouvé maintenu.
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Ils sont, pour lapetite vitesse, de 70 centimes sur les deux espèces
de titres (L. 28 février 1872, art. 11; L. 30 mars 1872, art. 1);

pour la grande vitesse, le droit sur les lettres de voiture est de

70 centimes et le droit sur les récépissés de 35 centimes. On ne peut

justifier rationnellement cette différence faite, au point de vue

fiscal, entre les lettres de voiture etles récépissés. Le timbre n'est

dû que pour un des doubles du récépissé. Il n'est que de 10 cen-

times pour les colis postaux et les transports faits par les tram-

ways.

Ainsi que cela a été dit plus haut (n° 803), quand le transport a

été fait en port dû, la remise au destinataire d'un des doubles du ré-

cépissé ou de la lettre de voiture constate sa libération. Aussi ya-t-

il lieu de ce chef au droit de timbre de 10 centimes qui frappe tous

les actes emportant libération pour les sommes supérieures à

10 francs.

Pour éviter de payer ce droit de 10 centimes, le destinataire peut-

il refuser de recevoir le double du récépissé? On a soutenu que

non (1). On a dit qu'en vertu de l'article 10 de la loi du 13 mai 1863,

un double récépissé doit être remis au destinataire et qu'aucune con-

vention ne peut dispenser la compagnie de chemin de fer de rem-

plir cette obligation. D'ailleurs, selon la Cour de Rennes, il y aurait

là une fraude au préjudice du Trésor. —Cette solution paraît fausse.

Aucune disposition de loi ni de règlement ne défend au destinataire

de ne pas exiger que sa libération soit constatée par la remise du

récépissé. A défaut de la remise de ce titre, il n'y a pas de libéra-

tion constatée; par suite, on ne saurait dire justement que le Trésor

public est frustré frauduleusement d'un droit qu'il devait percevoir.

La loi sur le timbre frappe les titres emportant libération et non pas

la libération elle-même (Loi du 23 août 1871, art. 18).

Lorsque le destinataire émarge sur les registres dela compagnie,

il y a là une constatation de libération qui devrait aussi donner lieu

au droit de timbre de 10 centimes. Mais par qui ce droit est-il dû ?

La question a été quelque temps agitée à propos des transports par

chemins de fer. Comme le droit de timbre est à la chargedu débiteur,

(1)Rennes,2janvier 1873,S. 1873.2. 257; J. Pal., 1873.1077.
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il devrait être payé par les compagnies; l'émargement constate la

libération du voiturier et non celle du destinataire. Pour écarter

toute difficulté, une loi du 28 février 1872 (art. 11), en augmentant

les droits de timbre sur les récépisés et les lettres de voiture, a

décidé que le droit de décharge de 10 centimes y serait compris (1).

806.Les transports de personnes étaient soumisàl'impôt des deux

dixièmes et deux décimes sur le prix comme les transports de mar-

chandises par la grande vitesse (note 1 de la page 699). Les mêmes

impôts se percevaient sur le prix du transport des bagages, quand

le poids excédait 30 kilogrammes. La loi de finances du 26 jan-

vier 1892 (art. 26) a supprimé, à dater du 1er avril 1892, la taxe

additionnelle de 10 pour 100 établie par laloi du 16 septembre 1871

(art. 12) : 1° sur le prix des places des voyageurs; 2° sur le prix

des transports des bagages, y compris les 10 centimes d'enregistre-

ment, et des messageries à grande vitesse. Ces transports restent

donc soumis à un impôt de 12 pour 100 (2).

807. Le bulletin de bagages n'est pas soumis à un droit de timbre,

quelle que soit l'importance des colis transportés, à la différence des

lettres de voiture et des récépissés délivrés pour les marchandises

(n° 805).

Mais le droit de quittance de 10 centimes est perçu sur le billet de

place dont la délivrance au voyageur constate la libération, quand

le prix du transport dépasse 10 francs (L. 23 août 1871). En outre,

l'enregistrement des bagages qui doitêtre opéré avant la délivrance

du bulletin de bagages, donne lieu à la perception d'un droit de

10 centimes.

807 bis. Pour la perception de l'impôt du dixième, on doit ajouter

au prix du transport proprement dit le droit de dix centimes perçu

pour l'enregistrement des bagages du voyageur (n° 807). Cette so-

lution que la jurisprudence avait tour à tour repoussée et admise (3),

(1) Loisannotées de Sirey, 1872,p. 180.

(2)La réductiond'impôts a été accompagnéed'une réduction des tarifs
des compagnies.

(3)La Cour de cassationavait admis, à plusieurs reprises, que le droit
de dix centimes ne .devait pas être ajouté au prix du transport pour la
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est consacrée par la loi de finances du 17 avril 1906 dont l'article 14

dispose: les recettes effectuées par les entrepreneurs de transport à

titre d'enregistrement des bagages, seront désormais comprisesdans

les recettes passibles de l'impôt du dixième établi par les lois des

14 juillet 1855 et 26 janvier 1892.

Section IV. —Des transports opérés par la Poste (1).

808. Il est de nombreux transports dont se charge l'État lui-

même; ce sont ceux qui sont confrés à l'Administration des Postes.

Entre cette administration et les expéditeurs intervient un contrat

de transport. En principe, ce sont les règles générales du contrat

de transport qui régissent le transport parla Poste. Mais, outre que

le contrat conclu avec l'État n'est jamais,pour celui-ci, un acte de

commerce (2), ce contrat est, sous des rapports divers, surtout au

point de vue de la responsabilité de la perte, des avaries et du

retard, régi par des règles particulières (3).

809. L'Administration des Postes, dont les attributions ont été

perceptionde l'impôt du dixième. Cass. 31 mai 1876,S. 1876.1. 378; J.

Pal., 1876.902;D. 1876.1.480; Cass.,31octobre1899,S. et J. Pal., 1900.
1. 97: D. 1899.1. 601; Pand. fr., 1900.1. 84.Maisun arrêt'des chambres
réunies du 31janvier 1906,Bulletin annoté descheminsde fer, 1906.1, 53,
avait décidé,au contraire, que le droit de dix centimesn'était pas frappé
de l'impôt du dixième. C'est cette solutionqu'a écartée la dispositionde

la loi de financesdu 17avril 1906citée au texte.

(1)On peut consulter sur les transports par la poste: Rod. Rousseau,
Traité théorique et pratique de la correspondancepar lettres missiveset

télégrammes,d'après le Droit civil et commercial; Sanlaville,De la res-

ponsabilité civile de l'État en matière de posteset de télégraphes(1887);
Paul Jacottey, Traité de législationet d'exploitation postales(1891).

(2)Cela résulte de ce que l'Etat exploite les postes à titre de monopole
et n'a pas pour but de réaliser des bénéficesen se chargeant des trans-

ports dont il s'agit. V. Traité de Droit commercial,I, n°213.

(3) DROITÉTRANGER.— Commeil existe une loi sur le régimepostal
de l'Empire d'Allemagne du 28 octobre 1871,le Code de commercealle-

mand (art. 452).au contraire, déclare ses dispositionssur le contrat de

transport non applicablesau transport des marchandisespar les admi-

nistrations des postes de l'Empire et des États particuliers. En outre,

d'après le même Code(art.452),ces administrationsne sontpas considérées

commedes commerçants.
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constamment étendues, se charge du transport d'objets très variés.

Pour les uns, elle a un monopole protégé par des peines applicables

à ceux qui y portent atteinte ; pour les autres, elle doit subir toutes

les concurrences qui lui sont faites par des particuliers.

810. L'Administration des Postes se charge principalement:

1° Du transport des lettres ordinaires et des objets manuscrits

compris sous la dénomination depapiers de commerceou d'affaires ;

2° du transport des journaux, imprimés et paquets d'échantillons;

30 de la transmission de valeurs, soit à découvert sous forme de

mandats et de bons de poste, soit incluses dans des lettres recom-

mandées ou dans des envois de valeurs déclarées; 40 du recouvre-

ment des effets de commerce, factures, valeurs commerciales;

5° des abonnements aux journaux et aux revues.

Le monopole n'existe que pour les lettres et les objets manuscrits

jusqu'au poids de 1 kilogramme.

811. Les taxes à percevoir au profit de l'État varient avec la nature

et le poids des objets transportés ainsi qu'avec l'espèce du service

rendu. Les taxes sont fixées par des lois.

812. La législation sur les postes se compose de lois très nom-

breuses. Les principales sontles suivantes:

Loi des 23-24-30 juillet 1793, relative à l'organisation des postes

et messageries en régie nationale; loi du 5 nivôse an , contenant

un nouveau tarif pour la poste aux lettres; loi du 25 juin 1856,

relative au transport des imprimés, des échantillons et des papiers

daffaires ou de commerce circulant en France; loi du 4 juin 1859,

sur le transport, par la poste, des valeurs déclarées; loi du 25 jan-

vier 1873, relative aux objets recommandés; loi du 5 avril 1879,

concernant le recouvrement des effets de commerce, factures,

valeurs commerciales, etc., par la poste loi du 15 juillet 1882,

portant réduction du délai de conservation des valeurs confiées à la

poste (prescription) ; loi du 27 juin 1882, créantdes bons deposte

de sommes fixes. Ces lois déterminent la responsabilité qui incombe

à l'Administration des Postes dans ses rapports avec le public.

813. Des transports opérés par la poste il faut rapprocher celui des

colis postaux. Ce sont des colis ne dépassant pas un certain poids,
dont le transport pourrait être fait par l'entremise de l'Administra-
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tion des Postes, mais pour lesquels, en fait, les compagnies de che-

mins de fer et les compagnies de transport maritime avec lesquelles
l'Etat a traité, ont été .substituées à cette administration. Il ya des

règles spéciales de faveur qui régissent le transport des colis postaux.

V. nos831 et suiv.

814. Il sera traité: A. Des transports par la poste, spécialement

aupoint de vue de
la responsabilité

de l'État ; B. Du transport des

colis postaux.

A. — Des transports par la poste, spécialement au point de vue de

la responsabilité de l'État.

815. D'après les principes généraux du contrat de transport,

l'État devrait, à l'occasion des transports par la poste, répondre de

la perte, des avaries et du retard (nos593 et suiv.). On a craint que

cette responsabilité ne fût trop grave pour l'État et ne conduisît à

grever assez lourdement le budget. Du reste, la preuve pourrait

être difficile par cela même qu'en principe, aucun écrit ne constate

la remise faite par l'envoyeur des objets à transporter par la Poste.

Aussi le principe consacré par nos lois est-il que l'Administration

des Postes n'encourt pas de responsabilité à raison des objets qui

lui sont confiés (loi du 5 nivôse.an V, art. 24, dern. alin.) (1), sauf

dans les cas exceptionnels déterminés par des lois spéciales.

V. nos817 et suiv.

Ce principe n'est pas douteux, tout au moins lorsque la perte,

l'avarie, le retard ne proviennent pas de la faute d'un agent de

l'administration. Mais une grave controverse existe sur le point de

savoir si, au contraire, la responsabilité de l'État doit être admise,

lorsqu'il y a faute prouvée d'un employé des postes. Cette question

a une portée très générale; elle se pose à propos de tous les objets

transportés par la poste; elle est examinée plus loin (n° 829).

816. En laissant de côté cette controverse, il y a, à titre d'excep-

tions au principe, soit des cas où l'État est responsable sans limite en

proportion du dommage subi, soit des cas où il est responsable

(1)Ce texte pose le principe pour les lettres. Il s'applique aux autres

objets dont l'Administrationdes Postes s'est successivementchargée.
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jusqu'à concurrence seulement d'une somme que les lois spéciales

ont fixée à titre de forfait. La responsabilité illimitée s'applique aux

valeurs déclarées jusqu'à concurrence du maximum admis pour les

déclarations aux sommes encaissées par l'administration et aux

sommes remises à découvert aux bureaux pour être converties en

mandats de poste. La responsabilité limitée à une somme fixée par

les lois à titré de forfait, est admise pour les lettres et objets recom-

mandés, ainsi que pour les effets de commerce remis à la poste

pour l'encaissement. — Ces deux catégories de cas doivent être

examinées distinctement.

817. a. Cas de responsabilitéillimitée de l'État.—Valeurs décla-

rées. - Dans les lettres, on peut insérer des billets de banque, des

bons, coupons de dividendes et d'intérêts payables au porteur

(L. 4 juin 1859, art. 1) (1). Afin d'assurer la conservation et, s'il y

a lieu, le remboursement de ces valeurs expédiées, des formalités

diverses sont prescrites. Ces valeurs doivent être mises sous enve-

loppe close par des cachets en cire fine reproduisant un signe particu-

lier à l'envoyeur. Celui-ci doit déclarer la somme qu'il envoie. Cette

déclaration, portée en toutes lettres sur la suscription de l'enveloppe,

doit indiquer en francs et centimes le montant des valeurs expédiées.

Une déclaration frauduleuse consistant pour l'envoyeur à déclarer

des valeurs supérieures à la valeur réellement insérée dans une

lettre, est punie d'emprisonnement et d'amende (L. 4 juin 1859,

art. 5) (2) ; il y a là le plus souvent une sorte de tentative d'escro-

querie. Au contraire, il est loisible à l'envoyeur de déclarer une

valeur inférieure à celle qu'il envoie réellement; il le fait à ses

risques et périls en ce sens qu'il n'a droit, en cas de perte, qu'à

une indemnité calculée sur la valeur déclarée, non sur celle que

contenait réellement la lettre (3).

(1)Il est défendu, sous peine d'une amende, d'insérer dans des lettres
de l'or ou de l'argent, des bijoux et autres effets précieux: L. 4 juin 1859

(art. 9); D. 10 novembre 1875,art. 6.

(2) La fraude implique l'intention de tromper l'Administration des
Postes: Cass., 20 juin 1903,D. 1905. 1. 60; Pand. fr., 1904.1. 486.

(3)Les personnes qui, comme les banquiers, font de nombreux envois
de valeurs déclarées, ont fréquemment l'habitude de faire des déclarations
inférieures aux valeurs réelles et de s'assurer auprès des compagnies
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Afin de constater le dépôt de la léttre contenant les valeurs décla-

rées, l'administration délivre une reconnaissance à l'expéditeur (1).
Un reçu donné par le destinataire constate qu'il a reçu la lettre (2).

Sous le nom de valeurs déclarées, on comprend aussi, d'après la

loi du 25 janvier 1873 (art. 8), les bijoux et objets précieux renfer-

més dans des boîtes remplissant les conditions que détermine la loi.

La valeur en est déterminée par une déclaration de l'expéditeur et

ne peut être inférieure à 50 francs (L. 25 janvier 1873, art. 9).

818. Les valeurs déclarées contenues dans une seule lettre ou

une seule boîte ne peuvent dépasser 10.000 francs (L. 25 juin 1873,

art. 10). Pourvu qu'elles n'excèdent pas cette somme, l'État est res-

ponsable en cas de perte, de soustraction ou spoliation des valeurs

jusqu'à concurrence de la déclaration (3). On dit, dans cette matière

spéciale, qu'il y a spoliation, quand les valeurs ont disparu, bien

que le contenant (lettre ou boîte) soit représenté.

L'Administration des Postes qui indemnise la personne lésée, lui

est subrogée (L. 4 juin 1859, art. 6). Cette subrogation trouve soi*

application dans le cas où la perte provient du fait d'un tiers contre

lequel l'État peut ainsi intenter le recours qu'avait la personne lésée.

La personne qui est indemnisée, doit faire connaître à l'Administra-

tion des Postes, au moment où l'indemnité est payée, la nature des

valeurs ainsi que toutes les circonstances qui peuvent faciliter

l'exercice utile de ses droits.

Le retard, à la différence de la perte, ne donne pas lieu à res-

ponsabilité (L. 5 avril 1879, art. 8). C'est surtout la responsabilité

d'assurances pour la différenceentre les valeurs déclarées et les valeurs-

réelles. Au reste, l'assurance desvaleurs déclarées est utile mêmedans

le cas où ellessont égales aux valeurs réelles en prévisiondes casfortuits

ou de forcemajeuredont, conformémentaux principesgénéraux du droite

l'Administrationdes Postes n'est pas responsable.V., du reste, n° 818.

(1)Instruction généralesur le servicedes Postes(1876),art. 292).

(2) Ce reçu ne fait pas échapper nécessairementl'Administrationdes

Postes à la responsabilitéqu'elle peut encourir. V. Cass., 25 mars 1903,

S. et J. Pal., 1903.1. 511; D. 1903.1. 298; Pand. fr., 1903.1. 319.

(3)La responsabilitéde l'Administrationdes Postesne pouvantdépasser
la sommeou la valeur déclarée, la condamnationne peut comprendre,en

outre, les intérêts de la sommeà partir du dépôt : Cass.,18février 1902,.

D. 1902.1. 577.
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[ à raison du retard qui aurait l'inconvénient de donner naissance à

des réclamations sans nombre; néanmoins, le principe absolu d'ir-

responsabilité peut paraître excessif.
-

• En vertu des principes généraux du droit dont la loi spéciale fait,

du reste, une application expresse (L. 4 juin 1859, art. 3), la res-

ponsabilité de l'État est exclue en cas de force majeure (1). Cette

expression doit s'entendre dans le sens large qui lui est donné dans

toutes les matières du droit (2) ; il faut donc se garder de la res-

treindre au cas de vol à main armée, qui a été toujours le seul cité

à titre d'exemple dans les discussions parlementaires (3).

C'est à l'administration à établir le cas fortuit ou de force majeure

qu'elle allègue, conformément aux principes du droit commun

(n° 603). La taxe supplémentaire perçue sur les valeurs déclarées

est une sorte de prime d'assurance. Mais, comme elle est assez

élevée et que la responsabilité de l'administration est exclue en cas

de force majeure, des compagnies d'assurances privées assurent,

moyennant une faible prime, les valeurs transportées par la poste.

On a donc un double avantage à recourir à leur entremise. — Il

est regrettable que l'Etat, ne consente pas, moyennant une taxe

supplémentaire, à garantir l'expéditeur contre tous les risques.

819. D'après une règle qui est de tradition en ces matières (4),

le droit de réclamer appartient avant tout au destinataire. A défaut

de réclamation de sapart, dans le délai d'un mois à partir de la

perte, le remboursement est effectué entre les mains de la personne

qui justifie avoir fait le dépôt.

820. Prescription. — L'action en responsabilité existant contre

l'État doit être exercée dans un délai fixé par la loi. Selon la loi du

15 juillet 1882 (art. 1) la prescription s'accomplit par cinq ans à

partir de la date du dépôt des valeurs. Cette prescription peut être

(1) Cass., 18juillet 1899,S. et J. Pal., 1903. 1. 509; D. 1899.1. 537;
Pand. fr., 1900.1. 289; Cass., 18février 1902,S. et J. Pal., 19021. 453;
Parut, fr., 1902 1. 330.

(2-3)Cass., 26 décembre1866,D. 1867.1. 28.

(4) Arrêté ministériel du 6 juillet 1859 (art. 10) C'était la règle déjà
posée par la loi du 5 nivôse an V (art. 14).

-
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interrompue. L'interruption est, dans le silence des textes, soumise

aux règles du droit commun (1).

821. Compétence. — Les tribunaux civils sont compétents pour

connaître des actions en responsabilité en matière de valeurs décla-

rées (L. 4 juin 1859, art. 3, et L. 25 janvier 1873, art. 8) (2). Il va

de soi que le réclamant a toujours la faculté, avant d'agir devant les

tribunaux civils, de présenter sa réclamation au ministre compé-

tent (3) ; il n'y a pas là une demande préalable ayant un caractère

contentieux, mais une réclamation amiable analogue à celle que tout

intéressé adresse au voiturier ou transporteur quand la responsa-

bilité de celui-ci est alléguée.

822. Sommes encaissées par l'administration. — Quand l'Admi-

nistration des Postes encaisse une somme d'argent, elle en est res-

ponsable du moment où elle l'a reçue. Cela se présente notamment

pour les envois d'argent à découvert faits sous forme de mandats de

poste (Loi des 23-24-30 juillet 1793) et pour les sommes encaissées

par suite du recouvrement d'effets de commerce et de quittances

(L. 5 avril 1879, art. 7).

Dans ce cas, l'État est responsable sans pouvoir invoquer la force

majeure. Il est en effet débiteur d'une chose fongible (4), généra

non pereunt. L'envoyeur peut donc réclamer le remboursement de

la somme versée ou encaissée entière.

823. Prescription. — Le délai de la prescription est de trois ans

à partir, soit du versement des sommes (5), soit de l'encaissement

(L.4 avril 1898). V. n° 820.

824. Compétence. — Aucun texte n'a déterminé la juridiction

compétente pour les actions en responsabilité concernant les sommes

(1) V., pourtant, Sanlaville,op. cit., p.28 et 29. Cet auteur croit pouvoir
déduiredu mot réclamation employé dans la loi du 15 juillet 1882,que
tout acte fait pour réclamer interrompt la prescription.

(2)Applicationde la même règle de compétence aux valeurs déclarées

expédiées contre remboursement. Tribunal des conflits, 17 juin 1899,

1D. 1901.3. 4.

(3) Aucoc,Conférencessur l'administration et le Droit administratif, I,

1n°332.

(4) Perriquet, Les contrats de l'État, n° 245,p. 234. 1

(5) Le délai de la prescription a été réduit à un an pour les bons de

1
poste (L. 29 juin 1882).
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envoyées par la poste et pour celles qu'elle recouvre sur les effets

de commerce, valeurs, factures, etc., qui lui sont confiés. Aussi

y a-t-il une difficulté qui se rattache à la question générale suivante:

.dans le cas oùil n'y a point de disposition légale consacrant en ma-

tière postale la compétence des tribunaux judiciaires, comme il y en

a une pour les valeurs déclarées (n° 821), doit-on reconnaître la

compétence administrative? V. n°830.

825. b. Cas de responsabilité limitée de l' Ètat. Lettres et objets

recommandés, effets ou valeurs à recouvrer. — L'État n'est tenu

que du paiement d'une somme fixe déterminée à forfait par la loi,

soit pour les lettres et objets recommandés, soit pour les effets et

valeurs à recouvrer.

826. L'envoyeur peut recommander non seulement les lettres,

mais aussi les cartes postales, les échantillons, les papiers de com-

merce et d'affaires, et généralement tous les objets dont le trans-

port peut être confié à la poste. Pour les lettres et objets recomman-

dés, il n'y a aucun mode spécial de fermeture (L. 25 janvier 1873,

art. 1 et 2). On peut insérer dans une lettre recommandée des va-

leurs de toute nature, autres que l'or ou l'argent, les bijoux etautres

effets précieux. L'envoyeur obtient simplement un reçu qui constate

le dépôt des objets recommandés.

827. Selon la loi du 15janvier 1873 (art. 4), l'Administration des

Postes n'est tenue à aucune indemnité, soit pour détérioration,soit

pour spoliation des objets recommandés. Laperte, sauf le cas de

force majeure,donnera seule droit,au profit du destinataire, à une

indemnité de 25 francs. La loi du 21 décembre 1897 qui a abaissé

à 10 centimes le droit à payer pour la recommandation des jour-

naux, imprimés, échantillons et papiers d'affaires, a fixé à 10 francs

l'indemnité due pour la perte de ces objets (art. 2) (1).

La responsabilité est restreinte à la fois quant à la somme à payer
et quant aux causes qui y donnent naissance.

La somme qui peut être réclamée, est invariablement fixéeà 25 ou

à 10 francs. Ainsi, non seulement elle ne peut être supérieure,mais

(1)Le délai de prescription pour ces objets est réduit à un an (art. 3),
tandis que, d'après la loi du 4 avril1898, le délai ordinaire est de 3 ans
pour les valeurs confiéesà la poste.
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l'État ne peut soutenir efficacement qu'il n'a à payer qu'une somme

inférieure à raison de ce que le dommage souffert n'atteint pas cette

somme. Il y a là un forfait ou clause pénale.

Cette responsabilité n'existe qu'en cas de perte des objets recom-

mandés. Elle ne pourrait donc être invoquée à raison de la détério-

ration ou de la spoliation de ces objets (1) ; la remise de l'enveloppe

même vide décharge ainsi complètement l'État.

- 828. L'Administration des Postes se charge du recouvrement des

quittances, factures, billets, traites et généralementde toutes les

valeurs commerciales, pourvu que le montant de la valeur n'excède

pas 2.000 francs (D. 14 juin 1882). Il ne s'agit là que de valeurs

nominatives. Pour ne pas surcharger les agents des postes et

étendre par trop la responsabilité de l'État, on n'a pas voulu jus-

qu'ici l'autoriser à encaisser des valeurs au porteur, telles que les

coupons de rentes, d'actions et d'obligations.

L'envoi des valeurs à recouvrer est fait sous la forme d'une lettre

recommandée qu'adresse directementle déposant au bureau deposte

chargé du recouvrement (L. 5 avril 1879, art. 3). La somme recou-

vrée, déduction faite des droits et prélèvements établis par la loi,

est convertie en un mandat de poste au nom du déposant. L'adminis-

tration peut aussi remplacer les mandats par l'ouverture d'un compte-

courant (L. 5 avril 1879, art. 5) (2).

La responsabilité de l'État, qui est complète pour la perte des

sommes encaissées (n° 822), est, au contraire, limitée, pour la perte

des valeurs à recouvrer, à une somme de 50 francs (L.5 avril 1879,

art. 7).

Cette responsabilitéexiste dans le cas de perte. A défaut de dispc-

sition semblable à celle qui exclut spécialement la responsabilité de

l'État en cas de spoliation pour les objets recommandés (n° 827),

l'État répond des valeurs à recouvrer, alors même que l'enveloppe

serait représentée vide. Mais l'État n'est pas responsable du retard

(L.5 avril 1879, art. 8).

(1)V.ci-dessus, n°818,le sens spécialdu mot spoliation en matière 414

1transport par la poste.

(2)En fait, ce dernier mode de règlementn'est pas pratique,
I
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829. Responsabilité de t État quant aux fautes des agents des

postes. —Il résulte de toutes les notions qui viennent d'être expo-

sées que, dans certains cas déterminés par des textes spéciaux (1),

l'Administration des Postes est responsable, tandis qu'en principe,

elle ne l'est pas dans tous autres cas. Mais, dans les cas mêmes où il

ne doit pas, en règle, y avoir lieu à responsabilité, faut-il reconnaître

que l'Administration des Postes est responsable, quand la perte, la

détérioration, la spoliation, le retard provient de la fraude (soustrac-

tion par exemple) ou de la faute d'un employé? La question peut se

poser notamment pour les lettres ordinaires ou pour les papiers

d'affaires, pour les objets recommandés dont la valeur dépasse 25

francs, etc. (2).

Cette question générale se rattache à une controverse d'une portée

très étendue, qui s'élève sur Je point de savoir si l'État est, en

vertude l'article 1384, C. civ., responsable des fautes de ses em-

ployés, comme le patron l'est d'ordinaire de celles de ses prépo-

sés (3). Une jurisprudence administrative très ferme écarte l'appli-

cation de l'article 1384,C. civ., à l'État. Elle considère que cette

disposition ne concerne que l'intérêt privé qui est en jeu entre parti-

culiers, mais que l'administration ne peut avoir à subir devant un

juge la discussion des motifs qui lui ont dicté, soit le choix de ses

agents, soit ses ordres (4).

(1)V., pour les valeurs déclarées, Cass., 25 mars 1903,S. et J. Pal.,
1903.1. 510.

(2)En fait, la questionne peut guère s'éleverpour les objetsnon recom-

mandésen cas de perte, parce que rien ne constate la remise qui en a été

faite à l'Administrationdes Postes. Le retard peut, au contraire, être faci-
lement prouvé par la production des enveloppes portant l'empreinte du

timbre de la poste.
(3)11y a là une questiondu domaine du Droit administratif que nous

ne pouvonsguère qu'indiquer ici. Voir les autorités citées dans les notes

suivantes.

(4)Aucoc,Conférencessur l'administration et le droit administratif, I,
Ti"288; Batbie, Traité théorique et pratique de Droit public et adminis-

tratif, VI, n° 352 ; Laferrière, De la juridiction administrative et des
recours contentieux(2e édit.), I, p. 674 et suiv. ; Simonet, Traité du
Droit public et administratif (3°édit.), nos610à 612.— Conseil d'État,
12 juillet 1851,D. 1851.4. 66; 14 septembre1852,D. 1853.3. 12; 6 décem-
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Cette opinion a été repoussée par la Cour de cassation dans quel-

ques anciens arrêts et par un certain nombre d'auteurs. Le contrat

liant l'État à ses employés, qui agissent comme ils pourraient le faire

-pour des particuliers, a la même nature que celui qui lie un patron

quelconque à ses préposés. C'est un louage de services. L'État doit

donc être responsable des faits de ses agents dans l'exerce de leurs-

fonctions. L'article 1384, C. civ., ne fait aucune distinction et les

principes généraux du droit ne conduisent pas à en faire; c'est par

application de cet article que parfois l'État a été déclaré responsable

des faits des agents des postes (1).

Nous croyons pourtant, qu'en matière de postes, la responsabilité

del'État ne doit pas être admise. Peu importe que l'article 1384,

C, civ., soit reconnu applicable à l'État; il reste toujours que des

dispositions spéciales, éparses dans des lois diverses, ont déterminé-

les cas où l'Etat est responsable à raison des transports par la poste

et que ces dispositions paraissent avoir un caractère limitatif. Aussi

doit-on en revenir au principe de l'irresponsabilité quand on est en

dehors de ces cas. On est vraiment effrayé, dans l'intérêt du budget

de l'État, de l'étendue dela responsabilité qu'on laisserait peser sur

lui en ne donnant pas, pour les transports par la poste, à ces dispo-

sitions une portée restrictive excluant même l'application de l'arti-

cle 1384, C. civ. Il en résulterait que l'État serait responsable, non

seulement en cas de perte, de détérioration, qu'elles proviennent

d'une fraude ou d'une simple négligence des agents des postes, mais

de simples retards. Il n'y aurait pas à écarter les lettres ordinaires

ou les objets recommandés. C'est au contraire, pour eux que la

question présente un intérêt pratique, à raison de ce qu'en l'absence-

de faute des agents des postes, la responsabilité de l'État ou n'existe

pas ou est limitée à une somme fixe.

830. Compétence.
— Nos lois ne contiennent sur la compétence,

en matière d'action en responsabilité pour les transports par la Poste,

bre 1855; 21 janvier 1876; Trib. des conflits, 20 mai 1882,20décembre

1884; Pand. fr. chr.

(1)Cass., 12janvier 1849,D.1849. 1. 39; Cass., 12mai 1851,D. 1851.1.

139.—Demolombe,XXXI,n° 637; Aubry et Rau, IV (4e édit.), § 447 et

bote 16.—Gonsult. Laurent, XX,no593; Sanlaville,op. cit., no36.
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f
qu'une seule disposition, celle de la loi du 4 juin 1859 (art. 3), qui

reconnaît la compétence des tribunaux civils pour statuer sur les
ques-

tions de responsabilité relativement à la perte des valeurs déclarées

(n°821). Des questions de même nature peuvent s'élever dans bien

d'autres cas: elles peuvent surgir pour les objets recommandés, pour

les sommes encaissées en vue de la délivrance de mandats pour le
-

montant des effets de commerce et autres valeurs à recouvrer, pour

les lettres ordinaires, pour tous les objets, quand il y a faute des-

agents de l'administration, si l'on admet la responsabilité de celle-ci

en vertu de l'article 1384, C. civ. Dans ces cas si divers, dans les-

quels aucun texte de loi n'a indiqué la juridiction compétente, il y a

lieu de déterminer si la compétence appartient à la juridiction judi-

ciaire ou à la juridiction administrative.

En faveur de la compétence administrative, on a invoqué les prin-

cipes généraux du droit administratif. On prétend d'abord qu'il est

de règle générale qu'il appartient à l'autorité administrative seule

de déclarer l'État débiteur, sauf dans les cas où des dispositions

spéciales dérogent à cette règle. On invoque surtout, pour appuyer

cette doctrine, les textes qui reconnaissent aux ministres le droit de

liquider les dettes de l'État, ce qui impliquerait qu'ils ont compétence

sur les demandes ayant pour but de faire déclarer l'État débi-

teur (1).

Puis, on se prévaut du principe de la séparation des pouvoirs, en

vertu duquel c'est, en général, la juridiction administrative qui a

compétence pour prononcer sur les contestations s'élevant entre

l'État et les particuliers au sujet des actes faits par l'administration

dans l'exécution des services publics.

Enfin, on a cité les dispositions de la loi des 10-20 juillet 1791

qui, en faisant défense aux tribunaux civils d'ordonner aucun chan-

gement dans le service des postes, paraissent leur interdire implici-

tement de connaître des procès s'y rattachant.

(1) V. le résumé de la jurisprudence administrative par Gérard (Revue
générale d'administration, 1885,p. 55 et suiv.). Cons. d'État, 9 décembre

1853,D. 1853.3. 21 ; 6 décembre 1855; 1erjuin 1861; Tribunal des con-

flits, 8 et 25février 1873,29 mai 1875; Tribunal des conflits,20 décembre
1884,D.1886.3. 85 ; Pand. fr. chr.
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Ce système est très contestable. Il n'est pas admissible que la juri-
diction administrative seule puisse reconnaître l'État débiteur dans

les cas non prévus par les lois. Cela serait-il vrai en principe, qu'on

-devrait, selon nous, admettre la compétence de la juridiction civile

pour les actions en responsabilité se rattachant au service des

postes.

Le droit de liquidation conféré aux ministres implique qu'ils

sont chargés d'examiner et de vérifier les titres, avant de reconnaître

une dette de l'État, non qu'ils aient à prononcer comme juges des

contestations auxquelles ces titres peuvent donner naissance. Au

reste, il y a bien des cas où l'on reconnaît la compétence des tribu-

naux civils à l'égard de l'État. Il en est ainsi notamment pour les

contestations relatives aux baux faits à l'État, fût-ce pour un ser-

vice public; alors, il s'agit d'un contrat ordinaire de Droit civil.

N'est-ce pas là ce qui se présente pour les transports par la poste?

On peut contester que le principe de la séparation des pouvoirs

soit nécessairement en jeu dans les questions de responsabilité. Le

plus souvent, pour décider s'il y a eu force majeure ou non, s'il ya

eu faute ou non des agents des postes, les tribunaux n'ont à exami-

ner et à interpréter aucunrèglement administratif.Il est possible qu'il

en soit autrement sans doute; mais alors, le tribunal civil, saisi de

la contestation, n'a qu'à surseoir à statuer jusqu'à ce que la difficulté

relative au règlement administratif soit résolue par la juridiction

administrative; il y a là, comme cela arrive souvent, une question

préjudicielle.

Du reste, sans prendre parti sur la question générale, il paraîtbien

difficile de ne pas reconnaître en matière de postes la compétence de

la juridiction civile. Celle-ci est reconnue expressément compétente

en ce qui concerne les lettres déclarées (L. 4 juin 1859, art. 3); il

serait singulier qu'elle ne le fût pas., soit pour les lettres ou objets

recommandés, soit pour les sommes encaissées à propos de la dé-

livrance des mandats de poste, soit pour le montant des effets de

«mmerce recouvrés. Il serait impossible d'expliquer la raison d'une

telle distinction (1).

(1)Les décisionsjudiciaires qui écartent l'application de l'article 1384,



DUCONTRATDETRANSPORT. 715

B. — Du transport des colis postaux(1).

831. On désigne sous le nom de colis postaux des colis ne dépas-

sant pas un certain poids (2), dont le nom vient de ce que, dans la

plupart des pays, ce sont les offices postauxqui en assurent le trans-

t port et que la taxe est analogue aux taxes postales en ce qu'on ne

tient pas compte de la distance. En France, pour ces transports,

L'État s'est substitué des compagnies de chemins de fer ou de navi-

gation maritime aveclesquelles il a conclu des conventions spéciales.

Pour ces colis, il est dérogé à de nombreuses règles concernant le

: transport des marchandises.

832. C'est en 1880 qu'on s'est occupé en France pour la pre-

mière fois des colis postaux. Une convention internationale, con-

clue à Paris le 3 novembre 1880 entre la France et de nombreux

États, a réglé le transport des colis postaux. Le protocole final de

cette convention autorisait tout État contractant à traiter avec des

compagnies, quand l'Administration des Postes ne se chargerait pas

-dece transport. Une convention, conclue par le Ministre des postes

et des télégraphes avec les six grandes compagnies de chemins de

fer, l'administration des chemins de fer de l'État et les compagnies

maritimes subventionnées, avait chargé ces compagnies, dès le 2 no-

vembre 1880. du transport des colis postaux. La loi du 3 mars 1881

a approuvé ces conventions pour l'organisation du service des colis

postaux, soit dans l'intérieur de la France, soit dans les relations

internationales. Il y a ici un cas intéressant de l'influence exercée

par le Droit international sur le droit intérieur. Le service des colis

postaux a pris un rapide développement (3); la convention interna-

C. civ., reconnaissentgénéralementen même temps la compétenceadmi-
nistrative.

(1)V., dans l'Economistefrançais du 10 décembre1904,p. 834et suiv., -
- Les colis postaux, leur origine et leur développement,par Edouard

Payen.
(2)Actuellement,a kilogrammesdans le trafic international et 10kilo-

grammes dans le trafic intérieur.

(3)V. Annuaire statistique de la France, 1904,p. 226,et l'article cité à
lanote 1.
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tionale de 1880, modifiée successivement en 1885, et en 1891, a été

remplacée par la convention signéeà Washington le 15juin 1897(1).
—De même, l'administration française a modifiéses conventions avec

les compagnies de chemins de fer; les conventions actuellement en

vigueur sont du 15 janvier 1892 (2) et du 15 novembre 1896 (3).

C'est la convention de 1892, approuvée par une loi du 12avril

1892 (4), qui reste applicable, la convention de 1896 n'ayant faitque

l'étendre aux colis de 10 kil. (5).

Le succès obtenu par les colis postaux a fait souvent demander

que le système qui les concerne fût étendu aux produits agricoles

avec quelques modifications concernant notamment le maximum

du poids qui devrait être plus élevé pour les colis agricoles (6).

833. L'affranchissement des colis postaux est obligatoire ou.

autrement dit, ils sont toujours nécessairement transportés en port

payé (7).

Les compagnies substituées à l'Etat pour opérer le transport des

colis postaux, sont responsables envers les intéressés. Mais la res-

ponsabilité a été restreinte dans de très étroites limites. D'après la

convention internationale de 1897 (art. 13), l'expéditeur ou le desti-

nataire a, sanf dans les cas de force majeure, droit pour la perte, la

spoliation ou les avaries à une indemnité égale au dommage, sans,

toutefois, qu'elle puisse dépasser 25 francs. Dans notre régime inté-

rieur, le maximum est de 15, de 25 ou de 40 francs, suivant qu'il

s'agit de colis de 3, de 5 ou de 10 kilogr. (D.du 27juin 1892, art.7;

Conv. du 12 nov. 1896, art. 3).

Il résulte decesdispositions que la responsabilité est écartée au cas

(1)Elle comprendun très grand nombre d'États.

(2) Introductiondes colisde 5 kilogrammes.

(3) Introductiondes colisde 10kilogrammes.

(4) Ajout, un Décret d'exécutiondu 17juin 1892.

(5) Il ya une dispositionfixant les dimensionsdes colisde 5 à 10kilo-

grammes. -

(6)V. propositionde loi de M.OctaveLauraine déposéeà la Chambre

des députés le 8 décembre 1905.Dès le 1eravril 1898, le gouvernement
avait déposéun projet de loi sur les colisagricoles.Jusqu'ici,la question
n'a pas fait un pas.

(7)V., pour une conséquencetirée de cette règle,Conseild'Etat, 20 mai

1898,S. et J. Pal, 1900.3. 59.
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de retard, puisque le retard n'est pas mentionné parmi les cas où les

transporteurs sont responsables. Mais une disposition de la loi du

12 juillet 1905 sur la compétence des juges de paix (art. 6,5°) a fait

naître la question de savoir si le retard n'est pas, en vertu de cette

loi, comprise parmi les cas de res ponsabilité V. n° 836.

834. Il y a, pour l'action en responsabilité, une prescription et

une fin de non-recevoir spéciales.

La prescription est bien d'un an, comme le décide l'article 108,

C. com., pour les transports de marchandises en général. Mais le

point de départ de ce délai est le jour du dépôt du colis postal, tan-

dis que, d'après l'article 108, C. com., ce devrait être, soit le jour

de la remise du colis au destinataire, soit le jour où il aurait dû le

recevoir (Convention du 15 juin 1897, art. 13,6°; D. 27 juin 1892,

art. 7, al. 5).

Une fin de non-recevoir est opposable par cela seul qu'il y a eu

réception des colis postaux (Convention du 15juin 1897, art. 13, 8°

et D. 27 juin 1892, art. 7, al. 6). Ainsi, le délai de trois jours

accordé d'ordinaire au destinataire pourprotester (art. 105, C.com.)

n'est pas admis pour les colis postaux.

835. Compétence.
— La compétence peur connaître des actions

en responsabilité concernant les colis postaux, appartenait, jusqu'à

la loi du 12 juillet 1905, à la juridiction administrative. Cela parais-

sait résulter de l'article 10de la convention du 2 novembre 1880

conclue entre l'État et les compagnies de chemins de fer et de trans-

port maritime (n° 832). Cet article est ainsi conçu: Toutes les con-

testations auxquelles pourraient donner lieu entre l'administration,

les compagnies et les tiers l'exécution et l'interprétation de la pré-
sente convention ainsi que de la convention internationale et du

réglement d'exécution auquel elle se réfère, seront jugées par les

tribunaux administratifs (1). Aj. Convention du 15 janvier 1892,

article 17.

(1) Malgré la dispositionreproduite, on avait essayé de soutenir que
les tribunaux judiciaires étaient compétents: SanLaville,op. cit., p. 54 et
suiv. — Trib. civ. Nogent-sur-Seine,23 février 1882,D. 1882.3. 47 ;
S. 1882.2. 231; Conseilde préfecture d'Ille-et-Vilaine,22 février 1884,La
Loi, n° du 28 septembre1884. L'article 10 ne s'appliquait,dit-on,qu'aux
contestationsrelativesà l'interprétationet à l'exécutionde la convention.
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Il était exorbitant que, pour des réclamations aussi modiques que
celles auxquelles donnent lieu les transports de colis postaux, le

Conseil d'État, considéré comme juridiction administrative de droit

commun, fût compétent. II y avait là une cause de gêne, de frais et

de perte de temps. Aussi la loi du 12 juillet 1905 relative à la com-

pétence des juges de paix a-t-elle attribué en cette matière compé-

tence au juge de paix. L'article 6, 5° de cette loi dispose: Lesjuges

de paix connaissent 5°des contestations entre les compagnies ou

administrations de chemins de fer ou tous autres transporteurs et

Les difficultésqui naissent entre un particulier et une compagnie au

sujet des colis postaux se rattachent, non à la convention conclue par
l'État avec elle, mais au contrat particulier de transport intervenu entre
le réclamant et la compagnie.La juridiction ordinaire (civileou commer-

ciale)doit être compétente; il s'agit alors, non de rapports administratifs,
mais de rapports de droit commun. C'est là, du reste, le principequ'on
appliqueaux transports par cheminsde fer, qu'ils soienteffectuéspar une

compagnieconcessionnaireou par l'État lui-même(n°722).
Les arguments ainsi donnés en faveur de la compétence judiciaire,

avaient une grande force. Maison faisait trop facilement abstractiondu

texte de la conventiondu 2 novembre 1880et des principesqui ont pré-
valu dans la jurisprudence sur les questions de compétenceconcernant

l'Administrationdes Postes.
La compétenceadministrativeavait triomphé: Toulouse, 16avril 1883,

Paris, 27 août 1884,S. 1884.2. 219; J. Pal., 1884.1 ; Trib. com. Seine,.
15septembre1898,.Le Droit, n° du 2 octobre1898; Cass.,11février1884,
S. 1884.1. 385 J. Pal., 1884.17; D. 1884.1. 97 (Rapportde M. Dareste);
Pand. fr. chr. ; Rennes, 19 janvier 1897; Montpellier,24 octobre 1898,
D. 1899.2. 68 ; S. et J. Pal., 1899.2. 7 et 243; Pand.fr., 1899.2. 144.—

Wallon, Examen doctrinal, etc., dans la Revue critique de législationet

de jurisprudence,488a, p. 1 et suiv. Les compagnies, en tant qu'elles

transportent les colispostaux, ne sont, disait-on,pas des concessionnaires.

Elles ne font en quelque sorte que prêter à l'Administrationdes Postes

leur personnelet leur matériel. Il s'agit, par suite, d'un service essentiel-

lement postal, et, dès lors, exclusivementadministratif. Selonla jurispru-
dence, l'autorité administrative est seule compétente,en principe, pour
connaître des actions en responsabilité nées des transports par la poste.
La règle poséepar la conventionde 1880,ayant été maintenuepar la con-

vention de 1892sans aucune observation,on devaitadmettre que le gou-
vernementet les Chambresavaientconsidéréla jurisprudencecommefixée.

D'aprèsla doctrinequi a prévalu, on admettait que la juridiction admi-

nistrative compétente était, à défaut de texte spécial, le Conseild'État,
commejuridiction administrativede droit commun. Laferrière, Traité de-

Lajuridiction administrative (2 édit.), I, p. 451et suiv.
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les expéditeurs ou les destinataires relatives à l'indemnité afférente

à la perte, à l'avarie, au détournement d'un colis postal du service

continental intérieur, ainsi qu'aux retards apportés à la livraison;

les indemnités ne pourront excéder les tarifs prévus aux conven-

tions intervenues entre les compagnies ou autres transporteurs con-

cessionnaires et l'Etat. Seront considérés, à ce point de vue, comme

appartenant au service continental intérieur, les colis postaux

échangés entre la France continentale, la Corse, la Tunisie et

l'Algérie.

La loi du 12juillet 1905 (art. 6, 5°in fine) résout aussi une ques-

tion de compétence relative, en disposant que la demande pourra

être portée soit devant le juge d£ paix du domicile de l'expéditeur,

soit devant le juge de paix du domicile du destinataire, au choix de

la partie la plus diligente.

836. Il a été dit plus haut (n° 833) que, d'après les conventions

conclues avec les compagnies, la responsabilité n'est admise qu'en

cas de perte ou d'avaries, non en cas de retard (1). Cependant, l'ar-

ticle 6, 5° de la loi du 12juillet 1905 sur la compétence des juges de

paix (n° 835) déclare ceux-ci compétents pour les contestations rela-

tives au retard apporté à la livraison. Aussi a-t-il été soutenu que,

depuis la mise en vigueur de cette loi, la responsabilité des trans-

porteurs en matière de colis postaux s'applique même au cas de

retard (2). Mais cette doctrine ne paraît pas admissible. L'exclusion

de la responsabilité des transporteurs à raison du retard résulte de

conventions qui ne peuvent être modifiées que par d'autres conven-

tions (3). Il n'entre pas, du reste, dans le cadre d'une loi, comme

celle du 12juillet 1905concernant la compétence, de s'occuper du fond

du droit. On peut ajouter que, par cela même que les compagnies

sont substituées à l'État pour le transport des colis postaux, on

(1)Conseild'État, 23 novembre 1900,S. et J. Pal., 1903.3. 41; D. 1901.
3. 69(note en sens contraire de M. Hauriou); Pand. fr., 1904.4. 4.

(2)Justice de paix de Toulouse, 10 janvier 1906,S. et J. Pal., 1906.2.

53; D. 1906.2. 112.V. article de M. Joseph Magnoldans La Francejudi-
ciaire, 1906,p. 101etsuiv.

(3)Un jugement du tribunal civilde Toulouse du 21 juin 1906a infirmé.

le jugement cité à la note précédente (La Loi,n° des 1-2juillet 1906).
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comprend que la responsabilité de celle-ci soit restreinte comme

l'est celle de l'État en matière postale. Mais il est évident qu'il serait

utile que la responsabilité en matière de transport de colis postaux

fût étendue au cas de retard (1).

837. Règles fiscales.
—

Desdérogations de faveur sont apportées

pour les colis postaux aux règles concernant les impôts applicables

d'ordinaire à l'occasion des transports (nos801 et suiv.). L'impôt de

deux dixièmes sur les transports en grande vitesse (n° 804) ne s'ap-

pliquait pas aux transports des colis postaux (loi du 3 mars 1881,

art. 6). Sur les récépissés, le droit de timbre, y compris le droit de

la décharge donnée par le destinataire, est réduit à dix centimes.

Section V. - Desconflits delois en matière de transport. —

De la réglementation des transports internationaux par
chemins de fer. Convention de Berne. — Des transports
internationaux par la poste.

838. Les divergences entre les lois des divers pays sur le contrat

de transport donnent naissance à des conflits de lois. Dans quelles

circonstances ces conflits s'élèvent-ils?

Ces conflits n'existent pas quand le contrat de transport doit être

entièrement exécuté sur un territoire de l'État où il a été conclu. Il

va de soi qu'alors, les lois en vigueur dans cet État sont seules

applicables,et ellesle sontaussi bien aux étrangers qu'aux nationaux.

Il en est ainsi à la fois des règles générales sur les transports et des

règles spéciales sur les transports par chemins de fer. Ainsi, pour

les transports effectués en France sur les lignes ferrées, les étran-

gers, comme les Français, peuvent se prévaloir de ce que le principe

de l'égalité des tarifs a été violé à leur préjudice et exercer, en

conséquence, contre une compagnie de chemins de fer une action

en dommages-intérêts. On a soutenu l'opinion contraire sur ce dernier

point, en prétendant que les règles spéciales relatives à l'exploita-

tion des chemins de fer ont été faites dans l'intérêt du commerce

(1) Despourparlers sont engagés avec les Compagniesde chemins de fer

pour admettre la responsabilitépour les transports de colis postauxmême

-encas de retard (juillet 1906).
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DROITCOMMERCIAL,4eédit. III —46

français seul (1). Mais c'est là une erreur: les règles dont il s'agit

ont été édictées dans l'intérêt du commerce en général. Les étran-

gers peuvent user des lignes ferrées au même titre et dans les mêmes

conditions que les Français. Pour ne pas entraver les relations com-

merciales entre les divers pays et ne pas donner lieuà des compli-

cations fâcheuses, il faut que les étrangers trouvent en France la

protection des lois générales ou spéciales qui ont pour but d'assurer

le développement régulier des affaires commerciales. On peut dire,

du reste, que, tout au moins, les intérêts des étrangers qui ont en

France des établissements ne se distinguent pas des intérêts du

commerce français et il paraît bien impossible de résoudre notre

question différemment pour les étrangers, selon qu'ils ont ou non

des établissements en France. Quand nos lois, du reste, veulent

faire exceptionnellement une distinction entre les étrangers de ces

deux classes, elles ne manquent pas de l'indiquer.V. L. 23 juin 1857,

articles5 et 6 (2).

Ce qui vient d'être dit de l'action en dommages-intérêts pour vio-

lation du principe d'égalité, est aussi vrai pour les actions en détaxe

exercées à raison de perceptions exagérées: ces actions appartien-

nent aux étrangers comme aux Français, de même que les actions en

surtaxe peuvent être exercées contre eux.

839. Les conflits de lois supposent en notre matière un contrat

de transport qui, conclu dans un État, doit recevoir son exécution

dans deux ou dans plusieurs États régis pardes lois divergentes. C'est

là ce qui se produit quand des marchandises expédiées d'un pays,

doivent être transportées dans un autre pays, qu'elles passent direc-

tement du premier pays dans le second, parce qu'ils sont limitrophes

ou qu'elles aient (ce qui peut augmenter la gravité des conflits) à

traverser plusieurs pays intermédiaires (transport de France,en Rus-

sie, par exemple). On donne souvent aux transports faits ainsi d'un

pays dans un autre le nom de transports internationaux (3).
-

(1)Bordeaux,28 juillet 1863,S. 1864.2. 17 ; D. 1865.2. 4.

(2) V., en notre sens, Cass., 3 juillet 1865,D. 1867.1. 347; 5juillet 1865,
S. 1865.1. 141; D.1865.1. 347; Limoges,28juillet 1866,S. 1866.2. 143;
D. 1866.2. 140.V. aussi Req.,20 juillet 1869,D. 1869.1. 525; S. 1869.1.
.382; J. Pal., 1869.940.

(3) Cette expression est celle qu'emploie la convention de Berne du
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Du reste, les conflits de lois sont possibles au cas d'exécution du

contrat dans deux ou plusieurs pays pour le transportdes personnes

ou des bagages qui les accompagnent (1), comme pour celui des mar-

chandises. En fait, ils se sont surtout présentés pour les transport
de marchandises; aussi est-ce uniquement de ces transports que

nous nous occuperons. V. n" 859.

840. Quand des marchandises sont à destination d'un paysétran-

ger, les choses peuvent se passer de deux laçons différentes qu'il

importe de distinguer.

Il est d'abord possible qu'il soit fait autant de contrats successifs

qu'il y a de pays à parcourir, que, par exemple, un contrat soit con-

clu pour le transport du lieu d'expédition à la frontière, puis un

second contrat de celle-ci à une autre frontière et ainsi de suite pour

chaque territoire à traverser. Il faut, pour que cela ait lieu, que

l'expéditeur ait un préposé ou un commissionnaire à chaque frontière

où un nouveau contrat de transport doit être conclu. Il intervient

alors une série de contrats de transport distincts et indépendants les

uns des autres; il n'y a pas de lien juridique entre eux (2), mais un

simple lien de fait résultant du but final que se propose l'expéditeur.

Chacun de ces contrats de transport, qui est un contrat intérieur,

est régi par la loi du pays dans lequel il a été conclu et doit s'exé-

cuter (3); aussi, en principe, il ne naît pas de conflits de luis dans

cette hypothèse (n° 838). Cependant, cela n'est pas vrai d'une façon

absolue: il y a des circonstances où, même quand il se forme des

contrats successifs, des conflits de lois s'élèvent. Ilen est ainsi, lors-

qu'on matière de transports par chemins de fer, la gare extrême

desservie par l'administration des lignes ferrées d'un pays se trouve

sur le territoire d'un autre pays (4). Mais c'est là un cas relativement

exceptionnel et dont nous ne parlerons, par suite, que d'une façon

subsidiaire, après nous être arrêtés surtout sur le cas normal où les

14octobre'1890pour le transport international des marchandisespar lIk-

mins de fer, dont il sera parlé plus loin(nos856et suiv.).

(1)V. Cass.,23 février 1864,D. 1864.1. 166; Pand. fr. chr.

(2) Cpr. analog., n° 630.

(3) Féraud-Giraud,II, n° 1088,p. 315.

(4) Thaller,Annales de Droit commercial,1886-1887,p. 143et 144.
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conflits de lois s'élèvent, celui où il y a à la fois unité de contrat et

pluralité de pays à traverser. V. n° 855.

841. Lorsque l'expéditeur a conclu avec un voiturier, dans le pays

d'expédition, un contrat en vertu duquel celui-ci s'est obligé, soit

comme voiturier proprement dit, soit comme commissionnaire

(n° 551), à faire parvenir les marchandises au lieu de destination, il

y a sans doute un contrat unique conclu par l'expéditeur. Mais, à

raison de l'exécution que ce contrat doit recevoir, soit dans le pays

d'expédition,soit dans les pays de transit, soit dans le pays de desti-

nation, il faut déterminer s'il faut appliquer à ce contrat, soit exclu-

sivement la loi du pays de départ ou celle du pays de destination,

soit, dans une certaine mesure, la loi de chacun de ces deux pays et

de ceux que les marchandises ont successivement à traverser. Ainsi,

il y a lieu notamment de décider quelle est la loi à appliquer à la

preuve du contrat, aux formalités à remplir au départ, quelle loi

doit servir à déterminer l'étendue de la responsabilité de chaque

voiturier, la validité ou la nullité des clauses de non-responsabilité,

à quelle loi on doit se référer pour fixer, soit les conditions de la fin

de non-recevoir opposable aux actions en responsabilité,soit la pres-

cription applicable aux actions nées du contrat de transport, etc.

Cesquestions peuvent donner lieu à des procès longs et coûteux.

842. Dansles transports par chemins de fer, les conflits de lois

se trouvent parfois écartés, au moins en partie, par les tarifs inter-

nationaux. Ce sont des tarifs communs, concerlés entre des compa-

gnies françaises et des compagnies ou administrations de chemins de

fer étrangères (n° 758). Ces tarifs, comme, du reste, les autres tarifs,

ne contiennent pas seulement l'indication de la taxe à percevoir; ils

posent encore de nombreuses règles, notamment sur les limites de

la responsabilité, sur la fin de non-recevoir qui sera opposable, sur

la prescription des actions en responsabilité, etc. (1).

(1)L'existence de dispositions diverses, en dehors de la fixation des

taxes, dans les tarifs internationaux, expliqueque des ouvrages spéciaux
aient pu être consacrés à l'étude de ces tarifs. V. Lanckman, Les tarifs
internationaux des cheminsde fer expliqués au point de vue du conten-
tieux et des réclamations (1878).Cet ouvrage concerne les tarifs belges ;
mais l'importance pratique en est grande à raison de l'existence de tarifs -
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Mais, outre que des transports se font entre pays différents autre-

ment que par chemins de fer, le nombre des tarifs internationaux

pour les lignes ferrées est restreint; puis, il s'en faut que ces tarifs,

même les plus développés, contiennent, sur toutes les questions rela-

tives au transport, des règles précises excluant tout conflit entre

les lois. Aussi des contestations fréquentes sont-elles nées à propos
des transports internationaux, elles sont beaucoup diminuées par la

convention conclue à Berne le 14 octobre 1890 (1) entre un grand

nombre d'États de l'Europe (2),pour régler les transports internatio-

naux par chemins de fer. Cette convention ne pose pas seulement,

comme elle aurait pu le faire, les règles qui, dans les États contrac-

tants, doivent servir à résoudre les conflits de lois; elle empêche

ces conflits de naître en prescrivant des règles uniformes destinées à

régir les transports internationaux. (nos850 et suiv.). Mêmepour ces

transports, la convention ne se substitue pas complètement à la

législation interne de chaque pays; elle laisse cette législation exer-

cer son action dans la mesure où elle concilie avec les exigences

internationales. V., notamment, article 5, al. 3, article 6, av.-dern.

al., article 7, al. 2 et 3 articles 19, 22, 24, 25, al. 3.

Les conflits de lois sont toujours possibles: 1°pour les transports

internationaux opérés autrement que par chemins de fer; 2° quand

ils s'effectuent, soit dans les pays non contractants, soit dans des

pays contractants, mais sur des lignes auxquelles la convention n'est

pas applicable (3). La portée et l'utilité de la convention sur le trans-

port international des marchandises par chemins de fer ne peuvent

être bien saisies qu'autant qu'on connaît les principaux conflits de

lois qu'elle a pour but d'éviter. Des conventions spéciales ont été

internationaux entre les administrationsdes cheminsde fer belgeset celles

de la plupart des lignes ferrées d'Europe.

(1) En vigueur depuis le 1erjanvier 1893.

(2) CesÉtats sont, outre la France, l'Allemagne,l'Autriche-Hongrie,la

Belgique, l'Italie, les Pays-Bas, le Luxembourg, la Russie, la Suisse.

Depuisla conclusionde la convention,le Danemark y a adhéré en 1897et

la Roumanie en 1904.Onchercheà étendre le domainedela convention

en obtenant l'adhésionde nouveauxÉtats. V. n° 871.

(3) V. sur les chemins de fer auxquels s'appliqueou non la convention,
iR,860.
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conclues entre les États pour les transports internationaux par la

poste. Nous traiterons successivement:

A. Des conflits de lois en matière de transport; B. Dela régle-

mentationpar la convention de 1890des transports internatio-

naux; C. Des transports internationaux par la poste.

A. — Des conflits de lois en matière de transport (1).

843. Comme cela est expliqué plus haut (n° 841), les conflits de

lois ne s'élèvent ordinairement en matière de transport que lors-

qu'un contrat unique de transport a été conclu avec un voiturier qui

s'oblige à faire parvenir les marchandises à destination dans un

pays autre que celui de la conclusion du contrat. V., pourtant,

n° 855.

844. Une compagnie de chemin de fer est bien tenue de recevoir

des marchandises, non seulement à destination d'une gare de son

réseau, mais même à destination d'une gare située sur le réseau

d'une autre compagnie française (n° 772). Mais une semblable obli-

gation ne pèse pas sur les compagnies françaises, lorsqu'il s'agit de

marchandises à destination d'une gare située sur un réseau étran-

ger (2). La conclusion d'un contrat unique avec une compagnie de

chemins de fer crée nécessairement des rapports pécuniaires entre

cette compagnie et les administrations qui auront à coopérer au

transport (n° 860). Ainsi, quand celui-ci a lieu en port dû, la com-

pagnie ou l'administration destinataire recevant le prix du trans-

port est constituée débitrice envers la compagnie expéditrice; la

compagnie destinataire peut être mal administrée, elle peut devenir

insolvable. La conclusion d'un contrat unique exposerait donc à des

risques les compagnies françaises quand le lieu de destination est

situé en pays étranger.On comprend que les cahiers des charges ne

leur aient pas imposé l'obligation d'accepter les marchandises à trans-

porter dans de semblables conditions.

(1) Cons. Pasquale Fiore, le Droit international privé (traduction par
CharlesAntoine),III (1903),p. 178et suiv.; Josephus Jitta, La substance
desobligationsdans le Droit international privé (1906), p. 241à 278.

(2) Féraud-Giraud,II, n° 1097; Picard, IV, p. 673.
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En fait, les compagnies françaises se chargent souvent par un

contrat unique des transports pour les paysétrangers. Elles le font

principalement quand il existe des tarifs internationaux; mais ces

tarifs ne prévoient généralement que les transports à destination des

principales villes étrangères. Il résulte de là que, souvent, lorsque

des marchandises ont pour destination une gare étrangère de peu

d'importance, la conclusion d'un contrat unique n'est pas possible;

il faut que l'expéditeur conclue, par lui-même ou par des représen-

tants (préposés ou commissionnaires), des contrais successifs. C'est

là une cause de complications, de lenteurs et de frais. V. n° 860.

845. Les formalités à remplir lors du départdes marchandises et

la preuve du contrat sont régies parla loi du pays d'expédition. Il y

a là une application incontestable de la règle : Locusregit actum.

846. Les conséquences de la responsabilité ne sont pas les mêmes

dans tous les pays. On sait, par exemple, qu'en France, les dom-

mages-intérêts sont fixés conformément aux règles des articles 1149

à 1151,C.civ. (n° 610), et par suite, ne sont pas limités, tandis que,

dans d'autres pays, il y a, en principe, soil un forfait, soit un maxi-

mum proportionnel au poids (nos 618 et 619). D'après quelle loi

doit-on fixer l'indemnité, quand les marchandises ont à parcourir

des territoires régis, sous ce rapport, par des lois divergentes?

Avec la jurisprudence (1) et la grande majorité des auteurs (2),

nous croyons qu'il faut appliquer la loi du pays d'expédition où le

eonlrat a été conclu (3). Cela est conforme aux principes généraux

appliqués aux conflits de lois: les effets d'un contrat, spécialement

(1)V. ci-après, note 4.

(2) Laurent, Le Droit civil international, VIII, nos171.et suiv. ; de Bar,
Theorie und Praxis des internationalen Privatrechts, II, nu -i'Jo,p. 142

et 143.

(3) Enfait, presque toujours le lieu de départ n'est pas distinct du lieu

de conclusiondu contrat; c'est là ce que nous supposons. Maisil parait

qu'en Amérique,il en est parfoisautrement ; riesagents de compagniesde

transport se rendent pour celles-ci en pays étranger afin de concluredes

contrats en leur nom. Dans ces circonstances, on doit s'attacher à la loi

du pays de départ; car c'est là seulement, en réalité, que le contrat de

transport se forme par la remise des marchandises. V. n° oj9. Cette

opinion est admise par de Bar, op. cit., n° z\:!:i; mais le savant auteur na

donne aucune raison à l'appui.
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la nature et l'étendue des obligations des parties, sont déterminés

par la loi du pays du contrat, en quelque pays que ces effets doivent

se produire (1); il est naturel de penser que c'est à cette loi que les

parties ont entendu se référer. Il serait, du reste, bien singulier que

les contrats de transport conclus dans un mêmepays pûssent pro-

duire, aupointde vue de la responsabilité, des effets variant avecle

pays de destination; il y aurait là une source de grandes compli-

cations.

Selon une autre doctrine, on ne devrait pas appliquer à la respon-

sabilité une loi unique, mais la loi du pays dans lequel s'est produit

le fait qui donne lieu à cette responsabilité (2). Cesystème se heurte

à de graves objections. Il est, d'abord, selon nous, en contradiction

avec l'existence d'un contrat unique. Puis, il suppose qu'on connaît

d'une façon certaine le pays oùs'est produit le retard ou l'avarie: or,

il est loin d'en être toujours ainsi; il faut bien pourtant qu'on déter-

mine l'étendue de la responsabilité des voituriers d'après une loi
-

précise.

Il résulte du système de l'application de la lex loci contractûs,au-

quel nous nous rangeons, que, si un contrat de transport pourdes

marchandises à destination de la France est conclu dans un pays

étranger, la loi de ce pays sert à fixer les règles d'après lesquelles

sont déterminés les dommages-intérêts (3). A l'inverse, nos tribu-

naux doivent appliquer les règles de la loi française quand des mar-

chandises sont expédiées d'un lieu situé en France à destination

d'une gare étrangère (4).

847. C'est aussi par identité de raison, la loi du pays dans lequel

(1) Cass., 15décembre1886,D. 1887.1, 385; S. 1887.1. 485; J. Pal,
1887.1. 1182; Besançon,18mars 1892,D 1893.2. 77 ; S. et J. Pal,, 1893.

2. 73 ; Trib. civ. de Céret,20juin 1894,S. et J. Pal., 1898.2.29; Cass.,

Rome,17novembre1894,S. et J. Pal., 1895.4. 13. — Aubry et Rau, 1

(5eédit.), § 31,p. 163; Demolombe,I, n° 105; Laurent, Le Droit civil,
international, VII, p. 435et suiv. ; Weiss, Traité élémentaire de Droit
international privé, p. 631et suiv.; Asser et Rivier,Élémentsdu Droit
international privé, n° 33 ; Baudry-Lacantinerieet Wahl, Du contrat de
louaae. II. nos1814et suiv.

(2)Thaller,Annales de Droit commercial,1886-87,p. 304et 305.

(3-4)V. note 3de la page 72fi.
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a été conclu le contrat qui sert à déterminer s'il y a lieu ou non à

responsabilité (1).

L'application au contrat de transport de la loi du pays étranger
où le contrat a été conclu doit subir en France, d'après les principes

généraux, une restriction: la loi étrangère ne serait pas applicable

par nos tribunaux dans celles de ses dispositions qui seraient con-

traires à l'ordre public français. Le principe est incontestable, mais

l'application qu'on en fait généralement prête à la critique.
- On en a conclu que les tribunaux français ne peuvent pas admettre

la clause d'un contrat conclu en pays étranger et excluant la respon-
sabilité des voituriers, cette clause fût-elle reconnue valable par la

loi du pays du contrat (2).

Cette application d'un principe certain en lui-même nous paraît
devoir être écartée. Les règles d'ordre public n'ont pas toutes le

même caractère; il en est qui intéressent à un tel point l'honnêteté

publique et l'organisation française que les tribunaux français ne

peuvent admettre qu'il y soit dérogé, même par des contrats conclus

à l'étranger; il en est aussi qui ont un caractère relatif, en ce sens

qu'on ne peut sans doute y déroger en France, mais que nos tribu-

naux peuvent et doivent même reconnaître la validité des conven-

tions conclues dans des pays où les mêmes règles n'existent pas (3).

Ainsi, la loi qui fixe le taux maximum de l'intérêt conventionnel

(1)Paris,4 décembre 1877,S. 1878.2. 184; J. Pal.,1878. 826; Cass.
7 août 1878,S. 1878.1. 471; J. Pal., 1878. 1219; Cass., 4 juin 1878,
S. 1880.1. 428 ; J. Pal., 1880.1067; Paris, 15 février 1881,Journal du

Droit international privé, 1881, p. 424. —V. pour la Belgique, Cass.,-
31janvier 1879,Journal du Droit internationalprivé, 1881,p. 72 ; Pasi-

crisie belge,1879 1. 183.

(2)Cass.,4 février 1874,S. 1874.1. 273; Pand. fr. chr. ; Paris, 3 mai

1879,S. 1881.2. 82.Cpr.Cass., 31 mars 1874,S. 1874.1. 385.V., pourtant,

Cass.,23février 1864,D. 1864.1. 166; Pand. fr. chr. — Les tribunaux

ont déclaré licitesles clausespar lesquellesles conséquencesde la respon-
sabilité du transporteur étaient réglées à l'avance et à forfait: Cass.,

25juillet 1881,D. 1881. 1. 401; S. 1882.1. 84. Rép. général du Droit

français, v° Chemin de fer, nos8002et suiv. (Indication de nombreuses

décisions judiciaires sur l'application de lois étrangères relatives à"des

ciaiiacauc llUllol5a.nlUUt;).
(3) V. Boissarie, De la notion de l'ordre public en Droit international

privé: Pillet, De l'ordre public en Droit international privé.
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en matière civile, est bien d'ordre public pour les contrats faits en

France, mais nos tribunaux reconnaissent la validité des contrats

stipulant un intérêt supérieur, s'ils ont été conclus dans un pays où

la liberté du taux de l'intérêt est admise (1).

On peut assurément soutenir que la prohibition des clauses de

non-responsabilité dans le contrat de transport est une règle d'ordre

public purement interne; il n'y a pas là une règle supérieure de

moralité publique (2). La prohibition admise par la jurisprudence

avant 1905, spécialement pour les transports par chemin de fer,

puis par la loi du 17 mars 1905, bien qu'elle s'applique à tous les

transports par terre et par eau (n° 627), a été quelque peu influencée

par les conditions dans lesquelles sont exploitées en France les

lignes ferrées; les compagnies y jouissent d'un monopole de fait

qui peut ne pas exister ailleurs avec une égale puissance.

On pourrait être tenté de résoudre la difficulté à l'aide d'une dis-

tinction. Comme le transport doit être fait à la fois sur le territoire

français et sur le territoire étranger, on pourrait proposer de déci-

der que la clause de non-responsabilité est valable seulement pour

le trajet fait hors de France dans des pays où la validité de la clause

de non-responsabilité est admise, mais que la loi française doit

reprendre son empire pour faire déclarer la clause nulle pour le

trajet fait sur notre territoire. Cette opinion qui, à notre connais-

sance, n'a été, du reste, consacrée par aucune décision judiciaire,

nous paraît ne pas bien concorder avec l'existence d'un contrat

unique; puis, il est des cas où elle ne permettrait pas de sortir de

difficulté, ce sont ceux où l'on ne parvient pas à connaître quelle est

l'administration en faute. Cpr. n° 846.

847 bis. La loi du pays du contrat doit aussi servir à déterminer

qui peut agir en responsabilité en cas de perte, d'avarie ou de-

retard et contre quels voituriers l'action peut être intentée (3).

Seulement, si l'on admet que l'étendue de la responsabilité dépend

du pays dans lequel s'est produit le fait donnant lieu à l'action, on

(1) V. Traité de Droit commercial,IV, n°65I.

(2) V. note de Ch. Lyon-Caendans le Recueil de Sirey et dans le Jour-

nal duPalais, 1895. 1. 161.

(3) Thaller, Annales de Droit commercial, 1886-87,p. 307 et 308.
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doit reconnaître que le voiturier qui est actionné comme garant de

la faute d'un autre, ne peut être condamné à une somme supérieure

à celle pour laquelle un recours est donné contre celui-ci (1) ; il y
a là une solution équitable qui s'impose. Nous n'avons pas besoin

de l'admettre; selon nous, l'étendue de la responsabilité se déter-

mine par une seule loi, la loi du pays où le contrat a été conclu,

quel que soit le lieu où la perte, l'avarie, le retard s'est produit.

848. Malgré la préférence que l'on doit, selon nous, pour se con-

former aux principes généraux du droit et pour tenir compte du

besoin de simplification, donner à l'application d'une loi unique, la

lex loci contractûs, il paraît impossible de ne pas distinguer les

différentes parties du transport, pour appliquer à chacune d'elles

une loi distincte, lorsqu'il s'agit du calcul des délais.

Dans chaque pays, des règlements fixent les délais du transport

pour les marchandises confiées aux administrations des chemins de

fer; chacune de ces administrations doit observer les délais qui lui

sont prescrits, sans distinction entre les transports intérieurs et les

transports internationaux (2). Un système différent, qui ferait varier

les délais avec les règles admises dans le pays d'expédition, serait une

cause de complications, de désordres, peut-être même d'accidents.

Il est possible qu'une compagnie ait dépassé les délais qui lui

sont impartis, mais que, d'autres compagnies n'ayant pas usé de

leurs délais, les marchandises parviennent sans retard au lieu de

destination. Le destinataire peut-il se plaindre? La question est en

France tranchée négativement pour les transports faits à l'intérieur

(n° 778) (3) elle doit recevoir la même solution en matière de

transports internationaux (4). Le destinataire n'a pas pu légitime-

ment s'attendre à recevoir les marchandises avant l'expiration des

différents délais additionnés; dès l'instant où le total de ces délais

n'a pas été dépassé, il n'a pas lieu de se plaindre. Il ne faut pas

(1)V. note 3 dela page précédente.

(2) Lyon, 26 mars 1884, S. 1886.2. 45; J. Pal., 1886.1. 320; D. 1885.

2.71.

(3) Cass., 24 janvier 1872, S. 1872.1. 302; D. 1872.1. 224; Cass.,

28 juillet 1884,D. 1884.1, 462; S. 1885.1. 315.Cf. n° 778.

(4)Caen, 4 mars 1890,Revue pratique de Droit international privé,

1891, p. 62; D. 1891.2. 176.
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perdre de vue qu'il y a eu un seul contrat de transport et que la

compagnie de départ s'est engagée seulement à faire parvenir les

marchandises à destination dans les délais additionnés.

849. Une part doit être faite aussi sous certains rapports à la légis-

lation du pays de destination. Cette législation est applicable aux

questions se rattachant à l'exécution même du contrat. C'est là l'ap-

plication de la règle selon laquelle la loi du pays d'exécution régit ce

qui concerne l'accomplissement des obligations (1).

On peut tirer de cette règle, en matière de transport, des consé-

quences multiples relatives, soit aux formalités à remplir à l'arrivée

des marchandises, soit à la fin de non-recevoir opposable aux actions

en responsabilité, soit au privilège accordé au voiturier.

850. Les formalités à remplir à l'arrivée et lors de la délivrance

des marchandises au destinataire sont évidemment régies par la loi

du pays de destination. Il s'agit là, non des effets, mais de l'exécu-

tion du contrat.

C'est donc à la loi du pays de destination qu'on doit se référer

pour déterminer quelles formalités il faut observer afin de consta-

ter les avaries ou dans quelles formes le destinataire doit, s'il y a

lieu, faire des réserves. Par conséquent, l'article 106, C. com., ne

s'applique pas aux marchandises expédiées d'une gare française à

destination d'un lieu situé dans un pays étranger.

851. Une fin de non-recevoir est admise au profit du voiturier

contre les actions en responsabilité; cette fin de non-recevoir sup-

pose la réception des marchandises par le destinataire. Mais, au

point de vue des autres conditions de son admission et de ses effets,

les lois des divers pays sont assez divergentes. Ainsi, il est des pays
où la réception des marchandises et le paiement du prix du trans-

port éteignent immédiatement toute action concernant même des

avaries intérieures ; dans d'autres, des délais très variables sont

accordés pour agir à raison d'avaries intérieures; en France, aucune

distinction n'est faite entre les deux classes d'avaries: qu'il s'agisse

des unes ou des autres, le destinataire a un délai de trois jours

pour protester (n° 671 bis).

1)Asseret Rivier,ÉlémentsdeDroit international privé, n° 33.
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La fin de non-recevoir, par cela même qu'elle suppose comme con-

dition essentielle la réception des marchandises, se rattache étroite-

ment à l'exécution du contrat de transport. Elle doit donc être régie-

par la loi du pays où le contrat de transport reçoit son exécution

complète et définitive par la livraison faite au destinataire (1).

852. Si les lois des divers pays s'accordent à reconnaître un privi-

lège au voiturier pour garantir le prix du transport, elles diffèrent

notamment quant aux conditions auxquelles est soumise l'extinction

de ce privilège. Ainsi, tandis qu'en France, le privilège s'éteint

immédiatement aussitôt après la remise des marchandises au desti-

nataire, il survit, dans plusieurs pays, au dessaisissement du voitu-

rier pendant un délai de plusieurs jours. V. note 2 de la page 603.

La question de savoir s'il y a ou non extinction immédiate du pri-

vilège se rattache à l'exécution du contrat et doit, par suite, être

résolue conformément à la loi du pays où la livraison est faite au

destinataire. Du reste, tout ce qui concerne les privilèges est sou-

mis à la lex rei sitae et les marchandises, qui sont les choses grevées

du privilège, se trouvent nécessairement au lieu de destination dans

lequel il en a été fait délivrance au destinataire au moment où le

privilège est exercé.

853. Il a été parlé de la loi applicable à la fin de non-recevoir

(n° 851). Dans tous les États, à côté d'une fin de non-recevoir, une

prescription abrégée est admise pour les actions en responsabilité.

Cette prescription n'ayant pas partout la même durée (n° 688), il y

a lieu, quand les marchandises ont à parcourir des pays dans lesquels

des délais de prescription différents sont admis, de déterminer quelle

est la loi applicable.

La question est loin d'être spéciale au contrat de transport. On a

(1)Nîmes, 9 juillet 1881,Journal du Droit international privé, 1882,

p. 216.Cet arrêt déclare l'article 105du Codede commercefrançais inap-

plicable à l'occasion d'un transport fait de France en Hussie,en se fon-

dant sur ce que la loi russe n'admet pas une fin de non-recevoirsemblable

à celle de l'article 105. Cass., 7 novembre 1893,Pand. fr., 1895.1. 221;
Le Droit du 9 décembre: un tarif international dûment approuvé réglant
les transports communsà effectuerentre une compagnieétrangère et une

compagnie française, a pu écarter l'article 105,C. com., qui, d'après son

texte même, n'est pas applicableaux transports internationaux.
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beaucoup discuté sur la question générale de savoir quelle loi doit

-être appliquée à la prescription, quand le contrat s'exécute dans un

lieu autre que celui où il a été conclu (1). Les uns appliquent la loi

du pays où le contrat a été conclu, les autres celle du pays où le

contrat s'exécute, d'autres la loi du tribunal saisi (lex fort) ou encore

celle du pays du domicile du débiteur (celle-ci se confond le plus

-souvent avec la précédente).

Ces diverses opinions peuvent assurément être soutenues à propos

de la prescription admise en matière de transport. Des décisions

judiciaires ont notamment appliqué ici la loi du pays de destination

considéré comme pays d'exécution du contrat (2). En faveur de

cette solution, on fait valoir que la prescription suppose que l'obli-

gation a été exécutée et supplée à la production d'une quittance.

Les lois réduisent, dit-on, la durée de la prescription parce qu'on

ne peut pas exiger que les voituriers conservent indéfiniment les

pièces qui constatent leur libération; pour avoir force probante, il

faudrait et il suffirait qu'elles eussent été rédigées dans les formes

voulues par la loi du pays de la livraison. Il y a dans la prescrip-

tion une présomption légale de délivrance qu'il est naturel d'assi-

miler à la preuve directe de ce fait.

Nous croyons que la prescription doit être régie par la loi du pays

où le contrat a été conclu (3). Il s'agit là d'un mode de libération qui

tient au fond même du droit, ce n'est pas un moyen de procédure.

(1) V. Ernest Lehr, Revue de Droit international, 1881,p 516-519;
Louis Renault, Revue critique de législation et de jurisprudence, 1882,
p. 723; Mérignhac,Commentdoit être déterminé le délai de la prescrip-
tion extinctive des obligationsen Droit international privé, 1884(extrrait
de la Revuecritique).

(2) Cass., 13 janvier 1869,D. 1869.1. 135; S. 1869.1. 49. — Thaller'

(Annales de Droit commercial,1886-87,p. 314).Ce savant auteur décide,
pour des raisons indiquéesdans la suite du texte, qu'en matière de trans-

port, on doit appliquer en France la loi du pays où le contrat a été
conclu; mais il considère cette solution commecontraire aux principes
et déclareque rationnellementla loi du pays de la livraison devrait être

préférée.
(3)V.Alger, 18 août 1848,D. 1849.2. 130; Chambéry,12février 1869,

S. 1870.2. 9 ; Trib. corn. Seine,1erjuillet 1903,La Loi, n° du 15-19août
1903; Asseret Rivier, op. cit., n° 36.

-
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Le Code civil (art. 1234) range la prescription libératoire parmi les

modes d'extinction des obligations. Dureste, spécialement en ma-

tière de transport, il semble bien que la volonté du législateur ait

été d'adopter ce système pour les actions en responsabilité. En

effet, l'ancien article 108, C. com. (1), admettait pour ces actions

une prescription d'un an, quand il s'agissait de transports faits à

l'étranger, c'est-à-dire de contrats conclus en France pour des mar-

chandises à destination de l'étranger (2). On peut ajouter que la

prescription des actions en responsabilité ne repose pas sur une

présomption de délivrance en bon état; Leserment ne saurait être

déféré au voiturier qui invoque celle prescription.

854. La difficulté relative à la loi applicable à la prescription des

actions en responsabilité, se présente aussi pour la prescription des

autres actions résultant du contrat de transport, soit contre le voitu-

rier, soit contre l'expéditeur et le destinataire. On ne peut pas, pour

ce qui est de ces autres actions, s'appuyer directement sur l'ancien

article 108, C. com., mais il y avait dans cet article, tout au moins,

une indication qui, jointe aux arguments relatifs à la question géné-

rale, doit faire prévaloir également la lex loci contractûs.

855. Des conflits de lois peuvent s'élever exceptionnellement

dans le cas même où des marchandises à destination d'une gare

étrangère sont l'objet de plusieurs contrats successifs. Il arrive, en

effet, que la gare extrême du réseau français se trouve sur le terri-

toire d'un pays limitrophe (3) ou qu'une compagnie française fait le

transport jusqu'à une ville assez éloignée de la frontière (4). On

conçoit qu'alors, il y a lieu de se demander quelles lois il fautappli-

quer, notamment au point de vue, soit de l'étendue de la responsa-

bilité, si l'avarie, la perte ou le retard s'est produit sur le territoire

étranger, soit de la fin de non-recevoir, du gage, etc. Pour nous,

les solutions à donner sont simples: la loi du pays où le contrat a

été conclu doit servir à en déterminer les effets, mais celle du lieu

(1)Dispositionantérieure à la loi du 11 avril 1888

(2) Thaller, Annales de Droit commercial,1886-1887,p. 13-14.

(3-4)Nous donnons les mêmes solutions dans les deux cas. Si nous les

indiquons distinctement, c'est que des auteurs ont cru pouvoir donner, au

contraire, des solutions différentes. V. la note 1 de la page suivante.
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extrême où les marchandises parviennent s'applique à tout ce qui

concerne l'exécution (fin de non-recevoir, gage, etc.). Toutefois,

la dernière solution serait difficilement admissible s'il s'agissait

d'un parcours tellement court sur le territoire étranger qu'il doive

être considéré comme un accessoire du transport fait sur le terri-

toire français. Il serait alors bien conforme à la volonté probable

des parties d'admettre qu'elles ont entendu que la loi du lieu de

départ régirait les effets et l'exécution du contrat, comme si la gare

extrême était située sur notre territoire (1) (2).

-
B. — De la réglementation, par la Convention de Berne du 14 oc-

tobre 1890(modifiée en 1898) des transports internationaux

par cheminsde fer.

856. Les difficultés auxquelles donnent lieu les conflits de lois,

sont fâcheuses, spécialement pour les transports internationaux par

chemins de fer qui sont si nombreux. Il est aussi regrettable que les

compagnies
de chemins de fer ne soient pas tenues de recevoir des

marchandises à destination des gares étrangères, quelque restreinte

que puisse parfois être l'importance de celles-ci (n° 844). Les in-

convénients des conflits de lois et de l'absence dans plusieurs pays,

d'une obligation de ce genre ont contribué à donner l'idée de propo-

(1) Notre savant collègue, M. Thaller (Annales de Droit commercial,
1886-87,p. 143et suiv.), admet ces solutions, sauf en un point. Il décide

que, quand une compagniefrançaisea le droit d'exploiter une ligne fer-
rée au delà de la frontière nationale, l'étendue de la responsabilité varie
avec le pays dans lequel le fait y donnant lieu s'est produit. Cette doc-
trine est conformeà celle que M. Thalleradmet pour le cas où il y a un
seul contrat de transport pour des marchandises à transporter dans un
lieu situé en pays étranger. MaisM.Thaller applique la loi du pays du
contrat quand la gare extrême du réseau se trouve dans le voisinage de
la frontièredu pays limitrophe. Il considère qu'alors, il n'y a sur le terri-
toire étranger qu'une sorte de prolongement accessoire du transport
principal. Cf.Cass., 8 mai 1883,S. 1884.1. 82 ; 11 mars 1885,S. 1886.1.
180; D. 1886.1. 103; Chambéry, 20 juin 1887,La Loi du 21 juillet 1887.

(2)V., sur la questionde savoir si les récépissés de marchandisesallant

d'Espagne à Hendaye sont soumis au droit de timbre français, Trib. civ.

Bayonne,3 juin 1902,La Loi, n°du 25juin 1902.
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ser aux divers États l'adoption d'une convention qui ferait disparaître

ces conflits et créerait expressément cette obligation.

Cette idée est née en Suisse; elle a été soumise à l'Assemblée

fédérale dès 1874(1). En 1878, une conférence, composée de délé-

gués d'un certain nombre d'États de l'Europe, adélibéré à Bernesur

unprojet de convention. De nouvelles conférences se sont réunies

dans la même ville en 1881 et en 1886 ; la convention définitive a été

signée le 14 octobre 1890, et elle est entréeen vigueur le 1erjanvier
1893. Elle a été modifiée sur quelques points par une Convention

additionnelle du 16 juin 1898 (2) ratifiée le 10 juillet 1901 à Paris et

entrée en vigueur le 10 octobre 1901 (3). Une seconde conférence

de révision de la convention internationale de 1890, tenue à Berne

en 1905 (4), a adopté un projet de convention additionnelle modi-

fiant et complétant la convention de 1890.

(1)Par MM.de Seigneux, avocat à Genève,ancien président de la Cour

de cassation de Genève,et Christ, avocat à Bâle.

(2)Cette convention additionnelle a été préparée par une conférence

tenue à Paris en mars-avril1896.V. MacReindl,Das internationale Ueber-

einkommenueber den Eisenbahnverkehr vom 14. oktober 1890 nach

den Ergebnissen der Revisions-Conferenzvon 1896 und der Zusatsue-

bereinkommen vom 16. juni 1898 (Breslau, 1899); Theodor Gcrstner,
Der neueste Stand des berner internationalen Uebereinkommensueber

den Eisenbahn-Frachtverkehr vom14. oktober 1890 (Berlin,1901),V. la

note suivante.

(3)V. sur la Conventionde 1890Eger, La législation internationale sur

le transport par chemin de fer (1877); de Seigneux, Commentaire du

projet de conventionde 1881 sur le transport international par chemin

de fer (1882); Theodor Gerstner, Internationales Eisenbahnfrachtrechi
(Berlin, 1893); Eduard Rosenthal,Internationales Eisenbahnfrachtrechi

(Iéna, 1894); Eger, Das internationale Uebereinkommenueberden Eisen-

bahnfrachtverkehr (Berlin,1894); Poinsard,Études de Droit international

conventionnel,p. 150et suiv. ; articles de Ch. Lyon-Caendans le Journal

du Droit international privé, 1893,p. 465; 1894,p. 435et 641.V. la note

précédente.

(4) Le compte rendu de cette conférence a élé publiéen français et en

allemand sous le titre suivant: DeuxièmeConférencepour la révisionde

la Conventioninternationale du 14 octobre 1890 sur le transport des

marchandisespar cheminsde fer, Berne, 1905.

D'après l'article 57 de la Conventionde 1890,tous les trois ans au moins

les déléguésdes Etats contractants doivent se réunir pour y apporter les
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La convention de 1890 n'est pas sans doute la première convention

internationale concernant les chemins de fer; mais-les conventions

déjà conclues n'étaient pas relatives au contrat de transport; elles

avaient pour but de régler les rapports entre les administrations des

pays limitrophes (1).

856. Comme nous l'avons dit plus haut (n° 842), la convention de

Berne n'a pas, laissant subsister complètement les diversités législa-

tives, posé seulement des règles destinées à résoudre les conflits de

lois. Elle consacre un grand nombre de règles uniformes pour les

transports internationaux; ces règles forment pour ces transports une

législation unique, divergente parfois, sur certains points, des lois

des divers États. On a pu dire exactement que cette convention forme

un véritable Code de commerce applicable au transport par chemins

de fer dans tous les États contractants (2). C'est du moins, là, en

principe, la façon de procéder adoptée par la convention de Berne;

mais, exceptionnellement, sur quelques points, notamment sur les

questions de compétence, elles'est bornée à résoudre les conflits de

lois.

858. La convention de Berne ne comprend pas moins de 60

articles. Elle est accompagnée: 1° d'un règlement relatif à l'institu-

tion d'un office central; 20 de dispositions réglementaires pour

l'exécution de la convention; 3° d'un protocole, qui développent ou

interprètent la convention et fixent les mesures de détail.

859. La convention est limitée au transport international des

marchandises, y compris celui du bétail.

On a renoncé à l'idée de créer une législation uniforme applicable

même au trafic intérieur des différents Etats contractants; en pour-

modificationsjugées nécessaires.La secondeconférenceaurait donc dû se
tenir en 1-899; différentescirconstancesl'ont fait remettre à 1905.

(1)La liste de ces conventionsest donnée par M. Féraud-Giraud, Code
des transports, III, n° 1093,p. 313et suiv. Cf.Montpellier,26juillet 1895,
D. 1898.2. 28(la conventioninternationale qui déclare internationale la
voie qui relie les deux stations les plus rapprochées de la frontière,ne

change rien à l'applicationdes règles sur le contrat de transport).
(2)Exposédes motifs présentépar le gouvernementfrançais à la Cham-

bredes députés.
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suivant ce but, on aurait risqué de faire échouer complètement le

projet de convention.

On a pensé aussiqu'il n'y avait pas urgence à poser des règles uni-

formes pour le transport international des voyageurs et des bagages.
Pour ce dernier transport, la tâche à entreprendre pourra être faci-

litée par les résultats favorables de la convention relative au trans-

port international des marchandises (1).

La restriction de la convention au service international rend néces-

saire qu'on le distingue nettement du service intérieur. Il y a trans-

port international, en principe, quand le lieu de départ et le lieu

d'arrivée sont situés dans deux États différents. Cependant, les expé-

ditions destinées à la gare frontière la plus rapprochée du pays voisin

ou à une station entre cette gare et la frontière elle-même ne sont

pas soumises à la convention (2), à moins que l'expéditeur ne le

demande. On considère aussi comme transport intérieur celui dont

le point de départ et le point d'arrivée se trouvent sur le territoire

du même État, bien que les marchandises doivent traverser le

territoire d'un autre Etat,sur une ligne exploitée par une adminis-

tration dépendant de l'Etat d'où part l'expédition.

860. Les administrations de chemins de fer appartenant aux di-

vers Etats contractants sont obligées de se charger des transports

internationaux, c'est-à-dire qu'entre deux gares quelconques de ces

administrations les transports de marchandises doivent être effeclués

directement en vertu d'une lettre de voiture unique (art. 1 et 5,

1eralin., de la Convention de Berne). (n° 844). Celte obligation crée

des rapports pécuniaires entre les administrations de chemins de fer

(1)Le gouvernementbelge a pris, il y a plusieurs années, l'initiative

d'une conférencedans laquelle les déléguésdes États devaient s'occuper

du transport international des voyageurs. Cette tentative n'a pas réussi.

Plus récemment, en 1905,à l'occasion de la secondeConférencede révi-

sion de la Convention (réunie à Berne), le Conseil fédéral suisse avait

préparé un projet de conventioninternationale sur le transport desvoya-

geurs et des bagages par chemins de fer. Ce projet, dont le texte a été

publié en annexe au compte-rendu des séances de cette conférence, n'a

pu être discuté. L'examen n'en sera possible qu'après un échangede

vues par voiediplomatiqueentre les divers gouvernements.

(2) Cpr.n°855.
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et les contraint nécessairement à se faire crédit: si les marchandises

sont transportées en port dû, le prix du transport est encaissé parla

dernière administration qui est ainsi débitrice des précédentes ;si,au

contraire, le transport a lieu en port payé, l'administration dont le

réseau comprend la gare de départ, reçoit le prix du transport et de-

vient débitrice des administrations subséquentes. En outre, c'est la

dernière administration qui a à encaisser le montant des rembourse-

ments à faire par le destinataire; c'est aussi le plus souvent elle qui

est actionnée en responsabilité pour perte, avarie ou retard, et qui

a ainsi à faire l'avance d'indemnités qu'elle ne supporte pas toujours

définitivement.Ce crédit mutuel imposé aux administrations leur fait

courir des risques de perte en cas d'insolvabilité d'une compagnie.

Aussi, sur ce point, s'est-il élevé de grandes difficultés dans les confé-

rences qui ont préparé la convention. On avait admis, en 1878, que

tous les chemins de fer des États contractants étaient tenus d'effectuer

les transports internationaux en service direct. La règle souleva de

vives réclamations et fut modifiée en ce sens que chaque État con-

tractant est investi du pouvoir de ne soumettre à la Convention que

les chemins de fer qu'il juge en mesure d'en remplir les obligations

spéciales. La liste des chemins dé fer auxquels doit s'appliquer la

Convention, y est annexée; mais des additions ou des suppressions

peuvent y être faites selon les circonstances; il y en a déjà, eu de

très nombreuses. V. articles 57 et 58 de la convention de Berne.

Du reste, des exceptions sont apportées à l'obligation du transport
international. Elles sont généralement analogues à celles qui, en

France, sont admises pour les transports intérieurs par chemins de

fer. La Convention ne s'applique pas-aux objets dont le transport est

réservé à l'administration des postes, ne fût-ce que sur l'un des

territoires à parcourir; aux objets qui, par leur dimension, leur

poids ou.leur conditionnement, ne se prêteraient pas au transport, à

raison du matériel et des aménagements même d'un seul chemin de

fer; aux objets dont le transport serait interdit par mesure d'ordre

public sur le territoire de l'un des États à traverser (art. 2 de la

Convention) Des dispositions réglementaires annexées à la Conven-

tion désignent les objets qui, à raison de leur grande valeur, de leur

poids ou des dangers qu'ils présenteraient pour la sécurité et la ré-
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gularité de l'exploitation, sont exclus du transport international ou

n'y sont admis que sous certaines conditions (art. 3 de la Conven-

tion). Les cas de force majeure sont naturellement admis pour ex-

clure l'obligation du transportait. 5, 3°).

861. L'instrument du transport international est la lettre de voi-

ture, dont la Convention détermine les formes et les énonciations.

Le contrat est conclu au moment où la gare expéditrice a accepté au

transport la marchandise avec la lettre de voiture (art. 7 et 8) (1).
La loi française du 29 décembre 1892 a assimilé, au point de vue

du timbre, les lettres de voiture internationales créées en vertu de

la Convention de Berne, aux récépissés de chemin de fer (2).

861 bis. L'application de la Convention de Berne aux transports

internationaux dépend de la volonté des parties, en ce qu'elle n'a lieu

que s'il y a une lettre de voiture donnée dans les termes de la con-

vention. Sinon le droit commun reprend son empire (3).

862. Les principes d'égalité et de publicité des tarifs sont consa-

crés. Les transports peuvent, en principe, avoir lieu indifféremment

en port payé ou en port dû Toutefois, l'administration expéditrice

peut exigerl'avance du prix de transport, quand il s'agit de mar-

chandises, qui, d'après son appréciation, sont sujettes à une prompte

détérioration ou qui, à cause de leur valeur minime,ne garantissent

pas suffisamment les frais de transport (art. 11 et 12).

Les marchandises peuvent être grevées de remboursement jus-

qu'à concurrence de leur valeur; mais le montant du remboursement

ne peut dépasserun maximum que les dispositions réglementaires

ont fixé à 2.000 francs (art. 13).

Les délais maxima de transport sont aussi fixés par les disposi-

tions réglementaires (art. 14).

(1)V. une applicationde l'article 8, Cass., 9 février1898,S. et J. Pal.,

1898.1.284; Pand. fr, 1898.1. 298.

(2)Cf.n° 805.— Il y a donccette bizarrerie que, pourla grandevitesse,
une lettre de voiture de Paris pour Lyonest soumiseà un droit de timbre

de 0 fr. 70, tandis qu'une lettre de voiture de Paris pour Berlin-ne paie

que 0 fr. 35. Mais,dans les transports intérieurs en France, la lettre de

voiture n'est pas, en fait, employée.Par suite, la bizarrerie dont il s'agit-
n'existe qu'en théorie.

(3)Montpellier,16 juillet 1894,Journal du Droit international privé,
1895,p. 1087.Cf.Ch. Lyon-Caen,mêmerecueil,1894,p. 437.



DUCONTRATDE TRANSPORT. 741

Pour garantir le paiement du prix de transport et des frais acces-

soires, l'administration créancière a un droit de gage; il s'éteint

par la remise des marchandises faite au destinataire; les effets en

sont réglés par la loi du pays de la livraison (art. 21 et 22) (1).

862bis. Le droit de disposer des marchandises en cours de route,

en les faisant revenir, en modifiant leur destination primitive, en

changeant le destinataire, appartient à l'expéditeur, pourvu qu'il

produise le duplicata de la lettre de voiture (2). L'administration,

qui se serait conformée aux nouveaux ordres de l'expéditeur, sans

s'être fait représenter ce duplicata, serait responsable du dommage

causé au destinataire auquel l'expéditeur aurait transmis ce dupli-

cata. Le droit de l'expéditeur cesse, même s'il est muni du dupli-

cata, quand, les marchandises étant arrivées à destination, la lettre

de voiture a été remise au destinataire ou que celui-ci a assigné le

chemin de fer en délivrance des marchandises. A partir de ce mo-

ment, le droit de disposer des marchandises passe au destinataire

aux ordres duquel le chemin de fer doit se conformer sous peine

d'être responsable envers lui (art. 15). Cpr. n° 584.

863. La détermination de la personne qui a le droit de disposer

des marchandises est d'autant plus importante que, selon l'arti-

cle 26 de la Convention, les actions contre les chemins de fer, qui

naissent du contrat de transport, n'appartiennent qu'à celui qui a le

droit de disposer des marchandises (3). Ily a là une règle contraire

à celle qui est admise en France, où l'on reconnaît le droit d'agir

contre les compagnies à l'expéditeur et au destinataire dans la

mesure de leur intérêt, sans les autoriser pourtant à agir cumulati-

vement l'un après l'autre (4). On a voulu, en écartant le système

français à cet égard, éviter que le même transport ne donnât lieu à

plusieurs instances introduites simultanément devant des tribunaux

(1) La dernière règle résout un conflit entre les lois qui demeurent

divergentes.

(2) Cf.Trib. com. de la Seine, 17 juin 1897.La Loi du 17juillet; Jour-
nal du Droit international privé, 1898,770.

(3)Cass., 6 mars 1899,S. et J. Pal., 1899. 1. 468 ; Pand. fr., 1899.1.

501; Grenoble,8 juin 1902,D.1904.2. 413.
(4) V.n° 629 ,
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de pays différents et pouvant aboutir à plusieurs condamnations ou

à des décisions contradictoires sur la même question.

L'action peut être dirigée, soit contre l'administration expéditrice,
soit contre l'administration destinataire, soit contre celle des com-

pagnies intermédiaires sur le réseau de laquelle le dommage a été

occasionné (art. 27) (1).

863 bis. Les administrations des chemins de fer sont responsa-

bles de la perte, des avaries et du retard. Il y a là une règle con-

forme à celle qu'adoptent les lois de tous les Etats. La Convention

de Berne n'admet pas les clauses de non-responsabilité. Mais elle

détermine elle-même un certain nombre de circonstances où, le cas

fortuit ou de force majeure étant présumé, la charge de la preuve

incombe à l'expéditeur ou au destinataire. L'article 31 de la Con-

vention de Berne est ainsi conçu:

Article 31. — Le chemin de fer n'est pas responsable

1° De l'avarie survenue aux marchandises qui, en vertu des

prescriptions des tarifs ou des conventions passées avec l'expéditeur

et mentionnées dans la lettre de voiture, sont transportées en

wagons découverts, en tant que l'avarie sera résultée du danger

inhérent à ce mode de transport ;

2° De l'avarie survenue aux marchandises qui, suivant la

déclaration de l'expéditeur dans la lettre de voiture (article 9),

sont remises en vrac ou avec un emballage défectueux, quoique,

par leur nature et pour être à l'abri des pertes et avaries, elles

exigent un emballage, en tant que l'avarie sera résultée du manque

ou del'état défectueux de l'emballage ;

3° De l'avarie survenue aux marchandises qui, en vertu des

prescriptions des tarifs ou des conventions passées avec l'expédi-

teur, et mentionnées dans la lettre de voiture, en tant que de

telles conventions sont autorisées sur le territoire de l'État ou

elles sont appliquées, ont été chargées par l'expéditeur ou déchar-

gées par le destinataire, en tant que l'avarie sera résultée du dan-

(1)V. une application de cet article, Trib. sup. de Colmar, 21 décem-

bre 1896,S. et J. Pal., 1898.4. 17; Trib. civ. de Vesoul, 27 mai 1895,

D. 1898.2. 277.
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ger inhérent à l'opération du chargement ou du déchargement, ou

d'un chargement défectueux;

4° De l'avarie survenue aux marchandises qui, pour des causes

inhérentes à leur nature, sont exposées au danger particulier de
-

se perdre en tout ou en partie oud'être avariées, notamment à

la suite de bris, rouille, détérioration intérieure et spontanée, cou-

lage extraordinaire, dessiccation et déperdition, en tant que l'ava-

rie est résultée de ce danger (1) ;

5° De l'avarie survenue aux animaux vivants, en tant que

l'avarie est résultée du dangerparticulier que letransport de ces

animaux entraîne pour eux;

60 De l'avarie survenue aux marchandises et bestiaux dont le

transport, aux termes des tarifs ou des conventions passées avec

l'expéditeur et mentionnées dans la lettre de voiture, ne s'effectue

que sous escorte, en tant que l'avarie est résultée du danger que

l'escorte a pour but d'écarter ;

Si, eu égard aux circonstances de fait, lavarie a pu résulter

de l'une des causes susmentionnées, il y aura présomption que

l'avarie résulte de l'une de ces causes, à moins que l'ayant droit

n'établisse le contraire
(2^-

864. Les règles relatives au calcul des dommages-intérêts en cas

de perte, d'avaries, ou de retard, diffèrent profondément selon les

pays. Ainsi que cela a été dit plus haut (n° 846), par exemple, en

France, les dommages-intérêts sont calculés conformément aux

règles du droit commun (art. 1149 à 1151, C. civ.); en Allemagne,,
on suivait, lors de la conclusion de la convention de Berne de 1890,

dans les transports par chemins de fer, des règles très différentes:

(1) Cass.,1erdécembre1902,S. et J. Pal., 1903.1. 147; D. 1903.1. 17
(note de M.Sarrut) ; Pand. fr., 1903.1. 454.

(2)Ces dispositions de la Convention de Bernequi avaient été intro-
duites dans les tarifs spéciauxdes cheminsde fer français pour les trans-

ports intérieurs sur les lignes d'intérêt général en vertu de l'homologation
ministérielled'octobre1900pour remplacer les anciennesclauses de non-

responsabilité,ont été mises de côté en vertu de la loi du 17 mars 1905

qui déclarenulles toutes les clauses restrictivesde la responsabilitédes
voituriers (alinéaajouté à l'article 103,C. com.V. nos626ter et 749).
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l'indemnité normale pour la perte ou l'avarie était de 75 francs par
50 kilogrammes, l'expéditeur avait seulement la faculté de s'assurer

une indemnité supérieure en déclarant la valeur des marchandises;
il avait alors à payer une taxe supplémentaire qui constituait une

prime d'assurance; pour les cas de retard, le règlementsur l'exploi-
tation des chemins de fer fixait des indemnités variant avec l'impor-
tance du retard et qui étaient dues sans justification du préjudice
causé. L'ayant-droit devait, pour obtenir une indemnité plus forte,

justifier d'un préjudice. Le maximum de l'indemnité était fixé pour

ce cas; mais l'expéditeur pouvait déclarer une valeur comme repré-

sentant l'intérêt à la livraison en temps utile; il y avait lieu alors -

à une taxe supplémentaire.

La convention a consacré un système intermédiaire qui diffère à

la fois du système français et du système allemand. En principe, en

cas de perte totale ou partielle, l'indemnité est calculée sur le prix

courant ou, à défaut de prix courant, sur la valeur de marchandises

semblables au lieu et au moment de la remise des marchandises

pour le transport (art. 34) (1). Il est alloué, en outre, les droits de

douane, de transport et autres frais qui auraient pu être déboursés.

Mais l'expéditeur a la faculté, en déclarant la valeur des marchan-

dises lors du départ, de s'assurer, moyennant une taxe supplémen-

taire, une indemnité proportionnelle (art. 38). — En cas d'avarie,

il y a lieu au paiement d'une indemnité égale à la dépréciation subie

par la marchandise.

En cas de retard (art. 40), il peut être réclamé, sans qu'il y ait à

prouver un dommage, une indemnité égale à une portion du prix du

transport qui s'élève avec l'importance du retard; si un dommage

est prouvé, l'indemnité à allouer ne peut dépasser le prix du tran-

7 port (2). Ces règles ne s'appliquent qu'autant qu'il n'y a pas eu dé-

claration faite par l'expéditeur d'un intérêt à la livraison. Quand une

déclaration de cette nature est faite, l'indemnité allouée, même en

l'absence de preuve d'un préjudice, estfixée à forfait, mais est plus

(1)V. une application. Trib. civ. de Vesoul,27mai 1895,D. 1898.2. 277.

(2)Trib. de Genève,7 juin 1894.Journal du Droit internationalprivé,

1895,p. 901; Trib. com. de Lille, 20 mars 1896,France judiciaire, 1896.

2. 248.
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élevée qu'en l'absence d'une déclaration (1). Si l'existence d'un pré-

judice causé par le retard est prouvée, les dommages-intérêts sont

égaux au préjudice (2), sans pouvoir cependant dépasser le montant

de la déclaration faite par l'expéditeur.

864 bis. Le paiement de l'indemnité pleine et entière peut être

demandé quand le dommage a pour cause un dol ou une faute

grave (3).

865. La réception des marchandises et le paiement du prix du

transport et des autres frais à la charge des marchandises éteignent,

en principe, toute action en responsabilité provenant du contrat de

transport (art. 44). Mais des exceptions nombreuses excluant la fin

de non-recevoir sont admises. Ainsi, l'action n'est pas éteinte:

- 1° Quand il est prouvé que le dommage a pour cause un dol ou

une faute grave (4):

2o En cas de réclamation pour retard, quand elle est faite dans un

délai ne dépassant pas quatorze jours, non compris celui dela ré-

ception:

30 Quand les avaries ont été constatées avant l'acceptation des

marchandises par le destinataire ou quand la constatation n'en a

été omise que par la faute de l'administration du chemin de fer:

4° En cas de réclamation pour dommages non apparents extérieu-

rement, dont l'existence est constatée après la réception. Mais, pour

que la fin de non-recevoir soit écartée, il faut: a. que la réclamation

soit faite aussitôt après la découverte du dommage et, au plus tard,

dans les sept jours de la réception des marchandises; b. que l'ayant

droit prouve que le dommage s'est produit dans l'intervalle entre la

remise au transport et la livraison (5).
-

(1)Consult., sur la déclaration d'un intérêt à la livraison: Paris, 9 dé-
cembre1899,S. et J. Pal., 1901.2. 291; D. 1900.2. 437; Cass., 23 juil-
let 1903.S. et J. Pal., 1904.1. 358; D. 1905.1. 287.

(2)L'article 40 s'applique sans qu'il y ait à distinguer suivant la cause
du retard: Cass., 10février 1896,D. 1896.1. 405; Pand. fr., 1896.1. 247.

(3)Bordeaux,1eravril 1901; Douai, 17 mai 1901; Lyon, 18 juillet 1902;
Bordeaux, 27novembre1902.

(4)V. une application, Cass., 30 novembre 1896,D. 1898. t. 263; Pand.
fr., 1898. 1. 484.

-

(5)V. une application,Trib. com. de la Seine, 26 mai 1898,La Loi du
15 juin.
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Les réclamations doivent être faites par écrit.

La fin de non-recevoir ne s'applique pas aux actions en détaxe

qui se prescrivent par un an à partir du jour du paiement (art. 12

alin. 4).

866 Les actions en indemnité pour perte totale ou partielle,

avarie de la marchandise ou retard dans la livraison, et les actions en

détaxe sont prescrites par un an La prescription est portée à trois

ans pour l'action en dommages-intérêts fondée sur un dol ou sur une

faute grave (1). En cas d'avarie ou de perte partielle, la prescription

court à partir du jour de la livraison; en cas de perte totale ou de

retard, elle court du jour où expire le délai de la livraison. L'inter-

ruption de la prescription est régie par la loi du pays où l'action est

intentée (art. 45 et art. 12, alin. 4).

867. Les réclamations éteintes ou prescrites ne peuvent pas plus

être invoquées sous forme d'exception que sous celle d'une demande

(art. 41). En cas de réclamation écrite, adressée au chemin de fer

par l'ayant droit, la prescription cesse de courir tant que la réclama-

tion est en suspens. Si la réclamation est repoussée, la prescription

reprend son cours à partir du jour où le chemin de fer a notifié par

écrit sa réponse au réclamant et restitué les pièces justificatives qui

auraient été jointes à la réclamation. La preuve de la réception de la

réclamation ou de la réponse et celle de la restitution des pièces sont

à la charge de celui qui invoque ce fait. Les réclamations ultérieures

adressées au chemin de fer ou aux autorités supérieures ne suspen-

dentpas la prescription.

868. La compagnie actionnée en responsabilité peut avoir un re-

cours à exercer contre une autre administration, mais il n'est pas

permis d'introduire le recours en garantie dans l'instance relative à

l'action principale (art. 52). On a voulu par là empêcher que les

actions en recours ne retardassent dans sa marche l'instance princi-

pale (2).

(1) V. une application, Chambéry, 10 novembre 1896,D. 1897.2. 311

(refus par une compagnie italienne de papier monnaieitalien en paiement
de transports effectuésen Italie).

(2)Trib. com. de Marseille,30mars 1894,Journal du Droit internatio-

nal privé, 1894,p. 186.
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Toutefois, comme l'administration actionnée est responsable pour

les autres, la condamnation prononcée sur l'action principale sert de

base aux actions en recours. Aussi a-t-on dû offriraux administrations

exposées à se voir opposer cette condamnation, la faculté d'interve-

nir au procès et de fournir, au besoin, des renseignements. La com-

pagnie défenderesse dans l'instance principale doit donc dénoncer

cette instance aux autres compagnies, sous peine de perdre le droit

de leur opposer la condamnation à intervenir. Les délais pour l'in-

tervention sont fixés par le juge saisi de l'action principale (arti-

cle 50).

Le tribunal compétent pour connaître du recours est celui du siège

de l'administration contre laquelle il s'exerce, quand l'administration,

condamnée dans l'instance principale, n'attaque qu'une seule des

administrations ayant participé au transport. Quand, au contraire, le

recours est dirigé contre plusieurs administrations, l'administration

demanderesse peut choisir entre les divers juges des domiciles des

administrations actionnées (art. 53).

Au pointdevuedesrecours, les règles suivantes sontposées (art.47).

Le chemin de fer par la faute duquel le dommage a été causé, en est

seul responsable. Quand il a été causé par plusieurs chemins de fer,

chacun d'eux répond de sa propre faute. Si l'on ne peut prouver qui

a commis la faute, les dommages-intérêts sont répartis entre tous les

chemins de fer, à l'exception de ceux qui prouvent que le dommage

n'a pas été occasionné sur leurs lignes, proportionnellement au prix

du transport que chacun d'eux auraitperçu en cas d'exécution régu-

lière du transport. S'il y a insolvabilité d'un chemin de fer, le dom-

mage qui en résulte se répartit entre tous les chemins de fer en pro-

portion du prix de transport revenant à chacun d'eux. —Les mêmes

règles sont appliquées au casderetard. Seulement,si le retardapour

cause une faute collective de plusieurs chemins de fer, l'indemnité

est mise à la charge de ces chemins de fer en proportion de la durée

du retard sur leurs réseaux respectifs.

868bis. Lescréances d'un chemin de fer contre un autre provenant

d'un transport international sont insaisissables, lorsque l'administra-

tion du chemin de fer débiteur a son siège dans un territoire autre que
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celui dont dépend le chemin de fer créancier (art. 23, alin. 4) (1).
869. La procédure à suivre est celle du juge compétent (art. 55).
Mais la caution judicatum solvi ne peut être exigée à l'occasion

des actions fondées sur le contrat de transport international (art. 56,
2e alin.) (2).

Les jugements prononcés par le juge compétent, quand ils ont

acquis autorité de chose jugée, sont déclarés exécutoires, dans les

États signataires de la Convention, par l'autorité compétente, sous

les conditions et suivant les formes établies par les lois de cet État,

mais sans revision du fond de l'affaire (art 56, 1eralin.).

870. Afin de faciliter et d'assurer l'exécution de la Convention, il

a été constitué un Officecentral des transports internationaux sur des

bases analogues à celles des bureaux créés pour les postes et pour

les télégraphes (art. 57 à 60) (3).

871. La Convention de Berne du 14 octobre 1890 sur les trans-

ports internationaux de marchandises par chemins de fer régit envi-

ron 210.000 kilomètres de chemins de fer. Il est à désirer que cette

conventionsoit étendue à de nouveaux États, notammentà la Grande-

Bretagne, à l'Espagne, au Portugal, à la Suède et à la Norvège (4).

Dans chacun des États contractants, les transports intérieurs de-

meurent régis par la loi du pays. Mais il ne paraît pas douteux que,

(1) V. une application, Trib. de l'Empireallemand, 9 janvier 1897,Jour-

naldu Droit internationalprivé, 1895,p. 854.

(2) Les cas où la caution judicatum solvi peut être exigée, en dehors

même de ceux que vise la Conventionde Berne de 1890, ont beaucoup
diminué de nombre en vertu des articles 11 et 12de la Conventionde La

Haye du 14novembre 1896.V. Traité de Droit commercial,1, no409qua-

ter, p. 509.

(3)Cet Officepublie un bulletin mensuel qui contient à la fois des docu-

ments officielset des études doctrinales. Cebulletin, dans lequel tous les

documents sont à la fois en français et en allemand,est intitulé: Bulletin

des transports internationaux par cheminsde fer.

(4) V. The internationallaw association, Report of the 22d Conference

held at Christiania (1905),rapports divers sur la question de l'extension

de la Conventionde 1890,p. 210 à 247,spécialementLéonPoinsard, Aap-

port sur l'utilité de l'extension à de nouveaux États de la Convention

internationale du 14 octobre 1890 relative au transport des marchan-

disespar cheminsde fer.
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dans un but de simplification, on tendra de plus en plus, dans cha-

que État, à admettre, même pour les transports intérieurs, les règles

de la Convention internationale et ainsi, l'on s'acheminera graduel-

lement vers l'uniformité des lois sur le contrat de transport, au

moins quant à un grand nombre de points. Des symptômes certains

paraissent bien devoir faire supposer que la Convention de Berne

aura cette heureuse influence indirecte (1).

En Belgiqùe, on a retardé la discussion de la loi sur le contrat de

transport (n° 554), afin de pouvoir tenir compte des règles consacrées

par la Convention internationale. EnSuisse,la loi fédérale du 20 mars

1875 a été remplacée par une loi du 29 mars 1893 sur les transports

par chemins de fer et bateaux à vapeur (2). En AIlernagne, les dis-

positions du Code de commerce de 1897, relatives au transport par

chemins defer (art. 453 à 473), contiennent des modifications au

Code de 1861, ayant surtout pour but de rapprocher la législation

intérieure de la Convention de Berne (3). EnFrance, le gouverne-

ment s'était préoccupé dela question de savoir s'il ne serait pas utile

de mettre les dispositions du Code de commerce sur le transport

intérieur en harmonie avec celles de la Convention de Berne sur le

transport international. Jusqu'ici, aucun pas effectif n'a été fait dans
-

cette voie La tentative qui avait consisté à substituer, dans les tarifs

spéciaux intérieurs, à l'ancienne clause de non-responsabilité les

règles consacrées par l'article 31 dela Convention de Berne, a même
-

échoué. La loi du 17 mars 1905, par sa disposition ajoutée à l'ar-

ticle 103, C. com., a écarté ces règles aussi bien que l'ancienne

clause de non responsabilité, en déclarant nulles toutes clauses

exonérant les voituriers de la responsabilité de la perte et des ava-

(1) Il y aura là une applicationde l'idée selon laquelle le Droit interna-
tional conventionnelinflue souvent sur les lois nationales des Etats con-
tractants. V., pour la propriété industrielle,dans la Revuedu Droit inter-
national privé, 1906,p. 482et suiv., de la non-applicabilité, en France à

l'égard desFrançais, des conventionsinternationales concernant la pro-
priété industrielle, par Ch. Lyon-Caen.V. spécialementpage 487.

(2) Annuaire de législation étrangèrede 1894,p. 469et suiv.
(3) V. aussi le règlementd'exploitationdu 26octobre1899pour les che-

minsde fer allemands (Verkehrsordnung),qui a remplacé les règlements
antérieurs de 1874et de 1892.
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ries. Cette nullité atteint même les clauses mettant la preuve à la

charge de l'expéditeur ou du destinataire. V no 627.

C. - Des transports internationaux par la poste.

872. Ces transports sont aujourd'hui régis par la convention

postale universelle, signée à Rome le 26 mai 1906 (1) et qui

comprend presque tous les États du monde (2). Les dispositions de

cette convention s'étendent aux lettres, aux cartes postales, aux im-

primés de toute nature, aux papiers d'affaires et aux échantillons de

marchandises, originaires de l'un des pays de l'Union et à destina-

tion d'un autre de ces pays (art. 2). Ces dispositions ne concernent

guère que les rapports des administrations entre elles; la situation

du public demeure réglée, en principe, par la législation propre à

chaque pays, sauf en ce qui concerne les taxes quefixe la convention

elle-même.

873. Nous relèverons seulement dans la convention deux règles

qui présentent un intérêt juridique:

1° D'après l'article 9, l'expéditeur d'un objet de correspondance

peut le faire retirer du service ou en faire modifier l'adresse, tant

que cetobjet n'a pas été livré au destinataire. Celte faculté était

l'objetde dispositions très diverses; elle n'est reconnue pleinement

dans le servicefrançais que depuis une instruction ministérielle du

1er août 1884, formulée après avis du Conseil d'État. L'article 9 ré-

serve l'application des législations contraires; elles sont certainement

fort peu nombreuses.

2° D'après l'article 8, en cas de perte d'un envoi recommandé

(1)La convention originaire a été conclueà Berne le 19octobre 1874;
elle a été successivementrevisée à Paris en 1878,à Lisbonne en 1885,à

Viorne en 1891,à Washington en 1897,enfin à Romeen 1906.Sur les

origines de l'Union postale, V. Louis Renault, Études sur les rapports
internationaux. —La poste et le télégraphe (1877).Aj. Poinsard,Études

de Droit internationalconventionnel, p. 201-278. 1

(2) Parmi les grands États, la Chineétait seule en dehors. Ellea envoyé
aux congrès de Washington et de Romedes déléguésqui ont déclaré l'in-

tention d'entrer dans l'Unionpostale universelleà partir d'une date à fixer

ultérieurement.
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et sauf le cas de force majeure,l'expéditeur ou le destinataire a droit

à une indemnité de 50 francs; le mode de paiement de cette indem-

nité est réglé en détail. Ce n'est pas sans peine que le principe de

l'indemnité a été admis; le traité de 1874réservait l'effet des légis-

lations qui répudiaient absolument toute responsabilité (il en était

ainsi de la législation britannique}. Par mesure de transition, il

a été longtemps permis aux administrations des pays hors d'Europe

d'ajourner l'application de la clause (1). Par contre, certaines admi-

nistrations auraient voulu supprimer la réserve relative à la force

majeure; le gouvernement français s'y est opposé. Mais, d'après

l'article 8, alin. 2, les pays disposés à se charger des risques pou- -

vant dériver du cas de force majeure sont autorisés à percevoir de

ce chefune surtaxe sur l'expéditeur (2).

874. On a étendu aux rapports iniernationaux la plupart des

autres services de la poste au moyen d'actes qui se rattachent à la

convention d'Union, tout en ne se confondant pas avec elle, parce

que tous les membres de l'Union n'y ont pas adhéré. Nous

citerons:

1°L'arrangement; signé à Rome le 26 mai 1906, pour l'échange

des lettres et des boites avec valeurs déclarées (3). D'après l'arti-

cle 12, « sauf le cas de force majeure, lorsqu'une lettre ou une

boîte contenant des valeurs déclarées a été perdue, spoliée ou ava-

riée, l'expéditeur ou, sur sa demande, le destinaire a droit à une

indemnité correspondant au montant réel de la perte, de la spolia-

tion ou de l'avarie, à moins que le dommage n'ait été causé par la

faute ou la négligence de l'expéditeur, ou ne provienne de la nature

de l'objet et sans que l'indemnité puisse dépasser en aucun cas la

somme déclarée. Les pays disposés à se charger des risques pouvant

dériver des cas de force majeure, ontle droit de percevoir de ce chef

3k

(1)V. Protocolefinal de Washington.III. Celan'existe plus dans le Pro-
tocole de Rome.

(2) Il est permis de s'étonner que l'Administrationfrançaise ne veuille

pas donner au public pleine sécurité, sauf à percevoirune taxe supplé-
-

mentaireconstituantune prime d'assurance.

(3)Cet arrangementest signépar Lousles États de l'Europe, sauf par la

Grande-Bretagne.
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une surtaxe. En cas de déclaration frauduleuse, l'expéditeur perd
tout droit à 1indemnité, sans préjudice des poursuites que peut

comporter la législation du pays d'origine (art. 9).
2° L'arrangement, signé à Rome le 26 mai 1906 pour l'échange

des mandats de poste. D'après l'article 7, les sommes converties en

mandats de poste sont garanties aux déposants, jusqu'au moment

où elles ont été régulièrement payées aux destinataires ou aux

mandataires de ceux-ci.

3° L'arrangement conclu à Rome le 26 mai 1906 pour le service

des recouvrements. Sauf le cas de force majeure, en cas perte d'une

lettre recommandée contenant des effets à recouvrer, il est payé au

- déposant une indemnité de 50 francs. — En cas de perte des sommes

encaissées, l'administration au service de laquelle la perte est attri-

buable, est tenue au remboursement intégral des sommes perdues

(art. 11, cf, n° 828).

875. Colispostaux. - Il a été dit (n°832), que, pour la France,

le service des colis postaux avait son origine dans une convention

internationale signée à Paris le 3 novembre 1880; cette convention,

revisée à Lisbonne le 21 mars 1885, est remplacéepar la convention

signée à Washington le 15juin 1897.On a introduit, mais seulement

à titre facultatif, le service des colis postaux avec valeur déclarée et

des colis grevés de remboursement (1); le maximum du poids a

été porté à 5 kilogrammes (2). V. article 1.

(1) Une loi du 24juillet 1881a introduit dans le service intérieur fran-

çais le régime de l'envoi contre remboursement

(2) Là où le poids est porté à 5 kil., l'indemnitéeU£a,-,,.deperte
peut

s'élever jusqu'à25fr. (art. 13).

y
FINDUTOMETROISIÈMÈ.
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107. 553.
108. 128,672-687,718,834.
109. 53et suiv.
299. 695.
302. 692.
574. 508-510.
575,al. 1. 504-505.
575, al. 2. 481,506-507.
576. 500.
634-10. 522bis.

CODE CIVIL.

ART.
932. 27.

1154. 33.
1174. 171.
1182. 102.
1251-3°. 500.
1273. 41.
1325. 56.
1326. 57.
1328. 58.
1329. 71-72.
1330. 68-69.
1384 829.
1585. 130-133.
1586. 130-133.
1587. J 38-143.
1588. 134-137.
1596. 457.
1599. 105.
1601. LOI.
1652. 118.

ART-
1657. 120-127.
1690. 97.
1780. 538.
1783. 597.
1784. 709.
1785. 602.
1790. 358.
1994. 460.
1995. 511.
2000. 474.
2007. 514.
2075. 276.
2076. 278-283.
2078. 313,370-371.
2101-4° 533.
2102-6°. 698.719.
2226. 686.
2277. 532.
2279. 290.
2280. 291.

CODE PÉNAL.

ART.
411. 297-299,339, 396,406.

ART.
419. 165.
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LOISSPÉCIALES.

(Elles sont indiquées dans l'ordre chronologique).

Loi du 25juin 1841sur les ventes
aux enchères de marchandises
neuves.

ART.
1. 210-214.
2. 216-219.
5. 217.
7. 220-221.
8. 220.

Loi du 15juillet 1845sur la police
des cheminsde fer.

ART.
21. 767,796,799-800.

Ordonnance du 15 novembre1846.

V. Décretdu 1ermars 1901.

Loi du 28 mai 1858sur les ventes
publiques de marchandises en
gros.

ART.
1. 224et 228.
3. 233.

.4. • 232.
5. 231.

Loi du 28 mai 1858sur les négocia-
tions concernant les marchandises
déposéesdans les magasins géné-
raux.

ART.
1. 329,339,341,345.
2. 343,344.
3. 346.
4. 351,360,366.
5. 349, 361et s.
6. 352ets., 357,366.
7. 369-370;
8. 372.
9. 377-380.

10. 373376.
11. 381.
12. 382.
13. 384-386.

Loi du 3 juillet 1861sur lesventes
publiques de marchandises en
gros autorisées ou ondonnéespar
la justice consulaire.

ART.
2M.

1. 234.2. 235.

Loi du 13juin 1866concernant les
usages commerciaux.

110-112,158-157.

Loi du 31août 1870concernant les
marchandises déposéesdans 1er
magasinsgénéraux.

ART.
1. 330,332.
2. 331.
3. 396.
4. 334.
5. 334,336.

Loidu 28mars1885 sur lesmarchés
à terme.

172bis, 173, 173bis.

Loi du 19février 1889sur l'attri-
bution des indemnités d'asm-
rance.

ART.
2. 373, 375-376.

Loi du 2 juillet 1890ayant pour
objet d'abroger les dispositions
rélativesaux livrets d'ouvriers.

ART.
2. 544.

Loi du 27 décembre1890sur le con-
trat de louage de services (arti-
cle 1790,C. civ.).

538.

Convention internationale sur le
transport des marchandisespar-
cheminsde fer de 1890,entrée en
vigueur le 1erjanvier 1893, et
modifiéepar une conventionde
1898.

856-871,

Loi du lwmars 1898modifiantl'ar-
ticle 2075du Codecivil, relative
à la constitution en gage des
fonds de commerce.

285bis, 285ter.

Décretdu 1ermars 1901remplaçant
l'ordonnance du 15 novembre
1846.

ART.
76 799.800.

Loi du 17 mars 1905(addition ét
l'article 103,C. com.).

627.

Loi du 30avril 1906sur leswarrants
agricoles (abrogeant la loi lu -18-
juillet 1898).

406b. et suiv.
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A

ABSENTS(Contrat entre). For-
mation, 2527 ; — application à la
commission,423.

ACCEPTATIONd'une offre de
contracter: expresseou tacite, 16-
17; - doit être conformeà l'offre,
18; - quand doit-elle intervenir,
19-20;— forme, 20 bis ; — accep-
tation tardive, 21 ; — moment de
la formationducontrat: intérêt de
la détermination,25 ; - solutions,
26-27: - droit étranger, 27bis. —
V. Offre.

ACTEAUTHENTIQUE.V. Acte
solennel.

ACTEDECOMMERCEVented'un
fonds de commerce,243-244bis; —

entreprise d'un magasin général,
342; — objet du contrat de com-
mission,414, 419; — contrat entre
le patron et le préposé. 521; —
contrat de transport, 553et 561.

ACTESOLENNEL.Cas où il est
exigé pour un contrat commercial,
12,54.

ACTESOUSSEINGPRIVÉ. For-
me en matière commerciale,55 ; —
doubles, 56 ; Bonpour, 57 ; —date
certaine, 58; —cas où la loi com-
merciale exigeun écrit, 58ter.

ACTESMIXTES.Modedepreuve,
87; - objet de la commission,
419; - contrat entre le patron et
le préposé, 521; — transport des
marchandises, 561; - des person-
nes, 704.

AGENTDECHANGE.Bordereau,
mode de preuve, 60-02; — réalisa
tion de la couverture, 303; —ana-
logie avec le commissionnaire,416
in fine.

AGRICULTEUR.Ne peut utiliser
les magasins généraux, 339; —
propositionpour le gage constitué
par lui, p. 264,n. 3-4.

ANATOCISME.Prohibition, 33.

ANIMAUXDOMESTIQUES.Ven-
te, vicesrédhibitoires, 115ter.

ASSURANCE.Usitée pour les
marchandises déposées dans les
magasins généraux, 374; — privi-
lège du porteur du warrant sur
l'indemnité, 373, 375-376; - rap-
ports entre le commettant et le
commissionnaire,446448 ; — con-
vention de ducroire, 452.

AVANCESSUR TITRES Droit
commun, 268,273-275.277,298,305,
308: — règles spéciales à la Ban-
que de France, 318-319;—au Crédit
foncier, 322.

AVARIESCOMMUNES.Applica-
tion aux transports terrestres, 606.

AVEU,82.
AVIS(lettre d'). Cheminsde fer,

782.

B

BAGAGES.Transport, nature du
contrat, 703; — compétence,704;
— dommages-intérêts en cas de
perte, 712-713: - clauses relatives
à la responsabilité du voiturier,
716; - fin de non-recevoir,717—
prescription,718; - privilège,719;
cheminsde fer, bulletin de bagage,
franchise, 797 et 807; — coliscon-
sidérés comme bagages, 798; —
caractèredu droit à la franchise de
30k., 799800;- bagages[")J'clSpar
le voyageur,800bis.

BANQUEDE FRANCE.Avances
sur titres, 318-319; —avances sur
lingots, 320; - escomptedes war-
rants, 381.

BÉNÉFICEDE DISCUSSIONAp-
partient à la caution commerciale,
38: — non paiement d'un warrant,
377.

BILLETDEPLACE.Transport de
personnes, cessibilité,706; — che-
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mins de fer, obligation d'avoir un
billet, 795; — billet d'aller et re-
tour, cession,796; - droit de quit-
tance, 807.

BONPOUR(Formalité).Applica-
tion en matière commerciale,57.

BORDEREAU.Courtier ou agent
de change, mode de preuve, 60-62.

BREVETD'INVENTION.Cession,
99 ; - mise en gage, 283.

c

CAHIERDESCHARGES(Chemins
de fer). Fixation des taxes, 726.

CAISSESDELIQUIDATION.Exé-
cution des ventes à livrer, 175-177.

CAMIONNAGE.Chemins de fer,
765; — camionnaged'office,781bis.

CAS FORTUIT.Il exelut la res-
ponsabilitédu voiturier, 599-601; —

preuve, 1503;- droit au prix du
transport, 692-695; — charge de la
preuve au cas de transport des per-
sonnes, 709et 709bis; — transport
par la poste de valeurs déclarées,
818.

CAUTIONjudicatum solvi. Sup-
primée par la conventionde Berne,
869.

CAUTIONNEMENT.Application
du droit commun en matière com-
merciale, 38 ; —comparaison avec
la conventionde ducroire, 452.

CERTIFICATdû par le patron au
préposé, 544.

CESSIONDE CRÉANCE.Formes,
97; - obligation de garantie, 114
bis.

CHANGEUR.Ne peut invoquer
l'article 2280,C. civ., 291 ; — obli-
gations professionnelles,294-295.

CHEMINSDE FER (Transport
par). Règles spéciales,motifs, 720-
722; - I. TRANSPORTDESMAR-
CHANDISES.— A. Tarifs. Princi-
pes, 724725.V. Tarifs. - B. Obli-
gations au départ. Déclaration
d'expédition,766; — fausses décla-
rations, 767; — débours ou rem-
boursements, 768 ; — obligations
des compagnies, 769-771; - rôle
de commissionnaire,772; - enre-
gistrement des marchandises, 774;
— récépissé, 775-777bis; — expé-
dition dans les délais, 778, et l'or-
dre des inscriptions,779.—C.Obli--
gations à l'arrivée. Enregistrement
et livraison, 780-781; - lettre
d'avis, 782; — obligations du des-
tinataire, 784; — droits de maga-

sinage, 785-970.— II. TRANSPORT
DESPERSONNES.— Règles géné-
rales, 791; — tarifs, 792-793; —
transport à domicile;794; — obli-

gation
d'avoir un billet. 795 ; —

billet d'aller et retour, cession,796:
- bagages,franchise,797; - ques-
tions diverses, 798-800bis; - im-
pôts, 804-807.— V. Colispostaux,
transport (contrat de), transports
internationaux.

CLAUSE DE RETOUR SANS
FRAIS.Dans les warrants, 380.

CLAUSEPÉNALE.Mise en de-
meure,32; —stipulationen matière
de transport, 608-619.

COLISPOSTAUX.Définition,831;
— réglementation,832; — limita-
tion de la responsabilité,833; —
prescription et fin de non-recevoir.
834;— compétence,835-836; —cas
de retard, 836; — règles fiscales,
837;—rapports internationaux,875.

COMMERÇANTS.Ils peuventseuls
utiliser les magasinsgénéraux,339:
— auxiliaires dont ils se servent,
407; —actes de commission,415;
— les préposés ne sont pas com-
merçants, 521.

COMMETTANT.Obligations en-
vers le commissionnaire,idéegéné-
rale, 467; — droit de commission,
468-472: - remboursement des
frais et avances, 473: — indemnité
à raison des engagements contrac-
tés, 473bis, ou des pertes subies,
474; — rapports avec les tiers,
475-482; — solidarité des commet-
tants, 501; — Garanties desdroits
du commettant: revendication,503-
510; solidarité des commissionnai-
res, 511.— V. Commission.

COMMIS.Diversescatégories,516.
—V.Préposés.

-

COMMIS-VOYAGEUR.Conclusion
de contrats, moment,29: — pou-
voirs, 525: — droit étranger, 529
bis; — conflits de lois, 547 ; —

perte d'échantillons, question rela-
tive à l'action directe du patron,
629bis. —V. Préposés.

COMMISSION.Textes français et
étrangers, 410; - différencesavec
le mandat, 412; - critérium de la
distinction,413,414,419bis; —acte
isoléde commission,415: — défini-
tion de la commission, 418 ; —

objets divers, 420; - utilité pour
le commerce,421: - droit étran-
ger, 422: — Formation et preuve
du contrat. Commissionentre ab-
sents, 423; — acceptation tacite,
424; —commissiontacite, 425; —
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droit d'accepterou de refuser l'of-
fre, 426; —preuve de la commis-
sion,p. 426bis,- commissiondon-
née à une société,427; — capacité
en matière de commission,428; —

Obligations du commissionnaire
envers le commettant. Généralités,
430-431; - exécution des ordres,
432-433; - nature des instructions,
434-436; - actes non conformes,
437-439: - achat pour un prix su-
périeur, 441-442; — vente à crédit
au lieu d'une vente au comptant,
443-444; — actes &£ rattachant à
l'opération,445; - 446-
448; — commissionnaireducroire,
449-456.V. ce mot; —commission-
naire faisant pour lui l'opération
dont il est chargé, 457-458:— ren-
seignementsà donner au commet-
tant, 459: — substitution, 460: —

obligationdu secret, 461; - dési-
gnation des tiers contractants, 462-
463 ; — obligation de rendre
compte,464-466; — Obligationsdu
commettant envers le commission-
naire. Généralités,467; - droit de
commission,468-472; Effets, à
l'égard des tiers, des actesdu com-
missionnaire,475-482; —garanties
desdroits du commissionnaire,485-
501; — du commettant,503-511; -
fin de la commission,512-515.

COMMISSION(droit de). Rémuné-
ration du commissionnaire,468,aj.
465; — nature, 469; — mode de
calcul,470; —inexécutionou non-
conclusionde l'opération, 471-472;
—

privilège.492; — rémunération
des commissionnairesde transport,
552.

COMMISSIONNAIRES.Différences
avecles préposés,lescourtiers,416;
— les représentants de commerce,
417; — diverses espèces, 420; —
acceptation,tacite de lacommission,
424; — liberté de la refuser, 426;
—société commissionnaire,427; —
capacité, 428 ; — Obligations du
commissionnaireenvers le commet-
tant: généralités,430-431; - exé-
cution des ordres,432-436; - actes
non conformes,437-439; - achat
pour un prix supérieur, 441-442: —
venteà crédit au lieu d'une vente
au comptant, 443-444; — acte se
rattachant à l'opération, 445 : —
assurance, 446-448; —commission-
naire ducroire, 449-456,V. ce mot;
—commissionnairefaisantpour lui
l'opérationdont il est chargé, 457-
458 ; — le commissionnaire doit
renseigner le commettant, 459; —
de la substitution,460; — obliga-
tion du secret, 461: — le commis-
sionnaire doit-il nommer au com-

mettant les tiers contractants? 462-
463 : — obligation de rendre
compte, 464-466; - Obligationsdu
commettant,467 ; - droit de com-
mission,nature et fixation,469-472;
—remboursementde frais et avan-
ces, 473; —indemnité à raison des
engagementscontractés, 473bis; -
des pertes subies, 474; - effets,
à l'égard des tiers, des actes du
commissionnaire, 475-482: - ga-
ranties des droits du commission-
naire, 485; - privilège, historique,
486et 488; - nature, 489; — con-
ditions,490-491; —créancesgaran-
ties, 492; — effets,493; — rang,
494: — commissionnairesgarantis,
495-497; —rétention, 498; — droit
étranger, 499 ; — revendication,
500; - solidarité descommettants,
501,- des commissionnaires,511;
— extinction de la commission,
512-515.

COMMISSIONNAIRESde trans-
port. Utilité,551; —modede rému-
nération, 552; - obligations, 577
et s. ; - responsabilité,591-597; -
clauses restrictives de la responsa-
bilité, 619-622; — clauses de non-
responsabilité, 624; — groupage,
763; — rôle des Compagniesfran-
çaises de cheminsde fer entre elles,
772; — à l'égard des Compagnies
étrangères, 844et 860.— V. Voitu-
rier, Transport (Contratde).

COMPENSATION.Question de
compétence,42.

COMPETENCE.Règles en cas de
compensation,42; — procès entre
patron et préposé, 522bis; —trans-
port des personnes,705; - contes-
tations relatives aux tarifs homolo-
gués, 742; — actions contre l'Etat
pour valeurs déclarées,821,- pour
sommesencaissées, 824; — autres
actions en responsabilité, 830; —
colispostaux,835-836; —transports
internationaux,conventionde Berne,
868.

COMPROMIS.Modedepreuve,52.
COMPTECOURANT.Intérêts des

avances,32; - intérêts des intérêts,
33 infine.

CONCORDAT.Nature de la re-
mise qu'il contient, 43.

CONCURRENCE.Obligations du
vendeur d'un fondsde commercé,
247-249; — du préposéà l'égard de
son patron, 545-546.

CONFLITSDE LOIS.Intérêts mo-
ratoires, 35 et 35bis; — preuves,
88 ; —constitutiondu gage,288bis;
—réalisationdu gage, 315; - pou-
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voirs des préposés, 547; —contrat
de transport, 838ets. — V. Trans-
ports internationaux.

CONNAISSEMENT.Emploi pour
la mise en gage, 278bis; - prts
sur connaissements,299.

CONSIGNATAIRES.Commission-
naires, 420.

CONSIGNATION.Magasinsgéné-
raux, paiement du warrant, 353,
354et 357.

CONTRATSCOMMERCIAUX.Rè-
gles applicables en France, 1-5;
— droit étranger, 6-7 ; — 1. Règles
sur le fond du droit, 9 et s. ; —for-
mation, 11et s. ; — cas où un écrit
est nécessaire, 12 ; — offre, 15; —

acceptation, 16 ; — contrats entre
absents, 25 et s. ; —contrats par
intermédiaires, 29; — exécution
des obligations,dommages-intérêts,
intérêts moratoires, 30-35; - mo-
dalités des obligations, 36-38; —
modes d'extinction,39-44.— II. Rè-
glessur la preuve, 46-88. — Voir
Preuves.

CONTRE-PARTIE.Le commission-
naire peut-ilse porter contre-partie?
457-458.

CONVENTIONDE BERNE de
1890.Transportspar cheminsdefer,
origine,pays signataires, 842et 856;
—idée générale, 857-858; — objet,
859; —obligationau transport, 860;
—lettre de voiture, 861; —tarifs,
délais, 862; —droit de disposerdes
marchandises, 861 bis et 863; —

dommages-intérêts, 864; — fin de
non-recevoir,865 ; — prescription,
866-867; —recours des compagnies,
compétence,responsabilité, 868: —
procédure,exécutiondesjugements,
869; - office central, 870; - in-
fluencede la conventionsur la légis-
lation intérieure, 871.

CORRESPONDANCE.Mode de
preuve, 64-66.

CORRESPONDANCE(Contratpar).
Formation,25-27.

CORRESPONDANCE(Traités de).
Chemins de fer, 765.

COURTIER.Bordereau, mode de
preuve, GO-li2;— interventiondans
les ventes publiquesen détail, 218:
—engros, 228 et 235; - droit de

.La~-,233; —différenceavecles
commissionnaires,416.

COURTIERS MARITIMES.Na-
ture des écrits dresséspar eux, 61.

CRÉANCES.Cession, 97; — li-
berté des parties pour la forme du

titre 98; — constitution de gage,
276; — mise en possession du cré-
ancier gagiste, 280-281.

CRÉDIT(Vente à). Règles, 151-
153; —escompte,154-156.

CRÉDITFONCIERDE FRANCE.
Avancessur titres, 322-323.

D

DATE CERTAINE. Règles en
matière commerciale,58, 58bis et
58 ter.

DEBOURS.Transport par che-
mins de fer, 768.

DÉLAIS.Fixationpour les trans-
ports par chemins de fer 778; —
pour les transports internationaux,
848.

DÉLIVRANCE.Modesen cas de
vente, 107; — lieu où elle doit se
faire 108; - droit de l'acheteur de
se remplacer. 109; — obligation
d'opérer le retirement, 120-127; —
compagniesde cheminsde fer,781.

DÉMÉNAGEMENTS.(Entreprise
de), 553,p. 488,n. 1.

DEMEURE(Miseen). Quand elle
a lieu en matière commerciale,32;
- applicationen cas de vente, 109,
119et12-1.

DÉPORT.Ventesà livrer, 163.

DESTINATAIRE.Refus des mar-
chandises, droit du voiturier, 587-
589; - risques de la chosevoiturée
605; - obligationde payer le prix
du transport, 689-695; —facultédu
prendre livraison en gare, 781; —
peut-ilexigerune lettre d'avis? 782;
— obligationsà l'arrivée, 784; —
droits de magasinage, 785-790;
— transport par la poste,droits du
destinataire, 819;—transportsinter-
nationaux, droit de disposer des
marchandises, 862bis.

DÉTAXE(Actions en). Fin de
non-recevoir non applicable, 664-
664bis; — prescriptionquinquen-
nale, 679 —tarifs homologués,740:
- productiondu récépissé,777bis:
- prescription annale, convention
de Berne, 8661.

DISPONIBLE(Ventesen). Défini-
tion, 144;- usages, 145146; — fa.
culté laissée à l'acheteur. 147-148;
— cas où il s'abstient, 149.

DOMMAGES-INTÉRÊTS.Fixation
en matièrecommerciale,30;—mise
en demeure,32.

DON.Ventecommerciale,112.
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DOUANE(Droits de). Modifica-
tions, conséquenceen cas devente à
livrer, 166; - entrepôts, 203; —

-
paiement des droitspar le vendeur
ou l'acheteur, 204-205.

DOUBLES(Formalitédes). Règle
en matièrecommerciale, 56, 58ter.

DOUBLESFACTURES.Pratique
frauduleuse en matière de commis-
sion, 465.

DROITÉTRANGER.Contrat entre
absents, 27 bis; vente commerciale,
92 ; — gage commercial, 264-265;
— constitution du gage, 288; —
réalisation du gage, 314; — maga-
sins généraux, 327, 342 bis 389bis
—commission,410,422,444,447, —

456,458,463,466, 466 bis, 479bis,
482, 499;— préposés, 518.529bis,
543; —contrat de transport, 554,
.576,585,604,618,622bis, 628,643,
671bis, 688.

DROITINTERNATIONALPRIVÉ.
V. Conflits de lois, Conventionde
Berne de 1890.

DUCROIRE (Commissionnaire).
Utilité, définition, 449; —nécessité
d'une convention,452-453,450;— ob-
jet, 451; - nature de la convention
452,453; - elle supposeun risque,
454; — obligations du commission-
naire, 455; — droit étranger, 456;
—désignationdes tiers contractants
462in fine; — droitde commission,
469 in fine.

E

ÉCHANTILLON.Vente commer-
ciale, 111; — cas de vices cachés,
115 bis; — exclusion de la faculté
d'agréer, 147-2°.—V. Commisvoya-
geur.

ÉCRIT. Cas où il est exigé pour
un contrat commercial,12,50-52.

EFFETSDE COMMERCE.Miseen
gage, droits du créancier, 306.

EMBRANCHEMENTSPARTICU-
LIERS. Cheminsde fer, 740bis.

ENDOSSEMENT.Emploi pour le
.gage des titres à ordre, 271-272;—

- connaissement,278bis; — endosse-
ment du Récépisséet du Warrant,
346 et s. V. ces mots.

ENREGISTREMENT,Ventes pu-
bliques en gros, 232; — vente de
tonds de commerce, 254; — récé-
pisés et warrants, 385.

ENTREPOT. Espèces diverses,
avantages, 203; —venteà l'acquitté
ou à l'entrepôt, 204; - vente à l'ac-

quitté avec faculté d'entrepôt,205 ;
— magasins généraux servant d'en-
trepôts,385. -

ESCOMPTE.En cas de vente,154-
156; — escomptedes warrants,381.

ESSAI(Ventes à l'), 134-138.

ÉTAT. Transports pour compte,
prescription, 681; — compétence
pour les transports faits par l'Etat,
705in fine; —règles sur l'exploita--
tion des chemins de fer de l'Etat,
722; —transports par la Poste, 808
et s. —V.Poste.

ÉTRANGERS.Droit de se préva-
loir de la législation sur les trans-
ports, 838.

ÉVICTION.Obligationdu vendeur
113et 114bis.

EXCEPTION. La responsabilité
du voiturier peut-elle être invoquée
par voie d'exception après la pres-
cription de l'action? 683; — règle
de la convention de Berne, 867.

EXPÉDITEUR.Droit de disposer
des marchandises en cours de route
584; — droit étranger, 585; —ris-
ques de la chose transportée, 605;
— responsabilité, 605bis; — fausse
déclaration, conséquence en cas de
perte 613; — obligation de,payer
le prix du transport, 689-695; —
chemin de fer, déclaration d-'expédi-
tion, 766: —fausses déclarations,
767; —débours et remboursements,
767; — droit de disposer des mar-
chandises, convention de Berne,
.862bis; —droit de retirer un objet
de correspondance, Union postale,
873.— V. Transport (Contratde).

EXPERTISE.Formes à suivre par
l'acheteur contre le vendeur, 128c.

F

FACTAGE.Cheminsde fer, 765;
— factage d'office, 781.

FACTEUR. Espèce de- préposé,
576.

FACTURE.Mode de preuve, 63.

FILIÉRE (Vente par). Définition,
191; —avantages, 192; —fonction-
nement, 193bis; — règlement, 19(4;
— rapports des parties entre elles, -

195-201.

FILIÉRISTES.,Leur rôle, 194.
FONDS DE COMMERCE.Ventes

nombreuses, 237; — élémentsd'un
fonds de commerce,239;—.bienin-
corporel,240; — mobilier.241; —
corpscertain, 242; —caractère com-
mercial de la vente, -243-244bis;
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— objets de la vente, 245-245bis;
— mode de transmission, 246; —
droit de l'acheteur de se dire suc-
cesseur du vendeur, 246 bis ; -
obligation du vendeur de ne pas
faire concurrence,247-249; —paie-
ment du prix, publication intro-
duite par l'usage, 251-253bis ; -
droits d'enregistrement, 254; -
ventes publiques, 255; —mise en
gage, 285; —loi du 1ermars 1898,
285bis;—effetde la cessionsur les
engagementsenverslespréposésdu
cédant, 541.

FORCEMAJEURE.Elle exclut la
responsabilitédu voiturier,599-601-;
—preuve, 603; — droit au prix du
transport, 692-695;—empêchement
au transport par chemin de fer,
771; —droits de.magasinage,790;
—transport par la poste de valeurs
déclarées, 818;—objets recomman-
dés, Union postale, 873-2°.

G

- GAGEGOMMERCIAL.Historique
de la législation,256; — règles ap-
plicables, 257, — caractère civil
ou commercialdu gage,259-262; -

gage constituépar un tiers, 263; -
droit étranger, 264265; —Forma-
lités de la constitution: gage civil,
266-267; — gage commercial,268 ;
— meubles corporels, 268bis-269 ;
—titres à ordre, 271-272; - titres
transmissibles par transfert, 273-
274; — titres au porteur, 275; —
rentes sur l'Etat français, 275 bis;
—créances à personne dénommée,
276; — autres choses incorporelles
277bis; — Mise en possessionprin-
cipe, 278-279; — connaissement,
278bis;— lettre devoiture ou récé-
pissé, 278ter ;- gage des créances,
remise du titre, 280-281; —brevet
d'invention, 283; — marques de
fabrique et de commerce, 283bis;
— propriété littéraire,284; —fonds
de commerce,L. 1ermars 1898,285,
285bis, 285 ter; —intérêts et ac-
tions, 286;—inconvénientsde la né-
cessité de la mise en possession,
287 ; — droit étranger, 288;—con-
flits de lois, 288bis; — cas où le
constituant n'est pas propriétaire,
289-293; —situation des changeurs
294-295; - maisons de prêts sur

gage, 297-299; —droits du créan-
cier gagiste : vente, formalités,300-
302,312; —conventionscontraires,
302bis et 304;—effetde commerce
donné en gage, 306; — officiers
publics chargés de la vente du gage
307-309: — droit de se faire attri.

buer le gage, 313; — droit étran-
ger, 314; — conflitsde lois, 315;— règles spécialesà la Banque de
France, 317-321.;—au Créditfon-
cier, 322.—V.Magasinsgénéraux.

GARANTIE.Obligations du ven-
deur ; éviction, 113-114; — vices
cachés,115; —rapports entre voi-
turiers, 641 et s., — conventiondo
Berne, 868.

GROUPAGE.Transport par che-
mins de fer, 763.

H

HOMOLOGATION.En matière de-
tarifs de chemins de fer, 726-731;
—retrait de l'homologation, 732;
— procédure de l'homologation,.734 ; —sanctiondu principe d'ho-
mologation,737 ; — force obliga-
toire des tarifshomologués,740-741;
— contestationsà, leur sujet, 742;
— frais accessoires,764;—factage,
camionnage,correspondance,765;
—les tarifs homologuésne sontpas
des arrêts ministériels,800.

HYPOTHÈQUEMOBILIÈRE.Ten-
dance à l'admettre dans des cas.
spéciaux,287.

1

IMPOTS.Perçusà l'occasion des
transports, 801-805.

INTÉRÊTLÉGAL.Taux,30; —
matière civileou commerciale,34 :
— conflitsdelois, 35.

INTÉRÊTdans les sociétés (Parts
d'). Miseen gage, 286.

INTÉRÊTSMORATOIRES.Fixa-
tion en matière commerciale,30et
34 ; —point de départ, 32 ; — con-
flits de lois, 35 ; - prix de vente,
llff.

INTERMÉDIAIRES.Emploi poui
la conclusiondes contrats, 29.

ITINÉRAIRE. De l'itinéraire à
faire suivreauxmarchandisestrans-
portéespar cheminsde fer, 779bis.

J

JEU.ExceptioninvoquéeencasÙ&
vente à livrer,172;—loi du 28mars
1885,172bis et 173.

JUGEMENTÉTRANGER.Exequa-
tur en matièrede transport,conven-
tion deBerne, 869.
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L-

LAISSÉPOURCOMPTE.Applica-
tions : en matière de vente, 31 ; —
de contrat de transport, 614-616.

LETTRESModêde preuve, 64 et
66:—preuvede l'envoi et de la ré-
ception, 65.

LETTRED'AVIS.Cheminsde fer
782.

LETTREDE VOITURE.Emploi
pour la mise enpossession du cré-
ancier gagiste,278ter; -définition
et énonciations,566, —nombredes
exemplaires,567 ; - utilité, 568 ;
—forceprobante,569-571;— moyen
de disposerdes marchandises,573;
— transmission de la lettre, 574;
— droit étranger, 576; — timbre,
803; —lettre remplacéepar le ré-
cépissépour les chemins de fer,
775; —timbre, 805; - convention
de Berne, 861.

LETTRESDERÉPIT.Abrogation,
p. 41.

LIQUIDATEURS.Ventepar filière,
194.

LIVRES.Force probante contre
celui qui les a tenus, 68-69; —pour
lui, règle, 70; —preuve contre les
non-commerçants,71-72; —preuve
entre commerçants,73-74; —livres
auxiliaires,75; - conflits de lois,
88.

LIVREUR.Ventepar filière, 192;
—rapport avec sonacheteurimmé-
diat, 196;— avecle réceptionnaire,
199.

LOUAGEDE SERVIGES.Diffé-
rence avec le mandat, 520.

M

MAGASINAGE(Droits de). Che-
mins de fer, 785-790.

MAGASINSGÉNÉRAUX.Utilité,
324; — historique, 326; — législa-
tions étrangères, 327. - A. Créa-
tion des magasinsgénéraux Auto-
risation et formalités, 329-330; —
cautionnement,331; — personnes
pouvant créer des magasins géné-
raux, 332; — magasins généraux
créés avant 1870,333-334; — cas
où les magasins doivent servir
d'entrepôts ou contenir une salle
de ventes,335; —réformeprojetée,
337; — marchandises déposées,
339-341; — caractère commercial
de l'entreprise,342; —droit étran-
ger, 342bis et 342ter. —B. Titres
émispar les magasins généraux,

343-389bis. V. Récépissé,Warrant.
— C. Droits et obligationsdespro-
priétaires de magasins généraux,
principe, 390; — opérations aux-
quelles ils peuvent se livrer, 391-
394; — opérations interdites, 395;
— avances sur les marchandises,
396;—interdictionde toute faveur,
397-398; — responsabilité envers
les déposants, les porteurs du war-
rant ou du récépissé, 399-402; -
dépôtsde choses fongibles,403 ; -

dispositionsde faveur pour les ma-
gasins généraux, 405; —marchan-
dises déposées dans un magasin
général non autorisé, 406.

MAISONSDEPRÊTSSURGAGE.
Autorisationnécessaire, 297; — ne
s'applique pas aux avances sur
titres, 298; — prêts sur warrants
ou reconnaissances du mont-de-
piété, 299; - prêts sur connaisse-
ments, 299; - magasinsgénéraux,
396.

MANDAT.Différenceavecla com-
mission, 412 et 487; — criterium
de la distinction, 413,414,419bis;
— différenceavec le louage de ser-
vices, 520.

MARCHÉSA TERME Définition,
158.—V. Ventesà livrer.

MARQUESDEFABRIQUEET DE
COMMERCE.Constitution en gage,
283bis. -

MONOPOLE.Administration.des
postes, 810. -'

MONTS-DE-PIÉTÉ.Prêts sur re-
connaissances,299; - avancessur
titres, 323bis..

N

NAVIRES.Transmissionde pro-
priété, 100bis; —gage, 279bis.

NOVATION.Règles en matière
commerciale,41 ; — question rela-
tive à la vente par filière, 196-197.

0

OBLIGATIONSCOMMERCIALES.
Conséquencesde l'inexécution, 30
et s., 109; — mise,en demeure, 32,
109 ; - modalités, 36 ; - terme,
37; - solidarité, 38-; - modes
d'extinction,39et s. ; —obligations
non contractuelles,45; - preuves,
46 et s. — V. Vente.

OFFRE(en matière de contrats).
Jusqu'à quand peut-elleêtre révo-
quée? 15; —événementsqui l'ané-
antissent, 15 bis; — acceptation
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expresse ou tacite, 16-17;— offreau
publie, 22; — quand l'offre est-elle
tenue pour acceptée, 25et s. — V.
Acceptation.

ORDRE(Titres à). Cession, 97 ;
— création, 98; - obligation de
garantie, 114bis; - gage commer-
cial, 271-272,277.

P

PAIEMENT. Règle en matière
commerciale, 40 ; — prix de vente,
117; — paiement anticipé dans le
cas de marchandises warrantées,
352et s.

PATRON.Contrat avec les prépo-
sés, 520-521; —

preuve, 522: —

compétence, 522bis; — pouvoirs
des préposés, 524-529bis; - obli-
gations du patron, 530-534; - effets
des actes des préposés, 535; -
extinction du contrat, 530-537; -
congé, 538; - mort, faillite du
patron, 540; - cession de fonds
de commerce,541. - V. Préposés.

PERTE. Responsabilitédu voitu-
rier, 593, 598et s. ; - service pos-
tal, 815et s.

PHONOGRAPHE.Emploi pour
contracter, 28 bis.

POIDS.Vente commerciale. Rè-
gles, 110.

PORTEUR(Titres au). Cession,
97 ; — création, 98 ; - obligation
de garantie, 114bis; - constitu-
tion en gage, 275; —revendication
contre un créancier gagiste, 292.

POSTE(Transport par la). Mono-
pole, 810; - taxes, 811; — législa-
tion, 812; — colis postaux, 813; —

principe de l'irresponsabilité de
l'administration, 815 ; - cas de
responsabilité, 816; - valeurs dé-
clarées, 817, 819; - prescription,
820 : — compétence,821 ; — som-
mes encaisséespar l'administration,
822; — prescription, 823; — com-
pétence, 824; — lettres et objets
l'ecommandés, 825-827; — recou-
vrements, 828; — fautes des agents
des postes, 829; — compétence,
830; — rapports internationaux,
872.- Y. Colispostaux.

PREPOSES.Différence avec les
commissionnaires,416; - diverses
espèces, 516 ; - textes, 317; -
droit étranger, 518 ; — nature du
contrat entre le patron et le pré-
posé, 520-521; — preuve, 522; -
compétence, 522bis ; — pouvoirs
des préposés: constatation, 524; —
étendue, 525-527; — obligations,

528-529; —droit étranger, 529bis;—salaires, 530,531;- prescription,
532; — privilège, 533; —droit de
rétention, 533 bis; - effets des
actes despréposés, 535; - extinc-
tion du contrat, 536-537; - résilia-
tion par la volonté d'une partie,
538; —mort ou faillite,539540;—
cessiondu fondsdecommerce,541;
— actes faits après la cessationdes
pouvoirs, 542; .— droit étranger,
543; — certificat, 544; — obliga-
tion de ne pas faire une concur-
rence déloyaleau patron, 345 ; —
stipulation, 546; - conflitsde lois,
547.

PRESCRIPTION.Durée en ma-
tière commerciale, 44 ; — salaire
des préposés, 532; — contrat de
transport: prescriptionannale, 673-
678 ; — quinquennale, 679 ; —
point de départ, 680-681; —inter-
ruption de ces prescription, 682; —
cas où la responsabilité est invo-
quée par voie d'exception,683 ; —
actions récursoires des voituriers,
684-685; —conventiondérogatoire,
686 ; - effets de la prescription,
687 ; - droit étranger, 688 ; —
transport des voyageurs et des ba-
gages, 718 ; - responsabilité de
l'Etat pour les valeurs déclarées,
820; — pour les sommes encais-
sées, 823; — colis postaux, 834; —

transports internationaux, 853,854,
866-867.

PRÉSOMPTIONSDE L'HOMME.
Admissionen matière commerciale,
83.

PRÉSOMPTIONSLÉGALES.Ad-
mission en matière commerciale,
48 — règle en cas de vente à
livrer, 173bis.

PREUVES.Principede la liberté
en matière commerciale,46-47; —

dérogations, 50 ; — preuve par
écrit, 54et s. ; — livres des parties,
67-77; —preuve testimoniale,78-81;
— présomptionsde l'homme, 83
— présomptions légales, 84 ; —
connaissance personnelledu juge,
86 ; — actes mixtes,87 ; — conflits
de lois, 88 ; — gage commercial,
269; —commission,p. 423et suiv ;
—contrat cuire le patron et le pré-
posé, 322; — contrat de transport,
364-563: — lettre de voiture, 569 ;
- responsabilitédu voiturier, 603;
- de laclausedenon-responsabilité,
prohibition,625-627; —transportdes
personnes, preuve du contrat, 706;
— preuve en cas d'accident,709.

PREUVETESTIMONIALE.Règles
en matière commerciale,78-80.
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PRIME.Ventesà livrer: à prime
-simple, 168.; — à double prime,
169; — validité, 171.

PRIVILÈGE.Porteur d'un war-
rant, 372; — exercicesur l'indem-
nité d'assurance, 373-376; — mar-
chandises déposées dans un maga-
sin général non autorisé, 406; —
Commissionnaire, historique, 486-
488 ; — nature, 489; — conditions,
490-491; —créancesgaranties, 492;
— effets, 493; - rang, 494 ; -
commissionnairesgarantis,.495-497;
— droit étranger, 499; — salaire
des préposés,533; —prix du trans-
port, 698-699; — transports inter-
nationaux, 852;

PROCURATION(Fondé de). Droit
étranger, 524,529bis,543. - Voir
Préposés.

PROPRIÉTÉ.Translation en cas
le vente, 96-100;— vente en bloc,
au poids, au compte ou à la me-
sure, 131.

PROPRIÉTÉARTISTIQUE.Mise
en gage, 284.

PROPRIÉTÉLITTÉRAIRE.Mise
en gage, 284.

PROTÊT.En cas denon-paiement
du warrant, 367-368.

R

RÉCÉPISSÉ (Contrat de trans-
port). Emploipour la mise en pos-
session du créancier gagiste, 278
ler; — utilité dans le contrat de
transport 575; — droit étranger,
576; —timbre, 803; - cheminsde
fer, formes, 775-776;—assimilation
à la lettre de voiture, 777; — pro-
duction pour l'action en détaxe,
777bis; — timbre, 805.

RÉCÉPISSÉ(Magasinsgénéraux).
Double litre délivré au déposant,
utilité, 343et 344; — énonciations
du récépissé, 345et 355; - formes
du titre, 345bis et 346; - endos-
sement des deux titres réunis, 347;
— endossement du récépissé sé-
paré, but, 348; - formes,349-350;
— effets,351 ; - droit du porteur
de payer avant l'échéance, 352 ; —
conditions du paiement anticipé,
353; — consignation,354; —peut-
il y avoir retrait partiel des mar-
chandises. 356; — effet de la con-
signation, 357; - perte des récé-
pissés, 382 ; - timbre, 384; —
enregistrement, 385; — sanctions
fiscales, 386; — constitution des
marchandises en gage par l'endos-
sement du récépissé et du warrant

réunis, 387 ; - ou du récépissé
seul, 388; — pays où le magasin
général ne délivre qu'un titre, 389
bis.

RÉCEPTIONNAIRE.Vente par
filière,192 ; — rapports avec son
vendeur immédiat, 196; - avec le
livreur, 199.

RECOMMANDATION.Servicepos-
tal, 825-827; — compétence,830 ;
— union postale, 873,2°.

RECOUVREMENTS.Service pos-
tal, 828; — compétence, 830.

RÉFACTIONS. Vente commer-
ciale, 111-112.

REMBOURSEMENTS.Transports
par cheminsde fer, 768.

REMISEDE DETTE.Nature de
cellequi est faite par concordat, 43.

RENTESSURL'ÉTAT. Constitu-
tion en gage, 275bis.

REPORT.Ventes à livrer, 163.

REPRÉSENTANTS DE COM-
MERCE.Leur rôle, 417.

RÉSOLUTION.Défaut de retire-
ment par l'acheteur, 121-127.

RESPONSABILITÉ.Voiturier et
commissionnaire de transports, 591
et suiv.. V. ces mots: — expédi-
teur, 605bis; — clauses restric-
tives de la responsabilité du voitu-
rier, 619-622; — clauses de non-
responsabilité, historique, nullité,
623-627; - droit étranger, 628; —
clauses relatives au transport des
voyageurs et de leurs bagages, 715-
716; —tarif spécial, 749; — irres-
ponsabilité de l'administration des-
postes, 815; - cas de responsabi-
lité, 816829; - colis postaux, 833;
— conflitsde lois, 846-847; —con-
vention de Berne, 864-868.

RETARD.Responsabilité du voi-
turier, 593; — dommages-intérêts,
608; — laissé pour compte, 615.

RÉTENTION(Droitde). Au-profit
du commissionnaire, 198 ; — droit
étranger, 499 ; — des préposés,
533bis; — du voiturier, 697.

REVENDICATION.,Au profit du
commissionnaire, 500; - du com-
mettant, 503510.

RISQUES.Règleen cas de vente,
402 ; - ventes en blocou au poids,
130; - ventes à l'essai, 134; —
ventes par navire désigné ou à.
désigner, 178et s.; — choses'trans-
portées, 605.
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S

SAISIE-ARRÈT.Application aux
marchandises en cours de route,
586.

SALLES DE VENTES. Tarifs,
233; — exploitation, 233 bis; —
salle annexée à un magasingénéral
335 et 394.

SÉRIES.Division des marchan-
dises en séries pour les transports
par chemins de fer, 747.

SERMENTDÉCISOIRE,82.
SERMENTSUPPLÉTOIRE.Casoû

il est déféré en matière de livres
de commerce, 71.

SOLIDARITÉ.Règle en matière
commerciale,38 ; — entre commet-
tants, 501:— entre commissionnai-
res, 511.

SOUDURE.En matière de tarifs
de cheminsde fer, 756.

SURDON.Ventecommerciale,112,,
SURTAXE. Action du voiturier,

prescription applicable,679; - ta-
rifs homologués, 740-741.

SYNDICATS.Coalitionpour vente
de marchandises, 165.

T

TARIFS.Sallesde ventes, 233;—
magasins généraux, 398.

TARIFS(cheminsde fer).Principe
724-725;- tariflégal, 726; - initia-
tive des tarifs, 727; — pouvoir
d'homologation, son étendue, 728-
732; —délais pour la modification
des tarifs,733; — publicité des ta-
rifs, 735-736; — sanction du prin-
cipe d'homologation,737 ; — prin-
cipe d'égalité737-737bis; —traités
particuliers, 738; —caractère, force
obligatoire des tarifs homologués,
740-741; contestations à leur sujet
742; — classification des tarifs
tarif légal et tarifs d'application,
744-745;— tarif général, 746-747;
— tarifs spéciaux, 748; —espèces
particulières, 749; — règles com-
munes,750-750 bis : — tarifs diffé-
rentiels, 751-752; - légalité, 753;
— tarifs à stations dénommées ou
non dénommées, 754-755; — sou-
dure des-tarifs, 756; — tarifs inté-
rieurs et tarifs communs,757; -

tarifs internationaux, 758-761; -
tarifs exceptionnels,762; — grou-
page, 763;—frais accessoires,764;
— factage, camionnage, 765; —

transport des personnes, 791-793;
—droit des étrangers, 838.

TARIFSINTERNATIONAUX.Che-
mins de fer, 758-761,842.

TÉLÉGRAMMES.Conséquences
des erreurs de transmissions,23 ;
irresponsabilitéde l'administration.
24 ; — mode de preuve, 66 bis.

TÉLÉPHONE.Contrats forméspar
ce moyen, 19bis, 28.

TERME. Droit commun, 37; -
termede grâce, 40;— délaisd'usage-
en cas de vente, 117; — ventes à
terme, 150et s. ; —ventes à crédit,
151-1-57; —ventes à livrer, marchés
à terme, 158-177;— droit de payer
avant l'échéance au cas de mar-
chandises warrantés, 352 et s. —
V. Ventesà livrer.

TIMBRE.Récépisséset warrants,
384; —sanctions, 386; —lettres de
voiture et récépissés, 803et 805.

TITRESNOMINATIFS.Constitu-
tion en gage, 273-274,277.

TOLÉRANCE.Ventecommerciale,.
112.

TRANSACTION.Modede preuve,
52.

TRANSCRIPTION.Premierendos-
sement du warrant, 362.

TRANSFERT DE GARANTIE.
Constitutionen gage, 273.

TRANSFERTEN DOUANE.204.
TRANSPORT(Contrat de). Textes

français, 549; —étrangers, 554; —

parlies aucontrat. 550; —commis-
sionnaires 551; — 1. TRANSPORT
DES MARCHANDISES.Nature du
contrat, 559,560; — caractère civil
ou commercial,561-562; —forma-
tion, 563; — preuve, 564; —lettre
de voiture, 566-574.V. 'ce mot. —

Récépissé,575; — droit étranger,
576. — Obligations du voiturier,
577-578; — droit de disposer des
marchandises en cours de route,
584 et 862 bis; — droit étranger,
585; —saisie-arrêt, 586; — refus
desmarchandisespar le destinataire
587-589; —Responsabilité: causer
593;—situationdu commissionnaire
594-597; — causesexcluant la res-
ponsabilité,598-602; —preuve,603;
— droit étranger,604; —risques de
la chosevoiturée, 605; — théorie
des avaries communes, 606; —

Conséquencesde la responsabilité:
dommages-intérêts, 607-613; —
laissépour compte,614-616;—droit
étranger,618;—clausesrestrictives
de la responsabilité, 619-622; —
clauses de non-responsabilité. 623-
627; —droit étranger, 628; —àqui
appartient l'action, 629; — contre
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quielle est intentée; cas de plu-
sieurs voituriers, 640-642.— droit
étranger. 643; - extinctiondes ac-
tions en responsabilité, 644-646; —

fin de non-recevoir, 647; — condi-
tions d'application,648-661;—con-
ventions contraires, 662; — trans-
ports internationaux, 663;- actions
auxquels s'applique la fin de non-
recevoir, 664-670; —casexception-
nels où elleest écartée,671 ; — droit
étranger, 671bis;

— prescription,
672; — prescription annale, 673-
678; — prescription quinquennale,
679; —point de départ, 680-681;
—interruption de ces prescriptions,
682;—actionsrécursoires desvoitu-
riers, 684-685; — conventions dé-
rogatoires. 686;—effets de la pres-
cription, 687; —droit étranger, 688;
— Obligationsde l'expéditeur et du
destinataire, 689-695.—II. TRANS-
PORT DES PERSONNES: règles
applicables, 700; — nature du con-
trat pour les personnes et les ba-
gages, 701-704; - compétence,
705; - preuve du contrat, 706; -

obligations des parties, 707; -

responsabilité du voiturier, 708; —

charge de la preuve 709et 709 bis;
—pluralité de voituriers, 710; —
dommages-intérêtspour les bagages
712-713; — pour les personnes,
714; —clauses relativesà la respon-
sabilitédu voiturier pour les voya-
geurs, 715;—pour lesbagages, 716;
—fin de non-recevoir, 717;—pres-
cription, 718. — Transports par
chemins de fer. V. Chemins de fer.
— Impôts ,802-803; — transports
par la Poste, 808et s. — V. Poste.
TRANSPORTSINTERNATIONAUX.

Tarifs d'exportation, de transit et
d'importation, 758-761; — conflits
de lois, cas où ils se présentent,
838-841; — tarifs internationaux,
842; — situation des compagnies
françaises,à l'égard descompagnies
étrangères. 844; - formalités au
départ, 845; — conséquencesde la
responsabilité,846; —clauses l'ex-
cluant, 847; — droit d'agir, 847bis;
— détermination des déiais, 848; —
formalités à l'arrivée, 849-850: —
fin de non-recevoir,851; —privilège
852; - prescription, 853-854.—V.
Conventionde Berne.

TRIBUNALDE COMMERCE.Com-
pétence pour les ventes publiques
engros,231.

TYPES.Vente commerciale, 111
in fine, 162.

U

UNIONPOSTALE.Objet, 872; -

règles juridiques, 873; - conven-
tions accessoires, 874.

USAGES.Applicationaux contrats
commerciaux,1 et 9 ;—publication
des ventes de fonds de commerce,
251-253bis.

Y

VALEURSDÉCLARÉES.Service
postal, responsabilité de l'adminis-
tration, 817-819; — prescription,
820; —compétence, 821.

VENTE COMMERCIALE.Preuve
par la facture, 63 ; —règles appli-
cables. 89-92;—caractère commer-
cial ou civil, 93; — formation, 95 ;
—translation de propriété, 96-100;
— perte antérieure à la vente, 101;
— risques, 102 ; — vente de la
chose d'autrui, 105; — Obligations
du vendeur, délivrance. 107-108;
— droit pour l'acheteur de se rem-
placer, 109 ; — quantité et poids
de la marchandise, 110; — qua-
lité, 111; — obligation de garantie
pour éviction, 113-114; — pour
vices cachés, 115; - Obligations
de l'acheteur, 116; - paiement du
prix, 117; — intérêts, 118; — ga-
rantie du vendeur, 119 ; — obliga-
tion d'opérer le retirement, résolu-
tion, 120-127;— différentes espèces
de ventes, 128bis ; — ventes con-
ditionnelles, 129;— ventes en bloc.
au poids, au compte ou à la me-
sure, 130-133; — ventes à l'essai,
134-137; — ventes de choses qu'on
est dans l'usage de goûter, 138-143;
— ventes en disponible,144-149; —
ventes à terme, 150; — ventes à
crédit, 151-157; — ventes à livrer,
marchésà terme, 158-177; —ventes
maritimes, 178-190; — ventes par
filière, 191-201; —ventes des mar-
chandises dans des entrepôts, 203-
205 ; — Ventes publiques: carac-
tère, 288; — ventes en détail, 209-
221 ; —ventes en gros,222-237; —
-ventes de fonds de commerce, 237
bis-255.

VENTESA CONDITION,149 bis.

VENTESA LIVRER. Définition,
158; — nature du terme, 159 et
159 bis; — objet de la vente, 160-
162; —variation des cours, 163: —
spéculations,syndicats, 164-165: -
modification des droits de douane,
conséquence,166;—ventes fermes,
167; —ventes à prime simple, 168;
— à double prime, 169; —ventes
avec faculté, 170; —validité des
ventes à livrer, exclusionde l'excep-
tion de jeu, 172; —loi nouvelle,172
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bis-173bis; — garanties d'exécu-
tion des ventes, 174; —caisses
de liquidation, 175-177; - ventes
maritimes, 178-190; - ventes par
filière, 191-201.

VENTESA TEMPÉRAMENT,157
bis

VENTESMARITIMES.— Ventes
par navire désigné ou à désigner,
178-190.

VENTESPUBLIQUES.Caractères,
208: — ventes en détail. inconvé-
nients, 209; —cas où elles sont
prohibées, 210-214 —cas où elles
sont autorisées, 215-216; - forma-
lités requises, 217-218; - ventes
pouvant se faire librement, 219; —
pénalités, 220-221; — ventes en
gros: historique, 222-223; — ven-
tes

permises
sans autorisation,224-

227; — formalités, 228-230; —tri-
bunal compétent,231 ; - droit
d'enregistrement, 232 — droit de

courtage, 233 ; — exploitation des
salles de ventes,233 bis ; —ventes
soumises à l'autorisation, 224 ; —
formation du contrat dans les ven-
tes publiques, 236; - critique de
la législation, 237 ; - ventes de
fonds de commerce,255.

VICE PROPRE.Il exclut la res-
ponsabilité-du voiturier, 600 ; -

preuve, 603.
VICESCACHÉS.Garantiedu ven-

deur, 115 ; — vente d'animaux
domestiques, lis ter. -

VOITURIER,Définition,553; —
obligations, 577-583; — droit en
cas de refus des marchandises par
le destinataire, 587-589;.—respon-
sabilité,593-603; —droit étranger,
604; - conséquencesde la respon-
sabilité; dommages-intérêts, 607-
613; - laissé pour compte, 614-
616; - droit étranger, 618; —
clauses restrictives de la responsa-
bilité, 619-622; — clauses de non-
responsabilité, 623-627 ; — droit
étranger, 628; — à qui appartient
l'action, 629; - contre qui elle est
exercéeau cas de plusieurs voitu-
riers, 630-640; —recours des voi-
turiers entre eux, 641-642; —droit
étranger, 643; — extinction des
actions en responsabilité, 646-647;
—fin de non-recevoir, 647-671; —
prescription, 672 , - prescription
annale, 673-678; - prescription
quinquennale, 679; — point de
départ, 680 et 681; - interruption
de ces prescriptions, 682; —res-
ponsabilité.invoquéepar voie d'ex-
ception, 683; — actionsrécursoires
des voituriers,684-685; —conven-

tions dérogatoires,686; - effetsde-
la prescription, 687 ; — droit
étranger, 688 ; - droit au prix du
transport, 689-695 ; - droit de-
rétention, 697 ; — privilège, 698-
699; transport depersonnes: règles
applicables,700; —nature du con-
trat pour les personnes et pour les
bagages, 701-704; — compétence,
705 ; — preuve du contrat, 706 ; —
obligationsdes parties, 707; —res-
ponsabilité du voiturier, 708; —
charge de la preuve, 709et 709bis.;
— pluralité de voituriers, 710; —
dommages-intérêts pour les baga-
ges, 712-713; —pour les personnes,
714; —clausesrelativesà la respon-
sabilité pour les voyageurs,715; —
pour les bagages, 716.—V. Che-
mins de fer, Transport (Contratdu).

VOYAGEURS.Contrat avec le
voiturier, 701-704; — compétence,
705 ; —obligations,707; —respon-
sabilité du voiturier, 708; — far-
deau -de la preuve, 709et 709bis;— dommages-intérêts. 714 ; —
clauses relatives à la responsabilité
du voiturier, 715-716; — fin de-
non-recevoir, 717 ; —prescription,
718; - transport par chemins de
fer, tarifs, 791-793; — obligation
d'avoir un billet, 795 ; — billet
d'aller et retour, 796 ; — bagages.
bulletin, franchise, 797 ; — colis
considérés commebagages. 798; —
caractère du droit à la franchise de
30kg., 799-800: —bagagesconser-
vés par le voyageur,800bis.

W

WARRANTS.Doubletitre délivré
par le magasin général, utilité, 343
et 344; —énonciationsdu warrant,
345&!&,— forme du titre, 345bis ;
et 346; — endossementdes deux
titres réunis, 347; — endossement
du warrant séparé, 358; — consti-
tution du gage, 360; — formes de
l'endossement, 361 ; - transcrip-
tion, 362: — le warrant ne peut
être transmis que par endossement,
363; — sommes pour lesquellesle
warrant peut être ultérieurement
endossé,364; —droits du porteur,.
365; —cas où il y a paiement,366;
— défaut de paiement, 367; —

protêt, 368; — vente, 369; —pacte
commissoire, 370; — attribution

judiciaire du gage, 371; — privi-
lège, 372; — exercicesur l'indem-
nité d'assurance,373-376; —recours
du porteur en cas d'insuffisance,
377-378; — déchéances en cas de-

négligence, 379 ; — prescription,.
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380 ; —escompte des warrants.,
381; —perte, 382; — timbre, 384;
— enregistrement, 385; — sanc-
tions fiscales, 386; — constitution
des marchandises en gage par l'en-
dossementdes titres réunis, 387; —
par l'endossementdu récépisséseul,
388; —pays où le magasin général

ne délivre qu'un titre, 389bis; —
warrants délivrés pour des mar-
chandisesdéposéesdans un magasin
non autorisé ou dansune annexenon
comprise dans l'autorisation, 406.

WARRANTSAGRICOLES,406b et
suiv.
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TABLE ANALYTIQUE.
Les chiffres renvoient aux paragraphes, sauf quand ils sont précédés de la lettre p.; alors, ils désignent la page. La lettre n. précède l'indication des notes.

A
ABSENTS (Contrat entre). Formation, 25 27;
ABSENTS application à la commission, 423.
ACCEPTATION d'une offre de contracter: expresse ou tacite, 16-17;
ACCEPTATION doit être conforme à l'offre, 18;
ACCEPTATION quand doit-elle intervenir, 19-20;
ACCEPTATION forme, 20  bis;
ACCEPTATION acceptation tardive, 21;
ACCEPTATION moment de la formation du contrat: intérêt de la détermination, 25;
ACCEPTATION solutions, 26-27.
ACCEPTATION droit étranger, 27 bis. - V. Offre.
ACTE AUTHENTIQUE. V.  Acte solennel.
ACTE DE COMMERCE Vente d'un fonds de commerce, 243-244  bis.
ACTE DE COMMERCE Vente d'entreprise d'un magasin général, 342;
ACTE DE COMMERCE Vente d'objet du contrat de commission, 414, 419;
ACTE DE COMMERCE Vente d'objet du contrat entre le patron et le préposé. 521;
ACTE DE COMMERCE Vente d'objet du contrat de transport, 553 et 561.
ACTE SOLENNEL. Cas où il est exigé pour un contrat commercial, 12, 54.
ACTE SOUS SEING PRIVÉ. Forme en matière commerciale, 55;
ACTE SOUS SEING PRIVÉ doubles, 56;
ACTE SOUS SEING PRIVÉ  Bon pour, 57;
ACTE SOUS SEING PRIVÉ date certaine, 58;
ACTE SOUS SEING PRIVÉ cas où la loi commerciale exige un écrit, 58  ter.
ACTES MIXTES. Mode de preuve, 87;
ACTES MIXTES. Mode d'objet de la commission, 419;
ACTES MIXTES. Mode de contrat entre le patron et le préposé, 521;
ACTES MIXTES. Mode de transport des marchandises, 561;
ACTES MIXTES. Mode des personnes, 704.
AGENT DE CHANGE. Bordereau, mode de preuve, 60-62;
AGENT DE CHANGE. Bordereau
 AGENT DE CHANGE réalisation de la couverture, 303;
AGENT DE CHANGE analogie avec le commissionnaire, 416  in fine.
AGRICULTEUR. Ne peut utiliser les magasins généraux, 339;
AGRICULTEUR proposition pour le gage constitué par lui,  p. 
ANATOCISME. Prohibition, 33.
ANIMAUX DOMESTIQUES. Vente, vices rédhibitoires, 115  ter.
ASSURANCE. Usitée pour les marchandises déposées dans les magasins généraux, 374;
ASSURANCE privilège du porteur du warrant sur l'indemnité, 373, 375-376;
ASSURANCE rapports entre le commettant et le commissionnaire, 446 448;
ASSURANCE convention de  ducroire,  452.
AVANCES SUR TITRES Droit commun, 268, 273-275, 277, 298, 305, 308;
AVANCES SUR TITRES règles spéciales à la Banque de France, 318-319.
AVANCES SUR TITRES au Crédit foncier, 322.
AVARIES COMMUNES. Application aux transports terrestres, 606.
AVEU, 82.
AVIS (lettre d'). Chemins de fer; 782.

B
BAGAGES. Transport, nature du contrat, 703;
BAGAGES compétence, 704;
BAGAGES dommages-intérêts en cas de perte, 712-713.
BAGAGES clauses relatives à la responsabilité du voiturier, 716;
BAGAGES fin de non-recevoir, 717;
BAGAGES prescription, 718;
BAGAGES privilège, 719;
BAGAGES chemins de fer, bulletin de bagage, franchise, 797 et 807;
BAGAGES colis considérés comme bagages, 798;
BAGAGES caractère du droit à la franchise de 30 k., 799 800;
BAGAGES bagages gardés par le voyageur, 800  bis.
BANQUE DE FRANCE. Avances sur titres, 318-319;
BANQUE DE FRANCE avances sur lingots, 320;
BANQUE DE FRANCE escompte des warrants, 381.
BÉNÉFICE DE DISCUSSION Appartient à la caution commerciale, 38;
BÉNÉFICE DE DISCUSSION non paiement d'un warrant, 377.
BILLET DE PLACE. Transport de personnes, cessibilité, 706;
BILLET DE PLACE chemins de fer, obligation d'avoir un billet, 795;
BILLET DE PLACE billet d'aller et retour, cession, 796;
BILLET DE PLACE droit de quittance, 807.
BON POUR (Formalité). Application en matière commerciale, 57.
BORDEREAU. Courtier ou agent de change, mode de preuve, 60-62;
BREVET D'INVENTION. Cession, 99;
BREVET D'INVENTION mise en gage, 283.

C
CAHIER DES CHARGES (Chemins de fer). Fixation des taxes, 726.
CAISSES DE LIQUIDATION. Exécution des ventes à livrer, 175-177.
CAMIONNAGE. Chemins de fer, 765;
CAMIONNAGE camionnage d'office, 781 bis.
CAS FORTUIT. Il exclut la responsabilité du voiturier, 599-601.
CAS FORTUIT preuve, 603;
CAS FORTUIT droit au prix du transport, 692-695;
CAS FORTUIT charge de la preuve au cas de transport des personnes, 709 et 709 bis.
CAS FORTUIT transport par la poste de valeurs déclarées, 818.
CAUTION  judicatum solvi.  Supprimée par la convention de Berne, 869.
CAUTIONNEMENT. Application du droit commun en matière commerciale, 38;
CAUTIONNEMENT. Application du comparaison avec la convention de  ducroire, 452.
CERTIFICAT dû par le patron au préposé, 544.
CESSION DE CRÉANCE. Formes, 97;
CESSION DE CRÉANCE obligation de garantie, 114  bis.
CHANGEUR. Ne peut invoquer l'article 2280, C. civ., 291;
CHANGEUR obligations professionnelles, 294-295.
CHEMINS DE FER (Transport par). Règles spéciales, motifs, 720-722;;
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - A.  Tarifs.  Principes, 724 725.
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - B.  Obligations au départ.  Déclaration d'expédition, 766;
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - B.  Obligations au départ.  fausses déclarations, 767;
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - B.  Obligations au départ.  débours ou remboursements, 768;
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - B.  Obligations au départ.  obligations des compagnies, 769-771;



CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - B.  Obligations au départ.  rôle de commissionnaire, 772;
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - B.  Obligations au départ.  enregistrement des marchandises, 774;
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - B. récépissé, 775-777 bis;
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - B.  Obligations au départ.  expédition dans les délais, 778,
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - B.  Obligations au départ.  et l'ordre des inscriptions, 779.
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - C.  Obligations à l'arrivée.  Enregistrement et livraison, 780-781;
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - C.  Obligations à l'arrivée.  lettre d'avis, 782;
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - C.  Obligations à l'arrivée.  obligations du destinataire, 784;
CHEMINS DE FER I. TRANSPORT DES MARCHANDISES. - C.  Obligations à l'arrivée.  droits de magasinage, 785-970.
CHEMINS DE FER II. TRANSPORT DES PERSONNES. - Règles générales, 791;
CHEMINS DE FER II. TRANSPORT DES PERSONNES. - tarifs, 792-793;
CHEMINS DE FER II. TRANSPORT DES PERSONNES. - transport à domicile, 794;
CHEMINS DE FER II. TRANSPORT DES PERSONNES. - obligation d'avoir un billet, 795;
CHEMINS DE FER II. TRANSPORT DES PERSONNES. - billet d'aller et retour, cession, 796:
CHEMINS DE FER II. TRANSPORT DES PERSONNES. - bagages, franchise, 797;
CHEMINS DE FER II. TRANSPORT DES PERSONNES. - questions diverses, 798-800  bis;
CHEMINS DE FER II. TRANSPORT DES PERSONNES. - impôts, 804-807. - V.  Colis postaux, transport  (contrat de),  transports internationaux.
CLAUSE DE RETOUR SANS FRAIS. Dans les warrants,380.
CLAUSE PÉNALE. Mise en demeure, 32;
CLAUSE PÉNALE stipulation en matière de transport, 608-619.
COLIS POSTAUX. Définition, 831;
COLIS POSTAUX réglementation, 832;
COLIS POSTAUX limitation de la responsabilité, 833;
COLIS POSTAUX prescription et fin de non-recevoir, 834;
COLIS POSTAUX compétence, 835-836;
COLIS POSTAUX cas de retard, 836;
COLIS POSTAUX règles fiscales, 837;
COLIS POSTAUX rapports internationaux, 875.
COMMERÇANTS. Ils peuvent seuls utiliser les magasins généraux, 339:
COMMERÇANTS auxiliaires dont ils se servent, 407;
COMMERÇANTS actes de commission, 415;
COMMERÇANTS les préposés ne sont pas commerçants, 521.
COMMETTANT. Obligations envers le commissionnaire, idée générale, 467;
COMMERÇANTS droit de commission, 468-472;
COMMERÇANTS remboursement des frais et avances, 473:
COMMERÇANTS indemnité à raison des engagements contractés, 473  bis,
COMMERÇANTS ou des pertes subies, 474;
COMMERÇANTS rapports avec les tiers, 475-482;
COMMERÇANTS solidarité des commettants, 501;
COMMERÇANTS Garanties des droits du commettant: revendication, 503,-510;
COMMERÇANTS solidarité des commissionnaires, 511. - V.  Commission.
COMMIS. Diverses catégories, 516. - V.  Préposés.
COMMIS-VOYAGEUR. Conclusion de contrats, moment, 29;
COMMIS-VOYAGEUR pouvoirs, 525;
COMMIS-VOYAGEUR droit étranger, 529  bis;
COMMIS-VOYAGEUR conflits de lois, 547;
COMMIS-VOYAGEUR perte d'échantillons, question relative à l'action directe du patron, 629  bis.  - V.  Préposés.
COMMISSION. Textes français et étrangers, 410;
COMMISSION Textes français différences avec le mandat, 412;
COMMISSION. Textes français critérium de la distinction, 413, 414, 419  bis;
COMMISSION Textes français acte isolé de commission, 415;
COMMISSION. Textes français définition de la commission, 418;
COMMISSION. Textes français objets divers, 420;
COMMISSION. Textes français utilité pour le commerce, 421;
COMMISSION. droit étranger, 422;
COMMISSION. Textes français  Formation et preuve du contrat.  Commission entre absents, 423;
COMMISSION. Textes français acceptation tacite, 424;
COMMISSION. Textes français commission tacite, 425;
COMMISSION. Textes français droit d'accepter ou de refuser l'offre, 426;
COMMISSION. Textes français preuve de la commission,  p.  bis;
COMMISSION. Textes français commission donnée à une société, 427;
COMMISSION. Textes français capacité en matière de commission, 428;
COMMISSION. Textes français  Obligations du commissionnaire envers le commettant.  Généralités, 430-431;
COMMISSION. Textes français exécution des ordres, 432-433;
COMMISSION. Textes français nature des instructions, 434-436;
COMMISSION. Textes français actes non conformes, 437-439;
COMMISSION. Textes français achat pour un prix supérieur, 441-442;
COMMISSION. Textes français vente à crédit au lieu d'une vente au comptant, 443-444;
COMMISSION. Textes français actes se rattachant à l'opération, 445;
COMMISSION. Textes français assurances, 446-448;
COMMISSION. Textes français commissionnaire  ducroire,  449-456. V. ce mot;
COMMISSION. Textes français commissionnaire faisant pour lui l'opération dont il est chargé, 457-458.
COMMISSION. Textes français renseignements à donner au commettant, 459;
COMMISSION. Textes français substitution, 460;
COMMISSION. Textes français obligation du secret, 461;
COMMISSION. Textes français désignation des tiers contractants, 462-463;
COMMISSION. Textes français obligation de rendre compte, 464-466;
COMMISSION. Textes français  Obligations du commettant envers le commissionnaire.  Généralités, 467;
COMMISSION. Textes français droit de commission, 468-472;
COMMISSION. Textes français Effets, à l'égard des tiers, des actes du commissionnaire, 475-482;
COMMISSION. Textes français garanties des droits du commissionnaire, 485-501;
COMMISSION. Textes français du commettant, 503-511
COMMISSION. Textes français fin de la commission, 512-515.
COMMISSION (droit de). Rémunération du commissionnaire, 468, aj.465;
COMMISSION (droit de). nature, 469;
COMMISSION (droit de). mode de calcul, 470;
COMMISSION (droit de). inexécution ou non-conclusion de l'opération, 471-472;
COMMISSION (droit de). privilège, 492;
COMMISSION (droit de). rémunération des commissionnaires de transport, 552.
COMMISSIONNAIRES. Différences avec les préposés, les courtiers, 416;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec les représentants de commerce, 417;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec les diverses espèces, 420;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec les acceptation, tacite de la commission, 424;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec liberté de la refuser, 426;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec société commissionnaire, 427;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec capacité, 428;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec  Obligations du commissionnaire envers le commettant:  généralités, 430-431;



COMMISSIONNAIRES. Différences avec l' exécution des ordres, 432-436;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec les actes non conformes, 437-439;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec l'achat pour un prix supérieur, 441-442;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec vente â crédit au lieu d'une vente au comptant, 443-444;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec l'acte se rattachant à l'opération, 445;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec l'assurance, 446-448;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec commissionnaire  ducroire,  449-456, V. ce mot;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec commissionnaire faisant pour lui l'opération dont il est chargé, 457-458;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec le commissionnaire doit renseigner le commettant, 459;
COMMISSIONNAIRES. Différences de la substitution, 460;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec l'obligation du secret, 461;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec le commissionnaire doit-il nommer au commettant les tiers contractants? 462-463:
COMMISSIONNAIRES. Différences avec l'obligation de rendre compte, 464-466;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec l' Obligations du commettant,  467;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec droit de commission, nature et fixation, 469-472;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec remboursement de frais et avances, 473;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec l'indemnité à raison des engagements contractés, 473  bis;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec des pertes subies, 474;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec les  effets, à l'égard des tiers, des actes du commissionnaire,  475-482;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec des  garanties des droits du commissionnaire,  485;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec  privilège,  historique, 486 et488;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec nature, 489;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec conditions, 490-491;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec créances garanties, 492;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec effets, 493;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec rang, 494;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec commissionnaires garantis, 495-497;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec  rétention,  498;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec droit étranger, 499;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec  revendication,  500;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec  solidarité  des commettants, 501, - des commissionnaires, 511;
COMMISSIONNAIRES. Différences avec extinction de la commission, 512-515;
COMMISSIONNAIRES de transport. Utilité, 551;
COMMISSIONNAIRES de mode de rémunération, 552;
COMMISSIONNAIRES d'obligations, 577 et s.;
COMMISSIONNAIRES de responsabilité, 591-597;
COMMISSIONNAIRES de clauses restrictives de la responsabilité, 619-622;
COMMISSIONNAIRES de clauses de non-responsabilité, 624;
COMMISSIONNAIRES de groupage, 763;
COMMISSIONNAIRES de rôle des Compagnies françaises de chemins de fer entre elles, 772;
COMMISSIONNAIRES à l'égard des Compagnies étrangères, 844 et 860. - V.  Voiturier, Transport  (Contrat de).
COMPENSATION. Question de compétence, 42.
COMPETENCE. Règles en cas de compensation, 42;
COMPETENCE. Règles en procès entre patron et préposé, 522  bis;
COMPETENCE. Règles en transport des personnes, 705;
COMPETENCE. Règles en contestations relatives aux tarifs homologués, 742;
COMPETENCE. Règles en actions contre l'Etat pour valeurs déclarées, 821,
COMPETENCE. Règles pour sommes encaissées, 824;
COMPETENCE. Règles en autres actions en responsabilité, 830;
COMPETENCE. Règles en colis postaux, 835-836;
COMPETENCE. Règles en transports internationaux, convention de Berne, 868.
COMPROMIS. Mode de preuve, 52.
COMPTE COURANT. Intérêts des avances, 32;
COMPTE COURANT intérêts des intérêts, 33  in fine.
CONCORDAT. Nature de la remise qu'il contient, 43.
CONCURRENCE. Obligations du vendeur d'un fonds de commercé, 247-249;
CONCURRENCE. Obligations du préposé à l'égard de son patron, 545-546.
CONFLITS DE LOIS. Intérêts moratoires, 35 et 35  bis;
CONFLITS DE LOIS. Intérêts preuves, 88;
CONFLITS DE LOIS. Intérêts constitution du gage, 288  bis;
CONFLITS DE LOIS. Intérêts réalisation du gage, 315;
CONFLITS DE LOIS. Intérêts pouvoirs des préposés, 547;
CONFLITS DE LOIS. Intérêts contrat de transport, 838 et s. -  V. Transports internationaux .
CONNAISSEMENT. Emploi pour la mise en gage, 278  bis;
CONNAISSEMENT. Emploi prêts sur connaissements, 299.
CONSIGNATAIRES. Commissionnaires, 420.
CONSIGNATION. Magasins généraux, paiement du warrant, 354 et 357.
CONTRATS COMMERCIAUX. Règles applicables en France, 1-5
CONTRATS COMMERCIAUX. Règles droit étranger, 6-7;
CONTRATS COMMERCIAUX. I.  Règles sur le fond du droit,  9 et s.;
CONTRATS COMMERCIAUX. I. Règles formation, 11 et s.;
CONTRATS COMMERCIAUX. I. Règles cas où un écrit est nécessaire, 12;
CONTRATS COMMERCIAUX. I. Règles offre, 15;
CONTRATS COMMERCIAUX. I. Règles acceptation, 16;
CONTRATS COMMERCIAUX. I. Règles contrats entre absents, 25 et s.;
CONTRATS COMMERCIAUX. I. Règles contrats par intermédiaires, 29;
CONTRATS COMMERCIAUX. I. Règles exécution des obligations, dommages-intérêts, intérêts moratoires, 30-35;
CONTRATS COMMERCIAUX. I. Règles modalités des obligations, 36-38;
CONTRATS COMMERCIAUX. I. Règles modes d'extinction, 39_44.
CONTRATS COMMERCIAUX. II.  Règles sur la preuve,  46-88. - Voir  Preuves.
CONTRE-PARTIE. Le commissionnaire peut-il se porter contre-partie, 457-458.
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par chemins de fer, origine, pays signataires, 842 et 856;
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par idée générale, 857-858.
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par objet, 859;
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par obligation au transport, 860;
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par lettre de voiture, 861;
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par tarifs, délais, 862;
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par droit de disposer des marchandises, 861  bis  et 863;
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par dommages-intérêts, 864;
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par fin de non-recevoir, 865;
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par prescription, 866-867.
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par recours des compagnies, compétence, responsabilité, 868:
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par procédure, exécution des jugements, 869;
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par office central, 870;
CONVENTION DE BERNE de 1890. Transports par influence de la convention sur la législation intérieure, 871.
CORRESPONDANCE. Mode de preuve, 64-66.
CORRESPONDANCE (Contrat par). Formation, 25-27.



CORRESPONDANCE (Traités de). Chemins de fer, 765.
COURTIER. Bordereau, mode de preuve, 60-62.
COURTIER. Bordereau, mode d' intervention dans les ventes publiques en détail, 218;
COURTIER. Bordereau, mode en gros, 228 et 235;
COURTIER. Bordereau, mode de droit de courtage, 233;
COURTIER. Bordereau, mode de différence avec les commissionnaires, 416.
COURTIERS MARITIMES. Nature des écrits dressés par eux, 61.
CRÉANCES. Cession, 97;
CRÉANCES liberté des parties pour la forme du titre 98;
CRÉANCES constitution de gage, 276;
CRÉANCES mise en possession du créancier gagiste, 280-281.
CRÉDIT (Vente à). Règles, 151-153.
CRÉDIT (Vente à) escompte, 154-156.
CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. Avances sur titres, 322-323.

D
DATE CERTAINE. Règles en matière commerciale, 58, 58  bis  et 58  ter.
DEBOURS. Transport par chemins de fer, 768.
DELAIS. Fixation pour les transports par chemins de fer 778;
DELAIS. Fixation pour les transports internationaux, 848.
DÉLIVRANCE. Modes en cas de vente, 107;
DÉLIVRANCE. Modes en lieu où elle doit se faire 108;
DÉLIVRANCE. Modes en droit de l'acheteur de se remplacer. 109;
DÉLIVRANCE. Modes en obligation d'opérer le retirement, 120-127;
DÉLIVRANCE. Modes en compagnies de chemins de fer, 781.
DÉMÉNAGEMENTS. (Entreprise de), 553,  p. 
DEMEURE (Mise en). Quand elle a lieu en matière commerciale, 32;
DEMEURE (Mise en) application en cas de vente, 109, 119 et 121.
DÉPORT. Ventes à livrer, 163.
DESTINATAIRE. Refus des marchandises, droit du voiturier, 587-589;
DESTINATAIRE. Refus des risques de la chose voiturée 605;
DESTINATAIRE. Refus d'obligation de payer le prix du transport, 689-695;
DESTINATAIRE. Refus faculté du prendre livraison en gare, 781;
DESTINATAIRE. Refus peut-il exiger une lettre d'avis? 782;
DESTINATAIRE. Refus obligations à l'arrivée, 784;
DESTINATAIRE. Refus droits de magasinage, 785-790;
DESTINATAIRE. Refus transport par la poste, droits du destinataire, 819;
DESTINATAIRE. Refus transports internationaux, droit de disposer des marchandises, 862  bis.
DÉTAXE (Actions en). Fin de non-recevoir non applicable, 664-664  bis;
DÉTAXE (Actions en). prescription quinquennale, 679;
DÉTAXE (Actions en). tarifs homologués, 740;
DÉTAXE (Actions en). production du récépissé, 777  bis;
DÉTAXE (Actions en). prescription annale, convention de Berne, 866.
DISPONIBLE (Ventes en). Définition, 144;
DISPONIBLE (Ventes en) usages, 145-146;
DISPONIBLE (Ventes en). faculté laissée à l'acheteur. 147-148;
DISPONIBLE (Ventes en). cas où il s'abstient, 149.
DOMMAGES-INTÉRÊTS. Fixation en matière commerciale, 30;
DOMMAGES-INTÉRÊTS. Fixation mise en demeure, 32.
DON. Vente commerciale, 112.
DOUANE (Droits de). Modifications, conséquence en cas de vente à livrer, 166;
DOUANE (Droits de). Modifications entrepôts, 203;
DOUANE (Droits de). Modifications paiement des droits par le vendeur ou l'acheteur, 204-205.
DOUBLES (Formalité des). Règle en matière commerciale, 56, 58  ter.
DOUBLES FACTURES. Pratique frauduleuse en matière de commission, 465.
DROIT ÉTRANGER. Contrat entre absents, 27  bis;
DROIT ÉTRANGER. Contrat entre vente commerciale, 92;
DROIT ÉTRANGER. Contrat entre gage commercial, 264-265;
DROIT ÉTRANGER. Contrat entre constitution du gage, 288;
DROIT ÉTRANGER. Contrat entre réalisation du gage, 314;
DROIT ÉTRANGER. Contrat entre magasins généraux, 327, 342  bis  389  bis
DROIT ÉTRANGER. Contrat entre commission, 410, 422, 444, 447, - 456, 458, 463, 466, 466  bis , 479  bis , 482, 499;
DROIT ÉTRANGER. Contrat préposés, 518. 529  bis , 543;
DROIT ÉTRANGER. Contrat entre contrat de transport, 554, 576, 585, 604, 618, 622  bis , 628, 643, 671  bis , 688
DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. V.  Conflits de lois, Convention de Berne de 1890.
DUCROIRE (Commissionnaire). Utilité, définition, 449;
DUCROIRE (Commissionnaire). Utilité, nécessité d'une convention, 452-453, 450;
DUCROIRE (Commissionnaire). Utilité, objet, 451;
DUCROIRE (Commissionnaire). Utilité, nature de la convention 452, 453;
DUCROIRE (Commissionnaire). Utilité, elle suppose un risque, 454;
DUCROIRE (Commissionnaire). Utilité, obligations du commissionnaire, 455;
DUCROIRE (Commissionnaire). Utilité, droit étranger, 456;
DUCROIRE (Commissionnaire). Utilité, désignation des tiers contractants 462  in fine;
DUCROIRE (Commissionnaire). Utilité, droit de commission, 569  in fine.

E
ÉCHANTILLON. Vente commerciale, 111;
ÉCHANTILLON. Vente cas de vices cachés, 115  bis;
- exclusion de la faculté d'agréer, 147-2°. - V.  Commis voyageur.
ÉCRIT. Cas où il est exigé pour un contrat commercial, 12, 50-52.
EFFETS DE COMMERCE. Mise en gage, droits du créancier, 306.
EMBRANCHEMENTS PARTICULIERS. Chemins de fer, 740  bis.
ENDOSSEMENT. Emploi pour le gage des titres à ordre, 271-272;
ENDOSSEMENT. Emploi pour connaissement, 278  bis;
ENDOSSEMENT. Emploi pour endossement du  Récépissé  et du  Warrant,  346 et s. V. ces mots.
ENREGISTREMENT, Ventes publiques en gros, 232;
ENDOSSEMENT. Emploi pour vente de fonds de commerce, 254;
ENDOSSEMENT. Emploi pour récépisés et warrants, 385.
ENTREPOT. Espèces diverses, avantages, 203;
ENTREPOT. Espèces vente  à l'acquitté  ou  à l'entrepôt,  204;
ENTREPOT. Espèces vente à l'acquitté avec faculté d'entrepôt, 205;
ENTREPOT. Espèces magasins généraux servant d'entrepôts, 385.
ESCOMPTE. En cas de vente, 154-156;
ESCOMPTE. En escompte des warrants, 381.
ESSAI (Ventes à l'), 134-138.
ÉTAT. Transports pour compte, prescription, 681;
ÉTAT. Transports pour compte, compétence pour les transports faits par l'Etat, 705  in fine;
ÉTAT. Transports pour compte, règles sur l'exploitation des chemins de fer de l'Etat, 722;
ÉTAT. Transports pour transports par la Poste, 808 et s. - V.  Poste.



ÉTRANGERS. Droit de se prévaloir de la législation sur les transports, 838.
ÉVICTION. Obligation du vendeur 113 et 114  bis.
EXCEPTION. La responsabilité du voiturier peut-elle être invoquée par voie d'exception après la prescription de l'action? 683;
ÉVICTION. Obligation du règle de la convention de Berne, 867.
EXPÉDITEUR. Droit de disposer des marchandises en cours de route 584;
EXPÉDITEUR. Droit de droit étranger, 585;
EXPÉDITEUR. Droit de risques de la chose transportée, 605;
EXPÉDITEUR. Droit de responsabilité,
EXPÉDITEUR. Droit de perte 613;
EXPÉDITEUR. Droit d'obligation de, payer le prix du transport, 689-695;
EXPÉDITEUR. Droit de chemin de fer, déclaration d'expédition, 766:
EXPÉDITEUR. Droit de fausses déclarations, 767;
EXPÉDITEUR. Droit de débours et remboursements, 767;
EXPÉDITEUR. Droit de droit de disposer des marchandises, convention de Berne, 862  bis;
EXPÉDITEUR. Droit de droit de retirer un objet de correspondance, Union postale, 873. - V.  Transport  (Contrat de).
EXPERTISE. Formes à suivre par l'acheteur contre le vendeur, 128  c.

F
FACTAGE. Chemins de fer, 765;
FACTAGE. Chemins de factage d'office, 781.
FACTEUR. Espèce de préposé, 576.
FACTURE. Mode de preuve, 63.
FILIÈRE (Vente par). Définition, 191;
FILIÉRE (Vente par) avantages, 192;
FILIÉRE (Vente par) fonctionnement, 193  bis;
FILIÈRE (Vente par) règlement, 194;
FILIÉRE (Vente par) rapports des parties entre elles, 195-201.
FILIÉRISTES. Leur rôle, 194.
FONDS DE COMMERCE. Ventes nombreuses, 237;
FONDS DE COMMERCE. Ventes éléments d'un fonds de commerce, 239;
FONDS DE COMMERCE. Ventes bien incorporel, 240;
FONDS DE COMMERCE. Ventes mobilier 241;
FONDS DE COMMERCE. Ventes corps certain, 242;
FONDS DE COMMERCE. Ventes caractère commercial de la vente, 243-244  bis;
FONDS DE COMMERCE. Ventes objets de la vente, 245-245  bis;
FONDS DE COMMERCE. Ventes mode de transmission, 246;
FONDS DE COMMERCE. Ventes droit de l'acheteur de se dire successeur du vendeur, 246  bis;
FONDS DE COMMERCE. Ventes obligation du vendeur de ne pas faire concurrence, 247-249;
FONDS DE COMMERCE. Ventes paiement du prix, publication introduite par l'usage, 251-253  bis ;
FONDS DE COMMERCE. Ventes droits d'enregistrement, 254;
FONDS DE COMMERCE. Ventes publiques, 255;
FONDS DE COMMERCE. Ventes mise en gage, 285;
FONDS DE COMMERCE. Ventes loi du 1 er  mars 1898, 285  bis;
FONDS DE COMMERCE. Ventes effet de la cession sur les engagements envers les préposés du cédant, 541.
FORCE MAJEURE. Elle exclut la responsabilité du voiturier, 599-601;
FONDS DE COMMERCE. Ventes preuve, 603;
FONDS DE COMMERCE. Ventes droit au prix du transport, 692-695;
FONDS DE COMMERCE. Ventes empêchement au transport par chemin de fer, 771;
FONDS DE COMMERCE. Ventes droits de. magasinage, 790;
FONDS DE COMMERCE. Ventes transport par la poste de valeurs déclarées, 818;
FONDS DE COMMERCE. Ventes objets recommandés, Union postale, 873-2°.

G
GAGE COMMERCIAL. Historique de la législation, 256;
GAGE COMMERCIAL. Historique de règles applicables, 257,
GAGE COMMERCIAL. Historique de caractère civil ou commercial du gage, 259-262;
GAGE COMMERCIAL. Historique de gage constitué par un tiers, 263;
GAGE COMMERCIAL. Historique de droit étranger, 264 265;
GAGE COMMERCIAL. Historique de  Formalités de la constitution:  gage civil, 266-267;
GAGE COMMERCIAL. Historique de gage commercial, 268;
GAGE COMMERCIAL. Historique de meubles corporels, 268  bis -269;
GAGE COMMERCIAL. Historique de titres à ordre, 271-272;
GAGE COMMERCIAL. Historique de titres transmissibles par transfert, 273-274;
GAGE COMMERCIAL. Historique de titres au porteur, 275;
GAGE COMMERCIAL. Historique de rentes sur l'Etat français, 275  bis ;
GAGE COMMERCIAL. Historique de créances à personne dénommée, 276;
GAGE COMMERCIAL. Historique de autres choses incorporelles 277  bis;
GAGE COMMERCIAL. Historique de  Mise en possession,  principe, 278-279;
GAGE COMMERCIAL. Historique de connaissement, 278 bis;
GAGE COMMERCIAL. Historique de lettre de voiture ou récépissé, 278  ter;
GAGE COMMERCIAL. Historique de gage des créances, remise du titre, 280-281;
GAGE COMMERCIAL. Historique de brevet d'invention, 283;
GAGE COMMERCIAL. Historique de marques de fabrique et de commerce, 283  bis;
GAGE COMMERCIAL. Historique de propriété littéraire, 284;
GAGE COMMERCIAL. Historique de fonds de commerce, L. 1 er  mars 1898, 285, 285  bis,  285  ter;
GAGE COMMERCIAL. Historique de intérêts et actions, 286;
GAGE COMMERCIAL. Historique de inconvénients de la nécessité de la mise en possession, 287;
GAGE COMMERCIAL. Historique de droit étranger, 288;
GAGE COMMERCIAL. Historique de conflits de lois, 288  bis;
GAGE COMMERCIAL. Historique de cas où le constituant n'est pas propriétaire, 289-293;
GAGE COMMERCIAL. Historique de situation des changeurs 294-295;
GAGE COMMERCIAL. Historique de maisons de prêts sur gage, 297-299;
GAGE COMMERCIAL. Historique de  droits du créancier gagiste:  vente, formalités, 300-302, 312;
GAGE COMMERCIAL. Historique de conventions contraires, 302  bis  et 304;
GAGE COMMERCIAL. Historique de effet de commerce donné en gage, 306;
GAGE COMMERCIAL. Historique de officiers publics chargés de la vente du gage 307-309:
GAGE COMMERCIAL. Historique de droit de se faire attribuer le gage, 313;
GAGE COMMERCIAL. Historique de droit étranger, 314;
GAGE COMMERCIAL. Historique de droit conflits de lois, 315;
GAGE COMMERCIAL. Historique de droit règles spéciales à la Banque de France, 317-321;
GAGE COMMERCIAL. Historique de droit au Crédit foncier, 322. - V.  Magasins généraux.
GARANTIE. Obligations du vendeur; éviction, 113-114;
GARANTIE. Obligations du vices-cachés, 115;
GARANTIE. Obligations du rapports entre voituriers, 641 et s.,
GARANTIE. Obligations du convention de Berne, 868.
GROUPAGE. Transport par chemins de fer, 763.

H
HOMOLOGATION. En matière de tarifs de chemins de fer, 726-731;
HOMOLOGATION. En matière de retrait de l'homologation, 732;



HOMOLOGATION. En matière de procédure de l'homologation, 734;
HOMOLOGATION. En matière de sanction du principe d'homologation, 737;
HOMOLOGATION. En matière de force obligatoire des tarifs homologués, 740-741;
HOMOLOGATION. En matière de contestations à, leur sujet, 742;
HOMOLOGATION. En matière de frais accessoires, 764;
HOMOLOGATION. En matière de factage, camionnage, correspondance, 765;
HOMOLOGATION. En matière de les tarifs homologués ne sont pas des arrêts ministériels, 800.
HYPOTHÈQUE MOBILIÈRE. Tendance à l'admettre dans des cas-spéciaux, 287.

I
IMPOTS. Perçus à l'occasion des transports, 801-805.
INTÉRÊT LÉGAL. Taux, 30;
INTÉRÊT LÉGAL. Taux, matière civile ou commerciale, 34
INTÉRÊT LÉGAL. Taux, conflits de lois, 35.
INTÉRÊT dans les sociétés (Parts d'). Mise en gage, 286.
INTÉRÊTS MORATOIRES. Fixation en matière commerciale, 30 et 34;
INTÉRÊTS MORATOIRES. Fixation en point de départ, 32;
INTÉRÊTS MORATOIRES. Fixation en conflits de lois, 35;
INTÉRÊTS MORATOIRES. Fixation en prix de vente, 118.
INTERMÉDIAIRES. Emploi pour la conclusion des contrats, 29.
ITINÉRAIRE. De l'itinéraire à faire suivre aux marchandises transportées par chemins de fer, 779  bis.

J
JEU. Exception invoquée en cas de vente à livrer, 172;
JEU. Exception invoquée loi du 28 mars 1885, 172  bis  et 173.
JUGEMENT ÉTRANGER. Exequatur en matière de transport, convention de Berne, 869.

L
LAISSÉ POUR COMPTE. Applications: en matière de vente, 31;
LAISSÉ POUR COMPTE. Applications de contrat de transport, 614-616.
LETTRES Mode de preuve, 64 et 66:
LETTRES Mode de preuve de l'envoi et de la réception, 65.
LETTRE D'AVIS.  Chemins de fer  782.
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour la mise en possession du créancier gagiste, 278  ter;
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour définition et énonciations, 566,
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour nombre des exemplaires, 567;
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour utilité, 568;
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour force probante, 569-571;
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour moyen de disposer des marchandises, 573;
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour transmission de la lettre, 574;
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour droit étranger, 576;
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour timbre, 803;
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour lettre remplacée par le récépissé pour les chemins de fer, 775;
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour timbre, 805;
LETTRE DE VOITURE. Emploi pour convention de Berne, 861.
LETTRES DE RÉPIT. Abrogation,  p. 
LIQUIDATEURS. Vente par filière, 194.
LIVRES. Force probante contre celui qui les a tenus, 68-69;
LIVRES. Force probante pour lui, règle, 70;
LIVRES. Force probante preuve contre les non-commerçants, 71-72;
LIVRES. Force probante preuve entre commerçants, 73-74;
LIVRES. Force probante livres auxiliaires, 75;
LIVRES. Force probante conflits de lois, 88.
LIVREUR. Vente par filière, 192;
LIVREUR. Vente par rapport avec son acheteur immédiat, 196;
LIVREUR. Vente avec le réceptionnaire, 199.
LOUAGE DE SERVIGES. Différence avec le mandat, 520.

M
MAGASINAGE (Droits de). Chemins de fer, 785-790.
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, 324;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, historique, 326;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, législations étrangères, 327.
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, - A.  Création des magasins généraux  Autorisation et formalités, 329-330;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, cautionnement, 331;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, personnes pouvant créer des magasins généraux, 332;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, magasins généraux créés avant 1870, 333-334;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, cas où les magasins doivent servir d'entrepôts ou contenir une salle de ventes, 335;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, réforme projetée, 337;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, marchandises déposées, 339-341;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, caractère commercial de l'entreprise, 342;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, droit étranger, 342  bis  et 342  ter.
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, - B. Titres émis par les magasins généraux, 343-389  bis.  V.  Récépissé, Warrant.
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, - C.  Droits et obligations des propriétaires de magasins généraux,  principe, 390;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, opérations auxquelles ils peuvent se livrer, 391-394;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, opérations interdites, 395;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, avances sur les marchandises, 396;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, interdiction de toute faveur, 397-398;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, responsabilité envers les déposants, les porteurs du warrant ou du récépissé, 399-402;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, dépôts de choses fongibles, 403;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, dispositions de faveur pour les magasins généraux, 405;
MAGASINS GÉNÉRAUX. Utilité, marchandises déposées dans un magasin général non autorisé, 406.
MAISONS DE PRÊTS SUR GAGE. Autorisation nécessaire, 297;
MAISONS DE PRÊTS SUR GAGE ne s'applique pas aux avances sur titres, 298;
MAISONS DE PRÊTS SUR GAGE prêts sur warrants ou reconnaissances du mont-de-piété, 299;
MAISONS DE PRÊTS SUR GAGE prêts sur connaissements, 299;
MAISONS DE PRÊTS SUR GAGE magasins généraux,. 396.
MANDAT. Différence avec la commission, 412 et 487;
MANDAT. Différence avec la criterium de la distinction, 413, 414, 419  bis;
MANDAT différence avec le louage de services, 520.
MARCHÉS A TERME Définition, 158. - V.  Ventes à livrer.
MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE. Constitution en gage, 283  bis.
MONOPOLE. Administration. des postes, 810.
MONTS-DE-PIÉTÉ. Prêts sur reconnaissances, 299;
MONTS-DE-PIÉTÉ. Prêts sur avances sur titres, 323  bis.

N
NAVIRES. Transmission de propriété, 100  bis;
NAVIRES. Transmission de gage, 279  bis.
NOVATION. Règles en matière commerciale, 41;
NOVATION. Règles en question relative à la vente par filière, 196-197.

O



OBLIGATIONS COMMERCIALES. Conséquences de l'inexécution, 30 et s., 109;
OBLIGATIONS COMMERCIALES. Conséquences mise en demeure, 32, 109;
OBLIGATIONS COMMERCIALES. Conséquences de modalités, 36;
OBLIGATIONS COMMERCIALES. Conséquences de terme, 37;
OBLIGATIONS COMMERCIALES. Conséquences de solidarité, 38;
OBLIGATIONS COMMERCIALES. Conséquences de modes d'extinction, 39 et s.;
OBLIGATIONS COMMERCIALES. Conséquences de obligations non contractuelles, 45;
OBLIGATIONS COMMERCIALES. Conséquences de preuves, 46 et s. - V.  Vente.
OFFRE (en matière de contrats). Jusqu'à quand peut-elle être révoquée? 15;
OFFRE (en matière de contrats). Jusqu'événements qui l'anéantissent, 15  bis;
OFFRE (en matière de contrats). Jusqu'acceptation expresse ou tacite, 16-17;
OFFRE (en matière de contrats). Jusqu'offre au public, 22;
OFFRE (en matière de contrats) quand l'offre est-elle tenue pour acceptée, 25 et s. - V.  Acceptation.
ORDRE (Titres à). Cession, 97;
ORDRE (Titres à) création, 98;
ORDRE (Titres à) obligation de garantie, 114  bis;
ORDRE (Titres à) obligation de gage commercial, 271-272, 277.

P
PAIEMENT. Règle en matière commerciale, 40;
PAIEMENT. Règle en prix de vente, 117;
PAIEMENT. Règle en paiement anticipé dans le cas de marchandises warrantées, 352 et s.
PATRON. Contrat avec les préposés, 520-521;
PATRON. Contrat avec preuve, 522;
PATRON. Contrat avec compétence, 522  bis;
PATRON. Contrat avec pouvoirs des préposés, 524-529  bis;
PATRON. Contrat avec obligations du patron, 530-534;
PATRON. Contrat avec effets des actes des préposés, 535;
PATRON. Contrat avec extinction du contrat, 536-537;
PATRON. Contrat avec congé, 538;
PATRON. Contrat avec mort, faillite du patron, 540;
PATRON. Contrat avec cession de fonds de commerce, 541. - V.  Préposés.
PERTE. Responsabilité du voiturier, 593, 598 et s.;
PERTE. Responsabilité du service postal, 815 et s.
PHONOGRAPHE. Emploi pour contracter, 28  bis.
POIDS. Vente commerciale. Règles, 110.
PORTEUR (Titres au). Cession, 97;
PORTEUR (Titres au). Cession, création, 98;
PORTEUR (Titres au). Cession, obligation de garantie, 114  bis;
PORTEUR (Titres au). Cession, constitution en gage, 275;
PORTEUR (Titres au). Cession, revendication contre un créancier gagiste, 292.
POSTE (Transport par la). Monopole, 810;
POSTE (Transport par la) taxes, 811;
POSTE (Transport par la) législation, 812;
POSTE (Transport par la) colis postaux, 813;
POSTE (Transport par la) principe de l'irresponsabilité de l'administration, 815;
POSTE (Transport par la) cas de responsabilité, 816;
POSTE (Transport par la) valeurs déclarées, 817, 819;
POSTE (Transport par la) prescription, 820:
POSTE (Transport par la) compétence, 821;
POSTE (Transport par la) sommes encaissées par l'administration, 822;
POSTE (Transport par la) prescription, 823;
POSTE (Transport par la) compétence, 824;
POSTE (Transport par la) lettres et objets recommandés, 825-827;
POSTE (Transport par la) recouvrements, 828;
POSTE (Transport par la) fautes des agents des postes, 829;
POSTE (Transport par la) compétence, 830;
POSTE (Transport par la) rapports internationaux, 872. - V.  Colis postaux.
PRÉPOSÉS. Différence avec les commissionnaires, 416;
PRÉPOSÉS. Différence avec les diverses espèces, 516;
PRÉPOSÉS. Différence avec les textes, 517;
PRÉPOSÉS. Différence avec les droit étranger, 518;
PRÉPOSÉS. Différence avec les nature du contrat entre le patron et le préposé, 520-521;
PRÉPOSÉS. Différence avec les preuve, 522;
PRÉPOSÉS. Différence avec les compétence, 522  bis;
PRÉPOSÉS. Différence avec les pouvoirs des préposés: constatation, 524;
PRÉPOSÉS. Différence avec les étendue, 525-527;
PRÉPOSÉS. Différence avec les obligations, 528-529;
PRÉPOSÉS. Différence avec les droit étranger, 529  bis;
PRÉPOSÉS. Différence avec les salaires, 530-531;
PRÉPOSÉS. Différence avec les prescription, 532;
PRÉPOSÉS. Différence avec les privilège, 533;
PRÉPOSÉS. Différence avec les droit de rétention, 533  bis;
PRÉPOSÉS. Différence avec les effets des actes des préposés, 535;
PRÉPOSÉS. Différence avec les extinction du contrat, 536-537;
PRÉPOSÉS. Différence avec les résiliation par la volonté d'une partie, 538;
PRÉPOSÉS. Différence avec mort ou faillite, 539 540;
PRÉPOSÉS. Différence avec cession du fonds de commerce, 541;
PRÉPOSÉS. Différence avec les actes faits après la cessation des pouvoirs, 542;
PRÉPOSÉS. Différence avec les droit étranger, 543;
PRÉPOSÉS. Différence avec les certificat, 544;
PRÉPOSÉS. Différence avec les obligation de ne pas faire une concurrence déloyale au patron, 545;
PRÉPOSÉS. Différence avec les stipulation, 546;
PRÉPOSÉS. Différence avec les conflits de lois, 547.
PRESCRIPTION. Durée en matière commerciale, 44;
PRESCRIPTION. Durée en salaire des préposés, 532;
PRESCRIPTION. Durée en contrat de transport: prescription annale, 673-678;
PRESCRIPTION. Durée en quinquennale, 679;
PRESCRIPTION. Durée en point de départ, 680-681;
PRESCRIPTION. Durée en interruption de ces prescription, 682;
PRESCRIPTION. Durée en cas où la responsabilité est invoquée par voie d'exception, 683;
PRESCRIPTION. Durée en actions récursoires des voituriers, 684-685;
PRESCRIPTION. Durée en convention dérogatoire, 686;
PRESCRIPTION. Durée en effets de la prescription, 687;
PRESCRIPTION. Durée en droit étranger, 688;
PRESCRIPTION. Durée en transport des voyageurs et des bagages, 718;
PRESCRIPTION. Durée en responsabilité de l'Etat pour les valeurs déclarées, 820;
PRESCRIPTION. Durée en pour les sommes encaissées, 823;



PRESCRIPTION. Durée en colis postaux, 834;
PRESCRIPTION. Durée en transports internationaux, 853, 854, 866-867.
PRÉSOMPTIONS DE L'HOMME. Admission en matière commerciale, 83.
PRÉSOMPTIONS LÉGALES. Admission en matière commerciale, 48;
PRÉSOMPTIONS LÉGALES. Admission en règle en cas de vente à livrer, 173  bis.
PREUVES. Principe de la liberté en matière commerciale, 46-47;
PREUVES. Principe de la dérogations, 50;
PREUVES. Principe de la preuve par écrit, 54 et s.;
PREUVES. Principe de livres des parties, 67-77;
PREUVES. Principe de la preuve testimoniale, 78-81;
PREUVES. Principe de présomptions de l'homme, 83:
PREUVES. Principe de présomptions légales, 84;
PREUVES. Principe de connaissance personnelle du juge, 86;
PREUVES. Principe d' actes mixtes, 87;
PREUVES. Principe de conflits de lois, 88;
PREUVES. Principe de gage commercial, 269;
PREUVES. Principe de commission,  p. 
PREUVES. Principe de contrat entre le patron et le préposé, 522;
PREUVES. Principe de contrat de transport, 564-565:
PREUVES. Principe de lettre de voiture, 569;
PREUVES. Principe de responsabilité du voiturier, 603;
PREUVES. Principe de la clause de non-responsabilité, prohibition, 625-627;
PREUVES. Principe de transport des personnes, preuve du contrat, 706;
PREUVES. Principe de preuve en cas d'accident, 709.
PREUVE TESTIMONIALE. Règles en matière commerciale, 78-80.
PRIME. Ventes à livrer: à prime simple, 168.;
PRIME. Ventes à double prime, 169;
PRIME. Ventes validité, 171.
PRIVILÈGE. Porteur d'un warrant, 372;
PRIME. Ventes exercice sur l'indemnité d'assurance, 373-376;
PRIME. Ventes marchandises déposées dans un magasin général non autorisé, 406;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  historique, 486-488;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  nature, 489;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  conditions, 490-491;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  créances garanties, 492;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  effets, 493;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  rang, 494;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  commissionnaires garantis, 495-497;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  droit étranger, 499;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  salaire des préposés, 533;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  prix du transport, 698-699;
PRIME. Ventes  Commissionnaire,  transports internationaux, 852;
PROCURATION (Fondé de). Droit étranger, 524, 529  bis,  543. - Voir  Préposés.
PROPRIÉTÉ. Translation en cas de vente, 96-100;
PROPRIÉTÉ. Translation en cas de vente en bloc, au poids, au compte ou à la mesure, 131.
PROPRIÉTÉ ARTISTIQUE. Mise en gage, 284.
PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. Mise en gage, 284.
PROTÊT. En cas de non-paiement du warrant, 367-368.

R
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour la mise en possession du créancier gagiste, 278  ter;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour utilité dans le contrat de
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour transport, 575;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour droit étranger,
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour 576;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour timbre, 803;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour chemins de fer, formes, 775-776;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour assimilation à la lettre de voiture, 777;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour production pour l'action en détaxe, 777  bis;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour timbre, 805.
RÉCÉPISSÉ (Magasins généraux).
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour Double litre délivré au déposant,
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour utilité, 343 et 344;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour énonciations
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi du récépissé, 345 et 355;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour formes du titre, 345  bis  et 346;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour endossement des deux titres réunis, 347;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour endossement du récépissé séparé, but, 348;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour formes, 349-350;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour effets, 351;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour droit du porteur
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi de payer avant l'échéance, 352;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour conditions du paiement anticipé, 353;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour consignation, 354;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi peut-il y avoir retrait partiel des marchandises, 356;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour effet de la consignation, 357;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour perte des récépissés, 382;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour timbre, 384;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour enregistrement, 385;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour sanctions fiscales, 386;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour constitution des marchandises en gage par l'endossement du récépissé et du warrant réunis, 387;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi ou du récépissé seul, 388;
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour pays où le magasin
RÉCÉPISSÉ (Contrat de transport). Emploi pour général ne délivre qu'un titre, 389  bis.
RÉCEPTIONNAIRE. Vente par filière, 192;
RÉCEPTIONNAIRE. Vente rapports avec son vendeur immédiat, 196;
RÉCEPTIONNAIRE. Vente avec le livreur, 199.
RECOMMANDATION. Service postal, 825-827;
RECOMMANDATION. Service compétence, 830;
RECOMMANDATION. Service union postale, 873, 2°.
RECOUVREMENTS. Service postal, 828;
RECOUVREMENTS. Service compétence, 830.
RÉFACTIONS. Vente commerciale, 111-112.
REMBOURSEMENTS. Transports par chemins de fer, 768.
REMISE DE DETTE. Nature de celle qui est faite par concordat, 43.
RENTES SUR L'ÉTAT. Constitution en gage, 275 bis.
REPORT. Ventes à livrer, 163.
REPRÉSENTANTS DE COMMERCE. Leur rôle, 417.



RÉSOLUTION. Défaut de retirement par l'acheteur, 121-127.
RESPONSABILITÉ. Voiturier et commissionnaire de transports, 591 et suiv., V. ces mots;
RESPONSABILITÉ. Voiturier expéditeur, 605 bis;
RESPONSABILITÉ. Voiturier clauses restrictives de la responsabilité du voiturier, 619-622;
RESPONSABILITÉ. Voiturier clauses de non-responsabilité, historique, nullité, 623-627;
RESPONSABILITÉ. Voiturier droit étranger, 628;
RESPONSABILITÉ. Voiturier clauses relatives au transport des voyageurs et de leurs bagages, 715-716;
RESPONSABILITÉ. Voiturier tarif spécial, 749;
RESPONSABILITÉ. Voiturier irresponsabilité de l'administration des postes, 815;
RESPONSABILITÉ. Voiturier cas de responsabilité, 816 829;
RESPONSABILITÉ. Voiturier colis postaux, 833;
RESPONSABILITÉ. Voiturier conflits de lois, 846-847;
RESPONSABILITÉ. Voiturier convention de Berne, 864-868.
RETARD. Responsabilité du voiturier, 593;
RETARD. Responsabilité du dommages-intérêts, 608;
RETARD. Responsabilité laissé pour compte, 615.
RÉTENTION (Droit de). Au profit du commissionnaire, 498;
RÉTENTION (Droit de). Au droit étranger, 499;
RÉTENTION (Droit de). Au des préposés, 533  bis;
RÉTENTION (Droit de). Au du voiturier, 697.
REVENDICATION. Au profit du commissionnaire, 500;
REVENDICATION. Au profit du commettant, 503 510.
RISQUES. Règle en cas de vente, 102;
RISQUES. Règle en ventes en bloc ou au poids, 130;
RISQUES. Règle en ventes à l'essai, 134;
RISQUES. Règle en ventes par navire désigné ou à désigner, 178 et s.;
RISQUES. Règle en choses transportées, 605.

S
SAISIE-ARRÊT. Application aux marchandises en cours de route, 586.
SALLES DE VENTES. Tarifs, 233;
SALLES DE VENTES. Tarifs, exploitation, 233  bis;
SALLES DE VENTES. Tarifs, salle annexée à un magasin général 335 et 394.
SÉRIES. Division des marchandises en séries pour les transports par chemins de fer, 747.
SERMENT DÉCISOIRE, 82.
SERMENT SUPPLÉTOIRE. Cas où il est déféré en matière de livres de commerce, 71.
SOLIDARITÉ. Règle en matière commerciale, 38;
SOLIDARITÉ. Règle entre commettants, 501
SOLIDARITÉ. Règle entre commissionnaires, 511.
SOUDURE. En matière de tarifs de chemins de fer, 756.
SURDON. Vente commerciale, 112,
SURTAXE. Action du voiturier, prescription applicable, 679;
SURTAXE. Action du tarifs homologués, 740-741.
SYNDICATS. Coalition pour vente
SYNDICATS. Coalition de marchandises, 165.

T
TARIFS. Salles de ventes, 233;
TARIFS. Salles de magasins généraux, 398.
TARIFS (chemins de fer). Principe 724-725;
TARIFS (chemins de fer) tarif légal, 726
TARIFS (chemins de fer) initiative des tarifs, 727;
TARIFS (chemins de fer) pouvoir d'homologation, son étendue, 728-732;
TARIFS (chemins de fer) délais pour la modification des tarifs, 733;
TARIFS (chemins de fer) publicité des tarifs, 735-736;
TARIFS (chemins de fer) sanction du principe d'homologation, 737;
TARIFS (chemins de fer) principe d'égalité 737-737  bis;
TARIFS (chemins de fer) traités particuliers, 738;
TARIFS (chemins de fer) caractère, force obligatoire des tarifs homologués, 740-741;
TARIFS (chemins de fer) contestations à leur sujet 742;
TARIFS (chemins de fer) classification des tarifs: tarif légal et tarifs d'application, 744-745;
TARIFS (chemins de fer) tarif général, 746-747;
TARIFS (chemins de fer) tarifs spéciaux, 748;
TARIFS (chemins de fer) espèces particulières, 749;
TARIFS (chemins de fer) règles communes, 750-750  bis:
TARIFS (chemins de fer)  tarifs différentiels,  751-752;
TARIFS (chemins de fer) légalité, 753;
TARIFS (chemins de fer) tarifs à stations dénommées ou non dénommées, 754-755;
TARIFS (chemins de fer) soudure des -tarifs, 756;
TARIFS (chemins de fer)  tarifs intérieurs et tarifs communs,  757;
TARIFS (chemins de fer)  tarifs internationaux,  758-761;
TARIFS (chemins de fer)  tarifs exceptionnels,  762;
TARIFS (chemins de fer)  groupage,  763;
TARIFS (chemins de fer) frais accessoires, 764;
TARIFS (chemins de fer) factage, camionnage, 765;
TARIFS (chemins de fer) transport des personnes, 791-793;
TARIFS (chemins de fer) droit des étrangers, 838.
TARIFS INTERNATIONAUX. Chemins de fer, 758-761, 842.
TÉLÉGRAMMES. Conséquences des erreurs de transmissions, 23;
TÉLÉGRAMMES. Conséquences irresponsabilité de l'administration 24;
TÉLÉGRAMMES. Conséquences mode de preuve, 66  bis.
TÉLÉPHONE. Contrats formés par ce moyen, 19  bis,  28.
TERME. Droit commun, 37;
TERME. Droit terme de grâce, 40;
TERME. Droit délais d'usage en cas de vente, 117;
TERME. Droit ventes à terme, 150 et s.;
TERME. Droit ventes à crédit, 151-1-57;
TERME. Droit ventes à livrer, marchés à terme, 158-177;
TERME. Droit ventes à droit de payer
TERME. Droit ventes à avant l'échéance au cas de marchandises warrantés, 352 et s.
TERME. Droit ventes à V.  Ventes à livrer.
TIMBRE. Récépissés et warrants, 384;
TIMBRE. Récépissés sanctions, 386;
TIMBRE. Récépissés lettres de voiture et récépissés, 803 et 805.
TITRES NOMINATIFS. Constitution en gage, 273-274, 277.
TOLÉRANCE. Vente commerciale, 112.
TRANSACTION. Mode de preuve, 52.
TRANSCRIPTION. Premier endossement du warrant, 362.
TRANSFERT DE GARANTIE. Constitution en gage, 273.



TRANSFERT EN DOUANE. 204.
TRANSPORT (Contrat de). Textes français, 549;
TRANSPORT (Contrat de). Textes étrangers, 554;
TRANSPORT (Contrat de). Textes parties au contrat. 550;
TRANSPORT (Contrat de). Textes commissionnaires 551;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES.  Nature ducontrat,  559, 560;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES.  Nature du contrat,  caractère civil ou commercial, 561-562;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES.  Nature du contrat,  formation, 563;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES.  Nature ducontrat,  preuve, 564;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES.  Nature ducontrat,  lettre de voiture, 566-574. V. ce mot.
Récépissé,  575;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES.  Nature ducontrat,  droit étranger, 576.
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES.  Obligations du voiturier,  577-578;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES droit de disposer des marchandises en cours de route, 584 et 862  bis;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES droit étranger, 585;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES saisie-arrêt, 586;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES refus des marchandises par le destinataire 587-589;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES Responsabilité: causer 593;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES situation du commissionnaire 594-597;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES causes excluant la responsabilité, 598-602;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES preuve, 603;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES droit étranger, 604;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES risques de la chose voiturée, 605;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES théorie des avaries communes, 606;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES  Conséquences de la responsabilité:  dommages-intérêts, 607-613;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES laissé pour compte, 614-616;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES droit étranger, 618;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES clauses restrictives de la responsabilité, 619-622;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES clauses de non-responsabilité. 623-627;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES droit étranger, 628;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES à qui appartient l'action, 629;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES contre qui elle est intentée; cas de plusieurs voituriers, 640-642.
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES droit étranger. 643;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES extinction des actions en responsabilité, 644-646;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES  fin de non-recevoir,  647;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES conditions d'application, 648-661;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES conventions contraires, 662;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES transports internationaux, 663; - actions auxquels s'applique la fin de non-recevoir, 664-670;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES cas exceptionnels où elle est écartée, 671;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES droit étranger, 671  bis;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES prescription,672;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES prescription annale, 673-678;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES prescription quinquennale, 679;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES point de départ, 680-681;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES interruption de ces prescriptions, 682;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES actions récursoires des voituriers, 684-685;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES conventions dérogatoires. 686;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES effets de la prescription, 687;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES droit étranger, 688;
TRANSPORT (Contrat de). I. TRANSPORT DES MARCHANDISES  Obligations de l'expéditeur et du destinataire,  689-695.
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: règles applicables, 700;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: nature du contrat pour les personnes et les bagages, 701-704;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: compétence,705;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: preuve du contrat, 706; -
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: obligations des parties, 707;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: responsabilité du voiturier, 708;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: charge de la preuve 709 et 709  bis;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: pluralité de voituriers, 710;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: dommages-intérêts pour les bagages 712-713;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: pour les personnes, 714;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: clauses relatives à la responsabilité du voiturier pour les voyageurs, 715;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: pour les bagages, 716;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: fin de non-recevoir, 717;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: prescription, 718.
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES:  Transports parchemins de fer.  V.  Chemins de fer.
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: Impôts, 802-803;
TRANSPORT (Contrat de). II. TRANSPORT DES PERSONNES: transports par la Poste, 808 et s. - V.  Poste.
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs d'exportation, de transit et d'importation, 758-761;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs conflits de lois, cas où ils se présentent, 838-841;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs tarifs internationaux,842;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs situation des compagnies françaises, à l'égard des compagnies étrangères, 844;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs formalités au départ, 845;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs conséquences de la responsabilité, 846;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs clauses l'excluant, 847;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs droit d'agir, 847  bis;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs détermination des délais, 848;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs formalités à l'arrivée, 849-850;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs fin de non-recevoir, 851;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs privilège 852;
TRANSPORTS INTERNATIONAUX. Tarifs prescription, 853-854. - V.  Convention de Berne.
TRIBUNAL DE COMMERCE. Compétence pour les ventes publiques en gros, 231.
TYPES. Vente commerciale, 111  in fine,  162.

U
UNION POSTALE. Objet, 872;
UNION POSTALE. Objet, règles juridiques, 873;
UNION POSTALE. Objet, conventions accessoires, 874.
USAGES. Application aux contrats
commerciaux, I et 9; - publication des ventes de fonds de commerce, 251-253  bis.

V
VALEURS DÉCLARÉES. Service postal, responsabilité de l'administration, 817-819;
VALEURS DÉCLARÉES. Service postal, prescription, 820;
VALEURS DÉCLARÉES. Service postal, compétence, 821.
VENTE COMMERCIALE. Preuve par la facture, 63;
VENTE COMMERCIALE. Preuve par règles applicables. 89-92;
VENTE COMMERCIALE. Preuve par caractère commercial ou civil, 93;
VENTE COMMERCIALE. Preuve formation, 95;
VENTE COMMERCIALE. Preuve translation de propriété, 96-100;



VENTE COMMERCIALE. Preuve perte antérieure à la vente, 101;
VENTE COMMERCIALE. Preuve risques, 102;
VENTE COMMERCIALE. Preuve vente de la chose d'autrui, 105;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations du vendeur,  délivrance. 107-108;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations du vendeur,  droit pour l'acheteur de se remplacer, 109;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations du vendeur,  quantité et poids
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations du vendeur,  de la marchandise, 110;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations du vendeur,  qualité, 111;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations du vendeur,  obligation de garantie
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations du vendeur,  pour éviction, 113-114;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations du vendeur,  pour vices cachés, 115;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  116;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  paiement du prix, 117;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  intérêts, 118;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  garantie du vendeur, 119;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  obligation d'opérer le retirement, résolution, 120-127;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  différentes espèces de ventes, 128  bis ;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes conditionnelles, 129;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes en bloc. au poids, au compte ou à la mesure, 130-133;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes à l'essai, 134-137;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes de choses qu'on est dans l'usage de goûter, 138-143;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes en disponible, 144-149;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes à terme, 150;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes à crédit, 151-157;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes à livrer, marchés à terme, 158-177;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes maritimes, 178-190;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes parfilière, 191-201;
VENTE COMMERCIALE. Preuve  Obligations de l'acheteur,  ventes des marchandises dans des entrepôts, 203-205;
VENTE COMMERCIALE.  Ventes publiques:  caractère, 288;
VENTE COMMERCIALE.  Ventes publiques:  ventes en détail, 209-221;
VENTE COMMERCIALE.  Ventes publiques:  ventes en gros, 222-237;
VENTE COMMERCIALE.  Ventes publiques:  ventes de fonds de commerce, 237  bis -255.
VENTES A CONDITION, 149  bis.
VENTES A LIVRER. Définition, 158;
VENTES A LIVRER. Définition, nature du terme, 159 et 159  bis;
VENTES A LIVRER. Définition, objet de la vente, 160-162;
VENTES A LIVRER. Définition, variation des cours, 163:
VENTES A LIVRER. Définition, spéculations, syndicats, 164-165:
VENTES A LIVRER. Définition, modification des droits de douane,
VENTES A LIVRER. Définition, conséquence, 166;
VENTES A LIVRER. Définition, ventes fermes, 167;
VENTES A LIVRER. Définition, ventes à prime simple, 168;
VENTES A LIVRER. Définition, à double prime, 169;
VENTES A LIVRER. Définition, ventes avec faculté, 170;
VENTES A LIVRER. Définition, validité des ventes à livrer, exclusion de l'exception de jeu, 172;
VENTES A LIVRER. Définition, loi nouvelle, 172  bis -173  bis;
VENTES A LIVRER. Définition, garanties d'exécution des ventes, 174;
VENTES A LIVRER. Définition, caisses de liquidation, 175-177;
VENTES A LIVRER. Définition, ventes maritimes, 178-190;
VENTES A LIVRER. Définition, ventes par filière, 191-201.
VENTES A TEMPÉRAMENT, 157  bis.
VENTES MARITIMES. - Ventes par navire désigné ou à désigner, 178-190.
VENTES PUBLIQUES. Caractères, 208:
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  inconvénients, 209;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  cas où elles sont prohibées, 210-214:
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  - cas où elles sont autorisées, 215-216;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  - formalités requises, 217-218;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  - ventes pouvant se faire librement, 219;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  pénalités, 220-221;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  ventes en gros: historique, 222-223;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  ventes permises sans autorisation, 224-227;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  formalités, 228-230;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  tribunal compétent, 231;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  droit d'enregistrement, 232;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  droit de courtage, 233;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  exploitation des salles de ventes, 233  bis;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  ventes soumises à l'autorisation, 224;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  formation du contrat dans les ventes publiques, 236;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  critique de la législation, 237;
VENTES PUBLIQUES. -  ventes en détail,  ventes de fonds de commerce, 255.
VICE PROPRE. Il exclut la responsabilité- du voiturier, 600;
VICE PROPRE preuve, 603.
VICES CACHÉS. Garantie du vendeur, 115;
VICES CACHÉS. Garantie du vente d'animaux
VICES CACHÉS. Garantie du domestiques, 115  ter.
VOITURIER, Définition, 553;
VOITURIER, obligations, 577-583;
VOITURIER, droit encas de refus des marchandises par le destinataire, 587-589;
VOITURIER, responsabilité, 593-603;
VOITURIER, droit étranger, 604;
VOITURIER, conséquences de la responsabilité; dommiges-intérêts, 607-613;
VOITURIER, laissé pour compte, 614-616;
VOITURIER, droit étranger, 618;
VOITURIER, clauses restrictives de la responsabilité, 619-622;
VOITURIER, clauses de non-responsabilité, 623-627;
VOITURIER, droit étranger, 628;
VOITURIER, à qui appartient l'action, 629;
VOITURIER, contre qui elle est exercée au cas de plusieurs voituriers, 630-640;
VOITURIER, contre recours des voituriers entre eux, 641-642; - droit
VOITURIER, contre étranger, 643;
VOITURIER, extinction des actions en responsabilité, 646-647;
VOITURIER, contre fin de non-recevoir, 647-671;
VOITURIER, contre prescription, 672,
VOITURIER, contre prescription annale, 673-678;
VOITURIER, contre prescription quinquennale, 679;
VOITURIER, contre point de départ, 680 et 681;
VOITURIER, contre interruption de ces prescriptions, 682;



VOITURIER, contre responsabilité invoquée par voie d'exception, 683;
VOITURIER, contre actions récursoires
VOITURIER, contre des voituriers, 684-685;
VOITURIER, contre conventions dérogatoires, 686;
VOITURIER, contre effets de la prescription, 687;
VOITURIER, contre droit étranger, 688;
VOITURIER, contre droit au prix du transport, 689-695;
VOITURIER, contre droit de rétention, 697;
VOITURIER, contre privilège, 698-699;
VOITURIER, contre  transport de personnes:  règles applicables, 700;
VOITURIER, contre nature du contrat pour les personnes et pour les bagages, 701-704;
VOITURIER, contre compétence,705;
VOITURIER, contre preuve du contrat, 706;
VOITURIER, contre obligations des parties, 707;
VOITURIER, contre responsabilité du voiturier, 708;
VOITURIER, contre charge de la preuve, 709 et 709  bis;
VOITURIER, contre pluralité de voituriers, 710;
VOITURIER, contre dommages-intérêts pour les bagages, 712-713;
VOITURIER, contre pour les personnes, 714;
VOITURIER, contre clauses relatives à la responsabilité pour les voyageurs, 715;
VOITURIER, contre pour les bagages, 716. - V.  Chemins de fer, Transport  (Contrat du).
VOYAGEURS. Contrat avec le voiturier, 701-704;
VOYAGEURS compétence,705;
VOYAGEURS. Contrat avec obligations, 707;
VOYAGEURS. Contrat avec responsabilité du voiturier, 708;
VOYAGEURS. Contrat avec fardeau de la preuve, 709 et 709  bis;
VOYAGEURS. Contrat avec dommages-intérêts, 714;
VOYAGEURS. Contrat avec clauses relatives à la responsabilité
du voiturier, 715-716;
VOYAGEURS. Contrat avec fin de-non-recevoir, 717;
VOYAGEURS. Contrat avec prescription, 718;
VOYAGEURS. Contrat avec transport par chemins de fer, tarifs, 791-793;
VOYAGEURS. Contrat avec obligation d'avoir un billet, 795;
VOYAGEURS. Contrat avec billet d'aller et retour, 796;
VOYAGEURS. Contrat avec bagages, bulletin, franchise, 797;
VOYAGEURS. Contrat avec colis considérés comme bagages, 798;
VOYAGEURS. Contrat avec caractère du droit à la franchise de 30 kg., 799-800:
VOYAGEURS. Contrat avec bagages conservés par le voyageur, 800  bis.

W
WARRANTS. Double titre délivré par le magasin général, utilité, 343 et 344;
WARRANTS. Double titre délivré par énonciations du warrant, 345  bis;
WARRANTS. Double titre délivré par forme du titre, 345  bis;  et 346;
WARRANTS. Double titre délivré par endossement des deux titre délivré par titres réunis, 347;
WARRANTS. Double titre délivré par endossement du warrant séparé, 358;
WARRANTS. Double titre délivré par constitution du gage, 360;
WARRANTS. Double titre délivré par formes de l'endossement, 361;
WARRANTS. Double titre délivré par transcription, 362;
WARRANTS. Double titre délivré par le warrant ne peut être transmis que par endossement, 363;
WARRANTS. Double titre délivré par sommes pour lesquelles le warrant peut être ultérieurement endossé, 364;
WARRANTS. Double titre délivré par droits du porteur, 365;
WARRANTS. Double titre délivré par cas où il y a paiement, 366;
WARRANTS. Double titre délivré par défaut de paiement, 367;
WARRANTS. Double titre délivré par protêt, 368;
WARRANTS. Double titre délivré par vente, 369;
WARRANTS. Double titre délivré par pacte commissoire, 370;
WARRANTS. Double titre délivré par attribution judiciaire du gage, 371;
WARRANTS. Double titre délivré par privilège, 372;
WARRANTS. Double titre délivré par exercice sur l'indemnité d'assurance, 373-376;
WARRANTS. Double titre délivré par recours du porteur en cas d'insuffisance, 377-378;
WARRANTS. Double titre délivré par déchéances en cas de négligence, 379;
WARRANTS. Double titre délivré par prescription, 380;
WARRANTS. Double titre délivré par escompte des warrants, 381;
WARRANTS. Double titre délivré par perte, 382;
WARRANTS. Double titre délivré par timbre, 384;
WARRANTS. Double titre délivré par enregistrement, 385;
WARRANTS. Double titre délivré par sanctions fiscales, 386;
WARRANTS. Double titre délivré par constitution des marchandises en gage par l'endossement des titres réunis, 387;
WARRANTS. Double titre délivré par par l'endossement du récépissé seul, 388;
WARRANTS. Double titre délivré par pays où le magasin général ne délivre qu'un titre, 389  bis;
WARRANTS. Double titre délivré par warrants délivrés pour des marchandises déposées dans un magasin
WARRANTS. Double titre délivré par non autorisé ou dans une annexe non comprise dans l'autorisation, 406.
WARRANTS AGRICOLES, 406  b  et suiv.
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